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O Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 77, § 19, da 
Constituição Federal, e eu, Nereu Ramos, Presidente do Senado Federal, 
promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO N9 1, DE 1949 

Art. 19 - É mantida a d.ecisão do Tribunal de Contas que recusou 
registro ao termo de acordo celebrado, a 14 de outubro de 1947, entre 
o Ministério da Educação e Saúde e o Governo do Território Federal 
do Acre, para execução de obras sob o regime de cooperação no Lepro
sário Souza Araújo, na cidade de Rio Braves, com a dotação orçamen
tária de Cr$ 300.000,00 (trezentos mil cruzeiros), em face do disposto 
nos arts. 25 da Constituição Federal e 39 da Lei n9 366, de 30 de de
zembro de 1936. 

Art. 29 - Revogam-se as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 22 de fevereiro de 1949. - Nereu Ramos, Pre
sidente do Senado Federal. 

Publicado no DCN (SeçA.o II) de 23-2-49. 

O Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 77, § 19, da 
Constituição Federal, e eu, Nereu Ramos, Presidente do Senado Federal, 
promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO N9 2, DE 1949 

Art. 1° - É mantida a decisão do Tribunal de Contas que recusou 
registro ao termo de acordo celebrado, a 20 de outubro de 1947, entre o 
Ministério da Educação e Saúde e o Governo do Território Federal do 
Acre, para execução de obras sob o regime de cooperação no Leprosário 
Cruzeiro do Sul, com a dotação orçamentária de Cr$ 200.000,00 ( du
zentos mil cruzeiros), em face do disposto nos arts. 25 da Constituição 
Federal e 3° da Lei n9 366, de 30 de dezembro de 1936. 

Art. 29 - Revogam-se as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 9 de março de 1949. - Nereu Ramos, Presidente 
do Senado Federal. 

Publtcado no DCN {Seçâ.o II) de 10-3-49. 
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O Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 77, § 19, da 
Constituição Federal, e eu, Nereu Ramos, Presidente do Senado Federal, 
promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO N9 3, DE 1949 

Artigo único - É mantida a decisão do Tribunal de Contas que ne
gou registro ao termo de acordo, entre o Governo da União e o Estado 
do Rio de Janeiro, para delegação de competência a esse Estado, refe
rente à execução das leis, regulamentos e demais disposições federais 
sobre caça e pesca; revogadas as &posições em contrário. 

Senado Federal, em 11 de março de 1949. - Nereu Ramos, Presi
dente do Senado Federal. 
Publicado no DON (Seção II) de 12-3-49. 

O Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 66, n9 I, da 
Constituição Federal,. e eu, Nereu Ramos, Presidente do Senado Federal, 
promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO N9 4, DE 1949 

Art. 19 - É aprovado o Aeordo sobre Transportes Aéreos firmado 
em Lisboa, a 10 de dezembro de 1946, pelo Brasil e Portugal. 

Art. 29 -· A presente lei entrará em vigor na data de sua publica
ção, revogadas as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 11 de abril de 1949. - Nereu Ramos, Presidente 
do Senado Federal. 

ACORDO SOBRE TRANSPORTES AÉREOS ENTRE OS 
ESTADOS UNIDOS DO BRASIL E PORTUGAL 

O Governo dos Estados Unidos do Brasil e o Governo de Portugal, 
considerando 

- que as possibilidades sempre crescentes da aviação comercial são 
de importância cada vez mais relevante; 

- que esse meio de transporte, pelas suas características essenciais 
permitindo ligações rápidas, proporciona melhor aproximação· entre as 
nações; 

- que é conveniente organizar. por forma segura e ordenada, os ser
viços. aéreos internacionais regulares, sem prejuízo dos interesses nacionais 
e regionais, tendo em vista o desenvolvimento da cooperação internacional 
no campo dos transportes aéreos; 

- que se torna necessária a conclusão de um acordo destinado a asse
gurar comuni~ações aéreas regulares entre os dois países, 

designaram, para esse efeito, representantes, os quais, devidamente 
autorizados, acordaram nas disposições seguintes: 

ARTIGO I 

As Partes Contratantes concedem-se reciprocamente os ·direitos espe
cificados no Anexo ao presente Acordó, a fim de que se estabeleçam os 
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serviços aéreos regulares no mesmo de.scritos, e doravante referidos como 
"serviços conven"cionados". 

ARTIGO II 

1. Qualquer dos serviços convencionados poderá ser iniciado imedia
tamente ou em data posterior, a critério da Parte Contratante à qual os 
direitos são concedidos, mas não antes que: 

aJ a Parte Contratante à qual os mesmos tenham sido concedidos haja 
designado uma empresa ou empresas aéreas para a rota ou rotas espe
cificadas; 

b! a Parte Contratante que concede os direitos tenha dado a neces
sária licença de funcionamento à empresa ou empresas aéreas em questão, 
o que fará sem demora, observadas as disposições do parágrafo 2 deste 
artigo e as do artigo 69 

2. As empresas aéreas designadas poderão ser chamadas a provar, 
perante as autoridades aeronáuticas da Parte Contratante que concede 
os direitos, que se encontram em condições de satisfazer Gs requisitos 
prescritos pelas leis e regulamentos normalmente aplicados por essas-auto
ridades ao funcionamento de empresas aéreas comerciais. 

ARTIGO III 

Com o fim de evitar práticas discriminatórias e de assegurar a igual
dade de tratamento: 

1. As taxas que uma das Partes Contratantes imponha ou permita 
que sejam impostas à empresa ou empresas aéreas designadas pela outra 
Parte Contratante para uso de aeroportos e outras facilidades não serão 
superiores às pagas pelo uso de tais aeroportos e facilidades por aeronaves 
de sua bandeira empregadas em serviços internacionais semelhantes. 

2. Os combustíveis, óleos lubrificantes e sobressalentes introduzidos 
no território de uma Parte Contratante ou postos a bordo de aeronaves 
nesse território pela outra Parte Contratante, quer diretamente, quer pelas 
empresas aéreas pela mesma designadas (ou por conta destas), para serem 
usados pelas aeronaves das empresas aéreas designadas pela outra Parte 
Contratante, gozarão do tratamento dado à bandeira nacional ou à nação 
mais favorecida, no que respeita a direitos aduaneirós, taxas de inspeção 
ou outros direitos e encargos nacionais. 

3. As aeronaves de uma das Partes Contratantes utilizadas na ex
ploração dos serviços convencionados e os combustíveis, óleos lubrificantes, 
sobressalentes, equipamento normal e provisões de bordo de tais aeronaves 
gozarão de isenção de direitos aduaneiros, taxas de inspeção e direitos ou 
taxas semelhantes no território da outra Parte Contratante, mesmo que 
venham a ser utilizados pelas aeronaves· em vôo naquele território. 

ARTIGO IV 

Os certificados de navegabilidade, os diplomas de aptidão ou cartas de 
habilitação e as. licenças concedidas ou validadas por uma das Partes 
Contratantes e ainda em vigor serão reconhecidos como válidos pela outra 
Parte Contratante para o fim de exploração dos serviços convencionados. 
As Partes Contratantes reservam-se, entretanto, o direito de não reco
nhecer, relativamente ao sobrevôo do seu território, diplomas ou cartas e 
licenças concedidos a seus nacionais pela outra Parte Contratante ou por 
qualquer outro Estado. 
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ARTIGO V 

1. As leis e regulamentos de uma Parte Contratante, relativos à en
trada ou saída do seu território de aeronaves empregadas na naVf~gação 
aérea internacional, ou relativos à exploração e à navegação das ditas 
aeronaves dentro dos limites do mesmo território, serão aplicados às aero
naves da empresãõir empresas aéreas designadas pela outra Parte Con
tratante. 

2. As leis e regulamentos de uma Parte Contratante relativos à en
trada ou saída do seu território de passageiros, tripulações ou carga de 
aeronaves {como sejam regulamentos concernentes à entrada, despacho, 
imigração, passaportes, alfândega e quarentena) aplicar-se-ão aos passa
geiros, tripulações e carga das aeronaves da empresa ou empresas aéreas 
designadas pela outra Parte Contratante, quando no território da primeira 
Parte Contratante. 

ARTIGO VI 

Cada uma das Partes Contratantes reserva-se a faculdade de negar 
ou revogar o exercício dos direitos especificados no Anexo ao presente 
Acordo .por uma empresa aérea designada pela outra Parte Contratante, 
quando não julgar suficientemente provado que uma parte substancial da 
propriedade e o "controle" efetivo da referida empresa estão em mãos de 
nacionais da outra Parte Contratante ou em caso de inobservância, por 
essa empresa aérea, das leis e regulamentos referidos no artigo V supra 
ou das condições sob as quais os direitos foram concedidos em conformi
dade com este Acordo e seu Anexo, ou ainda quando as aeronaves postas 
em tráfego não sejam tripuladas por naturais da outra Parte Contra
tante, excetuados os casos de adestramento de pessoal navegante. 

ARTIGO VII 

Caso qualquer das Partes Contratantes deseje modificar os termos do 
Anexo ao presente Acordo ou usar da faculdade prevista no artigo VI, 
poderá promover consultas entre as autoridades aeronáuticas das duas 
Partes Contratantes, devendo tais consultas ser Iniciadas dentro do prazo 
de sessenta dias a contar da data da notificação respectiva. 

Quando as referidas autoridades concordarem em modificar o Anexo. 
tais modificações entrarão em vigor depois de confirmadas por troca de 
notas por via diplomática. 

ARTIGO VID 

Qualquer divergência entre as Partes Contratantes, relativamente à 
interpretação ou à aplicação do presente Acordo ou seu Anexo, que não 
puder ser resolvida por meio de consultas, deverá ser submetida ao parecer 
consultivo do Conselho Provisório da Organização Internacional Provisória 
de Aviação Civil, em conformidade com as disposições do artigo m, seção 
6 (8), do Acordo Provisório sobre Aviação Civil Internacional, assinado 
em Chicago a 7 de dezembro de 1944, ou do órgão que lhe suceder, a 
menos que as Partes Contratantes concordarem em submeter a divergên
cia a um tribunal arbitral. 

ARTIGO IX 

Qualquer das. Partes Contratantes pode, a todo tempo, notificar a 
outra do seu desejo de rescindir este Acordo. A notificação será simulta
neamente comunicada à OrganiZação !Oternacional Provisória de Aviação 
Civil ou ao órgão que lhe suceder. Feita a notificação, este Acordo dei
xará de vigorar seis (6) meses depois da data do seu recebimento pela 
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outra Parte Contratante, salvo se for retirada por acordo antes de expi
rar aquele prazo. Se não for acusado o recebimento da notificação pela 
Parte Contratante a quem foi dirigida, entender-se-á recebida catorze (14) 
dias depois de o ter sido pela Organização Internacional Provisória -de 
Aviação Civil ou pelo órgão que lhe suceder. 

ARTIGO X 

Se uma convenção aérea multilateral, aceita por ambas as Partes 
Contratantes, entrar em vigor, o presente Acordo deverá ser modificado 
de modo que as suas disposições se conciliem corn as da referida con
venção. 

ARTIGO XI 
O presente Acordo substitui quaisquer atas, licenças, privilégios ou 

conces~ões porventura existentes ao· tempo da sua assinatura, outorgados 
a qualquer título por qualquer das Partes Contratantes em favor de em· 
presas da outra Parte Contratante. 

ARTIGO XU 
O presente Acordo será registrado na Organização Internacional Pro

visória de Aviação Civil, instituída pelo Acordo Provisório sobre. Aviação 
Civil Internacional, assinado em Chicago, a 7 de dezembro de 1944, ou 
no órgão que lhe suceder. 

ARTIGO XIII 

O presente Acordo entrará em vigor uma vez satisfeitas as exigências 
constitucionais de ambas as Partes Contratantes. 

Feito em Lisboa, a dez de dezembro de mil novecentos e quarenta 
e seis. 

Pelo Governo dos Estados Unidos do Brasil: Hugo da Cunha Machado 
- Alberto de Mello Flores. 

Pelo Governo de Portugal: Oliveira Salazar. 

ANEXO 

I 
O Governo dos Estados Unidos do Brasil concede ao Governo de Por

tugal o direito de explorar, por intermédio de uma ou mais empresas aéreas 
designadas pelo Governo de Portugal, serviços aéreos nas rotas especifi
cadas no Quadro I anexo. 

II 

O Governo de Portugal concede ao Governo dos Estados Unidos do 
Brasil o direito de explorar, por intermédio de uma ou mais empresas 
aéreas designadas pelo Governo dos Estados Unidos do Brasil, serviços 
aéreos nas rotas especificadas no Quadro II' anexo. 

III 

A empresa ou empresas aéreas designadas por uma das Partes Contra
tantes, nos termos do Acordo e do presente Anexo, gozarão no território 
da outra Parte Contratante do direito de trânsito e de pousar ,para fins 
não comerciais em todos os aeroportos designados para tráfego interna
cional, bem como do direito de , desembarcar e embarcar tráfico inter
nacional de passageiros, carga e malas postais nos pontos enumerados nos 
Quadros anexos. 
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IV 
ai A capacidade de transporte oferecida pelas empresas aéreas das 

duas Partes Contratantes deverá manter uma estteita relação com a pro
cura do tráfico. 

bJ Deverá haver justa e igual oportunidade para as empresas aéreas, 
designadas pelas Partes Contratantes, explorarem serviços aéreos nas rotas 
especificadas nos Quadros anexos. 

cJ As emDres:is aéreas designadas pelas Partes Contratantes deverão 
tomar em consideração, quando explorarem rotas ou seções comuns duma 
rota, os seus interesses mútuos, a fim de não afetarem indevidamente os 
respectivos serviços. 

dJ Os serviços explorados por· uma empresa aérea designada segundo 
os termos deste Acordo e seu Anexo terão por objetivo princip_al oferecer 
uma capacidade adequada à procura de tráfico entre o país a que perten
ce a empresa e o país a que se destina o trâfico. 

eJ O direito de uma empresa aérea designada por uma Parte Contra
tante de embarcar e desembarcar, nos pontos e rotas especificados, trãfico 
internacional com destino a ou proveniente de terceiros países será exer
cido em conformidáde com os princípios gerais do desenvolvimento orde
nado do transporte .aéreo aceitos pelas dtias Partes ·contratantes, de modo 
que a capacidade seja adaptada: 

1 - à procura de tráfico entre o país de origem e os países cte des
tino; 

2 - às exigências de ·uma exploração econômica dos serviços consl~ 
derados; e 

3_ - à procura de tráfico existente nas regiões atravessadas, respet ... 
tactos os interesses dos serviços locais e regionais. 

fi Nas relações com terceiros Estados, o tráfico português-brasileiro 
se beneficiará do regime previsto no nQ 3 da alínea anterior para o tráfico 
regional. 

v 
As autoridades aeronáuticas das Partes Contratantes consultar-se-ão 

a pedido de uma delas, a fim de determinar se os princípios enunciados 
na seção IV ·supra estão sendo observados pelas empresas àéreas designa
das pelas Partes Contratantes e, ·em particular; para evitar que o tráfico 
seja desviado em proporção injusta de qualquer das empresas designadas. 

VI 
Se a empresa ou empresas aéreas designadas por uma das Partes Con

tratantes se acharem temporariamente impossibilitadas, por deficiências 
técnicaS ou de material que possam ser supridas pela outra Parte Contra
tante, de gozar de justa e igual oporturíidade para explorar os serviços 
aéreos considerados, a situação será examinada pelas duas Partes Contra
tantes para que prestem o necessário auxílio às referidas empresas. 

VII 
Quando se justificar, ern razãO de economia de exploração dos serviços. 

a realização do tráfego, além de determinado ponto da rota, por aeronave 
de capacidade diferente da empregada na seção anterior da mesma rota 
(doravante denominada "mudança de bitola") e quando essa mudança de 
bitola for feita num ponto do território de Portugal ou dos Estados Unidos 
do Brasil, a aeronave menor funcionará somente em conexão com a aero
nave maior que chegar ao ponto de mUdanÇa, de forma a estabelecer um 
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serviço conjugado que aguardará, normalmente, a chegada da aeronave 
maior para o fim principal de levar além, na aeronave menor, até seu 
último destino, os passageiros que viajaram até o território de Portugal ou 
dos Estados Unidos do Brasil na aeronave maior. 

Fica igualmente entendido que a capacidade da aeronave menor será 
determinada principalmente em função do tráfico em trânsito na aeronave 
maior que exigir normalmente ser transportado para além. Quando exis
tirem lugares vagos na aeronave menor, poderão ser preenchidos com 
passageiros de Portugal ou dos Estados Unidos do Brasil, respectivamente, 
sem prejuízo do tráfico local e excluída a cabotagem. Os mesmos prin
cípios aplicar-se-ão à operação de mudança de bitola em sentido inverso. 

VIII 

a) As tarifas fixar-se-ão a níveis razoáveis, em conformidade com o 
disposto nas alíneas seguintes e tomados em devida consideração todos os 
fatores relevantes, tais como o custo de ~xploração, lucros razoãveis, ta
rifas cobradas pelas outras empresas e bem assim as características de 
cada serviço. 

bJ As tarifas a cobrar pelas empresas aéreas designadas de cada uma 
das Partes Contratantes, entre pontos no território de Portugal e pontos 
no território dos Estados Unidos do Brasil, mencionados nos Quadros ane
xos, deverão ser submetidas à aprovação das autoridades aeronáuticas de 
cada uma das Partes Contratantes. 

cJ Qualquer tarifa proposta pela empresa ou empresas aéreas desig
nadas deverá ser submetida às autoridades aeronáuticas das duas Partes 
Contratantes trinta (30) diãs, no mínimo, antes da data prevista para 
sua vigência, ficando entendido que esse período de trinta (30) dias po
derá ser reduzido em casos especiais, se assim for acordado pelas referidas 
autoridades aeronáuticas. 

dJ As recomendações da Associação Internacional de Transportes Aéreos 
serão tomadas em consideração para a fixação dessas tarifas. 

eJ Na ·falta de recomendações da referida Associação, as empresas 
portuguesas e brasileiras entender-se-ão sobre as tarifas para passageiros 
e carga a aplicar nas seções comuns das suas linhas, após consulta, se for 
caso disso, às empresas aéreas de terceiros países que explorem os mesmos 
percursos, no todo ou em parte. 

f J No caso de as empresas não poderem chegar a acordo sobre as tarifas 
a fixar, .as autoridades aeronáuticas competentes das duas Partes Contra
tantes esforçar-se-ão por chegar a solução satisfatória. 

Caso as autoridades aeronáuticas das duas Partes Contratantes não 
cheguem a um acordo relativamente a uma tarifa conveniente, proceder
:;e-á em conformmidade com o disposto no artigo VIII. 

IX 
Enquanto permanecer em vigor o presente Acordo, as autoridades 

aeronáuticas das duas Partes Contratantes deverão comunicar uma à outra, 
tão cedo quanto possível, as informações concernentes às autorizações dadas 
às respectivas empresas aéreas designadas para explorar serviços aéreos 
nas rotas mencionadas nos Quadros anexos ou em seções das referidas rotas. 
Esta troca de informações incluirá especialmente cópia das autorizações 
concedidas, acompanhadas de eventuais modificações. 

Pelo Governo dos Estados Unidos do Brasil: Hugo da Cunha Machado 
- Alberto de Mello Flores. 

Pelo Governo de Portugal: Oliveira Salazar. 
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QUADRO I 

Rotas Portuguesas para o Brasil e através do Território Brasileiro 

1) De Portugal, via pontos intermediários em Africa e ilha do Sul, 
para Natal ou Recife, Rio de Janeiro e São Paulo, em ambos os sentidos. 

2) De Portugal, via pontos ·intermediários em Africa e ilha do Sul, 
para Natal ou Recife, Rio de Janeiro e São Paulo e/ou Montevidéu para 
Buenos Aires e além, segundo rota razoavelmente direta, em ambos os 
sentidos. 

QUADRO II 

Rotas Brasileiras para Portugal e através do Território Metropolitano 
e o de suas Çolônias 

1) Do Brasil, via ilha do Sul e/ou outros pontos intermediários em 
Africa, para Lisboa, em ambos os sentidos. 

2) Do Brasil, via ilha do Sul e/ou outros pontos intermediários em 
Africa, para Lisboa, e daí para: 

aJ Paris e além, em rotas razoavelmente diretas, em ambos os sentidos; 
bJ Londres e além, em rotas razoavelmente diretas, em ambos os sen

tidos; 

c) Madri e pontos interm~diários para Roma e além, em rotas razoa
velmente diretas, em ambos os sentidos. 

Pelo Governo dos Estados Unidos do BraSil: Hugo da Cunha Machado 
- Alberto de Mello Flores. 

Pelo Governo de Portugal~ Oliveira Salazar. 

PROTOCOLO DE ASSINATURA 

No decurso das negociações que terminaram com a assinatura do Acor
do de Transportes Aéreos entre os Estados Unidos do Brasil e Portugal, 
firmado em Lisboa em data de hoje, os representantes das duas Partes 
Contratantes mostraram-se de· acordo -sobre os seguintes' pontos: 

1 - As concessões previstas nos artigos III e V do Acordo deverãO ser 
feitas na forma mais rápida e simples passivei, a fim de evitar atrasos 
elt:cessivos às aeronaves empregadas no transporte aéreo internacional, de
vendo as autoridades alfandegárias de ambas as Partes Contratantes usar 
da maior diligência na satisfação das formalidades e execução dos regu
lamentos respectivos. 

2 - Fica entendido que a exceção prevista na parte final do artigo VI 
do Acordo abrange tanto a adaptação especial como a formação geral do 
pessoal navegante. Quanto à formação geral, este entendimento só valerá 
pelos prazos que vierem a ser sugeridos para essa formação pela Organi
zação Internacional Provisória de Aviação Civil ou pelo órgão que lhe suce
der. Se, dentro do prazo de um ano a contar do ~nício da carreira portu
guesa, a Organização Internacional Provisória de Aviação Civil, ou o órgão 
que lhe suceder, nada sugerir ou concluir, as duas Partes Contratantes con
sultar-se-ão sobre o caso. 

3 ....:...... ·É reconhecido que a fixação de tarifas a aplicar por uma empresa 
aérea de uma Parte Contratante entre o território da outra Parte Contra .. 
tante e de um terceiro país é assunto complexo, cuja solução de conjunto 
não poderá ser encontrada pOr consulta unicamente ·entre dois países. 11: 
observado, além disso, que o modo de fixação das referidas tarifas está sendo 
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objeto de estudo pela Organização Internacional Provisória de Aviação Ci
vil. Nessas condições, fica entendido: 

a; que, até à. aceitação por ambas as Partes Contratantes das reco
mendações que a Organização Internacional Provisória de Aviação Civil 
venha a fazer sobre a matéria, tais tarifas serão apreciadas em função das 
disposições da alinea c da ·seção IV do Anexo ao Acordo; 

bJ que, não conseguindo a Organização .Internacional Provisória de 
A viação Civil estabelecer um nieio de determinar tais tarifas a contento 
das duas Partes Contratantes, poderá ter lugar a consulta prevista no arti
go VII do Acordo. 

4 - A remessa de somas recebidas pelas empresas aéreas designadas 
das Partes Contratantes far-se-á de acordo com as formalidades cambiais 
das duas· Partes Contratantes, as quais concederão amplas facilidades para 
as transferências decorrentes dessas operações. 

Pelo Governo dos Estados Unidos do Brasil: Hugo da Cunha Machado 
-Alberto de. Mello Flores. 

Pelo Governo dê Portugal: Oliveira Salazar. 

Publicado no DON (Seçl!o II) de 12-4-49. 

O r.ongresso Nacional decreta, nos termos do art. 77, § 19, da 
Constituição Federal, e eu, Nereu Ramos, Presidente do Senado Federal, 
promulgo o seguinte 

DECRETP LEGISLATIVO N9 5, DE 1949 
Art. ]9 - O Tribunal de Contas efetuará o registro do termo pelo 

qual foi revigorado o aforamento do terreno de marinha, com o respec
tivo acrescido, situado na Rua da Municipalidade, entre a Travessa Ben
jamin Constant e a Praça General Magalhães, na cidade de Belém, Es
tado do Pará, e que a União outorgou à firma comercial Simão Roffé 
& Companhia. 

Art. 29 - Revogam-se as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 18 de abril de 1949. - Nereu Ramos, Presidente 
do Senado Federal. 
Publicado 1\~ DON (Seção II) de 19-4-49. 

O Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 77, § 19, da 
Constituição Federal, e eu, Nereu Ramos, Presidente do Senado FederaL 
promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO N9 6, DE 1949 
Art. ]9 - O Tribunal de. Contas registrará o termo de acordo cele

brado, em 10 de março de 1948, entre a União, de um lado, e o Estado 
do EspíritÓ: Santo, de outro, e que visa a articulação dos serviços de 
florestamento e reflorestamento no território desse Estado. 

Arl. 29 - Revogam-se as disposições em contrário. 
Senado Federal, em 21 de abril de 1949. - Nereu Ramos, Presidente 

do Senado Federal. 
Publicado no DON (Seç'lio II) de 22-4-49. 
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O Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 77, í· 19, da 
Constituição Federal, e eu, Nereu Ramos, Presidente do Senado Federal, 
promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO ]'lo 7, DE 1949 

Art. 19 - É aprovada a decisão do Tribunal de Contas, de 13 de 
julho de 1948, que recusou registro ao contrato celebrado entre o Minis
tério da Guerra e Ernesto Antônio de Avila, para exploração do restau
rante desse mesmo Ministério. 

Art. 29 - Esta lei entrará em vigor na data de sua publicação, revo
gadas as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 26 de abril de 1949. - Nereu Ramos, Presidente 
do Senado Federal. 
Publicado no DCN (Seção II) de 27-4-49. 

O Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 77, § 1°, da 
Constituição Federal, e eu, Nereu Ramos, Presidente do Senado Federal, 
promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO No 8, DE 1949 

Art. 19 - É aprovada a decisão do Tribunal de Contas que recusou 
registro ao termo âe contrato celebrado, em 22 de junho de 1948, entre 
o Ministério da Guerra e a Congregação das Filhas de Caridade de São 
Vicente de Paula, para prestação de serviços de enfermagem no Asilo 
de Inválidos da Pátria e no Presídio da Ilha do Bom Jesus. 

Art. 29 - Esta lei entrará em vigor na data de sua publicação, revo
gadas as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 27 de abril de 1949. - Nereu Ramos, Presidente 
do Senado Federal. 

Publicado no DCN (Seçã.o II) de 28-4-49. 

O Congresso Nacional decreta, nos termos do art. · 77, § lo, da 
Constituição Federal, e eu, Nereu Ramos, Presidente do Senado Federal, 
promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO No 9, DE 1949 

Art. 1° - O Tribunal de Contas registrará o termo do contrato, en
tre o Ministério da Educação e Saúde e o Governo do Est~do do Ama
zonas, celebrado a 3 de junho de 1948, para a execução do plano de 
ensino primário supletivo para adolescentes e adultos nesse Estado. 

Art. 29 - Revogam-se as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 5 de maio de 1949. - Nereu Ramos, Presidente 
do Senado Federal. 
Publicado no DCN (Seçlio ll) de 6-5-49. 
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O Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 66, nQ VII, da 
Constituição Federal, e eu, Nereu Ramos, Presidente do Senado Federal, 
promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO NQ lO, DE 1949 

Art. 19 - É auforizado o Presidente da República a se ausentar do 
País, por breve prazo, a fim de, atendendo ao conv.ite do Presidf~nte 
Harry Truman, visitar a República dos Estados Unidos da América. 

Art. 29 - Este Decreto Legislativo entrará em vigor na data de sua 
publicação. 

Senado Federal, em 6 de maio de 1949. - Nereu Ramos, Presidente 
do Senado Federal. 

Publicado no DCN (Seção II) de 7-5-49. 

O Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 66, nQ I, da 
Constituição Federal, e eu, Fernando de Mello Vianna, Vice-Presidente 
do Senado Federal, no exercício da Presidência, promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO NQ ll, DE 1949 

Art. 19 - São aprovados a Convenção de Organização Meteorológica 
Mundial e o Protocolo referente à Espanha, firmados em Wash'ngton, 
com o voto do Brasil, a ll de outubro de 1947. 

Art. 29 - Revogam-se as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 23 de maio de 1949. - Fernando de Mell.o 
Vianna, Vice-Presidente do Senado Federal, no exercício da Presidência. 

CONVENÇAO DA ORGANIZAÇ./1.0 METEOROLóGICA MUNDIAL 

Com o fim de coordenar, uniformizar e melhorar as atividades me
teorológicas no mundo e encorajar o intercâmbio eficaz de informações 
meteorológicas entre países, no interesse das diversas atividades humanas, 
os Estados contratantes convieram, de comum acordo, adotar a seguinte 
Convenção: 

PARTE I 

Estabelecimento 

ARTIGO )Q 

A Organização Meteorológica Mundial (de agora em diante denomi
nada "Organização") fica estabelecida pela presente Convenção. 

PARTE II 

ARTIGO 29 

Finalidades 

As finaiidades da Organização são as seguintes: 
a) facilitar a cooperação mundial com o fim de estabelecer redes de 

estações que efetuem observações meteorológicas ou outras observações 
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geofísicas atinentes à meteorologia e incentivar a criação e a manutenção 
de centros meteorológicos encarregados de fornecer serviços meteorológicos: 

bJ promover o estabelecimento e a manutenção de sistemas para a 
troca de informações meteorológicas; 

c) promover a normalização das observações meteorológicas e asse
gurar a publicação .uniforme de ob.servações e estatísticas; 

dJ promover as aplicações da meteorologia à aviação, à naveg~ção 
marítimfl, à agricultura ·e a outras atividades humanas; 

e) promover as pesquisas e ensino da meteorologia e concorrer para 
a coordenação dos aspectos internacionais nesses setores. 

PARTE II! 

Composição 

ARTIGO 39 

Membros 

Nos termos da presente Convenção, poderão tornar-se membros da 
Organização: 

aJ os Estados representados na Conferência dos Diretores da· Organi
zação Meteorológica Internacional, reunida em Washington, D.C., a 22 
de setembro de 1947, que figuram no Anexo I, junto a esta, e que assina
rem a presente Convenção e a retificarem, conforme o artigo 32, ou a ela 
aderirem, de acordo com o artigo 33;· 

bJ os membros das Na~ões Unidas que tenham um serviço meteoroló
gico e adiram à presente Convenção de acordo com o artigo 33; 

c) os Estados plenB.mente responsã.veis pela conduta de suas relações 
internacionais que tenham um serviço meteorológico, mas não figurem no 
Anexo I à presente Convenção e não sejam membros das Nações Unidas, 
desde que tenham o seu pedido de admissão submetido ao Secretariado da 
Organização e aprovado pelos dois terços dos membros da Organização 
especificados nas alíneas a, b e c do presente artigo, e desde que adiram 
à presente Convenção, conforme o disposto no artigo 33; 

dJ os territórios ou grupos de territórios que mantenham seu próprio 
serviço meteorológico e figurem no Anexo II junto a esta, em nome dos 
quais a presente Convenção é ;;tplicaàa, conforme a alínea a do artigo 34, 
pelo Estado ou Estados responsáveis pelas suas relações internacionais 
representados na Conferência dos Díretores da Organização Meteorológica 
Internacional, reunida em Washington, D.C., a 22 de setembro de 1947, 
e cujos nomes figuram no Anexo J da presente Convenção; 

eJ os territórios ou grupos de territórios que não constem do Anexo II 
à presente Convenção, e mantenham um serviço meteorológico próprjo, 
mas não sejam responsáveis pela conduta de suas relações internacionais 
em nome dos quais a presente Convenção é aplicada, conforme a alínea b 
do artigo 34, sob reserva de que o pedido de admissão seja apre.sent.ado 
pelo membro responsável pelas suas relações ,internacionais e obtenha a 
aprovação dos dois terços dos membros da Organização especificados nas 
alíneas a, b e c do presente artigo; 

f) os territórios ou grupos de territórios sob tutela e administrs.dos 
pelas Nações Unidas, aos quais as Nações Unidas apliquem a presente 
Convenção, de acordo com o artigo 34, que mantenham seu prç)prio serviço 
meteorológico. 

Todo pedido de admissão para membro da Organização deve indic~r a 
alínea do presente artigo, em virtude da qual sua admissão é solicitada. 
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PARTE IV 

Organização 

ARTIGO 49 

aJ A Organização compreende: 

15 

1 -.O Congres~o Meteorológico Mundial (daqui por diante designado 
o "Congresso") ; 

2 - o Comitê Executivo; 
3 - as Associações Meteorológicas Regionais. (de agora em diante cha-

madas as "Associações Regionais") ; 
4 - as Comissões Técnicas; 

5 - o Secretariado. 
b) A Organização terá um Presidente e dois Vice..:Presidentes, que se

rão igualmente Presidentes e Vice-Presidentes do Congresso e do Comitê 
Executivo. 

PARTE V 

Elegibilidade 

ARTIGO 59 

a) Somente os diretores dos serviços meteorológicos dos membros da 
Organização poderão ser eleitos Presidente e Vice-Presidente das Associa
ções Regionais e, sob reserva das disposições do artigo 13, alínea c, da 
presente Convenção, membros do Comitê Executivo. 

bJ No desempenho de suas funções, os membros do Escritório da Or
ganização e os membros do Comitê Executivo serão considerados como 
representantes da Organização e não como membros particulares da Or
ganização. 

PARTE VI 

O Congresso Meteorológico Mundial 

ARTIGO 69 

Composição 

a) O Congresso é o organismo supremo da Organização e se compõe 
de delegados que representam os membros. Cada membro designa um dos 
seus delegados, que deverá ser, de preferência, o diretor do seu serviço 
meteorológico, no caráter de deler,ado-chefe. 

bJ Para que se obtenha a maior representação técnica possível, os 
diretores dos serviços meteorológicos ou outra pessoa podem ser convida
dos pelo Presidente para assistir e participar das discussões do Congresso. 

ARTIGO 79 

Funções 

As funções do Congresso· são as seguintes: 

aJ estabelecer um Regulamento geral que fixe, no limite das disposi
ções da presente Convenção, a constituição e as funções dos diversos órgãos 
da Organização; 

bJ criar seu próprio Regulamento interno; 
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c) eleger o Presidente e Vice-Presidente da Organização e os demais 
membros do Comitê Executivo, conforme as disposições do artigo 10, alí
nea a, 4, da presente Convenção, excetuados os Presidentes e Viee-Presi
dentes das Associações Regionais e das Comissões Técnicas, que serão 
eleitos conforme o disposto nos artigos 18, alínea e, e 19, alínea c, respec
tivamente, da presente Convenção; 

d) adotar os regulamentos técnicos relativos às práticas e aos proces
sos meteorológicos; 

e) determinar medidas de ordem geral, a fim de atingir os objetivos 
da Organização, enunciados no artigo 29 da presente Convenção; 

j) fazer recomendações aos membros sobre questões relativas à com
petência da Organização; 

,g) transmitir a cada órgão da Organização as questões que, no âm
bito da presente Convenção, forem da competência desse órgão; 

hJ examinar os relatórios e atividades do Comitê Executivo e tomar as 
medidas úteis a esse respeito; 

iJ estabelecer Associações Regionais, conforme as disposições do artigo 
18; fixar seus limites geográficos, coordenar suas atividades e examinar 
suas recomendações; 

j J estabelecer Comissões Téc!licas conforme as disposições do artigo 
19, definir suas atribuições, coordenar suas atividades e examinar suas 
recomendações; 

kJ fixar a sede do Secretariado da Organização; 
lJ tomar qualquer outra medida que possa ser útil às finalidades da 

Organização . 

ARTIGO 89 

Execução das Decisões do Congresso 

aJ Os membros devem envidar esforços para dar cumprimento às 
decisões do Congresso; 

bJ caso, entretanto, seja impossível a um membro eXecutar qualquer 
estipulação de uma resolução técnica adotada pelo Congresso, esse mem
bro deve informar o Secretário-Geral da Organização se sua iilcapacidade 
é provisória ou definitiva, bem como as razões. que a motivaram. 

ARTIGO 9° 
Reuniões 

As reumoes do Congresso serão convocadas por decisão do Congresso 
ou do Comitê Executivo, com intervalos que não excedam de quatro anos. 

ARTIGO 10 

Voto 

aJ Cada membro do Congresso terá direito a um voto nas decisões 
do Congresso; contudo, somente os membros da Organização, que são os 
Estados especificados nas alíneas a, b. e c do artigo 3Q da presente Con
venção (de agora em diante chamados "os membros que são Estados"), 
terão o direito de votar sobre a seguinte matéria: 

1) modificação ou interpretação da presente Convenção ou propostas 
para uma nova Convenção; 

2) questões relativas aos membros da Organização; 
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3) relações com as NaJ;ões Unidas e outras organizações intergover
namentais; 

4) eleição do Presidente e dos Vice-Presidentes da Organização e dos 
membros do Comitê Executivo que não sejam os Presidentes e os Vice
Presidentes das Associações Regionais. 

bJ As decisões do Congresso São tomadas com a maioria dos dois ter
ços dos votos expressos a favor e contra, salvo no que diz respeito à eleição 
para qualquer posto da Organização, que se procederá pela simples maioria 
dos votos· expressos. As disposições da presente alínea, contudo, não se 
aplicam às decisões .'tomadàs em virtude dos artigos 39', 25, 26 e 28 da 
presente Convenção. 

ARTIGO 11 

"Quorum" 

A presença da maior'ia dos membros é necessarta para que haja 
quorum nas reuniões do Congresso. Para as reuniões do Congresso, nas 
quais forem tomadas decisões sobre os assuntos enumerados na alínea a 
do artigo 10, a presença da maioria dos membros, que sejam Estados, é 
necessária para que haja quorum. 

ARTIGO 12 

Primeira Reunião do Congresso 

A primeira reunião do Congresso será convocada pelo Presidente do 
Comitê Meteorológico Internacional da Organização Meteorológica Mundial, 
logo que posSível, após a entrada em vigor da presente Convenção. 

PARTE VII 

O Comitê Executivo 

ARTIGO 13 

Composição 

O Comitê Exec 1tivo é composto: 
aJ do Presidente e dos Vice-Presiderttes da Organização; 
bJ dos Presidentes das Associações Regionais ou, no caso em que al

guns Presidentes não puderem comparecer, dos seus suplentes, como prevê 
o Regulamento geral; 

c) de diretores dos serviços meteorológicos dos membros da Organiza
ção ou de seus suplentes, em número igual ao das regiões, sob reserva de 
que nenhuma região possa contar com mais de um terço dos membros do 
Comitê Exeçutivo, compreendidos nesse número o Presidente e os Vice-Pre
sidentes da Organização. 

ARTIGO 14 

Funções 

O Comitê Executivo é o órgão executivo do Congresso, e suas funções 
consistem em: 

aJ zelar pela execução das resoluções do Congresso; 
b) ·adotar resoluções emanadas de recomendações das Comissões técni

cas sobre questões urgentes afetas aos regulamentos técnicos, Sob reserva· 
de que seja facultado a toda Associação Regional interessada exprimir sua 
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aprovação ou desaprovação, antes de serem adotadas essas resoluçôes pelo 
Comitê Executivo; 

cJ prestar informações e pareceres de ordem técnica, e toda assistên6ia: 
técnica possível no campo da meteorologia; 

dJ estudar todas as questões de interesse para a meteorologia inter
nacional e para o funcionamento dos serviços meteorológicos, e fazer re
comendações a esse respeito; 

e) preparar a ordem do dia do Congresso e orientar as Associações Re
gionais e as Comissões técnicas na preparação do programa de seus tra
balhos; 

j) apresentar um relatório sobre suas atividades em cada sessão do 
Congresso; 

g J gerir as finanças da Organização, conforme as disposições da Parte 
XI da presente Convenção; 

h) desempenhar quaisquer outras funções que lhe possam ser con
fiadas pelo Congresso ou pela presente Convenção. 

ARTIGO 15 

Reuniões 

O Comitê Executivo se reunirá ao menos urna vez por ano. A data e o 
lugar da reunião serão fixados pelo Presidente da Organização, tomando 
em consideração a opinião dos outros membros do Comitê. 

ARTIGO 16 

Voto 

As decisões do Comitê Executivo serão tomadas pela maioria de dois 
terços· dos votos expresSos a favor e contra. Cada membro do Comitê 
Executivo dispõe de um só voto, ainda que seja membro a mais de um 
título. 

ARTIGO 17 

"Quqrum" 

A presença da maioria dos membros do Comitê Executivo constitui o 
quorum. 

PARTE VIII 

Associações Regionais 

ARTIGO 18 

aJ As Associações Regionais são compostas dos membros da Organiza
ção, cujaS redes, na totalidade ou em parte, se encontram na região que 
pertença àquelas Associações. 

bJ Os membros da Organização terão o direito de assistir às reuniões 
das Associações Regionais das quais eles não façam parte; de participar 
dos debates; de apresentar seus pontos de vista sobre as questões que digam 
respeito ao seu próprio serviço meteorológico, mas sem direito a voto. 

cJ As Associações Regionais se reunirão sempre que for necessário. A 
data e o local da reunião serão fixados pelos Presidentes das Associações 
Regionais com o assentimento do Presidente da Organização. 
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dJ As funções das Associações Regionais são as seguintes: 
(i) estimular a execução das resoluções do Congresso e do Comitê 

Executivo em suas regiões respectivas; 
(ii) examinar toda questão Que lhe for incumbida pelo Comitê Exe

cutivo; 
(iii) discutir assuntos de interesse geral e coordenar, em suas regiões 

respectivas, as atividades meteorológicas e anexas; 
(iv) apresentar recomendações ao Congresso e ao Comitê Executivo 

sobre as questões relativas à competência da Organização; 
(V) desempenhar todas as outras funções que lhes possam ser confia

das pelo Congresso. 
e) Cada Associação Regional elegerá seu Presidente e seu Vice-Pre

sidente. 

PARTE IX 

Comissões Técnicas 

ARTIGO 19 

a) Poderão ser criadas pelo Congr~sso comissões de técnicos para es
tudar as questões que dependam da competência da Organização e apre
sentar ao Congresso e ao Comitê Executivo recomendações a esse respeito. 

bJ Os membros da Organização terão o direito de se fazer representar 
nas Comissões técnicas. 

cJ Cada Comissão técnica elegerá seu Presidente e seu Vice-Presidente. 
dJ Os President~s das Comissões técnicas podem participar, sem direito 

a voto, nas reuniões do Congresso e do Comitê Executivo. 

PARTE X 

O Secretariado 

ARTIGO 20 

O Secretariado permanente da Organização é composto de um Secre
tário-Geral e do .pessoal técnico e administrativo necessário aos trabalhos 
da Organização. 

ARTIGO 21 

aJ O Secretário-Geral é nomeado pelo Congresso nas condições apro
vadas por este último. 

bJ O pessoal do Secretariado é nomeado pelo Secretário-Geral, sob 
reserva de aprovação do Comitê Executivo, conforme regulamento estabe
lecido pelo Congresso. 

ARTIGO 22 

a) O Secretário é responsável perante o Presidente da Organização 
pelos trabalhos técnicos e administrativos do Secretariado. 

b) No cumprimento de suas funções, o Secretário-Geral e o pessoal 
não solicitarão nem aceitarão instruções de nenhuma autoridade estranha 
à Organização. Abster-se-ão de toda atividade incompatível com 8. ~;'.la 
qualidade de funcionários internacionais. Os membros da Organização, l,..')r 
sua vez, respeitarão o caráter exclusivamente internacional das funções do 
Secretãrío-Geral e do pessoal e não procurarão influenciá-los na execução 
das tarefas que lhes forem confiadas pela Organização. 
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PARTE XI 

Finanças 

ARTIGO 23 

aJ O Congresso fixará a cifra máxima das despesas da Organização, 
na base das previsões submetidas pelo Secretariado-Geral e recomendadas 
pelo Comitê Executivo. 

bJ O Congresso delegará ao Comitê Executivo oS poderes que lhes fo
rem necessários para a aprovação das despesas anuais da Organização, nos 
limites fixados pela Conferência. 

ARTIGO 24 

As despesas da Organização serão repartidas entre os membros da 
Organização nas proporções fixadis pelo Congresso. 

PARTE XII 

Relações com as Nações Unidas 

ARTIGO 25 

A Organização será vinculada às Nações Unidas nos termos do artigo 
57 da Carta das Nações Unidas, sob reserva de que as disposições do acordo 
sejam aprovadas pelos dois terços dos membros que sejam Estados. 

PARTE XIII 

Relações com outras Organizações 

ARTIGO 26 

aJ A Organização estabelecerá relações efetivas e trabalhará em es
treita colaboração com outras organizações intergovernamentais toda vez 
que ela julgar oportuno. Todo acordo oficial que for realizado com as re
feridas organizações deverá ser concluído pelo Comitê Executivo, sob re
serva da aprovação dos dois terços dos membros que sejam Estados. 

bJ A Organização poderá, em qualquer questão de sua competência, 
tomar as medidas úteis para agir· em consulta e colaboração com as orga
nizações internacionais não governamentais e, se o Governo interessado 
concordar, com as organizações nacionais, governamentais ou não. 

c! A Organização poderá aceitar de outras instituições ou organismos 
internacionais, cujos fins e atividades sejam derivados da competência da 
Organização, todas as funções, recursos e obrigações que puderem SPr trans
feridos à Organização, por acordo internacional ou por entendimento mútuo 
entre as autoridades competentes das organizações respectivas, sob reserva 
da aprovação de dois terços dos membros que sejam Estados. 

PARTE XIV 

Estatuto Legal, Privilégios e Imunidades 

ARTIGO 27 

aJ A Organização gozará, no território de cada membro, da capacidade 
jurídica que lhe é necessária para atingir seus fins e exercer suas funções. 
, bJ (i) A Organização gozará, no território de cada um dos membros 

aos quais se aplique a presente Convenção, dos privilégios e imunidades 
que lhe forem necessários para atingir seus fins e exercer suas funções. 
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bJ (ii) Os representantes dos membros e os membros de Repartição 
da Organização gozam igualmente dos privilégios e imunidades que lhes 
forem necessários para exercer com toda independência as funções que 
lhes forem outorgadas pela Organização. 

cJ A capacidade jurídica, os privilégios e imunidades acima mencio
nados serão definidos num acordo separado, que será preparado pela Or
ganização, de comum acordo com o Secretário-Geral das Nações Unidas 
e concluído entre os membros que sejam Estados. 

PARTE XV 

Emendas 

ARTIGO 28 

a) Todo projeto de emenda à presente Convenção será comunicado 
pelo Secretário-Geral aos membros da Organização, pelo menos seis me
ses antes de ser- submetido ao exame do Congresso. 

bJ Toda emenda à presente Convenção da qual resultem novas obri
gações para os membros da Organização deverá ser aprovada pelo Con
gresso, conforme as disposições do artigo 10 da presente Convenção, pela 
maioria de dois terços, e entrará em vigor, mediante aceitação pelos dois 
terços dos membros que sejam Estados, para cada membro que aceite a 
dita emenda, e, após, para cada membro restante, mediante aceitação 
destes. As mencionadas emendas entrarão em vigor, com relação ao membro 
que não for responsável por suas próprias relações internacionais, após a 
aceitação, em seu nome, pelo membro responsável pela conduta de suas 
relações internacionais. 

c) As outras emendas entrarão em vigor após terem sido aprovadas 
por dois terços dos membros que sejam Estados. 

PARTE XVI 

Interpretação e Litígjns 

ARTIGO 29 

Toda questão ou Utígio relativos à interpretação ou à aplicação da 
presente Convenção que não puder ser regulada por via de negociações 
ou pelo Congresso serão enviados a u'm árbitro independente, designado 
pclo Presidente da Corte Internacional de Justiça, a menos que as partes 
interessadas se acordem entre elas por um outro modo de processamento. 

PARTE XVII 

Retirada 

ARTIGO 30 

a! Os membros podem retirar-se da Organização mediante aviso pré
vio de um ano, feito por escrito ao Secretário-Geral da Organização, que 
dele informará imediatamente os demais membros. 

bJ Os membros da Organização que não forem responsáveis por suas 
próprias relações internacionais poderão retirar-se da Organização, me
diante aviso prévio de um ano, formulado por escrito, pelo membro ou por 
qualquer outra autoridade responsável pelas suas relações internacionais, 
ao Secretário-Geral da Organização, que comunicará, imediatamente, aos 
demais membros essa retirada. 
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PARTE XVIII 

Suspensão 

ARTIGO 31 

Se um membro faltar a suas obrigações financeiras perante a Organi
zação, ou por qualquer outro meio as obrigações que lhe forem impostas 
pela presente Convenção, ·O Congresso poderá, mediante resolução nesse 
sentido, suspender esse membro do exercício de seus direitos e do gozo dos 
seus privilégios como membro da Organização, até que ele se tenha quitado 
das referidas obrigações, financeiras ou outras. 

PARTE XIX 

Ratificação e Adesão 

ARTIGO 32 

A p:rP.sente Convenção será ratificada pelos Estados signatários, e os 
instrumentos de ratificação serão depositados junto ao Governo dos Esta
dos Unidos da América, que notificará a data do depósito a todos os demais 
Estados signatários e os que a ela tiverem aderido. 

ARTIGO 33 

Sob reserva das disposições do artigo 3Q da presente Convenção, a ade
são poderá efetuar-se pelo depósito junto ao Governo do,s Estados Unidos 
da América de .um instrumento de adesão, que entrará em vigor na data 
de seu recebimento por este Governo, o qual notificará todos os Estados 
sig·natários e os que a ela tiverem aderido. 

ARTIGO 34 

a) Sob reserva das disposições do artigo 39 da presente Convenção, todo 
Estado contratante poderá, no momento de sua ratificação ou de sua ade
são, declarar que a presente Convenção será válida para determinado ter
ritório ou grupo de territórios Pelo qual ele assuma a responsabilidade das 
relações internacionais. 

bJ A presente Convenção poderá, daqui por diante, ser aplicada a um 
território ou grupo de territórios, mediante notificação por escrito ao Go
'Verno dos Estados Unidos da América, e vigorará, no que diz respeito ao 
citado território, a partir da data do recebimento por aquele G:overno, que 
comunicará a todos os Estados signatários e os que a ela tiverem aderido. 

cJ As Nações Unidas poderão aplicar a presente Convenção a todo ter
ritório ou grupo de territórios sob tutela de cujas administrações forem 
incumbidas. O Governo dos Estados Unidos da América notificará essa apli
cação a todos os Estados signatários e aos que a ela tiverem aderido. 

PARTE XX 

Entrada em Vigor 

ARTIGO 35 

A presente Convenção entrará em vigor trinta dias após a data do 
depósito. do trigésimo instrumento de ratificação ou adesão. A presente 
Convenção entrará em vigor, para cada Estado que a ratifique ou a ela 
adira depois desta data, trinta dias após a data do depósito do seu instru
mento de ratificação ou de adesão. 
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A presente Convenção será aposta a data na qual ela ficará aberta às 
assinaturas, e continuará, dai por diante, aberta às assinaturas, durante 
um período de 120 dias. 

Em fé do que os abaixo assinados, devidamente autorizados para este 
fim por seus respectivos Governos, assinaram a presente Convenção. 

Feita em \Vashington a 11 de outubro de 1947, em inglês e francês, os 
dois textos fazendo igualmente fé, e cujo original será depositado nos ar
quivos do Governo dos Estados Unidos da Amêrica, que remeterá cópias 
autenticadas a todos os Estados signatários e aos que a ela tiverem aderido. 

Pela Argentina ~ Pela Austrália ~ Pela Bélgica (incluindo o- Congo 
Belga) - Pelo Brasil - Pela Birmânia - Pelo Canadá - Pelo Chile -
Pela China - Pela Colômbia - Por Cuba - Pela Tchecoslováquia - Pela 
Dinamarca - Pela República Dominicana - Pelo Equador - Pelo Egito 
- Pela Finlândia - Pela França - Pela Grécia - Pela Guatemala -
Pela Hungria ~ Pela Islândia ~ Pela índia - Pela Irlanda - Pela Itália 
- Pelo México - Pelo Reino dos Países Baixos - Pela Nova Zelândia -
Pela Noruega - Pelo Paquistão - Pelo Paraguai - Pela Polônia - Por 
Portugal - Pela República das Filipinas - Pela Rumânia - Pelo Sião 
- Pela Suécia - PeJa Suíça - Pela Turquia - Pela União Sul-Africa
na - Pela União das Repúblicas Socialistas Soviéticas - Pelo Reino Unido 
da Grã-Bretanha e Irlanda do Norte - Pelos Estados Unidos da Amé
rica - Pelo Uruguai - Pela Venezuela - Pela Iugoslávia. 

ANEXO I 

Estados representados na Conferência dos Diretores da Organização 
Meteorológica Internacional, reunida em Washington, D. C., 

a 22 de setembro de 1947 

Argentina - Austrália - Bélgica - Birmânia - Brasil - Canadá 
Chile - China - Colômbia - Cuba - Dinamarca - Egito - Equador 
- Estados Unidos da América - Finlândia - França - Grécia - Guate
mala - Hungria - índia - Irlanda - Islândia - Itália - México -
Noruega - Nova Zelândia - Paquistão - Paraguai - Países Baixos - Fi
lipinas - Polônia - Portugal ~ República Dominicana - Rumânia -
Reino Unido da Orá-Bretanha e Irlanda do Norte- Sião - Suécia - Suiça 
- Tchecoslováquia - Turquia - União das Repúblicas Socialistas Soviéti
cas - União Sul-Africana - Uruguai - Venezuela -'Jugoslávia. 

ANEXO II 

Territórios ou grupos de Territórios que mantêm seus próprios serviços 
meteorológicos e cujos Estados responsáveis pelas suas relações internacio
nais estão representados na Conferência dos Diretores da Organização Me
teorológica Internacional reunida em Washington, D. C., a 22 de setembro 
de 1947. 

Africa Equatorial Francesa - Africa Ocidental Inglesa - Africa Oci
dental Francesa - Africa Ocidental Portuguesa -. Africa Oriental Inglesa 
- Africa Oriental Portuguesa - Bermudas - Camerum - Ceilão - Con
go Belga - Curaçau - Estabelecimentos Franceses da Oceania - Guiana 
Inglesa - Hong Kong - Ilha Maurício - Ilhas do Cabo Verde - índias 
Holandesas - Indochina - Jamaica - Madagascar - Malásia - Marreco 
(exceto a zona espanhola) - Nova Celedônia - Palestina - Rodésia -
Somália Francesa - Sudão Anglo-Egípcio - Suriname - Togo Francês 
- Tuni.sia. 
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PROTOCOLO REFERENTE A ESPANHA 
Ao se· proceder à assinatura da Convenção da Organização Meteoroló

gica Mundial, os abaixo assinados, devidamente autorizados pelos seus Go
vernos, assinaram o seguinte Protocolo: 

Fica convencionado, pelo presente, que a Espanha, Uma vez que seja 
ab-rogada ou deixe de ser aplicada a resolução da Assembléia-Geral das 
Nações Unidas, datada de 12 de dezembro de 1946, poderá aderir à Con
venção da Organização Meteorológica Mundial, conformando-se com as dis
posições do artigo 33 da dita Convenção, não sehdo obrigada a concordar 
com as estabelecidas no artigo 39, alínea c. 

Em fé do que os respectivos representantes assinaram o presente Pro
tocolo. 

Feito em Washington, a 11 de outubro de 1947, em inglês e em francês, 
ambos os textos fazendo igualmente fé, cujo original será depositado nos 
arquivos do Governo dos Estados Unidos da América, que transmitirá cópias 
autenticadas a todos os Estados signatários. 

Pela Argentina - Pela Austrália - Pela Bélgica (incluindo o Congo 
Belga) ~ Pelo Brasil - Pela Birmânia - Pelo Canadá - Pelo Chile -
Pela China - Pela Colômbia - Por Cuba - Pela Tchecolováquia - Pela 
Dinamarca - Pela República Dominicana - Pelo Equador - Pelo Egito 
- Pela Finlândia - Pela França - Pela Grécia - Pela Guatemala -
Pela Hungria - Pela Islândia - Pela índia - Pela Irlanda - Pela Itália 
- Pelo México - Pelo Reino dos Países Baixos - Pela Nova Zelândia -
Pela Noruega - Pelo Paquistão - Pelo Paraguai - Pela Polónia - Por 
Portugal - Pela República das Filipinas - Pela Rumânia - Pelo Sião 
- Pela Suécia - Pela Suíça - Pela Turquia - Pela União SUl-Africana -
Pela União das Repúblicas Socialistas Soviéticas - Pelo Reino Unido da 
Grã-Bretanha e Irlanda do Norte - Pelos Estados Unidos da América -
Pelo Uruguai - Pela Venezuela - Pela Iugoslávia. 

Publicado no DON (Seção II) de 25-5-49. 

O Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 66, n9 I, da Cons
tituição Federal, e eu, Fernando de Mello Vianna, Vice-Presidente db 
Senado Federal, no exercício da Presidência, promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO N9 12, DE 1949 

Art. 19 - É aprovado o Convênio Cultural firmado no Rio de Janeiro, 
a 30 de agosto de 1948, entre o Brasil e a República do Líbano. 

Art. 29 ~ Esta lei entrará em vigor na data da sua publicaçã'O, revo
gadas as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 25 de maio de 1949.- Fernando de MeUo Vianna, 
Vire-Presidente do Senado Federal, no exercício da Presidência. 

CONVf:NIO CULTURAL ENTRE O GOVERNO DA REPúBLICA 
DOS ESTADOS UNIDOS DO BRASIL E O GOVERNO DA 

REPúBLICA DO LIBANO 

O Presidente da República dos Estados Unidos do Brasil e o Presi
dente da República Libanesa, 

Animados reciprocamente do desejo de fortalecer a compreensão entre 
os dois países e de estreitar ainda mais os laços de amizade e de con-
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fiança mútua que de maneira tão feliz os unem, respeitando a cultura e 
as instituições nacionais respectivas e desenvolvendo suas diferentes re
lações culturais, 

Resolveram concluir um Convênio para esse fim e nomearam seus 
Plenipotenciários, a saber: 

O Excelentíssimo Senhor Presidente da República dos tEstados Unidos 
do Brasil, Sua Excelência o Senhor Doutor Raul Fernandes, Ministro de 
Estado das Relações Exteriores do Brasil, e 

O ·Excelentíssimo Senhor Presidente da República Libanesa, Sua !EXce
lência o Senhor Joseph Saouda, LEnviado •Extraordinário e Ministro Pleni
potenciário do Líbano no Rio de Janeiro, 

Os quais, depois de haverem exibido seus plenos poderes, achados em 
boa e devida forma, convieram no seguinte: 

ARTIGO lQ 

As altas Partes Contratantes esforçar-se-ão por estabelecer suas rela
ções culturais em uma base sólida é colaborarão da maneira mais estreita 
para esse fim. 

ARTIGO 29 

As altas Partes Contratantes, a fim de atingir o objetivo enunciado no 
artigo precedente, desenvolverão continuamente as relações culturais entre 
os dois países, no domínio das ciências, das belas-artes e do teatro, das 
letras, da cinematografia, da fotografia, da radiodifusão e do esporte. 

As autoridades competentes das altas Partes Contratantes estabele
cerão, de comum acordo, os pormenores necessários à execução do dis
posto acima, tendo em conta a sua legislação respectiva sobre o ensino. 

ARTIGO 39 

O presente Convênio será ratificado e entrará em vigor trinta dias 
depois da troca de instrumentos de ratificação, que se realizará na cidade 
do Rio de Janeiro, no mais breve prazo possível. 

Cada uma das altas Partes Contratantes terá a faculdade de denun
ciar o presente Convênio, quando o julgar conveniente, mas os efeitos do 
mesmo só cessarão seis meses depois da denúncia. 

IEm fé do que os Plenipotenciários acima nomeados firmam o presente 
Convênio, ern dois exemplares, nos idiomas português e francês, e lhe 
apõem os seus selos. 

Feito na cidade do Rio de Janeiro, a trinta de agosto de mil nove
centos e quarenta e oito. - Raul Fernandes - Joseph Saouda. 

Publicado no DCN (Seção II) de 26-5-49. 

O Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 66, nq I, da Cons
tituição Federal, e eu, Fernando de Mello Vianna, Vice-Presidente do 
Senado Federal, no exercício da Presidência, promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO N9 13, DE 1949 

Art. 19 - É aprovado o Acordo sobre Transportes Aéreos firmado 
em Berna, a lO de agosto de 1948, ehtre o Brasil e a Suiça. 
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Art. 2° - A presente lei entrará em vigor na data da sua publicação, 
revogadas as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 25 de maio de 1949. -Fernando de Mello VidnM, 
Vice-Presidente do Senado Federal, no exercício da Presidência. 

ACORDO SOBRE TRANSPORTES AÉREOS REGULARES ENTRE 
OS ESTADOS UNIDOS DO BRASIL E A SUtÇA 

O Presidente da República dos tEstados Unidos do Brasil e o Conselho 
Federal Suíço, considerando 

- que as possibilidades da· aviação comercial, como meio de trans
porte, Se tornam cada vez mais relevantes; 

- que esse meio de transporte facilita, pelas suas características 
essenciais, a aproximação entre as nações, pelas ligações rápidas que 
proporciona; 

- que convém organizar, por forma segura e ordenada, as comunica
ções aéreas entre as Partes Contratantes e desenvolver, na medida do 
possível, a cooperação internacional nesse terreno, sem prejuízo dos inte
resses nacionais e regionais; 

- que é de desejar-se a conclusão de uma convenção multilateral geral 
destinada a regulamentar os transportes aéreos internacionais regulares; 

- que, enquanto não entrar em vigor entre as Partes Contratantes 
uma convenção dessa natureza, se torna necessária a conclusão de um 
Acordo provisório para a ·exploração de serviços aéreos regulares entre os 
·Estados Unidos do Brasil e a Suíça, em conformidade com a Convenção 
relativa à Aviação Civil Internacional, firmada em Chicago, a 7 de de
zembro de 1944, 

designaram, para esse fim, Plt:inipotenciários devidamente .autorizados, 
os quais acordaram nas disposições seguintes: 

ARTIGO I 

a; As Partes Contratantes concedem-se reciprocamente os direitos 
especificados no presente Acordo e seu Anexo, a fim de que se estabe
leçam os Serviços aéreos internacionais regulares neste último descritos, 
doravante referidos como "serviços convencionados". 

bJ Cada uma das Partes Coritratantes designará uma ou mais e"m
pre$aS aéreas de sua nacionalidade para a exploração dos serviços conven
cionados e determinará .a data do início dos mesmos serviços. 

ARTIGO II 

aJ Cada Parte Contratante deverá, sob reserva do parágrafo b do 
presente artigo· e do artigo IV, infra, conceder a licença de funcionamento 
necessária às empresas aéreas designadas pela outra Parte Contratante. 

bJ Antes de serem autorizadas a iniciar os serviços convencionados, 
as referidas empreSas aéreas designadas poderão ser chamadas a provar, 
entretanto, perante as' autoridades aeronáuticas que concedem licença de 
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funcionamento, que estão em condições de satisfazer os requisitos pres
critos pelas leis e regulamentos que lhes são normalmente aplicáveis. 

ARTIGO III 

Com o fim de evitar práticas discriminatórias e de respeitar o princí
pio de igualdade de tratamento: 

1) As taxas cobradas no território de uma Parte Contratante pela 
utilização de aeroportos e outras facilidades pelas empresas aéreas designa
das da outra Parte Contratante não serão superiores às pagas pelo uso 
de tais aeroportos e facilidades por aeronaves de sua bandeira empregadas 
em serviços internacionais semelhantes. 

2) Os combustíveis, óleos lubrificantes e sobressalentes introduzidos 
ou postos a bordo no território de uma Parte Contratante pelas empresas 
aéreas designadas da outra Parte Contratante ou por conta de tais empre
sas, e destinados unicamente ao uso de suas aeronaves, gozarão do tra
tamento dado às empresas nacionais ou às empresas da nação mais favore
cida, no que respeita aos direitos e demais taxas aduaneiras, taxas de ins
peção ou outros direitos e encargos nacionais. 

3) As aeronaves utilizadas pelas empresas aéreas designadas de uma 
Parte Contratante na exploração dos serviços convencionados, bem como 
os combustíveis, óleos lubrificantes e sobressalentes, equipamento normal 
e provisões de bordo, enquanto em tais aeronaves, gozarão, no território 
da outra Parte Contratante, de ísenção de direitos e demais taxas adua
neiras, taxas de inspeção e direitos ou taxas semelhantes, mesmo quando 
utilizados ou consumidos em vôo sobre o referido território. 

ARTIGO IV 

As Partes Contratantes reservam-se a faculdade de negar ou revogar 
uma licença de funcionamento a uma empresa aérea designada da outra 
Parte Contratante quando não julgarem provado que a maior parte da 
propriedade e o controle efetivo da referida empresa estejam em mãos de 
nacionais da outra Parte Contratante ou em caso de inobservância, por 
essa empresa aérea, das leis e regulamentos mencionados no artigo 13 
da Convenção sobre Aviação Civil Internacional, ou das obrigações de
correntes do presente Acordo e do seu Anexo, ou ainda se os membros das 
tripulações a serviço da aludida empresa aérea não forem naturais da 
outra Parte Contratante, excetuados os casos de adestramento do pessoal 
navegante. 

ARTIGO V 

Num espirita de estreita colaboração, as autoridades aeronáuticas das 
Partes Contratantes consultar-se-ão, periodicamente, com o fim de veri
ficar a aplicação dos princípios estabelecidos no presente Acordo e seu 
Anexo, assim como a sua execução satisfatória. 

ARTIGO VI 

Caso qualquer das Partes Contratantes deseje modificar uma cláusula 
do Anexo ao presente Acordo ou prevalecer-se do disposto no artigo IV, 
poderá promover consulta entre as autoridades aeronáuticas das Partes 
Contratantes, devendo tal consulta iniciar-se no prazo de sessenta dias a 
contar da data da notificação respectiva. , 

As modificações ao Anexo convencionadas entre as autoridades aero
náuticas passarão a vigorar após a confirmação por via diplomática. 
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ARTIGO VII 

As divergências entre as Partes Contratantes, relativas à interpretação 
ou aplicação do presente Acordo ou de seu Anexo, que não estiverem su
jeitas às normas prescritas no capítulo XVIII da citada Convenção sobre 
Aviação Civil Internacional, e não puderem ser resolvidas por meio de 
co!'lsulta direta, deverão ser submetidas a um Juízo Arbitral, órgão ou en
tidade, à escolha das mesmas Partes Contratantes. 

ARTIGO VIII 

O presente Acordo poderá ser denunciado em qualquer tempo. A Parte 
Contratante que se valer desse direito deverá notificar a sua denúncia 
simultaneamente à outra Parte Contratante e à Organização de Aviação 
Civil Internacional. A denúncia tornar-se-á efetiva seis meses após a data 
do recebimento da notificação pela outra Parte Contratante, salvo se for 
retirada, de comum acordo, antes de expírado aquele prazo. Se não for 
acusado o recebimento da notificação pela Parte Contratante a quem for 
dirigida, entender-se-á recebida catorze dias depois de o ter sido pela Or
ganização de A viação Civil Internacional. 

ARTIGO IX 

Ao entrar em vigor entre as Partes Contratantes uma convenção mul
tilateral geral que disponha sobre os transportes aéreos internacionais re
gulares, o presente Acordo e seu Anexo deverão ser ajustados aos princí
pios da dita Convenção. 

ARTIGO X 

O presente Acordo e todos os contratos relativos ao mesmo serão re
gistrados na Organização de Aviação Civil Internacional. 

ARTIGO XI 

Para o fim de aplicação do presente Acordo e seu Anexo: 
1) a expressão "autoridades aeronáuticas" significará, no caso dos 

Estados Unidos do Brasil, o Ministério da Aeronáutica e, no caso da Suíça, 
o Departamento Federal doS Correios e Vias Férreas {Office de l'Air), ou, 
em ambos os casos, qualquer pessoa ou órgão habilitado a exercer as fun
ções pelos mesmos atualmente desempenhadas; 

2) a expressão ~·empresa aérea designada" significará qualquer em
presa que uma das Partes Contratantes tiver escolhido para explorar os 
serviços convencionados e a cujo respeito tiver sido feita comunicação por 
escrito à autoridade aeronáutica da outra Parte Contratante, segundo o 
disposto no artigo I, parágrafo b, do presente Acordo; 

3) a expressão "serviço aéreo internacional regular" (ligne aérienne 
internationale) significará o serviço aéreo entre ou através dos territó
rios das Partes Contratantes, executados com freqüência regular, por em
presa aérea designada, segundo horários e rotas preestabelecidos e apro
vados pelas Partes Contratantes. 

ARTIGO XII 

O presente Acordo será aplicado a partir do dia de sua assinatura pelas 
autoridades competentes das Partes Contratantes, dentro dos limites de 
suas atribuições administrativas, e entrará em vigor logo que o Governo 
dos Estados Unidos do Brasil tiver notificado sua ratificação ao Conselho 
Federal Suíço, por via diplomática. 
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Em testemunho do que os Plenipotenciários abaixas assinados conclui
ratn o presente Acordo e nele apuseram os respectivos selos. 

Feito em Berna, a 10 de agosto de 1948, em dois exemplares, nas 
línguas portug}lesa e francesa, sendo ambos os textos igualmente autênticos. 

Pelo Presidente da República dos Estados Unidos do Brasil: Moreira 
da Silva - H. C. Machada. 

Pelo Conselho Federal Suíço: Max Petitpierre. 

ANEXO 

I 

Para fins de exploração dos serviços convencionados, a empresa ou 
empresas aêreas designadas pelas Partes Contratantes, nos termos do 
Acordo e do presente Anexo, gozarão, no território da outra Parte Con
tratante, em cada uma das rotas mencionadas nos Quadros anexos, do 
direito de trânsito e de pousar para fins não comerciais, nos aeroportos 
abertos ao tráfego internacional, bem como do direito de embarcar e 
desembarcar tráfico internacional de passageiros, correio e carga, nos pon
tos enumerados nos Quadros em apreço, obedecidas as disposições da 
Seção II, abaixo. 

II 

a) A capacidade de transporte oferecida pelas empresas aéreas desig
nadas das Partes Contratantes deverá manter estreita relação com a pro
cura do tráfico. 

b) Um tratamento justo e eqüitativo deverá ser assegurado às empre
sas aéreas designadas das duas Partes Contratantes para que possam gozar 
de igual oportunidade na exploração dos serviços convencionados. 

c) As empresas aéreas designadas deverão toinar em consideração, ao 
explorarem percursos comuns, os seus interesses mútuos, a fim de não 
afetareni indevidamente os respectivos serviços. 

d) os serviços convencionados terão por objetivo principal oferecer uma 
capacidade correspondente à procura do tráfico entre o país ao qual per
tence a empresa e o pais a que se destina o tráfico. 

e) O direito de embarcar e desembarcar, nos pontos mencionados nos 
Quadros anexos, tráfico internacional com destino a ou proveniente de 
terceiros países será exercido em conformidade com os princípios gerais 
.de desenvolvimento ordenado do · transporte aéreo aceitos pelas Partes 
Contratantes e de modo que a capacidade seja adaptada: 

1 - à procura de tráfico entre o país de origem e os países de destino; 
2 - às exigências de uma exploração econômica dos serviços conside

rados; e 
3 - à procura de tráfico existente nas regiões atravessadas, respeita

dos os interesses dos serviços locais e regionais. 

III 

As consultas previstas no artigo V do Acordo poderão especialmente 
realizar-se, a pedido de uma das Partes Contratantes, a fim de que sejam 
examinadas as condições segundo as quais os princípios enunciados na 
Seção II supra devem ser aplicados e, particularmente, para evitar que 
urna parte do tráfico seja desviada em prejuízo de uma das empresas 
aéreas designadas. 
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IV 
a) As tarifas fixar-se-ão a níveis razoáveis, tomados em consideração, 

em particular, o custo de exploração, lucros razoáveis, tarifas cobradas 
pelas outras empresas aêreas e as características de cada serviço, tais como 
velocidade e conforto. 

bJ As tarifas a cobrar pelas empresas aéreas designadas deverão ser 
submetidas à aprovação das autoridades aeronáuticas das. Partes Contra
tantes trinta dias, no mínimo, antes da data prevista para sua vigência, 
podendo esse período ser reduzido, em casos especiais, mediante o assen
timento das referidas autoridades. 

c) As empresas aéreas desígnadas entender-se-ão sobre as tarifas 
para passageiros e carga a aplicar nas seções comuns de suas linhas, após 
consulta, se for caso disso, às empresas aéreas de terceiros países que 
explorem as mesmas rotas, no todo ou em parte; tais entenàimentos serão 
comunicados às autoridades aeronáuticas das Partes Contratantes. 

d) As empresas aéreas designadas tomarão em consideração as reco
mendações da Associação Internacional de Transportes Aéreos (IATA), 
para a fixação de tarifas. 

e) No caso de não poderem as empresas chegar a um entendimento, 
as autoridades aeronáuticas esforçar-se-ão por encontrar uma solução 
Em últimO caso, proceder-se-á à arbitragem prevista no artigo. VII do 
Acordo. 

v 
As modificações de pontos nas rotas aéreas mencionadas nos Quadros 

anexos, que afetem escalas fora do território das Partes Contratantes, não 
serão consideradas como alterações do presente Anexo. A autoridade aero
náutica de uma Parte Contratante poderá, por conseguinte, proceder 
unilateralmente a tais modificações, desde que seja disto notificada, sem 
demora, a autoridade aeronáutica da outra Parte Contratante. 

Se esta última autoridade julgar, considerados os princípios enuncia
dos na Seção II do presente Anexo, que os interesses das empresas aéreas 
que houver designado são prejudicados pelo fato de já estar assegurado 
o tráfico entre o seu país e as novas escalas previstas em terceiros países, 
a referida autoridade celebrará ententlimentos com a outra autoridade 
aeronáutica que tiver decidido sobre as modificações, a fim de chegar a 
um acordo satisfatório. 

VI 
Ao entrar em vigor o presente Acordo, as autoridades aeronáuticas 

das Partes Contratantes comunicar-se-ão, tão cedo quanto possível, as 
informações concernentes às autorizações dadas às respectivas empresas 
aéreas designadas para explorar os serviços convencionados, no todo ou 
em parte. Essas informações incluirão, especialmente, cópia das autori
zações concedidas, suas eventuais modificações, assim como de todos os 
documentos anexos. 

QUADRO I 

Rotas que as Empresas Suíças de Transportes 
Aéreos Podem Percorrer 

A. Rotas com destino ao território brasileiro: 

1. Genebra (ou Zurique ou Basiléia) ·- Casablanca (ou Lisboa) -
Dacar (ou Dha do Sal) - Natal (ou Recife) - Rio de Janeiro e/ou São 
Paulo, em ambos os sentidos, ou facultativamente; 
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2. Genebra (ou Zurique ou Basiléia) - Roma - Tunis (ou Argel 
ou Casablanca) - Dacar (ou Ilha do Sal) - Natal (ou Recife) - Rio 
de Janeiro e/ou São Paulo, em ambos os sentidos, ou facultativamente; 

3. Genebra (ou Zurique ou Basiléia) -Lisboa (ou Madri) -Tanger 
Dacar (ou Ilha do Sal) - Natal (ou Recife) - Rio de Janeiro e/ou 

São Paulo, em ambos os sentidos. 
B. Rotas através do território brasileiro: 

1. Genebra (ou Zurique ou Basiléia} - Casablanca (ou Lisboa) -
Dacar (ou Ilha do Sal) - Natal (ou Recife) - Rio de Janeiro e/ou São 
Paulo - Montevidéu - Buenos Aires e/ou Santiago do Chile e além, em 
ambos os sentidos, ou facultativamente; 

2. Genebra (ou Zurique ou Basiléia) - Roma - Tunis (ou Argel 
ou Casablanca) - Dacar (ou.Ilha do Sal) -Natal (ou Recife) -Rio 
de Janeiro e/oU São Paulo - Montevidéu - Buenos Aires e/ou Santiago 
do Chile e além, em ambos os sentidos, ou facultativamente; 

3. Genebra (ou Zurique ou Basiléia)·_ Lisboa (ou Madri) -Tanger 
- Dacar (ou Ilha do Sal) - Natal (ou Recife) - Rio de Janeiro e/ou 
São Paulo - Montevidéu - Buenos Aires e/ou Santiago do Chile e além, 
em ambos os sentidos. 

QUADRO II 

Rotas que as Empresas Brasileiras de Transportes 
Aéreos Podem Percorrer 

A. Rotas com destino ao território suiço: 

1. Rio de Janeiro - Recife (ou Natal) - Dacar (ou Ilha do Sal) 
Lisboa - Madri - Roma - Genebra (ou Zurique ou Basiléia), em 

ambos os sentidos, ou facultativamente; 
2. Rio de Janeiro - Recife (ou Natal) - Dacar (ou Ilha do sal) 

- Casablanca (ou Argel ou Tunis) - Roma - Genebra (ou Zurique ou 
Basiléia), em ambos os sentidos. 

B. Rotas através do território suíço: 

1. Rio de Janeiro - Recife (ou Natal) - Dacar (ou Ilha do Sal) 
- Lisboa - Madri - Roma - Genebra (ou Zurique ou Basiléia) - Viena 
(ou Praga) e além, Frankfurt sobre o Meno (ou Berlim) - Copenhague 
e/ou Oslo e/ou Estocolmo e além, em ambos os sentidos, ou facultativa
mente; 

2. Rio de Janeiro - Recife (ou Natal) - Dacar (ou Ilha do sal) 
- Casablanca (ou Argel ou Tunis) - Roina - Genebra (ou Zurique ou 
Basiléia) -Viena (ou Praga) e além, Frankfurt sobre o Meno (ou Berlim) 
~ Copenhague e/ou Oslo e/ou Estocolmo e além, em ambos os sentidos. 

NOTAS ADICIONAIS AO ACORDO SOBRE TRANSPORTES AÉREOS 
REGULARES ENTRE O BRASIL E A SU!ÇA, TROCADAS EM 

BERNA, A 10 DE AGOSTO DE 1948 

NOTA DO GOVERNO SUtÇO 

DEPARTAMENTO POLITICO FEDERAL 

v .C.I6 .12 .Brés.l.-AV. 

O Departamento Político Federal, referindo-se às negociações que ter
minaram com a assinatura, nesta data, de um Acordo rel:üivo aos Trans
portes Aéreos Regulares entre a Suíça e os Estados Unidos do Brasil; tem 
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a honra de precisar uma vez mais, a fim de servir à Legação dos Estados 
Unidos do Brasil, as seguintes questões tratadas oralmente no decorrer 
das citadas negociações: 

1. Antes de entrar em vigor o Acordo, a concessão dos privilégios 
previstos no artigo III dependerá de um regime de efetiva reciprocidade. 

2. As autoridades brasileiras propõem-se a interpretar de maneira 
liberal a noção de pessoal de treinamento de nacionalidade estrangeira 
invocada no artigo IV do Acordo. O Departamento Político Federal toma 
a devida nota nesse ponto. 

3. As autoridades federais suíças dão o seu assentimento a que ·a 
cláusula de mudança de bitola pelas linhas de longo curso proposta pelas 
autoridades brasileiras, que não pareça ser, no momento, suscetível de 
aplicação prática no quadro do Acordo, seja registrada a título de refe
rência. Esta cláusula tem o teor seguinte: 

aJ para os fins da presente seção, a expressão "mudança de bitola" 
em uma determinada escala significa que, para além desse ponto, o trá
fego de uma linha mutuamente estabelecida fica assegurado pela mesma 
empresa, mas com uma outra aeronave; 

bJ as mudanças de bitola justificadas pela economia da exploração 
serão admitidas em qualquer ponto do território das Partes Contratantes, 
mencionado nos quadros anexos; 

c) as mudanças de bitola sobre o território das Partes Contratantes 
não serão autorizadas, entretanto, se modificarem as características das 
linhas de longo curso, ou forem incompatíveis com os princípios enuncia
dos no Acordo e seu Anexo, sobretudo na Seção II do citado Anexo; 

dJ as partidas, depois da mudança de bitola, só poderão realizar-se em 
correspondência com as chegadas das aeronaves utilizadas até os pontos 
da mencionada mudança. A capacidade das aeronaves utilizadas após a 
mudança de 'bitola será determinada pela carga que pague o transporte 
(passageiros, mercadorias e remessas postais) e destinada a ser transpor
tada; 

eJ quando uma determinada capacidade estiver disponível em uma 
aeronave utilizada após a mudança de bitola efetuada de acordo com o 
parágrafo d, acima, essa capacidade poderá ficar afeta à ida e à volta 
no tráfego internacional proveniente de ou com destino ao território sobre 
o qual a mudança tiver sido efetuada." 

O Departamento aproveita esta oportunidade para renovar à Legação 
os protestos de sua alta consideração. 

Berna, em 10 de agosto de 1948. 

NC? 40 

NOTA DA LEGAÇÃO DO BRASIL EM BERNA 

LEGAÇAO DO BRASIL 

Por nota de hoje à Legação dos Estados Unidos do Brasil, o Departa
mento Político Federal dignou-se precisar as seguintes questões tratadas 
no decorrer das negociações que terminaram com a assinatura de um 
Acordo relativo aos Transportes Aéreos Regulares entre os Estados Unidos 
do Brasil e 1a Suíça: 

1. Antes de entrar em vigor o Acordo, a concessão dos privilégios 
previstos no artigo III dependerá de um regime de efetiva reciprocidade. 
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2. As autoridades brasileiras propõem-se a interpretar de maneira 
liberal a noção de pessoal de treinamento de nacionalidade estrangeira in
vocada no artigo IV do Acordo. O Departamento Político Federal toma a 
devida nota nesse ponto. 

3. As autoridades federais suíças dão o seu assentimento a que a 
cláusula de mudanç<l de bitola pelas linhas de longo curso proposta pelas 
autoridades brasileiras, que não pareça ser, no momento, suscetível de 
aplicação prática no quadro do Acordo, seja registrada a título de refe
rência. Esta cláusula tem o teor seguinte: 

«a) para os fins de presente seção, a expressão "mudança de bitola" 
em uma determinada escala significa que, para além desse ponto, o trá
fego em uma linha mutuamente estabelecida fica assegurado pela mesma 
empresa, mas com uma outra aeronave; 

b) as mudanças de bitola justificadas pela economia da exploração 
serão admitidas em qualquer ponto do território das Partes Contratantes, 
mencionado nos quadros anexos~ 

c) as mudanças de bitola sobre o território das Partes Contratantes 
não serão auto'rizadas, entretanto. se modificarem as características das 
linhas de longo cUrso, ou forem ·incompatíveis com os princípios enuncia
dos no Acordo e seu Anexo, sobretudo na Seção II do citadq Anexo; 

dJ as partidas, depois da mudança de bitol2., só pocÍerão realizar-se 
em correspondência com as chegadas das aeronaV8S utilizadas até os 
pontos da mencionada mudança. A capacidade das aeronaves utilizadas 
após a mudança de bitola será determinada pela carga que pague o trans
porte (passageiros, mercadorias e remessas postais) e destinada a ser 
transportada; 

e) quando uma determinada capacidade estiver disponível em uma 
aeronave utilizada após a mudança de bitola efetuada de acordo com o 
parágrafo d acima, essa capacidade poderá ficar afeta à ida e à volta no 
trãfego internacional proveniente de ou com destino ao território sobre o 
qual a mudança tiver sido efetuada." 

A Legação agradece ao Departamento essa comunicação e tem a· honra 
de comunicar-lhe que tomou a devida nota. 

A Legação aproveita esta ocasião para renovar ao Departamento os 
protestos àe sua alta consideração. 

Berna, em 10 de agosto de 1948. 

Publicado no DCN (Seçã.O II) de 26-5-49. 

O Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 66, n9 I, da Cons
tituição Federal, e eu, Fernando de Mello Vianna, Vice-Presidente do 
Senado Federal, no exercício da Presidência, promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO No 14, DE 1949 

A1t. 1° - É aprovado o texto do Tratado de Extradição entre o Brasil 
e a República Oriental do Uruguai, firmado no Rio de Janeiro a 5 de 
setembro de 1948. 

Art. 2,? - Revogam-se as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 25 de maio de 1949. -Fernando de MeUo Vianna, 
Vice-Presidente do Senado Federal, no exercício da Presidência. 



34 DECRETOS LEGISLATIVOS - 1949 

TRATADO DE EXTRADIÇÃO ENTRE OS ESTADOS UNIDOS DO 
BRASIL E A REPúBLICA ORIENTAL DO URUGUAI 

O Presidente da República dos Estados Unidos do Brasil e o Presidente 
da República Oriental do Uruguai, animados do desejo de tornar mais 
eficaz a cooperação dos respectivos países na luta contra o crime, r.esolveram 
celebrar um tratado de extradição e, para esse fim, nomearam seus Plenipo
tenciários, a saber: 

O Excelentíssimo Senhor Presidente da República dos Estados Unidos 
do Brasil, Sua Excelência o Senhor Doutor Raul Fernandes, Ministro de 
Estado das Relações Exteriores, e 

O Excelentíssimo Senhor Presidente da República Oriental do Uruguai, 
Sua Excelência o Senhor Doutor Daniel Castellanos, Ministro de Relações 
Exteriores, 

Os quaiS, depois de haverem exibido os seus plenos poderes, achados 
em boa e devida forma, convieram no seguinte: 

ARTIGO I 

As altas Partes Contratantes obrigam-se, nas condições estabelecidas 
pelo presente Tratado e de acordo com as formalidades legais vigentes em 
cada um dos dois países, à entrega·recíproca dos indivíduos que, processados 
ou condenados pelas autoridades judiciárias de uma delas, se encontrarem 
no território da outra. 

Quando o indivíduo for nacional do Estado requerido, este não será 
obrigado a entregá-lo, se a isto se opuser algum preceito constitucional. 

§ 19 - Não concedendo a extradição do seu nacional, o Estado requerido 
ficará obrigado a processá-lo e julgá-lo criminalmente pelo fato que se 
lhe impute, se tal fato tiver o caráter de delito e for punível pelas suas leis 
penais. 

Caberá, nesse caso, ao Governo reclamante fornecer os elementos de 
convicção para o processo e julgamento do inculpado; e a sentença ou 
resolução definitiva sobre a causa deverá ser-lhe comunicada. 

§ 29 - A naturalização do inculpado, posterior ao fato delituoso que 
tenha servido de base a um pedido de extradição, não constituirá obstáculo 
a esta. 

ARTIGO II 

Autorizam a extradição as infrações a que a lei do Estado requerido 
imponha pena de um ano ou mais de prisão, compre.endidas não só a autoria 
ou cc-autoria, mas também a tentativa e a .cumplicidade. 

ARTIGO III 

Não será concedida extradição: 

aJ quando o Estado requerido for competente, segundo suas leis, para 
julgar o delito; 

b) quando, pelo mesmo fato, o d.elinqüente já tiver sido ou esteja sendo 
julgado no Estado requerido; 

c) quando a ação ou a pena já estiver prescrita, segundo as leis do 
Estado requerente ou requerido; 

d) quando a pessoa· reclamada tiver que comparecer, no Estado reque
rente, perante tribunal ou juízo de exceção; 
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e) quando o delito for puramente militar ou político, ou de natureza re
ligiosa. 

§ 19 - A alegação de fim ou motivo político não impedirá a extradição, 
se o fato constituir principalmente infração da lei penal comum. Neste 
caso, concedida a extradição, a entrega do extraditando ficará depend-ente 
do compromisso, por parte do Estado requerente, de que o fim ou motivo 
político não concorrerá para agravar a penalidade. 

§ 29- A apreciação do caráter político do crime caberá exclusivamente 
às autoridades do Estado requerido. 

§ 39 - Para os efeitos deste Tratado, serão consideradas delitos pura
mente militares as infrações penais que encerrem atas ou fatos estranhos 
ao direito penal comum e que derivem unicamente de uma legislação es
pecial aplicável aos militares e tendente à manu\enção da ordem e da dis
ciplina nas forças armadas. Se ao extraditando for imputado um delito mi
litar, que ao mesmo tempo seja punido pelo direito comum, far-se-á a sua 
entrega ~om a ressalva de que só será julgado pelo delito de direito comum 
e pelos tribunais ordinários. 

ARTIGO IV 

Quando a infração se tiver verificado fora do território das altas Partes 
Contratantes, o pedido de extradição poderá ter andamento se as leis do 
Estado requerente e as do Estado requerido autorizarem. a punição de tal 
infração, nas condições indicadas, isto é, cometida em pais estrangeiro. 

ARTIOO V 

O pedido de extradição será feito por via diplomática ou, por exceção, 
na falta de agentes diplomáticos, diretamente, isto é, de governo a governo, 
e será instruído com os seguintes documentos: 

a) quando se tratar de simples acusado: cópia ou traslado autêntico 
do mandato de prisão ou ato de processo criminal equivalente, emanado de 
juiz competente; 

b! quando se tratar de condenados: cópia ou traslado autêntico da sen
tença condenatória; 

Essas peças deverão conter a indicação precisa do fato incriminado, o 
lugar e a data em que o mesmo foi cometido, e ser acompanhadas de có
pia dos textos das leis aplicáveis à espécie e dos referentes à prescrição da 
ação ou da pena, bem como de dados ou antecedentes necessários para 
comprovação da identidade do indivíduo reclamado. 

§ 19 - As peças justificativas do pedido de extradição serão, quando 
possível, acompanhadas de sua tradução, na língua do Estado requerido. 

§ 20 - A apresentação do pedido de extradição por via diplomática 
constituirá prova suficiente da autenticidade dos documentos apresentados 
em seu .apoio, os quais serão, assim, havidcs por legalizados. 

ARTIGO VI 

Sempre que o julgarem conveniente, as Partes Contratantes poderão 
solicitar, uma à. outra, por meio dos respectivos agentes diplomáticos ou 
diretamente, de governo a governo, que se proceda à prisão preventiva do 
inculpado, assim como à apreensão dos objetos relativos ao delito. 

Esse pedido será atendido, uma vez que contenha a declaração da 
existência de um dos documentos enumerados nas letras a e b do artigo 
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precedente e a indicação de que a infração cometida autoriza a extradição, 
segundo este Tratado. 

Nesse caso, se dentro do prazo máximo de sessenta dias, contados da 
data em que o Estado requerido receber a solicitação da prisão preventiva 
do indivíduo inculpado, o Estado requerente não apresentar o' pedido formal 
de extradição, devidamente instruído, o detido será posto em liberdade, e 
só se admitirá novo pedido de prisão, pelo mesmo fato, com o. pedido formal 
de extradição, acompanhado dos documentos referidos no artigo precedente. 

ARTIGO VII 

Concedida a extradição, o Estado requerido comunicará imediatamente 
ao Estado requerente que o .extraditando se encontra à sua disposição. 

Se dentro de trinta dias, contados de tal comunicação, o extraditando 
não tiver sido remetido ao seu destino, o Estado requerido dar-lhe-á liber
dade .e não o deterá novamente pela mesma causa. 

ARTIGO VIII 

O Estado requerente poderá enviar ao Estado requerido, com prévia 
aquiescência deste, agentes devidamente autorizados, quer para auxiliarem 
o reconhecimento da identidade do extraditando, quer para o conduzirem 
ao território do primeiro. 

Tais agentes, quando no território do Estado requerido, ficarão subor
dinados às autoridades deste, mas os gastos que fizerem correrão por conta 
do Governo que os tiver enviado. 

ARTIGO IX 

A entrega de um indivíduo reclamado ficará adiada, sem preJUlZO da 
efetividade da extradição, quando grave enfermidade intercorrente impedir 
que, sem perigo de vida, seja ele transportado para o pais requerente, ou 
quando ele se achar sujeito à ação penal do Estado requerido, por outra 
infração. 

ARTIGO X 

Negada a extradição de um indivíduo, não poderá ser de novo solicitada 
a entrega deste pelo- mesmo fato a ele imputado. 

Quando, entretanto, o pedido de extradição for denegado sob a alegação 
de vício de forma e com a r~ssalva expressa de que o pedido poderá ser 
renovado, serão os respectivOs documentos restituídos ao Estado requerente, 
com a indicação do fundamento da denegação e a menção da ressalva feita. 

Nesse caso, o Estado requerente poderá renovar o pedido, contanto que 
o instrua devidamente, deri.tro do prazo improrrogável de quarenta e cinco 
dias, contados da data em que,. diretamente ou por intermédio de seu repre
sentante. diplomático, tiver recebido tais documentos e explicações. 

ARTIGO XI 

Quando a extradição de um indivíduo for pedida por mais de um 
Estado, proceder-se-a da maneira seguinte: 

aJ se se tratar do mesmo fato, será dada preferência ao pedido do 
Estado em cujo território a infração tiver sido ~ometida; 

b) se se tratar de fatos diferentes, será dada preferência ao pedido 
do Estado _em cujo território tiver sido cometida a infração mais grave, a 
juízo do Estado requerido; 
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c) se se tratar de fatos distintos, mas que o Estado requerido repute 
de igual gravidade, a preferência será determinada pela prioridade do 
pedido. 

ARTIGO XII 

Tectos os objetos, valores ou documentos que se_ relacionarem com o 
delito e, no momento da prisão, tenham sido encontrados em poder do ex
traditando serão entregues, com este, ao Estado requerente. 

Os objetos e valores que se encontrarem em poder de terceiros e tenham 
igualmente relação com o delito serão também apreendidos, mas só serão 
entregues depois de resolvidas as exceções apostas pelos interessado~. 

A entrega dos referidos objetos, valores e documentos ao Estado re
querente será efetuada ainda que a extradição, já concedida, não se tenha 
podido realizar, por motivo de fuga ou morte do inculpado. 

ARTIGO XIII 

O inculpado, que for extraditado em virtude deste Tratado, não poderá 
ser julgado por nenhuma outra infração cometida anteriormente ao pedido 
de extradição, nem poderá ser reextraditado para terceiro país que o re
clame, salvo se nisso convier o Estado requerido ou se, posto em liberdade, 
permanecer voluntariamente no Estado requerente por mais de trinta dias, 
contados da data em que tiver sido solto. Em todo caso, deverá ele ser 
advertido das conseqüências a que o exporia a sua permanência no terri
tório do Estado onde foi julgado. 

ARTIGO XIV 

Quando a pena aplicável à infração for a de morte, o Estado requerido 
só concederá a extradição sob a garantia, dada por via diplomática pelo 
Governo requerente, de que tal pena não será executada. 

ARTIGO XV 

Correrão por conta do Estado requerido as despesas decorrentes do 
pedido de extradição, até o momento da entrega do extraditando aos guar
das ou agentes devidamente habilitados do Governo requerente, no porto 
ou ponto da fronteira do Estado requerido que o Governo deste indique, 
e por conta do Estado requerente as posteriores à dita entrega, inclusive 
as do trânsito. 

ARTIGO XVI 

O trânsito pelo território das altas Partes Contratantes de pessoa en
tregue por terceiro Estado à outra parte, e que não seja da nacionalidade 
do país em trânsito, será permitido, independentemente de qualquer for
malidade judiciária, mediante simples solicitação, acompanhada da apre
sentação, cm original ou em cópia autêntica, do documento pelo qual o 
Estado de refúgio tiver concedido a extradição. 

Essa permissão poderá, no entanto, ser recusada, desde que o fato 
determinante da extradição não a autorize, Segundo este Tratado, ou qlfan
do graves motivos de ordem pública se oponham ao trânsito. 

ARTIGO XVII 

O indivíduo que, depois de entregue por um ao outro dos Estados con
tratantes, lograr subtrair-se à ação da justiça e se refugiar no território 
do Estado requerido, ou por ele passar em trânsito, será detido, mediante 
simples requisição diplomática ou consular, e entregue, de novo, sem outras 
formalidades, ao Estado ao qual já fora concedida a sua extradição. 
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ARTIGO XVIII 

Ao individuo cuja extradição tenha sido solicitada por um dos Estados 
contratantes, ao outro, será facultado o uso de todas as instâncias e re
cursos permitidos pela legislação do Estado requerido. 

ARTIGO XIX 

o presente Tratado será ratificado, depois de preenchidas as forma
lidades legais de uso em cada um dos Estados contratantes, e entrará em 
vigor um mês após a troca dos i!lstrumentos de ratificação, a efetuar-se 
na cidade de Montevidéu, no mais breve prazo passivei. 

Cada uma das altas Partes Contratantes poderá denunciá-lo em qual
quer momento, mas os seus efeitos só cessarão seis meses depois da de
núncia. 

Em fé do que os Plenipotenéiários acima nomeados firmam o presente 
Tratado em dois exemplares, do mesmo teor, nos idiomas português e es
panhol, e lhe apõem seus respectivos selos. 

Feito na cidade do Rio de Janeiro, a cinco de setembro de mil nove
centos e Quarenta e oito. - Raul Fernandes - Daniel Castellanos. 

Publicado no DCN (SeçAo II) de 26-5-49. 

O Congresso Naciónal decreta, nos termos do art. 77, § 19, da Cons
tituição Federal, e eu, Nereu Ramos, Presidente do Senado Federal, pro-
mulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO N9 15, DE 1949 

Art. ]9 - É aprovado a decisã<J do Tribunal de Contas, de 24 de 
agosto de 1948, que recusou registro ao contrato celebrado em 20 de abril 
de 1948 entre o Hospital Militar de São Paulo e a Congregação das Filhas 
de Caridade de São Vicente de Paula para prestação de serviços de en
fermagem no mesmo estabelecimento. 

Art. 29 - Esta lei entrará em vigor na data de sua publicação, revo
gadas as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 31 de maio de 1949. - Nereu Ramos, Presidente 
do Senado Federal. 

Publlca.do no DCN (Seção II) de 8-6-49. 

O Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 66, n9 I, da Cons
tituição Federal, e eu, Nereu Ramos, Presidente do Senado Federal, pro
mulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO N9 16, DE 1949 

Art. 19 - É aprovado o Protocolo Adicional ao Convênio para o Fo
mento do Turismo entre o Brasil e a República Oriental do Uruguai, fir
mado no l\io de Janeiro a 5 de setembro de 194ll. 

Art. 2? - Revogam-se as disposições em contrário. 
_ s·enado Federal, em 6 de j'unho de 1949. - Nereu Ramos, Presidente 
do Senado Federal. 
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PROTOCOLO ADICIONAL AO CONVtNIO PARA O FOMENTO 
DO TURISMO, FIRMADO ENTRE O GOVERNO DA REPOBLICA 

DOS ESTADOS UNIDOS DO BRASJL E O GOVERNO DA REPOBLICA 
ORIENTAL DO URUGUAI, EM MONTEVIDtU, A 20 DE DEZEMBRO DE 1933 

O Presidente da República dos Estados Unidos do Brasil e o Presidente 
da República Oriental do Uruguai, tendo em vista que o Convênio para o 
Fomento do Turismo, firmado entre os dois Governos a 20 de dezembro 
de 1933, em Montevidéu, já não corresponde plenamente ao crescente de
senvolvimento das relações sociais, econômicas, culturais e científicas entre 
os dois países, e considerando 

que, na política de maior aproximação das Repúblicas americanas, o 
turismo desempenha uma função preponderante; 

que, do cantata pessoal mais assíduo e mais intenso de seus nacionais, 
resulta a maior compreensão de seus interesses e necessidade mútuas; 

que o conhecimento. das condições de vida e das possibilidades de cada 
um dos dois países, fator primordial para a expansão do comércio entre 
o Brasil e o Uruguai, depende, em grande parte, desse conta to pessoal; e, 
finalmente, 

que a visita ao Brasil do Excelentíssimo Senhor Presidente Doutor Luís 
Batlle Berres proporciona a feliz oportunidade de imprimir novos rumos à 
intensificação do turismo entre brasileiros e uruguaios, 

Resolvem, nos termos abaixo, firmar um Protocolo Adicional ao refe
rido Convênio e, para esse fim, nomearam seus Plenipotenciários, a saber: 

o Excelentíssimo Senhor Presidente da República dos Estados Unidos 
do Brasil, sua Excelência o Senhor Embaixador Raul Fernandes, Ministro 
de Estado das Relações Exteriores, e 

o Excelentíssima Senhor Presidente da República Oriental do Uruguai, 
Sua Excelência o Senhor Doutor Daniel Castellanos, Ministro de Relações 
Exteriores, 

Os quais, após terem trocado seus plenos poderes, achados em boa e 
devida forma, convieram no seguinte: 

ARTIGO I 

Para melhor execução do Convênio para o Fomento do Turismo entre 
o Brasil e o Uruguai e deste Protocolo Adicional e solução de eventuais 
dificuldades que entravarem a expansão turística dos dois países. será 
criada uma Comissão Mista, constituída de dois brasileiros e dois uruguaios 
de notório conhecimento da matéria. 

Parágrafo Primeiro 

Competirá também à Comissão Mista promover entendimentos com as 
autoridades competentes e organismos automobilísticos e turísticos de am
bos oS' países, _visando conseguir; 

aJ isenção de quaisquer gravames de importação sobre a bagagem de 
turistas, mesmo quando despachada separadamente; 

bJ funcionamento, nos dois países, de escritórios oficiais de turismo, 
com isenção de impostos municipais, estaduais e federais; 

cJ regulamentação de certificados internacionais, do tráfego de auto
móveis pertencentes a turistas e de carteiras internacionais· dos respectivos 
condutores; 
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d) facilidades para tráfego de iates e demais embarcações de turismo; e 
e) solução dos casos om.issos e supervenientes. 

Parágrafo Segundo 

As conclusões da Comissão Mista serão submetidas à aprovação con
junta, se for o caso, das Chancelarias dos dois países e só produzirão efeito 
após a devida homologação. 

Parágrafo Terceiro 

A Comissão· Mista reunir-se-á, alternativamente, no Rio de Janeiro e 
em Montevidéu, sob a presidência de um representante ad hoc do país onde 
se efetuar a reunião. 

ARTGO II 

Para uso dos turistas de ambos os países, fica instituído o passaporte 
de turismo, que será expedido - dispensada a impressão digital - medíante 
cumprimento das exigências regulamentares estabelecidas para expedição 
do passaporte comum, salvo se o turista já possuir este último. O passa
POl te de turismo terá as mesmas características do passaporte comum, con
tendo, entretanto, um número de págínas não inferior a sessenta. Sua vali
dez poderá ser prorrogada, sucessivamente, por períodos de quatro anos, a 
juízo das mesmas autoridades com poderes para expedir passaportes co.
muns. A carteira de identidade servirá de documento hábil para expedição 
do passaporte de. turismo. 

Parágrafo Primeiro 

No passaporte de turismo, constará o número, a data e o local da 
carteira de identidade de seu portador e o nome da autoridade que a ex
pediu. O passaporte de turismo produzirá, assim. os mesmos efeitos das 
carteiras de identidade nos casos em que a apresentação destas seja exi
gida, posteriormente, em repartições públicas etc., como peça de identifi
cação. 

Parágrafo Segundo 

O visto em passaporte de turiS{TIO dispensará quaisquer formalidades, 
exigidas para passaporte cnmum, inclusive a ficha consular, menos, porém, 
o- atestado de saúde e o de vacina. Estes serão firmados por médicos da 
confiança da autoridade consular competente e insertos nas próprias .pági
nas do referido passaporte, com a anotação do· prazo de validcz, prazo este 
idêntico ao dos me;;rnos atestados exigidos para expedição de passaporte 
comum. 

ARTIGO III 

As vantagens· do referido Convênio e deste Protocolo· Adicional serão 
extensivas, também, aos naturais de um país americano, inclusive o Cana
dá, que tenham residência superior a dois anos no Brasil ou no Uruguai. 

ARTIGO IV 

As pessoas que viajarem de conformidade com o referido Convênio e 
este Protocolo Adicional não poderão desempenhar atividades ou e!llprego 
remunerados, nem permanecer mais de três meses no país que visitarem, 
a menos que esse prazo seja prorrogado por mais três meses pela autorj
dade competente do país onde se encontrar o turista. 
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ARTIGO V 

As autoridades competentes brasileiras e uruguaias ficarão com a fa
culdade de impedir a entrada, em seu território, de qualquer pessoa cujo 
ingresso julgarem inconveniente, e sobretudo das que forem consideradas 
perigosas para a ordem pública ou para a segurança continental, podendo 
ainda negar o passaporte de turismo a seu nacional em idêntica situação~ 

ARTIGO VI 

O disposto no artigo II, parãgrafo primeiro, do referido Convênio será 
aplicado ao passaporte de turismo. 

AHTIGO VII 

Qualquer das altas Partes Contratantes poderá suspender os efeitos 
deste Protocolo. total ou parcialmente, quando se torne necessário, em caso 
de epidemia declarada em um dos dois países e somente. enquanto subsis
tam as causas que motivarem essa medida. 

ARTIGO VIII 

O presente Protocolo Adicional será ratificado depois de preenchidas 
as formaliàades constitucionais de uso _em cada um dos Estados signatá
rios, entra:-ã em vigor um mês depois de efetuada a troca àas respectivas 
ratificações e continuará em vigor indefinidamente, salvo se for denunciado 
por uma das altas Partes Contratantes, com três meses de. antecípação. 

Em fé do que os Plenipotenciários acima mencionados assinam o pre
sente Protocolo Adicional em dois exemplares do mesmo teor, nos idiomas 
português e espanhol, e lhe apõem 3eus selos. 

F'eito na cidade do Rio de .Taneiro, a cinco de setembro de mil nove
centos e quarenta e oito. - RauL Fernandes - Daniel Castellanos. 

Publicado no DON {Seção II) de 7·6~-,19. 

O Congresso Nacional Jecreta, nos termos do art. 66, n9 I, da Cons
tituição Fede,al, e eu, Nereu Ramos, Presidente do Senado Federal, pro
mulgo o seguinte 

DECHETO LEGISLATIVO N9 17, DE 1949 

Art. 19 -É aprovado o Convenio Cultural firmado no Rio de Janeiro, 
a 24 de maio de 1944, entre o Brasil e o Equador. 

Art. 29 - Re'vogam·se as disposições em contrário. 

Senado Ferleral, em O de junho de 1949. - Ncreu Ramos, Presidente 
do Senado Federal. 

CONVÊNIO CULTURAL ENTRE A REPUBLICA DOS ESTADOS 
UNIDOS DO BRASIL E A REPUBLICA DO EQUADOR 

Os Governos da República dos Estados Unidos do Brasi1 e da República 
do Equador, recc.nhecenào as vantagens que podem advir de uma apro
ximação espiritual maior entre os dois países, com o desenvolvimento do 
intercâmbio literário, ci-entífico e artístico, por meio de facilidades que se 
concedam a estudantes e profissionaiS brasileircs e equatorianos, para es
tudos e aperfeiçoamento em instituto~ especializados, aos intelectuais e as 
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missões culturais que visitem, mutuamente, o Brasil e o Equador, resolvem, 
para tal fim, celebrar um Convênio Cultural e, com este objetivo, nomeiam 
seus Pienipotenciãrios, a saber: 

O Excelentíssimo Senhor Presidente da República dos Estados Unidos 
do Brasil, Sua Excelência o Senhor Oswaldo Aranha, Ministro d.e Estado das 
Relações Exteriores do Brasil; e 

O Excelentíssimo Senhor Presidente da República do Equador, Sua Ex
celência o Senhor Gonzalo Zaldumbide, Embaixador Extraordinário e Ple
nipotenciário da República do Equador no Brasil, 

Os quais, após terem trocado seus plenos poderes, achados em boa e 
devida forma, convieram no seguinte: 

ARTIGO I 

Os Governos da República dos Estados Unidos do Brasil e da República 
do Equador darão todo o apoio oficial ao intercâmbio entre brasileiros e 
equatorianos, facilitando, par.a esse fim, com caráter geral, as viagens de 
professores das Universidades e membros das Instituições literárias, cientí
ficas e artísticas, a fim de que realizem conferências sobre assuntos de sua 
especialidade ou a repeito das atividades culturais dos dois países. 

ARTIGO II 

No mesmo intuito, as altas Partes Contratantes manterão nas respec
tivaF. Capitais um órgão permanente que auxilie o intercâmbio cultural entre 
as duas nações e facilite informações e programas aos brasileiros e equato
rianos interessados. 

ARTIGO III 

Mediante aviso, com a devida antecedência, cada uma das altas Partes 
Contratantes concederá, anualmente, a estudantes ou profissionais da outra, 
"bolsas", cujo número, natureza, duração e valor pecuniário serão fixados 
para cada caso, correndo as despesas de viagem, de ida e volta, por conta 
do país de origem do beneficiário. 

ARTIGO IV 

Os diplomas de ensino secundário, expedidos pelos estabelecimentos 
oficiais ou oficializados d.e uma das altas Partes Contratantes, a favor de 
brasileiros e equatorianos, serão reconhecidos, uma vez legalizados, no ter
ritório da outra, para o ingresso nos estudos superiores, sem necessidade de 
prestação de .exames ou apresentação de teses. 

ARTIGO V 

Para a continuação dos estudos em curso secundário ou superior, serão 
aceitos os certificados legalizados de estudos feitos em institutos congéneres 
de uma e outra alta Parte Contratante, desde que os programas tenham, 
nos dois países, a mesma seriação e o mesmo desenvolvimento; na falta 
dessa correspondência, haverá exames de adaptação. 

ARTIGO VI 

Nos estabelecimentos de ensino secundário ou superior, os estudantes 
de um país gozarão, no outro, da gratuidade de matrícula e d.e certificados 
de conclusão de exames, bem como serão dispensados das taxas de exames, 
de diploma e de todas do mesmo gênero; a esses estudantes não serão 
aplicadas as disposições referentes ao limite numérico de matrícula. 
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ARTIGO VII 

Quando apresentados com a devida legalização, os diplomas científicos, 
profissionais .e técnicos, expedidos por institutos oficiais das altas Partes 
Contratantes, a favor de brasileiros e equatorianos, terão recíprocas vali
dade, no Brasil e no Equador, para matrículas em cursos ou estabeleci
mentos de aperfeiçoamento ou de especialização. 

ARTIGO VIII 

Os diplomas e títulos para o exercício de profissões liberais, expedidos 
por institutos oficiais de uma das altas Partes Contratantes a cidadãos da 
outra, terão plena validade no pais de origem do interessado, sendo, porém, 
indispensável a autenticação de tais documentos. 

ARTIGO IX 

Cada uma das altas Partes Contratantes publicará, por meio de seus 
órgãos competentes, traduções, em seu idioma ·nacional, de obras de autores 
da outra, após reciprocas entendimentos sobre a escolha. 

ARTIGO X 

Franqueada à consulta pública, serão mantidas na Biblioteca Nacional 
do Rio de Janeiro e na Biblioteca Nacional de Quito, respectivamente, uma 
seção equatoriana e uma brasileira, onde se conservem as publicações oficiais 
e as obras literárias, científicas, artísticas e técnicas, fornecidas por insti
tuições públicas, ou por instituições privadas e por particulares. 

ARTIGO XI 

As duas altas Partes Contratantes promoverão, por seus órgãos auto
rizados, o mais intenso intercâmbio de publicações de caráter cultural, 
técnico e administrativo. 

ARTIGO XII 

O presente Convênio entrará em vigor imediatamente após a troca 
dos instrumentos de ratificação, a qual se efetuará na Cidade de Quito, 
no mais breve prazo possível. 

Cada uma das altas Partes Contratantes poderá denunciá-lo em qual
quer momento, e seus efeitos cessarão um ano após . a denúncia. 

Em fé do que os Plenipotenciários acima indicados firmam o presente 
Convênio, em dois exemplares, nas línguas portuguesa e espanhola, e lhes 
apõem seus selos na cidade do Rio de Janeiro, a vinte e quatro de maio 
do ano de mil novecentos e quarenta e quatro. - Oswaldo Aranha. - Gon
zalo Zaldumbide. 

Publicado no DCN (Seçâo II) de 10-6-49. 

O Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 77, § 1 o, da Coru;. 
tituição Federal, e eu, Nereu Ramos, Presidente do Senado Federal, pr<>
mulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO N9 18, DE 1949 

Art. ]9 - O Tribunal de Contas registrará o termo de 19 de maio de 
1948, aditivo ao contrato celebrado em 16 de março do mesmo ano, entre 
o Departamento dos Correios e Telégrafos e Numa Pompílio Correia da 
Cunha, que por ele se obriga a desempenhar, na Diretoria de Telégrafos, 
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a função de Engenheiro do Laboratório de Rádio e Posto de Verificação 
Rádio do Rio de Janeiro. 

Art. 29 - Esta lei entrará em vigor na data da sua publicação, revo
gadas as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 9 de junho de 1949. - Nereu Ramos, Presidente 
do Senado Federal. 

Publicado no DCN (Seção II) de 10-6-49. 

Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 77, 
§ 19, da Constituiçi\'0 Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO N9 19, DE 1949 

Art. 19 - É aprovada a decisão do Tribunal de Contas, de 23 de julho 
de 1948, que recusou registro ao contrato celebrado em 25 de fevereiro 
desse ano· entre o !\.1inistério da. Aeronáutica e a Empresa de Transportes 
Aerovias Brasil Sociedade Anônima, para a exploração da linha aérea 
Belém-Manaus. 

Art. 29 - A presente lei' entrará em vigor na data da sua publicação, 
revogadas as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 27 de junho de 1949. - Nereu Ramos, Presidente 
do Senado Federal. 
Publi~ado nó DON (Seção II) de 28-6-49. 

Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 66, 
n9 I, da Constituiçã'O Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO N9 20, DE 1949 

Arte ]9 - É aprovado o Tratádo de Arbitragem Geral e Solução Ju
diciária de Controvérsias, firmado no Rio de Janeiro, a 5 de setembro de 
1948, entre a República dos Estadós Unidos do Brasil e a República Ori<in
tal do U ruguat. 

Art. 29 - Revogam-se as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 6 de julho de 1949. - Nereu Ramos, Presidente 
do Senado Federal. 

TRATADO DE ARBITRAGEM GERAL E SOLUÇÃO JUDICIARIA 
DE CONTROVÉRSIAS ENTRE OS ESTADOS UNIDOS DO BRASIL 

E A REPúBLICA ORIENTAL·DO URUGUAI 

O Presidente da República dos Estados Unidos do Brasil e o Presidente 
da República Oriental do Uruguai, sinceramente desejosos de expressar 
em fórmula solene oS sentimentos pacíficos e as aspirações de boa har
monia: que animam :.os respectivos povos, resolveram celebrar um tratado 
para a solução p"acífica de controvérsias internacionais, por meio da arbi-
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tragem geral obrigatória ou do recurso à Corte Internacional de Justiça, 
e, para esse fim, designaram como Plenipotenciários, a saber: 

O Excelentíssimo Senhor Presidente da República dos Estados Unidos 
do Brasil, Sua Excelência o Senhor Doutor Raul Fernandes, Ministro de 
Estado das Relações Exteriores; e 

O Excelentíssimo Senhor Presidente da República Oriental do Uruguai, 
Sua Excelência o Senhor Doutor Daniel Castellanos, Ministro de Relações 
Exteriores, 

Os quais, depois de haverem trocado os respectivos plenos poderes, 
achados em boa e devida forma, convieram nas disposições seguintes: 

ARTIGO I 

Todo conflito entre as altas Partes Contratantes deverá ser submetido 
à arbitragem ou à solução judiciária internacional, quando não tiverem 
dado resultado os meios diplomáticos correntes, ou os bons ofícios ou a 
mediação, ou falharem os processos de investigação e conciliação, de con
formidade com os pactos internacionais vigentes. 

ARTIGO II 

O disposto no artigo anterior não se aplicará: 

aJ às matérias que, por sua essência, são da jurisdição interna do 
Estado; 

bJ aos assuntos já resolvidos por ajuste das Partes, ou por laudo 
arbitral, ou por sentença de um tribunal internacional, ou que se achem 
regulados por acordos ou tratados em vigor. 

Se as Partes não estiverem de acordo em que a controvérsia se refere 
a tais casos, esta questão prévia será, a pedido de qualquer delas, subme
tida à decisão da Corte Internacional de Justiça. 

ARTIGO III 

As altas Partes Contratantes comprometem-se a não intentar recla
mação diplomática alguma para proteger seus nacionais, nem iniciar, para 
tal efeito, qualquer ação perante uma jurisdição internacional, quando 
aos ditos nacionais sejam facultados os meios regulares de acesso aos 
tribunais domésticos competentes do Estado respectivo. 

Se, após o julgamento definit~vo, proferido em tempo razoável pelo 
tribunal competente, for alegada denegação de justiça ou injustiça mani
festa, a questão será submetida a um dos processos jurídicos previstos no 
artigo 19 deste Tratado. 

Se a questão for submetida à Corte Internacional de Justiça ou a um 
tribunal arbitral, e a sentença ou laudo daquela ou deste declarar que a 
decisão adotada pela jurisdição doméstica da Parte Contratante em causa 
se acha, inteira ou parcialmente, em oposição com o Direitô Internacional, 
e se o Direito Constitucional da àita Parte não permitir ou só im.perfei
tamente permitir que desapareçam as conseqüências· de tal decisão, a sen
tença ou o laudo da Corte ou do tribunal arbitral deverá conceder repa
ração eqüitativa à Parte lesada. 

ARTIGO IV 

As altas Partes Contratantes reconhecem a jurisdição obrigatória da 
Corte Internacional de Justiça, ipso facto e sem necessidade de convênio 
especial, para todos os conflitos entre elas que tenham por objeto qualquer 
dos casos previstos no n9 2 do artigo .36 do Estatuto da dita Corte. 
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A Corte Internacional de Justiça, a pedido de qualquer delas, deverá 
conhecer da controvérsia e resolvê-la, de acordo com o processo estabéle
cido no respectivo Estatuto e nos termos do presente Tratado. 

ARTIGO V 

Quando houver divergência entre as Partes sobre se o litígio está ou 
não incluído nalgum dos casos indicados na primeira alínea do artigo 
anterior, essa questão preliminar será submetida à Corte Internacional de 
Justiça. Ambas as Partes se comprometem a acatar a opinião da Corte a 
tal respeito e a Proceder conseqüentemente. 

ARTIGO VI 

Em qualquer fase de algum processo de solução pacífica puramente 
diplomático, ou do processo de investigação e conciliação, qualquer das 
Partes poderá submeter o litígio à Corte Internacional de Justiça, uma 
vez que o mesmo verse sobre um dos casos do nc:> 2 do artigo 36 do Estatuto 
da Corte. Desde que esta assuma a jurisdição, o procedimento anterior 
ficará interrompido. 

ARTIGO VII 

Nos casos em que se procure uma solução arbitral, cada uma das 
Partes Contratantes designará um árbitro, que não seja de nacionalidade 
da Parte que o designar, e procurará ajustar com a outra Parte a escolha 
de mais um árbitro, que não deverá pertencer a nenhuma das nacionali
dades a que pertençam os outros dois. Esse terceiro árbitro será o pre
sidente do Tribunal assim constituído. 

Se houver desacordo quanto à escolha do terceiro árbitro, as duas 
Partes Contratantes pedirão ao Presidente da Corte Suprema dos Estados 
Unidos da América que faça a designação do presidente do tribunal. 

' As decisões do tribunal arbitral serão tomadas por maioria de votos. 
As duas Partes comprometem a icatá-las e cumpri-las, lealmente. 

ARTIGO VIII 

Em cada caso particular dos previstos no artigo anterior, isto é, desde 
que tenha sido decidido o recurso à solução arbitral, as Partes Contratantes 
celebrarão um compromisso especial, dentro de um prazo de três meses 
contados da data em que uma delas o haja solicitado. Esse compromisso 
indicará os árbitros escolhidos e determinará o alcance de seus poderes, 
a matéria do litígio, os prazos, despesas e processos que se fixarem, bem 
como o idioma ou idiomas em que deverá ser escrito o laudo definitivo e 
as demais circunstâncias que sejam necessárias. 

Se o compromisso não se concluir dentro de tal prazo, qualquer das 
Partes poderá solicitar à Corte Internacional de Justiça que o formule. 

ARTIGO IX 

Formulado o compromisso, da maneira indicada na última parte do 
artigo anterior, a Parte Contratante que houver tomado tal iniciativa pode
rá citar a outra Parte para comparecer perante o juizo arbitral assim 
constituído, e, se esta última não comparecer, o. processo e julgamento 
poderão ser feitos à sua revelia, sendo, porém, a decisão final obrigatória 
para ambas as Partes. 

ARTIGO X 

Desde a sua e!ltrada em ,vigor,. este Tratado substituirá, para todos os 
efeitos, a Convenção de Arbitragem Geral Obrigatória, celebrada no Rio 
de Janeiro, a 27 de dezembro de 1916, entre o Brasil e o Uruguai. 
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ARTIGO XI 

Este Tratado, preenchidas as formalidades legais em cada um dos 
paises contratantes, será ratificado, e as ratificações serão trocadas na 
cidade de Montevideu no mais breve prazo possível. 

Vigorará por dez anos, a contar da data da troca de ratificações; mas, 
não sendo denunciado seis meses do vencimento desse prazo, será renovado 
tacitamente, por outro período de dez anos, e assim sucessivamente. 

Em qualquer caso, os processos já iniciados no momento da expiração 
do prazo do tra~ado prosseguirão até o seu termo normal. 

Em fé do que os Plenipotenciários acima nomeados assinam o presente 
Tratado, em dois exemplares do mesmo teor, nos idiomas português e es
panhol, e lhe apõem seus selos. 

Feito na cidade do Rio de Janeiro, a cinco de setembro de mil nove
centos e quarenta e oito. - Raul Fernandes - Daniel Castellanos. 

Publicado no DCN (Seção II) de 7-7-49. 

Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 66, 
n9 I, da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO N9 21, DE 1949 

Art. ]0 
- É aprovado o Acordo firmado em Londres, a 15 de outubro 

de 1946, entre o Brasil e outros países, relativamente ao "título de viagem .. ' 
que deverá ser concedido aos refugiados sujeitos à jurisdição do Comitê 
Intergovernamental de Refugiados. 

Art. 2° - A presente lei entrará em vigor na data da sua publicação, 
revogadas as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 22 de julho de 1949. - Nereu Ramos, Presidente 
do Senado Federal. 

ACORDO RELATIVO À CONCESSÃO DE UM TiTULO DE VIAGEM 
PARA REFUGIADOS QUE ESTEJAM SOB A JURISDIÇÃO DO 

COM/Ti!: !NTERGOVERNAMENTAL DE REFUGIADOS 

Os Governos contratantes, 

T.endo procedido ao exame de uma resolução adotada em 17 de agosto 
de 1944 pelo Comitê Intergovernamental de Refugiados, reunido em sessão 
plenária, relativa à criação de um título de identidade e de viagem, em favor 
de refugiados que .estejam sob a competência do Comitê Intergovernamen
tal de Refugiados; 

Considerando as medidas internacionais tomadas referentes a títulos 
de viagem para determinadas categorias de refugiados; 

Persuadidos da necessidade de tomar medidas análogas em favor de 
refugiados visados pela resolução acima mencionada, sobretudo com o fim 
de facilitar o deslocamento desses refugiados; 

Considerando que a preparação da imigração de refugiados, que não 
puderem -estabelecer-se nos países de asilo, constitui um elemento essen
cial da obra empregada em proveito dos ditos refugiados, 
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Convieram nas seguintes disposições: 

ARTIGO 1.0 

1. Sob re~erva das disposições dos artigos 2!? e 16, um título de viagem, 
conforme as disposições do artig~ 39, será concedido pelos Governos con
tratantes aos refugiados que estejam sob a competência da Corr..itê Ir..ter
governamental, com a condição, enti"etanto, de que os ditos refugiado~ 
sejam apâtridas QU não gozem de fato da proteção de nenhum Governo, 
que residam regularmente· no territóriO do Governo contratante interessa
do, e que não forem beneficiados pelos .dispositivos relativos à concessão 
de um título de viagem, constantes dos Acordos de 5 de julho de HJ22. 
31 de maio de 192.;, 12 de maio de 1926, 30 dê. junho de 1928, 30 de julho 
de 1935, ou da ConvenÇão de 28 de· outubro de 1933. 

2. Esse título será concedido aos refugiados que o requererem para 
fins d-e viagem fora do país de sua residência. 

ARTIGO 2.0 

A título transitório, o documento a que se_ refere o artigo primeiro 
poderã, se o Governo interessado julgar conveniente, ser concedido aos 
refugiados que,- pre-enchendo por outro inodo as demais condições exigidas 
pelo presente Acordo, não residam· regularmente ~no território do Governo 
contratante interessado, na data da entrada- em vigor do presente Acordo, 
se· eles se apresentarem num praZo a .Ser determinado pelo Governo inte
ressado, o qual não deverá ser inferior a três meses. 

ARTIGO 3o 

1. O título de viagem a que refere o presente Acordo será conforme 
o modelo junto a este (vide Anexo). 

ARTIGO 4.0 

Sob a reserva dos regulamentos do país que conceder o título, as 
crianças poderão ser mencionadas no título de viagem de um refugiado 
adulto. 

ARTIGO 5.0 

Os direitos a emol~mentos pela concessão do .título de viagem nã,o 
ultrapassam a tarifa mínima aplicada aos passaportes nacionais. 

ARTIGO 6-o 

Sob reserva de casos especiais ou excepcionais, o título sert. concedido 
para o maior número p-ossível de países. 

ARTIGO 7.0 

O preço de. válidade do ti~ulo será de um ou de dois anos, à critério 
da autoridade que o conceder. 

ARTIGO 8.0 

1. A .renovação ou a prorrogação da validade do títUlo são da compe-:
tênci.a da autoridade que o tiver expedido, durante todo o tempo em que 
o titular residir regularmente no território da mencionada autoridade. A 
criação de um novo título será, nas me~mas condições, da competência da 
autoridade que concedeu o antigo tít\llo. 

2. Os repreSentantes diplomáticos ou consulares, especialmente habi
litados para esse fim, estarão qualificados para- prorrogar, por um período 
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que não ultrapassará de seis meses. a validade dos títulos de viagem con
cedidos pelos seus respectivos Governos. 

ARTIGO 9.0 
Todo Governo contratante reconhecerá a validade dos títulos concedi

dos conforme o disposto no presente Acordo. 

ARTIGO 10 
As autoridades competentes do país para o qual o refugiado pretender 

ir aporão, no caso de estarem dispostos a admiti-lo, um visto no título 
de que seja ele detentor. 

ARTIGO 11 

As autoridades dos territórios, aos quais se aplique o presente Acordo, 
se comprometem a conceder vistos de trânsito aos refugiados que tiverem 
obtido o visto do território para o qual se destinam. 

ARTIGO 12 
Os direitos aferentes à concessão de vistos de saída, de entrada ou de 

trânsito não ultrapassarão a tarifa mais baixa aplicada aos vistos de pas
saporte a estrangeiros. 

ARTIGO 13 
No caso de um refugiado mudar de residência e se estabelecer de forma 

regular num território no qual o presente Acordo se aplique, a concessão 
de um novo título será, daí por diante, da alçada da autoridade compe
tente do dito território, à 'qual o refugiado terá o direito de apresentar 
seu pedido. 

ARTIGO 14 
A autoridade que conceder um novo título caberá retirar o antigo. 

ARTIGO 15 
1. o titulo de viagem dará direito a seu titular de sair do país que 

o tiver concedido e de a ele regressar, durante o período de validade do 
citado título, sem visto das autoridades desse país, sob reserva do isposto 
nas .leis e regulamentos aplicáveis aos titulares de pasSaportes devidamente 
visados. 

2. Os Governos contratantes se reservarão a faculdade, em casos ex
cepcionais, de limitar, no momento da expedição do citado título, o período 
durante o qual o refugiado poderá regressar, não devendo o citado período 
ser inferior a três meses. 

ARTIGO 16 
1. Sob reserva, apenas, do que .estipula o artigo 15, as presentes dis

posições não afetarão em nada as leis e regulamentos que regerem, nos 
territórios aos quais o presente Acordo se aplicar, as condições de entrada, 
de trânsito, de estadia, de estabelecimento e de saída. 

2. Não afetarão, tampouco, as disposições especiais r.elativas aos be
neficiários do presente Acordo nos territórios aos quais ele se aplicar. 

ARTIGO 17 
A concessão de título, assim como as menções nele feitas, não determi

narão nem afetarão o estatuto de seu possuidor, sobretudo no que diz 
respeito à nacionalidade. 
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ARTIGO 18 

A concessão de título não dará ao seu possuidor direito algum à pro
teção dos representantes diplomáticos e consulares do país que o tiver 
concedido e não conferirá a-esses representantes um direito de proteção. 

ARTIGO 19 

Os títulos de viagem que tiverem sido concedidos às pessoas beneficia
das com as disposições dos artigos 19 e 29, antes da entrada em vigor do 
presente Acordo, serão válidos até a expiração de sua validade. 

ARTIGO 20 

No caso de as funções do Comitê Intergovernamental de Refugiados 
serem transferidas a um outro organismo internacional, todas as disposi
ções do presente Acordo relativas àquele Comitê Intergovernamental serão 
consideradas .aplicáveis ao citado organismo. 

ARTIGO 21 

Ao presente Acordo, cujos textos inglês e francês fazem igualmente fé, 
será aposta a data deste dia e permanecerá aberto, em Londres, à assinatu
ra dos Governos membros do Comitê Intergovernamental, assim como à dos 
Governos que não forem membros do mesmo. 

ARTIGO 22 

Fica designado o Governo do Reino Unido da Grã-Bretanha e Irlanda 
do Norte como autoridade encarregada de noti_ficar toda assinatura recebi
da, especificando a data do seu recebimento a todos os Governos membros 
do Comitê Intergovernamental e a todos os Governos não membros que 
tiverem assinado o presente Acordo. 

ARTIGO 23 

1. O presente Acordo .entrará em vigor noventa dias depois de ter 
sido assinado por seis Governos. 

2. O presente Acordo entrará em vigor, com relação a cada um dos 
Governos em nome dos quais uma assinatura for posteriorm~nte depositada, 
noventa dias após a data daquele depósito. 

ARTIGO 24 

1. O presente Acordo poderá ser denunciado por qualquer um dos 
Governos contratantes, depois da expiração do pr.azo de um ano, a contar 
da data de sua entrada em vigor, por meio de notificação escrita, dirigida 
ao Governo do Reino Unido da Grã-Bretanha e Irlanda do Norte, que 
informará todos os Governos a que se refere o artigo 22 de cada notifica
ção, especificando a data de seu recebimento. 

2. A denúncia entrará em vigor seis meses após a data na qual for 
recebida pelo Governo do Reino Unido. 

ARTIGO 25 

1. Cada Governo contratante poderá, a qualquer momento, após a 
entrada em vigor do presente Acordo, conforme o artigo 23, declarar por 
escrito ao Governo do Reino Unido que o Acordo se .aplica a todas ou a 
algumá de suas OOlônias, territórios de além-mar, protetorados, tefritórios 
sob mand,ató ou tutela, e que o Acordo será aplicável, a partir da data 
dessa declaração, ao território ou territórios que ela tem em vista. 
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2. A participação de todo território, ao qual o Acordo for aplicado 
em virtude do parágrafo pr-ecedente, poderá cessar por notificação escrita 
dirigida ao Governo do Reino -Unido. e o Acordo deixará de ser aplicável 
ao territqrio ou territórios que a notificação tem em vista seis meses após 
a data do recebimento da mencionada notificação. 

3. O Governo do Reino Unido informará os Governos a que se refere 
o artigo 22 de todas as declarações recebidas, atendendo ao que dispõe o 
parágrafo 1 Q do presente artigo, e de todas as notificações recebidas, de 
acordo com o parágrafo 2Q, assim como da data na qual essas declarações 
ou notificações entrarão em vigor. 

Em fé do que os abaixo assinados apuseram, em nome dos seus res
pectivos Governos, suas assinaturas ao presente Acordo. 

Feito em Londres, a quinze de outubro de mil novecentos e quarenta e 
seis, em inglês e francês, em um só exemplar, que será depositado nos 
arquivos do Governo do Reino Unido da Grã-Bretanha e Irlanda do Norte, 
e cujas cópias autenticadas serão entregues a todos os GovernoS especi
ficadoS no artigo 22. 

Argentina: Felipe A. Espil. Austrália: - Bélgica: A. Herment. Brasil: 
J. J. Moniz de Aragão \"ad referendum"). Chile: Manu~l Bianchi ("ad re
ferendum"). República Dominicana: Andres Pastoriza. Equador: Homero 
Vitori Latronte. França: Baudouy. Grécia: Emanuel Manglis. índia: -Lu
xemburgo: .4ndré Clasen. Países Baixos: J. F. Boer. Suécia: John Stterwall. 
Suíça: O. Schurch. Reino TJniào da Grã-Bretanha e Irlanda do Norte: C. D. 
Carew Robinson. Venezuela: Andres Rodrigues Aspurua. 
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(N. B. As duas linhas pretas, na capa do título de viagem, devem 
ter cada uma um· centímetro de largura, e deverá haver um espaço de 
meio centímetro entre elas.) 
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ANEXO 

MODELO DO T:tTlJLO IlE VIAGiEM 

O documento terá a forma de um Uvreto (aproximadamente de 
15cm x lOcm) . 

Recomenda-se que deve ser impresso de forma que ,qualquer rasura 
ou alteração por processos químicos ou outros possa ser prontamente 
percebida, e que as palavras "Acordo de 15 de outubro cie 1946" sejam 
repetidas sem interrupção, em cada página, na língua do país que o tiver 
expedido. 
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(CAPA DO LIVRETO) 

TíTULO DE VIAGEM 

(Acordo de 15 de outubro de 1946) 
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NC? ..•....•..•...••..••..•• 

1. 

TíTULO DE VIAGEM 

(Acordo de 15 de outubro de 1946) 

O prazo deste título termina 
seja prolongada ou renovada. 

Nome 

a não ser que sua validade 

Prenome(s) ............................................................. . 

Acompanhado por ......................................... filho (filhos) 

1. O possuidor do presente título está sob a jurisdição do Comitê Inter
governamental de Refugiados. 

2. Este título é concedido unicamente com o fim de fornecer aos titulares 
um documento de viagem que possa servir de passaporte nacional. o 
referido título não prejudicará e de nenhum modo afetará a nacio
nalidade do seu possuidor. 

3. O titular está autorizado a regressar a . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (indicar 
aqui o país cujas autoridades concedem o documento) em ou antes 
de ............... , a menos que uma data posterior seja especificada 
a seguir (o período durante o 'qual o titular está autorizado a regressar 
não deve ser inferior a três meses) . 

4. No caso de fixação de residência num país outro que não o que expediu 
o presente título, o titular deve, se quiser viajar novamente, solicitar 
um novo título às autoridades competentes do país de sua residência. 

(Este documento contém 32 páginas, exclusive a capa.) 
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2 

Lugar e data do nascimento ............................................ . 

Profissão .......................... - ...... - - . - - · - · - - - - · · · - - - - · · · · · · · · · · · · 

Residência a tual ....................................................... . 

x Nome de solteira e prenome(s) da esposa- ............................ . 

x Nome e prenome(s) do marido .................... · ................... . 

DESCRIÇAO 

Peso ............... ----···.-·············· 

Altura ................................... . 

Cor dos olhos ........................... . 

Nariz . ~ ................................. . 

Formato do rosto ...................... .. 

Tez ..................................... . 

Características especiais ............ · ..... . 

CRIANÇAS QUE ACOMPANHAM O TITULAR 

Nome Prenome(sJ Lugar e data do nascimento Sexo 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . 

(·Este documento contém 32 páginas, exciusive a capa.) 

(Risque o que não for aplicável.) 
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3 

FOTOGRAFIA DO PORTADOR E SELO 

DA AUTORIDADE QUE TIVER CONCEDIDO O 

TtTULO 

IMPRESSOES DIGITAIS DO TITULAR 

(se for exigido) 

Assinatura do titular 

(Este documento contém 32 páginas, exclusive a capa.) 
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4 

1. Este documento é válido para os seguintes países: 

2. Documento ou documentos nos quais é baseada a ·concessão do presente 
titulo: 

Expedido em ..................... . 

Data ................................ . 

Assinatura e carimbo da autoridade que expediu o título: 

Emolumentos pagos: 

CEste documento contém 32 páginas, exclusive a capa.) 
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5. 

PRORROGAÇAO OU RENOVAÇAO DO TíTULO DE VALIDADE 

Emolumentos pagos: 

Feito em ........................ . 

DE ............................. .. 

PARA 

DATA 

Assinatura e carimbo da autoridade 
que prorroga ou renova a validade 
do título. 

PRORROGAÇAO OU RIENOVAÇAO DA VALIDADE 

Emolumentos pagos: 

Feito em ........................ . 

DE .............................. . 

PARA 

DATA 

Assinatura e carimbo da autoridade 
que prorroga ou renova a validade 
do título. 

<Este dccumento contém 32 páginas, exclusive a capa.} 
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6. 

PRORROGAÇAO OU RENOVAÇAO DA VALIDADE 

Emolumentos pagos: 

Feito em ........................ . 

DE .............................. . 

PARA 

DATA 

Assinatura e carimbo da autoridade 
que prorroga ou renova a validade 
do título. 

PRORROGAÇAO OU RENOVAÇAO DA VALIDADE 

Emolumentos pagos: 

Feito em ........................ . 

DE .............................. . 

PARA 

DATA 

Assinatura e carimbo da autoridade 
que prorroga ou renova a validade 
do título. 

(Este documento contém 32 páginas. exclusive a capa.) 
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(7-32) 

VISTOS 

o nome do possuidor do titulo deve ser repetido em cada visto. 

<Este documento contém 32 páginas, exclusive a capa.) 

Publicado no DCN (Seçi.o ll) de 26~7-49. 

61 
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Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 66, 
n9 I, da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISU\TIVO N9 22, DE 1949 

Art. 1° - E aprovado o texto dos Atos das Conferências Internacio
nais de Telecomunicações e Radiocomunicações firmados a 2 de outubro 
de 1947, em Atlantic City, pelo Brasil e outros países. 

Art. 2P - Revogam-se as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 15 de agosto de 1949. - Nereu Ramos, Presidente 
do Senado Federal. 

Publicado no DCN cSeção li) de 16-8-49. 
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N° 2616. CONVENTION1 INTERNATIONALE DES TÉLÉ
COMMUNICATIONS D'ATLANTIC CITY (1947). SIGNÉE 
À ATLANTIC CITY, LE 2 OCTOBRE 1947 
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CHAPITRE I 
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PRÉAMBULE 

En reconnaissant pieinement :i chaque pays le droit souverain de réglementer 
ses télécomrnunications, les plénipotentiaires des Gouvernements contractants 
ont, d'un commun accord, arrêté la Convention suivante, en vue d'assurer le bon 
fonctionnement des télécommunication.s. 

CHAPITRE I 

COMPOSITION, OBJET ET STRUCTURE DE L'UNION 

Article I 

COMPOSITION DE L'UNION 

L L'Union internationale des télécommunications comprend des Membres 
et des Membres associés. 

2. Est Membre de l'Union : 
a) tout pays ou groupe de territoires énuméré dans 1'annexe P, aprês signature 

et ratification de la Convention, ou .adhésion à cet Acte par le pays ou groupe 
de territoires, ou pour son compte; 

h) tout pays non énuméré dans l'annexe 1, qui devient Membre des Nations 
U nies et adhêre à la présente Convention, conformément ·aux dispositions 
de 1'article 17; 

c) tout pays souverain, non énuméré dans l'annexe 1 et non Membre des Nations 
Unies, qui adhêre à la Convention confotmément aux dispositions de l'article 
17, aprês que sa demande d'admission en ·qualité de Membre de l'Union a 
été agréée parles deUx-tiers des Membrt:s de l'Union. 

3. 1) Tou::; les Membres ont le droit de ·participer aux conférences de 
1'Union et sont éligibies à tous ses organismes. 

2) Chaque Membre a droit à une voix à toutes les conférences de 
1'Union et à toutes 1es réunions des organismes de l'Union dont il est membre. 

Voir p. 104 de ce volUl'!le. 
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4. Est Membre associé de l'Union : 

a) tout pays non l\fembre de runion aux termes du paragraphe 2 ci-dessus, 
dont la demande d'admission à l'Union en qualité de l\Iembre associé est 
acceptée par 1:.~: majorité des MemOres de l'Un\on et qui adhhe à la Convention 
conformément aux dispositions de l'article 17; 

h) tout territoire ou groupe de terrítoires, n~ayant pas l'entiere responsabiiité 
de ses rel~tions internationales, pour le compre duquel un Membre de l'Union 
a signé et ratifié la présente Convention ou y a adhéré conformémeut aux 
dispositions des articles 17 ou 1 S, lorsque sa demande d'admission en qualité 
de Membre associé, présentée parle Membre de l'Union responsable, a été 
approuvée par la majorité des Membres de l'Uni.on; 

c) tout territoire sous tutelle dont la demande d'aàmisswa en qualité de Membre 
associé a été présentée parles Nations Uníes et au nom duquel les Nations 
Unies ont adhéré à la Convention conformément aux dispositions de l'article 19. 

5. Les Membres associés ont les mêmes droits et obligations que les Mem
bres de l'Union. Toutefois, ils n'ont pas le droit de vot~ daas les conférences 
ou autres organismes de l'Union. Ils ne s'?nt pas éligibles dans 1es organismes de 
l'Union dont les Membres sont ciCsignés parles conférences de plénipotentiaires 
ou les conférences administratives. 

6. En application des dispositíons des paragraphes 2, litt. c e:t 4, litt. a et b 
ci-dessus, si une demande d' adhésion en qualité de Membre ou de 1\íembre 
associé est présentée dans l'interval!e de deux conféren;:;es de piénipotentiaires, 
le secrétaire général consulte les Membr~s de l'Union et un Membre sera con
sidéré comme s'étant abstenu s'il n'a pas réponáu dans le délai de quatre mois à 
compter du jour oU il a été consulté. 

Article 2 

SIEGE DE L'UNION 

Le siege de J'Union et de ses orgamsmes permanents est tixé à Gent:ve. 

Article 3 

OBJET DE L'UNION 

1. L'Union a pour objet: 
a) de maintenir et d'étendre la coopCration internationale pour l'amélioration 

et l'emploi rationnel des télécommunications de toutes sortes; 
b) de favoriser le développement de moyens techniques et leur exploitation la 

plus efficace, en vue d'augmenter le rendement des serv!ces de télécom
munication, d'accroitre leur emploi et de généraliser, le plus possible, leur 
utilisation par le public; 

c) d'harmoniser·les efforts des nations vers ces fins communes. 
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2. A cet effet ct plus particulierement l'Union : 
a) effectue l'attribution des fréquences du spectre ct l'enregistrement des 

assignations de fréquences, de façon à évitcr les brouillages nuisibles entre 
les stations de radio-communication des différents pays; 

b) favorise la collaboration entre ses Membres et Membres associés en vue de 
l'établissement de tarifs à des niveaux aussi bas que possible, compatibles 
avec un service de bonne qualité et une gestion financiêre saine et indépen
dante des télécomrnunications; 

c) provoque l'adoption de mesures permettant d'assurer la sécurité de la vie 
humaine par la coopération des services de téiécommunication; 

d) procêde à des études, élabore des recommandations, recueille et publie des 
inforrnations concernant les télécommunications, au bénéfice de tous les 
Membres et 1\1embres associés. 

Article 4 

STRUCTURE DE L'UNJON 

L'organisatíon de l'Union repose sur : 
1° la conférence de plénipotentiaires, organe suprême de l'Union; 

2° les conférences admini.stratives; 
3° les organismes perrnanents désignés ci-apres : 

a) le Conseil d'administration, 
b) le Secrétariat général, 
c) le Comité international d'enregistrement des Íréquences (I.F.R.B.), 
d) !e Comité consultatif international télégraphique (C.C.l.T.), 
e) le Comité consultatif international téléphonique (C.C.I.F.), 
f) le Comité consuitatif international des radiocommunications (C.C.I.R.). 

Article 5 

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION 

A. - Organisation et fonctionnement 

L 1) Le Conseil d'administration est composé àe dix-huit Membres de 
rUnion élus par la Conférence de plénipotentiaires, en tenant compte de la 
nécessité d'une reprCsentaticn équitable de tOutes les parties du monde. Les 
Membres du Conseil remplissent leurs fonctions jusqu'à l'élection de leur~ 
successeurs. Ils sont r~éligibles. 

2) Si, enüe deux conférences de plénipotentiaires, une vacance se pro
dtüt au sein du Const'.'il d'administration, le siêge revient de droit au Membre de 
J'Union ayant obtenu, lors du dernier scrutin, Ie plus grand nombre de suffrages 
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parmi les Membres appartenant à la même région et dont la candidature n'a 
pas été retenue. 

2. Chacun des Membres du Conseil d'administration désigne pour siéger 
au Conseil une personne qualifiée en raison de son expériencc des services de 
télécommunication. 

3. ·l) Chaque Membre du Cansei! dispose d'une voix. 

2) Les décisions du Conseil d'administration sont prises en suiv-ant 
la procédure prévue au RCglement généraP en vigueur. Dans les cas non prévus 
par le RCglement général, il établit lui-même son propre rCglement intérieur. 

4. Le Conseil d'administration élit cinq de ses Membres pour assurer 
la prêsidence et les vice-présidences pendant la périodr:: qui s'écoule normalement 
entre deux conférences de plénipotemiaires. La présidence est confiée successive
ment à chacun de ces cinq Mernbres pour une année st:ulement, y compris la 
totalité de la dernif:re réunion convoquée pendant- cette année. La présidence 
est attribuée chaque année par accord entre ces cinq Membres ou par tirage 
au sort. 

5. Le Conseil d'administration se réunit normalement au siCge de l'Union 
une fois par an et chaque fois qu'ill'estime nécessaire ou à la demande de six 
de ses l'vlembres. 

6. Le président d.u Comité international d'enregistrement des fréquences, 
les directeurs des Comités consultatifs internationaux et le vice-directeui" du 
C. C. I. R. participent de plein droit aux déiibérations du Conseil d'administration 
mais sans prendre part aux votes. Toutefois, le Conseil peut tenir des séances 
exceptionnellement réservées à ses seuls Membres. 

7. Le Secrétaire général de l'Union assure les fonctions de Secrétaire du 
Conseil d'administration. 

8. Dans l'intervalle des conférences de plénipotentiaires, le Conseil d'ad
ministration agit en tant que mandataire de la conférence de plénipotentiaires 
dans les limites des pouvoirs. délégués par celle-ci. 

9. _Seuls les frais de déplacement et de séjour engagés par les Membres 
du Conseil d'administration pour remplir leurs fonctiuns sont à la charge de 
l'Union. 

B. - Attrihutions 

10. I) Le Conseil d'administration est chargé de prendre toutes mesures 
pour faciliter la mise à exécution, par les l\lembres et les Membres associés, des 

'Voir p. 108 d~ ce volume. 
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dispositions de la Convention, des Reglements et des décisions de la conférence 
de plénipotentiaires. 

2) Il assure une coordination efficace des activités de l'Union. 

11. En particulier, le Conseil d'administration : 
a) accomplit toutes les tâches qui !ui sont assignées par les conférences de 

piénipotentiaires; 
b) est chargé, dans l'intervalle qui sépare les conférences de plénipotentiaires, 

d'assurer la coordination avec toutes les organisations internationales visées 
aux articles 26 et 27 de la présente Convention; à cet effet, il désigne, au nom 
de l'Union, un ou plusieurs représentants pour participer aux conférences de 
ces organisations et, lorsque cela est nécessaire, aux conférences de coordina
tion réunies en accord avec ces organisations; 

c) nomme le secrétaire général et les deux secrétaires généraux-adjoints de 
l'Union; 

d) contrôle le fonctionnement administratif de l'Union; 

e) examine et arrête le budget annuel de l'Union; 
f) prend tous arrangements nécessaires en vue de la vérification annuelle des 

comptes de l'Union t':tablis par le secrétaire général et les arrête pour les 
soumettre à la Conférence de plénipotentiaires suivante; 

g) prend les dispositions nécessaires pour la convocation des conférences de 
plénipotentiaires et administratives de l'Union en application des articles 
lO et ll; 

h) coordonne les activités de tous les autres organismes de l'Union, examine 
et prend les dispositions opportunes pour donner suite aux demandes ou 
recommandations soumises par ces organismes, et, conformément aux dis
positions des Reglements, procede à la désignation d'intérimaires aux sieges 
dcvenus vacants dans·· ces organismes; 

i) rernplit les autres fonctions prévues dans la présente Convention et, dans 
le cadrc de celle-ci et des Rt'::glements, toutes lcs fonctions jugées nécessaires 
à la bonne administration de l'Union. 

Artic/e 6 

LE COMITÉ I!"TER~ATIOXAL o'EXREGISTRE!\1ENT DES FRÉQUENCES 

I. Les tâches essentielles du Comité international d'enregistrement des 
fréquences ·consistent : 

a) à cffectuer une inscription méthodique des assignations de fréquences faites 
par les ditférents pays, de maniete à fixer, conformément à la procédurc 
prévue dans le Rt:glement des radiocommunications, la date, le but et lcs 
caractéristiques techniques de chacune de ces assignations, afin d'en-assurer 
J:1 reconnaissance internationale officiclle; 
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h) à fournir des avis aux Membres et Membres associés, en vue de l'exploitation 
d'un nombre aussi grand que possible de vaies radioélectriques dans les 
régions du spectre des fréquences oU des brouillages nuisibles peuvent se 
produire. 

2. Le Comité international d'enregistrement des fréquences est composé 
de membres indépendants, tous ressortissants de pays différents, Membres de 
l'Union. A chacune de ses réunions, Ia conférence ordínaire des radiocommuni
cations fixe le nombre des me111lires du Comité lnternational d'enregístrement des 
fréquences et la procédure pour leur élection de maniere à assurer une répartition 
équitable des membres entre les différentes régions du monde. 

3. Les membres du Comité sont élus par la conférence administrative 
normale des radiocommunications suivant une procédure arrêtée par cette 
conférence. 

4. Les méthodes de travail du Comité sont définies dans le Reglement des 
radiocommunications. 

5. 1) Les membres du Comité s'acquittent de Íeur tâche, non comme dcs 
représentants de leurs pays respectifs, ou d'une région, mais comme des agents 
impartiaux investis d_'un mandat internationa1. 

2) Aucun membre du Comité ne doit, relativement à l'exercice de ses 
fonctions, demander ni recevoir d'instructions d'aucun gouvernement, ni d'aucun 
membre d'un gouverncment quelconque, ni d'aucune organisation ou personne 
publique ou privée. De plus, chaque Membre ou Membre associé doit respecter 
le caractf:re international du Comité et des fonctions dP. ses membres, et il ne 
doit, en aucun cas, essayer d'influencer l'un quelconque d'entre eux dans l'exer
cice de ses fonctions. 

3) En dehors de ses fonctions. aucun membre du Comité ou du per
sonnel du Comité ne doit exercer d'activité ni avoir d'intérêts financiers de 
quelque nature que ce soit dans une erttreprise quelconque s'occupant de télécom
munications. 

Article 7 

CONDITION À REMPLIR POUR SIÉGER AU CONSE!L D'ADMINISTRAT!ON ET AU COMITÉ 

INTERNATIONAL D'ENREGISTREMENT DES FRÉQUENCES 

I. Toute personne désignée par un Membre élu pour siéger au Conseil 
d'administration ou au Comité internationai d'enregistrement des fréquences 
ne peut prendre ses fonctions avant Je dépôt de l'ínstrument de ratificatíon ou 
d'adhésion par ce Membre ou pour son compte. 

2. Tout pays qui cesse d'être membre del'Union pour une raison quelconque 
ne peut être représenté ni au Conseil d'administration ni au Comité intei"national 
d'enregistrement des fréquences. 
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Article 8 

LES COMITÉS CONSULTATIFS INTERNATIONAUX 

I. I) Le Comité consultatif international télégraphique (C.C.I.T.) est 
chargé d'effectuer des études et d'émettre des avis sur des questions techniques, 
d'exploitation et de tarification concernant la télégraphie et les fac-similés. 

2) Le Comité consultatif international téléphonique (C.C.I.F.) est 
chargé d'effectuer des études et d'émettre des avis surdes questions techniques, 
d'exploitation et de tarification concernant la téléphonie. 

3) Le Comité consultatif international des radiocommunications 
(C.C.I.R.) est chargé d'effoctuer des études et d'émettre des avis surdes questions 
techniqufs relatives aux radiocommunications ainsi que sur des questions 
d'exploitation dont la solution dépend principalement de considérations liées 
à la technique radioélectrique. 

2. Les qucstions étudiées par chaque comité com.ultatif international, et 
sur lesquelles il est chargé d'émettre des avis, lui sont soumises par la conférence 
des plénipotentiaires, par une conférence administrative, par le Conseil d'ad
ministration, par un autre comité consultatif ou par te Comité international 
d'enregistrement cles fréquences. Chaque comité consultatif donne également· 
son avis sur les questions dont la mise à l'étude a êté décidée par son assemblée 
pléniCre et celles présentées, dans l'intervalle de deux réunions de cette assem
blée, par au moins douze Membres ou Membres associés. 

3. Les Comités consultatifs internationaux ont pour membres : 

a) les administrations des Membres et Membres associés de l'Union; 

b) les e:~ploitations privées reconnues qui ont déclaré vouloir faire participer 
leurs experts aux travaux de ces Comités. 

4. Le fonctionnement de chaque Comité consultatif international est assuré 
par: 
a) l'assemblée pléniere, réunie normalement tous les deux ans, une réunion 

devant avoir lieu environ un an avant la conférence administrative corres
pondante; chaque réunion de l'assemblée pléniere se tient normalement au 
li eu fixé par la réunion précédente; 

h) les commissions d'études constituées par l'assemblée pléniere pour traiter 
les questions à étudier; 

c) un directeur nommé par l'assemblée pléniere, pour une durée indéfinie, avec 
faculté réciproque de résiliation; I e directeu,r du Comité consultatif des 
radiocommunications est assisté d'un vice-directeur spéci:aliste des questions 
de radiodiffusion, no mm é dans les mêmes conditions; 

d) un secrétariat spécialisé, qui assiste le directeur; 
e) des laboratoires ou installatioÍls techniques créés par l'Union. 
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5. 1) Les Comités consultatifs doivent suivre les regles de procédure du 
RCglement général annexé à la présente Convention. 

2) L'assemblée pléniere d'un comité consultatif peut adopter des 
rCgles additionnelles de procédure pOur faciliter les travaux de ce comité si elles 
ne sont pas incompatibles avec celles du Reglement général. 

6. Les méthodes de travai! des comités consultatifs sont définies dans la 
deuxieme partie du RCglement général annexé à la présente Convention. 

Article 9 

LE SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 

1. Le secrétariat général de l'Union est dirigé par un secrétaire général 
reSponsable de l'accomplissement de ses fonctions envers le Conseil d'adminis
tration. 

2. Le secrétaire général : 
a) nomme le personnel du secrétariat général, conformément aux directives 

données par la conférence de plénipotentiaires et au reglement établi par le 
Conseil d'administration; 

b) organise le travai! du secrétariat général et prend les mesures relatives à la 
constitution des sections spécia!isées des organismes permanents. Ces sections, 
placées sçus les ordres du secrétaire général, à des fins administratives ex
clusivement, travaillent directement sous les ordres des directeurs des comités. 
Les nominations du personnel technique et administratif de ces sections sont 
prononcées par le secrétariat général selon les décisions du comité intéressé 
et en accord avec son directeur; 

c) assure le travai! de secrétaire qui précede et qui snit les conférences de l'Union; 

d) assure, s'il y a lieu en coopération avec le gouvernement invitant, le secrétariat 
de toutes les conférences de !'Union et, sur demande ou lorsque les Regle
ments ci-annexés le prévoient, le secrétariat des réunions des organismes 
permanents de l'Union ou des réunions placées sous son égide; 

e) tient à jour les nomenclatures officielles établies d'apres les renseignements 
fournis à cet effet par les organismes permanents de l'Union ou par les 
administrations; 

/) publie les avis et les rapports principaux des organismc::s permanents de 
l'Union: 

g) publie les accords internationaux et régionaux concernant les télécommuni
cations qui lui sont commuó.iqués par .!es parties et tient à jour li!s docUments 
qui s'y rapportent; 
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h) prépare, .publie et tient à· jour: 
1° une documentation indiquant la composition ct la structure de l'Union; 
2° les stati§_tiqucs générales et les documents officiels de service de l'Union 

prévus dans les RCglements ci-annexés; 
3° tous autres documcnts dont l'établissement est prescrit parles confércnces 

et I e Conseil d'administration; 

i) distribue les documents publiés; 

j) rasseml51e et publie, sous la forme appropriée, b renseignernents nationaux 
et internationaux concernant les télécommunications dans I e monde entier; 

k) rassembiC et publie tous les renseignements susceptibles d'être utiles aux 
Membres et MEmbres associés concernant la mise en reuvrc de moyens 
techniques afin d'obtenir le meilleur rendemcnt des services de télécommuni
cation et, notamment, le meilleur .emploi possible des fréquences radio
électriques en vue de diminuer les brouillages; 

l) publie périodiguement, à l'aide des renseignements réunis ou mis à sa dis
position, y compris ceux gu'il pourrait rccueillir anpres d'autres organisations 
internationalcs, un journal d'information et de documentation générales 
sur les télécommunications; 

m) prépare et soumet au Conseil d'administration un budget annuel lequel, 
apres approbation par ce Conseil, est transmis, à titre d'information, 'à tous 
les Membres et Membres assoei és; 

n) établit un rapport de gcstion financiüe soumis chague année au Conseil 
d'administration et un rapport récapitulatif à la veille de chague conférence 
de plénipotentiaires; ces rapports, apres vérificatior. et approbation par le 
Conseil d'administration, sont communiqués aux !\'lembres et Membres 
associés et soumis à la conférence de plénipotcntiaires suivante pour examen 
et approbation définitive; 

o) établit, sur son activité offi.cielle, un rapport annuel transmis, apres approbation 
du Conseil d'administration, à tous Ies Membres et Membres associés. 

p) assure toutes lcs autres fonctions de secrétariat de l'Union. 

3. Le secrétairc général ou l'un des deux se'crétaires généraux adjoints 
assiste, à titre consultatif, aux réunions des comités consultatifs internationaux. 

4. Le secrétaire général, les secrétaires generaux adjoints et les membres 
du Secrétariat général reçoivent des traitements dont les bases sont arrêtées 
par la conférence de plénipotentiaires. 

5. La considération dominante dans le recrutemcnt et la fixation des con
ditions d'emploi du personnel doit être la nécessité d'assurer à l'Union les 
scrvices de personnes possédant les plus hautes qualités d'effi.cience, de comPé-
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tence et d'intégrité. L'importance d'un recrutement effectué sur une base géogra
phique ausst- Iarge que possible doit dô.ment être prise en considérati.on. 

6. I) Dans l'accomplissement de leurs fonctions, le secrétaire général, les 
secrétaires généraux adjoints et le personnel ne doivent solliciter ni accepter 
d'instructions d'aucun gouvernement ni d'aucune autorité extérieure à l'Union. 
Ils doivent s'ahstenir de tout acte incompatible avec leur situation de fonction
naires internationaux et ne sont responsables qu'envers l'Union. 

2) Chaque Membre et Membre associé s'engage à respecter le caractere 
exclusivef!lent international des fonctions du secrétaire général, des secrétaires 
généraux adjoints et du personnel, et à ne pas chercher à leS infiuencer dans 
l'exécution de leur tâche. 

Article 10 

CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES 

1. La conférence de p!énipotentiaires : 
a) examine le rapport du Conseil d'administration sur les activités de l'Union; 

b) établit les bases du budget de l'Union pour les cinq années suivantes; 
c) approuve définitivement les comptes de l'Union; 
d) élit 1es Membres de l'Union qui font partie du Conseil d'administration; 

e) revise la Convention si elle te juge nécessaire; 
f) conclut, lc cas échéant, les accords de base entre l'Union et les au.tres organis

mes internationaux et revise les accords existants; 
g) traite toutes les questions de télécommunications jugées nécessaires. 

2. La conférence de plénipotentiaires se réunit normalement tous les cinq 
ans, au lieu et à l'époque fixés par la conférence de plénipotentiaires précédente. 

3. L'époque et le lieu ou l'un des deux seulement de la prochaine conférence 
de plénipotentiaires peuvent être changés : 
a) sur la demande de víngt Mcmbres de l'Union, au moins, adressée au Conseil 

d'administration; 
b) sur la proposition du Conseil d'administration. 

Dans les deux cas, le Conseil d'administration, avec l'accord de la majorité 
des Membres de l'Uníon, fixe une nouvelle époque et un nouveau lieu ou l'un 
des deux seulement, et indique, s'il y a lieu, son ordre du jour. 

Article 11 

CO:"'FÉREN•,~r:' ADMINISTRATIVES 

1. 1) Les conférences admlnistratives: 
a) revisent, chacune dans son domainc respectif, les RCglements prévus à l'ar

ticle 13, paragraphe 2 de la ConvCntiün; 
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h) traitent, dans les limites de la Convention et du RCglement général et des 

directives données par la conférence de plénipotentiaires, toutes les autres 
questions jugées nécessaires. 

2) La Conférence administrative des radiocommunications : 
a) élit les membres du Comité international d'enregistrement des fréquences, et 
h) apprécie ses activités. 

2. Les conférenccs administratives. sont réunies au même endroit et en 
même temps que la conférence de plénipotentiaires, et, d'une façon générale, 
tous les cinq ans. 

3. 1) Une conférence a.dministrative extraordinaire p~nt être convoquée: 
a) sur décision de la conférence de plénipotentiaires qui fixe son ordre du jour 

ainsi que l'époque et le li eu de sa réunion; 
b) lorsque vingt Membres de l'Union au moins ont fait connaitre au Conseil 

d'administration leur désir de voir réunir une telle conférence pour examiner 
un ordre du jour proposé par eux; 

c) sur proposition du Conseil d'adrninistration. 
2) Dans les cas prévus so,Js b etc, de l'alinéa 1, le Conseil d'adminis

tration, avec le consentement de la majorité des Membres de l'Union, fixe 
l'époque et le lieu de la conférence ainsi que son ordre du jour. 

Article 12 
REGLEMENT INTF,RIEUR DFS C.ONi'ÉRENCES 

I. Avant de commcncer ses délibérations, chague conférence adopte le 
reglement intérieur suivant lequel ses débats et ses travaux seront organisés et 
conduits. 

2. A cet effet, la conférence prend comme base les dispositions du Reg!ement 
général annexé à I~ présente Convention, et y apporte les modifications qu'elle 
estime utiles. 

Article 13 
LES REGL.EMENTS 

I. Le Reglement général contenu dans l'annexe 41 a la même portée et la 
même durée que la Convention, sous réserve des dispositions de l'article 12 de la 
Convention. 

2. Les dispositions de la présente Convention sont complétées par les 
RegleJ!lents administratifs suivants : 

le Reglement télégraphique, 
le Reg!ement téléphonique, 
le Regtement des radiocommunications,2 
le P.egleme~t additionnel des radiocommunications.3 

1Voir p. 108 de ce volume. 
1 Nations Unif!s, Rl!cunl tht Traités, vol. 194, p. 3. 
'Nations Unies, R?.cueil des Traités, vol. 195, p. 118. 
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3. Ces RCglements lient tous les Membres et Membres as~ociés. Cependant, 
les Membres et l\1embres associés doivent informer-le secrétaire général de lcur 
approbation de toute revision de l'un quelconque des RCglements administratifs 
par une conférence administrative réunie dans l'intervalle de deux conférences 
de plénipotentiaires. Le secrétaire général notifie ces approhations aux Membres 
et Membres associés, au fur et à mesure de leur réception. 

4. Eft cas de divergence entre une disposition de la Convention et une 
disposition d'un RCglement, la Com,.ention prévaudra. 

Article 14 
FINANCES DE L'UNION 

1. Les dépenses de l'Union se répartissent en dépenses ordinaires etdépenses 
extraordinaires. 

2. Lcs dépenses ordinaircs de l'Union sont rnaintenues dans les limites 
établies par la conférence de plé:lipotentiaires. Elles comprennent, en parti
culier, les frais afférents aux réunions du Conseil d'administr<J.tion, les salaires 
du personnel et les autres dépenses da secrétariat général de l'Union, du Comité 
international d'enregistrement des fréquences, des comités consultatifs inter
nationaux, des laboratoires et installations techniques créés par l'Union. E_lles 
sont supportées par tous les l\'Iet:1bres et Membres associés. 

3. I) Les dépenscs cxtraordinaires comprennent toutes les dépenses 
relativcs aux confércnces de plénipotentiaires, aux conférences administratives 
et aux réunions des comités consultatifs internationaux. Elles sont supportées 
par les 1\!Iembres et Membres associés qui ont accepté de participer à ces con
férences et réunions. 

2) Les exploitations privées ct les organismes internationauxcontribuent 
aux dr:penst's extraordinaircs des conférences administratives et dcs réunions 
des comités consultatifs intcrnationaux auxquc\les lls participent, Jans la pro
portion du nomhre d'unités correspondant à la cla..:;~e choisie par eux parmi les 
classes prévues au paragraph_e 4 du présent article. Toutcfois, !e Conscil d'ad
ministration peut exonérer certains organismes internatlon<iUX de toute contri
bution aux dépenses. 

3) Les dépenses occasionnées aux laboratoires ct installations tcchni
ques de i'Union par dcs mesures, des essais ou des recherches spécialcs pour Je 
compte de certains l\1embres ou l\1embres associés, groupes de l\·lembres, 
organisations régionales ou autres, sont supportées par ces l\tlembres ou l\1embres 
associés, groupes, organisations ou autres. 

4. Les Membres et Membrcs assoei é~~ se répartissent en huit classes; ils 
contribuent chacun aux dé~Jcnscs pn';<H'tionncliement au nombre d'unités de 
l'une des classes ci-aprCs : 

I l:re classe 30 unitês 
2" classe 25 unité~ 
)e classe 20 u"1ités 
4" classe 15 unítés 

;e cl<1sse 
6~ classe 
7e classe 
gc classe 

10 unité~ 
5 unitês 
3 llllÍtés 
1 unité 
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5. Chague Membre ou Membre associé fait connaltre au secrétaire général 
la classe qu'il a choisie. Cette décision est communiquée aux autres Membres 
et l\tlembres assoei és par I e secrétaire général; elle nc peut être modifiée entre 
la date d'entrée en vigueur de la présente Convcntion et l'ouverture de la pro
chaine confércnce de plénipotentiaires. 

6. Les Membres et l'viembres associés paycnt à }'avance leur part contribu
tive annuelle calculée d'aprCs les prévisions budgétaires. 

7. Lcs sommes d1..1es sont productivcs d'intérêt à partir du début de chaque 
année -financiCre de l'Union en ce· qui concerne les dépenses ordinaires1 et, à 
partir de la date à laquelle les comptes sont envoyés aux Membres et Membres 
associés, pour les dépenses extraordinaires et la fourniture des documcnts. Cet 
intérêt· cst fixé au taux de 3~~ (trois pour cent) par an, pendant les six premiers 
mois à partir de la àate à laquelle les sommes sont dues, et au taux de 6 <;~ (six 
pour cent) par an à panir du .septitme mois. 

Artide 15 

LANGUES 

1. 1) L'Union a pour langues officielles : l'anglais, le chino is, l'espagnol, 
le français ct le russe. 

2) En cas de contestation le texte français fait foi. 

2. Lcs documents définitifs des conférenccs de plénipotentiaires et des 
conférences administratives, les actes finaux et les protocolcs sont établis dans 
les langues indiquées ci-dessus, d'apres des rédactions équivalcntes aussi bien 
dans la forme que dans le fond. 

3. 1) Tous les autres documents des conférences sont rédigés en anglais, 
en espagnol et en français. 

2) Tous les documents de service de l'Union sont publiés dans les 
cinq langues officidles. 

3) Tous lcs o.utrcs documents dont le secrétaire général doit, confor
mément à ses attributions, assurcr la distribution générale sont établis en anglais, 
t:n espagnol et en Írançais. 

4. l) Dans les débats des conférem:es et des organismes permanents de 
i' l~nion, un systeme effi.cace de traduction r~ciproque en anglais, en cspagnol 
ct en français doit etre utilisé. 

l) D'auues langues parlées pcuvent être employées au cours des 
débats, sous réserve que les délégations qui désirent les utiliser pourvoient 
díes-mêmes à la traduction orale dans l'une quelconque des lar.gues énumérécs 
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au premier alinéa ci-dessus. De même, les délégués peuvent, s'ils le désirent, 
prendre des dispositions pour que les interventions faites dans une de ces langues 
soient traduites oralement dans leu r propre langue. 

5. Chaque Membre ou Membre associé participe aux dépenses occasion
nées par l'usage des langues autorisées, pour une de ces langues seulement. 
Pour les langues parlées et les documents d~ travail des conférences et des 
réunions des organismes de l'Union, le Conseil d'administration établit les rfgles 
suivant lesquelles le secrétaire général calcule la part de chaque Membre ou 
Membre associé d'apres Ie nombre d'unités pour leque} ii est inscrit conformé
ment aux dispostions du paragraphe 5 de l'article 14. Pour les autres documents~ 
I e secrétaire général calcule cette part d'apres I e prix de revient de~ exemplaires 
achetés. 

CHAPITRE II 

APPLICATiON DE i.A CONVENTION ET DES R.EGLEMENTS 

Articie 16 

RATIFICATION DE LA CONVENTION 

1. La présente Convention sera ratifiée par chacun des gouvernements 
signataires. Les instruments de ratifi.cation seront adressés, dans le plus bref 
délai possible, par la vaie diplomatique et par 1'-entremise du gouvernement du 
pays siege de l'Union, au secrétaire général qui procédera à leur notification 
aux Membres et Membres associés. 

2. Apres l'entrée en vigueur de cette Convention, conformérnent à l'article 
49, chaque instrument de ratification prendra effet à la date de dépôt au Secré
tariat général. 

3. Dans le cas oU un ou plusieurs des gouvernements signataires ne rati
fieraient pas la 'convention, celle-ci n'en sera pas moins valable pour les Gouver
nements qui 

1
l'auront ratifiée. 

Article 17 
ADHÉSION À LA CO~VENTION 

1. Le Gouvernement d'un pays qui n'a pas signé la présente Convention 
peut y adhérer en tout temps en se conformant aux'dispositions de l'article 1. 

2. L'instrument d'adhésion est adressé par la vaie diplomatique et par 
l'entremise du gouvernement rlu pays siege de l'Union au Secrétaire général, 
qui notifie l'adhésion aux J\.íembres et Membres associés et transmet a chacun 
d'eux une copie authentifiée de l'Acte. L'adhésion prend eff~t du jour de son 
dépôt, à moins qu'il n'en soit stipulé autrement. 
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Article 18 

APPLICATION DE LA CONVE!\TION AUX PAYS OU TERRITOIRES DO:"JT LES RELATIONS 

EXTÉRIEURES SONT ASSURÉES PAR DES MEMBRES DE L'UNION 

l. Les Membres de l' Union :geuvent en tout temps déclarer que la présente 
Convention est ãpplicable à l'ensemble, à un groupe, ou à un seul des pays ou 
territoires dont iis assurent les relations extérieures. 

2. Toute déclaration faite conformément aux dispositions du paragraphe 1 
du présent artide est adressée au secrétaire général de l'Union qui la notifie 
aux J\.Jembres et aux Membres associés. 

3. Les disposit~on~ des paragraphes 1 et 2 du présent article ne sont pas 
obEgawires pour les pays, territoires ou gmupes de territoires énumérés dans 
l'annexe I à la présente Convention. 

Article 19 

APPLICATION ::)E LA CONVENTION AUX TERRITOIRF;S SOUS TUTELLE DES NATIONS 

UNIES 

Les Nations Unies peuvent adhérer à la présente Convention au nom d'un 
territoire ou groupe àe territoires confiés à leur administration et faisant l'objet 
d'un accord de tutelle conÍormément à l'article 75 de la Charte des Nations Unies. 

Article 20 

EXÉCUTION DE LA CONVENTION ET DES RE:GtEMENTS 

l. Les Membres et Membres associés sont tenus dew.se conformer aux dis
positions de la présente Convention et des Reglements y annexés -dans tous les 
bureaux ct dans toutes ·les stations de téiéco_mmunication établies ou exploitées 
par eux et qui assurent des services internationaux ou qui peuvent provoquer 
J.es brouillagts nuisibles aux: services de radiocommunication d'autres pays, 
sauf en ce qui concerne les services qlii 6chappent à ces obligations en vertu des 
ciispositions de l'article 47 de ia pré.sente Conve:.ltion. 

2. Ils doivent, t:n outrc, prendre les mesures nécessaires pour imposer 
1 'observation Ues dispos!tions de la présente Convention et des Reglem~nts y 
anncxés aux cxploitations privées reconnues et aux autres exploitadons autorisées 
i! établir et ~ exploiter des télécommunications, qui assurent des services inter
nationaux ou qui exploitent des stãtions pouvant provoquer des brouillages 
nuisibk·s aux serYices de radiocommunication d'autre:s pays. 
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Article 21 
DÉNO~CIATIO~ DE LA CONVE~TIO); 

I. Tout Membre ou Membre associé ayant ratifié la Convention, ou y 
ayant adhéré, ale droit de la dtnoncer par une notification adressée au secrétaire 
général de l'Union par la vaie diplomatique et par l'entremise du gouvernement 
du pays siege de l'Union. Le secrétaire général en avise Ies autres IHembres et 
Membres associés. 

2. Cette dénonciation produit son effet à l'expiration d'une période d'une 
année à partir du jour de réception de la notification par le secrétairc général. 

Article 22 
DÉNONCIATION DE LA CONVENTION PAR DES PAYS OU TERRITOIRES DONT LES RE

LATIONS EXTÉRIEURES SONT ASSURÉES PAR DES MEMBRES DE L'UN"ION 

I. Lorsque la présente Convention a été rendue applicablc à un pays, à 
un territoire ou à un groupe de territoircs conformément aux dispositions de 
l'article 18, ii peut être mis fin, à tout moment, à cctte situation. Si ce pays, 
territoire, ou groupe de territoires, est 1\1embrc associé, il perd cette qualité au 
même moment. 

2. Les dénonciations prévues au paragraphe précédent sont notifiées dans 
les conditions fixées au paragraphe 1 de l'article 21; elles prennent effet dans 
Ies conditions prtvues au paragraphe 2 du même article. 

Article 23 
ABROGATION DES CONVENTIONS ET DES RÊGLEME!';TS ANTÉRlEURS À LA 

PRÉSENTE CONVENTION 

' La présente Convention et les Reglements y annexés abrogent et rempla-
cent, dans les relfttions entre les Gouvernements contractants, les Conventions 
téiégraphiques i,;ternationales de Paris (1865), de Vienne (1868), de Rome 
(1872), de St.-Petersbourg (!875)1 et les Reglements y annexés, ainsi que les 
Conventions radiotélégraphiques internationales de Berlin (1906)2, de Londres 
(1912)3, et de Washington (1927)4, et les Ri:glements y annexés, de même que la 
Convention internationale des télécommunications de l\1adrid (1932)5, le RCgle
ment et le RCglement additionnel des radiocommunications du Caire (1938). 

1 Société des };ations, Rectuil des Traités, voJ. LVII, p. 201 _: '\.·ol. LXXVIII, p. 489; vol. 
LXX.XVIII, p. 347, et vol. XCII, p. J96. 

1 De Martens: Nfju-:.·eau Recuâl général de Traité.<, troisierne série, torne III, p. 147. 
s Société de::; N~tions, Recuei! des Traités, vc!. I, p. 135; vol. I li, p. 255; vol. XI, p. 356; vol. XV, 

p. 282; vol. XIX, p. 266; vol. XXIV, p. 138; vol. XXXV, p. 294; wl. XXXIX, p. 162, voL XLV, 
p. 94; yoJ. L, p. 158, et vol. LXIX, p. 433. 

'Société des Natiuns, Recueil des Traités, vol. LXXXIV, p. 97; vol. XCII, p. 412; vol. XCVI, 
p. 205; vol. C, p. 249; Yol. CIV, p. 523, et vol. CXVII, p. 291. 

5 So<::iété des r-.;ations, Recueil des Trrzitér, vol. CLI; vol. CLVI, p. 323; vol. CLX, p. 440; 
vol. CLXIY. p. 431; ':ol. CLXXXI, p. 423; vol. CLXXXV_. p. 412; vol. CLX..X..'\.IX, p. 486; 
vol. CXCIII, p. ~73, et vol. CXCVII, p. 348. . 
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Article 24 

RELATIONS AVEC DES ÉTATS NON CONTRACTANTS 

1 .. Tous les Membres et l\tlembres associés se réservent pour eux-mêmes 
et pour les exploitations privées reconnue~, la faculté de fixer les conditions dans 
lesquelles ils adrnettent tes télécommunications échangées avec un État qui n'est 
pas partie à la présente Convention. 

2. Si une télécommunication originaire d'un État non contractant est 
.acceptée par un Membre ou l\1embre associé, elle doit être transmise et, pour 
autant qu'elle emprunte les voies d'un l\'lembre ou Membre associé, les dis
positions obligatoires ·Pe la Convention et des ReglemCnts ainsi que les taxes 
normales lui sont appliquées. 

Article 25 

RÊGLEMENT DES DIFFÉRENDS 

1. Les Membres et les Membres associés peuvent régler leurs différends 
sur les questions relatives à l'application de la présente Convention ou des 
Rêglements prévus à l'article 13 par la voie diplomatique, ou suivant les procé
dures établies par les traités bilatéraux ou multilatéraux conclus entre eux pour 
Ie rêglement des différends internationaux, ou par toute autre méthode dont ils 
pqurraient décider de commun accord. 

2. Au cas oú aucun de ces moyens de rêglemcnt ne scrait adopté, tout 
Mern.bre ou l\1cmbre associé, partie dans un différend, peut avoir recours à 
l'arbitrage, conformément à la procédure définie à l'annexe 31. 

CHAPITRE li1 

RELATIONS AVEC LES NATIONS UNIES ET LES ORGANISATIO~S INTERNATIONALES 

Article 26 

RELATIO)l"S AVEC LES NATIOi>lS UNIES 

l. Les relations entre les Nations Unies et l'Union internationale des 
télécommunications sont définies dans l'accord dont le texte figure dans l'annexe 
52 à la présente Convention. 

2. Conformément aux dispositions de l'article XV de l'accord ci-dessus 
mentionné, les services d'exploitation des télécommunications des Nations Unies 
jouissent des droits ct sont soumis aux obligations prévues par cette Convention 
et les Rêglements y annexé~. Ils ont, en conséquence, le droit d'assister, à titre 
consultatif, à toutes les conférences de l'Union, y compris les réunions des 

1Voir p. 107 d~ ce volume. 
1Voir p. 122 de ce volume. 
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Comitês consultatifs internationaux. Ils ne peuvent faire partie d'aucun organisme 
de l'Union dont les Membres sont désignés par une conférence de plénipoten
tiaires ou administrative. 

Article 27 

RELATIONS AVEC DES ORGANISATIONS I~TERNATIONALES 

Afin d'aider à la réalisation d'une entifre coordinatjon internationale dans 
le domaine des télécommunications, l'Union collaborc avec les organisations 
internationales ayant des i"ntérêts et des activités connexes. 

CHAPITRE 4 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES RELATIVES AUX TÉLÉCOMMUNICATCONS 

Article 28 

DROIT DU PUBLIC À UTlLISER LE SERVICE INTERNATIONAL DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

Les Membres et les Membre~ assocíés reconnaissent au pu~lic le droit de 
correspondre· au moyen du service international de la correspondance publique. 
Le service, les taxes, les garantieS, sont les mêmes pour tous lés usagers, dans 
chaque catégorie de correspondance, sans priorité ni préférence quelconque. 

Article 29 

ARRÊT DES TÉLÉCOMMUNICATlONS 

1. Les Membres et les Membres associés se réservent le droit d'arrêter la 
transmission de tout télégramme privé qui paraítrait dangereux pour la sUreté 
de l'~tat ou contraire à ses lois, à l'ordre publicou aux bonnes mceurs, à charge 
d'aviser immédiatement le bureau d'origine de l'arrêt total du télégramme ou 
d'une partie quelconque de celui-ci, sauf dans le casoU cette notification parai:trait 
dangereuse pour la súreté de l'État. 

2. Les Membres et les lVIembres associés se réservent aussi !c droit de 
couper toute communication télégraphique ou téléphonique privée qui peut 
paraítre dangereuse pour la süreté de l'État ou contraire à ses lois, à l'ordre 
public ou aux bOnnes mceurs. 

Article 30 

SUSPENSION OU SERVICE 

Chaque Membre ou Membre associé se réserve le droit de suspendre le 
service· des télécommunications internationales pour un temps indéterminé, 
soit d'une maniere générale, soü seulement pour certaines relations etfou pour 
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certaínes natures de correspondances de départ, d'arrivée ou de transit, à charge 
pour lui d'en aviser immédiatement chacun des autres Membres et Membres 
associés, par l'intermédiaire du secrétariat génénd. 

Article 31 

RESPONSABILil'É 

Les Membres et les Membres associés n'acceptent aucune responsabilité 
à l'égard des usagers des services internationaux de télécommunication, notam
ment en ce qui concerne les réclamations visant à obtenir des dommages et 
intérêts. 

Article 32 

SECRET DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

1. Les Membres et les Membres associés s'engagent à prendre toutes les 
mesures possibles, compatibles avec le .systemc de télécommunication employé, 
en vue d'assurer le secret des correspondances internationales. 

2. Toutefois, ils se réservent le droit de communiquer ces correspondances 
aux autorités compétentes afin d'assurer l'application de leur législation intérieure 
ou l'exécution des conventions internationales auxquelles ils sont parties. 

Article 33 

ÉTABLISSEMENT, EXPLOITATION ET SAUVEGARDE DES INSTALLATIONS ET DES VOIES 

DE TÉLÉCOMMUNICATION 

1. Les Membres et les Membres associés prennent les mesures utiles en 
vue d'établir, dans les meilleures conditions techniques, les voies et installations 
nécessaires pour assurer l'échange rapide et ininterrompu des télécommunications 
internationales. 

2. Au.tant que possible, ces voies et installations doivent être exploitées 
selon les méthodes et procédés les meilleurs adoptés à la suite d'expériences 
acquises par Ia pratique, entretenues en bon état d'utilisation et maintenues au 
niveau des progres .scientifiques techniques. 

3. Les Membres et les Membres associés assurent la sauvegarde de ces 
voies et installations dans les limites de leur juridiction. 

4. A moins d'arrangements particuliers fixant d'autres conditions, tous les 
Membres et Membres associés prennent les mesures utiles pour assurer la 
maintenance des sections de circuits des télécommunications internationales 
comprises dans les limitts de leur contrôle. 
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Article 34 

NOTIFICATION DES CONTRAVENTIONS 

Afin de faciliter l'application des dispositions de l'article 20, les Membres 
et les Membres assoei és s'engagent ,à se renseigner mutuellement au sujet des 
contraventions aux dispositions de la présente Convention et des RCglements 
y annexés. 

Article 35 

TAXES El' FRANCHISE 

Les dispositions relatives aux taxes des télécommunications et les divers 
cas dans lesquels la franchise est accordée sont fixés dans les RCglements annexés 
à la présente Convention. 

Article 36 

PRIO:ftiTÉ DES TÉLÉGRAMMES D'ÉTAT, l)ES APPELS ET DES CONVERSATIONS TÉLÉ~ 
PHONIQUES n'ÉTAT 

Sous réserve des dispositions de I'article 45, les télégrammes d'État jouissent 
d'un droit de priorité sur les autres télégrammes, lorsque l'expéditeur en fait 
la demande. Les appels et les conversations téléphoniques d'État peuvent égale
ment, sur demande expresse et dans la mesure du possible, bénéficier d'un droit 
de priorité sur les autres appels et conversations téléphoniques. 

Article 37 

LANGAGE SECRET 

I. Les télégrammes d'État, ainsi que les télégrammes de service, peuvent 
être rédigés en langage secret dans toutes les reiations. 

2. Les télégrammes privés en langage secret peuvent être· admis entre tous 
les pays à l'exception de ceux ayant préalablement notifié, par l'intermédiaire 
du secrétariat général, qu'ils n'admettent pas ce langage pour ces catégories de 
correspondances. 

3. Lcs Membres et les Membres associés qui n'admettent pas les télégram
mes privés en langage secret, en provenance ou à destination de leur propre 
territoire, doivent les accepter en transit, sauf dans le cas de suspension de 
service prévu à, l'article 30. 

Article 38 

ÉTABLISSEMENT ET REDDITION DES COMPTES 

l. Les administrations des Membres et Membres associés et les exploi
tations privées reconnues, qui exploitent des services internationaux de télé
communication, doivent se mettre d'accord sur le montant de leurs créances 
et de leurs dettes. 
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2. Les comptes afférents aux débits et crédits visés au paragraphe précédent 
sont établis conformément aux disposítions des Reglements annexés à la présente 
Convention, à moins d'arrangements particuliers entre les parties intéressées. 

3. Les reglements de comptes internationaux sont considérés comme 
transactions courantes et effectués en accord avec les obligations internationales 
courantes des pays intéressés, lorsque les gouvernements ont condu des accords 
à ce sujet. En l'absence d'accords de ce genre ou d'arrangements particuliers 
conclus dans les conditions prévues à l'article 40 de la présente Convention, 
ces regtements de comptes sont effectués conformément aux Reglements. 

Article 39 

UNITÉ MONÉTAIRE 

L'Unité monétaire employée à la composition des tarifs des télécommuni
cations internationales et à l'établissement des comptes internationaux est le 
franc-or à 100 centimes, d'un poids de 10/31 de gramme et d'un titre de 0,900. 

Article 40 

ARRANGEMENTS PARTICULIERS 

Les Membres et les Membres associés se réservent, pour eux-mêmes, 
pour les exploitations privées reconnues par eux et pour d'autres exploitations 
düment autorisées à cet effet, la faculté de conclure des arrangements particuliers 
sur des questions de télécommunications qui n'íntéressent pas la généralité des 
Membres et Membres associ6s. Toutefois, ces arrangements ne doivent pas 
aller à !'encontre des dispositions de la Convention ou des RCglements y annexés, 
en cc qui concerne Ies brouillages nuisibles que leur mise à exécution serait 
susceptible de causer aux services de radiocommunication des autres pays. 

Article 41 

CONFÉRENCES RÉG!ONALES, ACCORDS RÉGt{)NAUX, ORC:ANlSATlONS RÉGIONALES 

Les Membres et l\tlembres associés se réservent -le droit de tenir des con
férences régionales, de conclure des accords~régionaux et de créer des ~rganisa
tions régionales, en vue de régler des questions de télécommunication susceptibles 
d'être traitées sur un plan régional. Toutefois, les accords régionaux ne doivent 
pas être en contradiction avec la présente Convention. 
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CHAPITRE V 

DISPOSITIONS SPÉCIALES AUX RADIOCOMMUNICATIONS 

Article 42 

UTILISATION RATIONNELLE DES FRÉQUENCES ET DE L'ESPACE DU SPECTRE 

Les Membres et les Membres associés reconnaissent souhaitable que Ie 
nombre de fréquences et }'espace du spectre utilisés soient limités au minimum 
indispensable pour assurer de maniere satisfaisante le fonctionnement dés 
services nécessaires. 

Article 43 

INTERCOMMUNICATION 

1.. Les stations assurant les radiocommunications dans le service mobile 
sont tenues, dans les limites de leur affectation normale, d'échanger récipro
quement les radiocommunications sans distinction du systeme radioélectrique 
adopté par elles. 

2. Toutefois, afin de ne pas entraver les progrês scientifiques, les disposi
tions du paragraphe précédent n'empêchent pas l'emploi .d'un systeme radio
électrique incapable de communiquer avec d'autres systemes, pourvu que cette 
incapacité soit due à la nature spécifique de ce systeme et qu'elle ne soit pas 
l'effet de dispositifs adoptés uniquement en vue d'empêcher l'intercommunica
tion. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe l, une station peut être 
affectée à un servíce international restreint de télécommunication, déterminé 
par Je but de cette télécommunication ou par d'autres circonstances indépendantes 
àu systeme employé. 

Article 44 

BROUILLAGES NUISIBLES 

I. Toutes les stations, quel que soit leur objet, doivent être établies et 
exploitées de maniere à ne pas causer de brouillages nuisibles aux communica
tions ou services radioélectríques des autres Membres ou Membres associés~ 
des explóitations privées reconnues et des autres exploitations dUment autorisées 
à assure.r un service de radiocommunication et qui fonctionnent en se conformant 
aux dispositions du Reglement des radiocommunications .. 

2. Chaque Membre ou Membre associé s'engage à exiger des exploitations 
privées reconnues par lui et des autres exploitations dúment autorisées à cet 
effet l'observation des prescriptions du paragraphe précédent. 
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3. De plus, les Membres et les Membres associés reconnaissent désirable 
de prendre les mesures pratiquement possibles pour empêcher que le fonctionne
ment des appareils et installations électriques de toutes sortes ne causent des 
brouillages nuísibles aux communications ou services radioélectriques visés au 
paragraphe I du présent article. 

Article 45 

APPELS ET MESSAGES DE DÉTRESSE 

1. Les stations de radiocommunications sont obligées d'accepter par priorité 
absolue les appels et messages de détresse quelle qu'en soit la provenance, de 
répondre de même à ces messages et d'y donner imm.édiatement la suite qu'ils 
comportent. 

2. Les services télégraphiques et téléphoniques internationaux doivent 
accorder la priorité absolue aux communications relatives à la sécurité de la 
vie humaine dans la navigation maritime ou aérienne. 

Article 46 

SIGNAUX DE DÉTRESSE OU DE SÉCURITÉ FAUX OU TROMPEURS 

USAGE IRRÉGULIER D'INDICATI~S D'APPEL 

Les Membres et les Membres associés s'engagent à prendre les mesures 
utiles pour réprimer la transmission ou la mise en circulation d·e signaux de 
détresse ou de sécurité faux ou trompeurs et Cusage, par une station, d'indicatifs 
d'appel qui ne lui ont pas été réguliáement attribués. 

Article 47 

INSTALLATION DES SERVICES DE DÉFENSE NATIONALE 

I. Les Membres et les :tvlembres associés conservent leur entii::re liberté 
relativement aux installations radioélectriques militaires de leurs armées, de 
leurs forces navales et aériennes. 

2. Toutefois, ces installations dOivent, autant que possible, 'observer les 
dispositions réglementaires rclatives aux secours à prêter en cas de détresse, 
aux mesures à prendre pour empêcher les brouillages nuisibles, et les prescrip
tions des Reglements concernant les types d'émission et les fréquences à utiliser, 
selon la nature du service qu'elles assurent. 

3. En outre, lorsque ces ínstallations participent au service de la corres
pondance publique ou aux autres services régis par les Reglements annexés 
à la présente Convention, elles doivent se conformer, en général, aux prescrip
tions réglementaires pour l'exécution de ces sen·ices. 



88 DECRETOS LEGISLATIVOS - 1!!4!! 

CHAPITRE VI 

DÉFINITIONS 

Article 48 

DÉFINITIONS 

A moins de contradiction avec le contexte : 

a) les termes qui sont définis en annexe 21 ont le sens qui léur est assigné; 

b) les autres termes définis dans les Rêglements visés à l'article 13 on.t le sens 
qui leur est assigné dans ces Rêglements. 

CHAPITRE VII 

DISPOSITION FINALE 

Article 49 

MISE EN VIGUEUR DE LA CONVENTION 

La présente Convention entrera en vigueur le premier janvier mil neuf 
cent quarante neuf entre le"s pays, territoires ou groúpes de territoirés pour 
lesquels les ratifications ou les adhé~ions auront été déposées avant cette date. 

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires respectifs ont signé la Convention en 
un exemplalre dans chacune des tangues anglaise et française, le texte français 
faisant foi en cas de contestation; cet exemplaire restera déposé aux archives du 
Gouvernement des États-Unis d'Amérique et une copie en sera remise à chacun 
des gouvernements signataires. 

FAIT à Atlantic City, le 2 octobre 1947. 

1 Voir p. 105. de ce volume. 
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Po~r la Ré publique Popul.o.ire d'Al~nie: 

Pour le Royaume de l'Arabie Sao11dite: 

Pour la Ré;•ublique Argentine : 

Pour la Fédération Australienne ; 
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Pour I'Autriché: 

Pour la Belgique : 

l!~ 
Pour la R~publique Socidbte Sovi~tique de Biélorussie : 

Pour la Birmanie : 

Pour le Brésil: 

Pour la Bulgarie : 
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Pour le Canada :· 

Pour le Chili : 

~~ ....... 7~· 
I 

, Pour la Chine : 

1:~ Yi ~-ii:~· 
- 0[~ ~-~{/O fi ~ ~ (. __.:;--
1'·1t ~ ~- V(.;_'f...Jie: 

lif ~ br~ ty4<·)~. 
;t,h'~ 
;z~ J(&-r 

Pour l'Etat de lA Cité du Vo.tican: 

91 
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Pour lll République de Calombi~ : 

Pour les Colonies portuat~.ises : 

Pour les Colonies, protcctorats, territoires 
d'Outre-mer et territoires sous manda.t ou 
tute1Ie du Royaume Uni de la Grande-Bretasne 
et de J'Iriande du Nord: 

L..<>--o~ J. l~ 
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Pour les Colonies, protectorats et territoires d'Outre-mer 
seus mandat {rançais : 

Pour le Congo Belge et Territoires du RuandA-Urundi : 

Pour le Danemark ; 
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Pour la Républiqu~e Dominicaine: 

Pour 1 'Egypte · 

fo~ 

Ylv~. 

th</ &'~. 

0/'?•' 
Pour la Ré publique de El Salvador : 

Pour l'Equa teu r : 

Pour les Eta.ts-Unis d'Amérique : 

~~ Po~~/ 
-#fl .. -~:. ~ ~ é/~,___ 
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Pour l'E:thiopie: 

Pour 1~ Finland.e : 

Pour la France : 

Pour la Grece : 

Pour le Guattmala : 

Pour Haiti : 

Pour la R,Epublique de Hondura& : 
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Pour La Hongrie- : 

Pour 1 'Inde : 

Pour les tndes néeilandaises : 

Pour l'lran: 



1) tl ,)i') 
• ) I 

! . 
, 

SENADO FEDERAL 

Pour l 'lraq : 

Pour I'lrl&.nde : 

~õ6?~ 
~ 

/./.~ 

rvv;,;od~ 
Po1H l'lstande : 

Pour 1 'ltaiie : 
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Pour le L1ban : 

Pour le Luxembours : 

Pour le Mexique : 

Pour Mona.co : 

Pour le Nicl!lra.gua : 
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Pour la Nouvelle~Zélande: 

Pour le Pakista.n : 

Pour Pan.ama : 

Pour les Pays-Bas, Curaçac et Surinam: 

~~ 
~~ 
~ 

M~7 
/'fúO--<--<.~~ 

Pour le Pérou : 
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Pour la Ré publique des Philippines : 

Pour la République de Pologne : 

Pour le Portuaal : 

-
Pour les Protectorats {rançais du Maroc: et de la Tunisio' 

Pour le Ma r o c : Pour la Tunisie : 
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Pour la. R~publique populllire (~d,rati'veo 
de Youaoslavie : 

./ 

rhf f4if 
f. )l~tú' 

Pour le. REpublique Soda liste SQvi,Etique de l'Uiralrie-: 

Pour la Rownanie : 

%~~ 
Pour le Royaume-Uni de la Grande-Bretagne 

et de l'lrlande du Nord: 

Pour le Siam : 

Pour \a Suêde : 
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Pour la Coníéd,ration Suis se : 

~t-
I'·~ 

~cftfo' 

fot~ 
,l..- .t. t-u-~ 

Pour la Syrie : 

Pour la Tchécoslovaquie : 

Pour la Turquie : 



SENADO FEDERAL 

P•lUr l'Union de l'Afrique du Sud et Territoire du 
S1.1d:-Oues.t Africa.in sous mandat: 

P.our la. R' publique Orientale de l'Uruguay: 

Pour lea Etats-Unh de Vfn.f~ufla : 

103 
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ANNEXE I 
(voir article I, paragraphe 2. a) 

I. Afghanistan 
2. Albanie (République populaire d') 
3. Arabie Saoudite (Royaume de J') 
4. Argentine (République) 
5. Australie (Fédération de I') 
6. Autriche 
7. Belgique 
8. Biélorussie (République Socialiste So-

viétique de) 
9. Rirmanie 

10. Bolivie 
II. Brésil 
12. Bulgarie 
13. Canada 
14. Chili 
15. Chine 
16. Cité du Vatican (État de la) 
17. Colombie (République de) 
18. Colonies portugaises 
19. Colonies, Protectorats, Territoires 

d'Outre-mer et Territoires sous man
datou tutelle du Royaume-Uni de la 
Grande-Bretagne et de l'Irlande du 
Nord 

20. 

21. 

Colonies, Protectõrats et Territoires 
d'Outre-mer sous mandat français 
Congo belge et Territoires du Ruanda
Urundi 

22. Costa Rica 
23. Cuba 
24. Danemark 
25. Dominicaine (République) 
26. Égypte 
27. E! Sah·ador (République de) 
28. Équateur 
29. États-Unis d'Amérique 
30. Éthiopie 
31. Fin \ande 
32. France 
33. Grece 
34. Guatemala 
35. Haiti 
36. Honduras (République de) 
37. Hongrie 
38. Inde 
39. Iodes néerlandaises 

40. Jran 
41. Iraq 
42. Irlande 
43. Islande 
44. ltalie 
45. Liban 
46. Libéria 
47. Luxembourg 
48. Mexique 
49. Monaco 
50. Nicaragua 
51. Norvege 
52. Nouvelle-Zélande 
53. Pakistan 
54. Panama 
55. Paraguay 
56. Pays-Bas, Curaçao et Surinam 
57. Pérou 
58. Philippines (République des) 
59. Pologne (République de) 
60. Portugal 
61. Protectorat français du Maroc et de la 

Tunisie 
62. République populaire fédérative de 

Yougoslavie 
63. République Socialiste Soviétique de 

l'Ukraine 
64. Rhodésie du Sud 
65. Roumanie 
66. Royaume-Uni de la Grande-Bretagne 

et de l'lrlande du Nord 
67. Siam 
68. Suede 
69. Suisse (Confédération) 
70. Syrie 
71. Tchécoslovaquie 
72. Territoires des États-Unis d'Amérique 
73. Turquie 
74. Union de l'Afrique du Sud et Terri

toire du Sud-Ouest Africain sous man
dat 

75. 

76. 
77. 
78. 

Union des Républiques Socialistes 
Soviétiques 
Uruguay (République orientale de I') 
Venezuela (États-Unis de) 
Yémen 
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ANNEXE 2 

DÉFINITION DE TERMES EMPLOYÉS DANS LA CONVENTION INTERNATIONALE 

DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

(Votr article 48)1 

105 

Administration: Tout service ou département gouvernemental responsable des 
mesures à prendre pour exécuter lcs obligations de la Convention internationale des 
télécommunications et des Rêglcments y annexés. 

Exploitation prt'vée: Tout particulier ou société, autre qu'one institution ou agence 
gouvernementale, qui exploite une installation de télécommunícation destinée à assurer 
un service de télécommunication international ou qui est susceptible de produire des 
brouillages nuisibles à un tel service. 

Exploitation privée reconnue: Toute exploitation privée répondant à la définition 
ci-dessus, qui exploite un service de cofrespondance publique ou de radiodiffusion et 
à laquelle les obligations prévues à l'article 20 sont imposées parle Membre ou le Membre 
associé sur le territoire duquel est ínstallé le siége social de cette exploitation. 

Délégué: Envoyé d'un gouvernement à une conférence de plénipotentiaires, ou une 
personne représentant un gouvernement ou une administration à une conférence admi
nistrative ou à une réunion d'un Comité consultatif international. 

Délégation: Ensemble des ~élégués, représentants, et éventuellement experts, d'un 
même pays; toute délégation peut comprendre un ou plusieurs attachés, et un ou plusieurs 
interprétes. Chaque Membre et Membre associé est libre de composer sa délégation à sa 
convenance. En particulier, ii peut inclure dans sa délégation, en qualité de délégués ou 
d'experts, des représentants des e~ploitations privées de télécommunications reconnues 
par lui et d'autres exploitations privées qui s'intéressent au domaine des télécommunica
tions et qui sont reconnues comme teltes par leurs gouvernernents respcctifs. 

Représentant: Envoyé d'une exploitation privée reconnue à une conférence admi
nistrative ou à une réunion d'un Comité consultatif international. 

Expert: Envoyé d'un organisme national scientifique ou industriei autorisé par le 
Gouvernement de son pays à assister à une conférence administrative ou à une réunion 
d'un Comité consultatif international. 

Observateur: Envoy6 d'un gouvernement ou d'un organisme international avec 
lequel l'Union internationale des télécommunications a intérét à coopérer. 

Service international: Un service de télécommunications entre bureaux ou stations 
de différents pays ou entre stations mobiles qui ne sont pas dans le même pays ou appar
tiennent à des pays différents. 

Servt'ce mobile: Un service de radiocommunication entre stations mobiles et stations 
terrestres, ou entre stations mobiles. 

1 Voir p. 188 ~de ce volume. 
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Seroite· de radiodiffusion: Un service de radiocommunication effectuant des émissions 
.d~stinées à être reçues directement parle public en général1• 

Télécommunications: Toute transmission, émission ou réception designes, de signaux, 
d'écrits, d'images, de sons ou de renseignements de toute nature, par fil, radioélectricité, 
optique ou autres 'systemes électromagriétiques. 

Télégraphie: Un systeme de télécommunication assurant la transm.ission des écrits 
par l'utilisation d'un code de signaux. 

Téléphonie: Un systeme de télécommunication établi en vue de la transmission de 
la parole ou, dans certains cas, d'autres sons. 

Télégramme: l!crit destiné à être· transmis par télégraphie; ce terme comprend 
aussi le radiotélégramme sauf spécification contraire. 

Télégrammes, appels et convertations téléphoniques d'État: Ce sont les télégrammes 
et les appels et conversations téléphoniques émanant de l'une des autorités ci~apâ~s : 
a) chef d'un :f:tat; 
b) chef du góuvernement et membres d'un gouvemement; 
c) chef de colonie, protectorat, territoire d'outre-mer ou territoire sous souveraineté, 

a.utorité, tutelle ou mandat d'un Membre ou Membre associé ou des Na.tions Unies; 

d) commanda.nts en chef des forces militaires terrestres, navales ou aériennes; 
e) agentS diplomatiques ou consulaires; 
f) Secrétaire général des Nations Unies et chefs des organes subsidiaires des Nations 

Unies; 
g) Cour internationale de justice de La Haye. 

Les réponses aux télégrammes d'État définis ci-dessus sont également consídérées 
comme des télégfammes d'État. 

Télégrammes de service: Ceux qui émanent des administrations de télécommunicatjon 
des MembreS et Membres associés des exploitations privées reconnues ou du Secrétaire 
général de l'Union, et qui sont relatifs aux télécommunications intemationales ou à des 
objets d'intéi"êt public déterminés de concert entre ces administrations et les exploitations 
privées considérées. 

Télégran,meJ privés: Les télégrammes autres que les télégrammes de service ou 
d'~tat. 

Radiocommunication: Toute télécommunication à l'aíde des ondes hertziennes. 

Ondes hertziennes: Ondes électromagnétiques dont la fréquence est comprise entre 
10 kc/s et. 3.000.000 Mcfs. 

Rtuiioé/ectricité: Terme général s'appliquant à l'emploi des andes hertziennes. 
(L' adjectif correspondant est e radioélectrique • ). 

1 Ce sen.·ice peut comprendre soit des émissions sonares, soit des émissions de télévision. de 
fac~similé ou d'autres genres d'émissions. 
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Brouiltag, nuisible: Tout rayonnement ou toute induction qtli compromet le fonc 4 

tionnement d'un service de radionavigation ou d'un service: de sécurité1, ou qui gêne 
ou interro~pt de façon répétée un service de radiocommunication fonctionnant confor
mément fu Reglement des radiocommunications. 

ANNEXE 3 

(Voir article 25)' 

ARBITRAGE 

1. La partie qui fait appel entame la procédure en transmettant à l'autre partie 
une notification de demande d'arbitrage. 

2. Les parties décident de commun accord si l'arbitrage doit être confi.é à des per
sonnes, à des administrations ou à des gouvernements. Au cas oU, dans le délai d'un 
mais à compter du jour de la notification de la demande d'arbitrage, les parties n'ont 
pas pu tomber d'accord sur ce point, l'arbitrage est confi.é à des gouvernements. 

3. Si l'arbitrage est confié à des personnes, les arbitres ne doivent être ni des resscr
tissants d'un pays partie dans le différend, ni avoir leur domicile dans un de ces pays, 
ni être à leur service. 

4. Si t'arbitrage est cqnfié à des gouvernements ou à des administrations de ces 
gouvernements, ceux-ci doivent être choisis parmi les Membres ou M!mbres associés 
quine sont pas impliqués dans le différend mai~ qui s.ont parties à l'accord dont l'appli
cation a provoqué le différend. 

5. Dans le délai de trois mais à compter de la date de réception de la notification 
de la demande d'arbitrage, chacune des deux parties en cause désigne un arbitre. 

6. Si plus de deux parties sont impliquées dans le différend, chacun des deux groupes 
de parties ayant des intérêts communs dans le différend désigne un arbitre conformément 
à la procédure prévue aux paragraphes 4 et 5. 

7. Les deux arbitres ainsi désignés s'entendent pour nommer un troisiCme arbitre 
qui, si les deux premiers sont des personnes et non des gouvernements ou des admi
nistrations, doit répondre aux conditions fixées au paragraphe 3 ci-dessus et qui de plus 
doit être d'une nationalité différente de celles des deux autres. A défaut d'accord entre 
les deux arbitres sur le choix du troisieme arbitre, chaque arbitre propose un troisiCme 
arbitre n'ayant aucun intérêt dans le différend. Le secrétaLre général de l'Union procCde 
alors à un tirage au sort pour désígner le troisieme arbitre. 

8. Les parties en désaccord peuvent s'entendre pour faire régler leur différend par 
un arbitre unique désigné de commun accord; elles peuvent aussi désigner chacune un 
arbitre et demander au secrétaire général de l'U nion de procéder à un tirage au sort 
pour désigner !'arbitre uni-que. 

1 On considere comme service de sécurité tout service de radiocommunication dont le fonc
tionnernent intéresse directement, de façon permanente ou temporaire, la sécurité de la vie humaine 
ou la sauvegarde des biens. 

• Voir p. UU de ce volume. 
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9. Le ou les arbitres décident librement de la procédure à suivre. 

lO. La décision de !'arbitre unique est définitive et lie les parties au différend. 
Si l'arbitrage est confié à plusieurs arbitres, la décision intervenue à la majorité des votes 
des arbitres est définitive et Iie les parties. 

1 L Chaque parti e supporte les dépenses qu'elle a exposées à l'occasion de l'instruc
tion et de l'introduction de l'arbitrage. Les frais d'arbitrage, autres que ceux exposés 
par Jes parties elles-mêmes sont répartis d'une maniere égale entre les parties en litige. 

12. L'Union fournira tous les renseignements se rapportant au différend dont le 
ou les arbitres pourraient avoir besoin. 

ANNEXE 4 

Ri:GLEMENT GÉNÉRAL ANNEXÉ Â LA CONVENTION INTÉ:RNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATJONS 
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1. Le Gouvernement invitant, en accord avec le Conseil d'administration, fixe 1.: 
date définitive et le lieu exact de la conférence. 

2. Un an avant cette date, le Gouvernement invitam adresse des invitations aux 
Membres et aux Membres associés: de l'Union. 

3. Les réponses des Membres et Membres associés doivent parvenir au Gouverne
ment invitant au plus tard un mois avant la date d'ouverture de la conférence. 

4. Immédiatement apres que le Gouvernement invitant a envoyê les invitations, le 
secrétaire général demande à toutes les administrations des Membres et des Membres 
associés de l'Union Ue lui faire parvenir dans un délai de quatre mais, Ieurs propositions 
relatives aux travaux de la conférence. Le secrétaire généralles réunit et les.communique, 
dans le plus bref délai possible, à tous les Membres et Membres associés de l'Union. 

5. Le Conseil d'administration notifie aux Nations Unies le lieu et la date de la 
conférence, afio que cette Organisation puisse, confonnément à l'article 26 de la Conven
tion, y assister si elle le juge à propos, 



110 DECRETOS LEGISLATIVOS - 1949 

6. Tout 'organisme permanent de l'Union est admis de droit à la Conférence et 
prend part à ses travaux à titre consultatif. 

7. Le Gouvernement invitant, en accord avec le Conseil d'administration, peut 
inviter des Gouvernernents non contractants à envoyer des observateurs pour prendre 
part, avec voix consultative, à la conférence. 

8. Les délégations telles qu'elles sont définies dans l'annexe 2 de la Convention et 
éventuel1ement les observateurs prévus au paragraphe 7 sont admis aux conférences. 

9. Les dispositions des paragraphes précédents s'appliquent, autant que possible, 
aux conférences extraordinaires de plénipotentiaires. 

Chapitre 2 

INVITATION ·ET ADMISSJON AUX CONPÉ.RENCFS ADMINISTRATIVES 

1. Le Gouvemement invitant, en accord avec le Conseil d'ãdministrati.on, fixe la 
date définitive et le lieu exact de la conférence. 

2. Un an avant cette date, s'il s'agit d'une conférence ordinaire et au moins six 
mois avant, s'il s'agit d'une conférence extraordinaire, le Gouvernement invitant adresse 
les invitations aux Membres et aux Membres associés de l'Union, lesquels peuvent 
communiquer l'invitation aux: exploitations privées reconnues par eux. Le Gouverne
ment invitant, en accord avec le Conseil d'administration adresse lui-même une notifi,. 
cation aux organismes internatio'naux que la réunion de cette conférence peut intéresser. 

3. Les réponses des Membres et Membres associés invités, concernam les déléga
tions, Jes Gouvernements et les représentants des exploitations privées reconnues, doivent · 
parvenir au Gouvernement invitant au plus tard un mais avant la·date d'ouverture de la 
conférence. · 

4. 1) Les demandes d'admission aux conférences des organisations internationales 
doivent être envoyées au Gouvernement invitant dans un délai de deux mois à partir 
de la date de la notification prévue au paragraphe 2. 

2) Quatre mois avant la réunion de la conférence, le Gouvemement invitant 
communique aux Membres la liste des organisations internatioriá.les qui ont demandé à 
prendre part à la conférence, en Ies ínvítant à se prononcer dans un délai de deux mois 
sur l'acceptation ou le rejet de ces demandes. 

S. Sont admis aux conférences. administratives : 
a) les délégations définies dans l'annexe 2 à la Convention; 
b) les représentants des exploitations privées reconnues; 
c) lês observateurs des organisations internationales si Ja moitié au moins des Membres 

a fait parvenir une réponse favorable dans le délai fixé au paragraphe 4. 

6. Pour les autres organisations intemation"ales la décision d'admission est prise 
par la conférence elle-même au cours de la premiêre séance de t'assemblée pléniere. 

7. Les dispositions des paragraphes 4, S, 6 et 7 du chapitre I du Reglement général 
sont applicables aux conférences administratives, 
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Chapitre 3 

VOTE AUX CONFÉRENCF.S 

1. Chaque Membre de l'Union a droit à un vote conformérnent à l'article 1 de la 
Convention. 

2. I) Chaque délégation remet des pouvoirs. Pour les conférences de plénipotentiaires 
ces pouvoirs sont des lettres de pleins pouvoirs signées par le chef du Gouvernement ou 
par le Ministre des affaires étranghes du Membre de l'Union en question. 

2) Une commission spéciale vérifie les pouvoirs de chaque délégation au cours 
de la premiere semaine de la conférence. 

3) Aucune délégation n'est autorisée à voter tant que ses pouvoirs ne sont pas 
déclarés en bonne forme par la -commission spéciale. 

3. Une délégation dUment accréditée peut donner mandat à une autre délégation 
dúment accréditée d'exercer son droit "de vote au cours d'une ou de plusieurs séances 
auxquelles ii ne lui est pas possible d'assister. En aucun cas, une délégation ne pourra 
exercer plus d'un vote par procuration. 

Chapitre 4 

PROCÉOURE POUR LA CONVOCATION DE CONFÉRENCES ADMINISTRATIVES EXTRAORDINAIRES 

OU POUR LE CHANGEI\IIENT DE LA DA'J'E OU DU LIEU D'UNE CONFÉRENCE 

1. Lorsqu,un Membre ou un Membre <LSSocié de l'Union fait savoir au P.!ésident 
du Conseil d'administration qu'il désire, a) la réunion d'une conférence administrative 
extraordinaire ou h) le changement du lieu ou de la date de la prochaine conférence de 
plénipotentiaires ou administrative, ii propose une date et un lieu. 

2. Au reçu de vingt requêtes ou plus de ce genre, le Conseil d'administration en 
informe tous les Membres ou les Membres associés de l'Union en leur donnant des 
détails et ii fixe un délai de six semaines pour recevoir leurs commentaires. S'il y a unani
rnité parmi les membres quant à la date et au licu, le Conseil s'informe aupres du Gou
vernement du pays dans leque! est situé le lieu de réunion proposé, pour lui de~ander 
s'il consent à devenir Gouvemement invitant. Si la réponse est affirmative, le Conseil 
et le Gouvernement intéressé s'entendent en conséquence. Si la réponse est négative, 
le Conseil en informe les Membres et les Mernbres associés de l'Union qui ont demandé 
la convocation de la conférence en les invitant à formuler d'autres propositions. Au reçu 
de ces propositions, le Conseil agit, le cas échéant, conformément à la procédure de 
consultation visée au 3 ci-dessous. 

3. Lorsque plusieurs dates et lieux sont proposés pour la conférence, le Conseil 
consulte le Gouvemement de chacun des pays dans lesquels se trouvent les lieux proposés. 
Lorsqu'il a pris connaissance des avis de ces Gouvernements, le Cansei! invite tous les 
Membres et Membres associés à choisir l'un des lieux etjou l'une des dates disponibles. 
II organise alors la conférence en collabOration avec le Gouvernement invitant, conformé
ment aux désirs de la majorité des Membres. 
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4. Tous les Membres et Membres associés adresseront leurs réponses à une commu
uication du Conseil d'administration concernant la date et le lieu de réunion d'une con
férence, de maniere que ces réponses parviennent au Conseil dans les six semaines qui 
suivent Ia date de cette communication. 

Chapitre 5 

MODALI'fÉS DE PRÉSENTATION DES PROPOSITIONS DESTJNÉES AUX CONFÉRENCES 

Pour être mise en discussion, toute proposition dont I' adoption entraine la revision 
du texte d_e la Convention ou des Rêglements, doit contenir des références permettant 
d'identifier par numéro de chapit±e, d'article ou de paragraphe les parties du texte qui 
appellent cette revision. 

Chap;tre 6 

Ri:GLEMENT INTÉRIEUR DES CONFÉRENCES 

Artiele I 

()rdre des places 

Aux séances d'assembiée pléniêre, les délégués, représentants, experts et attachés 
sont groupés par délégation et les délégations sont rangftes dans l'ordre alphabéti.que 
des noms en français des pays rep.résentés~ 

Article 2 

Prcmíére séance de I' assemblée pléníére 

La premic!re séance de l'assemblée pléniére est ouverte par une persomtalité désignée 
par le Gouvernement invitant. 

Article 3 

~lection du président et des vice~présidents 

Le président et les vice-présidents de la conférence sont élus à la premihe séance 
de l'assemblée pléniére de la conférence. 

Article 4 

Pouvoirs du .président 

1. Le président ouvre et clôt les séances de l'asseml?lée plénic!re, dirige les délibé
rations et proclame le résultat des votes. 

2. II a, en outre, la direction générale de tous les travaux de la coníérence. 

Article 5 

Secrét2riat de la conférence 

A la premiCre séance de l'assemblée plénihe, il est constitué un secrétariat de la 
conférence, composé de personnel du secrétariat de l'Union et, en cas de besoin, de 
personnel de l' administration du Gouvernement invitant. 
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Article 6 

lnstitution des commissions 

113 

L'assemblée plénihe peut instituer des commissions pour examiner des questions 
soumises aux délibérations de la conférence. Ces commissions peuvent instituer des 
sous-commissions qui, à leur tour, peuvent insdtuer des sous-sous-commissions. 

Article 7 
Composition des commissions 

1. Úans les conférences de plénipotentiaires les commissions sont composées des 
délégués dcs Membres ou Membres associés qui en ont fait la demande ou qui ont été 
désignés par l'assemblée plénihe. 

2. 1) Dans les conférences administratives, les commissions peuvent aussi com
prendrc des représentants des exploitations pri-vées reconnues. 

2) Les experts des organismes scienfifiques ou industrieis des télécommunica
tions, les observateurs des organisations internationales et les porte-parole des sociétés, 
associations OQ particuliers peuvent assister, sans droit de vote, aux commissions, sous
commissions et sous-sous-commissions des conférences administratives, conformément 
aux chapitre 2 et chapitre 6, article 9 du RCglement général. 

Article 8 

Présidents, vice-présidents et rapporteurs des commissions 

l. Le président de la conférence soumet ã l'approbation de l'assemblée pléniCre 
le choix du président et du ou des vice-présidents de chaque commission. 

2. Le président de chaque commission propose à sa commission la nornination des 
rapporteurs et le chcix dcs présidents, vice-présidents et rapporteurs des sous-commis
sions de cette commission. 

Article 9 

Participation des groupements privés aux conférences administratives 

Les sociétés, associations ou particuliers peuvent être autorisés par l'assemblée 
plénihe ou par les commissions à présenter des pétitions ou à soumettre des résolutions 
à condition que ces pétitions ou résolutions sojent contresignées ou appuyées par le 
président de la délégation du pays intéressé. Ces sociétés, associations ou particuliers 
peuvent aussi assister à certaines sessions de ces commissions mais les porte-parole ne 
prennent part aux discussions que dans la mesure oU le président de la commission, en 
accord avec le chef de la délégation du pays intéressé, l'estime utile. 

Article 10 

Convocation aux séances 

Les sé:mces de l' assemblée plénihe et les séances des comm1sstons et des sous
commissions sont annoncées soit par lettre, soit par affichage au lieu de la réunion de la 
conférence. 
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Artic/e 11 

Ordre de discussion 

1. Les personnes désirant prendre la parole ne peuvent le faire qu'apres avoir 
obtenu le consentement du président. En rt:gle générale, elles commencent par indiquer 
le nom de leur Société et du pays ou celui de leur compagnie et du pays oU celle-ci a 
son siege. 

2. Toute personne ayant la parole doit s'exprimer lentement et distinctement, en 
séparant bien les mots et en marquant des temps d'arrêt fréquents afin de permettre à 
tous ses collegues de bien comprendre sa pensée. 

Artic/e 12 

Propositions soumises avant l'ouverture de la conférence 

Les propositions soumises avant l'ouverture de la conférenc~ seront réparties par 
I' assemblée pléníére entre les commissions compétentes conformément aux dispositions 
du chapitre 6, article 6 du Reglement général. 

Artic/e 13 
Propositions présentées au cours d'une conférence 

1. A~cune proposition ou amendement ne peut être présenté s'il n'est contresigné 
ou appuyé par le chef de la délégation du pays intéressé ou par son suppléant. 

2. Le président de la conférence est juge des conditions dans lesquelles un amende. 
ment ou une proposition doit être présenté : soit par distribution du texte à toutes les 
délégations, soit seulement par communication verbale. 

3. Aux séances d'assemblées pléníeres, toute personne autorisée peut tire ou· de. 
mander qu'il soit donné lecture de toute proposition ou amendement présenté par elle 
au cours de la conférence, et peut être admise à en expoaer les motifs. 

Artic/e 14 
Propositions présentées aux commissions au cours d'une conférence 

1. Les propositions et amendements présentés apres l' ouverture de la conférence 
doivent être remis au président de la commíssion compétente, ou, en cas de doute au 
sujet de la commission compétente, au président de la conférence. 

2. Toute proposition ou amendement visant à modifier la Convention ou Ies Regte. 
ments doit être présenté dans Ja forme définitive du texte à introduire dans ces documents. 

3. Le président de la commission saisie est juge des conditions dans lesquelles la 
proposition ou l'amendement doit être annoncé; soit par distribution du texte à tous les 
membres de la commission, soit seulement par communication verbale. 

Artick 15 

Propositions ajournées 

Quand un amendement ou une proposition a été réservé ou quand son examen a 
été différé, la délégation sous les auspices de laquelle il a été présenté doit veiller à ce 
que cet amendement ou cette proposition ne soit pas perdu de vue par la suite. 
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Article 16 

Procédure de vote en· séance pléniete 

1. Au cours des séances d'assemblée plénihe, chague proposition ou amendement 
doit faire l'objet d'un vote apres délibération. 

2. Pour qu'un vote valable soit pris au cours d'unc séance d'assemblée pléniêre, 
la moitié au maios des délégations accréditées à la confércnce et ayant le droit de vote 
doivent être présentes ou représentées à la séance au cours de laque_lle le vote est exprimé. 

3. Lc vote a lieu à maios levécS. Si une majorité n'apparait pas clairement même 
aprCs qu'il a été procédé à un nouveau décompte des voix, ou si un décompte individuel 
des voix est demandé, on procédera à un vote par appel nominal dans l'ordre alphabé
tique des noms cn français des Membres. 

4. Au cours des séances de l'assemblée pléniere, aucune proposition ou amendement 
n'est adopté s'il n'est pas appuyé par la majorité des délégations présentes et votant. 
Les abstentions ne sont pas prises en considération dans le décompte du nombre des 
votes nécessaires pour constituer la rnajorité. En cas de partage des voix, la mesure est 
considérée comme rejetée. 

5. Des cxceptions sont faitcs à la rt:gle ci-dessus en ce qui concerne l'admission 
des Membres de l'Union. Dans ce cas la proct!dure applicable est celle qui est prévue 
à l'article I de la Convention. 

6. Au cas oU le nombre des abstentions dépasse la rnoitié du nombre des_ délégations 
présentes et votant, la mesure sera renvoyée à l'examen d'unc séance ultérieure au cours 
de laquelle les abstentions n'entreront plus en ligne de compte. 

7. Au cas oU au moment oU un vote est décidé, cinq délégations au moins, présentes 
et ayant qualité pour voter, demandent que !e scrutin soit secret, ii est procédé à un 
scrutin de cette nature; les dispositions nécessaires sont prises pour assurer le secret. 

Article 17 

Droit de vote et procédure de vote dans les commisslons 

1. Le droit de vote dans les commissions est défini au chapitrc 3 du Reglement 
;énéral. 

2. La proc.édure de vote dans les commissions est définie par les dispositions dcs 
paragraphes I, 3, 4 et 6 de l'artide 16 chapitre 6 du Rt:glement général. 

Article 18 

Adoption de nouvclles :dispositions 

I. En reglc générale, les délégations qui ne peuvent faire prévaloir leur avis sur une 
proposition acceptée parles autres, doi\·ent s'efforcer de se rallier à l'opinion de la majo
rité. 

2. Toutefois, au cas oU ii apparaí:t à une délégation que la mesure envisagée est 
d'une nature telle qu'elle empêcherait son Gouvernement de ratifier la Convention ou 
d'approuver les RCglements, cette délégation peut faire dcs réserves à titre provisoire 
ou définitif au sujet de cette mesure. 
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Article 19 

Prod~s-verbaux des séances de l'assemblée pléniêre 

1. Les prod:s-verbaux des séances de l'assemblée plénihe sont rédigés parle sccré
tariat de la Conférence. 

2. 1) En rêgle générale, les prod:s-verbaux ne contiennent que les propositions 
et les conclusions, avec les motifs principaux y relatifs en termes concis. 

2) Toutefois, chaque délégué, représentant ou observateur a le droit de de
mander l'insertion, analytique ou in-extenso, au proces-verbal de toute déclaration qu'il 
a faite. Dans ce cas, ii doit en fournir lui-même le texte au secrétariat de la conférence 
dans les deux heures qui suivent la fin de la séance. II est recommandé de n'user de 
cctte faculté qu'avec discrétion. 

Article 20 

Rapports des commissions 

1. I) Les débats des commtssions et sous-commtsstons sont résumés, ::;t!ance par 
séance, dans des rapports oU se trouvent mis en relief les points essentiels des discuss ions, 
les diverses opinions exprimées qu'il est utíle que l'assemblée pléniere connaisse, et 
enfin les propositions et les conclusions qui se dégagent de l'ensemble. 

2) Toutefois, chaque délégué, représentant ou observateur a le droit de de
mander l'insertion, analytique ou in-extenso, au rapport de toute déclaration qu 'ii a 
faite. Dans ce cas, ii doit en fournir lui-méme le texte au rapporteur dans les dcux heures 
qui suivent la fin de la séance. Il est recommandé de n'uscr de cette faculté qu'avec 
discrétion. 

2. Éventuellement, les commissions ou les sous-commissions établissent à !a fin 
de leurs travaux un rapport final dans lequel elles récapituknt, sous une forme concise, 
les propositions et les conclusions qui résultent des études qui leur ont été confiées. 

Article 21 

Adoption des proces-verbaux et des rappons 

I. I) En regte générale, au commencement de chaque séance d'assemblée plénihe, 
ou de chaque séance de commission ou de sous-commission, il est donné lecture du 
proces-verbal ou du rapport de la séance précédente. 

2) Toutefois, le président peut, lorsqu'il estime cette maniete de procéder 
satisfaisante, et si aucune opposition ne se manifeste, se borner à demander si desmembres 
de l'assemblée plénihe, ou de la commission ou de la sous-commission, ont des observa
tions à présenter sur la teneur du proás-verbal ou du rapport. 

2. Ensuite, le proces-verbal ou le rapport est adopté ou amendé suivant les observa
tions faites et qui ont été approuvées par l'assemblée pléniere ou par la commission ou 
la sous-comrnission. 

3. Tout rapport final doit être approuvé par la commission ou la sous-commission 
intéressée. 

4. 1) Le proás-verbal de la séance de clôture de l'assemblée plénihe est examiné 
et approuvé par le président de la conférence. 

2) Le rapport de la derniere séance d'une commission ou d'une sous-commission 
est examiné et approuvé par Ie président de cette commission ou de cette sous-commission. 
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Article 22 

Commission de rédaction 

117 

1. Les textes de la Convention ou des Reglements établis autant que possible dans 
leur forme définitive par les diverses commissions, à la suite des avis recueillis, sont 
soumis à une commission de rédaction chargée d'en perfectionner la forme sans modifier 
le sens, et de Íes assembler avec les textes anciens non amendés. 

2. Les textes d'ensemble mis au point sont soumis à l'approbation de l'assemblée 
plénihe de la conférence, qui prend une décision à leur sujet, ou les renvoie pour nou vel 
examen à la commission compétente. 

Article 23 

Numérotage 

1. Les numéros des chapitres, articlcs et paragraphes des textes soumis à revision 
sont conservés jusqu'à Ia premihc Jecture en séance d'assemblée pléniCre. Les textes 
ajoutés prennent provisoirement des numéros bis, ter, etc., et les numéros des textes 
supprimés ne sont pas utilisés. 

2. Le numérotage définitif des chapitres, articles et paragraphes est confié à la 
commission de rédaction apres leur adoption en premiere lecture. 

Article 24 

Approbation définitive 

Les textes de la Convention et des RCglements ne sont définitifs qu'aprCs une 
seconde lecture, suivie d'approbation. 

Artic/e 25 

Signature 

Les textes définitivement approuvés par la conférence sont soumis à la signature 
des délégués munis des pouvoirs nécessaires, en suivant l'ordre alphabétique des noms 
en français des pays. 

Article 26 

Communiqués de prçsse 

Des communiqués officiels sur les travaux de la conférence ne peuvent être transmis 
à la prcsse qu'avec l'autorisation du président ou de l'un des vice-présidents de la confé
rence. 

Article 27 

Franchise 

Au cours des conférences et des réunions prévues par la Convention les délégués 
et les représentants, le secrétaire général, les secrétaires généraux adjoints, le personnel 
des cadrcs du secrétariat de l'Union et les Membres du Conseil d'administration ont 
droit à la franchise postalc, télégraphique et téléphonique dans la mesure oU le gouverne
ment invitant a pule décider en accord avec les autres gouvernements et les exploitations 
privées intéressées. 
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2' PARTIE 

COMITÉS CONSULTATIFS INTERNATIONAUX 

Chapitre 7 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

I. Les dispositions de la deuxieme partie du R<:glement général completent l'article 8 
de la Convention oU sont définies les attributions et la structure des Comités consultatifs 
in.ternationaux. 

2. Les< Comités consultatifs doivent également observer dans la mesure oU elles 
leurs sont applicables, les regles de procédure des conférences contenues dans Ia premiere 
partie du Rbglement général. 

Chapitre 8 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 

1. 1) Les Comités consultatifs internationaux ont pour membres, 

a) de droit: les administrations des Membres et Membres associés de l'Union; 
b) sur leur dema~de et, sous réserve de l'application de la procédure ci-dessous, celles 

des exploitations privées reconnues qui ont déélaré vouloir faire partíciper leurs 
experts aux travaux de ces Comités. 

2) La premiere demande de participation aux travaux des Comités consultatifs 
émanant d'une exploitation privée reconnue doit être adressée au secrétaire général de 
l'Vnion qui la fait porter à la connaissance de tous les Membres et Membres associés 
de l'Union et du directcur du Comité consultatif intéressé. La demande émanant d'une 
exploitation privée doit être approuvée par l'administration du gouvernement qui la 
reconnait. 

3) Toute exploitation privée membre d'un Comité consultatif a Ic droit de 
cesser sa participation aux travaux ~e ce Comité consultatif lorsqu'elle !e désire en 
notifiant ce désir au directeur du Comité. Cette décision ne prend effet qu'à l'expiration 
d'un déJai d'un an à partir de Ja da'te de cette notifie2tion. 

2. 1) Les organisations internationales qui coordonnent leurs travaux avec ceux 
de l'Union internationale des télécommunications, et qui ont des activités connexes, 
peuvent être admises à participer à titre consuitatif, aux travaux des Comités consultatifs. 

2) La premiCre demande de participation aux travaux d'un Comité consultatif 
émanant d'une organisation internationale doit être adressée au secrétaire général de 
l'Union qui invite, par la vaie télégraphique, tous les Membres et Membres associés 
de l'Union à se prononcer sur l'acceptation de cette demande; la demande est acceptée 
si la majorité des réponses des membres parvenues dans le délai d'un mais est favorable. 
Le secrétaire génér.al porte Ie résultat de cette consuliation à la connaissance de tous les 
Membres et Membres associés de l'Union et du difecteur du Comité consultatif intéressé. 

3. 1) Les organismes scientifiques ou industrieis qui se consacrent à I' étude de 
problê-mcs de télécommunkation ou à l'étude ou à la fabrication de matériels destinés 
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aux services des -télécommunications peuvent être admis à participer, à titre consultatif, 
aux réuoions des commissions d'études des Comités consultatifs sous réserve de l'appro
bation des administrations des pays intêressés. 

2) La premihe demande d'admission aux séances des conunissions d'études 
d'un Comité consultatif émanant d'un organisme scientifique ou industriei doit être 
adressée au dirécteur de ce Comité consultatif. Cette demande doit étre approuvée par 
l'administration du pays intéressé. 

Chapitre 9 

RÔLE DE L'ASSEMBLÉE pr,ÉNif:RE 

Le rôle de l'assemblée pléniere est d'approuver, de modifier ou de rejeter les projets 
d'avis qui lui sont soumis parles Commissions d'études, et d'arrêter les listes des questions 
nouvelles à étudier conformément au paragraphe 2 de l'article 8 de la Convention. Elle 
adresse au COnseil d'administration un rapport sur la situation fi.nancihe du Comité 
consultatif internacional intéressé. 

Chapitre 10 

RÉUNIONS DE L' ASSEMBLÉE PLÉNIERE 

1. L'assemblée pléniêre se réunit normalement tous les deux ans, étant enti.::ndu 
qu'une réunion aura lieu environ un an avant la :réunion de"' la conférence administrative 
correspondante. 

2. La date d'une réunion de l'assemblée plénii:re peut être avancée ou retardée 
avec l'approbation d'au moins douze des pays participants, suivant l'état d'avancement 
des travaux des Commissions d'études. 

3. Chaque réunion de l'assemblée plénihe a lieu dans un endroit fi.xé par la réunion 
précédente de: l'assemblée pléniere. 

4. A chacune de ses réunions, l'assemblée pléniE:re d'un Comité consultatif inter
national est présidée par le chef de la délégation du pays dans lequel la réunion a lieu; 
le président est assisté de vice-présidents élus par l'assemblée pléniere. 

5. Le secrétariat de l'assemblée pléniere d'un Comité consuliatif est assuré par le 
secrétariat spécialisé de ce Comité consultatif, avec, si cela est nécessaíre, le concours 
de l'adroinistration du Gouvernem!!nt invitam et du personnel du secrétariat général 
de l'Union. 

Chapitre 11 

LANGUES ET MODE DE VOTATION AUX SÉANCES DF..S ASSEMBLÉES PLÊNIERES 

1. Les tangues utilisées au cours des séances des assemblées plénihes et dans les 
documents officiels des Comités consultatifs sont celles prévues dans l'article 15 de la 
Convention. 

2. Les pays qui sont autorisés à voter aux séances des assemblées plénihes des 
Comités consultatifs sont mentionnés dans l'article I, paragraphe 3, 2) de Ia Convention. 
Toutefois, lorSqu'un pays membre n'est pas représenté par une administration, les repré
sentants de ses exploitations privées reconnues ont, ensemble et quel que ·soit leur 
nombre, droit à une seule voix, 
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Chapitre 12 

CONSTITUTION DES COMMISSIONS D1ÉTUDES 

L'assemblée pléniere constitue les Commissions d'études nt:cessaires pour traiter 
les questions qu'elle a mises à l'étude; elle désigne les·administrations, les exploitations 
privées, les organisations internationales et les <'lrganismes scientifiques et industrieis 
qui doivent prendre part aux travaux de ces commissions d'études;,elle nomme le rap
porteur principal qui doit présider chacune de ccs commissions d'êtudes. 

Chapitre 13 

TRAITEMENT DF.S AFFAIRES 

1. Si une question confiée à une commission d'études, ne peut pas étre résolue par 
correspondance, le rapporteur principal peut, avec l'autorisation de soo administration, 
proposer une réunion à un endroit convenable, afin de pouvoir discuter verbalement 
cette question. 

2. Toutefois, pour éviter des voyages inutiles et des absences prolongées, le direc
teur d'un comité consultatif, d'accord avec les rapporteurs principaux, présidents des 
di verses commissions d' études intéressées, établit le plan général de& réunions du groupe 
des commissions d'études qui doivent siéger en un même lieu, pendant la même période. 

3. Les rarports résultant de correspondances ou établis au cours de réunions de 
commissions d' études som envoyés par le directeur aux administrations participantes 
et aux exploitations privées membres du Comité consultatif aussitôt' que possible et, 
en tout cas, assez tôt pour qu'ils le.ur parvíennent au moíns un moís avant la date de Ia 
prochaine réunion de l'assemblée plénihe; les questions qui n'ont pas fait l'objet d'un 
rapport parvenu dans les conditions ci-dessus ne peuvent être inscrites à l'ordre àu jour 
de l'assemblée pléniCre. 

Chapitrc 14 

FONCTIONS DU DlRECTEUR. SECRÉTARlAT SPÉCIALISÉ 

1. I) Le directeur d'un Comité consultatif coordonne les travaux des Commissions 
d'études, de l'assernblée plénihe et du Comité consultatif. 

2) II a la garde des archives du Comité. 
3) L e directeur est assisté par un secrétaríat formé de personnei spécia1isé 

qui travaille sous son autorité directe à l'organisation des travaux du Comité. 

4) Le directeur du Comité consultatlf international des radiocommunications 
est également assisté d'un vice-directeur, conformérnent à l'articlc 8 de la Convention. 

2. Le directeur choisit le personnel technique et administratif de ce secréta.riat 
dans le cadre du büdget approuvé par la Conférence des plénipotentiaires ou par le 
Conseil d'administration. La nomination de ce personnel technique et acl.ministratif est 
arrêtée par le secrétaire général, en accord avec !e. directeur. 

3. Le direci:eur participe de plein droit à titre consultatif aux délibérations de l'as
semblée plénihe et des Commíssíons d'études. II prend toutes mesures concernant la 
préparation des réunions de l'assemblée pléniere et des Commissions d'études. 
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4. Le vice-directeur du C.C.I.R. parttctpe de plein droit à titre consultatif aux 
délibérations de I'assemblée plénii:re et des Commissions d'études lorsque des questions 
à l'ordre du jour intércssent soo actívité. 

5. Le dirccteur rend compte, dans un rapport présenté à l'assemblée pléniêre, de 
l'activité du Comité consultatif international depuis la derniêre réunion de l'assemblée 
pléniCrc; ce rapport, apn!s approbation, est transmis au secrétaire général de l'Union. 

6. Le directeur soumet à l'approbation de l'assernblée plénii:re les projets de dépenses 
pour chacune des deux années à venir; aprês leur approbation par l'assemblée plénU:re 
le dírecteur transmet ces projets au secrétaire général de l'Union, pour qu'ils sqicnt 
incorporés dans les projets de.s budgets annuels de l'Union. 

Chapitre 15 

PRÉPARATION DES PROPOSITIONS POUR LES CONFÉRENCES ADMINISTRATIVES 

Un ao avant la conférence administrativc compétente, des représentants des Com
missions d'études intéressées de chaque Comité consultatif international entrent en 
correspondance ou se réunissent avec· des représentants du secrétariat de l'Union pour 
extraíre des avis émis par ce Comité consultatif internatiánal depuis la conférence 
administrative précédente, les propositions de modifications au Rbglement y relatif. 

Chapi!re 16 

RELATIONS DES COMITÉS CONSULTATIFS ENTRE EUX ET AVEC D'AUTRES ORGANISATIONS 

I!'i'TERNATIONALES 

I. Les Comités consultatifs internationaux peuvent former des commissions mixtes 
pour effcctuer des études et émettre des avis sur des questions d'intérêt êommun. 

2. Tout Comité consultatif peut désigner un représentant pour assister, à titre 
consultatif, aux réunions des autres Comités de l'Union ou aux réunions d'autres orga
nisations internationales auxquelles ce Comité consultatif a été invíté. 

3. Le se:rétaire général de l'Union ou un des deux Secrétaires généraux adjoints, 
les représentants du Comité consultatif international d'enregistrement des fréquences, 
les directeurs dcs autres comités consultatifs de 'l'Union ou leurs représentants peuvent 
assister à titre consultatif aux réunions d'un Comité consultatif international. 

Chapitre 17 

FINANCES :;)ES CO::\UTÉs CONSULTATIFS 

1. Le.:; traitements des directeurs des Comités consultatifs internationaux, y compris 
le traitement du vice-directeur du C.C.I.R., et les dépenses ordinaires des secrétariats 
sp(·cialisés sont inclus dans les dépenses orOinaires de l'Union, conformément aux dispo
sitions de l'article 141 de la Convention. 

2. Les dépenses occasionnées par les réunions des assemblées plénihes et des 
Commissions d'études, y compris les dépenses extraordinaires des directeurs, du vice
directeur du C.C.I.R. ainsi que celles de la totalité du secrétariat employé dans ces réunions 

-~~--

1 Voirp. '16dece~olume. 
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_sont imputés conformément à la répartition indiquée ci-dessous, aux administrations, 
-~ux exploitations privées et aux organismes scientifiques ou industrieis qui'"" participent 
à ces réunions. 

3. Une administration qui désire prendre part aux travaux d'un Comité consultatif 
adresse une déclaration à cet etfet au secrétaire général. Cette dédaration comporte 
l'engagement de contribuer aux dépenses extraordinaires de.ce Comité, comme stipulé 
dans le paragraphe précédent, et de re_mbourscr le prix de tous les documents fournis. 
Cet engagement prend effet à dater de la clôture de la réunion de l'assemblée pléniere 
qui précede la date de la déclaration et demeure valable jusqu'à dénonciation par l'adrni
nistration intércssée. Toute notification de dénonciation prend effet à dater de la clôture 
de la réunion de l'assemblée pléniCre qui suit la date de réception de cette notification. 
Une admínistration qui notifie cette dénonciation doit, toutefois, recevoir les documents 
concernant la dernihe réurúon de I' assemblée pléniere tenue pendant la durée de 
validité dudit engagement. 

4.· 1) Toute exploitation privée, membre d'un Comité consultatif doit contribuer 
aux dt:penses mentionnées dans le paragraphe 2 ci-dessus. Elle doit rembourser le prix 
des docurnents qui lui sont fournis depuis la clôture-de la réunion de l'assemblée pléniere, 
qui précede immédiatement la date de la demande de participation prévue au chapitre 
8, 1, 2) du Rfoglement général. Cette obligation reste en vigueur jusqu'à la date à laquelle 
prend effet la notification de cessation de participation conformément au chapitte 8, 1, 3) 
du Reglement général. 

2) Les dispositions du paragraphe 4, I) ci-dessus sont applicables aux organisa
tions scientifiques ou industrielles ainsi qu'aux organisations interriationales à moins que 
le Conseil d'administration n'ait expressément dispensé ces dernieres de contribuer aux 
dépenses du Comité, conformément à l'ariicle 14 de la Convention. 

5. Les dépenses des Comités consultatifs définies au paragraphe 2 ci-dessus sont 
réparties e"ntfc les administrations, qui se sont cngagées à y contribuer, proportionnelle
ment au nombre d'unités que les gouvernements respectifs ont pris comme base de 
contribution aux dépenses ordinaires de l'Union, conformément à l'artide 14 de la 
Convention. Les exploitations privées, les~organisations internationales et les organisations 
scientifiques ou industrielles qui se sont engagées à contribuer .aux dépenses d'un Comité 
indiquent la classe dans laquelle elles désirent être placées à ·ces fins. 

6. Chaque administration, exploitation privée, organisation internationale ou 
organisation scientifique ou industrielle supporte la charge des dépenses personnelles 
de ses représentants. 

ANNEXE 5 

(Voir article 26)1 

ACCORD ENTRE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES ET L'UNION INTERNATIONALE DES 

TÉLÉCOMMUNICATIONS 

(L' Accord annexé à la Convention intcrnationale des télécommumCations en vertu des 
dispositions de l'article 26 de /adite Convention n'est pas reproduit ici. Voir: Nations Unies, 
Recuei/ des Traités, vol. 30, p. 315.) 

1 Voir p. 181 i de ce volume. 



SENADO FEDERAL 123 

PROTOCOLE FINAL DE SIGNATURE DES ACTES DE LA CONFÉRENCE 
INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS D'ATLANTIC CITY. 
S!GNÉ A ATLANTIC CITY, LE 2 OCTOBRE 1947 

I. CANADA 

Ré&erve concem:mt !e Rêglement additi01mel des cadiocomrnunications et le! 
Reglements télégraphique er téléphonique. . . . ........ . 

II. RÉPUBLIQUE ou CHI LI 
Réserves relatives à l'article41 du Reglement des radiocomrnunications et à l'article 39 
de la Convention. . . . . . . 

III. RÉPUBLIQUE DE CoLO!'ItBIE 

Réserve relative au Rêglement téléphonique 

IV. RÉPUBLIQUE DE L'ÉQUATEUR 

Réserve relatíve allx Rêglements télégraphique et téléphonique et au Rêglemenl 
. additionnel des radiocommunications. . . . . . 

V. ÉTATS-U:-<iS D'A.'VIÉRIQUE 

Signature valable également pour les Territoires des États-Unis d'Amérique. 
R~serve reiative aux RC:glements ü:légraphique et téléphonique et au Reglement 
additionnel des radiocommunications. . . . . . . . . . . . . . . . , . . 

VI. U.R.S.S. 
Déclaration au sujet de l'2.rticle ter de la Convention. Déclaration relative à la 
Lettonie, la Lithwmie, l'Estonie et la République Populaire de Mongolie 

VII. R.ÉPUBLIQUE DE CHINE 

Réserve relative au Rêglement téléphonique . . . . 

VIII. RÉPUBLIQUE PES PHILIPPJNES 
Réserve relative aux Rêglements téléphonique et télégraphique, 

IX. PAKJSTAN 
Réserve relative au Reglement téléphoilique. , 

X. RÉPUHLIQUE ou PÉRou 

XI. 

XII. 

XIII. 

XIV. 

XV. 

XVI. 

Réserve relative aux Ri:glements télégraphique et téléphonique et au Rêglement 
additionnel des radiocommunications. . . . 

RÉPUBLIQUE DE CCBA 
Réserve rela tive au Reglement téléphonique. 

ÉTATS-UNtS DE VENEZUELA 

Réserve relative aux Reglements télégraphique et téléphonique et au Rêglement 
additionnel des radiocommunications . . . 
RÉPUBLIQUE ÜRIE!'/TALE DE L'URUGUAY 

Réserve relative aux Regkments télégraphique et téléphonique et au Rêglement 
additionnel des r.Ldiocommunications ..... 

ROYAUME DE L'ARABIE SAOUDITE 

Réserve relative aux Reglements télégraphique et téléphonique, au Rêglement des 
radiocommunications et au RCglement additionnel . . . . . . . . 

RÉPUBLIQUE DE PANAMA 

Ré~erve relative aux Rêglements télégraphique et téléphonique et au Rêglement 
additionnel des radiocommunications 

MEXI QUE 

Réserve relative aux Rêglements télégraphique et téléphonique et au Rêglement 
additiannel des radiocornmunications. 

XVII. ÉTHIOPIE 
Réserve au sujet du Protocole I concemant les arrangements transitoires 

XVIII. !RAQ 
Réserve relative aux Rêglements téléphonique et télégraphique. 

Formule finale et signatures. 
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PROTOCOLE FINAL DE SIGNATURE DES ACTES DE LA 
CONFÉRENCE INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMU
NICATIONS D'ATLANTIC CITY. SIGNÉ À ATLANTIC 
CITY, LE 2 OCTOBRE 1947 

Au moment de procéder à la signature de la Convention internationale des 
télécommunications d' Atlantic City, les plénipotentiaires soussignés prennent 
acte des déclarations suivantes : 

I 

PouR LE CANADA 

En signant la présente Convention, le Canada se réserve de ne pas aCcepter 
le paragraphe 3 de l'article 13 de la Convention d'Atlantic City1 . Le Canada 
reconnaít les obligations du Reglement des radiocommunications2 annexé à 
cette Convention, mais ii n'accepte pas d'être lié actuellement par le Reglement 
additionneJ3 des radiocommunications, ni par les Rêglements télégraphiqiie ou 
téléphonique. 

II 

PouR LA RÉPUBLIQUE ou CHILI 

En signant le Regiement des radiocommunications d 'Atlantic City, le 
Président de la délégation du Chili fait une réserve provisoire quant aux dis
positions visées sous chiifres 990, 991, 992, 994, 995, 996 et 997 de la section II 
de l'article 41 dudit Reglement. · _ 

En signant la Convention internationale des télécommunications d' Atlantic 
City, le Président de la délégation du Chili. fait une réserve previsoire .quant aux 
dispositíor.s contenues dans l'article 39 de la Convention d'Atlantic City. 

III 

PouR LA RÉPUBLIQUF; DE COLOMBIE 

La République de Colombie déclare formellement qu'en signant Ia présente 
Convention elle n'accepte aucune obligation concernant le Reglement té1é
phonique visé à J'article 13 de la Convention d'Atlantic City. 

1 Voir p. 76 i de ce volume. 
1 Nations Unies, Recuei/ des Traités, voi. 194, p. 3. 
1 Nations Unies, Recueiltks Traités, vol. 195, p. 118. 
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IV 

POUR LA RÉPUBLJQUE DE L'ÉQUATEUR 

La République de l'Équateur déclare formellemetlt que la signature de la 
présente Convention n'implique pas pour elle l'acceptation d'une quelconque des 
obligations, concernant le Reglement .têlégraphique, le Rtglement téléphonique, 
ou lc Rtglement additionnel des radiocommunications, auxquels se réferc l'article 
13 de ia Convention d'Atlzntic City. 

v 
PouR LES ÉTATS- UNIS n' AMtRIQUE 

La signature de cette Convention pour et au nom des Êtats~ Unis d' Amérique 
vaut aus~i, conformément à la procédure constitutionnelle, pour tous les Tcrri
toires des États- Unis d' Amérique. 

Les États- Unis d' Amérique déclarent formellement que par la signature 
de la présente Convention en leur nom, les 'f:tats-Unis d'Amérique n'acceptent 
aucune obligation concernant le Reglement télégraphique, le Reglement télé
phonique ou le Reglement additionnel des radiocommunications, vísés à l'article 
13 de la Convention d' Atlantic City. 

VI 

PüUR L'UNION DES RÉPUBLQIUES SOVIÉTIQUES SOCIALISTES 

Au moment de procéder à la signature de la Convention internationale des 
télfcommunications, la Délégation de l'U.R.S.S. déclare formellement qu'el1e 
n'est pas d'accord a"\.rec le paragraphe 2 de l'article I de la Convention qu'elle 
considere conune;éi:ant sans fondement du point de vue juridique et cn contra
d.iction avec les autres articles de la Convention ct avec la résolution de la Con
férence des télécommunications de Madrid. 

En outre, la délégation de l'U.R.S.S. estime qu'il est injustifi.é que, sans la 
moindre raison juridique, les Républiques Socialistes Soviétiques de Lettonie, 
de Lithuanie, d'Estonie et de la République Populaire de Mongolie, états sou
verains, - participant: avec tous les droits à la Convention de Madrid- n'aient 
pas été compris dan~ la liste desMembres de l'Union (annexe 1). 

La Délégation de PU.R.S.S. estime que tout le statut, attaché à la qualitê 
de Membre de l'Union internationale des télécommunications devrait faire 
l'objet d'une revision lors de la prochaine Conférence de plénipotentiaires. 

VII 
PouR LA RÉPUBLIQlJE DE CHINE 

La République de Chíne déclare formellement qn'en signant la présente 
Convention elle n'accepte aucune obligation concernant I c RCglement téléphonique 
visé à l'article 13. 
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VIII 

POUR LA RÉPUBLIQUE DES PHILIPPINES 

En signant la Convention d' Atlantic City, la République des Philippines 
déclare qu'elle ne peut actuellement accepter d'être liée par les RCglements 
téléphonique et télégraphique visés au paragraphe 3 de l'article 13 de ]adite 
Convention. 

IX 

PouR LE PAKIST AN 

La délégation du Pakistan déclare formellement qu'en signant la présente 
Convention elle n'accepte aucune obligation concernant le RCglement télé
phonique visé à l'article 13. 

X 

PouR LA RÉPUBLIQUE nu PÉRou 

En signant la Convention d' Atlantic_ City, le président de la délégation du 
Pérou fait une réserve :PrõvisÔire quant 'aux obligations prévues à l'article 13 
relatives au Rêglement télégraphique, au Rêglement téléphonique et au Rêglement 
additionnel des radiocommunications. 

XI 

PouR LA RÉPUBLIQUE DE CuBA 

La signature de la présente Convention, pour et au nom de Cuba, est donnée 
sous la réserve que Cuba n'accepte pas les dispositions du paragraphe 3 de l'ar
tic.le 13 en ce qui concerne le Rêglement téléphonique. 

XII 

PouR LES ÉTATs-UNis DE VENEZUELA 

En signant la présente Convention, les Étals- Unis de Venezuela déclarent 
forme1lement.,_ qu'ils n'acceptent aucune obligation concernant le RCglement 
télégraphique, le Reglement téléphonique et le Reglement additionnel des 
radiocommunlcations visés à l'article 13 (Reglements) . • 

XIII 

PouR LA RÉPUBLIQUE ÜRIENTALE DE L'URuGuAv 

En signant la présente Convention, la délégation de la République Orientale 
de l'Uruguay déclare qu'el1e n'accertc aucune obligation concernant le \Rêgle
ment télégraphique, le Reglement téléphonique ou le Reglement additionnel 
des radiocommunications visés à l'article 13. 
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XIV 

Poua LE RoYAUME DE L'ARABIE SAOUDITE 

En signant la présente Convention, la délégation de 1' Arabie Saoudite 
réserve, pour son gouvernement, le droit d'accepter ou de ne pas accepter toute 
obligation rélative au Reglement télégraphique, au Regtement téléphonique, 
au Rfglement des radiocommunications ou au Rfglement additionnel des 
radiocommunications visés à rarticle 13. 

XV 

PouR LA RÉPUBLIQUE DE PANAMA 

En signant la Convention d' Atlantic City de !947, la République de Panama 
déclare qu'elle n'accepte aucune obl.igation en ce qui concerne le Reglement 
télégraphique, le Reglement téléphonique ou !e Reglement additionnel des 
radiocommunications visés à l'~rticle 13 de cette Convention. 

XVI 

PDUR LE MEX!QUE 

En signant la Conventíon internationale des télécommunications d' Atlantic 
City, la délégation mexicaine déclare qu'elle n'engage pas par cette signature 
le Gouvernement du Mexique à accepter le Rf:glemeilt télégraphique, le RCgle
ment téléphonique ou le Rf:glement additionnel des radiocommunications visés 
à l'article 13 de cette Convention. 

XVII 

POUR L'ÉTHIOPIE 

La délégation de l'Éthiopie déclare formellement qu'ellc fait une réserve 
provisoire au sujet du Protocole I c:oncernant les arrangements transitoiresl, 
ses pouvoirs étant expressément accordés à la condition que toutes ses signaturês 
sont sujettes à ratification. 

XVIII 

POUR L'IRAQ 

En signant la présente Convention, l'lraq se réserve le droit d'accepter 
ou de ne pas accepter le Reglement téléphonique et le Reglement télégraphique 
visés à l'article ·I 3. 

1 Voir p. 130 de ce volwne, 
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EN FOi DE QUOI, les plénipotentiaires respectifs ont signé ce Protocole 
final en un exemplaire et en chacune des langues anglaise et française. Ce Prato
cole restera déposé aux archives du Gouvernement des États-Unis d' Amérique 
et une copie en sera· remise à chaque gouvernement signataire. 

FAIT à Atlantic City, l.e 2 octobre 1947. 

SIGNATURES 

[ Suivent les mêmes signatures que pour la Convention, voir pages 89 à 103 de 
ce volume.] 
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PROTOCOLES ADDITIONNELS 
A LA CONVENTION !NTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

PDJ(u 

I. Protocole concernant les arrangements transitoires. . . . . . . . . • . . . . . ISO 
II. Protocole concemant l'Allemagne et !e Japon. . . . . . . . !SI 

III. Protocole concemant l'Espagne, la Zone espagnole du Maroc et l'ensemble des pos-
sessions espagnoles . . . . . , . . 

IV. Protocole concernant les -R.eglements télégraphique et téléphonique . . . . . 

V. Protocole concemant les dêpenses ordinaires de l'Union pour l'année 1948 .. 

IS! 

"' "' VI. Protocole concernant Ies dépenses ordinaires de l'Union pour la période 1949 à 1952 1!2 

VII. Protocole autorisant les dépenses extraordinair'es nécessitées par !e fonctionnement 
provisoire du Comité intemational d'enregistrement des fréquences . 

'" VIII. Protoc.ole autorisant les dépenses à engager pour assurer le fonctionnernent provisoire 
du Conseil d'administration . . ..... 

IX. Protocole autorisant les dépenses extraordinaires de l'Union nécessitées par !e fonc-
tíonnement du Comité provisoire des fréquences . JS! 

X. Protocole concernant la procédure à suivre par les pays désireux C:e modifier leur 
classe de contribution aux d.épenses de l'Union lS' 

Formule finale et signatures ..... , . . . . . . . 154 
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PROTOCOLES ADDITIONNELS' AUX ACTES DE LA CON
FÉRENCE INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNI
CATIONS D'ATLANTIC CITY. SIGNÉS À ATLANTIC 
CITY, LE 2 OCTOBRE 1947 

Au moment de procéder à la signature de la Convention internationale des 
Téléco;nmunications d'Atlantic City, les plénipotentiaires soussignés ont signé 
les Protocoles additionnels suivants : 

I 

PROTOCOLE CONCERNANT LES ARRANGEMENTS TRANSITOIRES 

En vue d'assurer le fonctionnement satisfaisant de l'Union et de faciliter 
l'application de la Convention internationale des télécommunications d' Atlantic 
City, dfs sa mise en vigueur le 1er janvier 1949, la Conférence internationale de.S 
télécommunications d' Atlantic City, a convenu des dispositions suivantes : 

1. l) Le Conseil d' adminístratíon sera désígné immédiatement dans Ies 
conditions prévues à l'article 5 de la Convention d' Atlantic City et exercera dCs 
maintenant et à titre provisoire jusqu'au moment de la mise en vigueur de la 
Convention, les fonctions qui lui sont dévolues par cette Convention. II tiendra 
une premiáe seSsion à Atlantic City. 

2) Au cours de cette session, le Conseil d'administratioÕ. élira son 
président et ses vice-présidents; i1 étab1ira 1e p1an de ses travaux pour la période 
transitoire se terrninant le 31 décembre 1948, en vue d'assurer, le Jer janvier 
1949, ses fonctions permanentes. 

2. I) Le Comité international d' enregistrement des f;équences sera immé
diatement nommé dans les conditions prévues à l'article 6 de la Convention 
d'Atlantic City; il restera en fonctions, à·titre provisoire, jusqu'à la date de mise 
en vigueur de la Conventi"on. 

2) II tiendra sa premiCre session à Atlantic City. Les membres du Comité 
pourront d6signer, à titre provisoire, pour participer à cette session, des per
sonnes dont la qualífication technique pourra, à titre exceptionnel, ne pas 
répondre completement au~ exigences stipulées à l'article 6 de !a Convention. 
Les personnes ainsi désignées ne percevront aucun traitcment de l'Union. 

3) Au cours de cette scssion, le Comité procédera à son organisation, 
établira son pian de travai! pour la période transitoire comprise entre le I er 
janvier 1948 et le 31 décembre 1948, en se conformant aux décisions de la 
Conférence. internationale des radiocommunications d'Atlantic City, et cela en 
vue de son établissement sur une base permanente ainsi qu'il est prévu dans la 
Convention d'Atlantic City. 

1 Entrés en vigueur !e 2 octobre 1947 par signature, 
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3. 1) Le Secrétariat général sera constitué immédiatement, conformément 
aux dispositions de l'article 9 de la ConVention d'Atlantic City et, jusqu'à la 
mise en vigueur de cette Convention, ii exercera ses fonctions à titre provisoire. 
En accord avec le Gouvernement suisse, les emplois seront pourvus, autant que 
possible, par les fonctionnaires actueis du Bureau, de manihe à faciliter le 
transfert des attributions à la date d'entrée en vigueur de la Convention d' Atlantic 
City. 

2) Dérogeant aux dispositions de cette Conven'tion~ la Conférence 
internationale des télécommunications d'Atlantic City a décidé de désigner, 
à titre provisoire, le Secrétaire général et les deux secrétaires généraux adjoints 
de l'Union. 

Conformément au présent protocole, Mr F. von Ernst, directeur actuei 
du Bureau de l'Union, est désigné pour remplir les fonctions de Secrétaire 
général et 1\IIM. Léon 1\llulatier et Gerald C. Gross, vice-directeurs actueis du 
Bureau de l'Union, sont désignés pour remplir les fonctions .de secrétaires géné
raux adjoints. Ces fonctionnaires devront ,exercer leurs fonctions dans les con
ditions prévues par la Convention. 

4. Pendant la période transitoire, le Secrétaire général notífiera aux Membres 
de l'Union les ratificâtions et les adhésions; selon les modalités prévues aux 
articles 16 et 17 de la Convention. 

II 

PROTOCOLE CONCERNANT L'ALLEMAGNE ET LE .TAPON 

II est convenu par les présentes que l'Allemagne et le Jap~n pourront 
adhérer à la Convention internationale des télécommunications d' Atlantíc City 
en se conformant aux dispositions de l'article 17, des que les autorités qualifiées 
estimeront cette adhésion opportune. Les formalités prévues à l'article 1 de la 
Convention ne seront pas applicables à ces deux pays. 

III 

PROTOCOLE CONCERNANT L'ESPAGNE, LA ZONE ESPAGNOLE DU 
MAROC ET L'ENSEMBLE DES POSSESSIONS ESPAGNOLES 

II est convenu parles présentes que l'Espa"gne, d'une part, la Zone espagnole 
du Maroc et l'ensemble des possessions espagnoles, d'autre part, pourront 
adhérer à la Convention internationale des télécommunications d'Atlantic 
City, en qualité de Membres ayant droít de vote, en se conformant aux disposi
tions de l'article 17, dés que Ia résolution1 de l'Assemblée général~ des Nations 
Unies du 12 décembre 1946 aura été abrogée ou sera sans objet. 

1 Voir_p. 136 de ce volume. 
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Les formalités prévues à J'article 1 de la Convention ne seront pas applica
bles à l'Espagne, d'une part, la Zone espagnole du Maroc et l'ensemble des 
possessions espagnoles, d'autre part. 

IV 

PROTOCOLE CONCERNANT LES REGLEMENTS TÉLÉGRAPHIQUE 
ET TÉLÉPHONIQUE 

Les dispositions du paragraphe 3 'de l'article 13 de la Convention deviendront 
obligatoires, pour les Membres qui n'ont pas encare approuvé les Rbglements 
télégraphique et/ou téléphonique, à la date de la signature de ces Reglements, 
apres leur revision par la prochaine Conférence administrative télégraphique 
et téléphonique. 

v 

PROTOCOLE CONCERNANT LES DÉPENSES ORDINAIRES DE 
L'UNION POUR L'ANNÉE 1948 

Conformément à la résolution de la Conférence internationale des télé
communications d' Atlantic City, le Conseil d'administration, ou, à défaut, le 
secrétaire général de l'Union, apres approbation du Conseil d'administration, 
sont autorisés à demander au Gouvernement de la Confédération suisse d'avancer 
à l'Union mie somme ne devant pas excéder 1.500.000 francs suisses pour couvrir 
les dépenses ordinaires de l'Union pour l'année 1948. 

Le secrétaire général de l'Union est autorisé à engager, apres autorisation 
du Conseil d'administration, des dépenses ordinaires n'excédant pas, pour 
l'année 1948, 1.000.000 de francs suisses pour la division des fadiocommunica
tions, et 500.000 francs suisses pour la division téléphonique et télégraphique. 

V1 

PROTOCOLE CONCERNANT LES DÉPENSES ORDINAIRES DE 
L'UNION POUR LA PÉRIODE 1949 À 1952 

La Conférence internationale des télécommunications d' Atlantic City, 
se référant à la résolution prise à cet effet, autorise le Conseil d'adrninistration 
à prévoir, si le fonctionnement de l'Union l'exige et apres approbation par la 
majorité des Membres et Membres associés de l'Union, des dépenses ordinaires 
annueiies supérieures à 4 millions de francs suisses, somme correspondant à 
l'évaluation des dépenses ordinaires de l'Union pour la période 1949 à 1952. 
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VII 

PROTOCOLE AUTORISANT LES DÉPENSES EXTRAORDI:\AIRES 
NÉCESSITÉES PAR LE FONCTIONNEMENT PROVISOIRE DU 

COMITÉ INTEÍl.NATIONAL D'ENREGISTREMENT DES FRÉ
QUENCES 

Conformément à la résolution prise à cet effet par la Conférence inter
nationale des télécommunícations d' Atlantic City, le Secrétaire général de 
I' U nion est autorisé à engager les dépenses extraordinaires destinées à c ou v rir 
les frais de fonctionnement du Comi.té international d'enregistrement des fré
quences et le payement des traitements et des frais supportés par ses membres 
jusqu'à Ia date d'entrée en vigueur de la Convention d'Atlantic City. 

VIII 

PROTOCOLE AUTORISANT LES DÉPENSES À ENGAGER POUR 
ASSURER LE FONCTIONNEMENT PROVISOIRE OU CONSEIL 

O' ADMINISTRATION 

Conformément à la résolution prise à cet effet par la Conférence inter
nationale des télécommunications d' Atlantic City, I e Secrétaire général de l'Union 
est autorisé à payer les dépenses résultant du fonctionnement du Conseil d'ad
ministration, pendant la période précédant l'entrée en vigueur de la Convention 
d' Atlantic City, y compris les frais de voyage officiels et les frais de séjour 
occasionnés aux Membres de ce Conseil. 

IX 

PROTOCOLE AUTORISANT LES DÉPENSES EXTRAORDINAIRES 
DE L'UNION NÉCESSITÉES PAR LE FONCTIONNEMENT OU CO

MITÉ PROVISOIRE DES FRÉQUENCES 

Conformément à la résolution prise à cet effet par la Conférence inter
nationale des télécommunications d'Atlantic City, le Secrétaire général de 
l'Union est autorisé à engager les dépenses extraordinaires entrainées par le 
fonctionnement du Comité provisoire des fréquences. Cependant, chaque pays 
assumera les dépenses afférentes au traitement et aux frais de son représentant, 
qui fonctionnera comme membre national du Comité et de ses conseillers. 
Chaque organisation régionale internationale assumera les dépenses afférentes 
au traitement et aux frais de son représentant. 
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X 

PROTOCOLE CONCERNANT LA PROCÉDURE À SUIVRE PAR LES 
PAYS DÉSIREUX DE MODIFIER LEUR CLASSE DE CONTRIBUTION 

AUX DÉPENSES DE L'UNION 

La Conférence internationale des télécommunications d' Atlantic City, 
décide: 

1. En dérogation aux dispositions de la Convention de Madrid, les ·classes 
de contribution prévues à l'article 14, paragraphe 4, de la Convention inter
nationale des télécommunications d' Atlantic City seront app1iquées à partir 
du I er janvier 1948. 

2. Chaque Membre devra, avant le 1 er septembre 1948, notifier au Secrétaire 
général de l'Union la classe de contribution qu'il a choisie dans l'échelle indiquée 
à l'article 14, paragraphe 4, de la Convention internationale des télécommuni
cations d'Atlantic City. En ce qui concerne les dépenses de l'année financiêre 
de 1948, cette notification peut indiquer une classe de contribution. pour le 
servke des radjocommunications et une classe différente pour le service télé

•graphique et téléphonique. En ce qui concerne les dépenses de l'annéc financiere 
de 1949, et Ies dépenses des années suivantes, cette notification devra indiquer 
une seule classe pour l'ensemble des dépenses du service des radiocommunications 
et des services télégraphique et téléplionique: 

3. Les Membres qui ne feraient pas avant le 1 er septembre 1948 la noti
fication préVue au paragraphe précédent devront contribuer suivant le nombre 
d'unités auquel ils ont souscrit sous Ie régime de la Convention de Madrid, sous 
résérve, toutefois, que si, sous le régime de la Convention de Madrid, ils ont 
souscrit à des classes différenies pour le service des radiocommunications et les 
services télégraphique et téléphonique, ils devront, pour l'année 1949 ·et les 
années suivantes, contribuer suivant la plus élevée de ces deux classes. 

EN FOI DE QUOI les pJénipotentiaires respectifS ont signé ces Protocoles 
additionnels en tangues anglaise et française, en un exemplaire qui restera 
déposé aux archives du Gouvernement des États-Unis d'Amérique, et dont une 
copie sera remise à chaque gouvernement signataire. 

FAIT à Atlantic City, 1e 2 octobre 1947. 

SIGNATURES 

[ Suivent les mêmes signatures que pour la Convention, voir pages! 89t à 103 de 
ce volume;] 
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RÉSOLUTIONS, RECOMMANDATIONS ET VGlUX 

Résolution com:ernant l'Espagne, la Zone espagnole du Maroc et l'ensemble des possessions 
espagnoles 

Résolution exonérant la Pologne de ses contributiOns à l'Union pour les années 1940 à 1944 
incluse .. , .... , .... , ..... , ..... , ........ . 

Résolution relative à l'indemnité journaliêre des membres du Conseil d'administration . . 
Résolution autorisant les dépenses à engager pour assurer le fonctionnement provisoire du 

Cansei! d'administration . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Résolution autorisant les dépenses extraordinaires nécessitées par le fonctionnement provi

soire du Comité intemational d'enregistrement des fréquences . . . . . . . . . . 
Résolution concemant les accords entre l'Union intemationale des télécommunications et 

divers gouvemements . . . . . . . . , . . . . . . . 

Résolution relative aux traitements et aux indemnités d'expatriation .... 
Résolution au sujet de la participation des services d'exploitation des télécommunications 

des Nations Unies aux travaux du Comité provisoire des fréquences , .. : .... 
Résolution au sujet des Membres et Membres associés quine paieraient pas leurs cotisations 

Résolution sur l'interprétation. simulta11é:e. . . . . . . . ....... . 
Résolution concemant !e fonds de prévoyance du personnel actuei du Bureau de l'Union 

Résolution au sujet des langues. . . . . . . . 

Résolution concernant les. dépenses ordinaires de l'Union po.ur la,période 1949 à 1952 . 
Résolution autorisant une avance de fonds pour couvrir les dépenses ordinaires de l'Union 

en 1948 . . . . . . . · · · · . · · · · · · · 
Résolution concemant la répartition des dépenses occasionnées par l'usage des différentes 

langues des documents et des langues parlées. 

Résolution autorisant les dépenses extraordinaires de l'linion nécessitées par le fonctionne-
ment du Comité provisoire des fréquences. 

Recommandations concernant la radiodiffusion 

Vreu concemant l'aide à apporter aux pays dévastés par la guerre 

Va:u concemant l'imposition de taxes fiscales sur les télécommunications intemationales. 
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RÉSOLUTIONS, RECOMMANDATIONS ET vamx. RÉDIGÉS 
ET ADOPTÉS À ATLANTIC CITY, LE 2 OCTOBRE 1947 

RÉSOLUTION CONCERNANT L'ESPAGNE, LA ZONE ESPAGNOLE DU MAROC 

ET L'ENSEMBLE DES POSSESSIONS ESPAGNOLES 

En raison de la résolution prise par J'Assemblée générale des Nations Vnies 
le 12 décembre 19461, la Conférence internationale des télécommunications 
d' Atlantic City, reconnait que l'Espagne, d'une part, la Zone espagnole du Maroc 
et l'ensemble des possessions espagnoles, d'autre part, sont, pour le moment, 
empêchés d'être Parties à la Convention internationale des télécommunications 
d' Atlantic City. 

Cepend~t, la conférence admet que l'Espagne, d'une part, la Zone es
pagnole du Maroc et l'ensemble des possessions espagnoles, d'autre part, 
pourront, dfs que la résolution de l'Assemblée générale des Nations Unies sera 
révoquée ou devenue sans objet, adhérer à Ia Convention internationale des 
télécommunications d' Atlantic City en se conformant aux dispositions de l'ar
ticle 17 de cette Convention, sans avoir à satisfaire aux dispositions de l'article 1 
de cette même Convention. 

En ·conséquence, la Conférence internationale des télécommunications 
d' Atlantic City décide que l'Espagne, d'une part, la Zone espagnole du Maroc 
et l'ensemble des possessions espagnoles, d'autre part, dfs qu'ils auront adhére 

I L'Assemblée générale, 
Convaincue que .Je Gouvernement fasciste de Franco en Espagne, qui a été imposé par 

la force au peuple e3pagnol, avec l'appui des Puissa:1ces de l'Axe, et qui a foumi une aide 
matérielle aux Puisslnces de l'Axe dans la guerre, ne représente pas le peuple espagnol et 
rend impossihle, tant qu'il restera au pouvoir en Espagne, la participation du peuple espagnol 
aux affaires internationales avec les autres peuples des Nations Unies; 

Recommande que l'on empêche le Gouvernement espagnol franquiste d'adhérer à des 
institutions internationales établies par les Nations Unies ou reliées à l'Orga:Usation et de 
participer a\LX conférences ou autres activités qui peuvent être organisées par les Nations 
Unie.s ou par les institutions précitées, jusqu'à la fonnation, en Espagne, d'un gouvemement 
nouveau et acceptable. 

L'Assemhlée générale, 
Désirant, en outre, que tous les peuples pacifiques, y compris le peuple espagnol, partici

pent à la communauté des nations, 
Recommande que, si, dans un délai raisonnable, ii n'est pas établi un gouvernement tenant 

son autorité du consentement des citoyens, qui s'engage à respecter la liherté de parole, de 
culte et de réunion, et à organiser sans délai des élections par lesquelles le peuple espagnol, 
Iibéré de toute contrainte ou intimidation; et sans considération de partis, puisse exprimcr sa 
volonté, le Conseil de sécurité étudie les mesures adéquates à prendre pour remédier à cette 
situation; 

Recommande, des maintenant, à tous les Membres des Nations Unies de rappeler de Madrid 
les ambassadeurs et ministres plénipotentiaires qu'ils y ont accrédités. 

L'AsseWzbUe générale recommande en outre aux États Memhres de faire rappon au Secré
taire général et à la prochaine Assemhlée sur lcs mesures qu'ils auront prises en exécution de 
la présente recommandation. 

Cinquanteaneuvihne séance plénitre 
Le 12 décembre 1946 
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à Ia Convention d' Atlantic City dans les conditions prévues au précédent para
graphe, seront considérés comme inscrits dans la liste des Membres de l'Unión 
internationale des télécommunications, ayant droit de vote et éO.umérés dans 
I'annexe 1 de cette Conventíon. 

R.ÉSOLUTION EXONÉRANT LA POLOGNE DE SES CONTRIBUTIONS À. L'UNION POUR 

LES ANNÉES I 940 À I 944 INCLUSE 

La Conférence internatíonale des télécommunications d'Atlantic City, 

Décide: 

Pour répondre à la demande de la délégation de la Pologne, d'exonérer ce 
pays de ses contributions dues à l'Union pour les années 1940 à 1944 incluse. 

Invite: 

Le secrétaire général de I'Uni.on à· porter au compte profits et pertes du 
budget de l'Union, pour l'année 1947, la somme de 60.005 francs suisses corres
pondant au:x contributions dont il a été fait remise à la Pologne. 

RÉSOLUTIOI'il RELATIVE À L'INDEMNITÉ JOURNA.UERE DES MEMBRFS DU CONSEIL 

D'ADMINISTRATION 

La Conférence internationale des télécommunications d' Atlantic City, 

Décide: 

Les indemnités journaliê:res payables par l'Union aux Membres du Conseil 
d'administration pour couvrir les frais de subsistance, nécessairement encourus 
par suite du travai} du Conseil par les personnes désignées pour y siéger con:-
fonnément aux dispositions de l'article 5 de la Convention -d'Atlantic City, sOnt 
fixées à 80 francs suísses par jour et réduítes à 30 francs suísses par jour pendant 
les voyages par ai r ou par mer. 

R:ÉSOLUTION AUTORISANT LES DÉPENSES A ENGAGER POUR ASSURER LE FONCTIONNH

MENT PROVISOIRE DU CONSEIL o' ADMINISTRATION 

La Conférence intentatíonale des télécommunications d'Atlantic City, 

Ayant adopté un Protocoie prévoyant Ie fonctíonnement du Conseíi d'ad
ministration sur une base provisoire, en attendant l'entrée en vigueur de la 
Convention internationale des télécommunications d' Adantic City et décidé 
d'engager les dépenses correspondantes; 
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Autorise le Secrétaire général de_l'Union à payer les dépenses résultant du 
fonctionnement du Conseil d'adrninistration, pendant la période précédant 
l'entrée en vigueur de la Convention d'Atlantic City, y compris les frais de 
voyages officiels et les frais de séjour occasionnés aux Membres de ce Conseil. 

RÉSOLUTION AUTORISANT LES DÉPENSES EXTRAORDINAIRES NÉCESSITÉES PAR LE 

FONCTIONNEMENT PROVISOIRE DU COMITÉ INTERNATIONAL D'ENREGISTREMENT 

DES FRÉQVENCES 

La Conférence internationale des télécommunications d' Atlantic C~ty, 

Considérant : 

Que la Conférence a adopté un Proto<::ole1 prévoyant le fonctionnement 
d'un Comité international d'enregistrement des fréquences sur une base tem
poraire, avant la date d'entrée en vigueur de la Convention internationale des 
télécomffiunications d' Atlantic City et que le Secrétaire général de l'Union 
devrait être autorísé à engager Ies dépenses correspondantes, 

Décide: 
D'autoriser Ies dépenses extraordinaires desrinées à couvrir 1es frais de 

fonctionnement du Comité international d'enregiStrement des fréquences et 
le paiement des traitements et des frais supportés par ses membres entr·e le I_er 
janvier 1948 et la date d'entrée en vigueur de la COnvention d'Atlantic Cit)'. 

RÉSOLUTlON CONCERNANT LES· ACCORDS ENTRE L'UNION INTERNATIONALE DES 

TÉLÉCOMMUNICATIONS ET DIVERS GOUVERNEMENTS 

La Conférence internationaJe -des téléeommunications d'Atlantic City, 

Considérant que : 
La Convention internationale des télécommunications d~Atlantic City 

entraine diverses modifications dans l'organisation et l'administration de l'Union 
qui nécessiteron! des arrangements avec le Gouvernment de la Conféderation 
suisse et les gouvernements d'autres pays dan~ Iesciuefs I'Unioil séra. appelée à 
exercer son activité; 

Décide que; 
Le Conseil d'administration est autorisé et habilité à faire,' pour le compte 

de l'Uhion, tous Ies accords nécessaires avec le Gouvernement de la Confédéra
tion suisse et avec d'autres autoritéS gouVernementales en ce qui concerne les 
relations entre l'Union, ses organi'smes et son peisonnel, d'une part, et la Con
fédération suisse ou toute autre autorité gouvernementale des pays oU l'Union 
est appelée à 'exercer son acúvité, d'autre part. 

1 Voir p. ISO de ce volume. 



SENADO FEDERAL 139 

RÉSOLUTION RELATIVE AUX TRAITEMENTS ET AUX INDEMNITfs D
1
EXPATRIATION 

La Conférence internationale des télécommunications d'Atlantic City, 

Décitk: 
Les employés de l'Union seront payés conformément à l'échelle de traite

ments suivante qui entrera en vigueur le 1er janvier 1948: 

Classe A 
Classe B 
Classe C 
Classe D. 
Iere classe 
2e classe . 
3e classe . 
4c classe . 
se classe . 
6e classe . 
'r classe . 
se classe . 

Décide en outre : 

Francs misses 
paT an 

51.600 
45.150 
38.000 
32.000 

17.000 à 25.800 
12.600 à 21.500 
11.400 à 17.200 
10.100 à 14.900 
8.700 à J3.500 
7.400 à 12.200 
6.500 à 10.800 
4.500 à 8.500 

En plus de ces traitements, une indemnité d'expatriation, basée sur les 
dispositions de l'article 20 du (( Reglement concernant l'organisation des Bureaux 
internationaux placés sous la su!Veillance du Gouvernement de la Confédération 
suisse n sera payée, sous réserve de modifications que le Conseil d'administration 
pourra ordonner, à chaque personne non ressortissante du pays oU elle réside 
pour l'exercice de ses fonctions et employée à titre permanent par l'Union. 

RÉsOLUTION AU SUJET DE: LA PARTICIPATION DES SERVICE:S D'EXPLOITATION DES 

TÉLÉcOMMUNICATIONS HES NATIONS UNIES AUX TRAVAUX DU COMITÉ PROVISOIRE 

DES FRÉQUENCES 

La Conférence internationale des télécommunications d'Atlantic City, 
s'inspirant des dispositions de l'article 26, paragraphe 2, de la Convention inter
nationale des télécommunications d'Atlantic City, estime que les services d'ex
ploitation des télécornmunications des Nations Unies ont le droit d'assister, 
à titre consultatif, aux travaux du Comité provisoire des fréquences. 

RÉsOLUTION AU SUJET DES MEMBRES ET MEMBRES ASSOCIÉs QUI NE PAIERONT PAS 

LEURS COTISATlONS 

La Conférence intemationale des télécommunications d' Atlantic City 

Considérant : 
Que le rapport annuel de gestion publié par le Bureau de l'Union devrait 

donner davantage de détails sur les comptes arriérés; 
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Décide: 

Que le Secrétaire général devra faire figurer dans le rapport de gestion, à 
partir de l'année 1947, la liste des pays débiteurs, en précisant les sommes dues. 

R:ÉsOLUTION SUR L'INTERPRÉTATION SIMUL TANÉE 

La Conférence internationale des télécommunications d'Atlantic City, 

Considérant : 

Que l'e:xpérience acquise aux conférences d' Atlantic City démontre que le 
systême de l'interprétation simultanée, employé à ces conférences, a contribué 
de façon remarquable à l'efficacité des travaux en facilitant les échanges de vues 
entre délégations; et 

Qu'il est désirable d'assurer aux futures conférences de plénipotentiaires 
et conférences administratives de l'Union, ainsi qu'aux autres réunions impor· 
tantes tenues sous ses auspices, les avantages de ce systeme; 

Décide: 

De charger le Secré~aire général de l'Union, de prendre Jes dispositlons 
nécessaires, partout oU cela sera possible, pour assurer un service d'interprétation 
simultanée dans les conférences et réunions importantes de l'Union. 

RÉsOLUTION CONCERNANT LE FONDS DE PRÉVOYANCE DU PERSONNEL ACTUEL DU 

BUREAU DE L'UNION 

La Conférence internationale des télécommunications d' Atlantic City, 

Considérant : 

Qu'il incombe à l'Union internationale des télécommunications de placer, 
aussitôt que possible, sur une base financifre saine, le fonds qui garantit le 
paiement au personnel actuei du Bureau de l'Union, des pensions auxquelles 
il peut prétendre au moment de sa mise à la retrai te; 

Invite : 

Le Secrétaire général à présenter, aprf:s approbation du Conseil d'adminis· 
tration des sommes à prévoir, Ies propositions nécessaires dans les budgets 
annuels de PU nioó. des exercices 1948 à 1952 inclus. 

R:ésOLUTION AU SUJET DES LANGUES 

La Conférence internationale des télécommunications d' Atlantic City 

Considérant : 

Qu'il est souhaitable qu'au cours de la période qui s'écoulera avant l'entrée 
en vigueur de Ia Convention d'Atlantic City, le Jer janvier 1949, l'Union puisse 
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bénéficier des avantages de l'usage de plusieurs langues officielles comme il a 
été pratiqué à la Conférence d' Atlantic City; 

Décide: 
De déroger aux dispositions de la Convention internationale des télécom

munications de Madrid, et de ·mettre immédiatement en application les dis
positions de l'Article 15 de la Convention d'Atlantic City, relatives aux tangues 
parlées et aux documents des Conférences et des réunions. 

RÉsüLUTION CONCERNANT LES DÉPENSES ORDINAIRE~ OE L' UNION POUR LA PÉRIODE 

1949 À 1952 

La Conférence internationale des télécommunications d' Atlantic City 

Considérant : 

Qu'ayant étudié les prevtswns de dépenses annuelles ordinaires pour la 
période 1949-1952, nécessaires au fonctionnement de l'Union internationale des 
télécommunications, tel qu'il est défini dans la Convention internationale des 
télécommunications d' Atlantic City dans le cadre de 1' organisation créée à. cet 
effet; 

Que même si ces estimations indiquent une limite maximum de dépenses 
ordinaires annuelles de l'ordre de 4.(X)().000 francs suisses, pour la période 
1949-1952, en réalité le montant des dépenses à prévoir pendant cette période 
peut être fortement influencé par certains facteurs, tels que les variations des 
prix et des salaires, que l'Union internationale des télécommunications ne peut 
m modifier, ni prévoir; 

Décide: 
Le Conseil d'administratio.n de l'Union est autorisé à approuver les prévi

sions annuelles des dépenses ord~naires, pour la période 1949-1952 inclusivement, 
dans la limite de 4.(X)().000 fr~rics suisses par an. 

Dans le cas oU le Conseil d'administration prendrait une résolution aux 
termes de laquelle le fonctionnement de l'Union exigerait des dépenses annuelles 
plus importantes que celles mentionnées ci-dessus pour l'un quelconque .des 
exercices, ii pourrait autoriser cet cxcédent de dépenses apâ~s avoir recueilli 
l'approbation de la majorité des 1\IIembres et 1\tlembres associés de l'Union. 
En vue d'obtenir cette approbation, le Conseil d'administration chargera le 
Secrétaíre général de communiquer aux Membres et Membres associés la ré
solution qu'il aurait prise en même temps que tous renseignements justificatifs 
qu'il serait en mesure de· fournir. 

La limite. des dépenses ci-dessus est basée sur l'évaluation de dépenses 
maxima annuelles, et le Conseil d'ad.ministration a pour mission de réaliscr les 
économies possibles de façon à fà~ener les dépenses réelles au niveau le plus 
faible. 
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RÉsOLUTION AUTORISANT UNE AVANCE DE FONDS POUR COUVRIR LES DÉPENSES 

ORDINAIRES DE L'UNION EN 1948 

La Conférence internationale des télécommunications d' Atlantíc City, 

Considérant : 
Que la Convention internationale des télécommunications de Madrid 

(1932)1 et 1es Reglements du Caire (1938) y annexés, en vigueur pendant 1'année 
1948, prévoient que les dépenses ordinaires annuelles de l'Union ne doivent 
pas excéder 200.000 francs:-or pour la division des radiocommunications et 
200.000 francs-or pour la division téléphonique et télégraphique; et 

Qu'il est nécessaire d'augmenter ces sommes pour faire face aux besoins 
de l'Union pendant l'année 1948; 

Invite: 
Le Conseil d'administration, ou, à défaut, le secrétaire général de l'Union 

apres autorisation du Conseil d'administration, à demander au Gouvernement 
de la Confédération suisse d'avancer à l'Union une somme n'excédant paS 
1.500.000 francs suisses pour couvrir 1es dépenses ordinaires de l'année 1948; 

Autorise: 

Le secrétaire général de l'Union, à engager, aprês approbation du Conseil 
d'administration des dépenses ordinaires, n'excédant pas, pour l'année 1948, 
1.000.000 de francs suisses pour la division de radiocommunications, et 500.000 
francs suisses pour Ia division téléphonique et télégraphique. 

La Conférence internationale des télécommunications d' Atlantic City, 

Considérant que: 

Les limites ci-dessus sont basées sur l'évaluation de dépenses maxima 
annuelles pour l'année budgétaire 1948 et recommande au Conseil d'adminis
tration de faire tout son possible pour ai der I e Gouvernement de la Confédération 
suisse à réaliser les économies possibles de façon à ramener les dépenses réelles 
au niveau le plus bas. 

1 Société des Nations, Recuei[ des Trm"tés, vol. CLI; vol. CLVI, p. 323; vol. CLX, p. 440; 
vol. CLXIV, p. 431; vol. CLXXXI, p. 423; vol. CLXXXV, p. 412; vol. CLXXXIX, p. 486; 
vol. CXCIII, p. 273, et vol. CXCVII, p. 348. 
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RÉsOLUTION 'CONCERNANT LA RÉPARTITION DES DÉPENSES OCCASIONNÉES PAR 

L'USAGE DES DIFF!RENTES LANGUES DES DOCUMENTS ET DES LANGUES PARLÉES 

La Conférence internationale des. télécommunications d'Atlantic City, 

Recommande: 

Que pour la répartition des frais occasionnés par l'usage des différentes 
langues des documents et des différentes langues parlées, il est recommandé 
au Conseil d'administratipn de suivre, dans toute la mesure possible, les con· 
clusions de la sous-commission C 1 (Doe. 456 TR) et, en ce qui concerne spé
cialement les documents publiés, de prendre en considération la proposition 
des États-Unis (Doe. 494 TR); et 

Recommande: 

Que chaque Membre ou Membre associé fasse connaitre au Secrétaire 
général la langue qu'il a choisie. 

RÉ:SOLU"fiON AUTORISANT LES DÉ:PENSES EXTRAORDINAIRES DE L'UNION NÉCESSITÉES 

PAR ~E FONCTIONNEMENT DU CoMÚÉ. PROVISOIRE DES -FRÉ.QUENCES 

La Conférencê internationale des télécommunications d' Atlantic City, 

Considérant: 

Que Ia Conférence internationale des radiocommunications d'Atlantic 
City a adopté une résolution conc~rnant le Comité provisoire des fréquences 
et stipulant notamment que : 

(( Chaque pays assumera les dépenses afférentes au traitement et aux 
frais de son représentant, qui fonctionnera comme membre national du 
Comité, et de ses conseillers. Chaque organisation régionale- internationale 
assumera Ies dépenses afférentes au traitement et aux frais de son représen
tant. Toutes les autres dépenses du Comité provisoire des fréquences seront 
assumées par I'Union. n 

Décide: 

D'autoriser les dépenses extraordinaires de l'Union occasionnées par le 
fonctionnement du Comité provisoire des fréquences. 

RECOMMANDATIONS CONGERNANT LA RADIODIFFUSION 

La Conférence de plénipotentiaires recommande : 

1. Au Comité Consultatif international des radiocommunications ( et si 
nécessaire aux autres Comités consultatifs) de· créer un ou plusieurs groupes 
d'étude spécialisés dans les problêmes techniques de-la radiodiffusion relatifs 
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aux questions traitées par le Comité consultatif international des radiocommuni
cations. Ces groupes d'étude devront comprendre le plus grand nombre possible 
de techniciens de la radiodiffusion, en plus du vice-directeur du Comité consul
tatif intemational des radiocommunications spécialisé dans les problCmes techni
ques de la radiodiffusion. 

2. Que l'étude et la préparation des diverses propositions d'attribution de 
fréquences à la radiodiffusion à hautes fréquences, qui doivent être examinées 
par la conférence administrative, soient entreprises en consultation avec le 
I.F.R.B. 

3. A la Conférence de radiodiffusion à hautes fréquences d'étudier les 
moyens d'assurer lacoordination, à une échelle mondiale, des questions techniques 
et d'autres questions reliées à la solution des problemes techniques, relatives 
aux hautes fréquences qui sont du domaine de l'Union internationale des télé
communications. 

·· -4. La Conférence de plénipotentiaires est d'avis qu'une organisation spéciale 
de la radiodiffusion, dans le cadre de l'Union internationale des télécommuni
cations, ne s'avêre pas nécessaire à l'heure actueHe, et que la Conférence ad
ministrative de la radiodiffusion à hautes fréquences de Mexico peut faire toute 
recommandation jugée désirable sur ce point ·à la prochainé Conférence de 
plénipotentiaires. 

VCEU 

La Conférence internationale des télécommunicatións d'Atlantic City 
reconnalt la nécessité d'apporter une aide immédiate aux pays Membres de 
J'Union qui ont été dévastés au cours de la deuxieme guerre mondiale, en vue 
de la remise en état des systemes de télécommunications, et émet le vreu que les 
Nations Unies attirent l'attention de leurs organes compétents sur l'importance 
et sur l'urgence de ce probll:me qui fait partie du probll:me général de la re
constructíón. 

VCEU 

Les 'Membres et les Membres associés reconnaissent qu'il est souhaitable 
d'éviter l'imposition de taxes fiscales sur les télécommunications internationales. 
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CHAPITRE PREMIER 

ARTICLE 1 

DÉFIXITIONS 

Priambuk 

1 Les définitions suivantes ·ont été co~s en vue des Rêglements 1 

annexés à la Convention internationale des ~lécqmmunications et de l'éxécu
tion des services correspondants ; elles ne soD.t p~ nécessairement applicables 
dans d'autres cas. 

Section I. Ttrmes génbaux 

2 Té.lécommunication: Toute transnüssi~. émission ou réception de 
signes, de signaux, d'écrits, d'images, de sOns ou de renseignements de 
toute nature, par fil, radioHectricité, optique ou autres systêmes électro
magnétiques. 

3 Réseau général des t·oies de télécommunica#on: L'ensemble des voies 
de télécommunication existantes ouvertes à- la C"orrespondance publique, 
à l'exclusion des voies de télécom.munication du service mobile. 

4 Radiocommunication: T ou te télécommuniCation à l'aide des ondes 
hertziennes. 

5 Ondes hertzient~es: Ondes électromagne.tiques dont la fréquence est 
comprise entre 10 kc15 et 3 000 000 M.c_ís. 

6 Radt,"oélectriâté: Termé général s'appliquant à l'emploi des ondes 
hertziennes. (L'adjectif correspondant est u radíoélectrique »). 

7 Télégraphie: Cn ~ystême de télécommunication assurant la trans~ 

mission des écrits par l'utilisati~?n d'un code de signaux. 

8 Téléphonie: Vn systême de télécommunication établi en vue de la 
transmission de la parole ou, dans certains cas, d'autres sons. 

9 T élé't'ision: Un systême de télécommunication assurant la transmission 
cl'images non permanentes d'objets fixes ou mobiles. 

10 Fac-simili: Un :'y::;tême de télécommunication assurant la transmission 
d'images fixes en YUt> de lenr réception sons une forme permanente. 

11 Radiorepérage: Déternünation d'une position ou d'une direction à 
l'aide des propriét~s dt> propagation rectiligne à vitesse constante des ondes 
hertziennes. 

12 Radionat•igation: Radiorepérage destiné uniquem€-nt, lors de la naviga-
tion, à la détermination d'une position ou d'une direction ou au repéra.ge 
des objets gênants. 

1 Nations Cnies, Recuei/ de.; l'ru.itis, vol. 193, p. 266. 
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13 .Détection électromagnétique: Un systême de radiorepérage oU l'émission 
et la récçptíon s'effectuent au même endroit et qui utilÍse les propriétés 
de réflexion ou de retransmission des objets afin cte déterminer leur position. 

14 Détection électromagnétique fwimaire: Détection électromagnétique utili-
sant seulernent la réfiexion. 

15 Détection électromagnétique secondaire: Détection électromagnétique 
utilisant une retransmission automatique sur la même fréquence radio
électrique ou sur une fréquence différente. 

16 Radiogoniométrie: Radiorepérage oU l'on détermine uniquement la 
·direction d'une station à l'aide de ses émissions. 

17 Télégramme: Écrit destiné à être transmis par télégraphie; ce terme 
comprend auSsi le radiotélégramme sauf spécification contraire. 

18 RadiOtélêgramme: Télégramme originaire ou à destination d'une station 
mobile transmis, sur tout ou partie de son. parcours, par les voies de radio
communicatiori d'un sen·ice mobile. 

Section II. Se"rtJices 

19 Service fixe: Un service de radiocommunication entre points fixes 
déterminés. 

20 Service fixe aéronautique: Un service fixe destiné à la transmission 
des informations relatiYes à la na,·igation aérienne, à la préparation et à 
la sécurité des vols. 

Ser·t'ice de radiodiUusion: 

2.1 a) Un service de radiocommunication effectuant des émissions destinées 
à être reçues directement par le public en général. 

22 b} Ce service peut comprendre soit des émissions sonares, soit des 
émissions de télévision, de fac~similê ou d'autres genres d'émissions. 

23 Ser'Vice mobile: Un service de radiocommuhication entre stations 
mobiles et stations terrestres, ou entre stations mobiles. 

24 Service mobile maritime: Vn service mobíle entre stations de na vire 
et sta~ions côtiêres, ou entre station_s de navire. 

25 Service mobile aéronautique ;. Un service mobile en~re stations d'aéronef 
et stations aéronautiques, ou entre stations d'aé~onef. 1 

26 Service mobile terrestre: Un service mobile entre stations de base et 
stations mobiles terrestres, .ou entre stations mobi1es terrestres. 

27 Service de radiorepérage: Un service corriportant l'utilisation du.radio-
repérage. 

zs.t 1En ce qui concerne là correspondance publique, voir le numéro 255. 
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28 Sert'ice de radionavigation: Un senice de radiorepérage comportant 
l'utilisation de la radionavigation. 

29 Sen•ice de radionavigatiou mariüme: Un service de radionavigation 
à l'intention "des navires. 

30 Service de radionat1igation aéronautique: En ,sernce de radionadgation 
à l'intention des aéronefs. 

31 Service d' amateur: U n serúce d 'instruction indidduelle, d 'intercom· 
munication et d'étude technique effectué par des amateurs, c'est-à-dir:~: 

par des personnes dUment autorisées, s'intéressant à la technique de la 
radioélectricité à titre uniquement personnel et sam; intérêt pécuniairê. 

32 SenJice des auxiliaires de la métiorologie: Un sen·ice d'émission dt-
signaux radicfélectriques spéciaux destinés uniquement aux ohsen·ation:' 
et aux sondages utiles à la météorologie, y compris l'hydrologie. 

33 Sert'ice des fréquences étalon: Cn sen·ice de radiocommunication assurant 
avec une précision élevée et connue, l'émission de fréquences étalon spécifi.ée~ 
et destinées à l~ réception générale. 

34 Sert•ice spécial: Fn sen·ice non défi.ni d"autre part dan:-:' 1~ présent 
article, effectué exclusi,·ement pour satisfaire des besoin~ détermint:':O tfintéret 
général, ei non OU\·ert à la correspondance publique. 

Sectiou I I 1. Station' 

Statiou: 

35 a) Un émetteur ou un récepteur ~fparf. ou un en:-emblt:" d'émetteur~ 
et de récepteurs. y compris les appareib atct.'Ssoire:- néce:':Oain·~ 

pour assurer un sen·ice de radiocommunication détermint· 

36 6) Les stations sont classées d"aprê::; le sen·ict:" au4úd elle:- partlcipen: 
d'une façon permanente ou temporairt"". 

37 Station fixe: Vne station du ser\"ice fixe 

38 Station fixe aéronautique: Fne station du :-erYÍCt" tl\:t- aéronaunqm' 

39 Station de radiodifjusion: lrne station du ~erntt· de radiodiffu~i(,ti 

40 Station terrestre: line station du ser\'ice mobile non destint't" à ~tn 

utilisée lorsqu'elle est en mouvement_ 

41 Station cótii:re: Cne station terrestre du ~en·ice mobile maritimt:- a:':-:;.urant 
un service a\·ec les stations de naúre. 

42 Station aéronautique: Une station terrestre du ::;er\'ict- aéronautique 
assurant un service ayec les stations d'aéronef. Dan::" certain:' cas. unte ~tation 
aéronautique peut être placée à bord d'un na\"ire. 

43 Station de base:. Cne station terrestre du sen·ice mohik terr~tre- aS':'urant 
un service a\·ec des stations mobile~ terrestrE'~. 

No. 2616 
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.W Station mobile: Une station d'un service mobile destinée à être utilisée 
lorsqu'elle est en mouvement, ou pendant des haltes e·n des points non 
déterminés. 

45 Station de navire: Une station mobile du service mobile maritime 
placée à bord d'un navire qui n'est pas amarré en permanence. 

48 Station d' aéronef: Une station mobile installée à bord d'un type quel-
conque d'aéronef et soumise continuellement à la commande de l'homme. 

47 Station mobile terrestTe: Une station mobile du service mobile terrestre 
susceptíble de se déplacer en surface à l'intérieur des Jimites géographiques 
d'un pays ou d'un continent. 

48 Station de radiorepérage: Une station du service de radiorepérage. 

49 Station de radionavigation: Une station du service de radionavigation. 

50 Station terrestre de radionavigation: Une station du service de radio-
navigation non destinée à être utilisée lorsqu'elle est en mouvement. 

51 Station mobile de radionavigation: Une station du service de radio-
navigation destinée à être utilisée lorsqu'elle est en mouvement, ou pendant 
des haltes en des points non déterminés. 

52 Station radiogoniométrique: Une station de radiorepérage destinée 
à déterminer uniquement la direction d'autres stations au ·moyen des émis
sions de ces derniêres. 

53 Station de radiophare: Une station de radionavigation dont les émissions 
sont destinées à permettre à une station mobile de déterminer son relêvement 
ou sa direction par rapport à la station de radiophare. 

54 Station de jréquence étalon: Une station du service des fréquences étalon. 

55 Station expérimentale: Une station utilisant les ondes hertziennes 
pour des expériences intéressant les progrês de la science ou de la technique. 
Cette définition ne comprend pas les stations d'amateur. 

56 Station d'amateur: Une station du serve d'amateur. 

Section IV. Caractéristiques techniques 

57 Fréquence assignée à une station: La fréquence qui coincide avec le centre 
de la bande de fréquences d.ans laquelle la station est a.utorisée à travailler. 
Cette fréquence ne correspond pas nécessairement à une fréquence de l'émis
sion. 

58 Largeur de bande occupée par une élnission: La bande de fréquence 
comprenant 99 % de la puissance totale rayonnée, élargie de façon à com
prendre toute fréquence discrête à laquelle correspond 0,25 % au moins 
de la puissance totale rayonnée. 

59 Tolérance de fréquence: La tolérance de fréquence, exprimée en pour~ 
centage ou en cycles par seconde, est l'écart maximum admisslble, par 
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rapport à la fréquence de référence 1, de la fréquence caractéristique corres
pondante dans une émission ; la fr~uence de référence peut différer de la 
fréquence assignée à une station d'une quantité fixe et spé.cifiée. 

Puissance d' un émetteur: 

a) Sauf indication contraire, on n'utilisera que la définition de la 
« puissance de crête d'un émetteur radioélectrique »,qui est la suiYahte: 

Puissance. de créte d'un émetteur radioélectrique: La moyenne, prise 
dans les conditions normales de fonctionnement, de la puissance foumie 
à l'antenne pendant un cycle haute fréquence, à la crête la plus élevée de 
l'enveloppe de modulation. 

b) Dans· le cas oi.t la premiêre définition ne ·suffit pas, suiyant la classe 
de l'émission, à caractériser complêternent les propriétés pratiqu~ 
de celle-ci, on pourra employer, en .Plus, la définition suivante de 
la cr puissance moyenne d'un émetteur radioélectrique ». 

Putssance moyenne d'un émetteur · radioélectriqu.e: La moyenne de la 
puissatice fournie à l'antenne en fonctionnement normal, prise pendant 
un temps assez long comparé à: la période correspondant à la ·ptus basSt 
fréquence rencontrée dans la modulation, réelle. 2 

c) Quand les mots r· puissance de crête » ou 'r· .. puissanc~: rnoyenne 
ne sont pas utilisés dans le contexte, le chiffre indiqué pour la pui:-
sance de crête doit être suh"i de la lettre r. p » et celui représentant 
la puissance. moyenne de la lettre r• m )). 

Gai·n d'une antenne: Le gain d'une ant'enne dans une direction donnét 
est le rapport, exprimé en décibels, entre le carré de l'intensité du champ 
rayonné pú l'antenne 3 étudiée dans la direction considérée et le carré di." 
l'intensité du champ rayonné, dans son plan médian, par une antenne demi
onde parfaite isolée dans l'espace. le champ étant mesuré à· une distanct 
suffisamment grande de l'antenne. On suppose que les puissances d'alime!l· 
tation de l'antenne .rédle et de l'antenne derni-onde parfaite son1: les rnême~ 

1 La notion de fréquence de référence devient nlkessalre par suite de l'apparition de noiP 
breuses classes d'émission nouvelles, telles que les émissions à bande latérale unique et 
les émissions à ..-oies multiples. Cette fréquence de référence est simplement une fréquenc~ 
choisie pour des raisons de commoàité. L'émi53ion comprend, en fait, des fréquen~ 
caractéristiques de l'émission elle-même (par exemple, la. fréquence porteuse propremeot 
dite, ou une fréquence partieuliêre dans une bande Iatérale), par opposition à la fréquenc~ 
assignée et à la fréquenee de référence qui peuvent être considérées eomm:e de simple!> 
nombres. Le but r~chercbé, compte tenu des qualitm physiques des appareils, est quf' 
!'une de ces fréquences earaetéristiques coincide toujours avec la fréqaence de référence, 
C'_est cette fréquence caractéristique que l'on considêre comme eorrespondant à la fréquence 
de référence. La tolérance de fréqnenee est l'écart maximum admissible entre ces deux 
fréquences, à'savoir: la fréquence de rfférence, qui est un simple nombre, et la fréquence 
caraetéristique correspondante, laq.,cile fait physiquement partie de l'émission. 
1 En général, on choisira un temps d'environ t;to de "SeOOnde. pendant lequella puíssanc~ 
moyenne est à son maximum. . . 
1 Sauf indication contraire, le chiffre donné pour lt~ gain d'une anten'ne désigne le gain dan!> 
la direetion de son faiseeau principal. · 
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68 Coefftcient de directivité d'une antenne: Le coe:fficient de directivité 
d'une antenne 1 dans une direction donnée est le rapport, exprimé Em décibels, 
entre le carré de l'iritensité du champ rayonné dans cette direction et la 
moyenne des carrés des intensítés des champs rayonnés dans toutes les 
directlons de l'espace, les champs étant mesurés à une distance suffi.samment 
grande. 

Diagramme de directivité d'une antenne: 

87 a) Le diagramme de dircctivité d'une antenne est la représentation 
graphique du gain de cette antenne dans les différentes directions 
de !'espace. 

68 b) Le- díagramme de directivité horizontal d'une antenne est la repré-
sentation du gain dans 1es difiérentes diredions du plan horizontal 
ou, sí nécessai,re, dans les différentes directions d'un plan légêrement 
incliné sur l'horizontale. 

69 Brouillage nuisible: Tout rayonnement ou toute induction qui compromet 
le fonctionnement d'un service de radionavigation ou d'un service de sécurité 2, 

ou qui gêne ou interrompt de façon répétée un service de radiocommunication 
fonctionnant conformément au présent Rêglement. 

Section V. Systemes it -rtppareils 

70 Systeme d'atterrissage aux instruments: Un systême de radionavigation 
destiné à faciliter l'atterrissage des aéronefs, qui fournit un guidage latéral 
et vertical, y compris l'indicatíon de la distance jusqu'au point optimum 
d'atterrissage. 

n Radiobalise à impulsions: Un appareil de radionavigation émettant, 
soit automatiquement soit en répohse à la réception d'un signal particulier, 
un signal radioélectrique à impulsions de ·caractéristiques détermínées. 

7% BaliSf passive à code: Objet destiné à réfl.échir les andes hertziennes 
et ayafit/des propriétés réfléchissantes variables suivant un code déterminé, 
en vue de faire apparaitre une indication dans un récepteur de détection 
éledromagnétique. 

'J3 'R.adiosonde: Émetteur radioélectrique autornatique du service des 
auxiliaires de la météorologie, habituellement porté par un aéronef, un 
ballon libre, un parachute ou un cerf-volant, et qui transmet des données 
météorologiques. 

66.1 1 Sauf índication contraire, le chiffre donné pour le coefficient de directivité d'une antenne 
désigne le coeffi.cient de directivité dans la direction de son faisceau principal. Quand il 
n'est pas nécessaire de tenir compte des pertes dans l'antenne ct dans le sol, le coefficient 
de directivité défini ci-dessus est sup~rieur de 2,15 décibels au gain de l'antenne défini 
an numéro 65. 

69.1 1 .On considêre comme Slervice de sécurité tout service de radiocommunication dont le 
fonctionnemeut intéresse directement. de façon permanente ou temporaire, Ia sécurité 
de la vie bumaine ou la sauvegarde des biens. 
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CHAPITRE II 

ARTICLE 2 

DÉSIG:SATION DES ÉMISSIONS 

74 § 1. Les émissions sont désignées d'aprês leur classe et la largeur 
de la bande de fréquence qu'elles occupent. 

Section I. Classes 

75 § 2. Les émissions sont classées et symbolisées d'aprês les caractéristiques 
suivantes : 

(I) Type de modulation 

(2) Type de transmission 

(3) Caractéristiques supplémentaires. 

76 § 3. (I) Types de modulation: 

a) Amplitude 

h) Fréquence (ou phase) 

c) Impulsion 

77 (2) Types de transmission : 

a) .\bsence de toute modulation destinée à transmettre 

Symbole 

F 
p 

une information O 
b) Télégraphie sans modulation par une fréquence audible 

c) Télégraphie par manipulation d'une fréquence de 
~odulation audible ou de fréquences de modulation 
audibles, ou par manipulation de l'émission modulée 
(cas particulier émission' modulée non manipulée) 2 

d) Téléphonie 3 

e) Fac~similé 4 

i) Télh·ision 5 

g) Transmissions complexes et cas qui ne sont pas 
envisagés ci~dessus 9 

78 !3) Caractéristiques supplémentaires : 

a) Double bande latérale, onde porteuse compl€~te (aucun) 
b) Bande latérale umque, onde porteuse réduite a 

c) Deux bandes la.téraJes indépendantes, onde porteüsr 
~~e b 

d) Autres émissions, onde porteuse réduite 

r') Impulsion. amplitude modulée 

c 
d 
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/) Impulsion, largeur modulée 

g) ImpulsiÔn, phase (ou position) modulée 

79 § 4. Nota: Par exception aux principes ci-dessus, lcs ondes 
amorties sont désignées par B 

80 § 5. La classification des émissions est détaillée dans le tableau suivant 

Type de 
modulation 

Modulation 
d'amplitude 

Type de transmission 

Absence de toute modulation 

Télégraphie sans modulation par 
une fréquence audible (manipula
tion par tout ou rien) 

Télégraphie par manipulation 
d'une fréquence de modulation au
dible ou de fr~uences de modu
lation audibles: ou par manipula
tion de l'émission modulée (cas 
particulier : émission modulée non 
manipulée} 

Téléphonie 

Caractéristiques 
supplémentaires 

Double bande latérale, 
ondé porteuse complete 

Bande· latérale unique, 

Symbole 

.\0 

AI 

.\3 

onde porteuse réduite Aa<> 

Deux bandes la tê rales 
indépendantes, onde 
porteuse réduite A:Jb 

Fac-similé. .-H 

Té\évision .-\5 

Transmissions complexes et cas 
qui ne.sont pas em·isagés ci-dessus A8 

Transmissions complexes Onde porteuse réduite .-\9c 

Modulation de Absence de toute modulation FO 
{réquence (ou de 
phase) 

Télégraphic sans modulation par 
une fréquence audible (manipula
tion par déplacement de fréquence) 

Télégraphie par manipulation 
d'une fréquence de mod.ulation au-1 
dible ou de fréquences de modula- [ 

FI 
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Type de transmission 

I tion audibles, on par la manipula
tion de l'émission modulée (cas 
particulier : émission modulée par 
une fréquence audible, non Dlani
pulée) 

Téléphoníe 

Fac-similé 

Télévision 

Transmissions complexes et cas 
qui ne sont pas envisagés ci-d~s 

Caractéristiques 
supplémentaires 

1-----· 

Symbole 

F2 

F3 

Ff 

FS 

F9 

lrlodulation 
i:mpulsions 

par Absellce de toute modulation des-

1 

tinéeà transmettreuneinformation 

Télégraphie sans modulatiOn par 
I une ít'équence audible 

I Télégraphie par ma.n.ipnlation 
d'une fréquence de modulation au-

1 

dible ou de fréquences de modula
tion audibles ou par la manipula

. tion de l'impulsion .modulée (cas 

I 
particulier: impulsion modulée 
DOO tnanipulée) 

i 
Amplitude de l'impul
sion modulée li. fr6quen-
ce audible ou à f:ré-
quences audibles 

Fréquence audible ou 
fréquences audibles 
modulant la Iar,geur de 

PO 

PI 

P2d 

l'impulsion P2e 

Fréquence audible ou 
fréquences audibles 

/ modulant la phase (ou 

I 
~ position)· de l'impul-
ston Plf 

Télépbonie I Mod.ulation en ampli-
1 tndo P3d 

i Modulatíon en Iargeur P3e 

I Modulation en phase 
(ou en position) j P3f 

I 
Transntissions complexes et cas 1 

quine sont pas envisagés ci..dessus P9 
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Section 1 [. Largeurs de bo.nde 

81 § 6. Pour désigner Complêtement une émission, le symbole caractérisant 
la classe de cette émission, tel qu'il est indiqué dans le tableau ci~dessus, 
est précédé par un nOmbre indíquant la largeur en kilocycles par seconde 
de la bande de fréquences occupée par l'émission (voir !e numéro 58). 

82 § 7> Les nombres indiquant les largeurs de bandes inférieures à 10 kilocycles 
par seconde comprennent. au maximum deux chi~res significatifs apres 
la virgule. 

83 § 8. Les largeurs debande nécessaires pour les différentes classes d'émission 
sont indiquées à l'appendice 5. 

84 § 9. Le tableau suivant donne quelques exemples de désignation d' émissions. 

Nature de-l'émission 

1. Télégrapbie 25 mots par minute, code Morse intemational, onde porteuse I 
modulée par la manipulation seulement 1 

2. Télégraphie, fréquence de mod.ulation de 525 cfs, 25 mobJ par minute, j 
cod.e Morse intemational, onde porteuse et fiéquence de modulatio'n mani-

1
•. 

pulée5 ou fréquellCé de modulation: manipulée seulement 
I 

3. Téléphonie à. mod.ulation d'ampi.itude, fréquence de modulation max.imum li 
3 000 cfs, double bande latérale, onde porteuse complête 

1 
I 

4.. Téléphonie à. modulation d'amplitude, fréquence de modulation maximum \ 
3 000 cfs, bande latérale unique, onde porteu~ réduite I 

. I 

5. Téléphonie à modulation d'amplitude, fréquence de modulation maximum ! 
3 000 cfs, deux bandes latérales indépendantes, onde porteuse réduite I 

6. Télévision à bande latérale partielle (une bande latérale partiellement 

1

\ 
supprimée), onde porteuse complête y compris une vaie de son à modu
lation de fréquence 

7. Téléphonie à modulation de fréquence, fréquence _de modulation 3 000 cfs, ! 
déviation de 20 000 c{s ! 

8. Téléphonie à J;Dodulation de fréquence, fréquence de modulation 15 000! 
cfs, déviation de 75 000 cfs I 

I 
9. Impulsions ·d'une microseconde non modulées, en supposant une valeurl! 

de 5 pouT K (voiT l'appendice 5) 

Désignation 

O, I AI 

1,15 A2 

6A3 

3 A3a 

6 A3b 

6 000 A5,F3 

46 F3 

ISO F3 

lO 000 P\) 



160 DECRETOS LEGISLATIVOS - 1949 

Section III. Nomenclature des /réquences 

85 § 10. Les fréquences sont exprimées en kilocycles par seconde (kcfs) 
jusqu'à 300 000 kcfs y compris, et en mégacycles par seconde (Mc/s) au
dessus de cette fréquence. 

Subdivísion des fréquencesl Gamme de fréquences Subdivision 
métrique 

VLF (Três basses fréquences) Au-dessous de 30 kc{s Ondes 
myriamétriques 

LF (Basses fréquences} 30 à 300 kc/s Ondes 
kilométriques 

I4F (Fréquences moyennes) 300 à 3 000 kcjs Oodes 
hectométriques 

HF (Hautes fréqtlences) 3 000 à 30 000 kcjs Ondes 
décamétriqnes 

VHF (Três bautes fréquences) 30 000 kcjs à 300 Mcjs Oodes 
métriques 

UHF (Ultra hautes fréquences) 300 à 3 000 Mcfs Ondes 
décimétr:iques 

SHF (Fréquences supérieures) 3 000 à 30 000 Mcfs Ondes 
centimétriques 

EHF (Fréquences extrêmement hautes) 30 000 à 300 000 Mcfs Oodes 
millimétritnes 

CHAPITRE III 

FRÉQUENCES 

ARTICLE 3 

REGLES GÉNÉRALES n'ASSIGNATION ET n'EMPLOI DES FRÉQUENCES 

86 § 1. Les pays membres de l'Union adhérents au présent Rêglement s'en
gagent à se c.onformer aux prescriptions du tableau de répartition desbandes 
de fréquences, aínsi qu'aux autres prescriptions du présent chapitre, pour 
les assignations de fréquences aux station~ qui, par leur nature même, peuvent 
causer dcs brouillages nuísíbles aux se,rvíceS assurés par Ies statíons des 
autres pays. 

,-,:;,.j v .. uunnc ici à titre indicatif les abréviations employées dans certains textes de langue 
a11g1a.-;, d !a traduction en irançais des termes correspondants. Eu raison des confnsions 
l·ú'-'~''''' "'· ces term..,,; iJQnt à évitl.'r dans Ies textes en langqÕ . .ú;t.nçaise pour la désignation 
(J '·' ';-LiiióLl-:; de lro:qu<~nces. 
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87 § 2. Les fréquences ainsi assignées doivent être. choisies .de maniêre à 
éviter de causer des brouillages nuisibles aux services assurés par des stations 
utilisant des fréquences assignées conformément aux prescriptions du présent 
chapitre et jouissant d'une protection internationale contre les brouillages . 
nuisibles dans les conditions énoncées à l'article I I. 

88 § ~- Un pays membre de l'Union ne doit assigner à une station aucune 
fréquence en dérogation au tableau de répartitiOn des bandes ·de fréquences 
et aux autres- prescriptions de ce Rêglement, sauf sous la réserve expresse 
qu'il n'en résulte pas de brouillages nuisibles pour un service assuré par des 
stations travaiUant confonnément aux dispositions de la Convention et du 
présent Rêglement. 

81 § 4. Les stations d'un service doivent utiliser des fréquences suffi.samment 
éloignéeS des limites de la bande attribuée à ce service pour ne pas causer 
de· brouillages nuisibles aux services auxquels sont attribuées les bandes 
adjacentes. 

10 § 5. Lorsqu'une bande de· fréquences est attribuée à des services diflérents 
dans des régions ou-des sous-régions adjacentes, le fonctionnement de ces 
services est basé sur l'égalité des droits. En conséquence, les stations de 
chaque service, dans une des régions ou des sous-régions, doivent travailler 
de telle sorte qu'elles ne causent pas de· brouillages nuisibles aux services 
des autres régions ou sous-régions. 

ARTICLE 4 

AcCORDS PARTICULIERS 

91 § 1. Deux ou plusieurs pays membres de l'Union peuvent, en vertu de 
l'article 40 de la Convention, conclure des accords. particuliers concemant 
la sous-répartition des bandes de fréquences entre les service·s intéressés 
de ces pays. 

9Z § 2. Deux ou plusieurs pays membres de l'Union peuvent, en vertu de 
l'article 40 de la Convention, conclure, sur la base des résultats d'une Confé
rence à laquelle tous les membres de l'Union intéressés ont été invités, des 
accords particuliers pour l'assignation de fr~quences à celles de leurs st'ations 
qui participent à un ou plusieurs seryices déterminés, dans les bandes de 
fréquences attribuées à ces services par l'article 5, soit au-dessous de 5 060kcjs, 
soit au-dessus de 71 SOO kcfs, mais non entre ces limites. 

93 § 3. Les pays.membFes de l'Union peuvent, en vertu de l'article 40 de la 
Convention, coaclure, sur une base mondiale, des accords particuliers, 
élaborés par une Conférence à laquelle tous les membres de l'Union ont 
été invités, pour l'assignation des fréquences à celles de leurs stations qui 
participent à un service déterminé, à condition que ces assignations soient 
faites dans les limites des bandes de fréquences exclusives attribuées à ce 
seiT.ce par l'article 5. 
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94 § 4. La faculté de conclure des accords particuliers prévue dans les numéros 
91, 92 et 93 n'implique aucune dérogation aux dispositions du présent 
Reglement. 

95 § 5. Le Secrétaire général de l'Union est avisé préalablement à la réunion 
de toute Conférence convoquée afin de conclure des accords partículiers 
et est. informé des terrnes de ces accords. 

96 § 6. Conformément aux dispositions de l'article 10, le Comité international 
d'enregistrement des fréquences peut être inVité à déléguer un de ses membres 
pour · participer à .titre consultatif à la préparation d'accords Particuliers. 
II est reconnu qu'une telle participation est désirable dans la màjorité des cas. 

ARTICLE 6 

TABLEAU DE RÉPARTiiioN DES BANDES DE FRÉQUENCES 

ENTRE .10 KC/S ET 10 500 Mcfs 

97 § I. Lorsq ue dans le tableau de répartition ci·apres une bande de fréquences 
est attribuée à pluSieurs servic~, ceux-ci sont classés par or"dre alphabétique. 
L'Ordre dans Iequel les diftérents services apparaissent n'indique donc 
aucune priorité relative. 

98 § 2. a) Toute référence portée dans la partie inférieure ganche d'une 
section de ]a colonne mondiale ou d'une des colonnes régionales 
s'applique à plusieurs des services qui figurent dans cette section. 

99 b) Toute référence pcrtée immédiatement apres un service particulier 
ne s'applique_ qu'à celui-ci. 

101 § 3. Pour l'attribution des bandes de fréquences, le monde a eté divisé 
en trois régions 1 (voir l'appendice 16). 

101 Région I : 
La Région I comprend la zone limitée à l'Est par la ligne A [voir ci-dessous 

la définition des lignes A, B, C] et à l'Ouest par la ligne B, à l'exception des 
territoires de l'Iran situés entre ces limites. Elle coq1prend égaJ.ement la partie 
des territoires de la Turquie et de l'Union des Républiqll;es· Soviétiques 
Socialistes située en dehors de ces limites, ainsi que le terri1:oire de la Répu
blique pcpulaire de la Mongolie et la zone au Nord de l'U.R.S.S. entre les 
lignes A et C. 

102 Région 2: 
La Région 2 comprend la zone !imitée à l'Est par la ligne· B et à l'Ouest 

par la ligne C. 

100.1 1 II est impartant de noter que lorsque l'adjectif « régional • est employé dans les autres 
chapitres du présent · RbglftlDent, il ne se réfêre pas íorcément aux régions détinies ici 
en vue des·~ttributions de fréquences. 
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103 Région 3 : 

La Région 3 comprend la zone limitée à l'Est par la ligne C et à l'Ouest 
par la ligne A, à l'exception des territoires de la Turquie, de l'U.R.S.S., 
de la République populaire de la Mongolie et de la zone au Nord de l'U.R.S.S. 
Elle comprend également la partie du territoire de l'Iran située en dehors 
de ces limites. 

Les lignes A, B, C, sont définies comme suit : 

104 Ligne A: 

La ligne A part du pôle N ord, suit !e méridien 40° Est de Greenwich 
jusqu'au parallêle 40° Nord, puis l'arc de grand cer~le jusqu'au point d'inter
section du méridien 6()0 Est avec le Tropique du Cancer, enfio le méridien. 
60• Est jusqu'au pôle Sud. 

lOS Ligne B: 

La ligneB part du pôle Nord;suit le méridien 10°0uestdeGreenwich jusqu'à 
son intersection avec le parallete 72° Nord, puis l'arc de grand cercle jusqu'au 
point d'intersection du méridien 5{)0 Ouest et du parallêle 40° Nord, de 
nouveau l'arc de grand cercle jusqu'au point -d'intersection du méridien 
20o Ouest et du para1lêle 10° Sud, enfin le méridien 20° Ouest jusqu'au 
pôle Sud. 

106 Ligne C: 

La ligne C part du pôle Nord, suit !'are de méridien jusqu'au point d'inter
section du parallele 65o 30' Nord avec la limite internationale du détroit 
de Bering, pois l'arc de grand cercle jusqu'au point d'intersection du méridien 
ISSo Est de Greenwich avec le parallele 50° Nord, pUis I' are de grand cercle 
jusqu'au point d'intersectíon du méridien 170° Ouest et du parallele lOP Nord. 
longe ensuite le parallêle 10° Nord jusqu'à son intersection avec le méridien 
120° Ouest, enfin suit· le mérid_ien 120° Ouest jusqu'au pôle Sud. 

107 § 4. La « z;one européenne » est définie à l'Ouest par les limites Ouest 
de la Région I, à l'Est par !e méridien 400 Est de Greenwich et au Sud par 
!e parallêle 300 Nord, de façon à englober la partie occidentale de.l'U.R.S:S. 
et les territOires bordant la Méditerranée, à l'exception des parties de 
l'Arabie et de l'Arabie Saoudite qui se trouvent comprises dans ce secteur. 

108 § 5. Le tableau suivant donne la répartition des bandes de fréquences 
!i entre les différents services : 



164 DECRETOS LEGISLATIVOS - 1949 

109 RÉPARTITION DEs IIANDES DE FRÉQUENCES DE 10 Kcfs À 10 500 Mc/s 

Bandes de 
fréquences 

Attribution aux services 

et (Iargeur Régionale 

_d_•_·_~_c_/~-d-e-s) ______ Mondi~·--- ~ ~é~on 1~-~ Ré~_o_• __ 2 __ c_: __ R_é_~_-o_n_3 __ 

10-14 
(4) 

Radio
navigation 

---------------

-

14-70 
(56) 

70-90 
(20) 

90-110 
(20) 

I 
! 

' 

a) Fixe 
b) Mobile 

maritime 1 

a) Fixe 
b) Mobile 

maritime 1 

') Radio-
naVlgation. 

a) Fixe a) Fixe 
;) Mobile b) Mobile 

maritime 1 maritime 1 

c) Radio-
navigation I -

• i 

110 I Limité aux stations côtiêres télégraphiques (AI seulement). 

a) Fixe 
b) Mobile 

maritime 1 

111 1 Dans la Région I. en Australie et en ~ouvellP-Zélande, les bandes de fréquences 70-72 
if_cjs· et 84-86 kc{s sont réservées à l'usage exclusif de Ia· radionavigation utilisant des 
dispositifs à andes entretenues. 

tU • Le développement des systêmes de radionavigation à grande distance est autorisé dans 
cette bande qui sera allouée, en totalité ou en p~rtie, exclusivement au service de radio
navigation dês qu'un systême quekonque aura été adopté internationalement. Toutes 
considérations étant égales par ailleurs, la préférence sera donnée au systême Occupant 
la bande de fréquences la plus étroite pour un service d'utilisation mondiale et provoquant 
!e moins de brouillages nuisibles aux autres services. 

Si un systême à impulsions est utilisé, la largeur de bande de l'émission devra être 
contenue dans les limites de la bande autorisée de façon à ne causer aucun brouillage 
nuisible à l'extérieur de cette bande aux stations opérant dans le cadre des rêglements 
en vigueur. 

Pendant la période expérimentale précédant l'adoption internationa.le éventuelJe d'un 
systême quelconque de radionavigation à grande distance opérant dans cette bande, 
les droits des stations existantes, travaillant dans cecte même bande, continueront à être 
reconnus. 



Bandes de 
fréquences 
et (largeur 
desbandes) 

kcfs 

110-130 
(20) 

130-150 
(20) 

150-160 
(lO) 

Mondiale 

SENADO FEDERAL 

Attribution aux services 

Régionale 

Région 1 Région 2 

a) Fixe a) Fixe 
b) Mobile b) Mobile 

maritime maritime 
c) Radio-

navigation 

Mobile a) Fixe 1 

maritime ~) Mobile 
maritime 

a) Mobile a) Fixe 
maritime' b) Mobile 

b) Radio- maritime 
diffusion 

165 

Région 3 

a) Fixe 
b) Mobile 

maritime 

a) Fixe 1 

b) Mobile 
maritim.~ 

a) Fixe 
b) Mobile 

maritime 

113 ~ Dans la Région°1, en Australie et en Nouvelle-Zélande, les bandes de fréquences 11'2-115 
kcfs et 126-129 kcfs sont réservées à l'usage exclusif de la radionavigation utilisant des 
dispositifs à andes entretenues. 

114 1 La fréquence 143 kc/s est la fréquence d'appel des stations du service mobile maritime 
utilisant la bande 110-160 kcjs. Les conditions d'emploi de cette fréquence sont précisées 
à l'article 33. 

115 • Limité aux stations de navire (télégraphle exclusivement). 

116 7 Le service fixe est autorisé, à condition qu'il n'en résulte pas de brouillages nuisibles 
pour la télégraphie des na vires dans les zones de 1' Atlantique Nord et de la Méditenanée. 

117 • Par accord particulier. 

118 • Le service mobile maritime ne doit pas causer de brouillages nuisibles à la réception des 
stations de radiodiffusion dans les limites des territoires nationaux oU ces station& sont 
situées. 
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Attribution aux aervices 
Bandes de 
fréquences I 

et (largeur 

I 
Régionale 

ees bandes) Mondiale 

"* Région 1 Région 2 Région 3 

160-285 160-255 160-200 160-200 
(125) (95) (40) (40) 

Radio- Fixe Fixe 
diffu!llon " .. 

200-285 200-285 
(85) (85) 

255-285 
(30) •) Mobile a) Mobile 

•) Mobile aéro- aéT<>-
maritime • naut.i.que nau tique 

b) Radio- b) Radio- b) Radio-
diffusioO:- navigation navigation 

') Radio- aér<>- aéTo-
navigation nautique nau tique 
aéro-
nau tique 

I 
" u ln " I • 

119 10 Dans l'Union Sud-Africaine, les territoireS seus mandat de l'Afrique du Sud-Ouest, la 
Rhodésie du Nord et la Rhodésie du Sud, la bande 160-200 kcjs est attribuée au service 
fixe et la bande 200.285 kcjs est attribuée aux services de radiõnavigation aéronautique 
et mobile aéronautique. 

120 11 ·nans la bande 255-285 kcfs les accords particuliers nécessaires seront faits, pour la 
zone ~uropéenne de la Région 1, par une conférence administrative qui tiendra compte des 
considérations suivantes : 

lll -a) Dans l'oucst de la :rone européenne, toute la banc:Íe sera utilisée par la ra.dionavigation 
aéronautique. En outre, la Grande·Bretagne uti.lisera de!i portions de cette bande 
pour le service mobile maritime. 

12l b) En U.R.S.S., cette bande sera partagOO entre les services de radiodi:ffusion et mobile 
ma.iitime. 

1%3 c) Les stations de radiodi:ffusion norvégiennes travaillant ã.ctuellement daru; cette 
bande pourront continuer à le faire si elles y sont autoriúes pa.r la conférenee ci
dessus mentionnée. 

124 u La priorité est donnée au service fixe aétonautique dans lea zones nordiques sujettes' 
aux perturbations des aurores boréales. 

115 i.• Dans la· Rêgion 2 et en Cbtne, dans l'lnde et dans le Pakistan, la priorité est donn~ au 
service de radionavigation aéronautique. 
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A.ttribution a.ux services 
Ba.ndes de 
fréquences 
et (largeur Régionale 
desbandes) Mondiale 

kefs 
Région 1 Rêgion 2 R~gion 3 

285-325 285-315 285-325 285-825 
(40) (80) (40) (40) 

Radio- Radio· •) Radio-
navigation naviga.tion navigation 
maritime maritime aéTo-
(radio- (radio- nau tique 
phares) phares) b) Radio-

navigation 
maritime 

815-825 (r:ulio-
. (10) phares) 
Radio-
navigation 
aéTo-
nau tique 

" u u 

126 11 L'U.R.S.$. utilise la bande 315-.325 ke/s pour le service de radionavigation maritime, 
ta.ndis que le reste de la Région 1 utilise cette banda pour la radionavigation aéronautique. 
Les stations du serviee de radionavigation maritime ne doivent pas causer de brouillages 
nui!libles à celles du service de radionavigation aéronautique dans la zone de la mer du 
Nord. 

Les stations du service de radionavigation aéronautique ne doivent pas causer de brouil
lages nuisibles à celles du service de radionavígation maritime dans les zoues de la Mer 
Noire et de la Mer Blanche. 

Les fréquencea assignées a.ux stations de radionavigation marititne et aéronautique 
son.t cboisies par 1es administrations intéressées de maniêre.~ áviter les brouillages mutueis 
nuisibles dans la zone de la Mer Baltique. 

ll7 11 Dans la Région 2, le service de radionavigation aérouutique peut utiliser la bande 
285-325 kc/s à condition de ne paa eauser de brouillages nuisibles au serviee de ra.dionaviga
tion maritime. 

l28 11 Dans la Région 3, la radionavigation ma.ritime· a la priorité. 
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Baadesde 
lr6!
et(laqjeur 

dos bandos) 
kcfs 

32&C40S 
(80) 

" 
" 
" .. 

DECIIETOS LEGISLATIVOS - 1949 

Mondiale 

a) Mobile 
aéro~ 

nautique 
b) Radio

navigation 
aéro
nautíque 

Attribution a.ux services 

Régionale 

Région 1 Région 2 rugion 3 

129 17 La radionavigation aéronautique a la priorité sauf en Nouvelle-Zélande. 

130 u Dans Ies Régions 1 et 3, la fréquence 333 kcjs est la fréquence générale d'appel pour les 
stations d'aéronef travaillant dans· la bande 325-405 kcjs. 

131 11 Cette bande de fréquences est attribuée exclusivement aux services mobile et de radio
navigation aéronautiques. Néanmoins, dans la zone européenne, si toutefois l'accord 
régional condu par la prochaine conférence régionale européenne de radiodiffusion en 
décide ainsi, les administrations intéressées pourront maintenir, ame conditions précisées 
par cet accord, dans les bandes 325-365 kc/s et 395-405 kcfS, celles des stations suivantes de 
radiodiffusion qui ne causeraient pas de brouillages nuisibles aux services aéronautiques 
mentionnés ci-dessus. 

Les stations de radiodiffusion actnellement en ser v ice dans toute la bande _ 325-405 kc/s 
sont: 

Banska Bystrica 
Bergen 

132 10 Les stations fixes scandinaves travaillant actuellement 
pourront continner à le faire par accord particulier. 

Finnmark 
Lulea 

dans la bande 385-395 kojs 
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Attribution aux services 
Ba.ndes de 
fréquenees 
et (largeur Régionale 

des balldes) Mondiale 
kcfs 

I I 
Région I Région 2 Région 3 

' 
405-415 •) Mobile a) Mobile •) Mobile 

(10) (sauf aéro- aéro-
mobile nau tique nau tique 
aéro-
nautique) 

b) Radio- b) Radio- b) Radio-

I 
navigation navigation navigation 

I aéro- aéro- aéro-

! 
nautique nau tique nau tique 

I c) Radio- c) Radio- c) Radio-
navigation navigation navigation 
maritime maritime maritime 
(Radiogo- {Radiogo-- (Radiogo-
niométrie) niométrie) niométrie) 

•i .. .. 
133 11 Le service de ra.dionavigation maritime utilise pour la radiogoniométrie la fréquence 

410 kcfs. Les autre$ services autorisés dans la bande 405-415 kc/s ne doivent pas causer 
de brouillages nuisibles k ce service. 

134 11 Les services de radionavigation autres que la radiogoniométrie ne sont autorisés que 
dans les zones et dans les conditions suivantes : 

135 a) Dans les zones de la Mer Baltique et de la Mer du Nord, le service de radioD.avigation 
maritime comprend aussi des stations de radiophare d'une puissance moyenne 
inférieure à. 10 watts qui ne doi.vent pas causer de brouilla.ges nuisibles à. la radio· 
goniométrie. 

136 b) En U.R.S.S., la bande 405-415 kcjs peut être aussi utilisée par le serV:ice de radio-
navigation aéronautique, à condition de ne pas ca.user de brouillages nuisibles aux 
stations de ra.diogoniométrie exista.ntes 1ainsi qu'au service de radionav:igation mari· 
time mentionné à l'alinéa a) ci·dessus. 

lYT 11 Da.ns la Région 2, le service de radionavigation aéronautique a la priorité sur le service 
mobile aéronautique sa.ns que ceei wrte atteinte aux dispositions de la note11• 
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Attribution au:x services 

Bandes de 
fréquences ' 
et (largeur Rêgionale 
desbandes) Mondiale 

kcfs I I 
R~gion 1 

I 
Région·2 I Région 3 

I 415-490 Mobile 
(75) .. maritime i .. ' i 

490-510 Mobile I 
(20) (Détresse 

i .. et Appel) 

510-525 Mobile Mobile I Mobile 
(15) .. maritime ln .. 

i 

525-535 I Radio- Mobile I Mobile 
(lO) 

1 .. 

diffusion I 
I ' i 

--~--'----- ----~--'~--

535-t 60S Radio- I 
(I 070) diffusion i .. 

I 
138 " La bande de fréquences 415-490 kc/s est allouée exclusivement au service mobile mari~ 

time sur une base mondiale et la bande 510-525 kcfs est allouée exclusivement à ce service 
dans la Région 1. Néanmoins, dansla. zone européenne, si toutefois l'accordrégiona.\ condu 
par la prochaine. conférence' régionale européenne de radiodiffusion en décide ainsi, les 
administrations intéressées pourront maintenir, aux conditions précisées par cet accord, 
dans les bandes 415~485 kcjs et 515.525 kcjs celles de& stations suivantes-de radiodi:ffu§ion 
qui ne causern.ient pas de brouillages nuisibles au service mobile maritime : 

Geneve Oestersund 
Hamar Oulu 
Innsbruck 

139 u Télégraphie seulement. 

140 11 La fréquence 500 kcjs est la fréquence internationale d'appel et de dét{esse ; Ies condi~ 
tions d'emploi de cette fréquence sont fi.xées par l'article 33. 

141 n Dans la Région 3 le service mobile maritime a Ia priorité dans la bande 510-525 kc/s. 

14l u. Dans l'Union Sud·Afftcaine, les territoires sous mandat de l'Afrique du Sud-Ouest, la 
Rhodésie du Nord et la ~hodésie du Sud, la bande 525-535 kcjs est a1;tribuée au service 
mobile. 

143 n Sur le territoire de l'U.R.S.S. la bande 1 560-1 605 kc/s est partagée avec le servlce fixe. 
Oans l<i zone européenne ii ne devra résulter de ce partage aucun brouillage mutuei nuisible 
entre Je service fixe en lJ.R.S.S. et le service de radiodiffusion dans les pays voisins de 
l'U.R.S.S. 
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Attribution aux services 
Bandes de 
fréquences 
et (largeur Régionale 
desbandes) Mondiale 

kcjs 

I I Région 1 Région 2 Région 3 

I 605·2 000 I 605·2 000 I 605·1 800 1 605·1 soo-
(395) (395) (195) (195) 

a) Fixe a) Fixe a) Fixe 
b) Mobile b) Mobile b) Mobile 

saufmobile ') Radio-
aéro- navigation 
nautique aéro-

I. nautique 

I 800·2 000 I 800·2 000 
(200) (200) 

a) Amateur a) Amateur 
b) Fixe b) Fixe 
c) Mobile sauf c) Mobile sa.uf 

mobile mobile 
aéro- aéro-
nau tique nau tique .. d) Radio- d) Radio-.. navigQ.tion navigation .. .. .. 

2 000-2 065 2 000-2 045 2 000-2 065 2 000-2 065 

144 

145 

(65) (45) (65) (65) 
a) Fixe a) Fixe a) Fixe 
b) Mobilesauf b) Mobile b) Mobile 

mobile 
aéio-
nautique .. 

2 045-2 065 
(20) 

Auxiliaires 
de la 
météoro-
logie 

10 Des accords particuliers fixeront tes: conditions dans lesquelles pourront travailler les 
stations des services fixe et mobile, de façon à protéger ces services des brouillages mutueis 
nuisibles, en tenant spécialement com'pte des diffi.cultés d'exploitation des stations du 
service mobile maritime. 
11 Dans la.bande 1 715·2 000 kcfs l'AUtrich.e, Ia_Grande·Bretagne, l'Irlande, les Pays.Bas, 
la Suisse, l'Union Sud·Africaine, la Rhod~ie du Nord et la Rhodésie du Sud peuvent 
attribuer jusqu'à. 200 kcfs au service 'd'a.mateur à condition que la puissance moyenne 
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des stations n'excede pas lO watts et qUe ces stations ne causent pas de brouillages nuisibles 
aux services autorisés des autres pays. 

146 •• L'exploitation de la chat.t.te standard Loran e"'istant actuellement dans l'Atlantique 
Nord~Est (Island-Feroe-Hébrl\ies) est temporairerqent autorisée dans la bande 1 900-2 000 
kcjs jusqu'au tu juillet 1949, à condition que, dês à présent, tons les moyens possibles 
soient mis en ce11vre pour réduire au maximum la largeur de la bande de fréqucnces néces
saire, ainsi que les brouillages nuisibles causés par les émissions du Loran aux autres 
services opérant dans cette bande de fréquences ou dans les bandes voisines. Si toutefois, 
9 mois avant cette date, trais au moins des pays intéressés déclaraient au Secrétaire 
général de l'Union qu'à leur avis, aucun dispositif convenant à la radionavigation dans la 
zone Nord·Est de l'Atlantique Nord et utilisant les bandes de fréquences autorisées à 
cet e:ffet parle préSent Rêglement n'était disponible, ou ne pouvait pas l'être le ter juillet 
1949, une conférence administrative spéciale, formée de membres des pays intéressés• 
serait convoquée dans les deux mois poilr envisager la revision de cet accord. 

147 '* Dans une zone détenninée, la fréquence de trav<~-il du Loran est soit 1 850 kcfs soit 
1 950 kcjs ; les Iargeurs des bandes correspondant à chaque émission sont respectivement 
I 800·1 900 kc/s et 1 900·2 000 kc/s. 

Les services autorisés autres que le Loran peuvent employer celle de ces deux bandes 
qui n'est pas utilisée parle Loran à condition qu'ils ne causent pas de brouillages nuisibles 
au service de radionavigation assuré par ce systCme . 

.,-:-:--:-c,.---
146.1 •Les pays intéressés sont : la Belgique, le Canada, le Danelllark, les ~tats·Unis d' Amérique, 

la Finlande, la France, l'Irlande,l'Islande, la Norvêge,les Pays·Bas, la Pologne, le Portugal, 
le Royaume·Uni de la-Grande·Bretagne et de l'Irlande du Nord, la Suêde et l'Union des 
Républiques Soviétiques Socialistes. 
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Attribution aux services 
Bandes 'de 
fréquen~s 
et (largeur Régionale 
des baride_s) Mondiale 

kc/s 
Région 1 Région 2 Région 3 

2 065-2 300 2 065-2 300 2 065·2 105 2 065·2 105 
(235) (235) (40) (40) 

a) 'Fixe Mobile Mobile 
b) Mobile maritime maritime 

sauf mobile 
aéronau- • 
tique (R) n 

2 105-2 300 2 105-2 300 
(195) (195) 

a) Fixe a) Fixe 
b) Mobile b) Mobile .. " " 

2 300-2 850 2 300-2 498 2 300-2 495 2 300-2 495 
(550) (198) (195) (195) 

a) Fixe a) Fixe a) Fixe 
b) Mobile sauf b) Mobile b) Mobile 

mobile c) ·Radio- c) Radio-
aéronau- diffusion u diffusion n 
tique (R) u 

c) Radio-
diffusion n .. 

{A suivre) (A suivre) ., 

148 n La fréquence 2 182 kc/s est la fréquence de détresse et d'appel pour le service mobile 
maritime radiotéléphonique. Les conditions d'emploi de cette fréquence sont indiquées à 
l'article 34. 

Une bande de garde suffisante sera réservée si nécessaire, autour de cette fréquence, par 
accord particulier entre les administrations intéressées. 

149 15 Pour la signification des expressions ~ mobile aéronautique (R) » et ~ mobile aéronau
tique (OR) » voir les numéros 256 et 257. 

150 H Pour les conditions d'utilisation de cette bande parle service de la radiodiffusion, ·voir 
les numéros 243, 244 et 250-254. 

151 n Dans le Région 2, des accords particuliers telatifs au service mobile maritime seront 
conclus pour la télégraphif:! cõtiêre. 
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Bandes de 
fréquences 
et (largeur 
desbandes) 

kcjs 

2 300-2 850 
(suite) 

DECRETOS LEGISLATIVOS - 1949 

Mondiale 

I 

I 

.. 
' ' 

I 
I 
i 
I 
' i JO 

i 
' I 
' 
I 
I 
i 
I • 
I 

\ 

Attribution aux services 

Région 1 

2 300-2 498 
(suite) 

2 498-2 502 
(4) 

Fréquence 
étalon 

2 502-2 625 
(123) 

a) Fixe 
b) Mobile sauf 

mobile 
aéronau-
tique (R) 15 

2 625-2 650 
(25) 

a) Mobile 
maritime 

b) Radio-
navigation 
maritime 

2 650-2 850 
(200) 

a) F1xe 
b) Mobile sauf 

mobile 
aéronau
tique (R) u 

Régionale 

I 
Région 2 

2 495-2 505 
(lO) 

Fréquence 
étalon 

.. 
2 505-2 850 

(345) 
a) Fixe 
b) Mobile 

152 81 La fréquence étalon est 2 500 kcfs. 

Région 3 

2 -l95-2 505 
(lO) 

Fréquence 
étalon 

.. 
2 505-2 850 

(345) 
a) Fixe 
b) Mobile 

I 

I 
i 

153 u Des accords particuliers fixeront Ies conditions dans lesquelles pourront travailler les 
stations des services fixe et mobile, de façon à protéger ces services des brouillages mutueis 
nuisibles, en tenant spécialenient compte des difficultés d'exploitation des stations du 
service mobile maritime et aussi des besoins du service fixe dans certaines zones. 
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Attribution aux services 
Bandes de 
fiéquences i 
et (largeur Régionale 
desbandes) Mondiale 

kcfs 

I I Région 1 Région 2 Région 3 

2 850·3 025 Mobile aéro-
(175) tique (R) .. 

3 025-3 155 Mobile 
(130) aéronautique 

(OR) .. 
3 155-3 200 a) Ffxe 

(45) b) Mobile sauf 
mobile 
aéronautique 
{R) u· 

3 200-3 230 a) Fixe 
(30) b) Mobile sauf 

mobile aéro-
nautique (R) n 

c) Radio-
diffusion u 

3 230-3 400 a) Fixe I 
(170) b) Mobile sauf 

mobile aéro-
nautique 

c) Radio-
diffusion 11 

3 400-3 soo Mobile 
(100) aéronautique .. (R) 

-- --
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Ba.ndes de 
úéquences 
et (largeur 
desbandes) 

DECRETOS LEGISLATIVOS - 1949 

Attribution. aux services 

RégionaJe 
Mondiale 

kcfs I 
-----------I----------------I----R-é_~_·o_n __ l ___ 

1 
____ R_é_~_·o_n_2 ____ 

1 
____ R_é~-·-on_3 __ 

3 500-4 000 
(500) 

" 

a son-3 8oo 1 
(300) ·,' 

a) Amateur 
b) Fixe I 
c) Mobile 

sauf mobile I 
aéro- ! 
nau tique 

3 800-3 900 
; (100) 

a) Fixe 
b) Mobile 

aéro-
nau tique 
(OR) 16 

c) Mobile 
terrestre 

3 900-3 950 
(50) 

Mobile 
aéro-
nau tique 
(OR) 

3 950-4 000 
(50) 

a) Fixe 
b) Radio

diffusion 

3 500-4·000 
(500) 

a) Amateur 
b) Fixe 
c) Mobile sauf 

mobile 
aéronau- I 
tique (R) u i 

I 
I 

3 500-3 900 
(400) 

a) Amateur 
b) Fixe 
c) Mobile 

3 900-3 950 
(50) 

a) Mobile 
aéro
nautique 

b) Radio
diflusion 

3 950-4 000 
(50) 

a) Fixe 
b) Radio

diffusion 



Bandes de 
fréquences 
et {largeur 
desbandes) 

kcjs 
Mondiale 

4 000-4 063 Fixe 
(63) 

4 063-4 438 Mobile 
m.aritime 

SENADO FEDERAL 177 

Attribution aux services 

Régionale 

Région 1 Région 2 Région 3 

(375) .. 

--1-" --1---,--,--
4 438-4 650 

(212) 
Fixe a) Fixe a) Fixe 

b) Mobile b) Mobile 
sauf sauf 
mobile mobile 
aéro- aéro-
nau tique nau tique 
(R) u 

4 650-4 700 Mobile 
(50) aéro-

nautique .. (R) 

4 700-4 750 Mobile 
(50) aéro-

nautique .. (OR) 

154 ' 0 EÍÍ U.R.S.S. dans les bandes de fréquences 4 063-4 133 kcfs et 4 408-4 438 kcjs, les 
stations fixes à puissance limitée sont autorisées à travailler à condition qu'elles soient 
situées à plus de 600 kilomêtres des cOtes, de façon à réduire Jes risques de brouillages 
nuisibles qu'elles peuvent causer au service mobile maritime. Par station à puissance 
limitée, il faut entendre une station dont la puissance et les caractéristiques de l'antenne 
sont telles que le champ produit en un point quelconque, dans toutes les directions, ne 
'dépasse pas le champ produit par une antenne non directive à laquelle serait appliquêe 
une puissance de crête de 1 kilowatt. 

41 En complément aux dispositions du numéro 154. la bande 4 063·4 438 kc/s peut être 
utilisée exceptionnellement, à la condition expresse qu'aucun brouillage nuisible ne soit 
causé au service mobile maritime, par des stations fixes d'une puissance moyenne inlérieure 
à 50 watts e:ffectuant seulement un service à l'mtérieur des frontiêres nationales. L'attention 
du Comité intern~tional d'enregistrement des fréquences sera attirée sur les cas particuliers 
lors de la notification des fréquences. 
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Bandes de 
fréquences 
et (largeur 
desbandes) 

kcfs 

4 750-4 850 
(100) 

4 850~4 995 
(145) 

4 ~95-5 005 
(lO) ., 

5 005-5 060 
(55) 

5 060-5 250 I 
(190) 

DECRETOS LEGISLATIVOS - 1949 

I\londiale 

a) Fixe 
b) Mobile 

terrestre 
c) Radio

diffusion u 

Fréquence 
êtalon 

a) Fixe 
b) Radio

diffusion 36 

Fixe 

Attiibution aux services 

Région 1 

a) Fixe 
b) Mobile 

aéro-
nau tique 
(OR) n 

c) Mobile 
terrestre 

d) Radio
di:ffusion u 

Ré8"ionale 

Région:! 

a) Fixe 
b) Radio-

diffusion 3t 

Région 3 

a) Fixe 
b) Radio-

diffusion u 

I 
--~-----'-------'--~~ 

156 n La fréquence étalon est 5 000 kcfs. 



l3andes rle 
fréquences 
et (largeur 
desbandes) 

kcja 
Mondiale 

SENADO FEDERáL 179 

Attribution aux services 

Régionale 

· Région 1 Région 2 Région 3 

---1--------1~----1----
5 250-5 480 I 

(230) 

5 480-5 680 
(2001 

I IS 

' I 
5 680-5 730 I 

(50) 

! ~~ 

~lobile 

aéro-
nautique 
(R) 

Mobile 
aéro-
nau tique 
(OR) 

------1-----
5 730-5 950 11 

(220) 
Fixe 

-------------

s 950-6 200 
(250) 

Radio
diffusion 

5 250-5 430 
(180) 

a) Fixe 
b) Mobile 

terrestre 

5 430-5 480 
(50) 

a) Fixe 
b) Mobile 

aéro-
nau tique 
(OR) 36 

c) ).iobile 
terrestre 

i 

I 

1 .. 

5 250-5 450 
(200) 

a) Fixe 
b) Mobile 

terrestre 

5 450-5 480 
(30) 

Mobile 
aéro-
nau tique 
(R) 

5 250-5 430 
(180) 

a) Fixe 
b) Mobile 

terrestre 

5 430-5 480 
(50) 

a) Fixe 
b) Mobile 

aéro-
nau tique 
(OR) u 

c) Mobile 
terrestre 
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Bandes de 
fréquences 
et (largeur 

desbandes) 
kcfs 

6 200~6 525 
(325) 

6 5254 6 685 
(160) 

6 685-6 765 
(80) 

6 765-7 000 
(235) 

7 000-7 100 
(100) 

"} 100-1 300 
1200) 

DECRETOS LEGISLATIVOS - 1949 

1-------

.. 

" 

a~ 

i 
( 

).!ondiale 

).fobile 
maritime 

}fobile 
aéro
nautique 
(R) 

:Mobile 
aéro-
nau tique 
(OR) 

Fi ;<te 

I . 

1

----

, _\mateur : 

' ' 1------·· 

" 

.\ttribution aux services 

Région l 

7 100-7 150 
(50) 

:l) .-\mateur 
1Jj Radio

diffusion 

7 150-7 300 
(150) 
Radio
diffusion 

Régionale 

Région 2 

7 !00-7 300 
(200) 
\mateur .. 

Région 3 

7 100-7 }50 
(50) 

a) Amateur 
b) .Radio-

diffusion 

7 150-7 300 
(150) 
Radio
diffusion 

157 ~ 3 La bande 6 200~6 525 kCJS peut etre utilisée exceptionnellement, à la condition expres~e 
qu'aucun brouillage nuisible ne soit causé au service mobile maritime, par des stations fixes 
d'une puissance moyenne inférieure à 50 watts effectuant seulement un · service à l'inté-, 
rieur des frontiêres nationales. L"attl.'ntion du Comité international d"enregistrement des 
fréquences sera attirée su:r les c.ts particuliers·lors de la notification des fréquences. 

158 H Dar.s la Région I. k~ scrvice d"amateur cst autorisé à utiliser la bande 7 !Oü-7 !50 kcfs 
à. condition t]U'il ne cause pas cle brouillages nuisiLks au s.::rvice de radiodiffusion. Cepen
dant, dans l'IIniC'n Sud _\fricaine et dans les -i:erritoircs sous m;tndat de l'Afrique du Sud
Ouest cctte bande est attribuée e"clusivement au :;;ervice d'amateur. 

159 ts En Australie et dans les Jndes :\"é.;r\andaises orientales, la CanJe 7 100-7 150 kCjs, en 
Chine et en Nouve-lle-Zélande la banJe 7 100-7 300 kcfs, peuvent être attribuées au service 
d'am:üeur employant des stativm; d'Uloí' puissance inférieure à 100 watts ntte. Les admi
nistrations d'!s pays mentionnés ó-drssus doivent prendr~ toutes les mesur<'s pratiques 
utiles pour éYiter !es brouillage:-. nui':iibles susceptibles d'être causés au servi..:c de radio
diffusion. Toutdols, si dc·s broutllages rmlsibles étaient causés au serYire de radiodiffuSÍ()ll, 
les administrations en,·isag:eront de ri!duire l'utilisation de ces bandes parle sen·ice d'ama
teur. 



Bandes de 
fréquences 
et (largeur 
desbandes) 

kc{s 
Mondiale 

7 300-8 195 Fixe 
(89S) 

8 !9S-8 81S i 4$ 
Mobile 

(620) maritime 

8 815-8 965 Mobile 
(ISO) aéronautique 

I (R) 

I" 
I 

8 965-9 040 ! Mobile 
(7S) aéronautique 

(OR) .. 
9 040-9 soo Fixe 

(460) 

9 S00-9 77S Radio-
(27S) diffusion 

9 775-9 99S Fixe 
(220) 

9 995-JO 005 Fréquence 
(!O) étalon 

" 

SENADO FEDERAL 181 

Attribution aux services 

Régionale 

:Région 1 Région 2 Région 3 

160 u L'U.R.S.S., compte tenu de ses besoins particuliers, pourra utiliser pour le service fixe 
la bande de fréquences 8 615-8 815 kcfs. 

Toutes possibilités techniques (puissance, position géographique, antenne, etc.) seront 
utilisées de maniêre à réduire, autant que possible, les risques de brouillages nuisibles 
au service mobile maritime. 

Les mêmes·- possibilités techniques (puissance, position géographique, antenne, etc.) 
seront utilisées pour les stations côtiêres de maniêre à réduire, a.utant que possible, les 
risques de brouillages nuisibles au service fixe en U.R.S.S: 

Le Comité international d'enregistrement des fréquences sera consulté à ce sujet. 
161 n La fréquence étalon est 10 000 kcjs. 
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Bandes de 
fréquences 
et (largeur 

desbandes) 
kcfs 

i 
10 005-10 !00 ) 

(95) I 
" 

Mondiale 

Mobile 
aéronautique 
(R) 

---j----
10100-11175 Fixe 

D 075) 

11 175-11 275 Mobile 
(!00) aéronautique 

" (OR) 

11 275-11 400 Mobile 
(125) aéronautique 

(R) .. 
II 400-11 700 I Fi.xe 

{300) " 

I 
I 

11 700-11 975 I 
Radio-

(275) diffusion 

I 
II 975-12 3.30 I Fixe 

(355) 

I 
12 330-13 zoo I Mobile 

(870) i maritime 

I 
.. 

I 

Attribution aux services 

Régionale 

Région I Région 2 Région 3 

162 u En U.R.S.S., la bande de fréquences 11400-11450 kcfs est attribuée au service mobile 
aéronautique {OR) en partage avec le service fixe. 

163 41 L'C .R.S.S., compte. t~nu de ses Desoins particuliers, pourra utiliser pour le service 
fixe la bande de fréquences 12 925-13 200 kcjs. 

Toutes possibilités techniques (puissance, position géographique, antenne, etc.) seront 
utilisées de maniêre à réduire, autant que pos!'ible, les risques de brouillages nuisibles au 
sen·ice mobile maritime. 

Les mêmcs possibilités techniques (puissance, position géographi'J.Ue, antenne, etc.) 
seront utilú;ées pour les stations cótiêres de maniêre à. réduire, autant que possible, les 
risques de brouillages nuisibles au service fixe en U.R.S.S. 

Lc Comité international d'enregistrement des fréquences sera consulté à ce sujet. 



Bandes de 
fréquences 
et (largeur 
desbandes) 

kcfs 

13 200-13 260 
(60) 

13 260-13 360 
(100) 

13 360-14 000 
(640) 

" 

14 000-14 350 
(350) 

14 350-14 990 
(640) 

14 990-15 010 
(20) .. 

.. 

.. 

" 
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Attribution aux services 

Régionale 
Mondiale 

Région 1 Région 2 Région 3 

Mobile 
aéro~utique 
(OR) 

Mobile 
aéronautique 
(R) 

Fixe 

Amateur 

Fixe 

Fréqucnce 
étalon 

164 ~o La fréquence fondamentale asSignée aux applicaf.ions industrielles, scientifiques et 
médicales est 13 560 kc)s. L'énergie radioéJectnque émise par ccs applications doit être 
contenue dans jes limites de la bande s'étendant à± 0,05 %de la fréquence fondamentale. 
Les services de radiocommunicativn désiraut travailler à l'intérieur de ces limites doivent 
s'attendre à être brouillés par ces applications. 

165 u En U.R.S.S., la bande 14 250-14 350 kcfs est également attribuée au service fixe. 

166 u La fréquence étalon est 15 000 kcjs. 
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Attribution aux services 
Bandes de 
fréquences 
et (largeur Régionale 
desbandes) Mondiale 

kcfs I 

I Région 1 I Région 2 Région 3 I 
i 

15 010-15 100 Mobile 
(90) aéronautique 

(OR) 

" 

IS 100-IS 4SO Radio- i 
(3SO) diffusion I 

' 

IS 4S0-16 460 Fixe I 
(1 010) I 

16 460-17 360 Mobile 
(900) maritime 

" 

17 360-17 700 Fixe 
(340) 

I 17 700-17 900 Radio- I (200) diffusion I 
17 900-17 970 Mobile 

I (70) aéronautique 
(R) 

I 
.. 

' 
17 970-18 030 Mobile 

I ·(60) aéronautique 
OR 

16'J u L'U.R.S.S., compte tenu de ses besoins particuhers, pourra utiliser pour le service 
fixe_ la bande de fréquences 17 160-17 360 kcjs. 

Toutes possibilités techniques (puissance, position géographique, antenne, etc.) seront 
utilisées de maniêre à réduire, autant que possible, les risques de.brouillages nuisibles au 
service mobile maritime: 

Les mêmes possibilités techniques (puissance, position. géographique, antenne, etc.) 
seront utilisées pour,les stations cótiêres de ma.niêre à réduire; autant que possible, les 
risques de brouiUages nuisibles au service fixe en U.R.S.S. 

Le Comité international d'enregistrement des fréquences sera consulté à. ce su)et. 
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Attribution aux services 
Bandes de 
lréquences 
et (largeur Régionale 
desbandes) Mondia.le 

kc/s 

I I Région 1 Région 2 Région 3 

18 030-19 990 Fixe 
(I 900) 

19 990-20 010 Fréquence 
(20) étalon .. 

20 010·21 000 Fixe 
(990) 

21 000-21 450 Amateur 
(450) 

21 450-21 750 Radio-
(300) ~i.ffusion 

21 750-21 850 Fixe 
(100) 

21 850-22 000 a) Fixe 
(150) aéronautique 

b) Mobile 
aéronau.tique 
{R) U· 

168 " La fréquence étalon eàt 20 000 kcjs. 
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Bandes de 
fréquences 
et (la:rgeur 

desbandes) 

DECRETOS LEGISLATIVOS - 1949 

Attribution aux services 

Régioaale 
Mondiale 

_____ k_c_~-----I----------------·-1----R--é~-·-on __ l ____ c_ ___ R_é_g_io_n_2----"----R--é~_·_o_n_3 __ __ 

22 000-22 720 
(720) 

22 72(}-23 200 
(480) 

23 200-23 350 
(ISO) 

23 350-24 990 
(I 640) 

24 990-25 010 .. (20) I 
I 

.. 

Mobile 
ma ri time 

Fixe 

a) Fixe 
aéronautique 

b) Mobile 
aéronautique 
(OR) u 

a) Fixe 
b) Mobile 

terrestre 

Fréquence 
é talou 

j 

169 66 Le service mobíle maritime (télégraphie entre navires) est autorisé dans la bande 
23 350-24 000 kcfs. 

170 66 La fréquence étalon est 25 000 kcfs. 
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Attribution aux services 
Bandes de 
fréquencr-..s 
et (largeur Régionale 

desbandes) 1\Iondiale 
kc{s 

Ré.rtion 1 Ré_gion 2 Région 3 

25 010-25 600 a) Fixe 
(590) b) Mobile 

sauf mobile 
aéro-
nautique 

25 600-26 1 00 Radio-
(5(){)) diilusion 

26 100-27 soo a) Fixe 
(I 400) b) Mobile 

sauf mobile 
aéro-
nau tique .. .. 

i 
I 

27 500-28 000 I Auxiliaires a) Fixe a) Fixe 
(500) de la b) Mobile b) Mobile 

météoro-

I 
log1e 

28 000-29 700 I Amateur 
(I 700) 

I 
171 61 La fréquence fondamentale assignée aux applications industrielles, scientifiques et 

médicales est 27 120 kcfs. L'énergic radioélectrique émise par ces applications doit être 
contenue dans 1es limites de la bande s'étendant à. ±0,6% de la fréquence fondamentale. 
Les services de radiocommunication désirant travailler à l'intérieur de ces limites doivent 
s'attendre à être brouillés par ces applications. 

172 56 Dans la Région 2, 1' Australie, la Nouveile-Zélande, l'Union Sud-Africaine et les territoires 
sous mandat de I' Afrique du Sud-Ouest, le service d'amateur utilise la bande 26 960-
27 230 kcfs. 
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Attribution aux services 
Bandes de 
fréquences I 
et (largeur 

I 
Régionale 

desbandes) Mondiale 
Mcfs 

Région 1 Région 2 Région 3 

29,7-88 I 29,7-3.1,7 29,7-44 29,7-31.7 
(58,3) 

! 
(2) (14,3) (2) 

Radio- a) Fixe a) Fixe 
I navigation b) Mobile b) Mobile 

I aéro-
nau tique .. 

" .. 
I 31,7-41 31,7-44 

(9,3) (12,3) 
a) Fixe a) Fixe 
b) Mobile b) Mobile .. .. ') Radio-I navigation 

aéro-

I 
41-68 nau tique 
(27) 

RadiO-
I 

I 
diffusion 44-50 I 44-50 

(6) I (6) 
a) Fixe a) Fixe 

I 

b) Mobile b) Mobile 

') Radio- c) Radio-
diffusion diffusion 

I 

I 
50-54 50-54 

(4) (4) 
Amateur Amateur 

I 
I 

54-72 54-68 I (18) (14) 
a) Fixe •) Fixe 
b) Mobile b) Mobile 

i-u ') Radio~ 'I Radio-

I" diffusion diffusion 
(A suivre) (A suivre} 



Bandes de 
frequences 
et (largeur 
desbandes) 

Mc)s 

29,7-88 
(suite) 

(A suivre) 

Mondiale 

SENADO FEDERAL 

Attribution aux sen>ices 

.. 

Région 1 

68-70 
(2) 

Radio
navigation 
aéro
na':.ltique 

Régio na. te 

Région 2 

54-72 
(suite) 

(A suivre) " 

189 

Région 3 

68-70 
(2) 

Radio
navigation 
aéro· 
nau tique 

173 n En U.R.S.S., la bande 29,7-30 Mcfs est attribuée, en outre, au service mobile aéronau
tique. 

174 111 En Australie, la bande 29,7-31,7 Mcfs est attribuée au service de radicnavigation 
aéronautique. 

175 11 En U.R.S.S., la ban~e 30-31,7 Mcfs est attribuée au service de radionavigation. 
176 u La fréquence fondarnentale a.ssignée aux. applications industrielles, scientifi.ques et 

médicales est 40,68 Mcjs. L'énergie radioélectrique émi$e par ces applications doit être: 
contenue dans les limites de la bande s'étendant à ±·0,05% de la fréquence fondamentale. 
Les services de radiocommunication désirant travailler à l'intérieur de ces limites doivent 
s'attendre à être brouillés par ces applications. 

177 n Dans la Région 1, le service de radionavigation aéronautique peut être admis dans la 
bande 31,7-41 Mcfs. Le S.B.A. (voir le numéro 258) sera protégé par accord particulier. 

178 u Dans l'Union Sud-Africaine, les territoires sons mandat de l' Afrique du ·sud~Ouest, la 
Rhodésie du Nord et la Rhodésie du Sud, la bande 41-44 Mcjs est attribuée aux services 
fixe, mobile et de radionavigation aéronautique ; les bandes 44-50 Mcfs et 54-68 Mc/s sont 
attribuées aux services fixe et mobile en plus du service de radiodiffusion ; la bande 50-54 
Mcfs est utilisée exclusivement par le service d'amateur. 

179 u La Grande-Bretagne pourra utiliser la bande 66,5-68 M.cjs pour les services fixe et mobile 
terrestre en faisant un accord local avec la France po1..1r éviter des brouillages mutueis 
nuisibles. 

180 u En V.R.S.S., la bande 68-72 Mc;s est attribuée au setvice de radiodifiusion. Le service 
de radiodiffusion en U.R.S.S. et celui de radionavigation aéronautique dans les auties 
pays scmt sujets à des accords locaux pour éviter des 4rouillages mutueis nuisibles. 

181 11 En Chine, les bandes 68-72 Mcfs et 76-88 Mcjs sont attribuées aux services fixe, mobile 
et de radiodiffusion. 



190 DECRETOS LEGISLATIVOS - 1949 

:\ttribution aux services 
Bandes de 
fréquences 
et (largeur 
desbandes) :!\Iondiale 

Régionale 

Mcjs 

Région 1 Régíor:. 2 Région 3 

i 
:!9,7-88 
(suite) 

70~7'2,8 

(2,8) 

I 54~72 
I 

I (suite} 
a) Fixe 
b) .Mobile sauf ! 

mobile ! .. aéro-.. nau tique 

72,8-75,2 
(2,4) i ,. Radlo- I 

na\·iga.tion I 
aéro- I naut1que 

I 
I 

75,::!-78 ' (2.8) 
I 

a) Fixe i 
I 

b) Mobile . I 
sauf mobile j 
aéro- I 

nau tique 
n 

78-$0 
(2) 

Radio-
navigation 

" aéro-

72r76 
(41 

a) Fixe 
b) 1Iobile 

7&.&8 
(12) 

a) Fixe 
b) 1-Iobile 
c) Radio-

di:ffusion 

j 

I 
I 
i 
I 
I 
1 .. 

I 
I 
I 

I 
I 

70-78 
(8) 

a) Fixe 
b) )iobile 

78-80 
(2) 

Radio-
navigation 
aéro-

(A suivre) " nautique (A suivre) nau tique 

182 
183 

184 

185 

186 

68 En France et. en U.R.S.S., la bande 72-72,8 ~fc/s est attribuée au service d'amateur. 
u Dans l'Inde, les ba.ndes 70-72,8 ::\leis et 76-85 Mcfs sont attrilmées exdusivoJment au 
service de radiodiffusion. 
70 La fréquence 75 Mcjs e:;t désignée pour les radiobalises aéronautiques. Dans la Région 1, 
la bande de garde est de ± 0,2 Jr.lcjs; darud~s Régions 2 et 3, elle est de ± 0,4 Me/s. 
n En U.R.S,S., la bande 76-108 }lcjs est ~ttribuée exclusivemer.t au service de radio
di:ffusion. 
71 Le service de radiodiffusion en U.R.S.S:· et celui de radionavigation dan:; le;; pays 
voisins dt- l'U.R.S.S. sont sujets à des accciids locaux pour éviter des brouillages mutueis 
nuisibles. 



SENADO FEDERAL 191 

Attribution aux services 
Bandes de 
fréquences 
et (largellr Régionale 
desbandes) Mondiale 

Mcjs 

Région 1 Région 2 Région 3 

29,7-88 80-83 76-88 I 80-87 
{suite) (3) I (suite) (7) 

a) Fixe I 
b) Mobile a) Fixe 

terrestre b) Mobile 
H 

I 
83-85 

(2) 

I 
Radio-
navigation 
aéro-

I 
nau tique 

H 

" 

85-87,5 
(2,5) 

a) Fixe 
" b) Mobile sauf 

H mobile ·--
" aéro-

" nau tique 

87,5-88 87-88 
(0,5) I (I) 

' Radio-

I 

Radio-
diffusion diffusion 

" 
" " I 

187 n La Grande-Bretagne utilise la bande 85-90 Mcjs pour le service de radionavigation 
maritime en partage avec les autres services auxquels cette bande est attribué~. 

188 n En Australie et en Nouvelle-Zélande, la bande 85-90 Mcfs est attribuée exclusivement 
au service dÇ; radionavigation maritime. 
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Bandes de 
i-réquences 
et (largeur 
desbandes) 

Mcjs 

I 
88-100 I,. (12) 

" ,. 
" 
" 
" 
" 

100-108 
(8) 

108-118 
(101 

1\S-132 
(14) .. .. 

DECRETOS LEGISLATIVOS - ·1949 

Mondiale 

Radío-
diffusion 

Rariio-
naviSa:tion 
aéro-
nau tique 

Mobile 
aéronau-
tique (R) 

.. 
" 
" 

Attribution aux services 

Région -1 

Mobile sauf 
mobile 
aéronau
tique (R) 

Régionale 

Région 2 

Radio
difiusion 

" .. 

Région 3 

Radio
diffusion 

189 u En Cbine, la bande 88-108 Mcfs est attribuée aux ~rvices fixe et de r<:idiodiffusion. 
190 u La France, la Grande-Bretagne et l'Inde peuvent utiliser la bande 94,5-95 Mcjs pour le 

service des auxiliaires de la météorologíe. 
191 ,, La Grande-Bretagne peut utiliser la bande 95-100 Mcjs pour les services. fixe et mobile 

terrestre. 
192 7 8 L'Inde peut utiliser la bande. 95-97,5 Mcjs pour les services fixe et mobile. 

193 78 Dans l'Union Sud-Africaine et les territoires sous mandat de l'Afrique du Sud-Ouest, 
la Rhodésie du Nord, la Rhodésie du Sud, la bande 100-108 Mc/s est attribuée ao service de 
radiodiffusion et les bandes 132-144 Mcfs et 146-174 Mcjs sont attribuées aux services 
fixe et mobile. 

J!ll4 III En Australie, la bande 100-108 Mcjs est attribuée provisoirement au service mobile 
aéronautique (OR} jusqu'à ce qu'elle soit rendue disponible pour la radiodiffusion. En 
Nouvellc-Zélande cette bande est attribuée aux services mobile et de radiodiffusion. 

195 11 La fréquence 121,5 Mcjs est la.íréquence aéronautique d'urgence dans cette bande. 
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Attribution aux services 
Bandes de 
fréquences I et Hargeur Régionale 
desbandes) Mondiale 

Mcfs 
Région 1 Région 2 Région 3 

132-144 Mobile a) Fixe •) Fixe 
(12) aéronau- b) Mobile b) Mobile .. tique (OR) 

" .. 
144-146 Amateur 

(2) 

146-235 146-156 146-148 Í46-148 
(89) (10) (2) (2) 

Mobile Amateur Amateur .. aéronau-

" tique (OR) .. 
148-174 148-170 

(26) (22) 
156-174 

(18) •) Fixe •) Fixe .. b) Mobile b) Mobile 
•) Fixe 
b) Mobile sauf 

mobile 

" aéro-.. nautique 
(A suivre) (A suivre) (A suivre) .. 

196 11 En Australie et en Nouvelle-Zélande, les bandes 132-144 MCfs et 148-156 Mcfs sont 
attribuées exclusivement au service mobile aéronautique (OR). 

197 u Dans la Région 1, I e service des auxiliaires de la météorologie est autorisé dans la bande 
ISl-154 Mcfs. 

198 u La fréquence 156,80 Mc/s est utilisée dans le monde entier par te service mobile maritime 
pour l'appel, la sécurité, les communications entre les navires et entre les navires et le 
service des ports (téléphonie simplex). Aucun autre usage de cette fréquence n'est auto
risé dans les zones oU son utilisation serait susceptible de cauaer des brouillages nuisibles 
au service mobile maritime. Une bande de garde suffisante sera réserVée autour de cette 
fréquence, si nécessaire par accord particulier entrê les administrations intéressées. Dan" 
la Région 2, seule la modulation de fréquence (F3) est choisie pour l'emploi prévu ci-dessm: 
I1 est fortement recommandé que cette même classe d'émíssion soít adoptée pour <•' 
même but dans les Régions 1 et 3. 

199 11 En France, la bande 162-174 Mcfs est attribuée au service de radiodiffusion. 
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Attribution aux services 
Bandes de 
fréquences 
et (largeur Régionale 
desbandes) Mondiale 

Mcjs 

Région I Région 2 Région 3 

-- --
146-235 156-174 148·174 170-200 
(suite) (suite) (suite) (30) 

a) Fixe 
b) Mobile 
') Radio.; 

174-216 174-216 diffusion 
(42) (42) .. 

Radio- a) Fixe I 

" di.ffusion b) Mobile I .. _, 
Radio-

I 
200-235 .. diffusion (35) 
Radio-

I 
i navigation 

I 
I aéro-

216-235 216-220 nau tique 
(19) (4) 

' Radio- a) Fixe 

i navigation b) Mobile .. aéro-

" nau tique 
(A suivre) " (A suivre) [ .. (A suivre) 

200 

101 

101 

103 

104 
lOS 

106 

11 Eu Australie, la bande 170-178 Mcfs est attribuée au service de radionavigation aéro
nautique. 
11 En Grande-Br~tagne, la bande 174-200 Mcjs est, également, attribuée au service fi.s:e 
et la bande 200-216Mc/s,est attribuée au service de radionavigation aéronautique. 

" Dans l'Union Sud-Africaine, les territoires sous mandat de l'Afrique du Sud-Ouest, la 
Rhodésie du Nord et la Rhodésie du Sud, la bande 174-216 Mcfs est également attribuée 
aux services fixe et mobile terrestre. 

n La. Grande-Bretagne utilisera la bande 200-235 Mc/s pour les appareils de mesure de 
distance jusqWau moment oU la normalisation mondiale de ces appareils aura été faite 
aux environs de I 000 Mcfs. 

fiO En U.R.S.S., la bande 216-260 Mcjs est attribuée au service. de radionavigation. 

'H Dans l'Union Sud-Africaine, les territoires sous mandat de l'Afrique du Sud-Ouest, la 
Rhodésie du Nord et la Rhodésie du Sud, la bande 220-225 Mc/s est attribuée au sen·ict
d'amateur. 

III En Chine, la bande 200-216 Mcfs est attribuée à la radiodiffusion et aux services fixe et 
mobile; Ies bandes 216-220 Mcfs et 225-235 ~f.c/s sont attribuées aux sen·ices fixe et mobile 
la bande 220-225 Mc/s est attribuée au serYice d'amateur. 
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Attribution aux services 
Ba.ndes de 
fréquences 
et (largeur Régionale 
desbandes) Mondiale 

Mc/s 

Région 1 Région 2 Ré-gion 3 

146-235 216-235 200-235 
(suite) (suite} 220-225 (suite) 

(5) .. Aroateur 

225-235 
(10) 

o) Fixe 
b) Mobile .. 

235-328,6 o) Fixe 
(93,6) b) Mobile 

328,6-335,4 Radio-
(6,8) navigation 

aéro-
nautique 

335,4-420 I a) Fixe 
(84,6) b) Mobile 

1 .. .. 
207 11 Dans la Région 2, les appareils de mesure de distance du service de radionavigation 

aéronautique peuvent travailler dans Ia bande 220-231 Mcjs jusqu'au 1 er janvier 1952, 
par accords bilatéraux ou multilatéraux appropriés. 

208 " La bande 400-420 Mt.fs peut être utilisée parle service des auxilia.ires de la météorologie 
(radiosondes). 

209 115 En U.R.S.S., la bande 412-460 Mcjs est attribuée au service de radionavigation. 



196 DECRETOS LEGISLATIVOS - 1949 

Attribution aux services 
Bandes de 
i:réquences I et (largeur 

' RégionaJe 
desbandes) Mondiale i llcjs I I I ' Région I Région 2 Région 3 

I I I 
I 

420-450 a) Ama teu r 
(30) b) Radio-

navigation 
aéro-
nautique 

! .. 
" I 

I 
450-460 i I 

a) Fixe a) Amateur 
(lO) I a) Ama teu r b) Mobile b) Radio-

' 
b) Radio- c) Radio- navigation 

I navigation navigation aéro-

I aéro- aéro- nau tique 
; nau tique ... nau tique 
I" i" .. 
' ' 
' ' 

460-470 a) FiJC.e i 
I (lO) b) Mobile ' ' 
; 

470-585 Radio- ' 
(115) diftusion I 

' 
210 n' Dans la bande 420-460 Mcjs, le service de radionavigation aéronautique a la priorité. 

Les autres services ne peuvent utiliser cette bande qu'à condition de ne pas causer de 
brouillages nuisibles à ce service. 

211 17 Dans la Région 2, l'attributÜ?D faite au .service de radionavigation aéronautique dans 
la bande 420-460 :Mcjs est temporaire et exclusive pour les altimetres. 
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Attribution aux services 
Sandes de 
fréquences 
et {largenr Régionale 
des ~andes) Mondiale 

Mc/s 

Région 1 Région 2 Région 3 

585-610 Radio- Radio- Radio-
(25) diffusion diffusion navigation .. 

-

610-940 :Radio-
(330) .. diffusion .. "' 

---·--

940-960 Radio- Fixe Radio-
(20) diffusion diffusion 

960-1 215 Radio-
(255) navigation I aéro-

nau tique i 

I 215-1 300 Amateur 
(85) "' 

lll u Dans la RéS'ion 2, la fréquence fondamentale 915 Mc/s est assignée pour les applications 
industrielles, scientifiques et médicales. L'énergie radioélectrique émise par ces appli
cations doit être contenue dans la bande dont les limites sont fixées à ± 25 Mcfs de la 
fréquence fondamentale. Les services de radiocommunication désirant travailleur à. l'inté
rieur de ces limites doivent s'atten.dre à être brouillês _pax ces applications. 

213 g' En France et en Italie, la bande 585-685 Mcfs est attribuée aux services óxe et de 
radiodiffusion. 

214 100 Dans la Région 2, le service fixe peut utiliser la bande 890-940 Mcfs. 
21S 101 En U.R.S.S., la bande 1 215-1 300 Mcfs est attribu~ au service fixe et, en premier lieu, 

aux relais de télévision. 
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Attribution aux services 
Bandes de 
fréquences 
et (largeur 

desbandes) 

-----------,---------------

Mcfs 

I 300-1 700 
(400) 

Ylundiale 

Région I 

1 300·1 600 
(300) 

•I Fixe 
Mobile 

... 

Régionale 

Région 2 

I 300-1 660 
(360) 

Radio-
navigation 
aéro-
nau tique I :::·~ 

' -------1-------1 
i 

I 
I ln 

------- -1-- i 

I 
a) Fixe [ 1 700-2 300 

(600) lu b) Mobile 1 

I : 
--------~------~ 

2 300-2 450 1. Ama teu r i, 

lU& (150) I ! 

1 600-1 700 
(100) 

Radio
navigation 
a·éro
nautique 

1 660-1 700 
(40) 

Auxiliaires 
de la mé-
téorologie 
(radio-
sondes) 

Région 3 

I 300-1 700 
(400) 

a) Fixe 
b) Mobile 
c) Radio· 

navigation 
aéro-
nau tique 

l16 •o~ Dans la Région 2, la bande 1 300-1 660 Mcfs est réscrvée pour l'usage d'un systême 
complet de contrôle de la navigation aériennc et de régulation du tratic. Les administra
tions des a\ltres Régions devraient envisag('r la poss.ibilité de l'«.pplicativn future d'un tel 
systême su'r une base mondiale. 

:217 1oa En U.RS.S., la bande 1 300-1 600 r.k/s est attribuée à la radionavigation aéronautique. 

218 1o4 Dans la Région 2 et en Grande-Brctagnc, la bande I 300-1 365 Mcfs est réservée à la 
détection élcctromagnétique. 

119 105 Dans les Région::> 1 et 3, la bande I 700-1 750 Mcjs peut être utilisée par Ie service des 
auxiliaires de la météorologic. 

:220 1oe Dans la Région 2, en Grande-Bretagne, cn Australie, Nouvclle-Zélande, Rhodésie du 
Nord, Rhodésie du Sud, Union Sud-Africaine et territo:res sous mandat_ d~ l'Afrique du 
Sud-Ouest, la fréquence fondamentale 2 450 Mcjs est aSs1gnéc pour lcs applications indus
triellcs, scieotifiques ct médicale!>. 

L'énergie rarlioélectrique émise par ces applications doit êtrc contenue dans la bande 
dont les limites sont f1xécs à ± 50 Mcjs de la fréquence fondamentale. Les serviçes de 
radiocommunication désirant travailler à l'intét"ieut de ces limites doivent s'attendre à. 
être brouillés par ces applications. 
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Attribution aux services 
Bandes de 
f:.-équences 
et (largeur Régionale 
desbandes) Mondiale 

Mcfs 

I I 
Région 1 Région 2 Région :i 

----
2 450-2 700 a) Fixe 

(250) b) Mobile 

"' "' 

2 700-2 900 Radio-
(200) navigation 

aém-... nau tique 

2 900-3 300 Radio-
(400) "' navigation 

no 

3 300-3 900 3 300-3 900 I 3 300-3 soo 3 300-3 900 
(600) (600) I (200) (600) 

•I Fixe Amateur 
b) Mobile •I Amateur 
c) Radio- b) Fixe 

navigation 3 500-3 900 c) Mvtlile 

(400) d) Radio-

a) Fixe navigation 
b) Mobile 

221 101 En U.R.S.S., la bande 2 450-2 700 Mc{s est attribuée aux services mobile aéronautiquc 
et de radionavigation aéronautique. 

222 1os Le service des auxiliaircs de la mt:téowlogie est autorisé dans la bande 2 700-2 900 Mcfs. 

223 1o8 La bande 3 246-3 266 Mcfs est réservéc aux radiobalises à impulsions. 
224 110 Dans la bande 2 900-3 300 Mcfs, seule la bande 3 000-3 246 Mcfs est prévue pour 

l'usage des appareils de radiorepérage anti-collision des navires de commerce. 
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Attribution.aux serYices 
Bandes de 
fréquences ----------
et (largeur Régionale 
desbandes) Mondiale 

Mcjs -

I ' 
Région I Région 2 ' Région 3 

I i 

' ··-·-- ---· ---·--· -- -

3 900-4 200 a) Fixe 
(300) b) Mobile 

4 200-4 400 Radio-
(200) navigation 

aéro-
nautique 

m 

I 4 400-5 000 a) Fixe 
(600) b) Mobile ! 

I 
5 000-5 250 Radio-

(250) navigation 
aéro-
nau tique 

5 250-5 650 Radio-
(400) navigation 

'" 
"' 

5 650-5 850 Amateur 
(200) ... 

225 111 En Chine, la bande 4 200-4 400 Mcfs peut être partagée avec le sen·ice fixe à conditi, 
que celui-ci ne produise pas de brouillages nuisibles au servíce de radionavigation aéro 
nau tique. 

226 m La bande 5 440-5 460 Mcfs est réservée aux radiobalises à impulsions. 
227 11 ~ Dans la bande 5 250-5 650 Mcjs, seufe la bande 5 460-5 650 Mcfs est prévue pour l'usage 

des appareils de radiorepérage anti·collision des navires de commerce. 
228 1l4 Dans la Région 2, en Grande·Bretagne, en Australie, Nouvelle·Zélaude, Rhodésie du 

NorU, Rhodésie du Sud, Union Sud·Africaine et territoires sous mandat de 1' Afrique du 
Sud·Ouest, la fréquence iondamentale 5 850 Mcfs est assignée pour les applications indus· 
trielles, scientifiques et rnédicales. 

L'énergie radioélectrique érnise par ces applications doit être contenue dans la bande dont 
les limites sont fixées à ± 75 Mcjs de la fréquence fondarnentale. Les services de radio· 
comrnunication désirant travailler à l'intérieur de ces limites doivent s'attendre à être 
brouillés par ces applications. 
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Attribution aux services 
Bandes de 
fréquences 
et (iargeur Régionale 
desbandes) Mondiale 

Mc/s 
Région 1 Région 2 Région 3 

5 850-5 925 a) Fixe Amateur a) Fixe 
(75) b) Mobile 

I 
b) Mobile 

"' 

5 925-8 500 a) Fixe 
(2 575) b) Mobile 

"' 

8 500-9 800 Radio-
(I 300) no navigation 

"' 

9 800-10 000 a) Fixe 
(200) b) Radio-

navigation 

10 000-10 500 Amateur 
(500) 

Au-dessus Pas d'attributions 
de 

lO 500 

219 .tu En U.R.S.S., la bande 6-900~7 050 Mcjs peut être utilisée pour le s~rvice des auxiliaires 
de la météorologie. 

230 111 La bande 9 300-9 320 Mcfs est réservée aux radiobalises à impulsions. 
231 m Dans la bande 8 500-9 SOO Mcjs, seule la bande 9 320-9 SOO Mcfs est prévue pour l'usage 

des appareils de radiorepérage anti-collisiQn des navires de commerc;e. 
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ARTICLE 6 

DISPOSITIONS SPÉCIALES RELATIVES À L'EMPLOI DES CLASSES D'ÉMISSION 

232 § I. Les émissions de la classe B sont interdites dans toutes les stations. 
Cependant, les installations de ~ecours (réserve) des na vires et les équipements 
des embarcations, radeaux et engins de sauvetage peuvent en faire usage 
dans les condit.ions fixées à l'article 33 (voir le numéro 712). 

233 § 2. Les émissions de la classe AI ou FI sont seules autorisées dans la 
bande de fréquences de 110 à 160 kcfs pour les stations des services fixe 
et mobile maritime. Par exception à cette rêgle, des émissions de la classe A2 
peuvent être utilisées dans la bande de fréquences de 110 à 125 kcjs pour 
les signaux horaires exclusivement. 

ARTICLE 7 

DISPOSITIONS SPÉCIALES RELATIVES À L' ASSIGNA TION ET À L'EMPLOI DES FRÉQUENCES 

234 § 1. (1) Les pays membres de l'Union reconnaissent que, parmi les fré
quences susceptibles de se propager à grande distance, celles de la bande 
5 000-30 000 kcfs sont particuliêrement utiles pour les communications 
à grande distance, et ils s'efforcent de réserver cette bande pour de telles 
communications. Lorsque des fréquences de cette bande sont utilisées poui 
des communications à courte ou moyenne distance, les émissions doivent 
être effectuées avec le minimum de puíssance nécessaire. 

235 (2) Afin de réduire les besoins de fréquences dans cette bande et de prévenir 
en conséquence les brouillages nuisibles entre les communications à grande 
distance, il est recommandé aux administrations d'utiliser, partout oU 
cela est praticable tous les autres moyens de communication possibles. 

236 § 2. Si une adminístration se trouve placée dans. des circonstances qui 
rendent indispensable pour elle l'application des méthodes de trávail excep
tionnelles énumérées ci-aprês, elle peut y avoir·recours, à la condition ex:presse 
que les caractéristiques des stations restent conformes à celles qui ont été 
inscrites dans le fichier de référence international des fréquences : 

a) une station fixe peut, accessoirement, faire sur ses fréquences nor
males des érriissions destinées à des stations mobiles; 

b) une station ·terrestre peut, accessoirement, communiquer avec des 
stations fixes ou avec d'autres stations terrestres de la même catégorie. 

237 § 3. Toute administration peut assigner une fréquence choisie dans une 
bande attribuée au service fixe à une station autorisée à émettre unilatérale
ment d'un point fixe déterminé vers de multiples points fixes déterminés, 
pourvu que de telles émissions ne soient pas destinées à être reçues directement 
par le public en général. 
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238 § 4. Toute station mobile dont l'émission satisfait à la tolérance de fréquence 
exigée des stations côtiêres peut émettre sur la même fréquence que la 
station côtiêre avec laquelle elle communique, à condition que cette derniêre 
station lui ait demandé une telle érnission et que les autres stations nren 
éprouvent aucun brouilla.ge nuisible. 

239 § 5. Dans certains cas prévus aux articles 33 et 34, les stations d'aéronef 
sont autorisées à utiliser les fréquences des bandes du service mobile maritime 
comprises entre 4 000 et 23 000 kcjs pour entrer en communication avec 
les stations du service mobile maritime. 

ARTICLE 8 

PROTECTION DES FRÉQUENCES DE DÉTRESSE 

240 § 1. Dans la bande de fréquences 475-535 kcfs, aucune classe d'émission 
susceptible de rendre inopérants les signaux de détresse, d'alarme, de sécurité 
ou d'urgence émis sur 500 kcjs n'est autorisée. 

241 § 2. Dans la bande de fréquences 325-345 kcfs, aucune classe d' émission 
susceptible de rendre inopérants les signaux de détresse, d'urgence ou de 
sécurité émis sur 333 kcfs n'est autorisée dans les Régions l et 3. 

ARTICLE 9 

DISPOSITIONS SPÉCIALES RELATIVES À DES SERVICES PART!CULIERS 

Sectt'on I. Servz'ce de radt'odiffusion 

242 § I. Généralités. 

243 (1) En principe, la puissance des statidns de radiodiffusion qui emploient 
des fréquences infé~eures à 5 060 kcjs ne doit pas dépasser (excepté dans 
la bande 3 900-4 000 kcfs) la valeur nécessaire pour assurer économiquement 
un service national de bonne qualité à l'intérieur des frontiêres du pays 
considéré. 

244 (2) L'utilisation par le service de radiodiffusion des bandes de fréquences 
énumérées ci-aprês est limitée à la zone tropicale telle qu'elle est définie 
dans la présente section (numéro 252) 

2 300-2 498 kcjs (Région I) 
2 300-2 495 kcjs (Régions 2 et 3) 
3 200-3 400 kcjs (Toutes les Régions) 
4 750-4 995 kcjs (Toutes les Régions) 
5 005-5 060 kc/s (Toutes les Régions) 

245 § 2. Rad~'oditfust'on dans la zone européenne 1. 

145.1 1 Pour la définition de la zone européenne, voir le numéro 107. 
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246 (1) En ce qui concerne la radiodiffusion européenne, les restrictions 
ci-apres, qui pourront être abrogées ou modifiées par accord entre les pays 
_de la zone européenne, sont apportées à l'application du principe énoncé 
au numéro 88. 

2.47 (2) A défaut d'accord préalable entre les pays de la zone européenne, 
la faculté prévue au numéro 88 ne peut pas, dans les limites de la zone 
européenne, être utilisée en vue d'effectuer un service de radiodiffusion 
en dehors des bandes attribuées à ce service par le présent Rêglement 
sur des fréquences inférieures à 1 605 kcjs. 

248 (3} En principe, les accords préalables prévus à l'alinéa précédent sont 
conclus lors des Conférences de radiodiffusion de la zone européenne. Toute
fois, si, dans l'intervalle de deux conférences, un pays désire établir un tel 
service ou obtenir une modification des conditions fixées par un accord 
antérieur relatif à un tel service (iréquence, puissance, position géographique 
des stations, etc.), il en saisit les pays de la zone européenne, au moins 
trois mois à l'avance, par l'intermédiaire du Secrétaire général de l'Union. 
Tout pays qui n'a pas répondu dans un àélaí de six semaines aprês réception 
de cette communication est considéré comme ayant donné son assentiment. 

249 (4) 11 est bien entendu qu'un tel accord préalable est également nécessaire 
chaque fois que, dans une station de radiodiffusion de la zone européenne 
travaillant hors desbandes de fréquences autorisées, il est envisagé d'apporter 
un changement aux caractéristiques précédemment inscrites dans le fichier 
de référence international des fréquences, et que ce changement est susceptible 
d'affecter les conditions des brouillages ínternationaux. 

250 § 3. Radiodif!Usion dans la zone tropicale. 

251 (I) Dans le présent Rêglement, l'expression o: radiodiffusion dans la zone 
tropicale n désigne un type particulier de radiodiffusion pour l'usage intérieur 
national des pays inclus dans la zone définíe 'au numéro 252, oU l'on peut 
constater qu'en raison du niveau élevé des parasites atmosphériques et des 
difficultés de propagation il n'est pas possible de réaliser éc:onomiquement 
un service meilleur par l'emploi des basses, Moyennes ou três hautes 
fréquences. 

252 (2) La zone tropicale (voir l'appendice 16) est définie com.me suit : 

a) dans la Région 2, toute la zone comprise entre les tropiques du 
Cancer et du Capricorne ; 

b) dans l'ensemble des Régions I et 3, la zone comprise entre les paral
lêles soo Nord et 35o Sud, et, en supplément, la zone comprise entre 
les méridiens 40o Est et soo Est de Greenwich et les parallêles 30° 
Nord et 40o Nord; 
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c) dans la Région 2, la zone tropicale peut être étendue jusqu'au paral
lêle 33o Nord par accords particuliers conclus entre les pays intéressés 
de cette régíon. 

253 (3) Dans la zone tropicale, le service de radiodiffusion a priorité sur les 
autres services qui partagent avec lui les bandes de fréqtiences énumérées 
au numéro 244. 

254 (4) Le service de radiodiffusion, à l'intérieur de la zone tropicale, et les 
autres services, à l'extérieur de cette zone, doivent travailler conformément 
aux dispositions du numéro 90. 

Section II. Service mobile aéronllutique 

255 § 4. Les administrations ne doivent pas autoriser la correspondance 
publique dans les bandes de fréquences attribuées exclusivement au service 
mobile aéronautique, à moins qu'il n'en soit disposé autrement par des 
rêglements particuliers aux services aéronautiques, approuvés par une 
conférence administrative aéronautique à laquelle tons les membres intéressés 
de l'Union ont été invités. Ces rêglements doivent reconnaitre une priorité 
absolue aux communications de sécurité et de contrôla. 

256 § 5. Les fréquences de toutes les bandes attribuées au service mobile 
aéronautique de la catégorie R sont réservées aux communications entre 
tous les aéronefs et les stations aéronautiques principalement chargées 
d'assurer la sécurité et la régularitê de la navigation aérienne le long des 
routes nationales ou internationales de l'aviation civile. 

257 § 6. Les fréquences de toutes les bandes attribuées au service mobile 
aéronautique de la catégorie OR sont réservées aux communications entre 
tous les aéronefs et les stations aéronautiques autres que celles principalement 
chargées du service mobile aéronautique le long des. routes nationales ou 
internationales de l'aviation civile. 

Section III. Service de radionavigation aéronautique 

258 § 7. (1) L'équipement standard d'approche qui est autorisé dans la bande 
de fréquence 31,7 à 41 Mcfs pour la Région 1 comprend ún radioalignement 
et des balises destinés à faciliter la préparation de l'atterrissage des aéronefs. 

259 (2} La bande de frêquencf!s de 328,6 à 335,4 Mcfs est réservée pour l'usage 
du systême d'atterrissage aux instruments (trajectoire de descente). 

260 (3) La bande de fréquences de 4 200 à 4 400 Mcjs est réservée pour l'usage 
des radioaltimêtres. 

261 (4) La bande de fréquences de 5 000 à 5 250 Mcfs est réservée pour l'usage 
des systêmes d'atterrissage aux instruments. 
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Section IV. Service mobile mar"itime 

262 § 8. Les stations de navire autorisées à travailler dans la bande do/fré
quences de 415 à 535 kcfs doivent, dans la mesure du possible, émettre sur 
Jes fréquences bdiquées à J'article 33 (voir !e numéro 730). 

263 § 9. (1) Les bandes de fréquences attribuées au service mobile inaritime 
entre 4 000 et 23 000 kcjs (voir J'article 5) sont subdivisées comme suit; 

264 a) Stations de navt"re, téléphonie 

4 063- 4 133 kcjs 
8 195- 8 265 kcjs 
12 330-12 400- kcjs 
16 460-16 530 kcfs 
22 000-22 070 kc/s 

265 b) Stations cótiires, téléphonie 

4 368-4 438 kcfs 
8 745- 8 815 kcfs 

13 130-13 200 kc/~ 
17 290-17 360 kcjs· 
22 650-22 720 kcfs 

266 c) Stations de navire, télégraphie 

4 133- 4 238 kcfs 
6 200- 6 357 kcfs 
8 265- 8 476 kcfs 

12 400-12 714 kcfs 
16 530-16 952 kcjs 
22 070-22 400 kcfs 

267 d) Stations côti<res, télégraphie 

4 238- 4 368 kcjs 
6 357- 6 525 kcfs 
8.476- 8 745 kcjs 

12 714-13 130 k~/5 
16 952-17 290 kcjs 
22 400-22 650 kcjs 

268 (2) Dans les bandes de fréquences énumérées au numéro 266, les bandes 
suivantes sont réservées exclusivement pour l'appel : 

4 177 - 4 187 kcfs 
6 265,5- 6 280,5 kcfs 
8 354 - 8 374 kcfs 

12 531 -12 56! kcfs 
!6708 -16748 kcfs 
22 220 -22 270 kcfs 
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269 (3) Dans la Région 2, la bande de fréquences 2 088,5-2 093,5 kcfs est 
utilisée exclusivement pour l'appel en télégraphie. 

270 § 10. Pour réduire au minimum les brouillages nuisibles dans les bandes 
de fréquences réservées à la téléphonie dans le service mobile maritime 
entre 4 000 et 23 000 kcjs, ies administrations conviennent d'appliquer 
les rêgles suivantes : 

271 a) les émissions téléphoniques des stations de navire ou des stations 
d'aéronef, lorsque ces derniêres communiquent avec les stations 
du service mobile maritime, doivent être conformes, en ce qui concerne 
les tolérances de fréquences, aux conditions fixées à l'appendice 3 
pour les stations côtiêres ; 

272 b) les recommandations relatives au fonctionnement du service radio-
téléphonique formulêes à l'arhde 34, notamment en ce qui concerne 
les voies duplex, doivent être appliquées chaque fois que cela est 
possible. 

273 § 11. Les stations de na vire et les stations c6tiêres télégraphiques peuvent 
utiliser à titre provisoíre les bandes résef'.rées à la téléphonie à condition que : 

274 a) dans toute la mesure du possible, les tolérances de fréquences fixées 
à l'appendice 3 pour les stations côtiêres soient observées par les stations 
de na vire; 

275 b) toutes les mesures utiles soient prises pour réduire au minimum les 
brouillages nuisibles qui pourraient être causés au service radioté\éphonique ~ 
des accords particuliers seront conclus en cas de besoin ; 

276 c) tous les efforts soient faits pour que l'exploitation des. stations 
télégraphiques soit suspendue dans les bandes de téléphonie pour la date 
de la prochaine Conférence administra tive normale des radiocommunications. 

277 § 12. La fréquence 8 364 kcjs est utilisée par les embarcations, radeaux 
et autres engins de sauvetage, s'ils sont êquipés pour émettre sur les frêquences 
comprises entre 4 000 et 23 000 kcfs et s'ils désirent établir avec les stations 
du service mobile maritime des comrnunications relatives aux recherches 
et aux opérations de sauvetage. 

Section V. Service fixe 

278 § 13. Choix des fréquences pour l'échange international des informations de 
police. 

279 (1) Les fréquences nécessaires pour l'échange international des renseigne-
ments ayant pour but d'aider à l'arrestation des criminels sont choisies, 
si nécessaire par accord particulier entre les administrations intéressées, 
dans les bandes de fréquences attribuées au service fixe. 



208 DECRETOS LEGISLATIVOS - 1949 

280 {2) Afin d'économiser lEo plus possible les fréquences, il est recommandé 
que le Comité international d'enregistrernent des fréquences soit consulté 
par les administrations intéressées chaque fois que de teJs accords sont à 
discuter sur une base régionale ou mondiale. 

281 § 14. Choix des fréquences pour l' échange international des informations 
météorologiques synoptiques. 

282 (1) Les fréquences nécessaires pour l'échange international des informa-
tions concernant la météorologíe synoptique sont choisies, si nécessaire 
var accord partículier entre les adminístrations intéressées, dans les bandes 
de fréquences attribuées au service fixe. 

283 {2) Afin d'économiser le plus possible les fréquences, il est recommandé 
que le Comité international d'enregistrement des fréquences soit consulté 
par les administrations intéressées chaque fois que de tels accords sont à 
discuter sur une base régionale ou mondiale. 

CHAPITRE IV 

NOTIFICATION ET ENREGISTREMENT DES FRÉQUENCES. 
COMITÉ INTERNATIONAL D'ENREGISTREMENT DES FRÉQUENCES 

ARTICLE 10 

ÜISPOSITIONS GtNtRALES 

284 § 1. Les tâches essentielles du Comité internationa1 d'enregistrement 
des fréquences consistent à : 

285 a) effectuer une inscription méthodique des assignations de fréquences 
faites par les différents pays, de maniete à fixer, conformément à 
la procédure prévue dans le présent Reglement, la date, le but et les 
caractéristiques techniques de chacune de ces assignations, afin d'en 
assurer la reconnaissance internationale officielle ; 

286 b) fournir des avis aux membres de l'Union internationale des télé-
commun.ications, en vue de l'exploitation d'un nombre aussi grand 
que possible de voies radioélectriques dans les régions du spectre des 
fréquences oU des brouillages internationaux peuvent se produire. 

287 § 2. Les fonctions du Comité international d'enregistrement des fréquences 
consistent à : 

288 a) inserire dans ]e fichier de référence international des fréquences 
les assignations de fréquences faites conformément aux dispositions 
du numéro 285 ; 

289 b} établir, en collaboration avec le Secrétaire général de· l'Union, qui 
en assure la publication sous une forme ãppropirée et à des intervalles 



SENADO FEDERAL 209 

convenables, les listes de fréquences et les autres documents relatifs 
à l'assignation et à l'utilisation des fréquences ; 

290 c) rassembler les résultats des observations relatives au contrôle 
des stations que les administrations ou les organismes de contrôle 
peuvent )ui fournir, et prendre toutes les dispositions utiles, par 
l'intermédiaire du Secrétaire général de l'Union, pour leur publication 
sous une forme appropriée; 

291 d) reviser périodiquement les inscriptions contenues dans le fichier 
de référence, en vue d' éliminer les fréquences non utilisées en accord 
avec les pays auteurs des assignations correspondantes ; 

292 e) enquêter, à la demande d'un ou de plusieurs des pays intéressés, 
sur les cas de brouillage nuisible et formuler les recommandations 
nécessaires ; 

293 /) poursuivre des études sur l'emploi des fréquences et formuler, lorsqu'il 
y a Jieu, des recommandations aux diverses administrations pour Je 
remaniement des assignations de fréquences, afin de permettre 
I' établissement de nouveaux circuits ; 

294 g) préciser et renvoyer au C.C.LR. toutes les questions techniques 
d'ordre général rencontrées par le Comité au cours de son examen 
des assignations de fréquences; 

295 h) participer à titre consultatif, sur l'invitation de l'organisroe ou des 
pays íntéressés, à l'établissement des accords relatifs à des régions 
ou à des services particuliers. 

296 § 3. (I) Le Comité international d'enregistrement des fréquences est composé 
d'un groupe de onze membres indépendants, tous ressortissants de pays 
différents, membres de l'Union internationale des télécommunications. 

297 (2) Les membres du Comité doivent être pleinement qualifiés par leur 
compétence technique dans le domaine des radiocommunications et posséder 
une expérience pratique en matiêre d'assignation des fréquences. 

298 (3) Les membres du Comité doivent remplir toutes leurs fonctions en se 
basant sur des príncipes d'une application universelle et en s'efforçant 
d'assurer l'utilisation optimum du spectre radioélectrique. En particulier, 
ils élaborent leurs décisions sur les assignations de fréquences (voir le numéro 
285) en tenant compte uniquement de considérations techniques. 

299 Toutefois, pour permettre une meilleure compréhension des problêmes 
qui viennent devant le Comité en vertu du numéro 286, chaque membre 
doit être au courant des conditions géographiques, économiques et démogra
phiques d'une région particuliere du globe. 

300 (4) Les membres du Comíté s'acquittent de leur tâche, non comme des 
représentants de leurs pays respectifs, ou d'une région, mais comme des 
mandataires chargés d'une fonction internationale d'intérêt général. 
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301 (5) Aucun membre du Comité ne doit, relativement à l'exercice de ses 
fonctions, demander ni recevoir d'instructions d'aucun gouvernement, 
ni d'aucun membre d'un gouvernement quelconque, ni d'aucune organisation 
ou personne publique ou privée. De plus, chacun des membres de l'Union 
doit respecter Ie caractére international du Comité et des fonctions de ses 
membres, et il ne doit en aucun cas essayer d'influencer l'un quelconque 
d'entre eux dans l'exercice de ses fonctions. 

302 Aucun membre du Comité et de son personnel ne doit avoir de partici-
pation active ou d'intêrêts financiers, de quelque nature que ce soit, dans 
une branche quelconque des télécommunications 1_ 

303 § 4. (1) Les membres du Comité sont éius par la Conférence administra tive 
normale des radiocommunications suivant une procédure que cette conférence 
établit elle-même. 

304 (2) Les membres du Comité élus lors d'une réunicn de ladite Conférence 
prennent leur service à la date fixée par cette Conférence. Ils restent en fone
bons jusqli'à la prise de service des membres élus par la Conférence au cours 
de sa réunion suivante. 

305 (3) A chacune de ses réunions, la Conférence fixe le nombre des mernbres 
du Comité et la procédure pour leur élection de maniêre à assurer une répar
tition équltable des membres entre les différentes régions du globe. 

306 (4) Les membres du Comité sont rééligibles. 

307 (5) LorSqu'un membre du Comité est obligé de cesser définitivement 
ses fonctions avant leur terme réglementaire, il est remplacé dans un délai 
aussi court que possible par un nouveau membre d.ésigné parle pays membre 
de l'Union auquel appartenait le membre sortant. Si ce pays est dans l'im
possibüité de fournir un remplaçant, le Conseil d'administration de l'Union 
désigne un nouveau membre choisi dans un pays appartenant à la même région. 

308 § S. Le Comité est assisté d'un petit secrétariat formé de personnel spécia
lisé, qui travaille, sous l'autorité directe du président du Comité, à l'organisa
tion et à l'expédition du travai!. Les techniciens membres de ce secrétariat 
sont choisis par le Comité ; mais le personnel de ce sccrétariat, dans son 
ensernble, est rattaché administrativement au secrétariat général de l'Union. 

ARTICLE 11 

REGLES RELATIVES AU FONCTIONNEMENT DU 

COMITÉ INTERNATIONAL D'ENREGISTRE~ENT DES FRÉQUENCES 

Section I. Préambule 

309 § I. (l) Toutes les assignations de fréqucnces faitcs aux stations fixes, 
terrestres, de radiodiffusion, terrestres de radionavigation, et d'émission 

302.1 1 L'expression ~ intérêts financiers n ne doit pas être interprétée com me s'opposant à la 
continuation de versements pour la retraite, en raison d'un emploi ou de services antérieurs. 
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de fréquences étalon en vue de radiocommunications internationales, ou 
susceptibles d'entrainer des brouillages nuisibles avec un service quelconque 
d'un autre pays, sont notifiées au Comité et inscrites par lui dans le fichier 
de réference international des fréquences, oU elles sont réparties entre deux 
colonnes. 

310 {2) Toute assignation de fréquence faite en cornpU~te conformité avec 
toutes les dispositions du Rêglement des radiocommunications est inscrite 
dans la colonne ENREGISTREMENTS. 

311 Une telle assignation de fréquence a droit à être protégée internationale-
ment contre les brouillages nuisibles. 

312 (3) Toute assignation de fréquence contrevenant, à quelque titre que ce 
soit, aux dispositions du Rêglement des radiocommunications, mais que 
le pays notificateur persiste à vouloir maintenir en service, est inscrite dans 
la colonne NOTIFICA TIONS. 

313 L'inscription, dans ce cas, est faite en vue de donner aux membres 
de l'Union internationale des télécommunications la possibilité de tenir 
compte du fait que la fréquence en question est en service; et, figurant 
dans le colonne NOTIFICATIONS, elle ne donne à l'assignation de fréquence 
correspondante aucun droit à une protection internationale, sauf dans le 
cas prévu au numéro 329. 

Section II. Notification des assignations de fréquence 

314 § 2. {1) En vue d'en obtenir reconnaissance internationale, chaque pays, 
lorsqu'il assigne une fréquence à une station fixe, terrestre, de radiodiffusion, 
terrestre de radionavigation ou d'émission de fréquences étalon placée 
sous son autorité ou son contrôle, ou lorsqu'il modifre une assignation de 
fréquence existante ou l'une quelconque des caractéristiques (mentionnées 
en détail au numéro 318) d'une telle assignation, doit le notifier au Comité 
par un moyen de communication faisant foi de cette notification. 

315 (2) Une notifi.cation analogue doit être faite dans le cas de l'assignation 
d'une fréquence destinée à être utilisée à la réception par une station terrestre 
pour l'exécution d'un service particulier avec des stations mobiles. 

316 (3) Les fréquences particuliêres prescrites par le Rêglement des radio~ 
communications comme devant être utilisées en commun par les stations 
d'un service déterminé (par exemple SOO kcjs) ne doivent pas faire l'objet 
de notifications. 

311 § 3. La notification prévue au § 2 du présent article doit être communiquée 
au Comité avant la mise en service de la fréquence correspondante et en 
temps utile pour permettre aux administrations intéressées d'effectuer les 
démarches qui 1eur.paraissent nécessaires pour la protection de leurs services. 
Toutefois, s'il est nécessaire de faire face à un besoin urgent, et s'il apparait 
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que la mise en ceuvre d'une assignation de fréquence ne créera pas de brouil-:
lage international nuisible, cette assignation peut ne pas être notifiée d'avance. 

318 § 4. (1) Toute fiche de notification doit comprendre au moins les renseigne-
ments suivants_ : 

Nom du pays dont la notification émane; 
Fréquence; 
Classe de la station ; 
Emplacement de la statiot;t ; 
Classe de l'émission et largeur de bande ; 
Puissance ; 
Horaire de fonctionnement ; 
Emplacement, si possible, des correspondants prévus (sinon, région 
vers laquelle les émis~ions sont dirigées) ; 
Date de mise en service ; 
Référence de l'accord régional ou de service, si l'assignation est faite 

en exécution d'un tel accord. 
11 est recommandé au pays notiftcateur d'ajouter également sur la 

fiche les renseignements supplémentaíres prévus à l'appendice I et, le cas 
échéant, d'autres renseignements. 

319 (2) Un avis préliminaire peut être adressé au Comité par télégraphe, 
sous une forme abrégée comprenant au moins la fréquence, l'emplacement 
et la classe de la station, et mentionnant qu'une fiche complete est en cours 
de transmission. 

320 (3) C'est la date à laquelle le Comité a reçu pour la premü!re fois una vis, 
soit sous forme de fiche compU~te, soit sous forme d'avis pJ;éliminaire, qui 
détermine son rang d' examen ; toutefois, la date de réception d'un a vis 
préliminaire ne peut être retenue que si la fiche complete est reçue par le 
Comité au plus tard 30 jours aprês cette date 1 . 

Section I I I. Procédure pour l' examen des fiches de noti fication 

321 § 5. Lorsque le Comité reçoit une fiche complête, il l'enregistre et en 
porte immédiatement la date de réception à la connaissance du pays auteur 
de la notiftcation. 

322 § 6. (1) Chaque semaine, le Comité diffuse par poste aérienne, sous forme 
de circulaire adressée à tous les pays membres de l'Union, des copies conformes 
de toutes les notices reçues par Iui. 

323 (2) Dans un délai de deux semaines à compter de la date de réception 
de la circulaire dans laquelle une notice est publiée, tout pays qui désire 

320.1 1 Dans le cas d'un retard anormal dans la remise de l'avis par poste ou par télégraphe, 
ce retard, sous réserve de vérification, ne doit nuire en rien à la priorité d'enregistrement 
au profi.t du pays dont l'avis érn.ane. 
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présenter des objections ou des observations au sujet de cette notice doit 
notifier au Coinité~ par télégramme, l'essentiel de ses objections ou observa
tions. 

324 (3) Tout pays n'ayant adressé aucune communication au Comité pendant 
ce délai de deux semaines est considéré comme n'ayant pas d'objections 
ou d'observations à formuler. 

325 (4) Dans un délai supplémentaire de deux semaines, une lettre doit être 
envoyée au Comité pour compléter les objections ou observations dé}à 
télégraphiées. 

326 § 7. (I) Le Comité examine chaque fiche de notification en tenant compte de: 

327 a) sa conformité avec le tableau et les rêgles de répartition des fré
quences; 

328 b) sa conformité avec les autres clauses de la Convention et du Rêglement 
des radiocommunications (à l'exception de celles qui sont relatives 
à la probabilité de brouillages nuisibles) ; 

329 c) la probabilité d'un brouillage nuisible au détriment : soit d'un 
service quelconque assuré par une station pour laquelle une assigna
tion de fréquence a déjà été inscrite dans le fichier de référence 
international des fréquences avec une date dans la colonne ENRE
GISTREMENTS, soit d'un service fonctionnant en conformité 
avec les conditions des numéros 327 et 328 sur une fréquence inseri te 
avec une date dans la co]onne NOTIFICATIONS, mais qui n'a pas, 
en fait, créé de brouillages nuisibles. 

330 (2) Lorsqu'il y a lieu, le Comité examine aussi la fiche au point de vue 
de sa conformité avec un accord régional ou de service. 

331 § 8. En examinant les fiches d'assignation de fréquences aux stations, 
le Comité tient compte de ce que, dans de nombreux cas, plusieurs stations 
peuvent partager J'usage d'une même fréquence. 

332 § 9. Lorsqu'un accord de service ou un accord régional a été condu, le 
Comité doit être informé des détails de cet accord. La procédure à suivré 
à l'égard des assignations de fréquenc'es faites en application d'un tel accord 
est conforme aux dispositions du § 7 du présent artícle, sauf que le Comité 
n'examine pas la question des brouillages entre les parties contractantes 
de l'accord. 

Section IV. Inscription des assignations de fréquence 

333 § 10. (1) Selon les conclusions auxquelles le Comité parvient à la suite 
de I'examen prévu au § 7, la procédure se poursuit comme suit : 

334 (2) Conclusions favorables relativement aux trois points 327, 328 et 329. 
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L'assignation est inscrite dans le fichier de référence international 
des fréquences, la date de réception, par le Comité, du premier avis étant 
portée dans la colonne ENREGISTREMENTS. 

335 (3) Conclusio1ts défavorables relativement au point 328. 

La fiche est retournée immédiat'ement par poste aenenne au pays 
dont elle émane avec un exposé des raisons qui motivent les conclusions 
du Comité. 

336 (4) Conclusions favorables relativement au.x points 327 et 328, mais défavo· 
rables relativement au point 329. 

La fiche est retournée imrnédiatement par poste aérienne au pays 
dont elle émane, ~vec un exposé des raisons qui motivent les conclusions 
du Comité, et avec les suggestions qu'il peut faire, le cas échéant, en vue 
d'arriver à une solution satisfaisante du probleme. 

337 Si le pays auteur de l'assignation soumet de nouveau sa fiche avec 
des modifications qui entrainent, apn3s nouvel examen, des conclusions 
favorables de la part du Comité, l'assignation est inscrite dans le fichier 
comme prévu au numéro 334, et la date de réception par le Comité de la 
fiche modifiée est portée dans la colonne ENREGISTREMENTS. 

338 Dans le cas, au contraire, oit le pays auteur de l'assignation insiste 
pour un nouvel examen de la fiche originale non modifiée et oit les conclusions 
du Comité restent les mêmes, l'assignation est inscrite dans le fichier de 
référence international des fréquences; la date de réception par le Comité 
du premier avis étant alors portée dans la colonne NOTIFICATIONS. 

339 (5) Conclusions favorables relativement aux points 328 et 329, mais défaVo-
rables relativemen-t au point 327. 

L'assignation est ínscrite dans le :fichier intemational de référence des 
fréquences, la date de réception par le Comité du premier a vis étant portée 
dans la colonne NOTIFICATIONS. Cependant, si l'utilisation de la fréquence 
ainsi assignée produit un brouillage nuisible à la réception d'une station 
quelconque travaillant conformément au tableau de répartition des fréquences, 
la station utilisant cette assignation de fréquence doit suspendre immédiate
ment ses émissions lorsqu'elle est avisée dudit brouillage. 

Section V. Réexamen des tnscriptions 

340 § 11. ( 1) Le nouvel examen d'une conclusion par le Comité peut être 
demandé : 

- par Je pays notificateur ou 
par tout autre pays intéressé à la question, mais. dans ce dernier cas, 
uniquement en raison d'un brouillage nuisible prévu ou constaté. 
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341 (2) Avant de procéder au réexamen, le Comité communique la demande 
par poste aérienne à tous les pays membres de l'Union. Ces derniers doivent 
télégraphier leurs objections ou leurs remarques dans un délai de deux 
semaine.s à partir de la réception de la communication et, dans un délai 
supplémentaire de deux semaines, ils doivent adresser une lettre au Comité 
pour compléter leur avis télégraphique. 

342 (3) Le Comité, à la iumiêre de tous les renseignements ainsi reçus, formule 
telle conclusion supplémentaire que les circonstances justifient. 

343 § 12. (1) Si, en conformité avec les clauses des numéros 336 et 338 une 
inscription a été faite dans le fi.chier de référence international des fréquences 
avec la date dans la colonne NOTIFICATIONS, le Comité, sur demande 
du pays notificateur formulée aprês que la station a fonctionné pendant 
un laps de temps raisonnable, réexamine la question, aprês avoir donné 
aux pays intéressés la possibilité de faire connaitre leur point de vue. 

344 (2) Si la conclusion du Comité est alors favorable, la date est transférée 
sans modification de la colonne NOTIFICATIONS dans la colonne ENRE
GISTREMENTS. Si la conclusion relative à la probabilité d'un brouillage 
nuisible reste défavorable, la date est maintenue dans la· colonn~ NOTIFI
CAT!ONS. 

345 (3) Si le Comité conclut au contraire qu'un brouillage nuisible existe 
réellement, cette conclusion constitue un témoignage (( prima facie ,, que la 
station fonctionne en violation du présent Rêglement. Si, toutefois, aprês 
une période de fonctionnement n'excédant pas six années, le Comité n'a 
pas formulé de conclusions dans le sens de l'existence d'un brouillage nuisible, 
la date est transférée dans la colonne ENREGISTREMENTS sans modifi
cation. 

346 § 13. Si un changement est apporté aux caractéristiques fondamentales, 
spécifiées au numéro 318, qui sont inscrites en regard d'une assignation 
de fréquence, cette derniêre doit faire l'objet d'un nouvel enregistrement, 
qui spécifie les nouvelles caractéristiques et la date de leur réception par 
le Comité. Cependant, si le Comité arrive à la conclusion que ce changement 
de caractéristiques ne causera pas de brouillage nuisible au service d'une 
station pour laquelle une assignation de fréquence a déjà été inseri te, l'assi
gnation de fré<luence modihée conserve la date primitive d'enregistrement. 

Section VI. Annulation des inscriptions de fréquences 

347 § 14. (1) En rêgle générale, le Comité, aprês aVoir consulté le pays notifi
cateur, annule J'inscription de toute fréquence pour laquelle il constate 
qu'une mise en exploitation réguliêre n'a pas commencé dans un délai de 
deux ans à partir de la date de la réceptíon de la premíere fiche de notih
cation ; toutefois, si le Comité estime que les circonstances justifient le 
maintien de l'assignation, l'inscription peut être prolongée pour une période 
ne dépassant pas un an. 



216 DECRETOS LEGISLATIVOS - 1949 

348 (2) A titre exceptionnel, et seulement dans le cas d'une fréquence assignée 
à un service en fonctionnement en vue d'être utilisée durant les périodes 
de maximum ou de minimum de l'activité solaire, si la fréquence n'a pas 
été mise en service dans un délai de trois ans à partir de la date de réception 
de la premiêre fiche de notification, et si le Comité constate, apres consultation 
du pays intéressé, que les circonstances justifient le maintien de cette assigna
tion, l'inscription peut être prolongée pour une période n'excédant pas 
trois années. 

349 (3) Les fréquences assignées à un service en fonctionnement pour être 
utilisées durant les périodes de maximum ou de minimum de l'activité 
solaire peuvent faire l'objet d'une notification au Comité pour un autre 
service, en vue d'être utilisées d'une maniêre provisoire, et sans qu'il puisse 
en résulter aucun préjudice pour le pays auteur de l'assignation de fréquence 
antérieure. 

350 § 15. Si l'ernploi d'une fréquence inscrite vient à être·abandonné définitive
ment, le pays notificateur doit en informer le Comité dans un délai de trois 
mois, en suite de quoi l'inscription sur le fichier des fréquences est annulée. 

351 § 16. Si le Comité constate qu'une fréquence inscrite n'a pas été utilisée 
pe:hdant trois ans, il annule l'inscription dans le fichier des fréquences, aprês 
accord du pays notificateur ; toutefois, dans le cas d'une fréquence destinée 
à être réutilisée durant les périodes de maximum et de minirnum de l'activité 
solaire par un service en fonctionnern·ent, l'inscription peut être maintenue 
pendant une période supplérnentaire de trois ans. 

Section VII. Études et recommandations 

352 § 17. Si la demande lui en est faite par un pays quelconque, membre de 
l'Union, et si les circonstances paraissent Ie justifi.er, le Comité procéde 
à une étude et établit un rapport sur tout problême d'utilisation des fré
quences rentrant dans les catégories suivantes : 

353 a) recherche d'une fréquence de remplacement permettant d'éviter 
un brouillage probable, dans les cas visés par le nurnéro 336 ; 

354 b) nécessité éventuelle de dégager des voies supplémentaires dans une 
fraction déterminée du spectre des fréquences. 

355 § 18. Si un ou plusieurs des pays intéressés en font la demande, le Comité 
procéde à des recherches sur tout cas de contravention au présent Réglement 
ou de non observation de ce Rêglement, ou de brouillage nuisible, et établit 
un rapport destiné à être publié par le Secrétariat général de l'Union, dans 
lequel il consigne ses conclusions et ses recommandations pour la solution 
du probleme. 

356 § l9. Si le Comité constate qu'un changement dans les fréquences d'une 
ou de plusieurs stations doit permettre : 
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357 a) de loger une nouvelle station, ou 

358 b) de faciliter la solution d'un problême de brouillage, ou 

359 c) àc toute autre maniêre, de concourir à améliorer l'utilisation d'une 
partie déterminée du spectre radioélectrique, 

et si une telle modification est acceptée par Je pays ou les pays directement 
intéressés, le changement de fréquence est enregistré sur le fi.chier de référence 
international des fréquences sans modification de la date ou des dates pri
mitives. 

Section VIII. Communication des documents 

360 § 20. Le Comité met à la disposition des pays intéressés, pour leur informa
tion, et du Secrétaire général de l'Union pour prompte publication, tous 
les documents contenant ses conclusions et l'exposé de Ieurs motifs. 

361 § 21. Si un pays membre de l'Union a recours aux dispositions de l'article 25 
de la Convention, le Comité, si la demande lui en est faite, met ses documents 
à la disposjtion des parties intéressées pour l'application de toute procédure 
prescrite par Ia Convention en vue d'apporter une solution aux désaccords 
internationaux. 

ARTICLE 12 

REGLEMENT INTÉRIEUR DU COMITÉ INTERNATIONAL D'E·NREGISTREMENT 

DES FRÉQUENCES 

382 § 1. Le Comité se réunit aussi souvent qu'illui est nécessaire pour remplir 
rapidement ses fonctions, et normalement au moins une fois par semaine. 

363 § 2. ( 1) Lors de leur premiêre réunion, les membres du Comité élisent 
parmi eux un président et un vice-président, qui remplissent leurs fonctions 
pendant une durée d'une année ou jusqu'à ce que leurs successeurs soient 
dôment élus. Par la suite, le vice-président succêde chaque année au président, 
et un nouveau vice-président est élu. 

364 (2) Dans le cas d'une absence inévitable du président et du vice-président, 
les membres du Comité élisent, pour la circonstance, un président temporaire 
choisi parmi eux. 

365 § 3. (!) Chaque membre du Comité, y compris !e président, dispose d'une 
voix. Le vote par procuration ou par correspondance est· interdit. En outre, 
aucun mernbre ne peut être autorisé à voter sur une question donnée s'il 
n'a pas assisté à la partie de la séance au cours de laquelle cette question 
a été discutée. 

366 (2) Les procês-verbaux indiquent si une décision a été prise à l'unanimité 
ou à la majorité. Dans ce dernier cas, le vote de chaque membre présent 
peut être indiqué dans le procês-verbal, si un membre le demande, mais 
cette indicatíon n'est pas rendue publique. 
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367 (3) Les problêmes qui sont nettement de nature non-technique sont 
résolus par le Comité à la majorité des deux tiers des membres présents. 
Dans l'examen des questions ayant un caractêre technique, le Comité doit 
s'efforcer de prendre ses décisions par accord unanime. Si, aprês le réexamen 
d'une telle question dans un délai ne dépassant pas quatorze jours, le Comité 
n'arrive pas à obtenir une décision unanime, il doit sans nouveau délai 
prendre sa décision par un vote, à la majorité des deux tiers des membres 
présents. 

368 (4) Le quorum requis pour que le Comité puisse délibérer valablement 
est éga1 à la moitié du nombre de ses membres. Si, cependant, Jors d'une 
séance dans laquelle le nombre des membres prés~nts ne dépasse pas le 
quorum, l'unanimité ne peut pas être obtenue sur une question, celle-ci 
est renvoyée pour décision à une réunion ultérieure oilles deux tiers au moins 
des membres sont présents. Si le calcul de la moitié ou des deux tiers des 
membres donne un nombre fractionnaire, on l'arrondit au nombre entier 
immédiatement supérieur. 

369 § 4. Chaque fiche de notification est examinée par le Comité dans un délai 
maximum d'une semaine aprês l'expiration de la période fixée à J'artide 11 
pour la réception des objections ou commentaires. Le Comité ne peut pas 
ajourner cet examen, à moins qu'il ne manque de renseignements suffisants 
pour prendre une décision. Cependant, le Comité ne statue pas sur une fiche 
de notitication ayant des relations techniques avec une fiche reçue antérieure
ment, et encare en cours d'examen, avant d'avoir pris une décision en ce 
qui concerne cette derniêre. 

370 § S. Le Comité tíent des archives completes de tous ses ades officiels 
et des procês-verbaux de toutes ses réunions ; à cette fin, le personnel et les 
moyens matériels nécessaires, lui sont fournis par le Secrétariat général 
de l'Uníon. Un exemplaire de tous les documents et de tous les procês-verbaux 
du Comité est déposé au Secrétariat général de l'Union et tenu à la disposition 
du public pour consultation. Tous les documents du Comité sont établis 
dans les langues offi.cielles de l'Union. 

371 § 6. Chaque pays ale droit d'envoyer, à ses propres frais, un représentant 
technique qui comparait devant le Comité pour exposer les vues, favorables 
ou défavorables, de son pays sur toute fiche de notífication, ou sur tout 
autre sujet en cours d'examen par le Comité et intéressant directement 
son pays. 
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CHAPITRE V 

BROUILLAGES. MESURES CONTRE LES BROUILLAGES 

ARTICLE 13 

BROUILLAGES ET ESSAIS 

Section I. Brouillages généraux 

372 § 1. Les transmissions inutiles et la transmission de signaux ou de corres
pondances superflus sont interdites à toutes les stations. 

373 § 2. Toutes les stations sont tenues de limiter leur puissahce rayonnée 
au minimum nécessaire pour assurer un service satisfaisant. 

374 § 3. Afin d'éviter les brouillages 

- l'emplacement des stations émettrices doit être choisi avec un soin 
particulier ; 

-le rayonnement dans les directions inutiles doit, lorsque -Ia nature 
du service le permet, être réduit le plus possible en utilisant au mieux 
les qualités des antennes directíves. 

375 § 4. Compte temi tant des considérations pratiques et techniques que 
de la nature du service à assurer, il doit être fait usage de la classe d'émission 
occupant la bande de fréquences la plus étroite. 

376 § 5. Si, bien qu'il satisfasse aux dispositions de l'article 17, un émetteur 
cause des brouillages nuisibles par suite de l'intensité de ses harmoniques 
ou autres émissions non essentielles, des mesures particuliêres doivent 
être prises pour éliminer ces brouillages nuisibles. 

Section II. Brouillages industrieis 

377 § 6. Les administrations prennent toutes les mesures pratiques nécessaires 
pour que le fonctionnement des appareils et installations électriques de 
toute espêce ne puisse pas causer de brouillage nuisible à un service radio
électrique exploité conformément au présent Rêglement. 

Section I I I. C as particuliers de brouülage 

378/379 § 7. Sauf dans les cas de détresse, les communications entre stations 
de navire ou entre stations de navire et stations d'aéronef ne doivent pas 
brouiller le travail des stations côtiêres. Lorsque ce travai! est ainsi brouillé, 
les stations de na vire ou d'aéronef qui en sont la cause doivent cesser leurs 
émissions ou changer de fréquence à la premiêre demande de la station 
côtiêre intéressée: 



220 DECRETOS LEGISLATIVOS - 1949 

Sectíon IV. Essais 

380 § 8. (1) Avant d'autoriser des essais et expériences dans une sta1'ion, chaque 
administration prescrit, en vue d'éviter des brouillages nuisibles, que toutes 
les précautions possibles soient prises telles que : choix de la fréquence et 
de l'horaire; réduction et, si possible, suppression du rayonnement. Tout 
brouillage nuisible résultant des essais et el(périences doit être éliminé aussi 
rapidement que possible. 

381 (2) Les signaux d'essai et de réglage doivent être choisis de telle maniere 
qu'aucune confusion ne puisse se produire avec un signal, une abréviation, 
etc., d'une signiflcation particuliêre défi.nie parle présent Rêglement ou par 
le Code international de signaux. 

382 (3) Pour lcs essais dans les stations des services mobiles, voir les numéros 
679 et 680. 

Section V. Identification des bnissions 

383 § 9. La transrnission de signaux dont l'identité n'est pas donnée est interdite 
à toutes les stations. 

384 § 10. Afin que l'identification des stations soit aussi rapide que possible, 
les stations pourvues d'un indicatif d'appel en application des dispositions 
de l'artlcle 19 doivent, sauf si le présent Rêglement en dispose autrement, 
transmettre cet indicatif d'appel, au cours de leurs émissions, aussi fréquem
ment qu'il est pratique et raisonnable de le faire. 

385 § 1 L Une station quelconque faisant des émissions pour des essais, des 
réglages ou des expériences doit au cours de ces émissions, transmettre, 
autant que possible à vitesse lente, son indicatif d'appel ou, en cas de besoin, 
son nom, à de fréquents intervalles. 

ARTICLE 14 

PROCÉDURE CONTRE LES BROUlLLAGES 

386 § L Dans un cas de brouillage qui justiüe semblable dérnarche, l'admi
nistration du pays dont dépend la sta.tion d'émission brouillée, ou, dans 
certains cas, le bureau centralisateur du contrôle, demande l'aide d'autres 
administrations, bureaux centralisateurs, ou autres organisations, en vue de 
l'exécution des observations et des mesures nécessaires pour l'identification 
de la source et la détermination des responsabilités du brouillage. 

387 § 2. Ayant déterminé Ia source et les caractéristiques du brouillage, 
l'administration ou le bureau centralisateur visé au numéro 386 informe 
l'administration du pays dont dépend la station brouilleuse ou,le cas échéant, 
le bureau centrallsateur de ce pays, en donnani tous les renseignements 
utiles, de façon que cette administration ou le bureau centralisateur puisse 
prendre les mesures nécessaires pour éliminer le brouillage. 
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388 § 3. L'administration du pays dont dépend la station de réception ou 
le brouillage est constaté, ou le bureau centralisateur de ce pays, peuvent 
également intervenir, respectivement, auprês de l'administration du pays 
dont dépend la stati.on brouilleuse ou de son bureau centralisateur. 

389 § 4. Si le brouillage persiste malgré les démarches précédentes, l'admínis
tration dont dépend la station d'émission brouillée, aussi bien que l'admi
nistration donl dépend la station de réceptíon oU est constaté le brouillage, 
peuvent adresser à l'administration dont dépend la station d'émission 
brouilleuse un rapport d'irrégularité ou d'infraction, dans la forme indiquêe 
à l'appendice 2. 

390 § 5. Lorsqu'il existe une organisation internationale spécialisée pour 
un service déterminé, les plaintes et les rapports d'irrégularité et d'infraction 
relatifs aux brouillages causés par les stations de ce service peuvent être 
adressés à cette organisation en même temps qu'à l'administration ou au 
bureau centralisateur intéressé. 

391 § 6. Si les interventions précédentes ne produisent pas de résultat satis
faisant, l'administration intéressée transmet le dossier de l'affaire pour 
information au Comité international d'enregistrement des fréquences et, 
si elle le désire, elle peut demander à ce Comité d'agir comme il est prévu 
au numéro 355. 

ARTJCLE 15 

RAPPORTS SUR LES INFRACTIONS 

392. § 1. Les infractions à ta Convention et aux Rêglements des radiocom
munications sont signalées à leurs administrations respectives par les orga
nismes de contrôle, les stations ou les inspecteurs qui les constatent. A cette 
fin, il est fait ernploi d'états conformes au modêle reproduit à l'appendice 2. 

393 § 2. Dans le cas oU une station commet des infractions importantes, les 
représentations y relatives doivent être faites à l'administration du pays 
dont dépend cette station par les administrations qui les constafent. 

394 § 3. Si une administration a connaissance d'une infraction à la Convention 
ou aux Rêglements des radiocommunications commise dans une station 
relevant de son autorité, elle constate les faits, fixe les responsabilités et 
prend les mesures nécessaires. 
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CHANTRE VI 

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES RELATIVES AUX APPAREILS 
ET AUX ÉMISS!ONS 

ARTICLE 16 

(HOIX DES APPAREILS 

395 § 1. Le choix des appareils et des dispositifs à employer dans une station 
est libre, à condition que leur fonctionnement et leurs émissions satisfassent 
aux stipulations du présent Réglement. 

396 § 2. Toutefois, dans les limites compatibles avec les considérations pra
tiques, le choix des appareils d'émission, de réception et de mesure doit 
s'inspirer des plus récents progrês de la technique, tels qu'ils sont indiqués 
notamment dans les avis du C.C.I.R. 

ARTICLE 17 

QUALlTÉ DES ÉMISSIONS 

397 § 1. Les stations doivent se conformer aux tolérances de fréquence fixées 
à l'appendice 3. 

398 § 2. La largeur de bande des émissions, le niveau des harmoniques à 
fréquence radioélectrique et les émissions non essentielles doivent être 
rnaintenus à la valeur la plus basse permise par J'état de la technique et la 
nature du service à assurer. Les appendices 4 et 5 doivent être considérés, 
de ce point de vue, comme un guide jusqu'à publication d'avis plus récents 
du C.C.LR. 

399 § 3. Afin d'assurer !e respect du présent Reglement, les administrations 
prennent les dispositions nécessaires pour que des mesures fréquentes soient 
faites sur les émissions des stations placées sous leur juridiction ; la technique 
à appliquer pour ces mesures doit être conforme aux plus récents avis du 
C. C. LR 

400 § 4. Les administrations coopêrent pour la recherche et l'élimination des 
broui1Iages, en utilisant les moyens décrits à I'artide 18 et en suivant la 
procédure décrite à l'artic1e 14. 

ARTICLE 18 

CONTROLE INTERNATIONAL DES tMISSIONS 

401 § L Les dispositions du numéro 399 peuvent être appliquées grâce à 
l'emploi de stations de contrôle. Ces stations peuvent être exploitées par 
une administration, ou par une entreprise publique ou privée reconnue 
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par son administration, ou par un service de contrôle commun établi par 
deux ou plusieurs pays, ou par une organisation internationale. 

402 § 2. Les administrations <:onviennent de coopérer pour l'établissement 
d'un systême de contrôle international des fréquences et, dans la mesure 
du possible, pour l'organisation d'autres contrôles, sur la base des avis 
qui seront formulés par le Comité consultatif international des radiocommuni
cations (C.C.LR.). Les stations mentionnées au numéro 401 pourront faire 
partie de ce systême. 

403 § 3. (1) Provisoirement, les administrations effectuent, dans la mesure 
oU elles l'estiment possible, tels contrôles qui peuvent leur être demandés 
par le Comité international d'enregistrement des fréquences (LF.R.B.) 
ou par les autres administrations des pays membres de l'Union, ou par 
d'autres organisations fonctionnant dans le cadre de l'Union. Les résultats 
de ces contrôles sont adressés à l'I.F.R.B. en même temps qu'à !'administra~ 
tion ou aux organisations directem-cnt intéressées, de faç.on que l'l.F.R.B. 
puisse prendre note de ces résultats. 

404 (2) Dans la mesure considérée comme possible par l'administration 
intéressée, toutes les stations de contrôle d'un pays, ou d'une organisation 
internationale, participant à ce contrôle internationa\ correspondent et 
transmettent leurs résultats de mesure par l'intermédiaire d'un bureau 
centralisateur unique. Quand un tel bureau existe, il reçoit directement 
toutes les demandes de contrôle émanant de l'I.F.R.B. ou de bureaux centra
\isateurs similaires d'autres pays, ou d'organisations internationales intéres
sées; il transmet de même les résultats à l'organisme qui a demandé ce 
contrôle, ainsi qu'à l'LF.R.B. 

405 § 4. Les dispositions du présent article n'affectent pas les accords de 
cpntrôle privés, conclus à des fins particuliêres par des administrations, 
des organisations internationales ou des entreprises publiques ou privées. 

406 § S. (1) Aprês la publication par le C.C.I.R. d'un avis relatif àux normes 
techniques de travai! qui devront être appliquées parles différentes catégories 
de stations de contrôle, et aprês l'expiration des délais prévus dans cet a vis 
pour l'application des nouvelles normes techniques, l'I.F.R.B. pourra recon~ 
naitre provisoirement ces norrnes techniques comme normes pratiques 
optima. 

407 (2) 11 a.ppartíendra aux adminístrations ou aux organisatíons interna-
tionales de déterminer si leurs stations de contrôle satisfont à ces normes 
techniques. Elles notifieront au Secrétaire général de l'Union les noms et 
les emplacements des stations susceptibles de participer au service, ainsi 
que les adresses postale et télégraphique auxquelles les demandes de ren
seignements relatifs au contrôle devront être envoyées ; la noti:fication 
devra comprendre une déclaration des normes de mesure appliquées par 
ces stations. 
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408 (3} Le Secrétaire général publiera périodiquement une liste des statíons 
de contrôle visées au numéro 407, avec les autres renseignements connexes 
ainsi notifiés, ainsi qu'un exposé des norrnes en vigueur reconnues par 
l'I.F.R.B. 

409 (4) Lorsque les résultats fournis par une station de contrôle paraitront 
à l'LF.R.B. douteux, ou insuffisants pour des besoins, l'I.F.R.B. en 3.visera, 
par l'intermédiaire du Secrétaire général de l'Union, l'administration ou 
l'organisation internationale intéressée, .en donnant les détails utiles. 

410 § 6. L'I.F. R.B. tient un registre des résultats qui lu i sont fournis par 
les stations participant au contrôle international. Pour chaque série de 
mesures, il met en évidence la précision estimée, ainsi que le mode opératoire 
de mesure suivi par la station de contrôle. 

411 § 7. L'I.F.R.B. prépare périodiquement, avec l'aide du Secrétaire général 
de l'Union, qui est chargé deles publier, des résumés des résultats de contrôle 

utiles reçus par lui, auxquels il joint une liste des stations qui ont fourni 
ces résultats. 

CHAPITRE VII 

IDENTIF!CATION DES STAT!ONS 

ARTICLE 19 

lNDICATIFS D' APPEL 

Section I. Attribution et notification 

412 § 1. (1} Toutes les stations ouvertes à la correspondance publique inter
nationale, toutes les stations d'amateur et toutes les autres stations suscep
tibles de causer 

1
des brouillages nuisibles au delà des frontiêres des pays 

dont elles dépendent doivent posséder des indicatifs d'appel de la série 
internationale attribuée à leur pays par le tableau du numéro 419. 

413 (2) Toutefois, il n'est pas obliga-toire d'a:.ttribuer des indicatifs d'appel 
de la série internationale aux stations qui peuvent être facilernent identifiées 
par d'autres procédés, et dont les signaux d'identification ou les caracté
ristiques d'érnission sont publiés par des documents internationaux. 

414 § 2. (1) Lorsqu'une station fixe emploie, dans le service internatjonal, 
plus d'une fréquence, chaqué. fréqu~nce est identifiée par. un indicatíf d'appel 
distinct, utilisé uniquement pour cette fréquence. 

415 (2) Lorsqu'une station de radiodiffusion emploie, dans le service inter-
national, plus d'une fréquence, chaque fréquence est identifiée, soit par 
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un indicatif d'appel distinct utilisé uniquement pour cette fréquence, soit 
par d'autres procédés appropriés, tels que ~'énoncé du lien géogr_aphique 
et de la fréquencc employée. 

416 (3) Lorsqu'une station terrestre emploie plus d'une fréquence, les fré-
quences utilisées peuvent, à titre facultatif, être identifiées par des indicatifs 
d'appel distincts. 

417 § 3. (1) Chague pays choisit les lndicatifs d'appel de ses stations dans la 
série internationale qui lui est allouée et, conformément à l'article 20, notifie 
au Secrétaire général de l'Union les indicatifs d'appel qu'il a attribués. Cette 
disposition ne concerne pas les indicatifs d'appel attribués aux stations 
d'amateur et aux stations expérimentales. 

418 (2) Le Secrétaire général de l'Union veille à ce qu'un même indicatif 
d'appel ne soit pas attribué plus d'une fois et à ce que les indicatifs d'appcl 
qui pourraient être confondus avec les signaux de détresse, ou avec d'autres 
signaux de même nature, ne soient pas attribués. 

Section II. Répartition des séries 1·nternationales 

419 § 4. Dans le tableau suivant, le premier ou les deux premiers caracteres 
des indicatifs d'appel distinguent la nationalité des stations. 

TABLEAU DE RÉPARTITION DES INDICATI.FS D~APPEL 

Pays Indicatifs Pays Jndicatifs 

' 
f:"tats-Unis d'Amérique AAA-ALZ République de' Philippines DUA-DZZ 
(Ncn attribués) AMA-AOZ 
Pakistan APA-ASZ Espagne EAA-EHZ 
Inde ATA-AWZ lrlande EIA-EJZ 
Fédéra.tion Austr'alienne . AXA-AXZ Union des Républiques so-

République Argentine. AYA-AZZ viétiqu<.'-S socialistes EKA-EKZ 
Chine BAA-BZZ République de Libéria ELA-ELZ 
Chi li CAA-CEZ Union des Républiques so-
Canada CFA-CKZ viétiques socialistes El\IA-EOZ 
Cuba CLA-C::'I-lZ lran EPA-EQZ 
Maroc CNA-CNZ Union des. Républiques so-
Cuba COA-COZ viétiques socialistes ERA-ERZ 
Boliv1e CPA-CPZ Estonie , , ••..... ESA-ESZ 
Colonies portuga~ses CQA-CRZ Éthiopie ETA-ETZ 
Portugal CSA-CUZ Union des Républiques so-
Uruguay CVA-CXZ vietiques socialistes EUA-EZZ 
Canada CYA-CZZ France et colonies et protec-
Allem~gne . DAA-DMZ torats FAA-FZZ 
Congo I3elge DNA-DQZ Grande-Bretagne . GAA-GZZ 
République soviétique sacia- Hongrie HAA-HAZ 

liste de Biélorussie DRA-DTZ Suisse HBA-HBZ 
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Pays 

ÉquateUr 
Suisse . 
Pologne 
Hongrie 
République d'Halti 
République Dominicaine 
République de Colombie. 
Corée .... 
Iraq 
République de Panama 
République de Honduras 
Siam . 
Nicaragua 
République de 

El Salvador . 
État de la Cité du Vatican 

France et colonies et protec
torats . 

Royaume de l' Arabie saoudite 

I talit: et colonies . . . 
Japon 
République populaire de la 

Mongolie 
Norvêge .. 
(Non attribués} 
États-Unis d'Amérique 
Norvêge . , 
République Argentine 
Luxembourg . 
Lithuanie 
Bulgarie . 
Grande-Bretagne 
États-Unis d'Amérique 
Pérou . 
République du Liban 
Autriche 
Finlande 
Tchécoslovaquie 
Belgique et colonies . 
Danemark. 
Pays-Bas 
Curaçao 
Colonies portugaises 
Birmanie 
Afghanistan 
lndes Néerlandaises 
lraq 
Nau velles- Hébrides 
Syrie 
Lettonie 

Indicatifs 

HCA-HDZ 
HEA-HEZ 
HFA-HFZ 
HGA-HGZ 
HHA-HHZ 
HIA-HIZ 
HJA-HKZ 
HLA-HMZ 
HNA-HNZ 
HOA-HPZ 
HQA-HRZ 
HSA-HSZ 
HTA-HTZ 

HUA-HUZ 
HVA-HVZ 

HWA.-HYZ 
HZA-Hzz-

IAA-IZZ 
JAA-JSZ 

JTA-JVZ 
JWA-JXZ 
JYA-JZZ 
KAA-KZZ 
LAA-U~Z 

LOA-LWZ 
LXA-LXZ 
LYA-LYZ 
LZA-LZZ 

:UAA-)fZZ 
NAA-NZZ 
OAA-OCZ 
ODA-ODZ 
OEA-OEZ 
OFA-OJZ 
OKA-0.\IZ 
ONA-OTZ 
OUA-OZZ 
PAA~PIZ 

PJA-PJZ 
XX.A-XXZ 
XYA-XZZ 
YAA-YAZ 
YBA-YHZ 
YIA-YIZ 
YJA-YJZ 

YKA-YKZ 
YLA-YLZ 

Pays 

Indes Néerlandaises 
Brésíl 
Surinam 
(Abréviations réglementai

res) 
Union des Républiqucs so-

viétiqnes socialistcs 
Suede 
Pologne 
Egypte 
Grece 
Turquie 
Guatemala 
Costa-Rica 
Islande 
Guatemala 
Francc et colonies et protec

torats 
Costa-Rica 
Frànce et colonies et protec

torats 
Union des Répub\iques so

viétiques socialistes 
République soviétique so- .1· 

cialiste d'Ukraine .. 
ünion des Républiques so-

viétiques socialistes 
Canada 
Fédération Australienne 
Terre-Neuve 
Colonies et protcctorats 

britanniques 
lndc 
Canada 
Fédération Australienne 

États-Unis d .-\mérique 
?.Iexique 
Canada 
Dancmark 
Chi li 
Chine 
France et colonies et pro-

tectorats 
Principauté de )[onaco 
Canada 
Chi li 
Chine 
France ct colonics et pro

tcctorats 
(::\"on attribués) 
};orvCgc 

Indicatifs 

PKA-POZ 
PPA-PYZ 
PZA-PZZ 

QAA-QZZ 

RAA-RZZ 
SAA-Sl\1Z 
SNA-SRZ 
SSA-SUZ 
SVA-SZZ 
TAA-TCZ 
TDA-TDZ 
TEA-TEZ 
TFA-TFZ 
TGA-TGZ 

THA-THZ 
TIA-TIZ 

TJA-TZZ 

UAA-UQZ 

URA-UTZ 

UUA-UZZ 
\'AA-VGZ 
VHA-VNZ 
VOA-VOZ 

\'PA-VSZ 
VTA-V\VZ 
\'XA-VYZ 
VZA-\'ZZ 

\VAA-WZZ 
XAA-XIZ 
XJA-XOZ 
XPA-XPZ 
XQ:\-XH.Z 
XS.\-XSZ 

XT.\-X\YZ 
:L\:\-3.\Z 
;m:\-:1FZ 
;{(;.-\-:iGZ 
:~H:\-:H_;z 

:n'A-3VZ 
:~W.\-:{XZ 

:;;YA-:lYZ 
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Pays lndicatifs Pays Indicatifs 

Turquie . YMA-YMZ Pologne 3ZA-3ZZ 
Nicaragua YNA-YNZ Mexique 4AA-4CZ 
Roumanie . YOA-YRZ République des Philippines 4DA-41Z 
Répubtique de El Salvador YSA-YSZ Union des Républiques so-
Yougoslavie YTA-YUZ viétiques socialistes 4JA-4LZ 
Vénézuéla YVA-YYZ Venezuela. 4MA-41'IZ 
Yougoslavie YZA-YZZ Yougoslavie . 4NA-40Z 
Albanie ZAA-ZAZ Colonies " protectorats 
Colonies ,, protectorats bri- britanniques 4PA-4SZ 

tanniques ZBA-ZJZ Pérou 4TA-4TZ 
Nouvelle-Zélande . ZKA-ZMZ Organisation d" Nations 
Colonies " protectorats bri- Unies 4UA-4UZ 

tanniques ZNA-ZOZ République d'Haiti 4VA-4VZ 
Paraguay ZPA-ZPZ Yemen 4\VA-4\VZ 
Colonies ,, protectora is bri- (Non attribués) 4XA-4ZZ 

tanniques ZQA-ZQZ {Non attribués) 5AA-5ZZ 
Union de l'Afrique du Sud ZRA-ZUZ (Non attribués) 6AA-6ZZ 
Brésil ZVA-ZZZ (Non attribués) 7AA-7ZZ 
Grande-Bretagne 2AA-2ZZ {Non attribués) 8AA-BZZ 

(Non attribués) 9AA-9ZZ 

Section III. Formes des indicatijs d'appel 

420 §. 5. Les indicatifs d'appel des séries internationales sont formés comme 
il est indiqué ci-apres, étant entendu que, conformément au tableau du 
numéro 419, la premiCre lettre est, dans certaines séries, remplaéée par un 
chiffre 

421 a} Trois lettres, ou trois lcttres suivies de trois chiffrcs au plus (celui 
qui suit immédiatement les lettres n'étant ni O, ni 1) dans le cas 
des stations terre:stres et des stations fixes. 

422 b) Toutefois, ii est rccommandé que, dans toute la mesure du possible : 

les indicatifs d'appel des stations côtiêres et des statíons aéronau
tiques soient composés de trois lettres, ou de trois lett'res suivies d'un 
seul chiffrc autre que O ou 1 ; 

les indicatifs d'appel des stations fixes soient composés de trais 
lettres suivies de deux chiffres (celui qui suit immédiatement les 
lettres n'étant ni O, ni 1). 

423 c) Quatre lettres dans le cas des stations de navire (pour lcs stations 
de na,·ire faisant usage de la radiotéléphonie, voir lc numéro 429). 

424 d) Cinq lettres dans le cas des stations d'aéronef (pour les stations 
d'aéroncf faisant usagc de la radiotéléphonie, voir Ie numéro 431). 
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425 e) L'indicatif d'appcl du navíre ou de l'aéronef de base, suivi de deux 
chiffres (autrcs que O ou 1), dans le cas des stations des embarcations, 
radeaux et autres engins de sauvetage. 

426 /) Qnatre lettres suivics d'un seul chiffre (autre que O ou 1} dans le 
cas des stations mobiles autres que lcs stations de navire et les 
st.ations d'aéronef (pour les stations de cette catégorie faisant usage 
de la ·radiotéléphonie, voir le numéro 433). 

427 g) Une ou dcux lettres et un seul chiffre (autre que O ou 1) suivi d'un 
groupe de trois lettres au plus dans le cas des stations cl'amateur 
et des stations expérimentales. Toutefois, l'interdiction d'employer 
les chiffrcs O et 1 ne s'applique pas aux stations d'amatcur. 

428 § 6. (1) Les stations côtieres faisant usage de la radiotéléphonle emploient 
comme indicatif d'appel : 

-soit un indicatif d'appcl établi conforméme.nt aux nurnéros 421 et 422; 

-soit le nom géographique du lieu, tel qu 1il figure à la nomenclature 
des stations côtieres et de navire, suivi du mot RADIO de préférence 
ou de toute autre indication appropriée. 

429 (2) Les stations de navire faisant usage de la radiotéléphonie emploient 
comme iw::licatif d'appel 

-soit un indicatif d'appel établi conformément au numéro 423; 

-soit un indicatif d'appcl formé de deux ou trois Iettres suides de 
quatre chiffres (celui qui suit immédiatement les lettres n'étant 
ni O, ni I) ; 

-soit le nom clu na vire tcl qu'il figure dans les documents internationaux, 
précéd( si c'est néce:-saire, du nom du propriétaire. 

430 (3) Les stafions a.éronautiques faisant usage de la radiotéléphonie emploient 
comme indiC:ati-f d'appel : 

-soit un indicatif d'appel établi conformément aux numéros 421 et 422; 

-soit le nom de l'aéroport ou le nom géographique du lieu, tel qu'il 
-figure à la nomenclaturc des stations aéronautiques et d'aéronef, 

suivi du mot TOUR ou de tout autre mot approprié. 

431 (4} Les stations d'aéronef faisant usage de la radiotéléphonie. emploient 
comme indicatif d'appel 

-soit un indicatif d'appel établi conformérnent au numéro 424 ; 
-soit une cornbinaison ck caracteres correspondant à la marque d'im-

matriculation offi.ciellemcnt attribuée à l'aéronef. 

432 (5) Les stations terrestres qui ne sont ni des stã.tions côtiêres, ni· des 
stations aéronautiqacs, et qui font usage de la radiotéléphonie, emploient 
comme indicatif d'appel 

~soit un indicatif d'appel établi conformément au numéro 421; 
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-soit le norri géographique du lieu suivi, le cas échéant, de toute antre 
indication nécessaire. 

433 (6) Les stations mobiles qui ne sont ni des stations de navire, ni des 
sta.tions d'aérond, et qui font usage de la radiotéléphonie, emploi.ent comme 
indicatif d'appel : 

-soit un indicatif d'appel établi conformément au numéro 426 ; 

soit un indicatif d'appel formé de deux ou trois lettres suivies de 
quatre chiffres (celui qui suit immédiatement les lettres n'étant 
ni O, ni I) ; 

-soit l'indication de l'identité du véhicule ou toute autre indication 
appropriée. 

434 § 7. (1) Dans le service mobile aéronautique, apres que la communication 
a été établie a.u moyen de l'indicatif d'appcl complet (voir le numéro 424 
ou 431), la station d'aéronef peut employcr, si tout risque de confusion 
est exclu, un i11dicatif abrégé constitué 

435 a) en radiotélégraphie, par le premier caractêre et les deux derniêres 
lettres de l'indicatif complct de cinq lcttrcs ; 

436 b) en radiotéléphonie, par l'abréviation du nom du propriétaire de 
l'aéronef (compagnie ou particulier) suivie, soit des deux derníêres 
lcttrcs de l'indicatif, soit eles deux derniers caractêres de la marque 
d'immatriculation, soit du numéro de référcnce du voyage. 

437 (2) Les dispositions des numéros 434, 435 et 436, peuvent être complétées 
ou modifiées par des accords entré pays intéressé::;. 

438 § 8. (I) Les 26 lettres de l'alphabet, ainsi que les chiffrcs dans les cas prévus 
par lc~ §§ 5 ct 6 peuvent êtrc employés pour former lcs indicatifs d'appel. 
Lcs lettres accentuées sont exclues. 

439 (2) Toutefois, les combinaisons indiquées ci-aprCs ne doivent pas être 
employées comme indicatifs d'appe! 

440 a) combinaisons qui pourraient être confondues avec les signaux de 
détresse ou avec d'autres signaux de rnêmc nature ; 

441 b) combinaisons résen·ées pour lcs abréviations à employer dans les 
services de radiocommunicatións (voir l'appendice 9) ; 

442 c) pour ks stations d'amateur, ~.ombinaisons commençant par un 
chiffrc et dont le deuxiême caracterc est l'une des lettre::; O ou I. 

443 (3) Certaines combinaisons de quatrc lcttrcs commcnçant par la lettre 
A étant utilisées dans la partie géographique du Code international de 
signaux, lcur emploi coinme indicatifs d'appel doit êtrc limité aux cas oU 
aucun risque de confusion n'est susceptible de se produire. 
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444 (4) Les signaux distinctifs attribués aux navires pour la signalisation 
visuelle et auditive doivent, en général, concorder avec les indicatifs d'appel 
des stations de navirc. 

445 § 9. Chague pays se réserye le droit d'établir ses propres procédés d'identi
fication pour les stati_ons qu'il utitise pour les besoins de sa défense nationale. 
Néanmoins, ii doit employer à cet effet, dans la mesure du possible, des 
indicatifs d'appel reconnaissablcs comme tcls et contenant les Jettres distinc
tives de sa nationalité 

CHAPITRE VIII 

ARTICLE 20 

DocUME:STS DE SERVICE 

446 § 1. Les documents suivants sont publiés par le Secrétaire général de 
l'Union 

447 (I) Liste I. Liste internationale des fréquences. 

a) Cette liste contient les renseigncments concernant les assignations 
de fréquences inscrites dans le fichier de référence internatioiÍ.al 
des fréquences conformément aux dispositions de l'article 11 
(voir les numéros 309 et 318). Ces renseignements doivent com
prendre les détails énumérés à l'appendice 6. 

448 b) La liste indique également les fréquences spéciales (par exemple 
SOO kc/s) prescrites parle présent Rêglement pour l'usage commun 
dans certains services, et contient des information~ relatives 
aux fréquences ou bandes de fréquences attribuées par les mem
bres de l'Union à dcs stations d'autres catégories qui, individuel
lement, nc doivcnt pas faire l'objet d'une notification au Comitê 
intcrnational d'enrcgistrement des fréquences; toutes les stations 
auxquelles une fréquence comrnune est attribuée peuvent être 
indiquées d'une maniêre globalc pour chague pays. 

449 (II) Liste II. Nomenclaturc dcs stations fixes ·(index alphabétique 
des stations fixes dont les fréquences figurcnt dans la liste I) 

450 (III) Liste III. Nornenclature des stations de radiodiffusion. Cette 
liste comprend lc·s stations de radiodiffusion dont les fréquencés 
figurent dans la liste I et qui font les émissions suivantes 

a) émissions parlées et musique ; 

b) télévision ; 

c) fac-similé. 
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451 (IV) Liste IV. Nomenclature des stations côtiêres et de na vire, complétée 
par un tableau et une carte indiquant, suivant les zones, les horaires 
de service à bord des navires dont les stations sont classées dans 
la denxieme catégorie (voir l'appendice 13). 

452 (V) Liste V. Nomenclature des stations aéronautiques ~t d'aéronef. 
Les seules stations d'aéronef figurant dans cette liste sont celles 
des aéronefs qui font des vols internationaux. 

453 (VI) Liste V I. N omenclature des stations de radiorepérage. Cette liste 

454 

455 

456 

457 

458 

(VII) 

ne comprend ni les stations de radionavigation aéro"nautiques 
terrestres dont les fréquences sont supérieures à 70 Mcjs, ni les 
stations mobiles de radionavigation, lorsque l'identification de 
telles stations ·est. publiée dans d'autres documents officiels inter
nationaux. 

Liste VII. N omenclature des stations effectuant des services 
spéciaux: : 

a) Stations émettant des signaux horaires. 

b) Stations émettant des bulletins météorologiques réguliers. 

c) Stations émettant des avis aux navigateurs. 

d) Stations transrnettant des avis médicaux. 

459 e) Stations ém~ttant des fréquences étalon. 

460 (VIII) Liste VIII. Liste alphabétique des indicatifs d'appel de :toutes 
les stations figurant dans les listes I à VII inclus et pourvues 
d'un indicatif d'a.ppel de la série internationale, à l'eXception 
toutefois des stations d'a.mateur et des stations expérimentales. 
Cette liste est précédée du tableau de répartition des indicatifs 
d'appel ftgurant à l'article 19, et d'un tableau annexe indiquant 
la forme des indicatifs d'appel attribués par chaque administr~tion 
à ses stations d'amateur et à Ses stations expérimentales. 

461 (IX) Caries des : 

462 a) Stations côtihes ouvertes à la correspondance publique. 

463 b) Stations terrestres ouvertes à la correspondance publique des 
aéronefs. 

464 c) Stations terrestres de radionavigation. 

465 (X) Graphíques en couleur indiquant les attributions internationales 
et régionales du spectre des fréquences. 

466 (XI) Statistíque générale des radiocommunícations. 

467 § 2. a) Le Secrétaíre général de l'Union publie les amendements à apporter 
aux documents énumérés au § 1 du présent article. Une fois par 
mois, les· administrations portent à sa connaissance, dans la forme 
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indiquée pour les listes elles-mêmes à l'appendice 6, les additions, 
modifications et suppressíons à apporter aux listes IV, V, VI 
et VII. Il utilise d'autre part, pour apporter aux listes I, II et III 
les additions, modifications et suppressions nécessaires, les ren
seignements que lui fournit le Comité international d'enregistrement 
des fréquences et qui proviennent des inforrnations reçues en 
application des dispositions de l'arüde 11, § 2. ll apporte à la liste 
VIII les amendernents nécessairçs en utilisant les renseignements 
qu'il reçoit à propos des listes I à VII. 

468 b} Pour les modifications permanentes du fonctionnement des stations 
de radiorepérage (liste VI), voir le numéro 1018. 

469 § 3. Dans lcs listes III, IV, V, VI et VII, chague catégorie de stations 
fait l'objet d'une section spéciale. 

410 § 4. La liste internationale des fréquences et la nomenclature des stations 
fixes sont publiées séparérnent chague année. Elles sont tenues à jour par 
des suppléments mensuels, également publiés séparément, et qui sont récapi
tulatifs de trois en trais. 

471 § S. En ce qui concerne la nomenclature des stations de radiodiffusion, 
la nornendature des stations de radiorepérage et la nomendature des stations 
effectuant des services spéciaux, le Secrétaire général décide à quels intervalles 
eltes doivent être r~éditées. Des suppléments récapitulatifs sont publiés 
tous les six mais pour la nornenclature des stations de radiodiffusion et 
tous les trais mais pour la nomenclature dcs stations de radiorepérage et 
pour la nomenclature dcs stations. effectuant des services spéciaux. 

472 § 6. La nornenclature des statións cótieres et de navire est rééditée tous 
les neuf mais, sans supplément entre deux rééditions. 

473 § 7. La nomenclature des stations aérvnautiques et d'aéronef est publiée 
tous les six mais, sam supplément entre deux rééditions. 

474 § 8. La· liste alphabétiquc des indicatifs d'appel est rééditée lorsque le 
Secrétaire général le juge utile. Elle est tenue à jour au moyen de suppléments 
récapitulatifs mcnsuels. 

475 § 9. La statistiq ue générale dcs radiocommunications est publiée à des 
intervalles à déterminer par le Sccrétaire ·général. 

476 § 10. ·(1} Les modeles d'apres lesquels- les documents mentionnés au § 1 
listes I à VII et statistique généralc des radiocommunications) doivent 
être préparés sont indiqués à l'appendice 6 du présent Rêglement. Les préfaces 
de ccs documents donnent toutes les indications nécessaires sur la façon 
deles utiliscr. Chague notificatiori doit être accompagnée du symbole appro
prié, indiqué à l'appendice 7, pour désigner la catégorie de station dont ii 
s'agit. Lc Secrétaire général peut choisir des symboles supplémentaires 
quand c'est nécessairc; il doit alors les notifier aux di verses administrations. 
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477 {2) Dans les documents de service, les noms géographiques des stations 
côtiêres, aéronautiques, radiogoniométriques et de radiophare .sont suivis 
respectivement des mots : 

478 -RADIO pour les stations côtiêres ; 

479 -GONIO pour les stations radiogoniométriques maritimes ; 

480 -PHARE pour les stations de radiophare maritimes ; 

481 -AÉRADIO pour les stations aéronautiques ; 

482 -AÉROGONIO pour les stations radiogoniométriques aéronautiques ; 

483 -AÉROPHARE pour les stations de radiophare aéronautiques. 

484 § 11. En ce qui concerne les documents de service, il y a lieu d'entendre 
par le mot pays le territoire dans les limites duquel se trouve la station. 
Une colonie, un territoire d'outre-mer, un territoire sous souveraineté ou 
sous mandat, ainsi qu'un protectorat doivent, dans ce cas particulier, être 
considérés comrne des pays. 

CHAPITRE IX 

ARTICLE 21 

SECRET 

485 Les adrninistrations s'engagent à prendre les mesures nécêssaires pour 
faire interdíre et réprimer : 

486 a) l'interception, sans autorisation, de radiocommunications qui ne 
sont pas destinées à l'usage général du public, 

487 b) la divplgation du contenu ou simplement de l'existence, la publication 
ou tout usage quelconque, sans autorisation, des informations de 
toute nature obtenues en interceptant les radiocommunications 
visées au nurnéro 486. 

CHAPITRE X 

ARTICLE 22 

LICE:\"CE 

488 § L (I) Aucune station d'émission ne peut être établie ou exploitée par 
un particulier, ou par une entreprise quelconque, sans une licence délivrée 
par le gouvernernent du pays dont relh·e la station en question. 

489 (2} Les stations mobiles qui ont leur port d'attache dans une colonie, 
un territoire sons souveraineté ou mandat, un territoire d'outre-mer ou 
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un protectorat peuvent être considérées, en ce qui concerne la délivrirlce 
des licences, comme dépendant de l'autorité de cctte colonie, de ces territoires 
ou de ce protectorat. 

490 § 2. Le tjtulaire d'une licence est tenu de garder le secret des télécommu
niçations; comme il est prévu à l'article.32 de la Convention.- De plus, la 
lic'ence doit stipuler que, si la station comporte un récepteur, il est interdit 
de capter les correspondances de radiocommunications autres que celles 
qu'elle est autorisée à recevoir et que, dans le casoU de telles correspondances 
sont involontairement reçues, elles ne doivent être ni reproduites, ni commu
niquées à des tiers, ni utilisées pour une fin quelconque, et leur existence 
même ne doit pas être révéléc. 

491 § .3. Afin de faciliter la vérifi.cation des licences délivrées à des stations 
mobiles, il est ajouté, s'il y a lieu, au texte rédigé dans la latigue nationale, 
une traduction en une langue dont l'usage est três répandu dans les relations 
internationales. 

492 § 4. Le gouvernement qui délivre la licence à une station mobile y mentionne 
de façon précise l'état signalétique de la station, y compris son nom, son 
indicatif d'appel et la. càtégorie dans laqueUe elle est classée du point de 
vue de la correspondance publique, ainsi que les caractéristiques générales 
de l'installation principale et, le cas échéant, de l'installa:tion de secours 
(réscrve). 

CHAPITRE XI 

INSPECTION DES STA Tim-IS. CEIUIFICA TS DES OPÉRATEURS DES 

STATIONS DE NAVIRE ET DES STATIONS D'AÉRONEF 

A.RT/CLE 23 

l:SSPECTlO~ DES STATJO~S :\WElLES 

493 § I. (1) Lcs gouvcrncments ou administrations compétents dcs pays oU 
une station mobile fait escale peuvent cxiger la production de la licence. 
L'opéra.tcur de la station mobile, ou la pcrsonric responsable de la station, 
doit ~e pré'ter à cette vérification. La liccnce doit être conservée de façon 
qu clle pui::;~c etre produite sans délai. Dans toute la mesure du possible, 
la liccnce, ou une copie ccrtifiée conforme par l'autorité qui l'a délivrée, 
duit L;tre affichêc à demenre dans.la station. 

494 (2} Les inspccteurs doh·ent etre cn possessio'n d'une carte ou d'un insigne 
d'idt'ntité déli,Té par lcs autorités compétentes, qu'ib doin·nt montrer 
à la dcmamk du commandant ou de son remplaçant: 

495 · (3) Lur~qm• la licencL' nc peut pas êtrc produitc, ou !Orsque eles anomalies 
manifestes sont con::>tatées, le::; gonnTnements ou admini-strations peu,·ent 
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faire procéder à l'inspection des installations radioélectriques, afin de s'assurer 
qu'elles répondent aux stipulations du ptésent Reglement. 

496 (4) De plus, les inspecteurs sont en droit d'exiger la production des certi-
ficais des opérateurs, mais ils ne peuvent demander aucune justification 
de connaissances professioimelles. 

497 § 2. (I) Lorsqu'un gouvernement ou une administration s'est trouvée 
dans l'obligation de recourir à la mesure prévue au numéro 495, ou lorsque 
leS certificais d'opérateur n'ont pas pu être produits, le gouvernement ou 
l'administration dont dépend la station mobile en cause doit être informé 
sans retard. De plus, il est fait application, le cas échéant, des dispositions 
de l'article 15. 

498 {2) Le délégué du gouvernement ou de l'administration qui a inspecté 
la station doit, avant de quitter celle-ci, faire part de ses constatations 
au cornmandant ou à la personne responsable (voir le numéro 565). 

499 § 3. Les pays membres de l'Union s'engagent à ne pas imposer aux stations 
mobiles étrangêres qui se trouvent temporairement dans leurs eaux territo
riales, ou s'arrêtent temporairement sur leur territoire, des conditions 
techniques et d'exploitation plus rigoureuses que celles que prévoit le présent 
Rêglement. Ces prescriptions n'affectent en rien les dispositions qui, relevant 
d'accords internationaux relatifs à la navigation maritime ou aérienne, 
ne sont pas visées dans le présent Reglement. 

ARTICLE 24 

(ERTIFICATS DES OPÉRATEURS DES STATIONS DE NA VIRE ET DES STATIONS t:'AÉRONEF 

Section I. Dispositions géilérales 

500 § 1. (1) Le service de toute station radiotélégraphique ou radiotéléphonique 
de na vire ou d'aéronef doit être assuré par un opérateur titulaire d'un certi
ficai délivré ou reconnu par le gouvernement dont dépend cette station. 

501 (2) Toutefois, pour le service des stations radiotéléphoniques opérant 
uniquement sur des fréquences supérieures à 30 Mcjs, chague gouvernement 
détermine lui-rriême si un certificai est nécessaire ef, le cas échéant, défmit 
les conditions à remplir pour son obtention. 

502 (3) La disposition du numéro 501 n'est pas applicable aux stations d'aéronef 
travaillant sur des fréquences allouées exclusivement aux aéronefs qui font 
des voyages internationaux. 

503 § 2. (1) Dans le cas d'indisponibilité absolue de l'opérateur au cours d'une 
traversée, d'un vol ou d'un voyage, le commandant ou la personne responsable 
de la station peut autoriser, mais à titre temporaire s.eulement, un opérateur 
titulaire d'un certificai délivré parle gouvernement d'un autre pays membre 
de l'Union à assurer le service des radiocommunications. 
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504 (2) Lorsqu'il est nécessaire d'employer comme opérateur provisoire une 
personne ne possédant pas de certificat, ou un opérateur n'ayant pas de 
certificat suffisant, son intervention doit se limiter uniquement aux signaux 
de détresse, d'urgence et de sécurité, aux messages qui s'y rapportent, 
aux messages intéfessant directement la sécurité de la vie humaine, aux 
messages urgents relatifs à la marche du navire et aux messages essentiels 
relatifs à la navigation et à la sécurité de la marche de l'aéronef. Les personries 
ainsi employées sont astreintes au secret des correspondances prévu au 
numéro 508. 

SOS (3} Dans tous les cas, l'opérateur provisoire doit être re~placé aussitôt 
que possible par un opérateur titulaire du certificai prévu au § 1 du présent 
article. 

506 § 3. (1) Chaque administration prend les diSpositions nécessaires pour 
éviter, dans la plus grande mesure possible, l'emploi frauduleux des certi
ficais. A cet effet, ceux-ci portent la signature du titulaire et sont authentifiés 
par les cachets de l'administration qui les a délivrés. Les .administrations 
peuvent ernployer, si elles le désirent, d'autres rnoyens d'authentification, 
tels que ]a photographie du titulaire, etc. 

507 (2) Afin de faciliter la vérification des certificais, ceux-ci portent, s'il 
y a lieu, en plus du texte rédigé dans la langue nationale, une traduction 
de ce texte en une tangue dont l'usage est tres répandu dans les relations 
internationales. 

508 § 4. Chaque administration prend les mesures nécessaires pour soumettre 
les opérateurs à l'obligation du secret des correspondances prévue au numéro 
490. 

Section II. Classes et catégories de certificats 

509 § S. (1) Il existe deux classes de certificais, ainsi qu'un certific:at spécial, 
pour les opérateurs radiotélégraphistes. 1 

51() (2) I1 y a deux catégories de certificats (général et restreint) pour les 
opérateurs radiotéléphonistes 1 • 

511 § 6. (I) Le titulaire d'un certificat d'opérateur radiotélégraphiste de }re 

ou de ze classe peut assurer le service de toute station radiotéléphonique 
de navire ou d'aéronef. 

512 (2) Le titulaire d'un certificat général de radiotéléphoniste peut assurer 
1e service de toute station de navire ou d'aéronef, lorsqu'elle est utilisée 
uniquement pour la radiotéléphonie, à condition : 

-que la puissance dans l'antenne sur l'onde porteuse non rnodulée 
ne dépasse pas 100 watts ; 

509.1 et 510.1 1 Pour l'emploi des opérateurs titulaires des différents certificats, voir t'article 'l5. 
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-ou bien que la puissance dans l'antenne sur }'onde porteuse non 
modulée ne dépasse pas 500 watts, dans le cas oU la commande de 
l'émetteur ne comporte que la man<"euvre d'organes de commutation 
externes et simples et ne nécessite aucun réglage manuel des éléments 
qui déterminent Ja fréquence ; de plus, la stabilité de cette fréquence 
doit être maintenue par l'émetteur lui-même dans les limites de la 
tolérance fixée à l'appendice 3. 

513 (3) Le titulaire d'un certificai restreint de radiotéléphoniste peut assurer 
le service de toute station de navire ou d'aéronef lorsqu'elle est utilisée 
uniquement pour la radiotéléphonie, à condition : 

-que la puissance dans l'antenne sur l'onde porteuse non modulée 
ne dépasse pas 50 watts ; 

-ou bien que la puissance dans l'antenne sur l'onde porteuse non 
modulée ne dépasse pas 250 watts, dans le cas oU la commande de 
l'émetteur ne comporte que la manceuvre d'organes de commutation 
externes et simples et ne nécessite aucun réglag~ manuel des éléments 
qui déterminent la fréquence; de plus, la stabilité de cette fréquence 
doit être maiittenue par l'émetteur lui-même dans les limites de la 
tolérance fixée à l'appendice 3. 

514 (4) Le service radiotélégraphique des navires auxquels une installation 
radiotélégraphique n'est pas imposée par des accords internationaux, ainsi 
que le service radiotéléphoníque des stations de navire et d'aéronef pour 
lesquelles le certificai restreint de radiotéléphoniste est seul e:xigé, peuvent être 
assurés par un opérateur títulaire du certiftcat spécial de radiotélégraphiste. 

515 § 7. Exceptionnellernent, le certificat d'opérateur radiotélégraphiste de 
2e classe ainsi que le certificai spécial d'opérateur radiotélégraphiste peuvent 
être limités exclusivement au service radiotélégraphique. Dans ce cas, mention 
de cette limítation doit être portée sur le certificat. 

SecNon III. Conditz.ons d'obtention des certifi.cats 

516 § 8. (I) Les condítions à imposer.pour l'obtention des différents certificats 
sont contenues dans les paragraphes suivants .. Elles doivent être considérées 
comme des conditions minimum. 

517 (2) Chaque administration reste libre de fixer le nombre des examens 
qu'elle juge nécessaires pour l'obtention de chaque certificat. 

518 § 9. L'adminishation qui délivre un certificat pçut, avant d'autoriser 
son titulaire à assurer le service à bord d'un navirc ou d'un aéronef, exiger 
que cet opérateur remplisse d'autres conditions (par exemple : connaissances 
techhiques et professionnelles complémentaires, relatives notarnment à 
la n~vigation ; aptitudes physiques.-; pour un opéráteur du service mobile 
aérohautique.- avojr accompli comme opérateur un certain nombre d'heures 
de vol ; etc.). 
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A. Certificat de radiotélégraphiste de tre classe 

519 § 10. Le certificat de 1re classe est délivré aux candidats qui ont fait 
preuve des connaissances et aptitudes techníqties et professionnelles énumé
rées ci-apres : 

520 a) La connais'3ance tant des princ:ipes généraux de l'électricité que 
de la théorie de la radioélectric:ité, la connaissance du réglage et 
du fonctionnement pratique des différents types d'appareils radio-:
télégraphiques et radiotéléphoniques utilisés dans le service mobile, 
y compris les appareils utilisés pour la radiogoniométríe et la prise 
des relevements radiogoniométriques, ainsi que la connaissance 
générale des prinópes du fonctionnement des autres appareils 
habituellement employés pour la radionavigation. 

521 b) La connaíssance théorique et. pratique. du fonctionnement et de 
l'entretien des appareils tels que les groupes électrogênes, les acc~
mulateurs, etc., qui sont utilisés pour la mise en reuvre et le réglage 
des appareils radiotélégraphiques, radiotéléphoniques et radiogonio
métriques mentionnés au numéro 520. 

S22 c) Les connaissances pratiques nécessaires pour réparer par 1es moyens 
du bord les avaries susceptíbles de survenir aux appareils radio
télégraphiq_ues, radiotéléphon1ques et radiogoniomêtriques en cours 
de voyage. 

S23 d) L'aptitude à la transmission correcte et à la réception auditive 
correcte de groupes de code (mélange de lettres, de chiffres et de 
signes 'de ponctuation) à la vitesse de 20 (vingt) groupes par minute, 
et d'un texte en langage clair à la vitesse de 25 (vingt-cinq) mots 
par minute. Chaque groupe de code doit comprendre cinq caractêres, 
chaque chiffre ou signe de ponctuation comptant pour deux carac
teres. Le mot moyeri du texte en langage clair doit comporter cinq 
caracú~rcs. La durée de chague épreuve de transmission et de récep
tion est, en général de cinq minutes. 

524 e) L'aptitude à la transmission correcte et à la réception correcte 
téléphoniques. 

525 /) La connaissance détaillée des Réglement's applicables aux radio-
communications, la connaissance des docúments relatit:s à la tax"\tion 
des radiocommunications, la connaissance des dispositions de· la 
Convention 1 pour la sauvegarde de la vie humaine en mer qui se 

l Société des Nations, Recueil des Trailés; vol. CXXXVI, p. 81 ; voL CXLII, p. 393 ; voL 
CXLVII, p. 354; voL.CLVJ, p. 257; vol. CLX, p. 417; voL CLX.IV, p. 394; voL CLXXII, p. 423; 
vol. CLXXVII, p. 420; vol. CLXXXV; p: 406; vol. CC, p. 513 ~ et Nations Unies, Recueil des 
Traités, voL 34, p .. 426; voL 92, p. 434; vol. 136, p. 411; vol. 164, p. 113; yoL 167, p. 338; voL 
172, p. 409; vol._ )73, p. 416; vol. _175, p. 374; v;JL 182,.p. 297; vol. 183, p. 372; vol. 185, p. 410; 
vol. 187, p. 464, vol. 190, p. 395, vol. 191, p . .:~. et p. 408, et vol. 193, p. 361. 
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rapportent à la radioélectricité, et, dans le cas de la navigation 
aérienne, la connaissance des -dispositions spéciales qui régissent 
le.s services aéronautiques fixe et mobile ainsi que la radionavigatiçm 
aéronautique. Dans ce dernier cas, le certificat stipule que le titulaire 
a subi avec succês les épreuves portant sm: ces dispositions spéciales. 

526 g) La connaissance de la géographie générale du monde, notamment 
des principales' lignes de navigation maritimes et aériennes et des 
voies de télécommunication les plus importantes. 

527 h) La connaissance suffisante d'une langue dont l'usage est três répandu 
dans la correspondance intema:tionale du service mobile. Les candidats 
doivent être capables de s'exprimer .dans c:ette langue d'une maniêre 
convenable, tant verbalement que par écrit. Chague gouvernement 
indique lui-même la ou les langues qui sont imposées. 

B. Certificat de radiotélégraphiste de 2e classe 

528 § II. Le certificat de 2e classe est dClivrê aux candidats quí ont fait preuve 
des connaissances et aptitudes techniques et professionnelles énumérées 
ci-aprês : 

529 a) La connaissance élémentaire théorique et pratique de l'électricité 
et de lJ. radioélectricité, la connaissance du réglage et du fonctionne
ment pratique des différents ~ypes d'appareils radiotélégraphiques 
et radíotéléphçmiques utilisés dans le service mobile, y compris 
les appareils utilisés pour la radiogoniométrie et la prise des relêve
ments radiogoniométriques, ainsi que la. connaissance élémentaire 
des principes du fonctionnement des autres appareils habituellement 
employés pour la radionavigation. 

530 b) La connaissance élémentaire théorique et pratique du fonctionnement 
et de l'entretien des appareils tels que les groupes électrogênes, les 
accumulateurs, etc., qui sont utilisés pour la mise en <euvre et le 
réglage des appareils radiotélégraphiqües, radiotéléphoniques et 
radiogoniométriques mentionnés au numéro 529. 

531 c) Les connaissances pratiques suffisantes pour pouvoir réparer les 
petites avaries susceptibles de survenir aúX appareils radiotélégra
phiques, radiotéléphoniques et radiogoniométriques en cours de 
voyage. 

532 d) L'aptitude à la transmission correcte et à la réception. auditive 
correcte de groupes de code (métange de lettres, de chiffres et signes 
de ponctuation) à la vitesse de 16 (seize) groupes par minute. Chaque 
groupe de code doit i:offiprendre cinq caractêres, chaque chiffre 
ou signe de- ponctuation cornptant pour deux caracteres. La durée 
de chaque épreuve de transmission et de réception est, en générfil, 
de cinq minutes. 
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533 e) L'aptitude à la transmissíon correcte et à Ia réceptíou correcte 
téléphoniques, sauf dans le cas prévu au numéro 515. 

534 /) La connaissance des Rêglements applicables aux radiocommunica-
tions, la connaissance des documents relatifs à la taxation des radio
communications, la connaissance des dispositions de la Convention 
pour la sauvegarde de la vie humaine en mer qui se rapportent à 
la radioélectricité, et, dans le cas de la navigation aérienne, la con
naissance des dispositions spéciales qui régissent les services aéro
nautiques fixe et mobile ai11si que la radionavigation aéronautique. 
Dans ce dernier cas, le certificai stipule que le titulaire a subi avec 
succes les épreuves portant sur ces dispositions spéciales. 

535 g) La connaissance de 1a géographie gênéraie du monde, notamment 
des principales lignes de navigation maritimes et aériennes et des 
voies de télécommunication les plus importantes. 

536 h) S'il y a lieu, la connaissance élémentaire d'une langue dont l'usage 
est três répandu dans la correspondance internationale du service 
mobile. Les candidats doiven.t être capables de s'exprimer dans 
cette langue d'une maniêre convenable, tant verbalement que par 
écrit. Chaque gouvernement indique lui-même la ou les langues 
qui sont tmposées. 

C. Certificai spécial de radiotélégraphiste 

537 § 12. (1) Le certlficat spécial de radiotélégraphiste est déJivré aux candidats 
aptes à la transmission correcte et à la réception auditive correcte de 
groupes de code (mélange de lettres, de chiffres et de signes de ponctuation) 
à la vitesse de 16 {seize) groupes par minute. Chaque groupe de code doit 
cnmprendre cinq caractêres, chaque ch!ffre ou signe de ponctuation comptant 
pour deux caracteres. Ces candidats doivent, de plus, être aptes à la trans
mission correcte et à la réception cotrecte téléphoniques, sauf dans le cas 
prévu au numéro 515. 

538 (2} II appartient à chaque gouvernement intéressé de :fi:xer les autres 
conditions pour l'obtention de ce certificai. Cependant, sauf dans le cas 
prévu au numéro 515, les conditions :fixées aux numéros 544, 545 et 547 
ou 548, selon le cas, doivent être satisfaites. 

D. Certi:ficats de radie.téléphoniste 

539 § 13. Le certi:ficat général de radiotéléphoniste est délivré aux candidats 
qui ont fait preuve des connaissances et aptitudes profesSionnelles énumérées 
ci-aprêS (voir également le numéro 511) : 

540 a} La· connaissance des principes élémentaires de la. radiotéléphonie; 

541 b) La connaissance·détaillée du r·~glage et du fbnctíonnement pratique 
des appareils de radiotéléphc•nie ; 
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542 c) L'aptitude à la transmission conecte et à la réception correcte 
téléphoniques ; 

543 d) La connaissance détaillée des Reglements applicables aux radio-
communications téléphoniques et notamment de la partíe de ces 
Reglements relative à la sécurité de la vie humaine. 

544 § 14. {1) Le certificai restreint de radiotéléphoniste est délivré aux candidats 
qui ont fait preuve des connaissances et aptitudes professionnelles énumérées 
ci-aprês : 

545 a} La connaissance pratique de l'exploitation et de la procédure radio-
téléphoniques ; 

546 b) L'aptitude à la transmission correcte et à la réception correcte 
téléphoniques ; 

547 c) ~a connaissance générale des Reglements applicables aux radio-
communicatíons téléphoniques et notamment de la partie de ces 
Rêglements relative à la sécurité de la vie humaine. 

548 (2) Pour les stations radiotéléphoniques de navire et d'aéronef dont la 
puissance dans l'antenne sur l'onde porteuse non modulée ne dépasse pas 
50 watts, chaque administration peut fixer elle-même les conditions d'obten-' 
tion du certificat restreint de radiotéléphoniste. 

S49 § IS. Dans un certificat de radiotéléphoniste, il doit être indiqué si celui-ci 
est un certificat général ou un certificat restreint et, dans ce dernier cas, 
s'il a été délivré conformément aux dispositions du numéro 548. 

550 § 16. Pour satisfaire à des besoins spéciaux, et sous réserve que les services 
internationaux ne soient pas brouillés, des accords pirticuliers peuvent 
fixer les conditions à remplir pour l'obtention d'un certificat de radiotélé
phoniste destiné à être utilisé dans des stations radiotéléphoniques remplissant 
certaines conditions techniques et certaines conditions ·d'exploitation. 
Ces conditions et ces accords sont mentionnés sur les certificais ainsi délivrés. 

Section IV. Stages professionnels 

551 § 17. (l) Un opérateur radiótélégraphiste de 1re classe est autorisé à embar
quer cornme chef de poste sur un navire dont la station est classée dans la 
troisiême catégorie (voir le numéro 845). 

552 (2) Avant de devenir chef de poste d'une station d~ na vire de la deuxiême 
catégorie (voir le numéro 844), un opérateur radiotélégraphiste de pe classe 
doit ·avoir au moins six mais d'expérience comme opérateur à bord d'un 
navire ou dans une station côt'iere. 

553 (3) Avant de devenir chef de poste d'une station de·navire de la premiêre 
catégorie (voir le numéro 843), un opérateur radiotélégraphiste de pe classe 
doit avoir au moins une année d'expérience comme opétateur à bord d'un 
navire ou dans· une station côtiére. 
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554 § 18. (1) Un opérateur radíotélégraphiste de ze classe est autorísé à embar
quer cornme chef de poste sur un navire dont la station est classé dans la 
troisiême catégorie. (voir le nurnéro 845). 

555 (2} Avant de devenir chef de poste d'une station de na vire de la deuxiême 
catégorie (voir le numéro 844), un opérateur radiÜtélégraphiste de ze classe 
doit avoir au moins six mois d'expérience comme opérateur à bord d'un 
navue. 

CHAPITRE XII 

PERSONNEL DES STATIONS MOBILES 

A.RTICLE 25 

CLASSE ET NOMBRE MINIMUM D'üPÉRATEURS DA!\5 LES STATIONS DE ~AVIRE ET 

D'AÉRONEF 

556 § I. Du point de vue du service international de la correspolldance publiqUe, 
ii appartient à chaque gouvernement de prendre les mesures nécessaires 
pour que les stations de na vire et d'aéronef de sa nationalité soient pourvues 
du personnel suffisant pour assurer un service efficace pendant les vacations 
qui correspondent à la catégorie dans laquelle ces stations sont ciassées. 

557 § 2. Compte tenu des dispositions de l'article. 24 (voir les numéros 551 
à 555), le personnel de ces stations doit comporter au moins 

558 a) pour les stations de navire de la premiêre catégorie un opérateur 
titulaire du certificai de radiotélégraphiste de premiêre classe ; 

559 b) pour les stations de naYire de la deuxiême catégorie un opératelir 
titulaire d'un certificai de radiotélégraphiste de premiêre ou de 
deuxiême classe ; 

560 c) pour les stations de navire de la troisiême catégorie, sauf dans !es 
cas prévus aux numéros 561 et 562 un opérateur titulaire d'un 
certiftcat de radiotélégraphiste de premiêre ou de clcuxiême classe; 

561 d) pour les stations des navires pourvus d'une installation radiotélé-
graphique quine leur est pas imposÇe par eles accords internationaux : 
un opérateur titulaire d'un certificat spécial de radiotélégraphiste 
ou d'un certificat de radiotélégraphiste de j:Jrernil~re ou de dcuxiême 
classe ; 

562 e) pour les stations des navires munis d'une installation radiotélépho- . 
. nique un opérateur titulaire, selon le cas, d'un certificat de radio
téléphoniste (voir les numéros 501, 51% et 513) ou d'un certificai 
de radiotélégraphiste (voir les. numéro3 511 ct 514). 
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563 /) pour les stations d'aéronef, sauf dans le cas prévu au numéro 564 : 
un opérateur titulaire d'un certificat de radiotdégraphiste de pre."roiêre 
ou de deuxiême classe, selon les.dispositions d'ordre intérieur adoptées 
par les gouvernements dont dépendent ces stations ; 

564 g) pour les stations des aéronefs munis d'une i.nstallation radiotélé-
phonique : un opérateur titulaire, selori le ,cas, d'un certificai de 
radiotéléphoniste (voir lcs numéros 501, 512 et 513) ou d'un ccrtificat 
radiotélégraphiste (voir le numéro 511), seloil lcs dispositions d'ordre 
intérieur adoptées parles gouvernemcnts dont dépend~nt ces stations. 

ARTICLE 2G 

AUTORITÉ DU CmfMANDANT 

565 S 1. Le service d'une station mobile est placé sous l'autorité supérieure 
du commandant ou de la personne responsable du navire, ele l'aéronef ou 
de tout autre véhicule portant la station mobile. 

566 § 2. Celui qui détient cette autorité doit exiger des opérateurs l'observation 
du présent Reglemcnt. 

567 § 3. Le commandant ou la personne responsable, ainsi que toutes les 
personnes qui peuvent avoir connaissance du texte ou simplemcnt de 
l'existence des radiotélégrammcs, ou de tout autre renseignement obtenu 
au moyen du service des radiocomrnunications, sont soumis à l'obligation 
de garder et d'assurer le secret dcs conespondances. 

CHAP!TRE XUI 

CONDIT!ONS DE FONCTIONNEMENT DES SERVICES MOBILES 

ARTICLE 21 

STATIONS D'AÉRO:NEF ET STATIO::-l"S AÉRONAUTIQUES 

568 § 1. Sauf dispositions contraires clu présent Reglement, le service mobile 
aéronautique pcut être régi par eles arra~gemcnts particuliers conclus par 
les gouvcrnernents intéressés (voir l'artide 40 de la Convcntion). 

569 § 2. Sauf arrangements particuliers, les dispositions du présent RCglemcnt 
visant l'écoulement et la comptabilité de la correspondance puhlique sont 
applicables, d'une façon sénérale, à l'écoulemenf et à la comptabilité de la 
torrespondance publique dans les stations du s~rvice mobile aéronautique. 

570 § 3. (1) Lcs stations d aéronef peuvent communiquer .avec lcs stations 
du ser v ice mobile mari: i me. 
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571 (2} C'est à cette occasion seulement qu'elles peuvent utiliser les fréquences 
attribuées au service mobile maritime. Elles doivent alors se conformer 
aux dispositions du présent Rêglement relatives au service mobile maritirne. 

572 (3) Lorsqu'elles transmettent ou reçoivent de la correspondance publique 
par l'intermédiaire des stations du service mobile maritime, les stations 
d'aéronef doivent se conformer à toutes les dispositions applicables à· la 
transmission de la correspondance publique dans le service mobile maritime 
(voir notamrnent les articles 38, 39, 40 et 41). 

ARTJCLE 28 

(ONDITIONS À REMPLIR PAR LES STATIONS ~IOBILÊS 

Section I. Dispositions générales 

573 § 1. (1) Les stations mobiles doivent être établies de maniêre à. se contormer, 
en ce qui concerne les fréqucnces et les classes d'~mission, apx dispositions 
du chapitre III. 

574 (2} Pour l'usage des émissions de la classe B à bord des navires, voir. Je 
numéro 711. 

575 . § 2. Les fréquences ct•émission des stations mobiles doivent être vérifiées 
le plus souvent possible parle service d'inspection.dont ces stations relêvent. 

576 § 3. L'énergíe rayonnée parles appareils récepteurs doii être aussi réduite 
que possiblc et ne doit pas causer de brouillages nuisiblcs aux autres stations. 

577 § 4. (1) Les changements de fréquence dans les appareils émetteurs et 
récepteurs de toute station mobile doivent _-pouvoir être effectués aussi 
rapidement que possible. 

578 (2) Les installations de toute siation mobile doivent permettre, une fois 
la communication établie, de -passer de l'éinission à la réception, et vice 
versa, dans un tcmps auss~ court que ·possible. 

579 § 5. Il est interdit aux stations mobiles en mer et au-dessus de la mer 
de procéder à des émissions de radiodiffusion. 

580 § 6. Les stations mobiles doivent"être pourvues des documents de service 
énurnérés à l'appendice 8. 

Section II. Stations de navire 

581 § 7. Lorsque leur émetteur lui-:rnêrne n'est pas susceptible d'être réglé 
de façon que sa fréquence satisfasse à la tolérance fixée par l'appendice 3, 
les statjons de navire doivent être munies d'un dispositif leur pcrmettant 
de rnesurer leur fréquence d'émission avec une précision au rnoins égale 
à la moitié de cette tolérance. 
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582 § 8. Tous les appareils des stations de navire- établis pour utiliser les 
émissions de la classe Al sur les fréquences des bandes autorisées entre 
110 et 160 kcjs doivent permettre l'emploi, en plus de la fréquence 143 kcfs, 
de deux fréquences au moins choisies dans ces bandes. 

583 § 9. (1) Les appareils émetteurs utilisés dans les stations de navire faisant 
usage d'émissions de la classe A2 dans les bandes autorisées entre 405 et 
535 kcfs doivent être pourvus de dispositifs permettant, d'une maniêre 
facile, d'en réduire notablement la puissance. 

584 (2) Toute statíon de na vire travaillant dans les bandes autorisées entre· 
405 et 535 kcfs doit être en mesure de faire usage de la fréquence SOO kcjs 
et d'au moins une fréquence de travail. 

585 § 10. (1) Toute station établie à bord d'un navire obligatoirement pourvu 
d'un appareil radiotélégraphique par suite d'un accord international doit 
pouvoir faire et recevoir des émissions de la classe A2 : 

586 a) sur la fréquence SOO kcfs 

587 b) et sur deux fréquences de travail au moins des bandes autorisées 
entre 405 et 535 kcfs. 

588 (2) La disposition du numéro 587 ne s'applique ni aux émetteurs des 
embarcations, radeaux et engins de sauvetage, ni aux émetteurs de secours 
(réserve) des stations de navire. 

589 § II. Toute station r~diotéléphonique installée à bord d'un navire qui 
utilise la fréquence 2 182 kcjs pour l'appel et la réponse doit disposer d'au 
moins une autre fréquence dans les bandes comprises entre I 605 et 2 850 kcjs 
dans lesquelles les services radiotéléphoniques sont admis. 

590 § 12. Tous Ies appareils de stations de navire établis pour utiliser les 
émissions de la classe AI sur les fréquences des bandes autorisées entre 
4 000 et 23 000 kcjs doivent satisfaire aux .condi.tions suivantes : 

591 a) dans chacune des bandes nécessaires à l'exécution de leur service, 
ils doivent permettre l'em·ploi, en plus d'une fréqw~nce de la bande 
d'appel, de deux fréquences de travai! au moins; 

592 b} les changements de fréquences dans les appareils émetteurs doivent 
pouvoir être effectués en moins de 5 (cinq) secondes s'il s'agit de 
fréquences d'une même bande, et en moins de IS (quinze) secondes 
s'il s'agit de fréquences de bandes différentes ; 

593 c) les appareils récepteurs doivent présenter les mêmes qualités que 
les appareils émetteurs en matiêre de changement de fréquences, 
et doivent être conçus de façon à assurer un service satisfaisant ; 
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d) les dispos~tions des numéros 592 et 593 ci-dessus ne seront applicables 
qu'à partir de la date effective d'application aux stations de navire 
et d'aéronef des tolérances de fréquence indiqué~s par la colonne 3 
de l'appendice 3. 

595 § 13. (1) Les stations des navires obligatoirement pourvus d'appar·eils 
radiotélégraphiques doivent être à rnême de recevoir, en plus de la fréquence 
500.-kcfs, toutes les fréquences nécessaires à l' accomplissement de leur service. 

596 (2) Ces stations doivent être à rnême de recevoir facilernent et effi.cacement, 
sur les mêmes fréquences, les émissions. des classes AI et A2. 

597 (3) Les stations radiotélégraphiques de navire seront équipées aussitót 
que possible de dispositifs permettant de passer de l'émission à la réception 
et vice versa sans manceuvre de commutation. 

Section I II. Stations d' aéronef 

598 § 14. (1) Toute station établie à bord d'un aéronef faisant un parcours 
maritime et astreinte par une r~glementation nationale ou internationale 
à entrer en communication, pour des raisons de sécurité, avec les stations 
du service mobile maritime doit pouvoir faire et recevoir des émissions, 
de préférence de la classe A2, sur la fréquence SOO kcfs. 

599 (2) Les dispositions du présent article sont applicables dans toute la 
mesure du possible, aux stations d'aéronef Iorsque celles-ci communiquent 
avec des stations du service mobile maritime en utilisant les fréquences 
de ce service. 

Section I V. Stations des embarcations, radeaux et engins de sauvetage 

600 ~ IS. (1) Toute installation utilisée à bord d'une embarcafion, d'un radeau 
ou d'un engin de sauvetage obligatoirement pourvu d'un appareil radio
électrique par suite d'u'n accord international doit pouvoir faire des émissions 
radiotélégraphiques, de préférence de la classe A2, sur Ia fréquence SOO kc/s. 
Au cas oU l'équipement permettrait l'usage de fréquences comprises entre 
4 000 et 23 000 kcjs, í1 devrait pouvoir faire des émissions, de préférence 
de la classe A2, sur la fréquence 8 364 kcjs. 

601 (2) Si l'équipement comporte un réc~pteur, celui-ci doit pouvoir recevoir 
les émissions, de préférence de la classe A2, sur la fréquence SOO kcjs et, 
au cas oU l'émetteur permettrait l'usage de fréquences comprises entre 
4 000 et 23 000 kcfs, les émissions des classes AI et A2 dans toute la bande 
de 8 266 à 8 745 kcfs. 
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ARTICLE 29 

PROCÉDURE GENERALE RADIOTÉLÉGRAPHIQUE DANS LES SERVICES MOBILES 

MARITIME ET AÉRONAUTIQUE. 

Section I. Dispositions générales 

602 § 1. (1) Dans les services mobiles maritime et aéronautique, la procédure 
détaillée dans le présent arti.de est obligatoire, sauf dans le cas d'appel 
ou de trafic de détresse,,auquel sont applicables les dispositions de l'article 37. 

603 (2) Cependant, dans le service mobile aéronautique, la procédure fixée 
parles sections III, IV et V ci-aprês n'est applicable qu'en l'absence d'arran
gements particuliers prévoyant des dispositions contraíres et conclus par 
les gouvernements intéressés. 

604 (3) Les stations d'aérorief, lorsqu'elles communiquent avec des stations 
du service mobile maritime, doivent appliquer la procédure définie au 
présent article. 

605 § 2. L'emploi des signaux du code Morse définis par le Rêglement télé
graphique est obligatoire dans les services mobiles maritime et aéronautique. 
Toutefois, pour les radiocommunications d'un caractêre spécial, l'usage 
d'autres signaux n'est pas exclu. 

606 § 3. (1) Pour faciliter les radiocomrnunications, les stations du service 
mobile utilisent les abréviations réglementaires définies à l'appendice. 9. 

607 (2) Dans le service mobile maritime, seules les abréviations réglementaires 
définies à l'appendice 9 doivent être utilisées. 

608 § 4. Les dispositions des §§ 6, 23, 24 et 25 du présent article sont applicables 
aux radiocommunications téléphoniques do service mobile. 

Section I I. Opérations préliminaires 

609 § 5. Dans les zones de trafic intense, les stations de na vire tiennent compte 
des prescriptions du numéro 721. 

610 § 6. (I) Avant d'emettre, toute station doit écouter pendant un intervalle 
suffisant pour lui permettre de s'assurer qu'elle ne produira pas un brouillage 
nuisible aux transmissions en cours dans son rayon d'action; si un tel brouil
lage est probable, la station attend le premier arrêt de la transmission qu'elle 
pourrait troubler. 

611 (2) Dans le cas ou, même en opérant ainsi, l'émission de cette station 
vient à brouiller une radiocommunication déjà en cours, on applique les 
rêgles suivantes : 

612 a) Dans la zone de communication d'une statión côtiêre ouverte à la 
correspondance publique ou d'une station aéronautique quelconque, 
la station dont l'émission produit le brouillage doit cesser d'émettre 
à la premiêre demande de la station côtihe ou aéronautique intéressée. 
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613 b) Dans le cas oU une radiocommunication déjà en cours entre stations 
mobiles vient à être brouillée par une émission d't.ne autre station 
mobile, cclle-ci doit cesser d'émettre à la premlere demande de 
l'une quelconque des autres. 

614 c) La station qui demande cette cessation doit indiq_uer la durée appro-
ximative de l'attente imposée à la station dont elle fait suspendre 
l'émission. 

615 Section III. Appet; réponse à l'appel et signaux préparatoires au trafic 

616 § 7. Forme de l'appel. 

617 (I) L'appel est constitué comme suit 

-trois fois, au plus, l'indicatif d'appel de la station appelée ; 
le mot DE; 

-trois fois, au plus, l'indicatif d'appel de la station appclante. 

618 (2) Toutefois, dans lcs bandes de fréquences compriscs entre 4 000 et 
23 000 kcfs, les indicatifs d'appel pem:cnt, lorsque les conditions d'établisse
ment du contact sont difficiles, être émis plus de trois fois, mais pas plus 
de huit. 

619 § 8. FrJquaoce à ut.iliser pour l'appel et lcs signaux préparatoires. 

620 (I) Pour faire l'appel, aínsi que pour transmettre lcs signaux préparatoires, 
la station appelante utilise la fréquence sur laquelle veille la 'station appelée. 

621 (2) Une station de navire appelant une station côtiêre dans l'une des 
bandes de fréquences attribuées au service mobile maritime entre 4 000 
et 23 000 kcjs doit faire usage d'une fréquence de la bande d'appel spéciale
rnent réservéc à cet effet. 

622 § 9. Indication de la fréquence à utiliser pour le trafic. 

623 (1) L'appel, tel qu'il est défini au numéro 616, doit être suivi de l'abrévia-
tion réglementaire indiquant b fréquence et, si c'est utile, la classe d'émission 
que la station appelante se propose d'utiliser pour transmettre son trafi.c. 

624 (2} Lorsque, par exception à cette rêgle, l'appel n'est pas suivi de l'indica-
tion de la fréquence à utiliser pour le trafic 

625 a) si la station appelante est une station terrestre, c'est que cette 
station se propose d'utiliser pour le trafi.c sa fréquence normale 
de travai! indiquée dans la nomenclature; 

626 b) si la station appelante est une station mobile, c'est que la fréquence 
à utiliser pour le trafic est à choisir par la station appelée parmi 
les fréquences sur lesquelles la station appelante peut émettre. 

627 § 10. Indication du nombre de radiotélégrammes ou de la transmission par 
séries. 
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628 (l) Lorsque la station appelante a plus d'un radiotélégramme à transmettre 
à la station appelée, les signaux préparatoires précédents sont suivis de 
l'abréviation réglementaire et du chiffre spécifiant le nombre de ces radio
télégrammes. 

629 (2) De plus, lorsque la station appelante désire transmettre ses radio-
télégrammes par séries, elle !'indique en ajoutant l'abréviation réglementaire 
pour demander le consentement de la station appelée. 

630 § II. Forme de la réponse à l' appel. 

La réponse à l'appel est constituée comme suit 

-trois fois, au plus, l'indicatif d'appel de la station appelante; 

-!e mot DE; 

-l'indicatif d'appel de la station appelée. 

631 § 12. Fréqucnce de réponse. 

632 (1) Pour transmettre la réponse aux appels et aux signaux préparatoires, 
la station appelée emploie la fréquence sur laquelle doit veiller la station 
appelante, à moins que la station appelante n'ait désigné une fréquence 
pour la réponse. 

633 (2) Par exception à cette rêgle : 

634 a) quand une station mobile appelle une station côtiêre sur la fréquence 
143 kcjs, la station côtiêre transmet la réponse à l'appel sur sa fré
quence normale de travajl des bandes de 110 à 160 kc(s, telle qu'elle 
est indiquée dans la nomenclature ; 

635 b) quand une station mobile appelle une station côtiêre dans l'une des 
bandes autorisées pour la radiotélégrar)hie entre 4 000 et 23.000 kcfs, 
la station côtiêrc transmet la réponse à l'appel sur sa fréquenc:e 
normale de travail de la même bande; cette fréquence est indiquée 
dans la nomenclature. 

636 § 13. Accord suY la fréquence à utiliser pour le trafic. 

837 (1) Si la station appelée est d'accord avec la station appelantc, elle 
transmet : 

638 a) la réponse à .J'appel ; 

639 b) l'abrév.iation réglementaire indiquant qu'à partir de ce moment 
elle ~coute sur la fréquence annoncée par la station appelante ; 

640 c) éventuellement, les indications prévues au numéro 648 ; 

641 d) la lettre K, si la station appelée est prête à recevoir le trafic de la 
station appelante ; 

842 e) si c'est utile, l'abréviation réglementaire et le chiffre indiquant la 
force etjou la lisibilité des signaux reçus (voir I'appendice 9) ; 
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643 (2) Si la station appelée n'est pas d'accord avec la station appelante 
sut l'emploi de la fréquence résultant des dispositions des numéros 623 
et 624, elle transmet : 

644 a) la réponsc à l'appel ; 

645 b) l'abréviation réglementaire indiquant la fréquence et, ·si c'est utile, 
la classe d'émission demandées; 

646 c) éventuellement, les indícations prévues au numéro 648. 

647 (3) Lorsque l'accord est réalisé sur la fréquence que devra employer 
la station appelante pour son trafic, la station appelée transmet la lettre K 
à la suite des indications contenues dans sa réponse. 

648 § 14 Réponse à la demande de transmission par séries. 

La station appelée, répondant à une station appelante qui a demandé 
à transmettre ses radiotélégrammes par séries (numéro 629), indique, au 
moyen de 1'<!-bréviation régle~entaire, son acceptation ou son refus. Dans 
le premier cas, ~lle spécifie, s'il y a lieu, le nombre des radiotélégrammes 
qn'elle est prête à recevoir ~n une série. 

649 § IS. Ditficultés de réception. 

650 (1) Si la station appelée est empêchée de recevoir, elle répond à l'aj:>pel 
comme il est indiqué au numéro 636, mais elle remplace la lettre K pa:r le 
signal • - ••• (attente) suivi d'un nombre indiqua·nt en minutes la durée 
probable de i!attente. Si cette durée pr_obable dépasse ·10 minutes {5 minutes 
dans !c cas oú une station d'aéronef communique avec une statien du súvice 
mobile maritime) l'attente doit être motivée. 

651 (2) Lorsqu'une station reçoit un appel sans être certaiile qu'il lui est 
dcstiné; elle ne doit pas répondre avant que cet appel ait été répété et compris. 
Lorsque, d'autre part, une station reçoit un appel qui lui est destiné, mais 
a des doutes snr l'indicatif d'appel de la station appelante, elle doit répondre 
immédiatement. en utilisant l'abréviation réglementaire au li eu de l'indicatif 
d'appel de cette derniere station. 

Section IV. Acheminement du trafic 

652 § 16. Fréquence de trafic. 

653 (1) Chaque station du service mobile transfuet soo trafic en employarit, 
en Príncipe, une de ses fréquences de havail indiquées dans la nomenclature 
pour la baride dãns laquelle l'appel ·a eu lieu. 

654 ;2} En plus de sa tréquencr )J:-Jrmale de travail, iJ?primée en caracteres 
gras dans la nomenclaturc, chague station peut employer une ou plusieurs 
fréqucnccs' supplémentaires de la même bande, conformément aux dispOSi
tionS de l'article ·33. 
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655 (3) A l'exception du trafic de détresse (voir l'article 33), l'emploi des 
fréquences comprises dans les bandes réservées à l'appel est interdit pour le 
trafi.c. 

656 {4) Si la transmission d'un radiotélégramme a lieu sur une autre fréquence 
etfou une autre classe d'émission que celles sur lesquelles l'appel a, été fait, 
cette transmission est précédée : 

-de trois fois, au plus, l'indicatif d'appel de la station appelée; 

-du mot DE; 

-de trois fois, au plus, l'indicatif d'appel de la sta.tion appelante. 

657 (5) Si la transmission a lieu sur les même5 fréquence et classe d'émission 
que l'appel, la transmission du radiotélégramme est précédée, si c'est néces
saire : 

-de l'indicatif d'appel de la station appelée ; 

-dil mot DE; 

--de l'indicatif d'âppel de la station aopelante. 

658 § 17. Numérotage par sénes quotidiennes. 

En rêgle générale, les radiotélégrammes de toute nature transmis par 
les sta~ions de nayire et les radiotélégrammes de. correspondance publique 
transmis par les stations d'aéronef sont numérotés par séries quotidiennes, 
en donnant le numéro 1 au premier radiotélégramme transmis chaque jour 
à chaque station terrestre différente. 

659 § 18. Longs radiotélégrammes. 

660 (1) En principe, tout radiotélégramme contenant plus de 100 rriots .est 
considéré comme formant une série, ou met fin à la série e9- cours de trans
mission. 

661 (2) Dans le cas oU les deux stations sont pourvues de dispositifs leur 
permettant de .passer de 1' émission à la réception sans manceuvre de commu
tation, la station transmettrice peut poursuivre sa transmission jusqu'à 
ce que le trafic ait été écoulé en totalité ou jusqu'à ce que la station réceptrice 
!'interrompe au moyen de I'abréviation réglementaire BK. Au préalable, 
les deux stations se mettent généralement d'accord sur une telle ·méthode 
de travai! au moyen de l'abréviation réglementaire QSK. 

662 (3) Si cette méthode de travai! ne peut pas être employée, les longs radio-
·télégrammes, tant ceux en langage clair que ceux en langage ·convenu Ju 
chiffré, sont, en rêgle généiale, transmis par tranches, chaqú.e tranche 
contenant 50· mots dans le cas du langage clair .et 20 mots ou groupes daÍls 
le cas du langage convenu ou chiffré. 

663 (4) A la fin de chaque tranche, !e signal •• - - •• (?) signifiant 'avez-
vous bien reçu le radiotélégramme jusqu'ici? » est transmis;Si la; tranche a été 
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correctement reçue, la station réceptrice répond en transmcttant Ia 1ettre K, 
et la transmission du radiotélégramme est poursuivie. 

664 § 19. Suspension du trafic. 

Lorsqu'une station du ser-vice mobile transmet sur une Jréquence de 
travai! d'une station terrestre et brouille aínsí les émíssions de ladíte station 
terrestre, elle doit suspendre son travail à la premiere demande de cette 
derniêre. 

Section V. Fin du trafic et du travai[ 

665 § 20. Signal de fin de transmission. 

666 (I) La transmission d~un radiotélégramme se terp1ine parle signal.-.-. 
(fin de transmission), suivi de l'indicatif d'appel de la station transmettrice 
et de la Jettre K. 

667 (2) Dans le cas d'une transmission par séries, la fin de chaque radio-
télégramme est indiquée par le signal • - • - • et la fin de chaque série 
par l'indic-atif d'appel de la station transmettrice et la lettre K. 

668 § 21. Accusé de réceptiorL 

669 (1) L'accusé de réceptiori d'un radicitélégramme est donn·é en transmettant 
la lettre R, suivie du numéro du radiotélégrainme. Cet accusé de réception 
est précédé de la formule suivante : 

-l'indicatif d'appe1 de la station qui a transmis ; 

-Je mot DE; 

-l'indicatif d'appel de la station qui a reçu. 

670 (2) L'accusé de réception d'une série de radiotélégr"ammes est do'nné 
en transmettant la lettre R, suivie du numéro du dernier- radiotélégramme 
reçu. Cet accusé de réception est précédé de la formule indiquée au numéro 
669. 

671 (3) L'accusé de réception est transmis par la station réceptrice sur la 
fréquence sur laquelle elle a répondu à l'appel (voir le numéro 631). 

672 § 22. Fin du travai!. 

673 (1) La fin du travai} entre deux stations est indiquée par chacune d'elles 
au moyen du signal • • • - • - (fin du travai!) suivi de son propre 
indicatif d'appel. 

674 (2) Pour ces signaux, la station émettrice continue à utiliser sa fréquence 
de travai! et la station réceptrice la fréquence de réponse à ·l'appel.. 

675 (3) Le signal ••• _ • _ (fin du travai!) est aussi utilisé : 

-à la fin de toutc transmission de radiotélégrammes d'informf!-tion 
générale, d'avis généraux de sécurité et d'informations météor_el0-

g1ques ; 
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-à la fin de la transmission dans le service des radiocommunications 
à grande distance avec acctisé de réception différé ou sans accusé 
de réception. 

Section V I. Durée et contrôle du travai! 

676 § 23. En aucun cas, dans le service mobile maritime, la durée du travail 
sur 500 kcfs ne doit dépasser cinq minutes. 

677 § 24. Dans les communications entre station terrestre et o;;tation mobile, 
la station mobile se conforme aux instructions données par la. station terrestre 
pour tout ce qui a trait à l'ordre et à l'heure de transmission, au choix 
de la fréquence et de la classe d'émission, à la durée et à la sUspension du 
travail. Cette prescription ne s'applique pas aux cas de détresse. 

678 § 25. Dans les communications entre stations mobiles, et sauf dans le 
cas de détresse, la station appelée ale contrôle du travai! dans les conditions 
indiquées au numéro 677. 

Section VII. Essais 

679 § 26. Lorsqu'il est nécessaire pour une station mobile d'émettre des signaux 
d'essai ou de réglage susceptibles de brouiller le travail des stations côtiêres 
ou aéronautiques voisines, le consentement de ces stations doit être obtenu 
avant d'effectuer de telles émissions. 

680 § 27. Lorsqu'il est nécessaire pour une station du service mobile de faire 
des signaux d'essai, soit p~mr le réglage d'un émetteur avant de transmettre 
un appel, soit pour le réglage d'un récepteur, ces signaux ne doivent pas 
durer plus de 10 secondes. Ils doivent être constitués par une série de VVV 
suivie de l'indicatif d'appel de la station qui émet pour essais. 

ARTICLE 30 

APPELS 

681 § L (1) Les dispositions du présent article sont applicables au service 
mobile aéronautique, sauf dans le cas d'arrangements particuliers conclus 
par ks gouvernements intéressés. 

682 (2) Les stations d'aéronef, lorsqu'elles communiquent avec des stations 
du service mobile maritime, doivent employer la procédure fi.xée par le présent 
article. 

683 § 2. (1) En rêgle géné!ale, il incombe à la station mobile d'établir la com
munication avec la station terrestre. Elle ne peut appeler à cet effet la station 
terrestre qu'aprês être arrivée dans le rayon d'action de celle-ci. 
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684 (2) Toutefois, une station terrestre qui a du trafic pour une station mobile 
peut appeler cette station si elle est en drüit de supposer que !adite station 
mobile est à sa portée et assure l'écoute. 

685 § 3. (I) Chaque station côtiêre doit, de plus, dans. toute la mesure du 
possible, transmettre ses appels sous forme de (( listes d'appels » formées 
des indicatifs d'appel, classés par ordre alphabétique, des stations mobiles 
pour lesquelles elle a du trafic en instance. Ces appels ont Iieu à des mornenis 
déterminés ayant fait l'objet d'accords conclus entre les administrations 
intéressées, espacés de deux heures au moins et de quatre heures au plUs, 
pendant les heures d'ouverture de la station côtiêre. 

686 (2) Les stations côtiêres transmettent ces listes d'appels sur leur fréq)Jence 
normale de travail. 

687 (3) Elles peuvent toutefois annoncer cette transmission par le bref préa~-
bule suivant émis sur une fréquence d'appel : 

-CQ DE ... (indicatif d'appel de la station appelante) 

-QSW suivi. de- l'indication de la fréquence de travai! sur laquelle 
la liste d'appels va être transmise aussüôt aprês. 

En aucun cas, ce préambule ne peut être répété. 

688 (4) Les dispositions du numéro 687 sont obligatoires lorsqu'íl s'agit de 
la fréquence 500 kcfs. 

689 (5) Elles ne s'appliqUent pas aux bandes de fréquences comprises entre 
4 000 et 23 000 kcfs. 

690 (6) Les heures auxquelles les stations côtiêres transmettent leurs listes 
d~appels aínsi que les fréquences et les classes d'éroission qu'elles utilisent 
à cet effet, doivent être mentionnées dans la nomenclature. 

691 (7) Les stations mobiles qui perçoivent leu'r indicatif dans une liste d'appels 
doivent répondre aussitôt qu'elles le peuvent, en observant entre elles, 
autant que possible, l'ordre dans leque! elles ont été appelées. 

692 (8) Lorsque le. trafic ne peut pas être écoulé immédiatement, Ia station 
côtiêre fait connaitre à chague station mobile intéressée l'heure probable 
à laquelle le travai! pourra commencer ainsi que, si cela est nécessaire, la· 
fréquence et la classe d'émission qui seront utilisées pour le travai! avec elle. 

693 § 4. Lorsqu'une station terrestre reçoit pratiquement en même temps 
des appels de plusieurs stations mobiles, elle décide de 1' ordre dans leguei 
ces stations pourront lui transrnettre !eur trafic. Sa décision doit s'inspirer 
uniquement de la nécessité de permettre à chacune des stations- appelantes 
d'acheminer vers elle le plus grand nombre .possible de radiotélégrammes. 

694 § 5. (1) Lorsqu'une station appelée ne répond pas à l'appel émis trais fois 
à des intervalles de deux minutes, l'appel doit cesser et il ne peut être repris 
que 15 minutes plus tard. 
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695 (2} Toutefois, lorsqu'il s'agit d'une communication entre une station 
du service mobile maritime et une station d'aéronef, l'appel peut être repris 
5 minutes plus tard. 

696 (3) Avant de renouveler l'appel, la station appelante doit s'assurer que 
la station appelée n'est pas en comrnuriication avec une autre station. 

697 (4) L>ppel peut être renouvelé à des intervalles moins longs s'il n'est 
pas à craindre qu'il vienne brouiller des communications en cours. 

698 § 6. (1) Lors de l'établissement de sa premiêre communication avec une 
station terrestre, toute station m9bile peut, si elle le juge utile pour éviter 
toute confusion, transmettre son nom en toutes lettres. 

699 (2) Lorsque le nom et l'adresse de l'exP.loitant d'une station mobile ne 
sont pas mentionnés dans la nomendature ou ne sont plus en concordance 
avec les indications de celle-ci, il appartient à la station mobile de donner 
d'office à la station terrestre à laquelle elle tr3.nsmet du trafic tous les ren~ 
seignements nécessaires sous ce rapport. A cette fin, elle utilise les abrévia
tions réglementaires appropri~es. 

700 § 7. (1) La station terrestre peut, au moyen de l'abréviation PTR. demander 
à la station mobile de lui fournir les indications suivantes : 

701 a) distance approximative en milles nautiques et relêvement par 
rapport à la station terrestre, position indiquée par la latitude et 
la longitude (Greenwich), route et vitesse; 

702 b) prochain lieu d'escale. 

703 (2) Les indications visées au numéro 700 sont fournies apres autorisation 
du commandant ou de la personne responsable du véhicule portant la station 
moDile. 

ARTICLE 31 

APPEL GÉNÉRAL (( À TOUS » 

704 § 1. Deux types de signaux d'appel (( à tous » sont reconnus 

705 a) appel CQ suivi de la lettre K (~oir les numéros 707 et 708), 

706 b) appel CQ non suivi de la lettre K (voir le numéro 709). 

707 § 2. Les stations qui désirent entrer en comrnuni.cation avec des stations 
:lu service mobile, sans toutefois connaitre le nom de celles de ces stations 
qui sont dans leur rayon d'action, · peuvent employer le signal de recherche 
CQ remplaçant danS l'appel l'indicatif de la station appelée. L'appel doit 
alors être suivi de la lettre K (appel général à toutes les stations du servi~e 
mobile, avec demande de réponse). 

708 § 3. Dans le service mobile maritirne, l'emplói de l'appel CQ suivi de la 
lettre K est interdit dans les régions oU le trafic est intense. Par exception,. 
il peut être utilisé avec _des signaux d'urgence. 
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709 § 4. L'appel CQ non suivi de la lettre K (appel général à toutes les stations 
sans demande de réponse) est employé avant la transmission des informations 
de toute nature .-'lcor+:..,ées à être lues ou utilisées par quiconque pcut les capter. 

ARTICLE 32 

APPEL À PLVSlEURS STATIONS SANS DEMANDE DE RÉPONSE 

710 L'app.el CP suivi de deux ou plusieurs indicatifs d'appel ou d'un mot 
conventionnel (<ippel à certaines stations réceptrices sans demande de 
réponse) n'est employé que pour la transmission des informations de toute 
nature destinées à être lues ou utilisées par le<; personnes auioiisées. 

ARTICLE 33 

EMPLOI DES FRÉQUENCE5 DANS LES SERVICES RADIOTÉLÉGRAPHIQUES MOBILES 

MARITIME ET AÉRONAUTIQUE 

Section I. Restrictions 

711 § I. (1) L'usage des émissions de la classe B est interdít dans toutes les 
stations 1 , 

712 (2) Toutefois, il est admis p~mr les insta11ations de secour~ (réserve) des 
stations de _navire et pour les équipements des embarcations, radeaux et 
engíns de sauvetage: 

Section II. Bandes comprúes entre 405 et 535 kcfs 

713 § 2. Les dispositions de la présente section sont applicables aux stations 
d'aéronef lorsqu'elles entrent en communication avec les stations du service 
mobile maritime. 

A. Détresse. 

714 § 3. (!) La fréquence SOO kcjs est la fréquence internationale de détresse. 
Elle est utilisée à cet effet par les stations de navire ou d'aéronef qui font 
usage des fréquences comprises entre 405 et 535 kc/s, lorsque ces stations 
demandent l'assistance des services maritimes. Elle est ernployée pour 
l'appel et le trafic de détresse ainsi que pour les signaux et messages d'urgencc 
et de sécurité. 

715 (2) En dehors de cet usage, elle ne peut être employée que : 

a) pour l'appel et la réponse (voir les numéros 720 et 722) ; 

716 b) par les stations côtiêres pour annoncer 1' émission de leurs listes 
d'appel, dans les conditions prévues au nurnéro 688. 

711.1 1 Exceptionnellement, les stations de na vire relevant de l"Australie peuvent, lorsqu'elles 
opêrent à proximíté des côtes de leur pays. continucr à utiliser à titre temporaire, sur les 
fréquences 425 et 500 kcjs, leurs équipements à ondes amorties actuellement existants. 
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717 (3) Par exception, la fréquence SOO kcjs peut cependant être utiJisée pour 

le trafic, en dehors des zones de trafic intense, dans Jes conditions prévues 
aux numéros 727, 728 et 729. 

718 (4) Exception faite des émissions autorisées sur la fréquence SOO kcfs, 
et sous réserve des dispositions du numéro 721, toute émission est interdite 
sur les fréquences comprises entre 490 et 510 kcfs. 

719 (5) Afin de faciliter la réception des appels de détresse, toutes les stations 
travaillant sur la fréquence 500 kc/s doivent réduire au minimum leurs 
émissions sur cette fréquence. 

B. Appel el réponse. 

720 § 4. (!) La fréquence générale d'appel qui doi! être employée par toute 
station de navire et toute station côtiêre travaillant en radiotélégraphie 
dans les bandes autorisées entre 405 et 535 kcfs, ainsi que par les aéronefs 
qui désirent entrer en communication avec une station du service mobile 
maritime faisant usage de fréquences de cette bande, est la fréquence SOO kcfs. 

721 (2) Cependant, afi.n de réduire les brouillages dans les régions de trafic 
intense, les administrations se réservent le droit de considérer comme satis
faites les dispositions dÚ numéro 720 lorsque les fréquences d'appel attribuées 
aux stations côtieres ouvertes à la correspondance publique ne s'écartent 
pas de plus de 5 kcjs de la fréquence générale d'appel de 500 kcjs. 

12.2 § 5. (1) La fréquence de réponse à un appel émis sur la fréquence généra~ 
d'appel (voir le numéro 720) est la fréquence SOO kcjs, la même que la fré
quence d'appel. 

723 (2) Toutefois, dans les régions de trafic intense, les stations de navire 
doivent, dans toute la mesure du possible, inviter les stations côtiêres à 
répondre au moyen de leur fréquence normale de travai! (voir le numéro 632). 

C. Trafic. 

724 § 6. {1) Les stations côtiêres travaillant dans Jes bandes autorisées entre 
405 et 535 kc/s doivent être en mesure de faire usage d'au moins une fréquence 
en plus de celle de SOO kcfs. L'une de c~s frêquences additionnelles, impri;née 
en caracteres gras dans la nomenclature, est la fréquence normale de travai! 
de la station. 

725 (2) En plus de leur fréquence normale de travail, les stations côtiêres 
peuvent employer, dans les bandes autorisées, des fréquences supplémentaires 
mentionnées en caracteres ordinaires dans la nornenclature. Toutefoís, 
la bande de fréquences de 405 à 415 kcfs est attribuée à la radiogoniométrie 
et ne peut être utilisée par le service mobile que dans les conditions fixées 
a u eh a pi tre II I. 

726 (3) Les fréquences de travail des stations côtiêres doivent être choisies 
de maniêre à éviter les brouillages avec les stations voisines. 
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727 §· 7. Par exception aux dispositions des numéros 714, 715 et 716, et à condi
tion de ne pas brouiller les signaux de détresse, d'urgence, de sécurité, d'appel 
et de réponse, la fréquence 500 kc(s peut être titilisée 

728 a) pour la tran.smission d'un ·radiotélégramme unique et court, exclu-
sivement parles stations de na vire relevant de l' Australie, de l'Inde, 
de la Nouvelle-Zélande et du Pakistan, }orsqu'elles operent à proximité 
des cõtes de leurs pays respectifs 1 ; 

729 b) hors des zones de tra:fic intense, pour la radiogoniométrie, mais 
avec discrétion. 

730 § 8. (1) Les stations de navire faisant des émissions de la· classe AI ou A2 
dans les bandes autorisées entre 405 et 535 kcfs doivent utiliser,, dans la 
mesure du possible, des fréquences de travai! choisies parmi les suivantes : 
425, 454, 468 et 480 kcfs. 

De plus, les. stations de navire peuvent utiliser la fréquence 512 kcJs 
dans les régions 1 et 3 et la fréquence 448 kcfs dans la région 2. 

731 (2) Aucune station cõtiêre n'est autorisée à utiliser à l'émission les fré-
quences de travail réservées à l'usage des stations de navire, soit dans le 
monde entier, soit dans la région à ·laquelle elle appartient. 

732 (3) Dans les régions 1 et 3, les statiOns côtiêres et les stations de navire 
peuvent utiliser la fréquence 512 kcfs comme fréquence d'appel supplémen
taire lvrsque la fréquence 500 kcJs est employée pour la détresse. 

D. Veille. 

733 § 9. (1) En vue d'augmenter la sécurité de la vie humaine sur mer et au
dessus de la roer, toutes les stations du service mobile rnaritime qui écoutent 
nonnalement sur les fréquences de~ bandes autorisées entre 405 et 535 kcfs 
doivent, pendant leurs vacations, prendre les mesures utiles pour assurer 
la veille sur la fréquence de détresse de 500 kcJs deux fois par heure, pendant 
trois minutes commencant à x h 15 et x h 45, temps moyen de Greenwich 
(T.M.G.). 

734 (2) Pendant les intervalles de temps indiqués ci-dessus, à l'exception 
des émissions envisagées à 1'article 37 {voir les numéros 934 à 949) : 

735 a) les émissions doivent cesser dans les bandes de 485 à 515 kcfs; 

736 b} hors de ces bandes, les émissions dcs stations du servicc mobile 
peuvent continuer. Les stations du service mobile maritime peuvent 
les écoÚter, à la condition expresse d'assurer d'abord la veille sur 
la fréquence de détresse, comme il est prévu au numéro 733. 

728.1 1 A titre temporaire, Certaines stations côtiêres de i'Jnde e~ du Pakistan sont également 
autorisées à utiHser la fréquence 500 kcfs pour transmettre un radiotélégramme unique 
et court. 
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737 § 10. (1) Les stations du service mobile maritime ouvertes au service de 
la correspondance publique et utilisant des fréquences des bandes autorisées 
entre 405 et 535 kcjs doivent •. pendant leurs .vacations, rester à l'écoute 
sur la fréquence 500 kcfs. Cette veille n'est obligatoire que pour les émissions 
de la classe A2. 

738 (2) Ces statiOns, tout en observant les prescriptions du numéro 733, 
ne sont autorisées à abandonner cette veille que lorsqu'elles sont engagées 
dans une communication sur d'autres fréquences. 

739 (3) Pendant qu'elles sont engagées dans une telle communication : 

-les stations de navire peuvent maintenir la veille sur la f~équence 
SOO ~cfs ·soit au moyen d'un opérateur, soít au moyen d'un haut
parleur ou de tout autre dispositif convenable, tel qu'un récepteur 
automatique d'alarme ; 

-les stations côtiêres peuvent maintenir la veille sur la fréquence 
SOO kcfs au moyen d'un opérateur ou d'un haut-pa:rleur; dans ce 
demier éas, une· mention peut être portée à la nomenclature des 
stations côtiêres et de navire. 

Section III. Bandes comprises entre 90 et 160 kcfs 

A. A ppel et réponse. 

740 § II. (I) La fréquence I43 kcfs (émissions de la classe AI seulement) est 
la fréquence internationale d'appel employée par les stations du service 
mobÍle maritime qui travaillent dans les bandes de 90 à 160 kc/s. 

741 (2) A l'exception de la fréquence I43 kcfs, l'usage de toute fréquence 
comprise entre I40 et I46 kcfs est interdit. 

742 § 12. La fréquence de réponse à un appel émis sur la fréquence 143 kcfs est: 

-pour une station de na vire, la fréquence 143 kcjs ; 

-pour une station côtiêre, sa fréquence normale de travail. 

B. Trafic. 

743 § 13. (I) Les regles suivantes doivent être appliquées dans les stations 
du service mobile maritime employant des émissions de la classe Al dans 
les bandes de 90 à I60 kc/s. 

744 (2) a) Toute station côtiêre doit veiller sur la fréquence 143 kcjs, à moins 
de disposition contraíre mentionnée dans 'la nomenclature des 
stations côtieres et de navire. 

745 ·b) La station côtiêre ·transmet son trafic sU.r la ou les fréquences de 
travail qui lui sont spécialement attribuées. 

746 (3) a) Lorsqu'une station de navire désire établir la communication 
avec une autre station du servke .mobile maritime, elle doit em
ployer la fréquence 143 kcjs, à moins de disposition contraíre 
mentionnée dans la nomenclature des stations côtiêres et de na vire. 
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747 b) Cette fréquence doit être employée exclusivement : 
-pour les appels individueis et les réponses à ces appels ; 

-pour la transmission des signaux préparatoires au trafic. 

748 (4) Une station de navire, aprês avoir établi la communication avec ·une 
autrc station du service mobile maritime sur la fréquence 143 kcfs, doit, 
autant que possible, transmettre son trafic sur une autre fréquence des 
bandes autorisées en veillant à ne pas troubler le travai! en cours d'une 
autre station. 

749 § 14. (1) En reg1e générale, toute station de navire travail\ant dans les 
bandes de 110 à 160 kcfs, lorsqu'elle n'est pas engagée dans une communica
tion avec d'autres stations du service mobile maritime, doit, durant ses 
vacations, veiller chaque heure sur la fréquence 143 kcfs pendant cinq minutes 
à partir de x h 35, temps moyen de Greenwich (T.M.G.). 

750 (2) La fréquence 143 kcfs peut être employée pour 1es appels individueis, 
et doit de préférence être utilisée à cet effet pendant les périodes indiquées 
au numéro 749. 

Section IV. Bandes comprises entre 1 606 et 2 860 kcfs 

751 § 15. Sauf lorsque des accords régionaux en disposent autrement, les 
fréquences assignées aux stations de navire pour les communications radio
télégraphiques dans les handes comprises entre I 605 et 2 850 kc/s doivent, 
autant que possible, être en relation harmonique (sous-harmoniques) avec 
les fréquences assignées aux stations radiotélégraphiques de navire dans 
la bande des 4 000 kcfs (voir la section V). 

Section V. Bandes comprises entre 4 000 et 23 000 kcfs 

A. Dispositions glnérales. 

752 § 16. (I} Les stations mobiles équipées pour travail\er en radiotélégraphie 
dans les bandes de fréquences du service mobile maritime comprises entre 
4 000 et 23 000 kcjs, doivent employer uniquement les émissions de la classe 
Al. Cependant, pour les radiocommunications d'un caractêre spécial et 
pour les stations des embarcations, radeaux et autres engins de sauvetage 
voir le numéro 600), l'usage d'autres classes d'émission n'est pas exclu. 

753 (2) Les rêgles de procédure fixées à l'articJe 29 s'appliquent aux stations 
du service mobile maritime utilisant leS fréquences des bandes comprises 
.entre 4 000 et 23 000 kcfs. 

754 (3) Les stations du service mobile maritime ouvertes à la correspondance 
publique et utilisant des fréquences des bandes de 405 à 535 kcfs en plus 
de fréquences comprises entre 4 000 et 23 000 kcfs sont tenues de se conformer 
aux dispositions du- numéro 737. 
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755 § 17. (1) Chacune des bandes de fiéquences réservées .aux stations radio
télégraphiques de na vire est, à partir de sa limite inférieure, divisée en trois 
parties : 

756 a) bande des fréquences de travai! des statiOns des na vires à passagers 1 ; 

757 b) bande des fréquences d'appel pour toutes les stations de navire 
et pour les stations d'aéronef qui entrent en communication avec 
les stations du service mobile maritime ; 

758 c) bande des fréquences de travai! des stations des navires de charge. 

759 (2) Dans la présente section : 

-les navires à passagers sont ceux que définit comme tels la Convention 
pour la sauvegarde de la vie humaine en mer ; 

-les na vires de charge sont les na vires autres que les na vires à passagers. 

760 (3) La disposition des fréquences dans les bandes attribuées aux stations 
radiotélégraphiques de navire est représentée graphiquement par l'appen
dice 10. 

761 § 18. Pour établir des communications radiotélégraph.iques avec les 
stations du service ffiobile maritime, les stations d'aéronef peuvent utiliser 
les· fréquences attribuées à ce service pour la radiotélégraphie entre 4 000 
et 23 000 kcfs. Lorsqu'elles utilisent ces fréquences, les stations d'aéronef 
doivent se conforrner aux dispositions de la présente section. 

B. Appe/ et •éPonse. 

762 § 19. (1) Pour entrer en communication avec une station du service mobile 
maritime, toute station de navire ou d'aéronef emploie pour l'appel une 
fréquence d'appel comprise dans les bandes d'appel énumérées au numéro 775. 

763 (2) Les fréquences des bandes d'appel sont assignées à chaque station 
mobile conformément aux dispositions des numéros 776 à 780 inclus. 

764 § 20. Afin de réduire les brouillages, les stations mobiles doivent, dans 
la mesure des moyens dont elles disposent, s'efforcer de choisir pour l'appel 
la bande dont les fréquences présentent les caractéristiques de propagation 
les plus favorables pour établir une communication·satisfaisante. En l'absence 
de données plus précises, toUte station mobile doit, avant d'émettre un 
appel, éeouter les signaux de la station avec laquelle elle désire entrer en 
communication. La force et la lisibilité des signaux reçus donnent alors 
des renseignements utiles sur les conditions de propagation et indiquent 
dans quelle bande il est préférable de faire 1' appel. 

756.1 l ExceptionneUement, les usines 1lottantes traitant le.'J baleines et dont le- tra.ilc présente 
un volume important peuvent utiliser les fréquenceS de cette bande d'octobre à mars de 
chaque année. 
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765 § 21. (I) Dans chacune des bandes dans lesquelles son équipement !ui 
permet de travailler, une station côtiêre doit utiliser pour l'appel sa fréquence 
normale de travail indiquée en_ caracteres gras dans la nomenclature des 
sfations côtiêres et de na.vire (voir le numéro .774). 

766 (2) En rêgle générale, une station côtiêre transmet ses appels à des heures 
déterminées, sous forme de listes d~appels, sur la ou.les fréquences indiquées 
dans la nomenclature des stations côtiêres et de navire (voir les numéros 
665 et 686). 

767 § 22. A moins que la station appelante n'en ait désigné une autre, la 
fréquence de réponse à un ap'pel fait dans l'une des bandes du service mobile 
maritime est : 

768 a) pour une station mobile, la fréquence d'appel qui !ui est attribuée 
dans la bande dans laquelle elle a été appelée ; 

769 b) pour une station côtiêre, sa fréquence normale de travai! de la bande 
dans laquelle elle a été· appelée. 

770 § 23. Les administrations indiquent, en notifiant les fréquences d'émission 
d'une statiorr côtiêre, qu~Ues sont les bandes d'appel. dans lesquelles ceÚ:e 
station côtiêre fait l_'écoute et, autant que possible, l'horaue approximatif 
de cette é,cõuté en temps moyen de Greenwich (T.M.G.). Ces renseignements 
sont insérés à la nomenclature des stations 'cõtiêreS et de navire. 

C. Trafic. 

771 § 24. (I) Une station mobile, aprês avoir établi la communication sur 
une fréquence d'appel ·(Voir le numéro 762). passe sur l'une de ses fréquences 
de travai! pour transmettre son trafic. Aucun trafic ne doit être 'écoulé 
sur leS fréquences des bandes d'appel. 

772 (2) Les fréquerices de travai! sont assignées aux stations mobiles confor-
mément aux dispositions des numéros 781 à 797 inclus. 

773 § 25.(1) Toute station côtiere transmet son trafic sur sa fréquence nomiale 
de travail ou sur les autres fréque·nces de travail qui· lui sont assignées. 

774 (2)_ Les fréquences de travail des !?tations côtiêres travaillant sur les 
fr_équences comprises entre 4 000 et 23 000 kcjs sont comprises entre les 
limites suivantes : 

4 238 à 4 368 kc/s 
6 357 à 6 525 kc/s 
8 476 à 8 745- kc/s 

12 714 à 13 130 kc/s 
HÍ 952 à 17 290 kc/s 
22 400 à 22 650 kc/s 
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D. Assignation des fréquences aux stations mobiles 1 • 

1. Fréquences d'appel des stations de navire 

7'15 § 26. (l) Les iréquences d'appel assignées aux stations de navire sont 
comprises dans les bandes suivantes : 

4 177 à 4 187 kcfs 
6 265,5 à 6 280,5 kc/s 
8 354 à 8 374 kcfs 

12 531 à 12 561 kcfs 
16 708 à 16 748 kcfs 
22 220 à 22 270 kcfs 

711 {2) Dans la bande du service mObile maritime voisine de 4 000 kcfs, les 
fréquences' de la bande d'appel doivent être réparties unifomiément. Elles 
sont espacées de préférence de 1 kcjs. De plus, ainsi que l'indique l'appendice 
10, les fréquences extrêmes qui peuvent être assignées sont 4 178 kcfs et 
4 186 kcfs, 

777 (3) Dans chacune des autres bandes du service mobile maritime comprises 
entre 4 000 et 18 OOQ kcfs, les fréquences d'appel sont en relatio!l harmonique 
avec celles de la bande d'appel voisine de 4 000 kcfs. Dans la bande d'appel 
voisine de 22 000 kcfs, l'espacement des fréquences d'appel considéré comme 
préférable est 5 kcfs. 

778 § 27. L'administration dont relêve une station de navire lui assigne une 
série de fréquences d~appel comprenant une fréquence dans chacune des 
bandes dans lesqueUes l' équipement de la station peut émettre. Dans les 
bandes comprises entre 4 000 et 18000 kcfs, les fréquences attribuées à 
chaque station de na vire sont en relation hai-monique. Chaque administration 
prend les mesures nécessrures pour ã.ttribuer aUx stations de navire ces 
séries. harmoniques de fré<iuences d'appel selon un systeme ordonné de 
permutation permettant d' obtenir la répa:rtition uniforme des fréquences 
d'appel visée au numéro 776. Le même systême de distribution uniforme 
est appliqué pour l'assignation des fréquences de Ia bande d'appel voisine 
de 22 000 kc/s. 

779 § 28. (1) La fréquence d'appel médiane de chacune des bandes d'appel 
indiquées au numéro 775 est réservée, dans la mesure du possible, aux 
stations d'aéronef désirant entrer .en communication avec des stations du 
service mobile maritime. Ces fréquences "'ont les suivantes : 4.182 ; 6 273 ; 
8 364 ; 12 546; 16 728 et 22.245 kcfs. 

774.1 1 Bien que la présente section prévoie l'assignation de fréquenceS à. toutes les station$ de 
na vire opérant dans les bandes comprises entre. 4 000 et 23 000 kc/s, i1 est recommandé 
que. pour certains types anciens d'émetteurs actuellement en usage, la fréquence servant 
de point de comparaison pouT la mesuTe des variations de iréquence soit ce\le sur 1aquelle 
Témission débute. Cette disposition ne s'appliquera que jusqu 'au·moment oU ces émetteurs 
auront été modifiés ou remplacés de façon à slltisfaire aux tolérances de la colonne 3 de 
l'appendice 3. 
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780 (2) La fréquence 8 364 kcfs est utilisée par les embarcations, radeaux 
et autres eng:ins de sauvetage, s'ils sont équipés pour émettre sur les fréquences 
c·omprises entre-4 000 et 23 000 kc/~ et s'ils désirent établir avec les stations 
du service mobile maritime des communications relatives aux recherches 
et aux opérations de sauvetage {voir le numéro 600). 

2. Fréquences de travail des stations mobiles 

a) Généralités. 

781 § 29. (1) Les fréquences de travail des stations des navires à passagers 
sont espacées de façon à former des voies distinctes. Dans la bande des 
4 000 kcjs, les deux voies les plus ptoches de la bande d'appel sont larges 
de 5 kcfs et les autres voies sont larges de 2,5 kcfs. Ainsi que !'indique l'ap
pendice 10, les fréquences extrêmes qui peuvent être assignées sont 4 135 kcfs 
et 4 175 kcjs. 

782 (2) Dans la bande des 4 000 kcjs, les fréquences de travai! des statíons 
des navires de charge sori.t espacées de 0,5 kcfs. De plus, ainsi que !'indiqUe 
l'appendice 10, les fréquences extrêmes qui peuvent être assignées sont 
4 188 kcjs et 4 236,5 kcjs. 

783 (3) Les fréquences de travai} assignées à chaque station de na'vire dans 
les bandes des 6 000, 8 000, 12 000 et 16 000 kcjs sont en relation harnionique 
avec celJes qUi lui sont. assignées dans la bande des 4 000 kcjs. 

784 (4) Dans la bande des 22 000 kcjs, dont les fréquences ne sont pas en 
relation harmonique avec celles des · bandes précédentes, les fréquences 
sont, ainsi que l'indique l'appendice 10, réparties de la façon suivante : 

785 a) Dans la bande des n~vires à passagers, les deux vaies les plus proches 
de la bande d'appel sont larges de 20 kcjs et les autres vaies sont 
larges de 10 kcfs. Les "fréquences extrêmes qui peuvent être assignées 
sont 22 075 et 22 215 kcfs. 

786 b) Dans la bande des navires de charge, les fréquences sont espacées 
de 2,5 kcfs et les fréquences extrêmes qui peuvent être assignées 
sont 22 272,5 kc/s et 22 395 kcjs. 

787 § 30. A toute station mobile autorisée à travailler dans les bandes du 
service mobile maritime comprises entre 4 000 et 23 000 kcfs, doivent être 
assignées 'le plus tôt possible, et conformément aux numéros 788 à 797 
inclus, des .fréquences de travail dans les bandes lesqu"elles son équipement 
lui permet d'émettre. 

h) Fréquences de travail des navires à passagers. 

780 § 31. Les fréquences de travail assignées aux navires à passagers sont 
comprises dans les bandes suivantes : 
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4 133 à 4 177 kcfs 
6 200 à 6265,5 kc/s 
8 265 à 8 354 kc/s 

12 400 à 12 531 kc/s 
16 530 à 16 708 kc/s 
22 070 à 22 220 kc/s 

265 

789 § 32. (I) Chaque administration assigne à chacun des navires à passagers 
qui relêvent de son autorité au moins deux des séries de fréquences de travai! 
réservées aux stations des navires de cette catégorie (volr l'appendice 10). 
Le nombre des séries à allouer à chaque na vire peut être déterminé en fonction 
du volume prévu pour son trafic. 

790 (2) Aux stations de navire auxquelles toutes les fréquences de travai! 
d'une bande ne sont pas attribuées, les administrations íntéressées ássígnent 
des fréquences de travai! selon un sy~tême ordonné· de permutation tel que 
toutes les fréquences soient assignées approximativement le même nombre 
de fois. 

791 (3) Les deux fréquences de chaque bande 1es p1us proches des fréquences 
d'appel, et indiquées en traits pleins dans l'appendice 10, sont assignées 
aux. stations des navires 'à passagers dont les émetteurs ne satisfont pas 
encore à la tolérance de fréquence de 0,02 % :fixée dans Ia colonne 3 de l'ap
pendice 3 1 . Ces fréqueiÍces sont également utilisées par les stations mobiles 
qui emploient des procédés spéciaux de transmission exigeant des bandes de 
fréquences plus larges que les voies indiquées en tirets dans l'appendice 10. 

792 § 33. Une série au moins de fréquences de travail est assignée à chaque 
station d'aéronef parrni les fréquences de travai! des stations des navires 
à passagers, à setile fin de lui permettre de communiquer avec les stations 
du service mobile maritime. Les fréquences de travai! sont assignées aux 
stations d'aéronef selon le systême de répartition uniforme prévu pour les 
na vires à passagers. 

c) Fréquences de travai/ des navires de charge. 

793 § 34. Les fréquences de travail assignées aux na vires de charge SQnt com-
prises dans les bandes suivantes : 

4 187 à 4 238 kc/s 
6 280,5 à 6 357 kcfs 
8 374 à 8 476 kc/s 

12 561 à 12 714 kc/s 
16 748 à 16 952 kc/s 
22 270 à 22 400 kc/s 

791.1 1 II est prévu que le nombre de tels émetteurs diminuera peu à peu à bord des navires à 
passagers avavt la date effective d'application des tolérances de la colonne 3 de l'appen
dice 3. Les fréquences considérées ~reront ainsi progressivement libérées pour l'emploi des 
procédés spéciaux de transmission à large bande. 
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794 § 35. (I) Dans chacune des bandes des navires de charge, les fréquences 
assignées sont réparties en deux groupes égaux A. et B. Le groupe A comprend 
les fréquences de la moitié inférieure de la bande, le groupe B celles de la 
moitié supérieure (voir l'appendice 10). 

795 (2) Chaque administration assigne à chacun des navires de charge qui 
re1€:vent de son autorité deux séries de fréquences de travail choisies l'une 
dans le groupe A, l'autre dans le groupe B. Les deux fréquences de travail 
de chaque station de na vire sont, dans chaque bande, séparées· par la moitié 
de la largeur de la bande des fréquences à assigner. 

796 (3) Si, par exemple, l'un.e des fréquences attribuées à une station de 
navire est la plus basse des fiéquences assignables du groupe A, l'autre 
est la fréquence la plus basse dU groupe B. Si l'une des fréquences assignées 
est la deuxiême fréq\lence du groupe à à partir de sa limite inférieure, l'autre 
est la deuxiême du groupe B à partir de sa limite inférieure, etc. 

797 (4) Chaque administration assigne les couples de fréquences ainsi définis 
successivement aux stations de na vire en Commençant par l'une des extrémités 
de la bande. Lorsque toutes les fréquences de travai! d'une bande ont été 
ainsi distribuées, elle répête le même.processus autant de fois qu'il est néces
saire pour satisfaire tous les besoms tout en assurant une répartition uniforme 
des assignations. 

d) A bréviations pour la désigntition des fréquences de travail. 

798 § 36. On peut utiliser le systême J'abréviations suivant pour désigner 
les fréquences de travai! : 

799 a) Pour _ désigner une · fréquence de travai! comprise entre 4 000 et 
23 000 kcjs, on transmet les trais derniers chiffres de la fréquence 
sans préciser les fractions de kcjs. 

800 b) Lorsque la station appelante ignore les fréquences de travail d'un 
na vire de charge, elle peut lui demander de répondre sur sa fréquence 
de travai! du groupe A ou sur sa fréquence de travai! du groupe B 
en transmettant selon le cas !'une des abréviations QSW A ou QSW B. 

Section VI. Service mobile aéronautique 

801 § _37. Des accords entre les gouvernements intéressés peuvent fixer. des 
fréquences pour l'appel ol,i la réponse dans le service mobile aéronautique. 
Ces fréquences, ainsi que les conditions <!e leur emploi, sont énumérées 
dans les documents· de se"rvice publiés par le Secrétaire général de l'Union. 

802 § 38. Pour l'emploi de la fréquence SOO kc/s pour l'appel et la détresse, 
voir les numéres 711 à 723. 

803 § 39. Dans les régions I et 3, la fréquence 333 kcfs est la fréquence généra)e 
d'appel pour les stations d'aéronef faisant usage de fréquences comprises 
entre 325 et 405 kcfs. 
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ARTICLE ô4 

RADIOTtLÉPH:ONIE DANS LE SERVICE MOBILE MARITIME 

Section I. Dispositions générales 

804 § I. (I) Les dispositions du présent article sont applicables dans tons les 
cas aux stations radiotéléphoniques du service mobile maritime. 

805 (2) Les stations d'aéronef peuvent entrer en communication radiotélé-
phonique avec les stations du service mobile maritime en utilisant les fré· 
quences attribuées à ce service pour la radiotéléphonie. Elles doivent alors 
se conformer aux dispositions du présent article. 

806 § 2. (I} Le service de toute station radiotéléphonique de navire doit être 
assuré par un opérateur satisfaisant aux conditions fixées à l'article 24. 

807 (2) Pour les indicatifs d'appel des stations radiotéléphoniques côtiêres 
et de navire, voir les numéros 428 et 429. 

808 § 3. Ces stations peuvent faire usage de dispositifs .automatiques d'appel. 

SH § 4. Afin d'obtenir des communications rapides et satisfaísantes, les 
stations radiotéléphoniques du service mobile maritime doivent, autant 
que possible, être équipées de dispositifs leur permettant de passer insta
tanément de l'émiSsion à la réception et vice versa. Ces dispositifs sont 
ntcessaires pour toutes les stations qui assurent des communications entre 
les navires ou aéronefs et les abonnés du réseau téléphonique terrestre. 

810 § 5. La nomenclature des stations côtiêres et de navire mentionne les 
fréquences d'émission et de réception (associées par paires dans le cas de la 
téléphonie duplex) attribuées à chaque station côtiere. Elle donne, de plus, 
toutes les autres informations utiles sur le service assuré par chaque station 
côtiêre. 

811 § 6. Dans la mesure oU cela est pratique et raisonnable on applique au 
service maritime radiotéléphonique les dispositions concernant le service 
radiotélégraphique relatives : 

-à la procédure (article 29), 
-aux appels (article 30), 

-à la détresse, aux 5ignaux d'urgence et de sécurité (article 37), 
-aux conditions de clôture du service (article 35). 

8!2 § 7. Les stations mobiles équipées uniquement pour la radiotéléphonie 
peuvent transmettre et recevoir leurs radiotélégramroes par voie téléphonique. 
On peut appliquer à cet effet la procédure indiquée à l'appendice 11. 
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Section II. Bandes de fréqu61~ees compnses entre 1 605 et 2 850 kcf.• 

A. AppeJ., réponse et détresse. 

813 § 8. (I) La fréquence 2 182 kcfs est à la lois une fréquence d'appel et la 
fréquence de détresse pour le service mobile maritime radiotéléphonique 
dans les bandes comprises entre I 605 à 2 850 kcfs dans !esquelles la radio
téléphonie est autorisée (voir !e chapitre III). 

814 (2) Les administrations intéressées, au moyen d'aiTangements particu!i~rs 
si c'est nécessaire, réservent une bande de garde suffisante autour de cette 
fréquence. 

815 § 9. (I) La fréquence 2 182 kcfs e.t utilisée pour l'appel et !e trafic de 
détres~. ainsi que pour les signaux et messages d'urgence et de sécurité. 
En dehors de cet usage, elle ne peut être utilisée que pour l'appel et.Ja réponse. 

816 (2) Dans les communicatiom entre stations de na vire et stations côtieres, 
son emploi pour l'appel et la réponse n'est permis que dans les zones desservies 
par les stations cOtiêres dtlment autorisée~ à cet effet par les administrations 
dont elles dépendent, apres arrangement particulier si c'est nécessaire. 
La nomenclature des stations côtiêres et de navire mentionne cette autorisa
tion. 

817 (3) Toute administration peut assigner à une station d'autres fréquences 
à utiliser pour l'appel et la réponse. 

818 (4) Le signal de détresse radiotéléphonique est défini au numéro 873. 

B. Veille. 

819 § 10. (I) Toute station côtiêre faisant usage de la fréquence d'appel de 
2 182 kc/s doit, autant que possible, assurer la veille sur cette fréquence 
pendant ses vacations. 

8ZO (2) Si cette veille n'est pas assurée par un opérateur, la nomenclature 
indique de façon précise le procédé utilisé. 

C. Trafic. 

821 § I L (I) Les stations côtieres qni utilisent pour l'appella fréquence 2 182 
kcfs doivent être en mesure de faire usage d'au moins une autre fréquence 
choisie dans les bandes comprises entre 1 605 et 2 850 kcjs dans lesquelles 
le service mobile maritime radiotéléphonique est admis. 

822 (2) L'une de ces fréquences, imprimée en caracteres gras dans la nomen
clature, est la fréquence nonnale de travai! de la station. Les fréquences 
supplémentaíres éventuelles sont mentionnées dans la nomenclature en 
caracteres ord.inaires. 

823 (3) Les fréquences de travai! des stations côtieres doivent être choisies 
de maniêre à éviter les brouillages avec les autres stations. 
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D. DispositionS additionnelles applicables à la rigion 1. 

824 § 12. (1) Dans la région 1, les dispositifs de la présente sous-section ne 
s'appliquent qu'au service des stations radiotéléphoniques mobiles qui 
utilisent la fréquence 2 182 kcfs comme fréquence d'appel et de détresse. 

825 (2) La puissance dans l'antenne de ces staticns mobiles ne doit pas dépasser 
100 watts sur l'onde porteuse non modulée, sauf dans le cas des accords 
particuliers prévus au numéro 550. 

S2.6 (3) En vue d' augmenter la sécurité de la vie humaine en mer, toutes 
les stations radiotéléphoniques du service mobile maritime qui écoutent 
normalement sur les fréquences de ces bandes prennent, autant que possible, 
les mesures utiles pour assurer la veille sur la fréquence de détresse de 
2 182 kcfs deux fois par heure, pendant trois minutes commençant à x h 00 
et x h 30, temps moyen de Greenwich (T.M.G.). 

827 (4) Pendant les intervalles de temps indiqués ci-dessus, toute émission 
doit cesser dans les bandes de 2 167 à 2 197 kcfs, à l'exception des émissions 
de détresSe, d'urgence et de sécurité. 

Section III. Bandes de fréquences comprises entre 4 000 et 2.1000 kcjs 

828 § 13. (1) Les dispositions de la présente section s'appliquent au service 
radiotéléphonique entre 1~ stations cótiches et les stations de navire dans 
les bande.-, de fréquences attribuées à cet effet au service mobile maritime 
entre 4 000 et 23 000 kcfs. 

829 (2) Pour la radiotéléphonie duplex, les fréquences d'émission des stations 
côtiêres et des stations de navire sont, autant que possible, associées par 
paires, ainsi que l'indique l'appendice 12. 

Section IV. Bande de fréquences 152-162 1.Vlcis 

830 § 14. (1) La fréquence 156,80 Mcfs est la fréquence à utiliser dans le monde 
entier pour la radiotéléphonie simplex dans le service mobile maritime 
pour l'appel, la sécurité, les communications entre les navires et entre les 
les navires et les services des ports. 

831 (2) Les administrations intéressées prennent les mesures nécessaires, 
au besoin par arrangements particUliers, pour réserver une bande de garde 
suffisante autour de cette fréquence. 

832 (3) La fréquence 156,80 Mcfs ne doit pas être emplovée pour des usages 
autres que ceux définis au numéro 830 dans les zones oU il pourrait en résulter 
des brouillages nuisibles au service mobile maritime. 

833 § 15. L'emploi de la modulation de fréquence est obligatoire dans la région 2, 
et est fortement recommandé dans les autres régions. 
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834 § 16. Les administrations intéressées peuvent, au besoin par arrangements 
particuliers, désigner d'autres fréquences de la bande 152-162 Mcfs pour 
l'écoulement, dans le service mobile maritime, de la correspondance publique, 
de communications relatives à l'exploitation des navires, etc. 

ARTICLE 36 

VACATIONS DES STATIONS DES SERVICES MOBILES 

MARITIME ET AÉRONAUTIQUE 

Section I. Préambule 

835 § I. Afin de permettre I'application des rêgles snivantes relatives aux 
heures de veille, toute station du service mobile maritÍme ou !léronautique 
doit être munie d'une montre précise et prendre les dispositions voulues 
pour_ que celle-ci soit correctement réglée sur le temps moyen de Greenwich 
(T.M.G.). 

836 § 2. Le temps moyen de Greenwich (T.M.G.), compté de 0000 à 2400 h 
à partir de minuit, doit être employé pour toutes les inscriptions dans le 
journal du service des radiocommunications et dans tous les autres documents 
analogues des navires obligatoirement munis d'appareils radioélectriques 
en exécution d'un accord international. I1 en est, autant que possible, de 
même pour les autres navires. 

Section II. Stations c6tieres 

837 § 3. Le service des stations côtiêres est, autant que possible, permanent 
de jour et de nuit. Toutefois, le service de certaines stations côtiêres peut 
être de durée lirnitée. Cha:que administration ou exploitation privée reconnue 
fixe les vacations des stations placées sous son autorité. 

838 § 4. Les stations côtiêres. dont le service n'est pas pennanent ne peuvent 
pas prendre clôture, avant d'avoir : 

839 a) terminé toutes les opérations motivées par un appel de détresse 

840 

ou un signal d'urgence ou de sécurité; 

b) écoulé tout le trafic originaire ou à destination des stations mobiles 
qui se trouvent dans leur rayon d'adion et qui ont signalé leur 
présence avant la cessation effective du travai!. 

Section III. Stations aéronautiques 

84:1. § S. Une station aéronautique á.ssure un service continu pendant toute 
la période durant laquelle elle porte la responsabilité principale du service 
des radiocommunications avec les aéronefs en vol. 



SENADO FEDERAL 271 

Secfion IV. Stations de navire 

842 § 6. ( 1) Pour le service international de la correspondance publique, les 
stations radiotélégraphiques de navire sont classées en trais catégories : 

843 -Stations de premiêre catégorie : ces stations assurent un service 
permanent. 

844 -Stations de deuxiême catégorie: ces stations assurent un service de 
durée limitée, dans les conditions fixées aux numéTos 847 et 848. 

845 -Stations de troisiême catégorie : ces stations assurent un service 
de durée plus limitée que celui des stations de deuxiême catégorie 
ou un service dont la durée n'est pas fixée par le présent Rêglement. 

846 (2) Chaque gouvemement détermine-lui-même le'i rêgles suivant lesquelles 
les stations radiotélégraphiques de navire placées sous son autorité sont 
réparties entre les trois catégories ci-dessus défi.nies. 

847 § 7. (1) Les stations de navire classées dans la deuxiême catégorie doivent 
assurer le service au moins pendant la durée fixée à l' appendice 13. La 
licence doit porter mention de cette durée. 

848 (2) Dans le cas de courtes traversées, elles assurent le service suivant 
l'horaire fixé par les administrations dont rlles dépendent. 

849 § 8. Le cas échéant, les heures de service des stations de navire de la 
troisiême catégorie peuvent être mentionnées dans la nomenclature. 

850 § 9. En rêgle générale, lorsqu'une station côtiêre a du trafic en instance 
pour une station de navire de la troisiême catégorie qu'elle présume être 
dans son rayon d'action, et qui n'a pas d'heures fixes de service, elle appelle 
cette station de na vire pendant la premiêre demi-hcure des ve et 3e périodes 
du service des stations de navire de la deuxiême catégorie assurant un 
service de huit heures conformément aux dispositions de l'appendice 13. 

851 § 10. Pour le service international de la correspondance publique, les 
stations de navire équipées exclusivement pour l'usage de la radiotéléphonie 
constituent une seule catégorie. Elles assurent un service dont la durée 
n'est pas fixée par le présent Rêglement. 

852 § 11. (1) Les stations de navire dont le service n'est pas permanent ne 
peuvent prendre clôture qu'aprês avoir : 

853 a) terminé toutes les opérations motivées par un appel de détresse 
ou un signal d'urgence ou de sécurité ; 

854 b) écoulé autant que possible tout le trafic originaire ou à destination 
des stations côtiêres qui se trouvent dans leur rayon d'action et des 
stations mobiles qui, se trouvant dans leur rayon d'action, ont 
signalé leur présence avant la cessation effective du travai!. 
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855 (2) Une station de navire qui n'a pas de vacations déterrninées doit 
informer la ou les stations côtiêres avec lesquelles elle est en commllnication 
des heures de clôture et de réouverture de son service. 

856 § 12. (1) a). Toute station mobile arrivant dans un port et dont le service 
est, par suite, sur le point de cesser, doit en avertir la station 
côtiêre la plus proche et, si c'est utile, les autres stations côtiêres 
avec lesquelles elle correspond en général. 

857 b) Elle ne doit prendre clôture qu'aprês liquidation du trafic en 
instance, à moins que les dispositions en vigueur dans le payS 
oU elle fait escale ne le permettent pas. 

858 (2) Lorsqu'elle quitte le port, la station mobile doit informer de sa réouver-
ture la ou les stations côtiêres intéressées, dês que cette réouverture lui est 
permise par Jes dispositions en vigueur dans le pays oU se trouve le port 
de départ. 

Section V. Stations d'aéronef 

859 § 13. Pour le service international de la correspondance publique, les 
stations d'aéronef constituent une seule catégorie. Elles assurent un service 
dont la durée n'est pas fixée par !e présent Rêglement. 

CHAPITRE XIV 

DÉTRESSE, SIGNAUX D'ALARME, D'URGENCE ET DE SÉCURITÉ 

ARTICLE 36 

lNSTALLATIONS DE SECOURS (RÉSERYE) ET INSTALLATIONS DES EMBARCATlONS, 

RADEAUX ET ENGINS DE SAUVETAGE 

860 § 1. La Conventíon pour la sauvegarde de la víe humaine en mer détermine 
les navires qui doivent être équipés d'une installation de secours (réserve) 
et les embarcations, radeaux et autres engins de sauvetage des navires qui 
doivent être pourvus d'appareils radioélectriques. Elle définit également 
les conditions que doivent remplir de tels équipements. 

861 § 2. Le présent Rêglement ne défi.nit ni les aéronefs qui doivent être 
équipés d'une installation de secours (réserve), ni les radeaux et a~tres 
engins de sauvetage des aéronefs qui doivent être pourvus d'appareils radio
électriques, ni les conditio:ris que doivent remplír de teJs équipements. 

862 § 3. Cependant, les prescriptions du présent Rêglement doivent être 
observées pour l'utilisation des installations de secours (réserve) et des 
appareils des embarcations, radeaux et autres engins de sauvetage, tant 
des navires que des aéronefs. 
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863 § 4. Les navires équipés d'une installation d'émission de la classe Al 
ou A2 en état de fonctionnement ne peuvent utiliser une installation de 
sécours (réserve) de la classe B que pour l'émission du signal et du trafic de 
détresse. 

864 § I. 
fixée 

ARTICLE 37 

SIGNAL ET TRAFIC DE DÉTRESSE. SIGNAUX o' ALARME, 

D'URGENCE ET DE SÉCURITÉ: 

Section I. Généralités 

Dans les services mobiles maritime et 
par le présent article est obligatoire. 

aéronautique, la procédure 

865 § 2. Aucune disposition du présent Rêglement ne peut faire obstacle à 
l'emploi, par une station mobile en détresse, de tous les moyens dont elle 
dispose pour attirer l'attention, signaler sa situation et obtenir du secours. 

866 § 3. {1) La vitesse de transmission télégraphique dans les cas de détresse, 
d'urgence oti de sécurité ne doit pas, en général, dépasser 16 mots par minute. 

867 (2} La vitesse de transmission du signal d'alarme est indiquée au nurnéro 
920. 

Section 11. Fréquences à employer en cas de détresse 

868 § 4. Navires. 

(1) En cas de dét.resse, la fréquence à employer est la fréquence inter
nationale de détresse, c'est··à-dire 500 kc/s (voir le numéro 714}. L'émbsion 
doit être de préférence de la classe A2 cu B. 

869 (2) En cas de détresse, les stations radiotéléphoniques travaillant dans 
les bandes autorisées entre I 605 et 2 850 kc/s font usage de la fréquence 
de détresse de 2 182 kc/s (voir l'article 34 et notamment le numéro 815). 

870 (3) Lcs stations de navire qui ne peuvent pas émettre sur les fréquences 
de détresse susvísées utilisent leur fréquence normale d'a.ppel. 

871 § 5. Aéronefs. 

Tout aéronef en détresse doit transmettre l'appel de détresse sur la 
fréquence de veille des stations terrestres ou mobiles susceptibles de Jui 
porter secours. Quand l'appel est adressé aux stations du service mobile 
maritime, les fréquences à employer sont la fréquence intcrnationale de 
détresse 500 kcfs ou les autres fréquences de veille de ces stations. 

Section III. Signal de détresse 

872 § 6. (1) En radiotélégraphie, le signal de détresse est constitué par le 
groupe .... - - - ••• émis com me un seul signal, et dans lequelles traits 
doivent être cadencés de maniêre à être distingués nettement des points. 
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873 (2) En radiotéléphonie, le signal de détresse est constitué par le mot 
MA YDAY prononcé comme l'expression française « m'aider •. 

874 § 7. Ces signaux de détresse indiquent que le navire, l'aéronef ou tout 
autre véhicule qui émet le signal de détresse est sous la menace d'un danger 
grave et imminent et demande une assistance immédiate. 

Section IV. Appel de détresse 

875 § 8. L'appel et ~e message de détresse ne sont émis que sur ordre du comman
dant ou de la personne responsable du na vire, de l'aéronef ou de tout autre 
véhicule portant la station mobiJe. 

876 § 9. (I) L'appel de détresse, Jorsqu'il est émis en radiotélégraphie sur 
soo kcjs, est, en regle générale, précédé du signal d'alarme défini par !e 
numéro 920. 

877 (2) Lorsque les circonstances le pcrrnettent, l'émission de l'appeJ est 
séparée de la fin du signal d'alarme par un intervale de deux minutes. Dans 
ce cas, le signal d'alarme doit être immédiaternent suivi du signa1 de détresse 
.... _, ... .....,. ••• transmis trois fois, afin de mettre en action les appa~ 
reils automatiques visés par le numéro 931. 

878 § 10. L'appel de détresse émis en radiotélégraphie comprend : 
-le signal de détresse transmis trois fois ; 

-le mot DE; 
-l'indicatif d'appel de la station mobile en détresse transmis trois fois. 

879 § 11. Lorsqu'il est émis en radiotéléphonie, l'appel de détresse est en 
généraJ précédé ~u signal ••• __ ..,_ • "" a obtenu à l'ail1e d'un siffi.et 
ou par tout autre moyen approprié. 

880 I 12. L'appel de détresse émis en radiotéléphonie comprend : 
-Je si~nal de détresse MA YDA Y prononcé trOi'i fois ; 

-le mot ICI, suivi de l'indicatif d'appel ou de tout autre signal d'identi4 

fication de la station mobile en détresse, le tout transmis trois fois. 

881 § 13. L'appel de détresse a priorité absolue sur les autres communicationS. 
Toutes les stations qui l'entendent doivent cesser immédiatement toute 
émission susceptible de troubler le trafic de détresse et écouter sur la fréquence 
d'émission de l'appel de détresse. Cet appel ne doit pas être adressé à une 
station déterminée, et il ne doit pas en être accusé réception avant que le 
message de détresse n'ait été transmis. 

Section V. Message de détresse 

882 § 14. (I) L'appel de détresse doit être suivi aussitôt que possible du message 
de détresse. Ce message comprend : 
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-J'appel de détresse; 
-1€: nom du navire, de l'aéronef ou du véhicule en détresse; 

-les indications relatives à la poSition de celui-ci, à la nature de la 
détresse et à la nature du secours demandé ; 

--.éventuellement, tout autre renseignement qui pourrait f3.ciliter ce 
secours. 

883 (2) En régie générale, un na vire signale sa position en latitude et longitude 
(Greenwich), en employant des chiffres pour les degrés et les minutes, accOm
pagnés de J'un des mots NORTH ou SOUTH et de J'un des mots EAST 
ou WEST. Le signal. - • - • - sépare les degrés des minutes. Éventuel
lement, le relêvement vrai et la distance en milles nautiques par rapport à 
un point géographique connu peuvent être indiqués. 

884 (3) En régie générale, un aéronef transmet dans son message de détresse, 
s'il en a le temps, les renseignements suivants : 

-position estimée et heure de l'estimation ; 

-cap vrai et vitesse à .l'indicateur ; 

-altitude; 

--t ype de I' aéronef ; 
-nature de la détresse ; 

-intention du commandant (par exemple amérissage forcé ou atter-
rissage à tous risques). 

885 (4) En rêgle générale, un aéronef en vol signale sa position : 

-soit par sa latitude et sa longitude (Greenwich) exprimé_es ·en degrés 
et minutes, et accompagnées de l'un des mots NORTH ou SOUTH 
et de l'un des mots EAST ou WEST ; 

-soit parle nom de la localité la plus proche, sa distance approximative 
par rapport à celle-ci, accompagnée, selon le cas, de l'un des mots 
NORTH, SOUTH, EAST ou WEST, ou éventuellement, des "mots 
indiquant les directions intermédiaires. 

886 § 15. Aprês la transmission de son rnessage de détresse, la station mobile 
émet deux traits continus d'environ 10 secondes chacun, suivis de son 
indicatif d'appel, afin de permettre aux stations radiogoniométriques de 
déterminer sa position. En cas de nécessité, cette transmission peut être 
répétée à des intervalles fréquents. 

887 § 16. (1) Le message·de détresse doit être répété par intervalles, notamment 
pendant les périodes de silence prévues au numéro 733, jusqu'à ce qu'une 
réponse soit reçue. 

888 (2) Le signal d'alarme peut également être répét~ si c'est nécessaire. 
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889 (3) Toutefois, les intervalles doivent être suffisamment longs pour que 
les stations qui se préparent à répondre aient le temps de mettre en marche 
leurs appareils émetteurs. 

890 (4) Dans !e cas ou la station mobile en détresse ne reçoit pas de réponse 
à un message de détresse transmis sur une.fréquence de détresse, le message 
peut être répété sur toute autre fréquence disponible à l'aide de laquelle 
l'attention pourrait être attirée. 

891 § 17. Immédiatement aVant la chute, l'atterrissage ou l'amérissage forcé 
d'un aéronef, ainsi qu'avant l'abandon total d'un navire ou d'un aéronef, 
les appareils radioélectriques doivent, si les circonstances le pennettent, 
être placés en position d'émission continue. 

892 § 18. Une station mobile qui apprend qu'une autre statiori mobile est en 
détresse peut transmettre le message de détresse dans l'un des cas suivants : 

893 a) la station en détresse n'est pas en mesure dele transmettre elle-même; 

894 b) le commandant ou la personne responsable du navire, dé l'aéronef 
ou de tout autre véhicule portant la station intervenã.nte juge que 
d'autres secours sont nécessaires. 

895 § 19. (1) Les stations du service mobile qui reçoivent un 111;essage de détresse 
d'une station mobile se trouvant, sans doute possible, dans leur voisinage, 
doivent en aC'cuser réception immédiatement (voir les numéros 913, 914 
et 915). Si l'appe1 de détresse n'a pas été précédé du signal d'alarme, ces 
stations peuvent transmettre celui-ci avec la pennission de l'autorité res
ponsable de la station (pour les stations mobiles, voir le numéro 565). Elles 
prennent se-in de ne pas troubler la transmission, par d'autres stations, 
de l'accusé de réception dudit message. 

898 (2) Les stations du servicc mob'ile qui reçoivent un message de détresse 
d'une station mobile qui, sans doute possible, n'est pas dans leur voisinage, 
doivent laisser s'écouler nn court intervalle de temps avant d'en accuser 
réception, afin de pennettre à des stations plus proches de la station mobile 
en détresse de répondre et d'accuser réception sans brouillage. 

897 (3) Les dispositions des numéros 895 et 896 s'appliquent également à 
toute station travaillant dans les bandes du service mobile. 

Section VI. Trafic de détresse 

898 § 20. Le trafic de détresse comprend tous les messages concernant le 
secours immédiat nécessaire à la station mobile en détresse. 

899 § 21. Dans un trafic de détresse, le signal de détresse doit être transmis 
avant l'appel et au début du préambule de tout radiotélégramme. 

900 § 22. La direction du trafic de détresse appartient à la station mobile 
en détresse ou à la station tpobile qui, par application des dispositions des 
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numéros 892 et 893, a émis l'appel de détresse. Ces statior;,s peuvent toutefois 
céder à une autre station la direction du trafic de détresse. 

901 § 23. (1) La station en détresse peut imposcr le silence soit à toutes les 
stations du service mobile de la _région, soit à une station qui troublerait 
le trafic de détresse. Suivant le cas, elle adresse ces instructions 11 à tous » 
ou à une station seulement. Dans les deux cas, elle fait usage de l'abréviation 
réglementaire QRT, suivie du. signal de détresse .,. •• --- •• • 

902 (2) Lorsqu'elle le juge in~ispensable, toute station du servi.:~ Iü.obile 
proche du navire, de l'aéronef ou du véhicule en détresse pe~t également 
imposer le silence. Elle cmploie à cet effet la procédure indiquée au numéro 
901, en substituant au signal de détresse le mot DÉTRESSE suivi de son 
propre indicatif d'appel. 

903 (3) L'emploi de l'abréviation réglementaire QRT doit être réservé, autant 
que possible, à la station mobile en détresse et à la station qui exerce la 
direction du trafic de détresse. 

904 § 24 (1) Toute station qui entend un appel de détresse doit se conformer 
aux prescriptions du numéro 881. 

905 (2) Toute station du service mobile qui a connaissance d'un trafic de 
détresse doit suivre ce trafic, même si elle n'y participe pas. 

906 (3) Pendant toute la durée d'un trafic de détresse, il est interdit à toutes 
les stations qui ont connaissance de ce trafic et qui n'y participent pas : 

907 a) d'émettre sur les fréquences sur lesquelles a lieu le trafic de détresse; 

908 b) de faire des émissions de la classe B. 

909 (4) Une station du service mobile qui, tout en suivant un trafic de détresse, 
est en mesure de continuer son service normal, peut le faire lorsque le trafic 
de détresse est bien établi, et à condition d'observer les dispositions des 
nurnéros 906, 907 et 908 et de ne pas troubler le trafic de détresse. 

910 § 25. Une station terrestre recevant un message de détresse doit prendre 
sans délai les mesures nécessaires pour aviser les autorités qui participerit 
à la mise en ceuvre des moyens de sauvetage. 

911 § 26. {1) Lorsque le trafi.c de détresse est terminé, ou lorsque l'observation 
du silence n'cst plus nécessaire, la station qui a eu la direction de ce trafic 
transmet sur la fréquence de détresse et, s'il y a lieu, sur la fréquence utilisée 
pour ce trafic de détresse, un message adressé « à tous » indiquant que le 
trafic de détresse est terminé. 

912 (2) Ce message présente la forme suivante : 

-le signal de détresse ; 

-l'appel {( à tous » c~ (trois fois) ; 
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-le mot DE; 

-l'indicatil d'appel de la station qui émet !e message (une lois) ; 
-l'heure de depôt du message ; 

-le nom et l'indicatif d'appel de la station mobile qui était en détresse; 
-l'abréviation réglementaire QUM. 

Section VII. Accusé de réception d'un message de détresse 

913 § 27. L'accusé de réception d'un message de détresse est donné sous la 
forme suivante : 

-l'indicatif d'appel de la station mobile en détresse (trois lois) ; 

-le mot DE; 
-l'indicatif d'appel de la station qui accuse réception (trois fois) ; 

-le groupe RRR ; 
-le signal de détresse. 

914 § 28. (!) Toute station mobile qui accuse réception d'un message de ~étresse 
doit, sur l'ordre du commandant ou de la personne responsable du navire, 
de l'aéronef ou du véhicule, donner aussitôt que possible·les renseignements 
suivants, dans l'ordre indiqué : 

-son nom; 

-sa position dans la forme indiquée aux numéros 883 et 885 ; 
-la vitesse avec laquelle elle se dirige vers le navire, aéronef ou autre 

véhicule en détresse. 

915 (2) Avant d'émettre ce message, la station doit s'accuser qu'elle ne 
brouillera pas les émissions d'autres stations mieux placées pour porter 
un secours immédiat à la station en détresse. 

Section VIII. Répétition d'un appel ou d'un message de détresse 

916 § 29. (I) Toute station du service mobile qui n'est pas à même de fournir 
du secours, et qui a entendu un message de détresse dont il n'a pas été accusé 
réception immédiatement, doit prendre toutes les dispositions possibles 
pour attirer l'attention des stations du service mobile qui sont en mesure 
de fournir du secours. 

917 (2) A cet effet, l'appel de détresse ou le message de détresse peut être 
répêté, avec la permission de l'autorité responsable de la station. Cette 
répêtition est faite à pleine puissance soit sur la fréctuence de détresse, soit 
sur Tune des fréquences qui peuvent être employées en cas de détresse 
(voir les numéros 868 à 871). En même temps, toutes les mesUres nécessaires 
sont prises pour aviser lcs autorités qui peuvent intervenir utilement. 

918 (3) Lorsqu'elle est laite en radiotélégraphie, la répétition de l'appel (ou 
du message) de détresse est, en général, précédée de l'émission du signal 
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d'alanne défini au numéro 920. Un intervalle de temps suffisallt est ménagé 
entre l'émission du signal d'alarme et la répétition de l'appel (ou du message) 
de détresse, pour que les stations mobiles dont la veille n'est pas pet'manente 
et qui se trouvent alertées par leur appareil automatique d'alarme aient 
le temps de se porter à l'écoute. 

919 (4) Une statiop. qui répete un appel (ou un message) de détresse le fait 
suivre du mot DE et de son propre indicatif d'appel transmis trois fois. 

Section IX. Signal d'alarme 

920 § 30. (!) Le signal d'alarme se compose d'une série de 12 (douze) traits 
transmis en une minqte, la durée de chaque trait étant de quatre secondet5, 
et l'intervalle entre deux traits consécutifs d'une seconde. Il peut être transmis 
à la main, mais sa transmission à l'aide d'un appareil automatique est 
recommandée. 

921 (2) Toute station de navire travail1ant dans la ba"nde de 405 à 535 kcJs, 
qui ne dispose pas d'un appareil automatique pour l'émission du signal 
d'alarme, doit être pourvue en permanence d'une pendule indiquant nette
ment la seconde, et de préférence munie d'une aiguille trotteuse faisant 
un tour par minute. Cette pendule doit. être placée en un point suffi.samment 
visible de la table d'exploitation pour que l'opérateur puisse, en la suivant 
du regard, donner sans diffi.culté aux différents signaux élémentaires du 
signal d'alarme leur durée normale. 

922 (3) Ce signal spécial a pour seul but de faire fonctionner les appareils 
automatiques donnant l'alarme. 11 doit être employé uniquement soit pour 
annoncer qu'un appel ou un message de détresse va suivre, soit pour annoncer 
l'émission d'un avis urgent de cyclone. Dans ce dernier cas, il ne peut être 
employé que par les stations côtil!res düment autorisées par leur gouveme
ment. 

923 (4) Dans ies cas de détresse, l'emploi du signal d'alarme est indiqué au 
numéro 876. Dans le cas d'avis urgent de cyclone, l'émission de cet avis 
ne doit commencer que deux minutes aprês la fin du signal d'alarme. 

924 § 31. Les appareils automatiques destinés à la réception du signal d'alarme 
doivent satisfairc aux conditions suivantes 

925 a) fonctionner sous l'action du signal d'alarme transmis par radio-
télégra phie en émissions de la classe A2 ou B, au moins ; 

926 b) enregistrer le signal d'alarme malgré les brouillages (à condition 
qu'ils ne soient pas continus) provoqués par les parasites atmosphé
riques et par les signaux puissants autres que le signal d'alarme, 
de préférence sans qu'at1cun réglage. manuel soit nécessaire pendant 
les périodes durant lesquelles la veille est assurée à l'aide de ces 
appareils; 
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927 c) n'être pas mis en action par des parasites atmosphériques ou par 
des signaux puissants autres que le signal d'alarme; 

928 d) posséder un minimum de sensibilité tel que, si les parasites atmosphé-
riques sont négligeables, l'appareil soit à même de fonctionner 
sons l'action du signal d'alanne transmis par l'émetteur de secours 
(réserve) d'une station de navire, à toute distance de cette station 
jusqu'à concurrence de la portée normale fixée pour ledit émetteur 
par la Convention internationale pour la sauvegarde de la vie humaine 
en mer, et, de préférence, tnême à des distances plus grandes; 

921 e} avertir de tout dérangement susceptible d'empêcher le fonctionnement 
normal de l'appareil pendant les périodes de veille. 

938 § 32. Avant qu'un appareil automatique destiné à la réception du signal 
d'alarme soit approuvé pour l'usage des navires, l'administration dont 
relêvent ces navires doit s'assurer, par des essais pratiques faits dans des 
conditions équivalentes à celles qui se présentent dans la pratique (brouillage, 
vibrations, etc.), que l'appareil satisfait aux prescriptions du présent Rêgle
ment. 

931 § 33. L'àdoption du signal d'alarrne défini au numéro 920 n'empêche 
pas une administration d'autoriser l'emploi d'un appareil automatique 
qui répondrait aux conditions précédentes et serait actionné par le signal 
de détresse .... _____ .,. 

Section X. Signal d'urgence 

932 § 34. (1) Le signal d'urgence ne peut être transmis qu'avec l'autorisation 
du commandant ou de la personne responsable du navire, de l'aéronef ou 
de tout autre véhicule porlant la station mobile. 

933 (2) Le signal d'urgence ne peut être transmis par une station terrestre 
qu'avec l'approbation de l'autorité responsable. 

934 § 35. (1) En radiotélégraphie, le signal d'urgence consiste cn trois répétitions 
du groupe XXX, transmis en séparant bien les lettres de chaque groupe 
et les groupes successifs. 11 est émis avant l'appel. 

935 (2) En radiotéléphonie, le signal d'urgence consiste en trois répétitions 
du mot PAN prononcé comme le mot français « panne )). II est émis avant 
l'appel. 

936 § 36. (1) Le signal d'urgence indique que la station appelante a à transmettre 
un message três urgent concernant la sécurité d'un navire, d'un aéronef, 
d'un autre véhicule ou d'une personne quelconque se trouvant à bord ou 
en vue du bord. 

937 (2) Le signal d'urgence a la priorité sur toutes les autres communications, 
sauf sur ce.lles de détresse. Toutes les stations mobiles ou terrestres qui 
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l'entendent doivent prendre soin de ne pas brouiller la. transmission du 
message qui suit le signal d'urgence. 

938 (3) Dans le cas oU le signal d'urgence est employé par une station mobile, 
ii doit, en rêgle générale, être adressé à une station déterminée. 

939 § 37. Les messages que précêde Ie signal d'urgence doiveht, en rêgle générale, 
être ·rédigés en langage clair, sauf dans le cas des messages médicaux. 

940 § 38. (I) Les stations mobiles qui entendent le signal d!urgence doivent 
rester à l'écoute pendant trois minutes au moins. Passé ce délai, elles peuvent 
reprendre leur service normal si êiies n'ont entendu aucun message d'urgence. 

941 (2) Toutefois,les stations terrestres et mobiles qui sont en communication 
sur des fréquences autres que celles utilisées pour Ia transmission du signal 
d'urgence et de l'appel qui Ie suit peuvent continuer sans arrêt Ieur travai! 
normal, à moins qu'il ne s'agisse d'un message « à tous , (CQ). 

N2 § 39. Lorsque Ie signal d'urgence a précédé l'émission d'un message destiné 
à toutes les stations et comportant des mesures à prendre par les stations 
qui ont reçu ce message, la station responsable de l'émission doit l'annuler 
aussitôt qu'elle sait qu'il n'est plus ·nécessaire d'y donner suite. Ce message 
d'annulation doit également être adressé « à tous » (CQ). 

Section XI. Signal de sécurité 

943 § 40. (I) En .radiotélégr~phie, !e signal de sécurité consiste en trois répéti
tions du groupe TTT, transmis en séparant bien les lettres de chaque groupe 
et les groupes successifs. 11 est transmis avant l'appel. 

944 (2) En radiotéléphonie, on utilise comme signal de sécurité !e mot SÉCU-
RITÉ prononcé en français trois fois. 

N5 § 41. (1) Le signal de sécurité annonce que la station va transmettl"e un 
~essage concernant la sécurité de la navigation ou donnant des avertissements 
météorologiques importants. 

946 (2) Le signal de sécurité et le message qui le suit sont transmis sur la 
fréquence de détresse ou sur l'une des fréquences qui peuvent être employées 
en cas de détresse (voir les numéros 868 à 871). 

947 § 42. (I) A l'exception des messages transmis à heure fixe, le signal de 
sécurité, lorsqu'il est employé dans le service mobile maritime, doit être 
transmis vers la fin de la premiêre période de silence qui se présente (voir 
le numéro 733) ; le message est transmis immédiatement aprês la période 
de silence. 

948 (2) Dans !e cas prévus parles numéros 1050, 1053 et 1056, !e signal de sécu-
rité et le message qui le suit doivent être transmis dans le plus bref délai 
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possible, mais ils doivent être répétés, comme ii vient d'être indiqué, à la 
fin de la premiêre période de silence suivante, 

949 § 43. Toutes les stations qui perçoivent le signal de sécurité doivent rester 
à l'écoute sur la fréquence sur laquelle le signal de sécurité a été émis, jusqu'à 
ce qu'elles aient acquis la certitude que le message ainsi annoncé ne présente 
pas d'intérêt pour elles. Elles doivent de plus, ne faire ancune émission 
susceptible <le brouiller 1e message. 

CHAPITRE XV 

RADIOTÉLÉGRAMMES 

ARTICLE 33 

ÜRDRE DE PRIORITÉ DES COMM.UNICATIONS DANS LE SERVICE MOBILE 

958 L'ordre de priorité des communications dans le service mobile est le 
suivant: 

I• Appels de détresse, messages de détresse et trafic de détresse. 
2• Communications précédées du signal d'urgence. 
3• Commuuications précédées du signal de sécurité. 
4° Communications relatives aux relêvements radiogoniométriques. 
5• Radiotélégrammes relatifs à la navigation et à la sécurité des mouve

ments des aéronefs. 
60 Radiotélégrammes relatifs à la navigation, aux mouvenients et aux 

besoins des navires, et messages d'observation du temps destinés à 
un service météorologique officiel. 

7• Radiotélégrammes d'État pour lesquels le droit de priorité a été 
demandé. 

8° Radiotélégrammes de service relatifs au fonctionnement du service 
des radiocommunications ou à des radiotélégrammes précédemment 
transmis. 

go Toutes les autres communications. 

ARTICLE 39 

INDICATION DE LA STATION D'ORIGINE DES RADIOTÉLÉGRAMMES 

951 § 1. Lorsque, par suite d'hom(•nymie, le nom d'une station est suivi de 
l'indicatif d'appel de cette station, on sépare ce demier du nom de la station 
par une barre de fraction. Exemple Oregon/OZOC (et non Oregonozoc); 
Rose/DDOR (et non Roseddor\. 
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952 § 2. Lorsqu'une station côtiêre ou aéronautique réexpédie sur le réseau 
général des vaies de télécommunication un radiotélégramme reçu d'une 
station mobile, elle transmet, comme origine, le nom de la station mobile 
d'oU émane le radiotélégramme, tel que ce nom figure à la nomenclature 
appropriée, et elle le fait suivre de son propre nom. Le cas échéant, on 
applique aussi les dispositions du ·numéro 951. 

953 § 3. Si elle le juge utile pour éviter toute confusion avec un bureáu télé
graphique ou une station fixe de même nom, la station côtiêre ou aéronautique 
peut compléter l'indication du nom de la station mobile d' origine par le mot 
« navire » ou « aéronef » placé avant le nom de ladite station d'origine. 

ARTICLE 40 

ACHEMINEMENT DES RADIOTÉLÉGRAMMES 

954 § I. (I) En regle générale, toute station mobile qui fait usage d'émissions 
de la classe A2 dans Ia bande de 405 à 535 kcfs transmet ses radiotéJégrammes 
à la station côtiêre ou aéronautique la plus proche. Pour accélérer ou faciliter 
l'acheminement des radiotélégrammes, elle pcut cependant les transmettre 
à une autre station mobile. Cette derniêre traite les radiotélégrammes ainsi 
reçus de la même façon que ceux déposés chez elle-même (voir également 
l'article 9 du Rêglement additionnel des. radiocommunications) 1 • 

955 (2) Toutefois, lorsque la station mobile peut choisir entre plusieurs stations 
côtiêres ou aéronautiques qui se trouvent approximativement à la même 
distance, ~lle doit donner la préférence à celle qui est située sur le territoire 
du pays de destinatiori ou de transit normal des radiotélégrammes. Si la 
station choisie n'est pas la plus proche et si la station qui est réellement la 
plus proche éprouve des brouillages du fait de la transmission, Ja station 
mobi1e doit cesser le travai! ou changer de fréquence ou de classe d' émission 
à la premiêre demande de la station côtiêre ou aéronautique la plus proche. 

958 § 2. Les stations mobiles qui utilisent des émissions de la classe Al, A2'ou 
A3, en dehors de la bande de 405 à 535 kcfs, doivent, en rêgle .générale, 
d~nner la préférence à la station côtiêre ou aéronautique établie sur le terri
toire du pays de destination ou· du pays qui parait devoir assurer le plus 
rationne1lement le transit des radiotélégrammes. 

957 § 3. Si l'expéditeur d'un radiotélégramme déposé dans une station mobile 
a désigné la station côtiêre ou aéronautique à laquelle ii désire que son 
radiotélégramme soit transmis, la station mobile doit, pour effectuer cette 
transmission à la station côtiêre ou aéronautique désignée, attendre éventuel
lement que Jes conditions prévues aux numéros 954, 955 et 956 soient remplies. 

1 Nations Unies, Recueil des Traitis, vol. 195, p. 118. 
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958 § 4. Si l'écoulement de leur traftc s'en trouve facilité et sous réserve des 
limitations que les gouvemements intéressés sont susceptibles de leur imposer, 
les stations côtiêres peuvent se transmettre de l'une à l'autre, dans des 
circonstances exceptionnelles et avec discrétion, des radiotélégrammes et des 
avis de service s'y rapportant. Cette transmission ne donne lieu à aucune 
taxe additionnelle. 

ARTICLE 41 

COMPTABILITÉ DES RADIOTÉLÉGRAMMES 

Section I. Établissement des comptes 

959 § I. En principe, les taxes terrestres et de bord n'entrent pas dans les 
comptes télégraphiques internationaux (le mot « bord » s'applique seulement 
à un navire ou à un aéronef). 

960 § 2.. Les gouvernements se réservent la faculté de conclure entre eux et 
avec les exploitations privées intéressées des arrangements différents, en vue 
de l'adoption d'autres d.ispositions concemant la comptabilité, notamment 
l'adoption, autant que possible, du systême sous lequel les taxes terrestres 
et de bord suivent les radiotélégrammes de pays à pays, par la voie des 
comptes télégraphiques 1. De tels arrangements sont sujets à un accord 
préalable enhe les administrations intéressées. 

961 § 3. En l'absence d'arrangement différent condu conformément aux 
dispositions du numéro 960, les administrations dont dépendent les stations 
terrestres établissent chaque mois les comptes concemant ces taxes et les 
communiquent aux administrations intéressées. 

962 § 4. (1) Si J'exploitant des stations terrestres n'est pas l'administration du 
pays, cet exploitant peut être substitué, en ce qui concerne-les comptes, à 
l'administration de ce p.ays. Dans ce cas, les dispositions des numéros 164 
à 999 sont applicables à cet exploitant au même titre qu'à une administration. 

963 (2) Les radiotélégrammes visés au numéro 699 peuvent entrer éventuelle
ment dans un compte destiné à l'administration dont dépend Je navire ou 
l'aéronef. 

964 § 5. (1) Pour les radiotélégrammes originaires des stations de bord, l'admi
nistration dont dépend la station terrestre débite l'administration dont 
dépend la station de bord d'origine 

- des taxes terrestres, 

960.1 1 Les États-Unis et le Canada demandent que ce systeme soit adopté, dans toute la mesure 
du possible, dans les relations "entre eux et les autres pays. 
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des taxes a:fférentes au parcours sur le réseau général des vaies de 
tél~communication, qui seront dorénavant appelées taxes télé
graphiques, 

des taxes totales perçues pour les réponses payées, 
des taxes terrestres et télégraphiques perçues pour le collationnement, 

des taxes perçues pour la remise par exprês, par poste ou par poste
avion, 

des taxes perçues pour les copies des télégrammes multiples. 

965 {2) Pour la transmission sur les vaies de communication télégraphiques, 
les radiotélégrammes sont traités, du point de vue des comptes, conformé
ment au Rêglement télégraphique. 

966 § 6. (I) Pour les radiotélégrammes à destination d'un pays situé au-delàde 
celui auquel appartient la station terrestre, les taxes télégraphiques à liquider 
conformément aux dispositions précédentes sont ce11es qui résultent soit des 
tableaux des tarifs de la correspondance télégraphique internationale, soit 
d'arrangements spéciaux conclus entre les administrations de pays limitrophes 
et publiés par ces administrations, et non les taxes qui pourraient être perçues 
en appliquant des minima par télégramme ou des méthodes d'arrondir les 
prix par télégramme de quelque maniêre que ce soit. 

967 (2) Toutefois, on doit tenir compte du minimum réglementaire de cinq 
mots pour les radiotélégrammes CDE et pour les radiotélégrammes du 
régime européen. 

968 § 7. (I) Pour les radiotélégrammes à destination des stations de bord, 
l'administration dont dépend la station terrestre débite directement celle 
dont dépend le bureau d'origine des taxes terrestres et de bord ainsi que des 
taxes terrestres et de bord applicables au collationnement, mais uniquement 
si le radiotélégramme a été transmis à la station de bord. Toutefois, dans le 
cas visé au numéro 2109 l'administration dont dépend la station terrestre 
débite de la taxe terrestre celle dont dépend le bureau d'origine. 

969 {2) L'administration dont dépend la station terrestre débite toujours 
l'administration dont dépend le bureau d'origine, de pays à pays s'il y a lieu, 
par la voie des comptes télégraphiques, des taxes télégraphiques, des taxes 
totales afférentes aux réponses payées et des taxes télégraphiques afférentes 
au .collationnement. Pour les taxes relatives aux copies des télégrammes 
multiples on opêre, dans les comptes télégraphiques, conformément à la 
procédure télégraphique normale. 

970 (3) Lorsque le radiotélégramme a été transmis, J'admiriistration dont 
dépend la station terrestre crédite celle dont dépend la station de bord 
destinataire : 
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m a) de la taxe de bord ; 

972 b) s'il y a Iieu, 

- des taxes revenant aux stations de bord intermédiaires, 

- de la taxe totale perçu& pour les réponses payées, 
- de la taxe de bord relative au collationnement, 

- des taxes max1ma fixées par !e Reglement télégraphique pour Ies 
copies des télégrammes multiples. 

973 § 8. Les réponses aux radiotélégrammes avec réponse payée sont, à tous 
égards, traitées dans les comptes du service mobile comme les autres radio4 

télégrammes. 

974 § 9. Pour les radiotélégrammes échangés entre stations de bord : 

975 a) sans l'intermédiaire de stations terrestres: 

Sauf lorsque d'autres arrangements ont été conclus, l'exploitation 
dont dépend la station de bord de destination débite celle dont dépend 
la station de bord d'origine de toutes les taxes perçues, déduction 
faite des taxes rev.enailt à cette derniêre station ; 

976 b) par l'intermédiaire d'une seule station terrestre: 
L'administration dont dépénd·Ia station terrestre débite célle dont 

dépend la station de bord d'origine de toutes les taxes perçues, dédnc
tion faite des taxes revenant à "cette station de bord, conformément 
aux dispositions des numéros 964 et 965. Ensuite, on opêre selon les 
stipulations des numéros 968 à 972 ; 

977 c) par l'intermédiaire de deux stations terrestres: 
L'administration dont dépend la premiêre station terr~stre débite 

celle dont dépend la station de bord d'origine de toutes les taxes 
perçues, déduction faite des taxes revenant à cette station de bord, 
confonnément aux dispositions des numéros 964 et 965. Ensuite, on 
opêre selon les dispositions des numéros 968 à 972 en considérant, 
pour les comptes, la premiêre station terrestre comme bureau d'ori
gine. 

978 § 10. Pour les -radiotélégrammes qui sont achemiriés, sur la demande de 
l'expéditeur, en recourant à une ou à deux stations de bord intermédiaires, 
chaque station intennédiaire débite de la taxe de bord lui revenant pour le 
transit : 

979 a) la station de bord destinataire, s'il s'agit d'un radiotélégramme 
originaire de la terre ferme ei destiné à une station de bord, ou des 
cas envisagés aux numéros 976 et 977 (second parcoUrs radiotélé
graphique) ; 

980 b) la station de bord d'origine. s'il s'agit d'un radiotélégramme originaire 
d'une station de bord et destiné à la terre fenne, ou de:. cas envisagés 



SENADO FEDERAL 287 

aú numéro 975 et aux numéros 976 et 977 (premier parcours radio
télégraphique). 

Section II. Échange, vérification et liquidation des comptes 

981 § 11. En principe, les radiotélégrarnmes soiLt inscrits individuellement, 
avec toutes les indications nécessaires, dans les comptes rnensuels servant 
de base à la comptabilité des radiotélégrammes visés au présent article. Un 
modêle de ce relevé figure à l'appendice 14. Les comptes sont envoyés dans 
un délai de trais mais à partir du mais auquel ils se rapportent. 

982 § 12. La notification de l'acceptation d'un compte ou des observations y 
relatives a lieu dans un délai de six mois à paitir de la date de son envoi. 

983 § 13. Les délais mentionnés aux numéros 981 et 982 peuvent être dépassés 
quand des difficultés exceptionneJles se présentent dans le· transport postal 
des documents entre les stations terrestres et JCs administrations dont elles 
dépendent. Néanmoins, l'administration débitrice peut refuser la liquidai.ion 
et le rêglement des comptes présentés plus de dix-huit mois aprês la ·date de 
dépôt des radiotélégrammes auxquels ces cornptes se rapportent. 

984 § 14. Sauf entente contraíre, les dispositions suivantes sont applicables 
aux comptes radiotélégraphique-; visés au présent article. 

985 § 15. (1) Les comptes mensuels sont admis sans revision quand la différence 
entre les comptes dressés par les deux administrations intéressées n'est pas 
supérieure à.dix francs (lO fr.) ou ne dépasse pas I pour 100 du compte de 
l'administration créditrice pourvu que le montant de ce compte ne soit pas 
supérieur à cent mille francs (100 000 fr.) ; lorsque le montant du compte 
dressé par l'administration créditrice est supérieur à cette derniêre somme, 
la différence ne peut pas dépasser un rnontant total de : 

- 1 pour 100 des premiers cent rnille francs (100 000 fr.) ; 

- 0,5 pour 100 de la somme excédente. 

986 (2) Une revision commencée est arrêtée dês que, à la suite d'échanges 
d'observations entre les administrations intéressées, la différence a été 
ramenée à une valeur ne dépassant pas le Il\ílXÍmum fixé au numéro 985. 

987 § 16. {1) Sauf arrangement contraíre entre les deux administrations intéres
sées, l'administration créditrice dresse, immédiatement aprês l'acceptation 
des comptes afférents au dernier mois d'un trimestre, un compte trimestriel 
faisant ressortir le solde pour le trimestre entief, et elle le transmet en deux 
exemplaires à l'administra~ion débitrice. Celle-ci, aprês vérification, renvoie 
l'un des deux exemplaires revêtu de son acceptation. 

888 (2) A défaut d'accepta..tion de l'un quelconque des comptes mensuels 
d'un même trimestre avant l'expiration du sixiême mois qui suit le trimestre 
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auquel ces comptes se rapportent, le compte trimestriel peut, néanmoins, 
être dressé par l'administration créditrice, en vue d'ur~ liquidation provi
soire qui devient obligatoire pour l'administration débitrice dans les concli
tions _ fixées au numéro 989. Les recti:fications ultérieurement reconnues 
nécessaires sont comprises dans une liquidation trimestrielle subséquent.e. 

989 § 17 L'administration débitrice doit vérifier !e compte trimestriel et en 
payer le montant dans un délai de ·six semaines à da ter du jour oU elle a reçu 
le compte. Passé ce délai, les sommes dues à une administration· par une 
autre sont productives d'intérêts à raison de 6% pár an,_à dater du lendemain 
du jour d'expiration dudit délai. 

990 § 18. (1) L'administration· débitrice paie à radmínistration créditrice le 
solde. du compte trirnestriel en francs-or pour un mOntant équivalent à sa 
valeur; ce paiement peut être effectué-: 

991 a) au choix de l'adpünistration <;iébi~rice, en orou au moyen de cheques 
ou de traiies répondant aux conditions prévues aux nu~éros 994 
et 995 et payables ·à vue sur la capital e ou sur une place commerciale 
·du· pays· créditeur; 

992 b) suivant accord enfre les deux administrations, par l'intermédiaire 
d'une banque utilisant le clearing de la Banque des rêglements inter
nationaux à ~âle ; 

993 c) par tout autre moyen convenu entre les administrations intéressées. 

994 (2) En cas de paiement au moyen de chêques 9u de traites, ces titres sont 
établis en monnaie d'un pays oU la banque centra~e d'émission, ou une ·autre 
i~stitution officielle d'émisSion, achêÍ:e et vend de.l'or ou des devises-or contre 
la monnaie naÚonale, à des taux fixes déterminés par la.loi ou en verta d'un 
arrangement' avec le gouvernement. 

995 (3) Si les monnaies de plusieurs pays répondent à ces con<11tíons, ii appar-
tient à I'à.dministration créd.itrice de· désignér la monnaie qui lui convi~uL. 
La conversion est faite au pair des monnaies d'or. 

996 (4) Dans le cas oU la monnaie d'un pays créditeur ne répond pas aux 
conditwns prévues ·au numero 994, et si ·les_ deux payS se sont m1s d'accord 
à ce sujet, les chêques óu traite~ peuverit aussi être exprimés ·en inonnaie 
du pays ciédiieur: bans ce cas, le ·solde est converti au pà.Ír des monnaies 
d'or en· monnaie d'un pays répondant ·auX ·conditions susvi.Sées. Le résultat 
obtenu est ensuite convêrh daris la-mcinnã.ie"dú pays débiteür, et' de celle-ci 
dans la monnaie· iU pafs àéditeur, au Cours de 1a bourse de la capitale-ou 
d~Une ·place commerciale du pavs débiteur 1ui(jour·de l'achat du ·chêqÚe'ou 
de~la•traite. 
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997 (5) Lorsque le montant du solde dépasse 5 000 francs-or, l'adm~nistration 

débitrice doit, si l'administration créditrice le demande, notifier par télé
gramme de service la date de l'envoi d'un chêque ou d'une traite, la date de 
son achat et son montant. 

998 § 19. Les frais de paiement sout supportés par l'administration débitrice. 

Section III. Délaís de conservation des archives comptables 

999 § 20. Les originaux des radiotélégrammes et les documents y relatifs 
retenus par les administrations. sont conservés, avec toutes les précautions 
nécessaires à la sauvegarde du secret, jusqu'à la liquidation des cot.nptes qui 
s'y rapportent et, en tout cas, au moins pendant dix mois à comptei du mois 
qui suit celui du dépôt des radiotélégrammes. 

CHAPITRE XVI 

STATIONS ET SERVlCES DIVERS 

ARTICLE 42 

STATIONS n'AMATEUR 

1000 § 1. Les radiocommunications entre stations d'amateur de pays différents 
sont interdites si l'administration de 1'un des pays intéressés a notifié son 
opposition. 

1001 § 2. (1) Lorsqu.'elles sont permises, les transmissions entre stations d'am~
teur de pays différents doivent se faire en langage clair et se limiter à des 
messages d'ordre technique ayant trait aux essais et à des remarques d'un 
caractêre purement personnel qui, en raison de leur faible importance, ne 
justifient pas Je recours au service public de télécommunications. 11 est 
absolument interdit d'utiliser les stations d'amateur pour transmettre des 
communications internationales en provenance ou à destination de tierces 
personnes. 

1002 (2) ~es dispositions qui précedent peuVent être modifiées par des arrange-
ments particu1iers entre les gouvernements intéressés. 

1003 § 3: (1) Toute personne manceuvrant les appareils ~·une station d'amateur 
doit avoir pr-ouvé qu'elle est apte à la transmiss10n et à la réception auditive 
des texies en Signaux'du code Morse. Cependan( les 3.dministrations intéreS
sées' peuvent _nê pas eXiger l'application de cette cóndition JorsqU'il s'agit de 
statkms utilisant ·exclúsivement G.es' fréquences supérieute'a. à 1000 (mille) 
•Mcls. 

1004 (2) Les admimstrations pi"ennent'telles mesures qu'elles jugent nécessaires 
pour vérifier les capacités, du point· de vue technique, de toute 'personne 
manreuvrant les appareils d'une_station d'aritateur. 
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1085 § 4. La puissance maximum des. stations d'amateur est ftxée par les admi
uistrations intéressées, en tenant compte des qualités techuiques des opéra
teurs et des conditions dans lesquelles ces stations doivent travailler. 

1006 § 5. (I) Toutes les rêgles généràles ftxées par la Convention et parle présent 
Rêglement s'appliquent aux stations d'amateur. En particulier, la fréquence 
éinise doit être aussi constante et aussi exempte d'harmoniques que l'état 
de la technique le permet pour des stations de cette nature. 

1007 (2) Au cours de leurs·émü~sions, les.stations d'amateur doivent transmettre 
leur indicatif d'appel à de courts intervalles. 

ARTICLE 43 

STATIONS EXPÉRIMENTALES 

1008 § 1. (1) Une station expérimentale ne peut entrer en communication avec 
des stations expérimentales d'autres pays qu'avec l'a-ecord de !'administra~ 
tion dont elle relêve. Chaque administration notifie aux administrations 
intéressées les autorisations ainsi délivrées. 

1009 (2) Les administrations intéressées_ fixent par des arrangements particuliers 
les conditions dans lesquelles les communications peuvent être établies. 

1010- § 2. (1) Dans les stations expérimentales, toute personne manceuvrant des 
appareils radiotélégraphiques, pour son propre compte ou pour celui de tiers, 
doit avoit: prouvé qu'elle est apte à la transmission et à la récePtion auditive 
des textes 'en signaux du code Morse. 

1011 (2) Les administrations prennent telles mesures qu'elles jugent nE>ces~ 

saíres pour véri.fier les capacités, du point de vue technique, de toute 
personne manceuvrant les appareils d'une station expérimentale. 

1012 § 3. Les administratious intéressées fixent la puissance maximum des 
stations expérimentales en tenant compte des conditions dans lesquelles ces 
stations doivent travailler. 

1013 § 4. (l) Toutes les rêgles générales fixées par la Convention et parle présent 
Rêglemen_t s'appliquent aux stations expérimentales. De plus; ces statiop.s 
doivent satisfaire au:X. conditions techniques imposées aux émetteurs qui 
travaillent dans les mêmes bandes de fréquences, sauf lorsque le principe 
fechnique même des expériences s'y' oppose. 

1014 (2) A~ cours de leurs émissions, les stations expérimentales doivent 
transmettre à de courts intervalles leUr indicatif d'appel, ou leur nom dans 
le cas de stations non encore pourvues d'un indicatif d'appel. 

1015 § 5. Pour une station expérimentale non susceptible de créer un brouillage 
nuisible à un service d'un aUtre pays,.l'administration intéressé~ peut, si elle 
!'estime désirable, adopter des dispositions différentes de celles qui sont 
prévues par le présent artide. 
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ARTTCLE 44 

SERVICE DE RADIOREPÉRAGE 

Section I. Dispositions générales 

1016 § I. Les adrninistrations qui ont organisé un service de radiorepérage 
prennent toutes les dispositions nécessaires pour assurer l'e:fficacité et )_a réguM 
larité de ce service. Cependant elles n'acceptent aucune responsabilité rela
tivement aux conséquences éventuelles tant de l'inexactitude des informa
tions procurées que du fonctionnement défectueux ou de l'arrêt du fonctionne
ment de leurs stations. 

1017 § 2. En cas de mesure douteuse ou aléatoire, la station qui détermine un 
relêvement ou une position doit, si possible, aviser de cette incertitude la 
station mobile à Jaquelle elle fournit cette information. 

1018 § 3. Les administrations notifient au SeCrétaire général de l'Union les 
caractéristiques de chaque station de radiorepérage assurant un serVice 
intern~tional, y comprio;;, si c'est nécessaire, pour chaque station ou gro4pe 
de stations, les secteurs dans lesque1s les informations procurées sont normale
ment silres. Ces renseignements sont publiés dans la nomenclature des stations 
de radiorepérage, et tout changement d'une nature permanente est notifié 
a.u Secrétaire général de l'Union. 

1019 § 4. Les procédés d'identification des stations de radiorepérage doivent 
être choisis de façon à éviter toute incertitude lorsqu'il s'agit de reconnaitre 
une station. 

1020 § 5. Les signaux émis par les stations de radiorepérage doivent permettre 
des mesures exactes et précises. 

1021 § 6. Toute information relative à une modification ou à une irrégularité àu 
fonctionnement des stations de radiorepérage doit être diffusée sans délai. 

A cet effet : 

1022 a) Les. stations terrestres des pays oU fonctionne un Service de radio-
repérage émettent chaque jour, en cas de besoin, des a vis de Change
ment ou d'irrégularité de fonctionnernent jusqu'au moment oU le 
travail normal a repris ou, si un change~ent permanent est survenu, 
j"?squ'au m~ment oU I'bn peut raisonnablement admettre que tous 
les navigateurs intéressés en ont été avisés. 

1023 b) les changements permanents ou les irrégularités de longue durée sonf 
publiés dans les a vis aux navigateurs dans Ie délai Ie plus bref. 

1024 § 7. Dans le cas oU des radiocommunications télégraphiques ou téléphoni
ques constituent un élément d'un service de radiorepérage, elles doivent 
satisfaire aux dispositions du présent RCglement. 
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Section II. Service des stations radiogoniométriques 

1025 § 8. Dans le service de radiC!navigation maritime, la fré<iuence nonnale de 
radiogoniométrie est la fréquence 410 kcjs. Toutes les stations radiogonio~ 
métriques du service de radionavigation maritime doivent pouvoir l'utiliser. 
Elles doivent, de plus, être en mesure de prendre des relêvements sur la fré·_ 
quence 500 kcjs, notamment pour relever les. stations émettant des signaux 
de détresse, d'alarme et d'urgence. 

1028 § 9. La procédure à suivre par les stations radiogoniométriques est définie 
à l'appendice 15. 

1027 § 10. En l'absence d'arrangement préalable, une station d'aéronef qui 
s'adresse à une st~tion radiOgoniométrique pour obtenir un relêvement doit 
faire usage à cette fin d'une fréquence sur laquelle veille normalement la 
station appelée. 

1028 § 11. Dans le serviCe de radionavigation exclhsivement aéronautique, la 
procédure visée ·dans la présente section pour la radiogoniométrie est appli
cable, sauf lorsque des procédures particuliêres résultant d'arrangements 
condus par les administrations ·intéressées sont en vigueur. 

Section III. Service des stations de radiophare 

1029 § 12. Lorsqu'une administration juge utile, dans l'intérêt de la navigat10n, 
d'organisei- Un service de stations de radiophare, elle peut eiDployer à cette 
fin: 

1030 a) des radiophafe~ proprement dits, établis sur la terte ferm~ ou sur 
des navites amarrés de fa'çon permanente ou, exceptionD.ellem"ent, 
sUr des navires naviguant dans une zone restreinte dont les limites 
sont connues et publiées. Le diagramme de l'émission de ces radio
phares peut être directionnel ou non-directionnel ; 

1031 b) des stations fixes, des stations côtiêres ou des stations aéronautiques 
désignées pour fonctionner ~omme radiophares à la demande des. 
stationS mobiles. 

1032 § 13. (!) Les radiophares proprement dits emploient les fréquences des 
bandes qui leUr sontt allóuées ~au chapitre III. 

1033 (2) Les autres statiol).S pótifiees comme r"adiophareS utilisent à cet e:ffet 
leur· fiéquence normale de travail et leur Classe nomiale d'émission. 
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ARTICLE 45 

5ERVICES SPÉCIAUX 

Section I. Météorologie 

1034 § I. (I} Les messages météorologiques compr~nnent : 

1035 a) des messages destinés aux services de météorologie qui sont chargés 
officiellement de la prévision du temps utilisée plus particuliêrernent 
pour la protection des navigation maritime et aéronautique ; 

1036 b) des messages émanant de ces services météorologiques et destinés 
spécialement : 

1037 - aux stations de na vire; 

1038 - à la protection des aér-onefs ; 
1039 - au public. 

1040 (2) Les renseignements contenus dans ces messages peuvent être : 

1041 a) des observations à heure fixe ; 
1042 b) des a vis de phénomênes dangereux ; 

1043 c) des prévisions·et avertissements ; 
1044 d) des exposés de la situation météorologique générale. 

1045 § 2. (I} Les différents services météorologiques nationaux:s'entendent pour 
établir des programmes communs d'érnissions, de maniêre à utiliser les érp.et
teurs les mieux placés pour desservir les régions intéressées. 

1048 (2) Les observations météorologiques comprises dans les catégories men-
tionnées aux numéros 1035, 1036, 1037 et 1036 sont rédigées, en principe, 
dans un. cod~ météorolOgique international, qu'elles soient transmises par des 
stations mobiles ou qu'elles leur soient destinées. 

1047 § 3. Les messages d'observation destinés à un service météorologique 
officiel bénéficient des faciHtés résultant de l'attribution de fréquences exclu· 
sives à la météorologie synoptique et ·à la météorologie aéronautique, 
conformément aux accords régionaux établis par les services intéressés pour 
l'emploi de ces fréquences. 

1048 § 4. (I} Les messages météorologiques destinés spécialement à l'ensemble 
des stations de navire sont émis, en principe; d;aprês un horaire déterminé et, 
autant que possible, aux heures oU ils peuvent être reçus par les st~tions de 
navire pourvues d'un seul opérateur. La vitesse de transmissiori est choisie de 
façon qu'un opérateur titulaire du certifi.cat de 2• classe puisse lire les signaux. 

1049 (2) Pendant .Jes transmissions «.à tous • ,des messages météorologiques 
destinés aux stations du service mobile maritime, toutes les stations de ce 
service dont les émissions ·brouilleraient la réception de ces messages doivent 
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observer le silence, afin de permettre à toutes les stations qui ·le désirent de 
recevoir lesdits messages. 

1050 (3) Les messages d'aVertissements météorologiques à l'intention du service 
mobile maritime: sont transmis immédiatement. Ils doivent être répétés à 
la fi.n de la premiêre période de siJence qui se présente (voir le numéro 733), 
ainsi qu'à la fin de la premiêre période de siJence qui se présente dans les 
vacations des stations de na vire pourvues d'un seu! opérateur. IJs sont. 
précédés du signal de sécurité et sont transmis sur les fréquences fixées au 
numéro 946. 

1051 (4) En plus des services réguliers d'infonnation prévus dans les alinéas 
précédents les administrations prennent les dispositions nécessaires pour que 
certaineS Státions communiquent, sur demande, des messages météorologiques 
aux stations du service mobile maritime. 

1052 (5) Les dispositions des numéros 1048 à 1051 sont applicables au service 
mobile aéronautique, dans la mesure oU eDes ne· sont pas en contradiction 
avec les arrangements particuliers plus précis assurant à la navigation 
aérienne une protection au moins égale. 

1053 § 5. (1) Les messages provenant de stations mobiles et contenant des 
renseignements sur la présence de cyclones tropicaux doivent être trahsmis, 
dans le plus bref délai possible, aux autres stations mobiles voisines et aux 
3.utorités compétentes du premier point de la côte avec lequel le contact 
peut être établi. Leur transmission est précédée du signal de sécurité. 

1054 (2) Toute station mobile peut écouter, pour son propre usage, les messages 
d'observations météorologiques émis par d'autres sta:tions mobiles, mêine 
lorsqu'ils sont adressés à un service météorologique national. 

1054a (3) Les stations des services mobiles qui transmettent des observations 
météorologiques adressées à un· service météorologiqu,e national ne sont pas 
tenues deles répéter à d'autres stations. Cependant, l'échange, sur demande, 
de renseignements relatifs à l'état du temps est autorisé entre stations 
mobiles. 

Section II. Signaux horaires. Avis aux navigateurs maritimes 

1055 § 6. Les prescriptions des numéros 1048 à 1052 inclus sont applicables 
a,ux signaux horaires et aux avis aux navigateurs maritimes. Toutefois, les 
dispositions du numéro 1050 ne s'appliquent pas aux signaux horaires. 

1056 § 7. Les messages contenant des renseignements sur la présence de glaces 
dangereuses, d'épaves dangereuses, ou de tout autre danger imminent pour 
la navigation maritime doivent être transmis, dans le plus bref délai possible, 
aux autrês stations de navire voisines et aux autorités compétentes du 
p~e~ier point de la c~te avec Jequelle contact peut être établi. Ces transmis
sions dóivent être précédées du signal de sécurité. 
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1057 § 8. Lorsqu'elles !e jugent utile, et à condition que l'expéditeur y consente, 
les administrations peuvent autoriser leurs stations terrestres à communiquer 
des renseignements concernant les avaries ou sinistres maritimes, ou présen
tant un· intérêt général pour la navigation, aux agences d'infonnation mari
time agréées par elles, et suivant des conditions fixées par elles-mêmes. 

CHAPITRE XVII 

ARTICLE 46 

COMITÉ CONSULTATIF INTERNATIONAL DES RADIOCOMMUNICATIONS (C.C.I.R.) 

1058 § I. Le Comité consultatif international des radiocommunications (C.C.I.R.) 
est chargé d'effêctuer des études et d'émettre des a vis sur les questions tech
niques relatives aux radiocommunications, ainsi que sur les questions d'exj>loi
tation dont la solution dépend principalement de considérations liées à la 
technique radioélectrique. 

1059 § 2. Les questions qni doivent être étudiées par !e C.C.I.R., et sur lesquelles 
ce Comité est chargé d'émettre des a vis, sont celles qui lui sont soumises soit 
pá.r la C:onféreÍlce de plénipotentiaires, 'soit par la Conférence administrative 
des radiocommunications, soit par le Conseil d'administration de l'Uni.on, 
soit'"par un autre Comité consultatif de l'Union, ou parle Comité international 
d'enregistrement des fréquences, ainsi qué celles qui sont adoptées par l'as
semblée pléniêre du C. C. I. R. lui-même, ou celles qui sont présentées par au 
moins douze pays membres de l'Union dans l'intervalle de deux réunions de 
I' Assemblée pléniêre. 

1080 § 3. (I) Le C. C. I. R. a pour membres : 

1061 a) les administrations des pays membres de l'Union: 
1082 b} Jes exploitations privées des radiocommunications reconnues par les 

administrations de leurs pays respectifs qui ont déclaré vouloir faire 
participer leurs experts aux travaux de ce Comité. 

1063 (2) Les organisations internationales qui coordonnent leurs travaux avec 
ceux de l'Union intem~tionale des télécommunicaÍions, et qui ont des activités 
connexes, peuvent être.admises à participer aux travaux du C.C.I.R. à titre 
consultatif. 

1084 (3) Les organismes scientifiques ou industrieis qui se consacrent à l'étude 
de problêmes de. télécommunications, ou à l'ótude ou à la fabrication de 
matériels destinés aux télécommunications, et qui sont reconnus par les 
administrations de leurs pays respectifs, membres de l'Union, peuvent être 
admis à assister à titre. consultatif aux réunions des cominissions d'études 
du C.C.I.R. 

1085 § 4. Le fonctionnement du C.C.I.R. est assuré par: 
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a) l'assembiée pléniêre, qui se réunit normalement tous les deux ans; à 
l'endroit fixé lors de la réunion précédente, avec la condition qu'une 
de ces réunions doit avoir lieu environ un an avant chaque réunion 
de !a Conférence admi:riistrative normale. des radiocommunications ; 

b) des commissions d'études, qui sont c9nstítuées par I'assemblée 
pléniêre pour traiter les questions mises à l'étude; 

c) le directeur, assisté d'un vice-directeur spécialisé en radiodiffusion, 
qui sont nommés l'un et l'autre par l'assemblée pléniCre pour une 
période indéterminée, mais avec le droit réciproque de mett.t:~ uni
latéralement fin à leurs mandats ; 

d) le secrétariat spédalisé, qui assiste le directeur dans l'exercice de ses 
fonctions; 

e) les laboratoires ou installations techniques que l'Union estime devoir 
établir. 

1071 § 5. Le Secrétaire général de l'Union,.ou son représentant, les représentants. 
du Comité international d'enregistrement des fréquences~ ainsi que ceux des 
autres Comités consultatifs de l'Union, peuvent assister aux réunions du 
C.C.I.R. à titre consultatif. 

1072 § 6. Le C.C.I.~. peut former avec les autrls Comités consultatifs de J'Union 
des commissions mixtes, pour effectuer des études et émettre des a vis surdes 
questions intéressant deux ou plusieurs Comités. 

1073 § 7. Le C.C.I.R. peut désigner un représentant pour assister, à titre consul
tatif, aux réunions des autres Comités de-l'Union ou d'autres organisations 
internatíonales auxquelles ii a été ínvíté. 

1074 § 8. ·(I) Le C. C. I. R. se conforme aux dispositions du Reglement intérieur 
contenu dans le Rêglement général annexé à la ConVention. 

1075 (2) L'assemblée pléniere du C.C.I.R. peut ajouter à ce Reglement intérieur 
des díspositions nouvelles de nature à faciliter ses· travaux, à conditlóii 
qu'elles t:le soient pas contraíres aux StiPui:itions du Rêglernênt général. 

CHAPITRE XVIII 

AR'I'ICLE 41 

MISE EN VIGUEUR DU RtGLEMENT DES RADIOCOMMUNICATIONS 

1076 § 1. Le présent Rêglement entrera en vigueur le ter janvier 1949, à l'excep
·tion de la partie du tableau de répartition des fréquences qui concerne ·les 
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bandes de fréquences au-dessous de Z1 SOO kcfs 1 et des dispositions suivantes, 
-qui entreront en vigueur en même temps que la Liste intemationale des 
fréquences, à la date fixée par la Conférence adnlinistrative spéciale des 
radiocommunications convoquée pout arrêter cette 1iste : 

articles 2, 10, 11, 12, 17, 20, 28; numéro 621; article 33; numéro 889; 
article 34 ; numéros 1025, 1032; appendices I, :i, 4, 5, 6, 7, 8, lO et 12. 

1077 § 2. La procédure prévue dans le Rêglement des radiocommunications du 
Caire pour la notification et l'enregistrement des fréquences et la partie du 
tableau de répartition des bandes de fréquences du Caíre concernant les 
bandes au-dessous de 27 500 kc/s resteront valables jusqu'à la date de mise 
en vigueur de la nouvelle Liste intemationale des fréquenc~s (voir Je numéro 
1076). 

1078 § 3. EN FOI DE QUOI, les délégués des pays membres M l'Union représentés 
à la Conférence intemationale des radiocommunications d' Atlantic City 
(1347) ont signé au nom de leurs pays respectifs le présent Reglement, dont 
l'exemplaire unique restera dans les archives du Gouvemement des États
Unis d'Amérique, et dont une copie certifiée conforme sera remise à chacun 
des pays membres de l'U nion. 

FAIT à Atlantic City, le 2 octobre 1947. 

1076.1 1 Ce)lend~t, la nouvelle répartition fix6e pour Ia. bande 150-2 850 kC/!J (qui n'est P<.LS 
· soullllSe à 1 examen du C.P.t.) pourra entrer en vtgueur, pour la totahté ou pour une 

partic quelconque de cette b~de, dans la région 2, le ter janvier 1949 oU apr~ cette date, 
selon les arrangements particulierS conclus par les pays intéressés de cette t~gion. 
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Pour la R~publique Popula.ire d'AibA.rüe: 

Pour la lUpublique Araentine : 

Rour la F'd~ratioo AutraiJe!UloCI ;. 
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Pour I'Autricbe : 

Pour la Bel&iq~~e : 

z~ 

~~~--~ 

l/~ 
J~ ~-f-. 

Pour la R6publiq.a Soclallote Sovlhiqu• de BitUoruule : 

Pour IA Binnanie : 

~···t ..... ,-<..:... 
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Pour l& Bulaarie : 

Pour le C&taadll : 

Pour Ir Chi ti : 

Pour la Chine : 

Pour I'Etat de le Cit4i ctU Vatican : 



---
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Pour la Rfpublique de Colombie : 

Pour lea Colooiea ~rtqt.laea : 

c • -'- ~ ,/J~ .~ 

..:.-~:::-, ___ ;:._ «< d- ---

Pour lea Coloniea, protectorata, terrltoirea 
d'Outre-mer et territolrea aoua mandatou 
h.ltelle du Royawne Uni de la Crande-BntAJbe 
et de L 'Irlande du Nord: 

Pour lea ColoDiea, proteetorata et terrUolrea d'Outre-rner 
aou. maDdat [rançata : 
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Pour le Conao Bela• et Territoires du Rwuwla~UrWMI.i: 

Pour le Oanem.rk! 

Pour l'Eaypte : 

~-
~~-

(j,j; ?L'~ 

0.....-'·~.-
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Pour la Rfpublique de E:l Salvador : 

~~~ 
~ /b./~/!-

Po1.1r l'Equateur : 

z6~L?.f~gv 
Po~.tr les Etats•Unis d'Arnérique : 

c.~ .?21-~/ 
~· .. ~ ~ ~é/~,_-

Pour l'Ethiopi.e : 

Pour la Finlande : 

Pour 1&-Fi'anc:e·: 

303 
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~~· 

~~#/o/~-~-
Pou le O.t:emala t 

tJL...:-~ 
-~~ 

Pour Haiti: 

Poar la Rfpablique de Hondura• : 

c 
PoQJ' la Honarle : 

r:('~~"""'-~ 
Pour l"lacl. : 

c!2"'-~~ 

4.~: 



--==---'") tJ..c .. ,. 

~·-

,,/..J'r< 
./ .. 
fi)" . . 

Pour l'lrao ~ 

Pour 1 'JI'Itq : 
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Pour l'lslande : 

Pour l'ltalie : 

PoUl' le Lib&D : 

Pour le l..wr;~mboura : 

Pour le Mexique : 
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Pour Mouco : 

Pour la Norv.la~ : 

Pour le Pakhtan : 

Pour .PaDIUJ\& : 
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Pour lr• Paya-Saa, Curaçao et Surinam : 

--..::::-l~~ 
Jf}J~ 
=~ 

..jH-.-..~~ 
Podr l• Pirou : 

Pour la REpublique dea Pbllippiaea : 

Pour la Rfpublique de Poloane : 



Pour h Portuaal : 

Pour lea Protectorata fn~ah du M&roc. et cl• la Tu.a.itie : 

r,·.,... ~ 

\ f 
Po\U' la Rfpubliqu popule.luo IU.hative 

de Yougoalilvit : 

'h' Uztt 
~ ?.l+tú' 
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J1?. a/-"-'.:.~:.~~~ 
l..J e r......._-<'--1 

Pour lo Royaume•Uili de la CraDde·Bretaane 
et de l'lrlaDde du Nord: 

Pour le Siam : 

POUJ' la Sdde : 

Pou:r la Colllfdfr&Uoll Sui .. e : 

~Mc,t.· 
4>..-.4 t-.~ 

c.~. 
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Pour I• Syrie : 

Pour la Tchfcoslovaquie : 

Pour la Turquie : 

Pour J'Union de I'Afrique du Sud et Territoire du 
Sud-Oueu Alric!l.in sous mandat: 
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Pour l'Ualoa ... R4p~ua SoclaUatea Sovtltlqua : 

Pour la R4publiq Oriental• de 1 'UrugU4y: 

Pour lee Etata•UDie ele v•d•-'la : 
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PREMI/;RE S~RIE 

APPENDICE I 

~lODÊLE DE FICHE 

Pour la notification au Comité intemational d'enregistrement des fréquences de l'assigna~ 
tion d'une fréquence à une station fixe, terrestre, de radiodiffusion, terrestre de radio
navigation ou d'émission de fréquence étalon. 

I. 

Gouvernement notificateur 

4. Fréquence assignée en kcjs (ou en M.cfs). 

5. Classe de l'émission [note a)]. 

6. Largeur de bande en kcjs. 

7. Puissance en k\V. 

8. Emplacement de l'antenne 

A) Pays 

B) Localité 

C) Latitude et longitude ~note b)]. 

9. Directivité de l'antenne [note c)]. 

2. 

3. 

Date de la fiche 

Référence à. une notifi.cation. télé
graphique préliminaire (s'il y a 
lieu) 

A) Azimut du rayonnement maximum, en degrés, à partir du Nord vrai â.ans 
le seus des aiguilles d'une montre. 

B) Angle d'ouverture du lobe principal en protection sur le plan horizontal, 
en de grés [note d)]. 

C) Gain en décibels (db) dans la direction du rayonnement maximum pour 
la fréquence assignée [note e)]. 

10. Indicatíf d'appel. 

11. Classe de la station [note il]. 

12. Nature du service e:ffectué ~CP, CO, etc. - note /)]. 

13. Localité(s) ou région(s) avec laquelle (lesquelles) la (les) communication(s) est 
(sont) établie(s) ou prévue(s). Lnote g)]. 

14. Í>ate prévue p~mr la mise en servicc de la fréquence ou date de cettc mise en service. 

15. Horaire maximum d'utilisation de la fréquence (T.M.G.) [note h)]. 

16. Longueur de la liaison en km (note f)]. 

17. Nature de la transmission utilisée [note j)]. 

18. Administration ou compagnie exploitante. 
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19. Adresse postale et télégraphique du bureau centralisateur dont dépcnd la station 
[note k)]. 

20. Observations (note l)J. 

21. Si la présente notification est faite en exécution d'un accord régional ou de scrvice, 
préciser l'accord. 

Signaturc 

Títre 

NOTES 

a) lndiquer la classe d'émission seulement parles symboles tels que : AI, F2, etc. (voir 
l'article 2). 

Les autres renseignements concernant les émissions doivent être indiqués aux lignes 
17 ou 20. 

b) En degrés et minutes seulement, sauf pour les stations terrestres de radionavigation 
pour lesquelles la position doit être indiquée en degrés, minutes et secondcs. 

c) lndiquer si l'antenne existe ou est en projet. 

d) L'angle d'ouverture du lobe principal est, en projection sur le plan horizontal, l'angle 
total, en degrés, à l'intérieur duque! la puissance rayonnée dans une dircction quel
conque n'cst pas inférieure de plus de 6 décibels à la puissance rayonnéc dans la 
direction privilégiée. 

e) Gain calculé à partir d'un dipôle théorique en % onde (voir l'articlc 1). 

!) Se référer à l'appendice 7. 

g) S'il faut dcsservir plus d'unc localité, toutes lcs localités doivent être indiquécs. De 
toute façon, les localités oU se trouvent lcs bureaux centraux radioélectriqucs doivcnt 
être indiquées. 

h) L'horairc maximum d'utilisation de la fréquence est défini par les limites horaircs 
extrêmcs entre lesquellcs cettc fréqucnce pcut êtrc utiliséc un jour qudcollquc, à 
une période quclconque du cyck solairc. Par cxcmplc, si à une périotlc donr:l·c on 
prévoit l'utilisation de h fr(-qucncc de 1000 à 1500 T.l\LG., l't à une autn· pl·riode, 
de 1100 à 1600 T.M.G., l'horairc maximum d'utilisation cst 1000-1600 T.~T.<~. 

i) Dans le casoU plusieurs corrcspondants dn scrvice fixe sont'dcsservis simnlt,ll'(mtil1, 
la distance à chague centre r(·cepteur doit être indiqnéc. 
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Dans le cas dn travai! en réseau, la distance maximum entre stations doit être indiquée. 
Dans le cas d'émissions destinêes à desservir une grande région géographique, on 
indique soit la distance au centre approximatif de la région, soit les distances aux 
points de cette région les plus rapprochés et les plus éloignés. 

i) Les renseignements à foumir doivent comprendre : 

-dans le cas de la télégraphie, le type de code utilisé, tel que ; Morse par tout ou 
rien - Morse par déplacement de frêquence - Code à. 7 unités - Systême Hell -
Fac-similé, etc. ; 

-dans le cas de la téléphonie, les détails tels que : Bande latérale unique à. 1 voie, 
à 2 voies, etc. 

En outre, lorsque la fréquence assignée n'est pas une fréquence e:ffectivement transmise, 
on doit indiquer la héquence de référence. 

k) Adresses au:x.quelles doivent être envoyées les communications urgentes rela.tives 
aux brouillages, à la. qualité des émissions, et aux questions se ra.pportant au fone.:. 
tionnement technique des liaisons (voir l'article 14). 

l) Donner ici tous les autres renseignements utiles qui pourraient aider le Comité inter~ 
national d'enregistrement des fréquences. 

APPENDICE.2 

RAPPORT SUR UNE IRRtGULARITÉ OU UNE INFRACTION À LA CoNVEN'J;ION DES TÉLÉ

COMMUNICATIONS OU AUX REGLEMENTS DES RADlOCOMMUNICATIONS 

(voir les articles 13, 14, 15 et 23) 

Détails relatifs à la station transgressant les Reglements 

1. Nom, s'il est connu (en caracteres majuscules 
d'imprimerie) (Remarque a)] 

2. Indicatif d'appel (en caracteres majuscules d'im-
primerie 

3. Nationalité, si elle est connue 

4 Fréquence employée (kc{s ou Mcfs) 
5. Classe de l'émission iRemarque b)] 

Détails relatifs à la station ou au bureau centralisa.teur ou au service d'inspection signalant 
l'irrégularité ou l'infraction: 

6, Nom (en caracter~ majuscules d'imprimerie) 
7. Indicatif d'appel (en caracteres majuscules d'im

primerie) 
8. Nationalité 
9. Position approximative [Remarques c) et h}] 

Détails de l'irrégularité ou de l'infraction : 

10. Nom [Remarque d)) de la station (en caracteres 
majuscules d'imprimerie} en communication avec 
celle qui commet l'irrégularité ou l'infraction 



320 DECRETOS LE.GISLATIVOS - 1949 

11. Indicatif d'appel (en caracteres majuscules d'im· 
primerie) de la station en communication avec 
celle qui commet l'irrégularité ou l'infraction 

12. Heure [Remarque e)] et date 
13. Nature de l'irrégularité ou de l'infraction [Remar· 

que/)] 

14. Extraits du journal de bord et autres documents 
à l'appui du rapport (li continuer au verso, si 
nécessaire) 

Renseignements sur la station émettrice brouillée [Remarque g)] : 

15. Norn (en caractêres majuscules d'imprimerie) de 
la station brouillée 

16. Indicatif d'appel (en caracteres majuacules d'im
primerie) 

17. Fréquence assignée (kcfs ou Mcfs) 

IS. Fréquence mesurée au moment du brouillage 

19. Classe de l'ém.ission et largeur de bande 

20. Lieu de réception {en caractêres majuscules d'ím
primerie) oU le brouillage a été gênant (Remar
ques c) et A)] 

21. Certificat : 

]e certifie que le rapport ci-dessus donne, autant que je sache, Ie compte rendu complet 
et exact de ce qui a eu lieu. 

Date: Ie .•......... 19 .. 1. 

1 Ce rapport doit être signé par l'opérateur qui a relevé l'infraction et contresigné parle comman
dant du navire ou de l'aéronef ou le chet de la statian, lorsqu'il s'agit d'une infraction relevée 
par une station du service mobile. 
Lorsque le rapport émane d'un bureau centralisateur ou d'un servict> d'inspection, i1 doit être 
signé par !e chef de ce bureau ou de ce service et contresigné parle fonctionnaire de I' administra· 
tion qui le transmet. 

lNPICATIONS POUR REMPLIR CETTE FORMULE 

Remarque a) Chaque rapport ne fait mention que d'une seule station [voir remarque d)]. 

Remarque b) Voir l'article 2. 

Remarque c) Applicable seulement aux na vires et aux aéronefs. La position doit être exprirnée 
en latitude et longitude (Greenwich), ou par un relêvement vrai et la distance en 
milles nautiques ou en kilomêtres par rapport à quelque endroit bien connu. 

Remarque d) Si les deux stations en communication enfreignent les Rêglements, un rapport est 
fait séparément pour chacune de ces statíons. 

Remarque e) 

Remarque /) 

L'heure doit être exprimée en temps moyen de Greenwich (T.M.G.) par un groupe 
de quatre chiffres (0000 à 2400). Si I'infraction se pi"olonge ou se répête, les heures 
doivent être indiquées. 

Un rapport séparé est requis pour. chacune des írrégularités ou des infractions, à 
moins qu'elles n'aient évidemment été commises· par la inême personne et dans 
une courte période. Tous les rapports doivent être envoyés en deux exemplaires et 
étre établis autant que possible à la machine à écrire (l'usage du crayon indélébile 
et du papier carbone est autorisé). 

Remarque g) Ces renseignements n'ont à être fournis que dans le cas d'une plainte en brouillage. 

Remarque h) Dans le casoU ii s'agit d'une station fixe ou terrestre, Ia position doít être indiquée 
en latitude et longitude (Greenwich). 
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POUR L'USAGE EXCLUSJF DE L' ADMINISTRATION 

1. Comp~e ayant le contrõle de l'installation de la station contrc laquelle la plainte est portée 

2. Nom de l'opérateur de la station tenu pour responsable de l'inégularité ou de l'infraction aux 
Rêglernents . 

3. Mesure prise 

APPENDICE 3 

TABLEAU DES TOLÉ!RANCES DE FRÉQUENCE 

{voir l'artiçle 17) 

1 o La tolérance de fréque~ce est définie à l'article 1. 

2o Four les stations de navire, en l'absence de fréquence assignée (voir l'article 11) 
à un navire particulier ou à 1:10 émetteur de navire particulier, la fréquence qui tient 
lieu de irél!uence assignée est celle sur laquelle une émission débute. 

TABLEAU DES TOLÉRANCES DE FRÉQUENCE 

Bandes de fréquences 
et 

catégories de stations 

A.. De 10 J 535 kcfs. 

l. Stations fixes : 
-de 10 à. 50 ktfs, 
-de.?O kcfs à la fio de la bande. 

2. Stations terrestres : 
a) Stations côtiêres·: 

-d'une puissance Supérieure à 
watts, 

-d'une puissance inférieure à 
watts. 

b} Stations aéronautiques. 

3. Stations mobiles : 
-stations de na vire, 
-stations d'aéronef, 

' 

i 
-émetteurs de secours (réserve) des na· ! 

vires et émetteurs des embarcations, : 
radt!aux et engins de sauvetage. 

Tolérance (en %) 
applicable jusqu'au 
Jer janvier 1953 aux 
émetteurs en service 
actuellement, ou mis 
en service avant le 

I er janvier 1950. 

2 

0,1 
0,1 

0,1 

0,1 
0,1 

0,3• 
0,3 

0,5 

Tolérance (en %) 
applicable : 

-aux nouveaux 
émetteurs installés 

à partir du 
t•r janvier 1950; 

-à tons les émetteurs 
à pàrtir du 

1 er janvier 1953. 

3 

0,1 
0,02 

0,02 

0,05 
0,02 

O,P 
0,05 

0,5 
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Bandes de fréquences 
et 

catégories de stations 

4. Stations de radionavigation. 

5. Stations de radiodifiusion. 

B. D6 585 à 1 605 kcfs. 

Stations de radiodiffusion. 

' 
c. D• I 605 à ~ 000 k<J>. I 

1. Stations lixes : 
-d'une puissaoce supérieure à 200 watts, I 
-d'une puissance inférieure à 200 watts , 

2. Stations terrestres : 
a) Stations côtiêres : 

-d'une puissance supérieure à 200 
watts, 

-d'une puiss.ance inférieure à 200 
watts. 

b) Stations aéronautiques : 
-d'une pui~ance supérieure à 
watts, 

-d'une puissance inférieure à 
watts. 

c) Stations de base : 
-d'une puissance supérieure à 

watts, 
-d'une puissance inférieure à 

watts. 

3. Stations mobiles : 
-stations de navire, 
-static.ns d'aéronef, 
stations mobíles terrestres. 

4. Stations de radionavigation : 

2001 

200 i 
! 

2oo I 
! 

2001 

-d'une puissance supérieure à. 200 watts 
-d'une puissance inférieure à. 200 watts. 

S. Stations de radiodiflusion. 

l'olérance (en %) 
applicable jusqu'au 
}6r janvier 1953 aux 
émetteurs en service 
actuellement, ou mis 
en service avant le 

1 er jaovier 1950. 

2 

0,05 

20 cycles par seconde 

20 cycles par seconde 

0,01 1 

0,02 

0,02 

0,02 

0,02 

0,02 

0,02 

0,02 

0,05. 
0,05 
0,05 

O,O'l 
0,02 

0,005 

Tolérance (en %) 
applicable : 

-aux nouveaux 
émetteurs installés 

à partir du 
tu janvier 1950; 

-à tons les émetteuts 
à. partir du 

ter janvier 1953. 

3 

0,02 

20 cycles par seconde 

20 cycles par seconde 

0.005 
0,01 

0,005 

0,01 

0,005 

0,01 

0,005 

0,01 

0,02 :t 
0,02 I 

0,02 

0,005 
0,01 

0,005 



Bandes de fréquences 
et 

catégories de stations 

D. De 4 000 à JO 000 kcf•· 
1. Stations fixes : 

-d'une puissance supérieure à 5()(} watts, 
-d'une puissance inférieure à 500 watts. 

2. Stations terrestres : 
a) Stations cótiêres. 

b) Stations aéronautiques : 
--d'une puissance supérieure à 500 

watts, 
--d'une puissance inférieure à 500 

watts. 

c) Stations de base : 
--d'une puissance supérieure à 500 

watts, 
--d 'une puissance inférieure à SOO 

watts. 

3. Stations mobiles : 
-stations de na. vire, 
-stations d'aéronef, 
-stations mobiles terrestres, 
-émetteurs des embarcations, radeaux 
et engins de sauvetage. 

4. Stations de radiodiffusion. 

E. De 30 à 100 Mc{s. 
1. Stations fixes, 
2. Stations terrestres. 
3. Stations mobiles. 
4. Stations de radionavigation. 
S. Stations de ra.diodiffusion. 

F. De 100 à 500 Mcfs. 
L Stations fixes. 
2. Stations terrestres. 
3. Stations mobiles. 
4. Stations de radionavigation. 
S. Stations de radiodiffusion. 

Tolérance {en %) 
applicable jusqu'au 
}n janvier 1953 aux 
émetteurs en service 
actuellement, ou mis 
en service avant le 

}er janvíer 1950. 

2 

0.01 
0.02 

0.02 

0,02 

0.02 

0,02 

0.02 

0,05' 
0,05 
0,05 

0,05 

0.005 

0,03 
0,03 
0,03 
0,02 ~ 
0,01 

0,03 
0,03 
0,03 
0,02' 
0.01 
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Tolérance (en %) 
applicable : 

-aux nouveaux 
émetteurs installés 

à partir du 
ter janvier 195{); 

-à tons les émetteurs 
à partir du 

1 er janvier 1953. 

3 

0.003 
0.01 

o.oos 

0,005 

0.01 

o.oos 

0,01 

0,02 I 

0,02 3 

0,02 

0,02 

0,003 

0,02 
0,02 
0,02 
0,02 5 

0,003 

0,01 
0,01 
0,01 4 

0,02 s 
0,003 
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Bandes de fréquences 
et 

catégories de stations 

Tolérance (en %) 
applicable jusqu'au 
}tr janvier 1953 aux 
étiletteurs en service 
actuellement, ou mis 
en service avant le 

1 er janvier 1950. 

Tolérance (en %)
applicable : 

-aux nouveaux 
émetteurs installés 

à partir du 
ter janvier 1950; 

-à tous les émetteurs 
à partir du 

1 er janvie:r 1953. 

--------------------~----------~ 
2 

G. De 500 à 10 :;oo Mcjs. 0,75 

RENVOIS 

3 

0,75 
Jusqu'à la parution 
d'un avis du C.C.I.R., 
aucUn cbiffre de tolé
rance plus sévêre ne 
pourra figurer dans 

, cette colonne. 

l) li est reconnu que certains pa.ys éprom·eront des difilcultC.-; pour équiper avant 1953 tous 
leurs navires avec du matériel qui satisfasse à la tolérance indiquée ; cependant ii est demandê 
à ces pays d'achever lá. transformation nécessaire le plus tôt possible. 

2) Pour les o!metteurs des stations fixes actuellemcnt en fonctionnemcnt·et ayant une puis. 
sance comprise entre 200 et SOO watts, la tolérance de 0.0:.! % est temporairement maintenue. 

3) Pour cette catégorie, la date limite du 1 er janvier 1953 est reportée jusqu'à la date à laquelle 
le Rêglement des radiocommunications de la prochaine Conférence sera mis en application. 

') Dans cette bande et pour cette catégorie, ii est reconnu que certains pays ne sont pas sürs 
que leur matéricl pourra satisfaire à une tolérancc plus sévere que celle fixéc pour la bande 30· 
100 Mcjs; cependant, ces pays s'cfforceront d'utlliser du matériel satisf:::üsant à la tolérance de la 
bande H)(}-500 Mcfs. 

~) Dans les bandes de fr~quences E ct F, ii est reconnu qu 'ii existe des émetteurs de la catégo
rie 4, fonctionnant par impulsions, pour lesquels la tolérance ne peut pas être plus sévere que 
0,5%-

6) Les variations de íréquence doivent être mcsurées au cours d'une période ne dépassant 
pas dix minutes à partir du début d'une émission. 

Touteiois, cctte disposition n'est applicablc qu'aux émcttcurs cn sen·ice avant !e Jt•r jan-..·ier 
1950 et jusqu'à lcur 1emplacemcnt par du matéric\ modernc. :;culement dans les bandes ;d!ouées 
exclusivement au service mobile maritimc, à l'exccption des parttes de ces bandes réservécs aux 
émissions radiot.":\éphoniques des navires. Passê cc délai, les tolêrances de ftéquence spécifiées 
devront être respcctio.cs ~ndant toutr.: la durr:·t' d'unc émission. 
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APPENDICE 4 

TABLEAO' DES TOLÉRANCES POUR L'INTENSITÉ DES HARMONIQUES ET DES iMISSIONS 

PARASITES 1 

Bande de fréquences 

10-30 000 ko/s 

(voir l'article 17) 

Tolérances 

La puissance 1 d'un harmonique ou d'une émission- parasite 
doit être inférieure d'au moins 40 déeibels à la. puissance 
de la fondamentale et ne doit en aucun cas être s•.1périeure 
à 200 milliwatts. 1 

1 Pour les stations mobiles, on s'efforcera d'atteindre autant que possible les chi:flres indiqués. 

1 La puissance ici eonsidérée est la puissance fournie à l'antenne sur la fréque:nce de l'harmo 
nique ou de l'~on parasite. 

1 Cette dernime limite se rapporte à la puissance moyenne. 

APPENDICE 5 

BANDES DE FRÉQUENCES NÉCESSAIRES POUR CERTAINS TYPES DE RADIOCOMMUNICATIONS 

La largeur de la bande de fréquences nécessaire à l'ensemble d'une liaison, y compris 
l'émetteur et le récepteur, pour la reproduction convenable à la réception des informations 
transmises, n'est pas nécessairement celle qui permet d'évaluer le brouillage causé par 
une émission. 

Pour la détermination de cette largeur de bande nécessaire, le tableau suivant peut 
être pris comme guide. 

Dans la rédaction du tableau, le$ notations qui suivent ont été utilisées : 

B vitesse télégraphique en bauds. 

N nombre maximum possible des éléments c noirs et blancs • à transmettre 

T par seconde dans les cas du fac·similê et de la télévision. 

M fréquence maximum de modulation, en cycles par seconde. 

D moitié de la différ-ence entre les valeurs maximum et minimum de la fréquence 

instantanée ; D est, suivant le cas, plus grand que 2M, plus grand que ~ 
ou plus grand que B. La fréquence instantanée est la vitesse de variation 
de la phasc. 

durée de l'imoulsion, en secondes. 

K un facteur numérique général qui dépend de l'émission; il dépend de la 
distorsion admissible du signal et, en télévision, du temps perdu dans les 
signaux de synchronisation. 
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Description 
et classe de 
I'émission 

Télégraphie 
à andes 

entretenues 

AI 

T élégraphie 
modulée à 
fréquence 

audible 

A2 

Téléphonie 
commerciale 

A3 

Radiodiffusion 

A3 

Fac-similé 

Onde porteuse 
modulée à 
fréquence 
audible et 
mani.pulée 

A4 

DECliETOB LEGISLATIVOS - 1949 

TABLEAU DES L.\RGEURS DE BANDE NÉCESSAIRES 

Largeur de bande 
nécessaire en 

cycles par seconde 

Exemples 

Détails 

I. MODULATION D' AMPLITUDE 

' 
BK i Code Morse à 25 mots par mi-

1 

K = 5 pour les liaisons af- nu te, B =20, la largeur de 
fectées d'évanouisse- bande est 100 cfs. 
ments. 

' ' J( = 3 pour les liaisons sans Pour une transmission multi- ! 

évanouissements. 

1 

plex à 4 vaies, avec un code à! 
7 éléments, 60. mots par mi~ I 

' nute et par vme : 

Désignation 
de 

l'émission 

O,JAl 

O,SSAI 
j B = 170. K = 5, la largeur de I 
1 bande est 850 c/s. 

I 
i---

BK....:.. 2M Code Morse à 25 mots par li 

K = 5 pour ies liaisons aí-~ minute avec une fréquence 
fectées d'é\·anouis- de modulation de I 000 cfs, 

1 
sements. 1 B=20, la largeur de bande 1 

! iest2100cjs. i 
i K = 3 pour les liaisons sans li i 

::!.1A2 

I évanouissements. 1 I 

I ~-------------------,1---------

1 

M pour les émissions à i Téléphonie ordinaire à bande 
bande latérale unique. i' latérale unique : M = 3 000. 12M pour les émissions à Téiéphonie de haute qualité 

! double bande latérale. 1 à bande latérale utüque: ! 
4A3a I "~ 4 ooo. 

' ,--------

KN + ~J.I 

T 

K = 1,5 

2M 1 At peut varier entre .J- 000 et ; 
110 000 selou la qualité dé:.;irée. ; 

8A3 
à 

~OA3 

--· ___ , _______________ ----

i Le nombre total d'éléments i' 
[ d'image (noirs et blancs) trans-
1 mis par seconde est égal à. la I 

j ciiconférence du cylindre 
1 

I 
{hauteur de l'image) multi-~ 
pltée par le nombre de ligues 

; par unité de longueur et par 
i la vitesse de rotation du cylin-
i dre en tours par seconde. ' 



Description 
et classe de 
l'émission 

Télévision 

AS 

Télégraphie 
par déplacement 

de fréquence 

Fl 

K 

SENADO FEDEBAL 

Largeur de bande 
nécessaire en 

cycles par seconde 

KN 
r 

~ l,S (ceei tient compte 
de• signaux de syn-
chronisation et des ca-
ractéristiques impo-
sées aux filtres). 

Exemples 

Détails 

Diamêtre du cylindre : 70 mm. 
Nombre de ligues par mm: 
3.77. 
Vitesse du cylindre: l tour 

P"' seconde. Fréquence de 
modulation : 1 800 c/s. La lar-
geur de bande e•t 3 600+ 

.1 242 = 4 842 cfs. 

Le nombre total d'éléments 
d'image (noirs et blancs) trans-
mis par seconde est égal au 
nombre de ligues dont est 
composée chague image, mui-
tiplié pac !e nombrc d'élé-
ments par ligue et parle nom-
bre d'images transmis par se-
conde. 

Note : Cettc bande peut être :Nombre de ligues = 500. 
convenablement ,,_ 

Nombre d'éléments par ligne 
duite lorsqu'on em- ~soo. 
ploie une transmis. Nombre d'images par scconde-1 
sion à bande asymé· 

i:'a ~~;gcu' de bande e•t envi-~ triqu'e. 

I ron 9 Mcjs 

!!. MODULAT!ON DE FRÉQUENCE 

BK + 2D I Pour une transmission multi-
K S pour les liaisons aí- plex à 4 voics, _avec un code à 

327 

Désignation 
de 

l'émission 

4,84A4 

9 000 AS 

fectées d'évanouisse· 7 éléments, 60 mots par mi· 
ments. lnute ct par voie, B = 170, 

K = 3 pour les liaisons sans I D = 425, et K = 5 ; la lar-
évanouissements. geur de bande est 1 700 cjs 1,7Fl 

----~~------1 -~~-
2M+ 2DK I Pour un cas moycn de télépho-Téléphonie 

cornrnerciale et 
radiodiffusion 

F3 

Pour la téléphonie commer- nie commerciale avec /J = 

ciale K = 1. Pour des trans-~15 000, M = 3 000, la !argeur 
missions de haute qualité, debande est 36 000 c,'s 36F3 

I 
des valeurs plus grandes de 
K peuvent être nécessaircs. I 

I . 
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Descriptíon 
et classe de 
l't!mission 

Fae-similé 

F4 

Impulsions 
non modulées 

PO 

Impulsions 
modulées 

P2 ou P3 

DloCiiJ5'ros T.EillSJ •TlVOS - 1949 

Largenr de bande 
nécessaire en 

cycles par seconde 

K: + 2M.t- 2D 

K- 1,5 

bemples 

DétaHs 

. I 
(Voir fiu:-símilé, modulation· 
d'amplitude). 
Diametre du cylindre : 70 mm. 
Nomb~e de lignes par mm : 
3;77. 
Vitesse du cylindre : I tour 

I 
par seconde. Fréquence de 
modulation : 1 800 cjs, D = 
1 O 000 cfs. La largeur de bande 

I 
est appi'oximativement 25 000 
cfs. 

III. ÉMISSIONS PAR IMPULSIONS 

K 
2-

1 

K varie entre 1 et 10 sui
vant la déformation admis
sible d'une impulsion ·rec
tangulaire dans chaque cas 
particulier. Dans beaucoup 
de cas, il n'est pas nécessa.ire 
de donner à J( des valeurs 
supérieures à 6. 

La largeur de bande varie 
avec les types de mod.ula
tion, dout un grand nombre 
sont encare à l'état expéri
mental.. 

\ Avec I = 3 x 10' 
K=6 
lalargeurdeba!lde:est4 x 10' 
cfs. 

Désignation 
de 

l'émission 

25F4 

4 OOOPO 
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J Fréquence assignée, en kcfs ou Mcfs 

\ d'e~registTementl 

I j de notificationl 
t:; 

~ 
j d'utilisation • 

I 

!Indic8.tif d'appel 

I Nom, position géographique* de la station 
d'émission et indication du pays auquel 
appartient. la station 1:: I Localité(•) ou 'égion(•) avec laquclle • .. 
(lesquelles) la(les) communica_tion(s) est o 
(sont) prévue(s) " I Longueur de la liaison, en km 

I Classe de la station et nature du service effectué 

\ Classe à'émission et largeur de bandc 

I Nature de la transmission 

j Puissance, cn kW 

l Azimut du rayonnement maxímum, en () I degrés, à partir d\l Nord vrai dans le • "" sens des aiguilles d'une montre . " '<n 
o~ I Angle d'ouverturc du lobe principal en o !I' "-· projection sur le plan horizontal, en dcgrés o :<i 
3$ . " I Gaín en décibels (db) dans la direction du ". ... 

rayonncment maximum pour la fréqucnce o. assignée • l Horaire maximum d'utilisation de la fréqucnce 
(T.M.G.) 

I Administration ou compagnie exploitante• 

I Adresse postale et télégraphique du bureau centra-
lisateur (voir l'art. 14) dont dépend la station• 

\ Observations 
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LISTE 11. NoMENCLATURE DES STATIONS FIXES' 

(Index à la liste des fréquences pour les stations fixes mentionnées dans la lis~e I) 

Index alphabétique des stations rangées : 

a) par stations 

Station Indicatif d'appell 

2 

Fréquence 
kcfs ou Mcfs 

3 

1 L'indicatif d'appel distinctif de chaque fréquence doit être indiqué en face de cette fré
quence. 

b) par pays 

Station 
lndicatif 
d'appel 1 

2 

'Fréquence 
kcfs ou Mcfs 

3 

Observations 

4 

1, L'indicatif d'appel distinctif de chaqUe fréquence doit être indiqU.é en face de cette fré
queno!.-

LISTE III. NOMENCLATURE DES STATIONS DE RADIODIFFUSION 

Partie A. Index alphabétique des stations 

Nom de la station Indicatif d'appel Voir partie B page 

2 3 
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Pa,-tie B. État signalitique des stations 

)o Stations de radiodiOusion à modulation d'arnplitude, sur ondes kilométriques, hecto
métriques ou (iécamétriques. 

{ 
Nom du pays } 
Nom de la station par ordre alphabétique. 

Latitude et Nom et adresse 
Indica- longitude Puis- de l'admi-

Nom de la tif Fréquences de l'antenne sance nistration ou Obser-
station d'appel kcjs émettrice en de l'entreprise vations 

' en degrés kW effectuant 
et minutes l'émission 

I 2 3 4 5 6 7 

1 L'indicatif d'appel distinctif de chaque fréquence doit être indiqué en face de cette fré
quence. 

2o Stations de Yadiodiffusion à modulation de jréquence. 

{ 
Nom du pays } . 
Nom de la station par ordre alphabébque. 

Latitude et Nom et adresse 
Indica- longitude Puis- de !'administra-

Nom de la til Fréquences de l'antenne sance tion ou de Obser-
station d'appel Mcfs émettrice en J'entreprise vations 

en degrés k\V effectuarit 
et minutes l'émission 

I 2 3 • 5 6 7 

3o Stations de télévision. 

{ 
Nom du pays } 
Nom de la station par ordre alphabétique. 

Fréquences Latitude et 
Limite longitude de 

Nom de Ia lndicatif des voies l'antenne 
station d'appei MCJs porteuse de porte use émettrice 

la télévision du son en degrés et 
Mcfs Mcjs minutes 

I 2 3 4 5 6 
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Puissance Classe de l'émission I Nomet 
I 

I adresse de I 

I 
' 

l'administration Observa-
ou de tions 

vaie vaie vaie vaie l'entreprise 
télévision son télévision son I effectuant 

kW. kW. l'émission 

I 
7 8 I 9 I lO 11 12 

I I 

4o Stations d'lmission de fac-similé. 

Nom 
de la 

station 

I 

{ 
Nom du pa.ys } 
Nom de la station par ordre alphabétique. 

Nomet 
Latitude et Pu is- Classe adresse de 

Indica- F'é- longitude de sance de !'administra-
tif quence l'antenne en l'émis- tion ou de Obser-

d'appel I Mcfs émettric.e kW. sion l'entreprise vations 
en degrés et ' eflectuant 

I 
I 

minutes 

I 
l'émission 

2 

I 
3 4 5 ' 6 i 7 I 8 

I i ' 
' ; 

LISTE IV. NOMENCLATUR.E DES STATIONS CÔTIERES ET DE NAVIR~ 

Partie A. Index alphabétique des stations côtieres 

Nom de la 
station Indicatif d'appel 

2 

Voir partie B 
page 



SENADO FEDERAL 333 

Parlie B. ÉUU signaUtfque d8s stations cdtieres 

{ 
Nom du pa.ys. } . 
Nom des stations par ordre alphabétique. 

Emission Service 

• ~ 
~-

l 
. ~-ª • . • • oZ Nom 8 • . <>'• Obser-• • ·-a de la "' • • . 'â .. vations' • . 1: 

~ st;l.tion' 

~ l 8 e ~ •• • to• • • 
~ • o • 

~ • .o ... ~.g '8 o .; "' &: •• ~ 

11 o'-
• +l ~ 
• ~"O 

kcfs :I: 

ou 
Me/a kW 

I 2 3 • 5 6 7 8 9 10 

l La fréquence· normale de travail est 1mpnmée en ca.raethes gras. Dans Ie cas de la télé
phonie duplex, les fréquences utilisées pour l'étnission et la réception sont indiquées conformé
ment aux dispositions du numéro 810 du Rêglement. 

• En degr~. minutes et secondes (méridien de Greenwich). 
• Dans le cas d'antennes directives, ii y a Heu de mentionner, au-dessous de l'indication de 

la puissance, l'azimut de la direction ou des direetions du gain maximum, en degrés à partir du 
Nord VTai, dans le sens des aiguilles d'une montre. 

' Temps moyen de Greenwich (T.M.G.). 
' La taxe ~légraphique intérieurt du pays dont dépend la station cOtiêre et Ia taxe appliquée 

par ce pays aux t6légrammes à destination des l)ays limitrophes sont indiquées à la fin de la pré
sente nomenclature. 

• Si les Cotnptes de taxes sont liquidés pu une exploitation privée, i1 y a lieu d'indiquer, 
le cas échéant, le nom et l'adresse de cette exploitation privée. 

' Renseignements particuliers concernant les heures d'appel pour la iransmíssion des listes 
d'appel et les heures pendant lesquelles les stations cOtiêres assurent l'écoute sur les diverses fré
quences, etc. 

• Pour cha.que pays, on doit indiquer la ou les statíons cOtíêres sur lesquelles íl faut diriger 
les radiotélégran1mes destinés à être transmis sur ondes décamétriques à destination des na vires. 

Pa,.He C. Élat signalélique des stations de navire 

.t..eS renseignements relatifs à ces stations sont publiés en deux ou trois lignes da.ns 
l'ordre suivant 

P' ligne: 

-indicatif d'appei, noro du navíre rangé par ordre alphabétique, sans consídération 
de nationalité. suivi de l'indicatif d'appel en cas d'bomonymie ; dans ce cas, le n~m 
et l'indicatif sont séparés par une barre de fraction ; ensuite, des notations de service 
(voir l'appendice 7) ; 
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-puissance dans l'antenne en kW; 

-metres-amphes, entre parentheses, pour la fréquence 500 kcjs 1. 

Pour établir le produit t mê:tres-ampêres t, on multiplie la hauteur réellc de l'antcnne 
en tnCtres à partir de la ligne de charge par l'intensité efficace en ampêres du courant 
à la base de l'antennc ; 

-nature du scrvice ; 

-heures d'ouverture, sous forme de notation de service ou de renvoi. 

Les heures indiquées autrement que sous forme de notation de service doivent 
être indiquées en temps moycn de Greenwich (T.M.G.). 

ze et Je_ lignes : 

-au-dessous de l'indicatif d'appd est indiquée la taxe du navire, suivic d'un renvoi 
pour désigncr l'administration ou l'exploitation privée à laquelle les comptes de taxe 
doivcnt être adressés. En cas de changemcnt de l'adresse de l'exploitant, un second 
renvoi, aprês la taxe, donne la nouvelle adresse et la date à partir de laquelle le change
ment entrera en vigueur; 

-lorsque deux ou plusiems staüons de navi-re de même nationa\ité portent le mê.me 
nom, ainsi que dans les cas oU les comptes de taxes doivent Hre adressés directement 
au propriétaire du navire, le nom de la compagnie de navigation ou de l'armateur 
auquel appartient le na vire est mentionné dans un renvoi; 

-pays dorit teU:ve la station (indication abrégée) ; 

-indications des classes d'émissiün et des bandcs de fréquences. 

Les bandes de fréquences sont indiquées par les abréviations suivantes, imprimées 
en caractêres gras : 

w 110 à 150 kcjs 
X 405 à 535 kcfs 
y 1 605 à 2 850 kcjs 

" 4 000 à 23 000 kcfs 
v 152 à 162 Mcjs 

La signification de ces abréviations est indiquée au bas de chaque pagc impaire de 

la nomenclature. 

Ces abrévia.tions sont, si néccssaire, suivies à la fin de la nomcnclatnre de renvois 
contenant des ?bscrvations succinctes et l'indication des fréquences sur lesquclles les 
émetteurs sont réglés, les fréqucnces normales de travai} étant imprimécs en caractCrcs 
gras. 

l Si la Conférence pour la sauvegarde de la humaine en mer adopte un autrc sy»tCme pour 
évaluer la portée normale d'une station de navire, ce rense1gnement devra être rerr.placé par une 
indication conforme au nouveau systeme. 
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LISTE V. NOMEN'CLATURE DES STATIONS AÉRONAUTIQUES ET D 1 AÉRONEF 

Partie A. Indu alphabétique des stations aéronautiques 

:Nom de la 
.station lndic-atif d'appel 

Voir partie B 
page 

Nom 
de la 

station 

2 

2 

Partié B. État signalétique des station.s aér'Onautiques 
' 

{ 
Nom du pays } . 
Nom des stations par ordre alphabétlque. 

Pour la 
trans

m.ission 

3 4 

Pour la 
réception 

5 

Servtce 

1 La fréquence normale de travail est imprimée en caracteres gras. 
1 En degrés et minutes (méridien de Greenwich). 

3 

Obser· 
vations 

s Dans le cas d'antennes directives, ii y a lieu de mentionner, au-dessous de l'indication de 
la puissance, l'azimut de la direction ou des dircctions du gain maximum, cn degrés à partir du 
Nord vrai, dans le sens des aiguilles d'une montre. 

' Temps moyen de Greenwich {T.M.G.). 
5 La taxe télégraphique intérieure du pay:> dont dépend la station aéronaut~que et la taxe 

appliquée par ce pays aux télégrammes à d<!stination des pays limitrophes sont indiquées à la fin 
de la prése;nte nomendature. 

• Si lcs comptcs de taxes sont liqU.idés par une _exploitation privée, il y à. lieu d'indiquer, le 
cas échéant, le nom et l'adresse de cette exploitatlOn privt!e. 
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Partie C. État signalétique des stations d'aéronef 

Les stations sont rangées par ordre alpbabétique de l'indicatif d'appel sans consiH 
dération de nationalité. 

Irtdica
tif 

d'appel 

~ § Érr.issions 
IL>:;:; 

~1 1 
<'! .<.::: ~L> 1 Nom et 
e .;: .. -~ adresse de 

g e ~ ~ 1
1 !'administra-

c:: E -~!!! lf1 tionà 
o:- ê C ,.,'2 .8 ~ 1 :;::; -o .... <li ....,. "' ;: laquelle 
~ ~ .g' * ~ ~ les comptes 

Obser
vations 

ÍÍ .:,.\a I l ~~. r"·;~:~· 
--~--l-~-2_]__ ~:' -.-1 ·:'" 1-6- __ 7_i_8_1 ___ 9 ___ --10-1--11--

1 La fréquence normale de travai! est imprimée en caracteres gras. 
2 Les bandes de fréqucnces sont indiquées par les abréviations suivantes : 

a au-dcssous de 415 kcjs 
b 415 à 2 850 kcfs 
c ~~ 850 à 25 000 kcjs 
d 118 à 132 )icfs 

LISTE VI. NoMENCLATURE DES STATJONS DE RADIOREPÉRAGE 

Norn de la 
station 

Partie A. lnde,"( alphabétique des stations 

Indicatif d'appel 
Nature de la 

station 

3 

Voir partie B 
page 

4 
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Partie B. État signalétique des stations 

]o Stations radiogoniométriques. 

{ 
Nom du pays } 
Nom de la station par ordre alphabétique. 

Position 
géographique _ 

exacte 1 

a) de l'antenne 
réceptrice 
de la station ]. 
gonio ê' 

b} de l'antenne ::0 
émettrice 
de la station 
gonio 

c) de l'antenne 
de l'émet
teur de la 
station 
visée dans 
la colonne 8 

Fréquences et classes 

kcfs 
ou 

Mcfs 

kcis 
ou 

Mcjs 

"' o -e·;:; 
~ ~ 
"' " c .2 
o~ 

-~ ~ 
'§ ~ 
~ i; 
~ c. 

I ~ • 

I "" a e o o 
'" > 

Observations 
a) secteurs de 

relêvement 
normale
ment sílrs et 
renvois aux 
publications 
nationales 
ou inter
nationales 
autres que 
la présente 
nomencla
ture, 

b) heures 
d'ouver
ture 2, etc. I :;~: k\V 

--1----1---1---r---------1----
2 3 4 5 7 

l En d1:grés, minutes et secondes {méridien de Greenwich). 

ll Temps moyen de Greenwich (T.:\LG.). 

8 9 10 
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2o Stations de 1adiopha'J'e. 

Les radiophares sont rangés en deux sections 

a) Service maritime. 

b) Service aéronautique. 

{ 
Nom du pays } 
Nom de la station par ordre alphabétique. 

Emissions 

I 
~ 11 

ê 
g 

9 

1 En degrés, minutes et secono.es (méridien de- Greenwk.h}. 

kcjs 

I ~~;/s ' 

1

--1 
, 10 I 

Observations 
a) secteurs nOrmale· 

ment sürs et ren
vois aux publica
bons nationales ou 
internationales au
tres que la présente 
nomenclature, 

b) heures d'ouver
ture 3 , 

c) taxes, etc., 
d) description de 

l'émission 

11 

2 Les portées sont indiquées en milles nau tiques pour le:; stations du service maritime et 
en kilometres ou milles terrestres pour les stations du service aéronautique. 

' Temps moyen de Greenwich (T.M.G.) . 
• Vota: Lc Secrétaire général de l'Union, s'il !'estime nécessaire, introduira dans cctte 

nomenclature des scctions complémentaires relatives aux dispositifs nouveaux de 
radiorepérage, au fur et à mesure du développement de leur emploi. 

LISTE VIl. NOMENCLATURE DES STATIONS EFFECTUANT DES SERVICES SPÉCIAUX 

Nom de la 
station 

Partie A. Index alphabétique des stations 

Indicatif 
d'appel 

2 

Nature do. 
service 

3 

Voir partie B 
page 

4 
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Partie B. État signalétique de's stations 

to Stations émettant ·des signaux:hOf'aires. 

{ 
Nom du pays } 
Nom de la station par ordre alphabétique. 

Fréquences Classe Heures 
Nom de la Indicatif kC/$ d'émission d'émission 1 Méthode a 

station d'appel ou Mcjs 

I 2 3 4 5 6 

1 Temps moyen de Greenwich (T.M.G.). 
I Instructions généra1es concernant les signaux horaires. 

2o Stations émettant des bulletins météorologiques réguliers. 

{ 
Nom du pays , } . 
Nom de la station par ordre alphabétlque. 

Fréquences 
Nom de la Indicatif kcfs Classe Heures Observations • 

station d'appel ou Mcjs d'émission d'émission 1 

I 2 3 4 5 6 

1 Temps moyen de Greenwich (T.M.G.). 
• Instructions générales concernant les bulletins météorologiques, y compris le code employé. 

ao Stations émettant des avis aux navigateurs. 

(Nom des stations par pays avec les indications nécessaires.) 

a) Service maritime. 

b) Service aéronautique. 

4o Stations tninsmettant des avis médicaux. 

Les renseignements compr~nnent : le nom du pays, le nom de la station, son indicatif 
d'appel, la fréquence utilisée, la classe de l'émission, les heures d'ouverture de la station, 
et des observations (indiquer notamment si le radiotélégramme pour la demande etjou 
la réponse à une demande d'avis médical est sujct à une taxe et si la consultation médicale 
elle·même est gratuite ou non). 

5o Stations émettant des fréquences étalon. 

Indiquer la stabilité de la fréqucnce. 



~ 
~ 
õ 

~ I Stations fixes et terrestres . } 

~ J Stations mobiles 

c.c.
rl- ~-c o 
[a!.>P.Y 
~ '1:1 :::.a 

=f g 9 

~ \ --~;::·ns fixes et terr~str~o;,- _ -} ~-~ i ; 
. I i=: ~:ta ~ Stations mobiles " ' § 9 

~-T Stations fixes et terrestres ---·- }--~ ~ 
~ l Stations mobiles S: ~ . 

~ 
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a-• -~· 

~tz 
~ a 
~ 

::! j J:élégrammes transmis y-····------ ----~---

"' I « Télégrammes reçus r-r-· Phototélégrammes transmis 

~- ~ Phototêlégrammes ieçus 

~ j Conversations téléphoniqucs 

" -~ Radiotélégram.:;:;e~ traits;;;-i;-
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"' I H.adiotélégrammes reçus 
'l parles stations côtit'!l·c~ 
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~ i 
:_j_ 
• I 

Radiotélégrammes transmis } 
parles stations terrestres 
-- ·-.. ---·---·------· 
Radiotélégrammes reçus 
parles stations terrestres 

-; 
w 
" ~-
"' ~ 

·~ 
" o 

~~!f 
~-~j-
~ ~ ~ 

" c. 

o. :1) ~ ~ 
~~~- ;; ~ [fl 

-2 g-~ ~ 
§. g rn g· 

-"' :+ 
ii' ---
i 
~. 
o 

I --l--· 
Nom du pays 

Année administrative 

I télégraphique } 0 _ 

N I téléphonique ~ 111 ~ ~ 
o:-2 1 phototétégraphique n· c ~ ~-
---------··-- (J (11 il 
_of>o 1 à plusieurs services cn 1 

"' I télégmphiqu" } 9 l 
m I téléphoniqucs ~ 

" " I rnixtes il 
te j aéronautiques 

(O I de base 

õ I télégraphiques } : 

~. • 
<:; I ;-·, rl'::~P.ronef 

terrestres 

------

c;; ~--g~~-;ke maritime ---}" ~ 
. ~--- \ .Service aéronautiq~~- ~ ~ ~ 
-:::i __ r-_ Service maritime . }.o ~ ~ ~ 
~-- rservic-;-~éronauti;~; ~ 9- ~- ~ 
~---r de déte;ti~~éiectro~;~-~~ti;;
~---r·:~:t~s s~tions de ;:diorepéra;e

... 

I 
<g 

~ 
ii 

"' . ~ 
~ o 

e:~ 
~ ~ 
1P' " . ~ (~ 

• 

~- r- ·- -- ---;-;;;,;,;;;-- ----·-}- e: 'i,' ··----····---- ---- .. - ---- = ~ 
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APPENDICE 7 

NOTATlONS UTJLISÉES DANS LES DOCUMENTS DE SERVICE 

(voir l'article 20 et l'appendice 6) 

~ station à bord d'un navire de guerre ou d'un aéronef de guerre 
I!) appareil récepteur automatique d'alarme 

• station classée comme située dans une région de trafic intense {article 33) 

O de jour 

e de nuit 
[] na vire pourvu d'embarcations de sauvetage équipées d'appareils radioélectriques; 

le chiffre entre les crocbets indique le nombre de ces embarcations de sauvetage 

A radiogoniomêtre à bord d'une station mobile 

AL station terrestre de radionavigation aéronautique 

AM station mobile de radionavigation aéronautique 

BC station de radiodiflusion 

CF station cótiêre radiotél.éphonique 

CO station ouverte à la correspondance officielle exclusívement 

CP station ouverte à la correspondance publique 

CR station ouverte à la correspondance publique restreinte 

CT station cõtiêre radiotélégraphique 

CV station ouverte exclusivement à la correspondance d'une entreprise privée 

D 3()0 antenne dont la direction de rayonnement maximum est 30o (direction exprimée 
en degrés à partir du nord vrai, de O à 360, dans le sens des aiguilles d'une 
inootre) 

DR antenne directive pourvue d'un réflecteur 

F A station aéronautique 

FAX station aéronautique fixe 

FB station de base 

FC station cOtiêre 

FR station uniquement réceptrice, reJiée au réseau généraJ des voies de té}écom-
munication 

FS station terrestre établie uniquement pour la sécurité de la vie humaine 

FX station fixe 

T.M.G. Temps Moyen de Greenwich 

H 8 station de navire, de la 2e catégoric effcctuant 8 heurcs de service 

H 16 station de navire de la 2e catl·gorie effectuant 16 hcurcs de scrvicc 

H 24 

Hj 

~tion ayant un service permanent; de jour ct de nuit 

station ouverte du lever au coucher <lu soleil (service de jour) 

HX station n'ayant pas de vacations déterminées 

OT stations écoulant exclusivement le trafic de servicc du scrvice int(·rcss{-
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RC radiophare non·directionnel 

RD radiophare directionnel 

RG station radiogoniométrique 

RM station mobile de radionavigation maritime 

RT radiophare tournant 

SF station radiotéléphonique de navire 

SS station émettant des fréquences étalon 

ST station radiotélégraphique de navire. 
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APPENDICE 8 

DOCUMENTS DONT LES STATIONS DE NAVIRE ET LES STATIONS D'AÉRONEF DOlVENT !TRE 

POURVUES 

(voir les articles 20, 22, 23, 24, 28 et l'appendice 6) 

Section I. Pour les stations installées à bord des navires obligatoirement pourous d'uM 
installalion 1'adiotélégraphique 

]o la licence prévue à l'article 22; 

2° le cerlificat de chaque opérateur ; 

3° le registre (joumal du service radioélectrique) sur lequel sont notés, au moment 
oU ils ont lieu et avec l'indication de l'heure : 

a) dans leur intégralité, toutes les communications relatives au trafic de détresse ; 

b) les communications d'urgence et de sécurité ; 

c) les communications entre la station du navire et les stations terrestres ou 
mobiles; 

d} les incidents de service de toute nature; 

e) si le rêglement du bord le permet, la position du navire au moins une fois par 
jour; 

4o la liste alphabétique des indicatifs d'appel ; 

5° la nomencla.ture des stations côtiCres et de navire ; 

60 la nomenclature des stations de radiorepérage ; 

?o la nomenclature des stations efiectuant des services :.P~::~...•au"' • 

8° le Rê'glemimt des radiocommunications et le Rêglement additionnel des radiocom~ 
munications, ains1 que lcs dispositions de la Convention rclatives au service des 
11LÓiocominuriications à bord des na vires ; 

9° les tarifs télégraphiques des pays à destination desquels la st.iltion transmet le plus 
fréquemment des: radiotélégrammes ; 

100 si les administrations intéressées l'estiment nécessaire, le Reglement télégraphique. 

Section II. Pour les autres stations Tadi.otéJégyaphiques de navire 

-les documents visés aux alinéas ]o à 5° inclus de la section I. 

Section III. Pouf' les stations de navire équipées uniquement pou,- la 1'adiotéléplumi« 

1° les documents visés aux alinéas ]o et 2° de la section I; 

2° le registre üoumal du service radioélectrique) sur lequel sont mentionnés sommaire· 
ment, au moment oil ils ont liêu et avec l'indication de l'heure : 

11) toutes les communications relatives au trafic de détresse, d'urgence et de sécurit~. 

b) les communications entre la station du na vire et les stations terrestres ou mobiles, 
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c) lcs incidcnts de service importants ; 

3° les documents contenant les informations nécessaires pour l'exécution du service. 

Section IV. Pour les stations de navire équipées de plusieurs installations 

]o pour chaque installation, si c'est nécessaire, les documents visés aux alinéas to, 2o 
et ao de la section I ; 

2° pour une seule d'entrc elles, les autres documents visés parles sections I ou III, selon 
le cas. 

Section V. Por.tr les stations d'aéronef 

1 o les documents visés aux alinéas 1 o et 2° de la section I ; 

2o le registre (journal du service radioélectrique) visé à l'alinéa 3o "de la section I, à moins 
que lcs administrations intéressées n'aient adopté d'autres dispositions pour l'enre
gistremcnt de toutes les informations que ledit -registre doit mentionner ; 

3o la nomenclature des stations aéronautiques et d'aéronef, la nomenclature des stations 
de radiorepérage, ou d'autres doCuments contenant lcs renseignements officiels relatifs 
aux stations auxquels la station d'aéronef peut avoir recours pour l'exécution de son 
service. 
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APPENDICE 9 

ABRÉVIATIONS ET SIGNAUX DIVERS À EMPLOYER DANS LES RADIOCOMMUNICATIONS 

(voir l'article 29) 

SECTION I. CODE Q 

I ntroduction 

1. Les séries de groupes QRA à QUZ mentionnées ci-aprês sont utilisables dans 
tous les services. 

2. Les séries QAA à QNZ sont réservées au service aéronautique et les séries QOA 
à QQZ sont réservées aux services maritimes. Elles ne font pas partie du présent Rêgle
ment. 

3. On peut donner ·un sens affirmatif ou négatif à certaines abréviations du code Q 
en transmettant respectivement C ou N immédiatement aprês l'abréviation. 

4. La signification des abréviations du code Q pcut être étendue ou complétée par 
l'addition appropriée d'autres abréviations, d'indicatifs d'appel, de noms de lieux, de 
chiffres, de nuroéros, etc. Les espaces en blanc contenus entre parenthêses correspondent 
à des indications facultatives. Ces indications ·doivent être transmises dans l'ordre oU 
elles se trouvent dans le texte. 

5. Les abréviations du code Q prennent la forme de questions quand elles sont 
suivies d'un point d'interrogation. Quand une abréviation du code Q, employée comme 
question, est suivie d'indications complémentaires, le point d'interroga.tion doit suivre 
ces indica.tions. 

6. Les a.bréviations du code Q comportant plusieurs significations numérotées 
doivent être suivies du numéro approprié qui précíse le sens choisí. Ce D.uméro doit être 
transmis immédiatement aprês l'abréviation. 

7. Les heures doivent être indiquées en temps moyen de Greenwich (T.M.G.) à 
moins d'indications contraires dans les questions ou réponses. 

Abré
viation 

QRA 
QRB 

QRC 

QRD 

ABRÉVIATIONS UTILISABLES DANS TOUS LES SERVICES 

A. Liste des abréviations par Mdre ~ph4bitique 

Question 

Quel est le nom de votre station 
A quelle distance approximative vous 

trouvez-vous de ma station ? , 

Par quelle exploitation privée (ou admi
nistration d'État) sont liquidés les 
comptes de taxes de votre station ? 

OU allez-vous et d'oU venez-vous ? 

Réponse ou a vis 

Le nom de ma station est ... 
La distance approximative entre nos 

stations est de . . . milles nautiques 
(ou kilomêtres). 

Les comptes de taxes de ma station sont 
liquidés par l'exploitation privée , .. 
(ou par l'administration de l'État ... ) 

J e vais à. ••• et je viens de ... 
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Abré
viation 

QRE 

QRF 

QRG 

QRH 
QRI 

QRK 

QRL 

QRM 
QRN 
QRO 
QRP 
QRQ 

QRR 

QRS 

QRT 
QRU 
QRV 
QRW 

QRX 

QRY 

QRZ 

QSA 

QSB 
QSC 
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Question Réponse ou a vis 

A quelle heure comptez-vous arriver à Je compte arriver à. ... (lieu) à ... heurc. 
(líeu) ? 

Retournez-vous à (lieu) ? 

Voulez-vous m'indiquer ma fréquencc 
exacte (ou la fréquence exacte de ... ) ? 

Ma iréquence varie-t-dle? 
Quelle est la tonalité de mon émission ? 

Quelle est la lisibilitê de mcs signaux (ou 
des signaux de ... ) ? 

:ttes-vous occupé ? 

~tes-vous brouillé ? 
~tes-,·ous troublé par des parasites ? 
Dois-je augmenter la puissance ? 
Dois-je diminuer la puissance ? 
Dois-je transrnettre plus vite ? 

~tcs-vous prêt pour l'cmploi dcs appa
reils automatiqucs ? 

Dois-je transmcttrc plbs lcntement ? 

Dois-je cesser la transmission ? 
A vez-vous quclque chose pour moi ? 
1!:tes-vous prêt ? 
Doi.;-je aviser ·que vaus l'appelez sur 

: . . kc/s (ou Mcjs) ? 
A quel motnen~ me rappellerez-vous ? 

Que! est mon tour ? 
(concerne les communications) 

Par qui suis-je nppelé ? 

Quelle est la force de mes signaux (otl des 
signaux de ... ) ? 

La force de rnes signaux varie·t-elle 
i;;tes-vous un navire de chargc ? 

(voir l'arlicle 33, seclion V) 

] c retourne à (lieu) 

H.ctournez à {licu). 
Votre fréquencc exacte 

exactc de ... ) est 
Votrc fréqucncc varie. 

ou 

(ou la fréquence 
kcfs (ou Mcfs). 

La tonalité de votrc émission est 
(I. bonnc ; 
~. variablc ; 
3. mauvaise). 

.La lisibilité de vos signaux (ou des 
signaux de .. ) cst 

{I. íllisiblc-; 
~. lisible par instants; 
3. lisiblc mais difficilcmcnt ; 
4. lisiblc ; 
5. parfaitcmcnt lisiblc). 

]e suis occupé (oH Je suis occupé avec 
. ). 1'riCre de nc pas brouiller. 

Jc suis brouillé. 
Je suis troublé par dcs parasites. 
Augmcntez la puissancc. 
Diminucz la puissance. 
Transmettez plus vi te {. 

minute). 
mots par 

Jc suis prêt pour l'emploi des appareils 
automatiqucs. Transmettez à la vitesse 
de mots par minute. 

Transmcttez plus lentement (. . . mots 
par minute}. 

Cessez la transmission. 
Jc n'ai rien pour 'vous. 
Je suis prêt. 
Pril::re d'aviser que jc l'appelle sur 

kcjs (ou Mc/s). 
Je vous rappellcrai à heures [sur 

kcfs (ou Mc,ls)J. 
Lc nurnéro de votre tour est 

(ou d'apri:s loutr autre indication) 
(concerne les communications) 

Vous êtcs appelé par [sur . . kc.':; 
{ou Mc/s)). 

La force de vos sigmmx (ou des signaux 
de .) est 
(I. ·à peinc perceptible; 
2. faible; 
3. assez bon ; 
4. bon; 
5. três bon). 

La force de vos signaux varie. 
]e suis un na vire de charge. 
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Question 

Ma manipulation est-elle défectueuse ? 
Dois-je transmettre . . . télégrammes à 

la fois ? 

Qoelle est la taxe à percevoir par mot 
pour ... , y compris votre taxe télé
graphique intérieure ? 

Pouvez-vous m'entendre entre vos si
gnaux? 

Pouvez-vous me donner accusé de récep
tion ? 

Dois-je répéter le dernier télégramme que 
je vous ai transmis (ou un télégramme 
précédent) ? 

M:'avez-vous entendo [ou avez-vous en
tendo ... (indicatif d'appel)] sur 
kcfs ((lu Mcjs) ? 

Pouvcz-vous communíquer avec 
directement (ou par relais) ? 

Voulez-vous retransmettre à ... gratui
tement ? 

Avez-vous à bord un médecin [ou ... 
{nom d'une personne)) ? 

Dois-je transmcttre ou répondre sur la 
fréqucnce actuelle [ou sur ... kcfs (ou 
Mcfs)] (en émission de la classe ... ) ? 

Dois-je transmettreune série de V surcette 
fréquence [ou sur ... kcfs (ou Mcfs)] ? 

Voulez-vous transmettre sur la fréquence 
actuelle [ou sur ... kc/s (ou Mcfs)) (en 
émission de la classe ... ) ? 

Voulez-vous écouter ... (indicatif d'ap-
pcl) sur ... kcfs (ou Mcfs) ? 

Dois-je passer à la transmission sur une 
autre fréquence ? 

Dois-je transmettre chaque mot ou 
groupe plusieurs fois ? 

Dois-je annuler le télégramme numéro 
... comme s'il n'avait pas été trans
mis? 

.ttes-vous d'accord avec mon compte de I 
mots? 

Combien ê~ez-vous de télégrammes à l 
transmettie ? 

Quel est mon relCvement VRAI relative
ment à vaus? 

"" 

Réponse ou avis 

Votre manipulation est défectueuse. 
Transmettez ... télégrammes lL la fois. 

II m'a été impossible d'interrompre votre 
transmission ou 

Voulez-..,.ous informer ... (indicati/ d'ap
pel) qu'il m'a été i:m.possible d'inter
rompre sa transmission [sur . . . kcfs 
(ou Mcfs)]. 

La taxe à percevoir par mot pour ... est 
de . . . francs, y compris ma taxe télé
graphique intérieure. 

]e puis vous entendre entre mes signaux. 

J e vous donne accusé de réception. 

Répétez le dernier télégramme que vous 
m'avez transmis [ou le(s) télégramme(s) 
numéro(s) ... ]. 

Je vous ai entendu [ot4 j'ai entendu 
(indicatif d'appel)] sur .. , kcfs (ou 
Mcfs). 

Je puis communiquer avec ... directe
mcnt (ou par l'intennédiaire de ... ). 

]e peux retransmettre à ... gratuite
ment. 

J'ai à bord un médecin [ou ... (nom 
d'une personne)]. 

Transmettez ou répondez sur la fréquence 
actuelle [ou sur ... kcjs (ou Mcjs)] 
(en émission de la classe ... ). 

Transl]lettez une série de V sur cette 
fréquence [ou sur ... kcfs (ou: Mcfs)]. 

Je vais transmettre sur la fréquence 
actuelle [ou sur . . . kcfs (ou: Mcfs)] 
(en émission de Ia cla.sse ... ). 

j'écoute ... (indicatif d'appel) sur ... 
kcfs (ou Mcfs). 

Passcz à la transmission sur une autre 
fréquence [ou sur ... kcjs (ou Mcfs)]. 

Transmettcz chaque mot ou groupe deux 
fois (ou ... fois). 

Annulcz le télégramme numéro 
comme s'il n'ava.it pas été trans
mis . 

]e ne suis pas d'accord avec votre compte 
de mots. J e vais répéter la premit:re 
lettre de chaque mot et le premier 
chiflre de chaque nombre. 

]'ai . . . télégrammes pour vous (ou 
pour ... ). 

Votre reiCvement VRAI relativement à 
moi est de ... (tkgrés) à ... (heure) 
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Question 

Quel est mon relêvement VRAl relative
ment à ... (indicatif d'appei) ? 

Que! est le relêvement VRAI de 
(induati/ d'appel) relativement à 
(indicati/ d'appel) ? 

ou 

Voulez-vous m'indiquer la position de 
ma station résultant des re!evements 
pris par les 'stations radiogoniométri
ques que vous contrôlez? (voir l'appen
dice 15) · 

Voulez-vous transmettre deux traits de 
dix secondes chacun, suivis de Votre in
dicatif d'appel (répétés fois) [sur 
... kcfs (ou Mcfs)] ? 

ou 
Voulez-vous demander à ... de trans

mettre deux traits de dix secondes 
suivis de son indicatif d'appel (répétés 

fois) sur kcfs (ou Mcjs) ? 
Q'uelle est votre position en latitude et 

en longitude (ou d'apres tou/e autre 
indication) ? 

Quelle est votm route VRAIE ? 
Quelle est votre ·vitesse de marche 

(Demtinde la vitesse du naviYe nu de l'abo-
11e/ pa,- ,-apport à l'eau ou à l'air t'espec
!ivement) 

Quelle est la vitesse de votre aéronef par 
rapport à la surface d_e la terre ? 

Quel est votre cap VRAI (route VRAIE 
par vent nul) ? 

A quelle heure avez-vous quitté ... 
(lieu) ? 

~tes-vous sorti du bassin (ou ,du port} ? 
ou 

Avez-vous décollé ? 
Allez-vous entrer dans le bassin (ou dans 

le port) ? 
ou 

Allez-vous amérir (ou atterrir) 
Pouvez-vous communiquer avec ma 

station à l'aide du Code lnternational 
de Signaux ? 

Quelle est l'heure exacte ? I 

Voulez-vous transmettre votre indicatif I 
d'appel pendant ... minutes mainte
nant (ou à partir de ... heures) [sur 
.. kcfs (ou Mcfs)] pour permettre la ! 

mesure de votre íréquence ? 

Réponse ou avis 

Votre relêvement VRAI relativement à 
(indicatif d'appel) était de 

degrés à . . (heure) 
ou 

Le relêvement VRAI de . . . (indicatif 
d'appel) relativement à ... (indicati/ 
d'appel) était de . , . (degrés) à ... 
(heure). 

La position de votre station résultant des 
rdêvements pris par les stations radio
goniométriques que je contrôle était 
... latitude, . longitude, dasse 
à ... heure. (voir l'appendice 15) 

J e vais transmcttre dcux traits de dix 
secondes chacun, suivis de mon indica
tif d'appel (répétés ... foiS) [sur 
kcfs (ou Mc/s)]. 

ou 
]'ai dernandé à ... de transmettre deux 

traits de dix secondes suivis de son 
indicatif d'appel (répétés ... fois) sur 

kcjs (ou McJs). 
Ma position est ... latitude . . longitude 

(ou d'ap,-is toute autYe indication). 

Ma route VRAIE est de degrés. 
Ma vites.;;e de marche cst de nceuds 

(ou de hilomêtres à l'heure). 
(Indique la vitesse du naviYe ou del'aéronef 

par rapport à l'eau ou à J'air Yespective
ment) 

La vitesse de mon aéronef est de 
nceuds (ou kilometres à l'heure) par 
rapport à la surface de la terre. 

Mon cap VRAI est de . . degrés. 

J'ai quitté ... (!ieu} à . , heure. 

Je suis sorti du bassin (ou du port) 

J'ai décollê. 
]e vais entrer dans !e bassin (ou dans le 

port) 
ou 

Je vais amérir (ou atterrir). 
Je vais communiquer avec votre station 

à l'aide du Code International de 
Signaux. 

L'hcure exacte est .. 
Je vais transmettrc (ou je transmettrai 

à ... heures) [sur . , . kcfs (ou Mcfs)] 
mon indicatif d'appel pendant 
minutes pour permettre la mesure de 
ma fréquence 
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Question 

Quelles sont les heures pendant lesquelles 
votre station est ouverte ? 

Do.is-je prendre la vcille à votre place 
sur la fréquence •.. kc/s (ou Mcfs) (de 

à heure) ? 
Voulez-vous laisser votre station ouverte 

pour communiquer avec moi jusqu'à 
nouvel avis de ma part (ou jusqu'à 

heure) ? 
.Avez-vous des nouvelles de (indica-

ti/ d'appel) ? 
Pouvez-vous me donner, dans rordre, 

Ies renseignements concernant : la visi
bilité, la hauteur des nuages, la direc
tion ct la vitesse du vent au sol à ... 
{lieu J'observation} ? 

Quel cst !e numéro (ou autre indiwtion) 
du d<:rnicr messagc que vous a vez rcçu 
de moi [ou de (ú1.dicati( d'appcl)] ? 

Avcz-vous rcçu lc signal d'urgcnce 
transmis par (indicatif d'appel 
d't!1/e $/ation mobiic) ? 

AveZ-\'OUS reçu lc signal de détressc 
émis par (imlicatif d'"jJpel d'une 
station mobih) ' 

Allez-vous êtrc íorcé d'amérir (ou r1'at
tcrrir) f 

Voulez-vous m'indiqucr la pr<:ssion baro
mêtrique actuC'llc au nivcau de let má ? 

Vos fcux de navigation sont-_iJs allumés ? 
Voukz--..-ous m'indiquer lc cap VHAI à 

sui~Tc, par \'Cnt nu!, pour me dirigcr 
\'CfS VOUS (011 \'CIS ... ) ? 

Pouvcz-vouS m'indiqucr l'état de la ffi(•r 
ob,;c~\·é à (!icu (lt: coordmmú·s) ? 

Pouvcz-\·ou,; m'ind:qun la houie obser-
véc it (!itu 1111 coon!o;mfrs) ? 

Le trafic de <létresse c:;t-il terminé ? 
Prii:·rc aux navir<'s dans mun voi.><in<\gc 

immédiat [011 d:lllS !e voisinage de 
I i<.titudc, longitude (ou d<' ... ) J 
j d 'indiqucr kurs position, rontc VH"\ lE 

et vitc;.:<e. 
[Dois-jc rcchercher ... 

I 
(L un aéronef; 
2. un na\·irc; 

I 
3. une cmba.rcation, un radcau ou 

un cngin de sanvebge) 

I dans le voisinagc de latitude, 

I
' longitude (ou d'apris !oH!;; uufre indi-

cafion) ;• 

Réponse ou avis 

M:t station est auvcrte de à 
heure;,. 

Prenez la veilie à ma place snr la fré· 
quence . . . kt:fs (ou l\lcfs) {de à 
... heure). 

Ma station reste auverte paur cammuni
qucr avec vaus jusqu'à nouvel avis 

•de vatre p<~.rt (ou jusqu'à . , . heure). 

Vaiei des nouvellcs de (indicatif 
d'appel). 

Vaiei lcs renseignements demandés: 

Le numéro (ott autre indication) du der· 
nier mcssage que j'ai reçu de vaus (cm 
de (ittdicali/ d'appcl)] e.st 

]'ai reçu le signal d'urgence transmis 
par . . (indicatif d'appel d'une station 
r.wbile) à hcure. 

]'ai reçu le signal de détresse émis par 
(indicatii d'appel d'une station 

mobile·) à henrc. 
Jc suis forcé d'amérir (ou d'atterrir) 

immédiatcmcnt 
ou 

Je vais être forcé d'amérir (ott d'at-
terrir) à (posifion ou lieu). 

La pressian barométrique actudle au 
niveau de la mer est de (mlitis). 

::'11cs Icux de navigation sont alium•:s. 
Ll: cap \"H.AI à suivre, par w~nt nul, pour 

vops diriger \·ers moi (ou ver3 ... ) est 
de dl·gré-; ~ (hcure). 

La mf'T à (licu ou cMrdonnhs) cst ... 

La houlc à . (!i!'lt ou ro'!rdom:ées) cst 

Lc traiic de détrcsse cst terminé. 
::-,ta position, ma route YH.:\IE et ma 

vite~sc ~ont 

\"oukz-vou~ reché:>rcher ... 
(I. un aéroncf; 
:2. un na vire; 
~;. une embarcation, un radcau ou 

· un cngin de sauvctag:~:) 
dans lc vois!nage de latitude, 
longitude {ou d'aprt:s toute autre indi
cation). 
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Question 

Voulcz-vous indiquer votre position par 

(L projectcur ; 
2. fumée noire ; 
3. fusées lumineuseS) ? 

Dois-je diriger inon projecteur vcrticale
ment sur u~ nuage, d 'une maniêre 
intermittente si possible, puis diriger 
ensuite !e faisceau sur l'eau (ou sur le 
sol) contre le vent, lorsque l'on verra 
ou entendra votrc-aéronef, afio de faci
liter votrc amérissage (ou votre a.tter
rissage) ? 

Les survivants ont-ils .· .. 
(L reçu l'équipcment de sauvetage; 

2. été rccucillis par un canot de 
sauvetage; 

3. été rcjoints par J'équipe de sauve
tage au sol) ? 

A vez-vaus apcrçu des survivants ou des 
débris ? Si oui, à quel endroit ? 

Le lieu de l'accidcnt est-il indiqué ? 
Dois-je diriger le na vire ou l'aéronef sur 

ma position ? 

Que! est mon rclêvement ~'IAGNÉTI
QUE par rapport à vous (ou par rap
portà ... )? 

(Ce signal n 'e si gén.àalentent pas utilisé 
dans le service mobile maritime) 

Voulez-vous m'indiquer le cap ~1:\GNÉ
TIQlJE à sui\'TC, par vcnt nu!, pour 
rr..e díriger vcrs vous {ott vers ... ) ? 

{Ce signal n'e$/ {;htéralO~Iettl pas utilisé 
dans le service mobile maritimc) 

Réponse ou a vis 

Ma position est indiquée par 
(I. projecteur; 
2. fumée noire ; 
3. fusées lumincuses). 

Priêre de diriger votre projecteur verti
calement sur un nuage, d'une maniêre 
intermittente si possible, puis dtriger 
ensuite le faisccau sur.l'eau {ou sur le 
sol) contre Je vent, lorsque vaus verrez 
ou entendrez mon aéronef, afin de faci
tlter mon amérissage (ott mon atter
rissage). 

Les survivants ont 
(i. reçu l'équipcmcnt de sau\·ctage 

lancé par 
2. été r~cueillis par un canot de 

sauvetage; 
3. été rcjoints par l'équípe de sauve

tage au sol). 
}'ai aperçu 

(1. des survivants dans l'eau ; 
z. des survivants sur des radeaux ; 
3. des débris ou épaves) 

à ... latitude, longitude (ou d'apris 
toute autre indication). 

Le licu de l'accident est indiqué (par .•• ) 
Dirigez le navire ou l'aéronef 

(I. . . . (indicatij d'appel) sur votre 
position en transmettant votre 
indicatif d'appet et dPS traits 
prolong(>s sur kcfs (ou 
~Icjs); 

2. (indicatij d' appel) en trans-
tnettant sur kcjs (ou :\1cjs) 
les caps à tenir pour vou3 at
teindre. J 

Vot-re rclCvement MAG~ÉTIQUE par 
rapport à moi (ou par rapport à ... ) 
était de degrés à heures. 

{Cc sig1tal n 'est généra!eme.n! pas utilisi 
dar~s ie sen·ire mobile marilime) 

Le cap MAGKÉTIQUE à suivre, par vent 
nul, pour \·ous diriger vers moi (ou 
vers ... ) était de degrés à ..• 
hcures. 

(Ce $ignal n'est ghJiralement }~as utilisé 
dans le service mobile mm·itime) 
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B. Listl des abYAviations par natuf'e des questions, rlponses ou avis 

Question 

Nom 
Quel est le nom de votro station ? 

Parcours 
Ofl allez-vous et d'oà venez-vous ? 

Position 
A quelle distance approximative vous 

trouvez-vous de ma station ? 

Quelle est votre position en latitude et en 
longitude {ou d'aprts toute autre indiciJ
Iion) ? 

A quelle heure avez-vous quitté 
(lieu) ? 

Qualités des signaux 
Quelle est la tonalité de mon émission ? 

Quelle est la lisibilité de mes signaux (ou 
des signaux de .. , } ? 

Force des signaux 
Dois-je augrnenter la puissance ? 
Dois-je diminuer la puissance ? 
Quelle est la force de mes sigmiux (ou des 

signaux de ... ) ? 

La force de mes signaux varie-t-elle ? 

Manipulation 
Dois-je transmettre plus vi te ? 

~tes-vous prêt pour l'emploi des appa
reils automatiques ? 

Dois-je transmettre plus Ientement ? 

Ma manipulation est-elle défectueuse ? 

Brouillage 
~tes-vous brouillé ? 
~tes-vous troublé par des parasites ? 

Réponse ou avis 

Le nom de ma station est ... 

Je vais à ... et )e viens de .•. 

La distance approximative entre nos 
statioos est de . . . m.illes oautiques 
(ou kilometres). 

Ma position est ... latitude ... longitude 
(ou d'apres tarde autre indicalion) 

J'ai quittê ... (lieu) à •.. h~ure. 

La tonalité de votre émission est 
(l. bonne; 
2. variable ; 
3. mauvaise). 

La lisibilité de vos signaux (ou des 
signaux. de ... ) est ... 

{I. illisible ; 
2. lisible par instants ; 
3. lisible mais difficilement ; 
4. lisible ; 
5. parfaitement lisible). 

Augmentez la puissance. 
Diminuez la puissance. 
La force de vos signaux (ou des signaux 

de ... )est ... 
(1. à peine perceptible ; 
2. faible; 
3. assez bon ; 
4. bon; 
5. três bon). 

·La force de vos signaux varit>. 

Transmettcz plus vi te (. . . mots par 
minute). 

Je suis prêt pour l'emploi des appareils 
automa.tiques. Transmettez à la vitesse 
de ... mots par minute. 

Transmettez plus lentement (. . . mots 

I 
par minute). 

Votre manipulation est défectueuse. 

I Je suis brouillé. 
J e suis troublé par d<..'"-5 parasites. 
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Question 

Réglage de Ia fréquence 
Voulez-vous m'indiquer ma fréquence 

aacte {ou ta friquence exacte de- .. ,)? 
Ma fréqnence varie-t.-elle ? 
Voulez-vous trausmettre votre indica-

ti! d'appel péndant ... minutes main-
tenant (ou à ·partir de ... heures) (sur 
. . . kc/s (ou Mcfs)] pour permettre la 
mesure de la' classe fréquence ? 

Choix de la friquence et/oll 
de la classe d'émis$ion 

M'avez-vous entendo [ou avez-vous en
tendo ... {indicali/ d'appel)] sur ... 
kcfs {ou Mcjs) ? 

Dois-je transmettre ou· repondre sur la 
fréquence actuelle (ou sur ... kc/s (ou 
Mcfs)] (en émission de la classe •.• ) 1 

Dois-j~ transmettre une série de V sur 
cette fréquence (ou sur ... kcfs (ou 
Mcfs)] 1 · 

Voulez-vàns transmettre sur la fréquence 
actuelle [ou sur ... kcfs (ou Mc/s)] (en 
émission de la classe ... ) ? 

Voulez-Vous écouter· ... (indicali/ d'ap-
pel) sur .... kc/s (ou Mcfs) 1 

Changement de fréquen~ 

Dois-je passer à la transmission sur une 
autre fréquence ? 

~tablissement de la 
commanication 

2tes.vous occupé ? 

2tes-vous pr!t t 
A quel moment me rappellerez-vous ? 

Quel est mon tour ? 
c~ les communications) 

Par qui suis-je appelé ? 

2tes-vous un navire de charge? 
(voir l'arlid6 33, seclion V) 

Pouvez-vous communiquer avec ma sta
tion à t'aide du Code Intemational de 
Signaux? 

Hc:ure 
Qoelle est l'beurê eX&.Cte ? 
Qoelles sont"les heureà pendant lesquelles 

votre station est ouverte ? 

Réponse ou avis 

Votre fréquence exaete (ou la fréquence 
exacte de , , .) est .... kc/s_(ou Me/s). 

Votre fréquence varie. 
]e vais transmettre (ou je tra.nsmettrai 

à ..• heures) [sur ... kc/s (ou Mcfs)] 
mon indicatif d'appel pendant · ... 
minutes pour permettre la mesure de 
ma fréquence. 

Je vous ai entendu [ou j'ai entendu ... 
(indicaJif d'appel)] sur .... kc/s (ou 
Mcfs). 

Transmettez ou répondez sur la fréqôence 
actuelle [ou sur ... kc/S (ou Me /s)] (en 
émission de la classe ... ). 

Transmettez une série de V sur cette fr6.. 
quence (ou sur ... ke/s (ov.Mc/s)]. 

Je vais transmettre sur la fréquence 
actuelle [ou ~ ... kcfs (ou Mefs)] (en 
émission de la classe ... ). 

J'écoute . . . (indicatif d'a.PPil) sur •• 
k</s (ou Mc/s). 

Passez à la transmission sur une autre 
fréquence [ou sur ... ~/s ·(ou Mcfs)]. 

Je suis occu~ (ou Je suis occupé avec 
... ). Priêre de ne pas brouiller. 

J e suis prêt. 
Je vous rappellerai à ... beures [sur ..• 

k</s (ou Mc/s)]. 
Le numero de votre tour est ... 

(ou d'apres touU autre indicalion) 
(conceme les communications) 

Vaus êtes appelé par ... [sur kc/s 
(ou Mc/s)]. 

Je suis un navire de charge. 

J e vais communiquer avee votre station 
à l'aide du Codb International de 
Signaux. 

L'heure exacte est ... 
Ma station est ouverte de • . . à ... 

heures. 
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Question 

Taxes 
Par quelle exploitation privée {ou admi

nistration d'État) sont liquidés les 
comptes de taxes de votre station ? 

Quelle est la taxe à pcrcevoir par mot 
pour ... , y compris votre taxe télé
graphique intérieure ? 

Transit 
Dois-je aviser ... que vaus l'appelcz sur 

kcfs (ou Mcjs) ? 
Pouvez-vous communiquer avec 

directement (ou par relais} ? 
Voulez-vous retransmettre à ... gra

tuitement ? 
Avez-vous à bord un médecin [ou ... 

(nom d'une personne)J ? 
Avez-vous des nouvelles de ... (indica

til d' appel) ? 
Que! est le numéro (ou autre indication) 

du dernier message que vaus avez 
reçu de moi [ou de . . . (indicdt'f 
d'appel)] ? 

Acheminement de la 
correspondance 

Avez-vous quelque chose pour moi ? 
Dois-je transmettre . . . télégrammes à 

la fois ? 

Pouvez-vous m'entendre entre vos si
gnaux ? 

Pouvez-vous me donner accusé de r(-cep
tion ] 

Dais-je répéter le dernier télégramme 
que je vaus ai transmis {ou un télé· 
gramme précédent) ? 

Dois-je transmettre chaque mot ou 
graupe plusieurs fais ? 

Dois-je annuler le télégramme :tuméro 
... com me s'il n'avait pas été tTans
mis? 

:ttes-vaus d'accord avec mon compte de 
mots? 

Combien avez-vous de télégrammes à 
transmettre ? 

Réponse ou avis 

Les comptes de taxes de ma station sant 
liquidés par l'exploitation privée .. . 
{ou par l'administration de l'État ... ). 

La taxe à percevoir par mot pour ... est 
de francs, y compris ma taxe télé-
graphique intérieure. 

PriCre d'aviser . , . que je l'appelle sur 
... kcfs (ou Mcjs). 

je puis communiquer avec ... directe
ment (ou par l'intermédiaire de ... ). 

Je peux retransmettre à ... gratuite
tement. 

]'ai à bord un médecin [ou • , , (nam d'une 
personne)]. 

Vaiei des nouvelles de (indicali/ 
d'appel). 

Lc numér'o (ou autre índication) du dernier 
message que j'ai reçu de vaus [ou de 
{indicatij d'appel)] cst ... 

Jc n'ai ricn pour vaus. 
Transmctte7 . : . télégrammes à la fois. 

II m'a été impassible d'interrampre vatre 
transmission 

ou 
Voulcz-vous infarmer (imhcatij d'ap-

pel) qu'il m'a été impossible d'intcr
rampre sa transmission [sur ... kcjs 
(ou l\k/s)j. 

Jc puis vaus entendre entre mes signaux. 

Jc vaus donnc accusé de réccption. 

Répétez !e dcrnier télégramme que vaus 
m'avcz transmis [ou lc(s) télégrammc(s) 
numéra(s) ... J. 

Transmcttez ch~1que mot ou groupe deux 
fois (rm . . fois). 
Annulez lc télégrammc numéro 

commc s'il n'avait pas été transmis. 

Je ne suis pas d'accord avcc votre compte 
de mots. Je vais répétcr la premiêre 
Jettre de chaque mot et le prcmier 
chiffre de chaquc nombre. 

j 'at télégrammes pour vaus (ou 
pou- .. ). 
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QTV 

QTX 

QRE 

QRF 

QTI 
QTJ 

QTK 

QTL 

QTN 

QTO 

QTP 

QUG 

QUJ 

QUN 

QUX 

QUB 
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Question 

Dois-je prendre la veille à votre place sur. 
la fréquence ... k.cfs (ou Mcfs) (de ••• 
à ... heure) ? 

Voulez-vous laisser votre station ou verte 
pour communiquer avec moi jusqu'à. 
nouvel avis de ma part {ou jusqu'à ... 
heure) ? 

Mouvement 
A quelle heure eomptez-vous arriver à 

... (lieu) ? 
Retoumez-vous à . . . (lieu} ? 

Quelle est votre route VRAIE ? .. 
Quelle est votre vitesse de marche ? 

(Demande la viUsse du navire ov de l' aéro
ne/ par rapport 11 l'eau ov à l'air res
pectivement) 

Quelle est la vitesse de votre aéronef par 
rapport à la surface de la terre ? 

Quel est votre cap VRAI (route VRAIE 
par vent nul) ? 

A quelle heure avez-vous quitté ... 
(lieu) ? 

tteS-vous sorti du bassin (ow du port) ? 

A vez-vaus décollé ? 
Allez-vous entrer dans le bassin (ou dans 

le port) ? ou 
Allez-vous amérir (ou atterrir) ? 
Allez-vous être forcé d'amérir (ou d'at-

tei-ri•) ? ! 

Voule•-vou• m';nd;que< le cap VRAI .I 
suivre, par vent nul, pour me diriger 1 

Vers vaus (ou vers ... ) ? 
Priêre aux navires dans moo voisinage 

immédiat [ou dans le voisinage de .. . 
latitude, . . . longitude (ou de ... )] 
d'indiquer leurs position, route VRAIE 
et vitesse. 

Voulez-vous m 'indiquer le cap MAGNÉ
TIQUE à suivre, par vent nul, pour me 
diriger vers vaus (ou vers· ... ) ? 

(Ce signal n'est généralement pas vtilisé 
diJns h service mobile maritime) 

Météorologie 
Pouvez-vous me donner, dans J'ordre, 

les renseignements concemant : la visi
bilité, la hauteur des nuages, la direc-

Réponse ou a vis 

Prenez la veille à ma place sur la fré
quence ... kcfs (ou Mcfs (de ... à ... 
heure). 

Ma station reste ouverte pour co~mu
niquer avec vaus jusqu'à nouvel avis 
de votre part (ou jusqu'à ... heure}. 

Je compte arriver à , , . (liev) à 
heure. 

Je retoume à . , . (lieu}. Olt 

Retoumez à . . . (lieu). 
Ma route VRAIE est de , , , degrés. 
Ma vitesse de marche est de noouds 

(ou de ... kilomêtres à l'heure). 
(Indique la vitesu du xavire ou de l'abmuf 

pat' rapporl à l'eau ou à l'air respec
tivement} 

La vitesse de moo aéronef est de 
nreuds (ow kilomêtres à l'beure) par 
rapport à la surface de la terre. 

Mon cap VRAI est de . . . degrés. 

j'ai quitté ... (lieu) à ... beure. 

Je suis sorti du bassin (ou du port) 

J'ai décollé. 
Je vais entrer dans Je bassin (ov dans 

le port) ou 
je vais amérir (ou atterrir). 
Je suis for~ d'amérir (ou d'atterrir) 

immédiatement 
ou 

Je vais être forcé d'amérir (ov d'atterrir) 
à ... (position ou lieu). 

Le cap VRAI à suivre. par vent nul. 
pour vaus diriger vers moi (ou vers .... ) 
est de ... degrés à . . . (heure). 

Ma position, ma route VRAIE et ma 
vitesse sont ... 

Le cap MAGNÉTIQUE à suivre, par vent 
nul, pour vaus diriger vers moi (ou vers 
... ) était de ... degrés à . . . heures. 

(Ce signal n'est géniralemertt pas utillsi 
dans le service mobile maritime) 

Vaiei les renseignements demandés: 
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viation 

QUH 

QUK 

QUL 

QTE 

QTF 

QTG 

QUV 

QRT 

QUD 

QUG 

QUF 

Question 

tion et la vitesse du Vent au sol à ... 
(lieu d'obswvalion) ? 

Voulez-vous m'indiquer la pression baro-
métrique actuelle au niveau de la mer ? 

Pouvez-vous m'indiquer l'état de la mer 
observé à . . . (lieu ou coMdonnies) ? 

Pouve:t-vous m'indiquer la houle obser
vée à . , . (lieu. ou coordonnées} ? 

Radiogoniométrie 
Quel est mon relêvement VRAI rela

tivement à vaus ? 
ou 

Quel est mon relêvement VRAI relative
ment à ... (indicalif d'appel) ? 

Quel cst le relêvement VRAI de 
(indicatif d'appel) relativement à 
(indicati/ d'af>Pel) ? 

o• 

Voulez-vous m'indiquer la position de 
ma station résu\tant des relevements 
pris par les stations radiogoniométri
ques que vaus contrõlez ? (voir l'ap-
pendiu 1.5) . 

Voulez-vous transmettre deux traits de 
dix secondes chacun, suivis de votre 
indicatif d'appel (répétés . . . fois 
{sur ... kc/s (ou Mcfs)] ? ou 

Voulez:-vous demander à ... de "trans
mettre deux traits de dix secondes 
suivis de son indicatif d'appel (répétés 
... fois) sur ... kcfs (ou Mcfs) ? 

Quel est mon relêvement MAGNÉTI
QUE par rapport à vous (ou par rap
portà ... )? 

(Ce signal n'esl généralemenl pas utilisé 
daus le service mobile marilime) 

Suspension du travail 
Dois-je cesser la transmission ? 

Urgence 
Avez-vous reçu le signald'urgence trans

mis par ... (indicatij d'appel d'une 
sfation mobile) ? 

Allez-vous être forcé d'amérir (ou d'at
terrír) ? 

Détresse 
Ave:r.-vous reçu le signal de détre1;se émis 

par ... (indicatij d'appel d'une station 
mobile) ? 
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Réponse ou a vis 

La pression barométrique actuelle au 
niveau de la mer est de ... (wnités). 

La. mer à ... (lieu ou cCHWdonné~s) est ... 

La houle à . . . (lieu ou coordonnées) est 

Votre relêvement VRAI relativement à 
moi est de . , . degrés à. . . . (ll:eure} 

ou 
Votre relêvement VRAI relativement à. 

. . . (indicatif d'appel) était de 
~degrés) à . , . (heure) 

ou 
Le relevement VRAI de (indicatif 

d'appel) relativement à. (indicatif 
d'appel) était de .. , (degrés) à ... 
(heure). 

La position de votre station résultant 
des rel~vements pris par \es stations 
radiogoniométriques que je contróle 
était ... latitude, ... longitude, classe 
. .. à ... heure. (voi,- l'appendice 1$) 

J e vais transmettre deux traits de dix 
secondes chacun, suivis de mon indi
catif d'appel (répétés ... fois) (sur ... 
kcfs (ou Mcfs)] ou 

]'ai demandé à ... de transmettre deux: 
traits de dix secondes suivis de son 
indicatif d'appel (répétés ... fois) sur 
... kcjs (ou Mcfs). 

Votre relêvement MAGNÉTIQUE par 
rapport à moi (ou par rapport à ... ) 
était de ... degrés à ... (IJ:eu,.es). 

Ce signal tt'est généralemettl pas utilisê 
dans le set'Vice mobile maritime) 

Cessez la transmission. 

]'ai reçu le signal d'urgence transmis 
par ... (indicatif d'appel d'une station 
mobile) à . . . (heure), 

Je suis forcé d'amérir (ou d'atterrir) 
immédiatement ou 

]e vais être forcé d'amérir (ou d'atterrir) 
à ... (posilion ou lieu). 

J'ai reçu le signal de détresse émis par 
(indicatif d'appel d'une station 

mobile) à ... (heure). 
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QUM 

QUI 
QUN 

QUO 

QUP 

QUQ 

QUR 

QUS 

QUT 
QUU 
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Question 

Le trafic de détresse est-il terminé ? 

Recherchc et sauvetage 
Vos feux de navigation sont-ils allumés ? I 
Priêre aux navires dans moo voisinage 

immédiat [ou dans te voisinage de . , , 
latitude, ... longitude (ou de ... )] 
d'indiquer leurs position, route VRAIE 
et vitesse. 

Dois-je recbercher 
(1. un &éronef ; 
2. un navire ; 
3. une em}:.arcation, un radeau ou 

un engiit de sauvetage) 
dans le voisinage de ... latitude, . , , 

longitude (mnl'tJprês touU autre indi
cation) ? 

Voulez-vous indiquer votre position par 

(1. projecteur ; 
2. fumée noite ; 
3. fusées lumineuses) ? 

Dois-je diriger moo projecteur verticale· 
ment sur un' nuage, d'une mani~re 
intermittente si possible, puis d:irigei
ensuite le faisceau sur l'eau {ou sur le 
sol) centre le vent, lorsque l'on verra. 
ou entendra vOtre a6ronef, alio de faci
liter votre amérissage {ou votre a.tter
rissage) ? 

Les survivants Ont-Us ... 
(1. reçu l'éqÜipement "de sauvetage; 

2. été recueillis par un canot de 
sauvetage; 

3. été rejoirits par l'équipe de sauve
tage au sol) ? 

Avez-vous aperÇu dP.s survivanb ou des 
débris ? Si oui, ~ quel endroit ? 

Réponse ou avis 

Le trafi.c de détresse est tenniné. 

Mes feux de navigation sont allumés. 
Ma position, ma . route V RAIE et ma 

vitesse sont ... 

Voulez-vous rechercher 
(1. un ~onef; 
2. un navire ; 
3. une embarcation, un radeau ou 

un engin de sauvetage) 
dans le voisinage de . . . latitude, ... 

longitude (ou d'apris loute aulr6 indi
calion). 

Ma position est indiquée par 

(I. projecteur; 
2. fumée noire ; 
3. fusées lumineuses). 

Pri~re de diriger votre projecteur verti.
calement sur un nuage, d'une ma
mm intermittente si posSible, puis 
diriger ensuite le faisceau. sur .l'eau 
(ou sur le sol) contre le vent, lorsque 
vous verrez ou entendrez moo aéronef, 
aftn de faciliter mon am4rissage (ou 
moo atte"rrissage). 

Les survivants ont ... 
(1. reçu l'équipement de sauvetage 

lancé par ... 
2. été recueillis par un canot de 

sauvetage; 
3. été rejoints par l'équipe de sauve

tage a.U: sol). 
J'ai aperçu ... 

(I. des survivants dans l'eau; 
2. des survivants sur des radeaux; 

' 3. des débris ou épaves) · 
.,1 > 

Le lieu de l'àccident est-il indiqué ? 
Dois-je diriger te na vire ou l'aéronef sur 

ma position ? 

;s. ••• latitude, ... longitude (ou d'tJfhis. 
I toule a'Ntre indication). 
! Le lieu de l'accident est indiqué (paÍ' ... ) 

Dirigez le navire ou l'aéronef 
(I. . . . (indicalif d'appd) sur votre 

position en transmettant votre 
indicatif d'appel et des traits 
prolongés sui ... kcfs (ou Mcjs) 

2. . . . (iwiicaJij d'appel) en trans
mettant sur . . . kefs "(ou Mçfs) 
les caps ~ tenir pour vous 
atteindre]. 
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AA 

AB 

ABV 
ADS 
AR 
AS 
BK 
BN 

BQ 
c 
CFM 
CL 
COL 
CP 
CQ 
cs 
DB 

DC 
DF 

DG 
DI 
DJ 
DO 
DP 
DS 
DT 

DY 

DZ 

DE 

ER 
ETA 
ITP 
JM 

K 
MN 
MSG 

N 
NIL 
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SECTION II. ABRÉVIATIONS ET StGNAUX DIVERS 

Définition 

Tout aprês . . . (à employer apris un point d'interrogation pour demander une 
ripétition). 

Tout avant . , . (à employer apt-is un point d'irderrogation pour demander une 
répétition). 

Répétez (ou Je répête) les chiflres en abrégé. 
Adresse (à employer apris un point d'interrogation pour demandet' une répétition). 
Fio de transmission (• - .i - • lransmeltre comnu un seul sig1Jal). 
Attente (• - • • • à transmettre comme un seul signal). 
Signal employé pour interrompre une transmission en c:ours. 
Tout entre ... et . , , (à employer apris un point d'interrogation pour demander 

une ripétition). 
Réponse à RQ. 
Ou L 
Confirmez (ou ]e confirme). 
J e ferme ma station. 
Collationnez {ou Je collationne). 
Appel général à deux ou à. plusieurs stations spécifiées (article 32). 
Appel général à toutes les statians (article 31). 
Indicatif d'appel (employé pour demander un indicati/ d'appd). 
]e ne puis pas vous fournir votre relêvement, vaus n'êtes pas dans le secteur 

vérifié de cette station. 
Le minimum de votre signal convient pour le relêvement. 
Votre relêvement à ... heure était ... degrés, dans le secteur douteux de cette 

station, avec une erreur . ..possible de . . degrés. 
Veuillez m'aviser si vaus constatez une erreur dans le relêvemcnt donné. 
Rcli!:vement douteux par suite de la mauvaise qua!ité de vatre signal. 
Relêvement douteux par suite du brouil\age. 
Rclêvement douteux. Demãndez un relêvemcnt plus tard [ou à ... {heure)]. 
L'erreur possible de rl'lêvemcnt peut atteindre degrés. 
Réglez vatre émetteur, \e minimum de votre signal est trap étendu. 
Je ne peux pas vaus tournir de relêvement, !e minimum de votre signal est trop 

Ctendu. 
Cette station ne peut pas déterminer le sens du relêvement. Quelle est votre 

direction approximative en degrés relativement à cette sta.tion ? 
Votre relêvement ale sens invetse du relêvement réel (à utiliser seulement pa1' la 

station dr contr6le d'un groupe de stations radiogoniomitriques lorsqu'elle s'adresse 
à des stations du mhne g1'ouf>e). 

Utilisé pour séparer l'indicatif d'appel de la statian appelée de l'indicatif d'appel 
de la station appelante. 

lei 
Heure estiméc d'arrivée. 
La ponctuation compte. 
Faites une série de traits si vaus m'autorisez à transmettrc. Faite!'. Uilc série de 

points pour arretcr ma transrr.ission (à ne pas utiliser sur 500 kcí.ç ,muf n~ cas 
de détresse). 

ln\'itation à transmettrc. 
Minute (ou Minuh~s). 
Préftxc indiquant un mcssagc à dC'stination ou en provcnance du commaudant 

d'un navire ct conccmant l'exploitation du navirc ou sa navigation 
:Xon. 
Jc n'ai rien à vaus transmcttre. 
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NW 
OK 
p 
PBL 
PTR 

R 
REF 
RPT 
RQ 
SIG 

SOS 
ss 
svc 
SYS 
TFC 
TR 
TTT 

TU 
TXT 
VA 
w 
WA 

WB 

XXX 

DECliETOS LEGISLATIVOS - 1949 

Défi.nition 

Maintenant. 
Naus sommes d'accord (ou C'est correct). 
Préfi.xe indiquant un radiotélégramme privé. 
Préambule (à employey apt'is un poinl d'inten·ogtJtion pouY demander une t'épétition). 
Utilisé par une station cótiêre -pour demander la position et la procbaine escale 

d'une station mobile (voir le numéro 700). 
Reçu. 
Référence à. ... (oU Référez-vous à ... ). 
Répétez (ou Je répete) (ou Répé~ez ... ). 
Indication d'une demande. 
Signature (à employer afrl'f.s un point d'interrogation pour demander une répétitioia) 

Signal de détresse (. • ., - - - • • • à transmetlre comme un seul signal). 
Indication précédant le nom d'une station de navire. 
Préfixe indiquant un télégramme de service. 
Référez-vous à- votre télégra.mme de service. 
Trafic. 
Utilisé comme préfixe pour a.nnoncer la réponse à PTR. 
Ce groupe, lorsqu'it est transmis trois fois, constitue le signal de sécurité (voi,. 

le numéi'O 943). 
Je vaus remercie. 
Texte (à employer aprts un point d'inUrrogation ·pour demander une répétition). 
Fin de travait (. • • _ •- à. transmettre comme un scul signal): 
Mot(s) [ou Groupe(s)]. 
Mot aprês . . . (à employer apt"Cs un poi.nt d'interTogation pour demande,. une 

répétition). 
Mot avant . . . (à employer apt"es un point d'interrogation pour demander une 

répétition). 
Ce groupe, lorsqu'it cst transmis trais tois, constitue le signal d'urgence (voir /e 

numéro 934). 
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APPENDICE 11 

PROCÉDVRE DANS LE SERVICE RADIOTÉLÉPHON IQUE MOBILE 

(voir l'article 34) 

§ I. La procédure suivante est indiquée à titre 'd'exemple pour la transmission d'un 
rndiotélégram~n:e : 

1o ; A appcllc : 
Alio B, alio B , ici A, ici A, radiotélégramme pour vous, radiotélégramme pour vous, 
commutez. 

2o B répond : 

3• 

Alio A, allo A, ici B, ici B, transmcttez votre radiotélégramme, .transmettez 
votre radiOtélégramme, commutez. 

A reprend : 
Alio B, ici A, radiotélégramme commence : de 
nombre de mots . . . . jour . . . . . 
. . . . . . . texte . . . signature . . . 
télégramme tenninée. Jc répête, radiotélégramme 
no . . . . . . nombre de mots . . 
. . . . . . adresse texte .... 
radiotégramme terminé, commutez. 

..... no ..... . 
heure . . . . . . adresse 
. . transmission du radio-

commence : de . 
jour_ heure 

. . signature . . . 

40 B répond : 
Allo B, ici B, votre radiotélégramme commence : de . .. . . . . no . . .• . . . 
nombre de mots . . . . . jour heure . . . . . . adresse 
texte . . signature votre radiotélégramme terminé, 
commutez. 

5o A répond : 
Allo B, ici A, correct, ~rrect, terminé. 

eo A coupe ensUite la com~unication, et les deux stations reprennerit l'écoute 
norma1e. 

§ 2. Lorsque 13. station réceptrice a la certitude d'avoir reçu correctement le radio
télégramme, la répétition visée au 4° du § 1 n'est pas nécessaire, sauf pour un radiotél6-
gramme avec collationnement. Si elle renonce à. la répétition, la station B accuse réception 
du radiotélégramme de la façon suivánte : 

Alio A,' ici B, bien reçu votre radiotélégramme, commutez. 

§ 3. (1) Lorsqu'il est nécessaire d'épeler dcS indicatifs d'appel, des abréviations régle
mentaires ou des mots, on utilise le tableau ci-dessous 

Chiffre ou sign~ 
d trtmsmeltre• 

I 
2 
3 

Lettre à transmettre 

A 
B 
c 

M ol à utiliser 

Amsterdam 
·Baltimore 
Casablanca 

Remarque: Au début d'une communication, la station appelantc et la station appelée, prononcent 
chacune deux fois la formule d'appel. Elles nc la prononcent qu'une fois lorsque la communication 
est établie. 
• Toute transmission de chiffre est annoncéc et se termine par les mots • cn nombre » répétés 
dcux fois: 
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Chif}re 014 signc Lettre à transmettre M ol à utiliser 
à transmettre• 

4 D Danemark 
5 E Edison 
6 F Florida 
7 G Gal li poli 
8 H Havana 
9 I !tal ia 
o J Jérusalem 

Virgule K Kilogramme 
Barre de fraction L Liverpool 
Signal séparatif M Madagascar 
Point N New York 

o Oslo 
p Paris 
Q Québec 
R Roma 
s Santiago 
T Tripoli 
u Upsala 
v Valencia 
w Washington 
X Xanthippe 
y Yokohama 
z Zurich 

(2) Cependant, les stations d'un même pays peuvent utiliser, lorsqu'elles commu
niquent entre elles, un autre tableau établi par l'administration dont elles dépendent. 

APPENDICE 12 

RECOMMANDATION POUR LA FIXATION DES VOIES RADIOTÉLÉPHONIQUES BJLATÉRALES 

DANS LES BANDES DU SERVICE MOBILE MARITIME COMPRISES ENTRE 4 000 ET 23 000 KC/S 

(voir l'article 34) 

Le préscnt tablcau a pour but de préciser les fréquences dont l'utilisation est recom~ 
mandée pour Jcs stations cótiêres et les-stations de na vire dans les bandes du service 
mobile maritime réservées pour la radiotéléphonie entre 4 000 et 23 000 kcjs. Il est 
recommandé aux administrations d'utiliser ce tableau comme un guide pour le choix 
des fréquences des stations qui relêvent de leur autorité. 

Une ou plusieurs séries de fréquences sont assignées à chaque station cótiêre et celle·ci 
utilise ces fréquences autant que possible associées par paires, chaque paire comprenant 
une fréquencc d'émission et une fréquence de réception. Les séries doivent être choisies 
en tenant compte des :zones à desservir et de façon à éviter, autant que possible, les 
brouillages nuisibles entre les services des différentes stations cótiêres. 

Si une administration assigne des fréquences autres que celles qui sont indiquées 
par le tableau, ses communications radiotéléphoniques ne doivent pas produire de brouil
lages nuisibles dans le service des stations radiotéléphoniques du service mobile maritime 
qui.cmploicnt les fréquenccs du présent tableau qui leur ont été assignées conformément 
au présent Rêglement. 

• Toute transmission de chiffre est annoncée et se termine parles mots "en nombre• répétés 
deux fois. 
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TABLEAU DES FRÉQUENCES D'ÉMISSION (EN KC/S} 

E andes I de fré- 4 000 kc/s 8 000 kcfs 12 000 kc/s 16 000 kcfs 22 000 kcjs 
quences 
--- --

N°de Stations Stations Stations 1 Stations I Stations 
la Stations de Stations de Stations de Stations! de Stations de 

sme côtiêres na vire cOtiêres na vire côtiêres na vire cOtiêres navire côtiêres na vire 
--- ---------

I 4 371.9 4 066,9 8 748,9 8 198,9 13 133,9 12 333.9 17 293,9 16 463,9 22 653,9 22 003,9 

2 4 379,7 4 074,7 8 756,7 8 206,7 13 141,7112 341,7 17 301,7 16 471,7 'l:2 661,7 22 011,7 

3 4 387,4 4 082,4 8 764,4 8 214A 13 149,4 12 349,4 17 309,4 16 479,4 22 669,4 22 019,4 

4 4 395,2 4 090,2 8 772,2 8 222,2 13 157,2 12 357,2 17 317,2 16 487,2 22 677,2 22 027,2 

5 4 403,0 4 098,0 8.780,0 8 230,0 13 165,0 12 365,0 17 325,0116 495,0 22 685,0 22 035,0 

6 4 410,7 4 105,7 8.787,7 823p 13 172,7 12 372,7 22 692,7 22 042,7 17 332,71 16 502,7 

I 
7 4 418,5 4 113,5 8 795,5 8 245,5 13 180,5 12 380.5 17 340,5116 510,5 22 700,5 22 050,5 

8 4 426,3 4 121,3 8 803,3 8 253,3 13 188,3 12 388,3117 348,3! 16 518,3 22 708,3 22 058,3 

9 4 434,0/4 129,0 8 811,0 8 261.0 13 196,0 12 396.0 11 356,0 Í16 $26,0 22 716,0 22 066,0 
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APPENDICE 13 

VACATIONS DES STATIONS DE NAVIRE CLASSÉES DANS LA DEUXI:ê:ME CATÉGORIE 

(voir les articles 20 et 35) 

SECTION I, TABLEAU 

I 
I 

Horaire de service 
(temps moyen de Greenwich) 

Zones Limites ouest Limites est 
(T.M.G.) 

8 heures 16 heures 
(HS) (Hl6) 

A 
Océan Atlanti- Méridien 3()o W Méridien 3()o E au sud de la de Sh à !Oh de Oh à 6h 
que E:st, Médi- eóte du Groen- cóte d'Afrique, limites est de 12h à 14h de Sh à 14h 
terranée, Me< land. de la Méditerranée, de la de 16h à 18b de 16h à 18h 
du Nord, Bal- Mer Noire et de la Balti- de 20h à 22h de 20h à 22h 
tique. que, méridien 300 E au 

nord de la Norvêge. 

B 
Ocean Indien Limite est de Méridien soo E, cOte ouest de 4h à 6h de Oh à 2h 
Ouest, Oeéan la zone A. de Ceylan au Pont d'Adam de Sh à lOh de 4h à lOh 

Arctiqü~ E;t. de là à. l'ouest le long des de 12h à l4h de 12h à 14h 
cOtes de l'Inde. de 16h à lSh de 16h à ISh 

de 20h à 24h 

c 
Océan Indien Limite est de Méridien t60o E. de Oh à 2h de Oh~ 6h 
Est, Me< de la zone B. de 4h à 6h de Bb à IOh 
Chine, Oeéan de Sh à !Oh de 12h à 14h 
Pacifique de 12h à 14h de 16h à 22h 
Ouest. 

D 
Océan Pacifi.- Limite est de Méridien 14()o W. de Oh à 2h de Oh à 2h 
que central. la zone C. 

I 
de 4h à 6h de 4h à 6h 
de Sh à I Oh de Sh à lOh 
de 20h à 22h de l2h à ISh 

I de 20h à 24h 

E 
Océan Limite est de Méridien 90o :W jusqu'à la de Oh à 2h de Oh à 2h 
Pacifique Est. la zone D. côte de l'Amérique ccn- de 4h à 6h de 4h à 6h 

tralc, ensuitc la cOte ouel'!t de 16h à lS.h de Bh à I4h 
de I' Anié~iquc centrale et de 20h à 22h de 16h à 22h 

I de l'Am("I"ique du Nord. 

-
F I 

Océan Atlanti- M~ridicn 900 Méridicn 3Qo \V, cOte du I de Oh à 2h de Oh à 2h 
que Ouest et W, Golfe du Grocnland. de I2h à 14h de 4h à lOh 
Golfe du Mexi- Mexiquc, côte I de 16h à 18h de l~h à ISh 
que. est de l'Amé- de 20h à 22h de 20h à 22h 

riquc du Nord. i I 
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SECTION II. GRAPHIQUE 

Temps moyen de Greenwich (T.M.G.). 

"o • 
' ,_ 

Temps moyen de Greenwich CT.M.G.). 

•o •o 
• 

@ ·~ 
o . 
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APPENDICE 14 

RELEVÉ MODELE POUR LA COMPTABILITÉ DES RADIOTÉLÉGRAMMES 

(voir l'article 41) 

Compte des ra.diotélégrammes acheminés entre . . . .. et ...... (noms 
des pays) par l'intermédiaire 

{ 
de la station cOtiêre de . . . . . . 
ou des stations cOtiêres de . . . , . (na.tionalité) 

pendant le mois de . . . . . . 

I I L' Administration 

I 
. porte au 

I 
Bureau I Bureau Nombre 

Da~ d'origine 

I 
de de Crédit Débit Observa-

d~ti~ moi$ tiOilS 

tion 

I ' !<. c!$. Ir. c!$. 

I 
--

I 
I 

' 

i ' 

I I 
i 

I 
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APPENDICE 15 

ÜBTENTION DES REI.i:VEMENTS R.ADIOGONIOMÉTRIQUES ET DES POSITIONS 

(Voir l'article 44) 

Section I. Inst~ géniraJes 

§ 1. Avant d'appeler une ou plusieurs stations radiogoniométriques pour demander 
son relêvement ou sa positidn, la station mobile doit rechercher dans la nomenclature 
des stations de ta.diorepérage : 

4) les indi~tifs d'appe1 aes stations à appeJer pour obtenir les relCvements ou la 
positiOn qu·ene déSire; 

b) la: fréquence sur laquelle les. stations radiogoniométriques veillent, et la 011 les 
ftéquence!l sur lesquelles elles prennent les relêvements ; 

c) les stations radiogoniométriques qui, grâce à des liaisons par circuits spéciaux, 
peuvent opérer en groupe a.vec la station radíogoniométrique à. appeler. 

§ 2. La procédure que doit suivre la station inobile dépend de diverses circonstances. 
D'une façon générale, la station mobile doit tenir compte de ce qui Suit : 

a) Si• les sta.tions radiogoniotnétriques ne veillent pas sur la rnême fréquence (que 
ce Soit la fréquence sur laquelle elles opàrent le relêvement ou toute autre fréquence), 
les relêvements doivent êtte demandés sépa.rément à chaque station ou groupe 
de stations utilisant une fréquence détenninée. 

b) Si toutes les statíons radiogoniométriques intéresséeS .. veillent sur 1a. :meme fré~ 
quence, et si eÍles sont en .. mesure de prendre des relêvements sur une fréquence 
commtme (qui peut être díflérente de la fréquence de". veille), la station mobile 
doit les appeler ensemble, afin que toutes ces stations pre"nnent sirnultanément 
les relêvements sur une même émi$ion. 

c) Si plusieurs stations radiogoniométriques sont groupées à'l'á.ide de circuits spéciaux 
une seule d'entre elles, dite c statiori"· radiogotiiométrique de contrôle • doit être 
appelée, m.ême si toutes sont munies d'appareils émetteurs. Dans ce cas, la stàtion 
mobile d~t cependant, si c'est nécessaire, mentionner dans l'appel, au moyen 
de leurs indicatifs d'appel, les stations radiogoniométriques dont elle désire obtenir 
des relêvernents. 

§ 3. La. nomenclature des stations de radiorepérage contient les indications relatives : 

a) au type de signal et à la classe d'émission à employer pour obtenir le relêvement : 

b) à la durée dt'!" émissions que doit faire la station mobile ; 

c} à l'heure qu'utilise la station radiogoniométriqtte considérée, si cette heurc est 
différente de celle de Greenwich (T.M.G.). 

Section II. Rtgles de procédure 

§ 4. Les rêSI~ de procédure suiVantes sont fondées sur l'ernploi de la ra.diotél~graphie. 
Pour la radiotéléphonie, des,. phrases appropriées peuvent rempla.cer les abréviatio:1s 
réglernentaires. 



SENADO FBmn!AL 367 

§ S. ObUMow d'itta ,.,Uv.,..,., o... d'utN t'ouU. 

{1) La station mobile appelle la station radiogon.iométrique ou la station radio
goniom~trique de eontr6le sur la fréquence de veille indiquée par la nomenclature. Suivant 
le type d'information qu'elle désire, la station appela.nte transmet l'abréviation réglemen
ta.ire appropri6e, suivie, si la station radiogoniométrique est une station mobile, de l'abré
viation dglementaire QTH? Elle indique, si c'est nécessa.ire, 13. fréquence sur laquf'lle 
elle va émettre pour faire prendre son rel~vement, puis elle attend des instructions. 

(2) Au moyen de l'abrémtion ~lementaire appropriée, la station radiogoniomé
trique invite la station appelante à faire l'émission nécessaire pour le relàvement. Si c'est 
~. elle indique la trequence à util.iser à ~t eflet et le nombre de fois que l'émission 
doit être répétée .. 

(3) Aprês avoir, le cas échéa.nt, réglé sa nouvelle fréquence d'émission, la station 
~ppelante transmet deux traits d'environ dix secondes chacun suivis de son indicatif 
d'appel. EUe r~pete ces signa.ux autant de fois que la station radiogoniométrique le lui 
a demandé. 

(4) La station radiogooíométrique détermioe la directioo et, si possible, le seos 
du relêvement et sa classe caractérisée par sa précision [voir l'alinéa (9)]. 

(5) Si la statioo radiogoniométrique n'est pas satisfaite de l'opération, elle demande 
à la station appelante de répéter l'émission do!crite à l'alino!a (3). 

{6) La station radiogoniométrique transmet les renseigoements à la. station appelante 
dans l'ordre suivant : 

a) l'abréviation réglementaire appropriée; 

b) trois chiftres indiquant en degrés le relêvement vrai ou la route vraie par rapport 
à la station radiogoniométrique; 

') la classe du rel!vement ; 
d) l'heure de l'observation : 

e) si la station radiogoniométrique est mobile, sa propre position en latitude et 
longitude, précédée de l'abréviation réglementaire QTH. 

(7) Dês que la station appelante a reçu le résultat de l'observation, et si elle estime 
nécessaire d'en obtenir confirmation, elle répête le mcssage. La station radiogoniométrique 
confirme alors l'exactitude de la répétion ou, le cas échéant, rectifie en répétant le message. 
Quand la station radiogoniométrique a acquis la certitude que la station mobile a correc
tement reçu le message, elle transmet le signal • fi.n de travai! •· La station appelante 
répête alors ce signal pour indiquer que l'opération est termioée. 

(8) A moins d'indications contraires, la station appelante considere que le sens du 
relêveroent a été détenniné. Si 1ª- station radiogoniométrique n~a pas déterminé ce sens, 
elle en fait mention dans la transmission de l'information, ou bien elle indiqÚe les deux 
directions oppostes .qu'elle a relevées. 

(9) Selon son appréciation de l'exactitude de la mesure qu'elle a faite, la station 
radiogoniométrique classe le relevement dans l'une des trois classes suivant~ : 

classe A : relàvements que l'opérateur peut raisonnablement considérer comme 
précis à moins de ± 2o (deU«. degrés) prês; 
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classe B relêvements que l'opérateur peut raisonnablement considérer comme 
précis à moins de ± so (cinq degrés) prês ; 

classe C relêvements que l'opérateur peut raisonnablement considérer comme 
précis à moins de ± too (dix degrés) prês. 

§ 6. Obtention d'une position déterminée par deux ou plusieurs stations radiogoniométriques 
organisées en groupe. 

(1) Si la station appelante désire être informée de sa position par un groupe de 
stations radiogoniométriques, elle · appelle la station de contróle comme il est indiC(ué 
au § 5 (1), et demande sa position au nloyen de l'abréviation réglementaire appropriée. 

(2) La station de contrôle repond à l'appel et,lorsque les stations radiogoniométriques 
sont prêtes, elle invite, au moyen de l'abréviation réglementaire appropriée, la sta.tion 
appelante à. émettre. Lorsque la position a été déterminée, elle la transmet à 1a station 
appelante sous la forme indiquée au § 5 (6). 

(3) Selon son appréciation de I'cxactitude des mesures faites, la station de contróle 
classe la position dans l'une des trois classes suivantes : 

classe A : positions que l'opérateur peut raisonnablement considérer cornme 
précises à moins de 5 milles nautiques prês ; 

classe B positions qUe l'opérateur peut raisonnablement considérer co:mme 
précises à moins de 20 milles· nautiques prês ; 

dasse C positions que l'opérateur peut raisonnablement considérer comme 
précises à ~oins de 50 milles nautiques prês. 

§ 7. Obtention des f'elevements simultanés de deux ou plusieurs stations radiogoniométriques 
organisées en groupe. 

Sur une demande de relêvements, la station de contrôle d'un groupe de stations 
radiogoniométriques procêde comme il est indiqué au § 6. Elle transmet ensuite les 
relêvements pris par chaque station du groupe, en faisant précéder chaque relêvcrnent 
de l'indicatif d'appel de la station qui l'a pris. 
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APPENDICE 16 

CARTE DES RÉGIONS PRÉVUES AU TABLEAU DE RÉPARTlTION DES BANDES DE FRÉQUENCES 

(voir les numéros 100 à 106 et 252) 

La partie ombrée représente la zone tropicale définie au numéro 2!2. 
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SECONDE SÉRIE 

APPENDICE A 

JtTUDES SUR LA PROPAGATION RADIOÉLECTRIQUE 

Reconnaissant que l'attribution et l'utilisa.tion efficace des fréquences dépendent 
de l'emploi complet des donnée:s sur la propagation radioélectrique, les pays membres 
de l'Union intemationale des télécommunications s'efiorceront de favoriser l'établissement 
et 1e fonctionnement d'un systeme mondial de stations d'Observation, afin d'obtenir 
des données sur 1~ phénomênes ionosphériques, les bruits radioélectriques naturels et 
les autres phénomênes qui influencent la propagation des andes ; ils s'efforceront. aussi 
de prendre les mesures nécessaires pour étudier, coordonne.r et diffuser ces données, ainsi 
que les prédictions sur la propagation des andes. 

APPEND!CE B 

DtFFUSION DE FRÉQUENCES ÉTALON ET DE SIGNAUX HORAIRES 

1. Les pays membres de 1'Union internationale des télécommunications reconnaissent 
qu"un 86rvice de diffusion de fréquences étalon uti).isables dans toutes les parties du monde 
est essentiel pour permettre l'économie maximum dans l'utilisation du spectre des fré
quences, l'exploitation effi.cace des services de télécommunications, et l'accomplissement 
des diverses activités de l'tf.r:r. 

Les pays membres de l'U.I.T. reconnaissent que ce service peut également être 
utile pour l'accomplissement d'autres activités extérieures à l'Union. L'addition de 
signaux horaires superposés à ces mêmes diffusions est aussi extrêmement utile et doit 
être réalisée dans la· mesure du possible. 

2. Pour réaliser cet objet, les administrations s'efforceront d'établir sur le plan inter
national un systême cohérent de diffusion de fréquences étalon. En ce qui concerne 
les signaux horaires, reconnaissant le travail déjà entrepris par différents pays qui vise 
à réaliser la fusion des émissions radioélectriques des signaux horaires et des fréquences 
étalon, les pays membres de l'U.I.T. reconnaissent qu'un contact devra être établi aussitôt 
que possible avec la Commission intemationale de l'heure, de façon à réaliser Qne coordi
nation sur une base intemationale. 

APPENDJCE C 

CONTRÔLE INTERNATIONAL DES tMlSSIONS 

La Conférence intemationale des radiocommunications d'Atlantic City (1947), 

Reconnaissant : 

L Qu'il est désirable d'établir un service de contrôle des émissions coordontié sur une 
base mondiale, destiné à entreprendre telles mesures qui pourraient être nécessaires 
au Comité international d'enregistrement des fréquences (I.F.R.B.) pour l'accomplisse
lll.ent efficace de sa tã.che, comme celles des fréquences, des valeurs de champ, des largeurs 
de bandes et autres caractéristiques ; 
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2. Qu'íl est désirable d'adopter des normcs techniques de mesure unift~es entre toutes 
lei stations de contrôle participant à ce service ; 

3. Que, sauf dans le cas d'exéctltton d'accords privés relatifs au contrOle, ii est désirable 
que toutes les stations de contrOle d'un pays, participant à un. tel service intemational 
de contrOle, correspondent et transmettent leurs résultats par l'intermédiaire d'un 
bureau centralisateur national unique ; 

4. Qu'il est désirable que ce bureau reçoive toutes les demandes de contrOle originaíres 
de l'l.F.R.B., de bureaux sjmilaires d'autres pays, ou d'organisations internationales 
intéressées, et adresse les ré$ultats à l'LF.R.B. en même temps qu'aux admínistrations 
ou organisatíons qui ont dt;~mandé ces contrõles ; 

5. Qu'il est désirable qu~. l'l.F.R.E. ait connaissance des normes utilisées par chaque 
station de contrOle, de íaçoÍl. à être en mesure de comparer utilement Ies résultats fournis 
par les différentes stations de contrOle et de déterminer si ces résultats répondent à ses 
besoins; 

6. Qu'il est désirable d'installer des stations de contrOle en des emplac.ements particuliers, 
tels qu'il soit possible de fournir des renseignement~ complets à l'I.F.R.B.; 

7. Qu'il est possible que certaines stations, conformément avec le désir de !'administra· 
tion respective, ne participent pas au contrôle dans toute son étendue, et qu'elles ne 
coopêrent que dans un. domaine litnité ; 

8. Qu'il est possible que les administrations ne soient pas en mesure d'entreprendre, 
dans les stations de contrôle placées sous leur autorité, tous les contrOles demandés 
par l'I.F.R.B .. ou par d'autres administrations; 

Recommande : 

a) Que, jusqu'à ce qu'un service de contrOle coordonné sur une base mondiale, travaillant 
avec des normes techniques généralement adoptées, puisse étre organisé d'une façon 
plus satisfaisante, les administrations et organisations, considérant d'une façon a.ttentive 
les points mentionnés aux paragraphes 1 à 8 précédents, s'efforcent, dans la mesure du 
possible, d'eftectuer tels contrOles et mesures qui pourront étre demandés par 1e Comitê 
international d'enregistrement des fréquences, ou parles administrations des pays membres 
de l'U.I.T., ou par d'autres organisations intemationales travaillant dans le cad.re de 
l'U.l.T.; 

b) Que les administrations et organisations qui sont en mesure d'efiectuer de tels contrOles 
fassent connattre au Secrétaite général de l'Union les noms et adresses des stations plac~es 
sous leur autorité qui peuvent participer au contrOle, ainsi que les adresses auxquelf6. 
les demandes de contrOle devront être envoyées. 
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REGLEMENT ADDITIONNELl DES RADIOCOMMUNICA
TIONS. SIGNÉ A ATLANTIC CITY, LE 2 OCTOBRE 1947 
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J Entré en. vigueur le ter janvier 1949, du fait du dépôt des instrumcnts de ratification 
relatifs à la Con.vention internationale des té!écommunicatious et conformément aux dispositions 
de l'article 13 de cette Convention. entre les pays, territoires ou groupes de tcrrüoües énumérés 
dans la note 1. vol. 193, p. 188, du Recueil des Traités des :Nations Uni~s, à l'exception des 
Gouvemements du Canada et des États-Unis d'Amériquc qui, conformément aux termes des 
paragraphes I et V respectivement du Protoco\e final (Nations Unies, Recunl des Trru!~s. vol. 19~. 
p. 298), n'acceptent pas les obligations découlant du Rêglernent additionnel des r~dwcommum· 
cations. 
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ARTICLE PREMIER 

APPLICATION DES R:EGLE:MENTS TÉLÉGRAPHIQUE ET TÉLÉPHONIQUE 

AUX RADIOCOMMUNICATIONS 

373 

2001 § , I. Les dispositions des Rêglements télégraphique et téléphonique et 
des Protocoles y annexés sont applkables aux radiocommunications en tant 
que les Rêglements 1 des ra.diocommunications n'en disposent pas autrement. 

2002 § 2. (1) Sauf exceptions prévues dans les articles suivants, les radiotélé
grammes sont rédigés et traités conformément aux dispositions fixées dans 
le Rêglement télégraphique pour les télégrammes. 

2003 (2) L'emploi de groupes de lettres du Code International de Signaux 
est permis dans les radiotélégrammes du service mobile maritime. 

2004 § 3. Le mot RADIO ou AERADIO, suivant le cas, ne doi! pas être donné 
comme indication de service en tête du préambule · dans la transmission 
d'un radiotélégramme, étant donné qu'il fait toujours partie, dans la nomen
clature et dans l'adresse du radiotélégramme, du nom de la station terrestre. 

ARTICLE 2 

ADRESSE D'ES RADIOTÉLÉGRAM.ME.S 

2005 § I. (!) L'adresse des radiotélégrammes à destination des stations mobiles 
doit être aussi complête que possible; elle doit obligatoirement comport.er 
ce qui suit : 

2008 a) nom ou qualité du destinataire, avec indication complémentaire 
s'il y a lieu ; 

2007 b) nom de la station de na vire ou, dans le cas d'une station d'aéronef, 
l'indicatif d'appel, tels qu'ils figurent dans la nomenclature appropriée; 

2008 c) nom de la station terrestre chargée de la transmission tel qu'il figure 
dans la nomenclature appropriée. 

2009 (2) Toutefois, le nom et l'indicatif d'appel prévus au numéro 2007 peuvent 
être remplacés, aux risques et périls de l'expéditeur, par l'indication du 
parcours effectué par la station mobile. Ce parcours est déterminé par le 
nom des ports ou aéroports de départ et d'arrivée ou par toute autre mention 
équivalente. 

2010 (3) Da,ns l'adresse, le nom de la station mobile et celui de la station 
terrestre, écrits tels qu'ils figurent dans les nomenclatures appropriées, 
sont, dans tous les cas et indépendamment de leur longueur, comptés chacun 
pour un mot. 

1 Nations Unies, Reweil des Traités, vol. 194. 
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2011 § 2. (I) Les stations mobiles non pourvues de la nomenclature ofticielle 
des bureaux télégraphiques peuvent faire suivre le nom du hureau télé
graphique de destination 

-soit du nom de la subdivision territoriale, 

-soit de celui du pays de destination, 
-soit de ces- deux indications. 

si ces stations doutent que, sans cette ãdjonction, l'acheminement puisse 
être assuré sans difficulté. 

2012 (2) Dans ce cas, !e nom du bureau télégraphique et les indications complé-
mentaires ne sont comptés et taxés que pour un seul mot. L'agent de la station 
terrestre qui reçoit le radiotélégramme maintient ou supprime ces indications, 
ou encere modifie le nom du bureau de destination, selon qu'il est nécessaire 
ou suffisant pour diriger le radiotélégramme sur sa véritable destination. 

ARTICLE 3 

HEURE DE DÉPÔT DES RADIOTÉLÉGRAMMES 

2013 § 1. Dans la transmissioti des radiotélégrammes originaires d'une station 
mobile, la date et I'heure du dépôt à cette -station sont indiquées dans le 
préambule. 

2014 § 2. Cette heure de dépõt est indiquée en temps moyen de Greenwich 
{T.M.G.), de O à 24 h (à partir de minuit), et est toujours exprimée et transmise 
à l'aide de quatre chiffres (0000 à 2400). 

2015 § 3. Toutefois, les administrations des pays situés en dehors de la zone 
« A n (voir l'appendice 13 au Rêglement des radiocommunications) peuvent 
autoriser les stations des navires longeant les côtes de leur pays à utiliser 
le temps du fuseau horaire pour l'indication, en un groupe de quatre chiffres, 
de l'heure de dépôt. Dans ce cas, le groupe doit être suivi de la lettre F. 

ARTICLE 4 

TAXES DES RADIOTÉLÉGRAMMES 

Section I. Ginéralités. Radiotéligrammes à plein tarif 

2018 § 1. La taxe d'un radiotélégramme originaire etjou à destination d'une 
st3;tion mobile comprend, selon le cas : 

2017 a) la ou les taxes de bord revenant à la station mobile d'origine ou de 
destination, ou à ces deux stations (le mot « bord » s'applique exclu~ 
sive:nient à un navire ou à un aéronef) ; 

2018 b) la ou les taxes terrestres (voir le numéro 2028) revenant à la station 
terrestre ou aux stations terrestres qui participent à la transmission : 
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20Ul c) la taxe pour la transmission sur le réseau général des voies de télé. 
communication, calculée d'aprês les rêgles ordinaires ; 

2020 d) la taxe afférente aux opérations accessoires demandées par l'expé~ 
diteur. 

2021 § 2.(1) La taxe terrestre et la taxe de bord sont fixées suivant !e tarif par 
mot pur et simple, sans perception d'un minimum, sauf dans le cas prévu 
à l'article 5 du présent Rêglement. 

2022 (2) La taxe maximum terrestre est de soixante centimes (O fr. 60) par mot. 
La taxe maximum de bord est de quarante centimes (O fr. 40) par mot .. 
Les ·administrations doivent notifier au Secrétaire général de l'Union les 
taxes qu'elles ont fixées. 

2023 (3) Toutefois, chaque administration se réserve Ia faculté de fi.xer et 
d'autoriser des taxes terrestres ou de bord supérieures aux maxima indiqu.ées 
au numéro 2022 dans le cas de stations terrestres ou d'aéronef exception
nellement onéreuses du fait de leur installation ou de leur exploitation. 

2024 (4) Le minimum de perception égal à la taxe de cinq mots prévu aux 
numéros 172 et 173 du Rêglement télégraphique (Revision du Caire, 1938) 
n'est pas applicable au parcours radiotélégraphique des radiotélégrammes. 

2025 § 3. (I) Lorsqu'une seule station terrestre est utilisée comme interrpédiaire 
entre des stations mobiles, il n'est perçu qu'une seule taxe terrestre. Si la 
taxe terrestre applicable aux échanges avec la station mobile qui transmet 
est différente de celle applicable a'ux échanges avec la station mobile qui 
reçoit, c'est la plus élevée de ces deux taxes qui est perçue. De plus, il peut 
être perçu une taxe territoriale télégraphique égale à cellc qui, aux numéros 
2028 et 2029, est indiquée comme étant applicable à la transmission sur les 
voies de télécommunications. 

2026 (2) Lorsque, sur la demande de l'expéditeur, deux stations terrestres 
sont utilisées comme intermédiaires entre deux stations mobiles, la taxe 
terrestre de chaque station est perçue ainsi que la taxe télégraphique afférente 
au parcours entre les deux stations. 

2027 § 4. Le service et les taxes des retransmissions sont réglés par l'article 9 
du présent Rêglement. 

2028 § 5. (I) Dans le cas oU des radiotélégrammes originaires ou à destination 
d'un pays sont acheminés par les stations terrestres de ce pays, la taxe 
télégraphique applicable à la transmission sur lcs vaies intéricures de télr
communication de ce pays est, en principe, calculée suivant le tarif par 
mot pur et simple, sans perception d'un minimum. L'administration dont 
relêvent les stations terrestres notifie cette taxe, en írancs-or, au Secrétaire 
général de l'Union. 
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2029 (2) Lorsque, par suite du fait que son systême de télécommunications 
intérieures n'est r.as exploité par le gouvernement, un pays se trouve dans 
l'obligation d'imposer uTI minimum de perception, il doit en infcrmêr le 
Secrétaire général de l'Union, qui mentionne,dans la nomenclature ap_propriée 
le montant de ce. minimum de perception à la suite de l'indication de la 
taxe par mot. A défaut d'une parcille mention, Ja taxe à appliqu.er est celle 
par' mot pur et simple, sans perception d'un minimum. 

2030 § 6. Les taxes Supplémentaires que percoivent les stations mobiles pour 
les radiotélégrammes multiples (voir le numéro 2091) et les radiotéJé
grarnmes à remettre par poste (voir le numéro 2092) sont les taxes maxima 
fixées par le Rêglement télégraphique. 

2031 § 7. Le pays oU se trouve établie une station terrestre qui sert d'inter
méd~aire pour 1'acheminement de radiotélégrammes entre· une station 
mobile et un autre pays est considéré, pour l'application des taxes télégra
phiques, comme pays de prove:hance ou de destination de ces radiotélégram
mes et non comme pays de transit. 

2032 § S. (I) ·Tant pour la transmission que pour les comptes internationaux, 
le compte des mots fait par le bureau d'origine est décisif po~r les radio
télégrarnmes destinés à des stations mobiles, et celui fait pár la station 
inobile d'origine est décisif pour les radiotélégrammes originaires des stations 
mobiles. 

2033 (2} Toutefois, quand le radiotélégramme est rédigé totalement ou par
tiellement 

-soit dans une des langues du pays de destination, s'il s'agit de radio
télégrammes originaires de stations mobiles, 

-soit dans une des langues du pays dont dépend la station mobile~ 
s'il s'agit de radiotélégrammes à destination de stations mobiles~ 

et que le radiotélégramme contient des réunions ou des altérations de mots 
contraíres à l'usage de cette langue, le bureau ou la station mobile de destina
tion, suivant le cas, a la faculté de recouvrer sur le destinataire le montant 
de la taxe non perçue. En cas de refus de paiement, le radiotélégramró.e 
peut être arrêté. 

2034 § 9. La taxe totale des radiotélégrammes est perçue sur l'expéditeur 
à l'exceptíon : 

2835 a) des frais d'expres à percevoir à l'arrivée (voir le numéro 542 du 
Rêglement télégraphique, Revision du Caíre, 1938), 

2036 b) des taxes applicables aux réunions ou altérations·d~ mots non admises 
constatées par le bureau ou la station mobile de destination [voir 
lc numéro 2033] ; ces taxes sont perçues sur le d"estinataire. 
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2037 § 10. Les stations mobiles doivent connaitre les. tarifs nécessaires pour 
la taxation des radiotélégrammes. Toutefois, elles sont autorisées, le cas 
échéant, à se renseigner auprês des stations terrestres; celles-ci indiquent 
en franc-or les montants des tarifs. 

2038 § 11. Le bureau taxateur fixe d'office les taXes terrestres ou de bord affé
rentes aux radiotélégrammes intéressant des stations non encore inscrites 
à la nomenclature, ainsi que les taxes de bord,afférentes aux radiotélégrammes 
destinés à des stations mobiles dont les noms ou les indicatifs d'appel sont 
remplacés par l'indication du parcours effectué ou par toute autre mention 
équivalente (voir le numéro 2009). Ces taxes sont égales aux taxes indiquées 
comme normales par l'administration en question ou, à défaut d'une telle 
indication, aux maxima vísés au numéro 2022. 

2039 § 12. (1) Toute taxe nouvelle, toute modi:fication d'ensemble ou de détail 
concernant les tarifs, ne sont exécutoires que 15 jours aprês leur notification 
par le Secrétaire général de l'Union (jour de dépôt non compris) et ne sont 
mises en application qu'à partir du ter ou du 16 qui suit le jour d'expíration 
de ce délai. 

2040 {2) Toutefois, pour les radiotélégrammes originaires des stations mobiles, 
les modifications aux tarifs ne sont exécutoires qu'un mois aprês les délais 
fixés au numéro 2039. 

2041 (3) Les dispositions des numéros 2039 et 2040 n'admettent aucune excep
tion. 

Section I I. Radiotélégrammes à tarif réduit 

A. Radiotélégrammes d'un intérêt général immédiat. 

2042 § 13. Dans le service mobile, aucune taxe afférente au parcours radio
élcctrique n'est parçue pour les radiotélégramines d'un intérêt général 
immédiat entrant dans les catégories suivantes : 

2043 

2044 

2045 

2046 

2047 

a) messages de détresse et réponses à ces messages ; 

b) a vis originaires des stations mobiles sur la présence de glaces, épaves 
et mines, ou annonçant des cyclones et tempêtes ; 

c) a vis annonçant soit des phénomênes brusques menaçant la navigation 
aérienne, soit la survenue soudaine d'obstacles dans les aérodromes; 

d) avis originaires des stations mobiles notifiant des changements 
soudains dans la position des bouées, le fonctionnement des phares, 
appareils de balisage, etc. ; 

e) avis de serviée relatifs au service mobile. 
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B. Radiotélégrammes météorologiques. 

2048 § 14. (I} Le terme , radiotélégramme météorologique , désigne un radio
télégramme contenant exclusivement des observations météorologiques 
ou des prévisions météorologiques, qui est envoyé ·par un service météoro
logique officiel ou par une station en relation offi.cielle· avec un tel service, 
et est adressé à un tel service ou à une telle station. 

2049 (2} Ces radiotélégrammes comportent, obligatoirement, en tête de l'adresse, 
l'indication de service taxée = OBS =. Cette 'indication de service taxée 
est la seule· admise. 

2050 (3} Sur demande, l'expéditeur doit déclarer que !e texte de son radio-
té1égrarnme correspond aux conditions .fixées ci-dessus. 

2051 § 15. (I} Les taxes terrestres et de bord applicables aux radiotélégrammes 
météorologiques sont réduites d'au moins 50 % dan~ toutes lec; relations. 

2052 (2) Pour lcs stations terrestres, Ia date à 1aquelle cette dispósition est 
mise en vigueur est fixée par accord entre les administrations et compagnies 
exploitantes, d'une part, et les services météorologiques officiels intéressés 
d'autre part.-

C. Radiotélégrammes CDE. 

2053 § 16. Les radiotélégrammes en langage convenu qui empruntent les vaies 
de télécommunication de pays appartenant au régime extra-européen sont 
dénommés radiotélégrammes CDE. 

2054 § 17. (I} La taxe radiotélégraphique des radiotélégrammes CDE est réduite 
dans les rhêmes proportions que la taxe télégraphique de ces mêmes radio
télégrammes. 

2055 (2} Dans le trafic entre stations de bord, direct ·ou par l'intermédiaire 
d'une seule station côtiêre d'un pays du régime extra-européen, les radio
télégrammes en langage convenu sont considérés comme des radiotélégrammes 
CDE et la taxe à appliquer est réduite dans la même proportion que celle 
des. télégrammes CDE du régime extra-européen. 

2056 (3) La téduction accordêe est toujours applicable aux taxes éventuelles 
de retransrnission radiotélégraphique. 

D. Radiotilégrammes de presse. 

2057 § 18. (I} Les taxes terrestres et de bord sont réduites de 50 % pour les 
radiotélégrammes de presse originaires d'une station de bord et destinés 
à la· terre ferrrie. Ces radiotélégramnles sont soumis aux conditions d'admis
sion prévues aux articlcs 77 et 78 du Rêglement télégraphique (Revi(iion 
du Caire, 1938). Pour ceux qui sont destinés à une localité du pays de la 
station terrestre, la taxe télégraphique à percevoir est la moitié de la taxe 
télégraphique applicable à un radiotélégramme ordina1re. 
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2058 (2) Les radiotélégrammes de presse à destination d'un pays autre que 
celuf de la station terrec;tre jouissent du tarif de presse en vigueur entre 
le pays de la station terrestre et le pays de destination. 

ARTICLE 5 

LETTRES RADIOMARITI:MES ET LETTRES RADIOAÉRIENNES 

2059 § I. Chaque administration peut organiser un service de lettres radio
maritimes entre les na vires en lner et ses stations côtieres et un service de 
lettres rad.ioaériennes entre les aéronefs en vol et ses stations terrestres. 
Ces correspondances· sont tra.nsmises par la voie radioélectrique entre les 
navires ou les aéronefs et les stations terrestres. Leur acheminement sur 
le parcours terrestre peut avoir lieu : 

2060 a) entiêrement ou en partie par voie postale (ordinaire ou aérienne) ; 

2061 b) exceptionnellement, par télégraphe et, dans ce cas, la remise est 
soumise aux délais ftxés pour les lettres-télégrammes du régime 
européen· ou· du régime extra-européen. 

2062 § 2. Les lettres radiorharitimes et les lettres radioaériennes ne comporlent 
aucune retransmission radioélectrique dans le service mobile. 

2063 § 3. Les lettres radiomaritimes et les lettres radioaériennes doivent être 
échangées seuleruent avec les localités du pay~ sur le territoire duque! est 
située la station terrestre, à moins d'arrangements conclus avec les admi
nistrations intéressées. Dans ce cas,.une taxe additionnelle pourra être perçue 
aprês accord entre ces administraÜori5. 

2064 § 4. Les lettres radiomaritirues portent l'indícaÍion de service taxée 
= SLT = et les lettres radioaériennes l'indication de service taxée = ALT =. 
Ces indications précêdent l'adresse. 

2065 § 5. (1) Les autres indications de servíce taxées qui peuvent être admises 
sont : 

=RPx= =PR= =GP= =GPR= =PAV= 

2066 (2) Lorsque le parcours terrestre est effectué exceptionnellement par 
télégraphe, les seules ind.ications de service taxées qui peuvent être admises 
sont_: 

= RPx = =GP= =TR = =LX= =Réexpédié de x = 

2061 § 6. L'adresse doit permettre la rernise sans recherches ni demandes de 
renseignements. Lei adresses conventionnelles ou abrégé~s peuvent être 
a4mises lorsque, exceptiónnellement, les lettres radiomaritimes et les lettres 
radioaériennes sont acheminées, sur le parcours terrestre, par la voie télé
graphique. 
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.'2068 § 7. En regle générale, le texte est soumis aux dispositions réglementàires 
applicables aux lettres-télégrammes, à savoir : 

2069 

2070 

2071 

2072 

a) Lorsqu'il y est invité par le bureau d'origine, l'expéditeur est tenu 
de signer une déclaration attestant que le texte est rédigé en langage 
clair dans une seule et même langue et qu'il ne comporte pas une 
signification différente de celle qui ressort de son libellé. La déclara
tion doit indiquer Ia Jangue utilisée. 

b) Exceptionnellement les noms propres, les raisons sociales, .Jes expres
sions désignant des marchandises ou un type de marchandise sont 
admis da11s une langue autre que celle dans laquelle la lettre radio
maritime ou radioaérienne est rédigée. 

c) Les signes de ponctuation usuels du code Morse sont admis. 

d) Si des nombres écrits en chiffres, des marques de commerce et des 
expressions abrégées sont employés dans le texte, le nombre de 
ces mots ou groupes calculés selon les rêgles de taxation ordinaire 
ne doit pas dépasser le tiers du nombre total de mots taxés du texte, 
y compris la signature. Pour cette évaluation une lettre radiomaritime 
ou une lettre radioaérienne est toujours considérée comme contenant 
au moins 20 mots, même si le nombre réel des mots est inférieur à 20. 

2073 § 8. (1) La taxe de bord des lettres radiomaritimes et des lettres radio
aériennes est :fixée à 2 fr. 50 jusqu'à 20 mots. Au-dessus de 20 mots et par 
mot en plus : O fr. 125. 

2074 (2) La taxe terrestre jusqu'à 20 mots et celle par mot en plus sont :fixées 
par les administrations intéressées, sous réserve d'un maximum de 4 francs 
pour la premiêre et de O fr. 20 pour la seconde. La taxe terrestre doit compren
dre la taxe postale (par lettre ordinaire) due pour l'acheminement dans le 
pays dont relêve la station terrestre. 

2075 (3) A ces taxes peuvent être éventuellement ajoutée.s : 

20'16 ~des taxes dues pour les services acccssoires autorisés et, le cas échéant, 
la taxe additionnelle visée au numéro 2053 ; 

2077 -la taxe télégraphique lorsque l'a.cheminement sur le parcours terrestre 
est exceptionnellement effcctué par télégraphe. 

2078 § 9. Les lettres radiomaritimes et les lettres radioaériennes prennent 
rang pour la transmission radioélectrique aprês les radiotélégrammes ordi
naircs en instance; celles qui n'ont pas ét~ acheminées pendant les 24 heures 
qui suivent le dépôt, le sont concurr~mment avec les radiotélégrammes 
ordinaires. 

2079 § 10. Les rêgles normales q.e comptabilité des radiocommunications sont 
applicables aux lettres radiomáritimes et aux lettres radioaériennes, compte 
tenu des dispositions des numéros 2073 et 2074. 
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2080 § 11. (1) Lorsqu'une lettre radiornarititne ou une lettre radioaérienne 
n'est pas parvenue par le fait du service postal, les taxes perçues pour des 
services noti encore effectués sont seules rcmboursées. 

2081 (2) Le remboursement des taxes est admis dans les cas prévus aux numéros 
842, 859, 862 du Rêglement télégraphique (Revision du Caire, 1938). 

ARTICLE 6 

RADIOTÉLÉGRAM?.tES SPÉCIAUX. INDICATIONS DE SERVICE TAXÉES 

2082 § I. Les radiotélégrammes spéciaux suivants sont admis, sous réserve 
que les administrations intéressées les acceptent : 

2083 1° Les radiotélégrammes de presse originaires des stations mobiles 
et destinés à la terre ferme. 

2084 2• Les radioté1égrammes météorologiques (= OBS =). 

2085 3° Les radiotélégrammes de félicitations (dans les conditions fixées 
par l'article 86 du Rêglement télégraphique, RevisiOn du Caíre, 
1938). 

2086 4° Les avis de service taxés, sauf ceux qui demandent une réponse 
par poste. Ils sont acheminés, autant que possible, par la même 
voie que celle parcourue par le radiotélégramme primitif. Dans 
le cas de déviations (par e:xemple dans le cas de dérangements 
ou lorsque la station mobile quitte le rayon d'action de la station 
terrestre qui a servi d'intermédiaire pour le radiotélégramme 
primitif) ils portent la mention « dévié » et l'indication de la voie 
empruntée parle radiotélégrB.mme primitif. Tous les a vis de service 
taxés sont admis :.mr le réseau général des voies de télécommunica
tion. 

2087 5° Les radiotélégrammes urgents, les radiotélégrammes différés, mais 
seulerrlent sur le réseau général des voies de télécommunication. 

2088 6° Les radiotélégrammes avec réponse payée. Le bon de réponse 
émis à bord d'une station mobile donne la faculté d'expédier, dans 
la limite de sa valeur, un radiotélégramme à une destination quel
conque, mais seulement à partir de la station mobile qui a émis. 
ce bon. 

2089 7° Les radiotélégrammes avec collationnement. 

2090 8° Les radiotélégrammes avec accusé de réception destinés à des 
stations mobiles, mais seulement en ce qui concerne la notifi.cation 
au bureau télégraphique d'origine de la dã.te et de l'heure auxquelles 
la station terrestre a transmis à la stat.ion mobile lc radiotélégramme. 
adressé à cette derniêre. 

2091 9° Les radiotélégrammes multiples. 
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2092 10° Les radiotélégrammes à remettre par exprês ou par poste (sens 
bord-terre). 

2093 ll 0 Les radiotélégrammes de luxe (dans Ies conditions :fixées par 
l'article 63 du Rêglement télégraphique, Revision du Caire, 1938). 

2094 12° Les radiotélégrammes à retransmettre par une station du service 
mobile sur demande de l'expéditeur (= RM =). 

2095 13o Les lettres radiomaritimes et les lettres radioaériennes. 
2096 14° Les radiotélégrammes à remettre en mains propres. 
2097 15° Les radiotélégrammes à remettre ouverts. 

2098 § 2. Sont en outre admises, dans les radiotélégrammes, les indications 
de service taxées suivantes : =GP=, = GPR =. =TR =, = TFx = 
(sens bord-terre), = Jx = (sens terre-bord, = Réexpédié de x = (seulement 
dans le cas oU la taxe de réexpédition peut êire effectivement recouvrée), 
= Jour =, = Nuit =. 

2099 § 3. Les radiotélégrammes ne sont pas admis comme lettres-télégrammes. 
Les radiotélégrammes à faire suivre sur l'ordre de l'expéditeur ne sont pas 
non plus admis. 

ARTICLE 7 

DÉLAI DE SÉJOUR DES RADIOTÉLÉGRAMMES DANS LES STATIONS TERRESTRES 

Section I. Radiotélégrammes à destinatio.n des navires en mer 

2100 § I. (!) L'expé!liteur d'un radiotélégramme à destination d'un navire 
en mer peut préciser Ie nombre de jouf!? pendant Iesquels la station cótiere 
doit tenir ce radiotélégramme à la disposition du navire. 

2101 (2) Dans.ce cas, l'expéditeur inscrit avant l'adresse l'indication de service 
taxée 1< x jours »ou·= Jx = spécifiant ce nombre de jours (dix au Inaximuin), 
non compris !e jour de dépôt du radiotélégramme. 

2102 § 2. (1) Lorsqu'un radiotélégramme pórtant_ l'indication de service taxée 
= Jx = n'a pu être transmis pendani le délai prévu, la Station côtiêre en 
informe le bureau d'origine qui prévient l'expéditeur: Celui-ci peut demander, 
par a vis de servíce taxé télégraphique ou postal, adressé à la station côtiêre, 
que son radiotélégramme soit annulé en ce qui concerne le parcours entre la 
station côti€:re et la station de na vire, ou retenu pendant une nouvelle période 
de sept jours au maximum, pour être transmis à la station de navire. En 
l'absence d'une telle demande, le radiotélégramme est versé au rebut trois 
jours aprês l'envoi de l'aVis de non transmission. Le bureau d'origine est 
immédiatement avisé si la statíon côtiêre transmet le radiotélégramme 
'!"''~ndant les trois jours susindiqués. 11 en est de même lorsque la sÚttion 
· .',tiêre transmet le radiotélégramme pendant le nouveau délai éventuellement 
u•·mandé par l'expéditeur. 
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2103 (2) Lorsque la station de na vire à laque\le est destiné un radiotélégramme 
ne comportant pas l'indication de service taxée = « Jx » = n'a pas signalé 
sa présence jusqu'au matin du quatriême jour qui suit celui de dépôt,la station 
côtiêre en informe le bureau d'origine qui prévie-rlt l'expéditeur. Cel~-ci 
peut demander, par avis de service taxé télégraphique ou postal, adressé 
à la station côtiêre, que son radiotélégramme soit annulé en ce qui concerne 
le parcours entre la station côtiêre et la station de na vire, ou ret~nu jusqu'à 
l'expiration du dixieme jour .à compter du jour de· dépôt (jour de dépôt non 
compris). En l'absence d'une telle demande, le radiotélégramme est versé 
au rebut à la fin du septieme jour à compter du jour de dépôt (jour de dépôt 
non compris). Le bureau d'origine est immédiaternent avisé si la station 
côtiére transmet le r~diotélégramme entre les 4e et 7e jours à compter du 
jour de dépôt (jour de dépôt non compris). II en est de même lorsque la 
station côtiêre transmet le radiotélégramme pendant le délai éventnellement 
demandé par l'expéditeur. 

2104 § 3. L~ matin du jour suivant celui oU les radiotélégrammes sont Versés 
au rebut, la station côtiêre aVise le bureau d'origine afinque les taXes terrestres 
et de bord soient remboursées aux expéditeurs. 

2105 § 4. II n'est pas tenu compte de l'expiration de l'un quelconque des délais 
visés aux numéros 2102 et 2103 lorsque la station côtiêre a la certitude que 
la station mobile entrera prochainement dans son rayon d'action. 

2106 § 5. (I) D'autre part, l'expiration des délais n'est pas attendue quand la 
station cõtiêre a la certitude q~e la station de na vire effectuant un parcours 
commencé est déjà sortie définitivement de son rayon d'action ou n'y entrera 
pas. Si elle présume qu'aucune autre s~ation Côtiêrc de l'administration 
ou de l'exploitation privée dont clle dépend n'est en liaison avec Ia station 
de na vire oti n'entrera en liaison avec · celle-ci, la station côtiêre annule le 
radiotélégramme en ce qui concerne son parcours entre elle et la station de 
navire, et informe du fait le bureau d'origine, qui prévicnt l'cxpéditeur. 
Dans le cas contraire, elle dirige le radiotélégramme sur la station côtiêre 
présumée en liaison ,avec la station de na vire, à condition toutefois qu'aucune 
taxe additionnelle n'en résulte. 

2107 (2) La station côÜêre qui réexpédie un radiotélégramme par fil cn rnodifie 
l'adresse. A cet eff~t. elle porte à la suite du nom de la station de navire 
celui de la nouvelle station côtiêre chargée de la transmission et elle insêre 
à la fio du préambule la mention de service « réexpédié de x Radio , obliga
toirement transmise sur tout le parcours du radiotélégramme. 

2108 (3) Si, dans la limite des délais de séjour réglementaires, la station côtiêre 
qui a réexpédié un radiotélégramme sur une autre station côtiêre est ulté
rieurement · en mesure de le transmettre directement à la station mobile 
destinataire, elle procêde à cette transmission en faisant précéder le préambule 
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de l'indication de sen·ice « Ampliation ». Elle transmet ensuite· à la station 
côtiêre sur laquelle le radiotélégramme avait été réexpédié un avis de service 
l'informant de la transmission de ce radiotélégramme. 

2109 § 6. Lorsqu'un radiotélégramme ne peut pas être transmis à 11ne station 
de na vire par suite de l'arrivée de celle-ci dans un port voisin de Ia station 
côtiêre, cette derniêre station peut, éventuellement, faire parvenir le radio
télégramme à la station de navire par d'autres moyens de communication, 
en informant de cette remise Je bureau d'origine par avis de service. Dans 
ce cas, l'administration dont dépend la station côtiêre retient la taxe terrestre 
et l'administration dont dépend le bureau d'origine rembourse la taxe de 
bord à l'expéditeur. 

Section I I. Radiotélégrammes à destination des aéronefs en vol 

2110 § 7. (1) Les radiotélégrammes a destination des aéronefs en vol doivent 
être transmis par les stations terrestres dans le moindre délai possible. 
Quand la station terrestre a la certitude que la station d'aéronef ne peut 
pas être atteinte, elle en informe immédia.tement le bureau d'origine par 
avis de service, afin que les taxes terrestre et de bord, et éventuellement 
celles des services spéciaux non rendus, soíent remboursées à l'expéditeur. 

2111 (2) Toutefois, lorsqu'un radictélégramme ne peut pas être transmis -à 
une station à'aéronef par suite de l'arrivée de celle-ci dans un aéroport 
(autre que celui oU est éventueHement sltuée la station terrestre), et si Ie 
séjour de l'aéronef se prolonge, la station terrestre peut, le cas échéant, 
faire parvenir le radiotélégramme à la station d'aéronef par d'autres moyens 
de cornmunication; ·ene informe de cette transmission le bureau d'origine 
par avis de service. Dans ce cas l'administration dont dépend la station 
terrestre retient la taxe tetrestre et l'adrninistration dont dépend le bureau 
d'origine rembourse la taxe de bord à ]'expéditeur. 

2112 (3) Le radiotélégramme peut être remis à la station d'aéronef sur l'aéroport 
oU est éventuellement située la station terrestre qui devait effectuer la 
transmission. 

2113 (4) Dans ce cas, la statlon terrestre informe de cette remise le bureau 
d'origine par avis de service et ce dernier rembourse à l'expéditeur les taxes 
terrestre et de bord. 

ARTICLE 8 

RÉCEPTION DOUTEUSE. TRANSMISSION PAR « AMPLIATION » 

RADJOCOMMUNICATIONS À GRANDE DISTANCE 

2114 § 1. (1) Quand, dans le service mobile, la communication devient difficile, 
les deux stations en correspondance s'efforcent d'assurer l'acheminement 
du radiotélégramme en cours de transmission. La station réceptrice ne peut 
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demander que deux fcis la répétition d'un radiotc!égramme dont la réception 
est douteuse. Si cette triple transmission demeure sans résultat, le radio
télégramme est conservê en instance, en vue d'une occasion favorãble de le 
terminer. 

2115 (2) Si la station transmettrice juge qu'il ne lui sera pas possible de rétablir 
la communication avec la station réceptrice dans les 24 ~heures, elle agit 
comme suit : 

2116 a) Si la station transmettrice est une station mobile, 

elle tait connaitre, immédiatement, à l'expéditeur la cause de la 
non-transroission de son radiotélégramme. L'expéditeur peut alors 
demander : 

2117 -que le radiotélégramme soit transmis par· l'intermédiaire d'une 
autre station terrestre ou ·par l'intermédiaire d'autres stations 
mobiles; 

2118 -ou que le radiotélégramme soit retenu jusqu'à ce qu'il puisse 
être transmis sans augmentation de la taxe ; 

2119 -ou que le radiotélégramme soit annulé. 

2120 b} Si la station transmettrice est une station terrestre, 

elle applique au radiotélégramme les dispositions de l'article 7. 

2121 § 2. Lorsqu'une station mobile transmet ultérieurement le'radiotélégrarnme 
qu'elle a ainsi retcnu, à la station terrestre qui l'a reçu incomplêtement, 
cette nouvelle transmission doit comporter l'indication de service « amplia
tion » dans le préambule du radiotélégramme. Si ce radíotélégrarnme est 
transmis à une autre station terrestre qui dépend de la rnême administration 
ou de la même exploitation pri\'ée, cette nouvelle transmission doit comporter 
l'indication de service (( ampliation via ... n (insérer ici l'indicatif d'appel 
de la station terrestre à laquelle le radiotélégramme a été transmis en premicr 
lieu) et !adite administration ou exploitation privée ne peut réclamcr que 
les taxes afférentes à une seule transmission. (( L'autre station terrestre n 
qui achemine ainsi le radiotélégramme peut réclamer à la station mobile 
d'origine les frais supplémentaires résultant de la transmission du radio
télégramme sur les vaies de comrnunication du rêseau général entre elle-même 
et le bureau de destination. 

2122 § 3. Lorsque la station terrestre chargée, d'aprês le libellé de l'adresse 
du radiotélégramrne, d'en cffectuer la transmission ne peut pas atteindre 
la station mobile de destinatíon, et si elle suppose que cette station mobile 
se trouve dans le rayon d'action d'une autre station terrestre de l'admi
nistration ou de l'exploitation privée dont elle-rnême dépend, elle peut 
diriger. le radiotélégramme sur cette autre station terrestre, à condition 
que cela n'entraíne aucune perception de taxe supplérnentaire. 
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2123 § 4. (!) Une station du service mobile qui a reçu un radiotélégramme 
sans avoir pu en accuser réception de façon normale doit saisir la premiere 
occasion favorable pour le faire. 

2124 (2) Lorsque l'accusé de réception d'un radiotélégramme transmis entre 
une station mobile et une station terrestre ne peut pas être donné directement, 
il est acheminé par l'intermédiaire d'une autre station mobile ou terrestre, 
si celle-ci est à même de communiquer avec la station qui a transmis le 
radiotélégramm'e en litige. En tout cas, aucune taxe supplémentaire ne doit 
en résulter. 

2125 § 5. (1) Les administrations se réservent la faculté d'organiser entre stations 
terrestres et stations mobiles un service de radiocommunications à grande 
distance, avec accusé de réception différé ou sans accusé de réception. 

2128 (2) Quand il y a doute sur l'exactitude d'une partie quelconque 
d'un radiotélégramme transmis selon l'un ou l'autre de ces systêmes, .la 
mention « réception douteuse » est inscrite sur le feuillet de réception remis 
au destinataire, et les mots ou groupes de mots douteux sont soulignés. 
Si des mots manquént, des blancs sont laissés aux endroits oU ces mots 
devraient se trouver. 

2127 (3) Lorsque, dans le service des radiocommunications à grande distance 
avec accusé de réception différé, la station terrestre transmettrice n'a pas 
reçu, dans un délai de 5 jours, l'accusé de réception d'un radiotélégramme 
qu'elle a transmis, elle en informe le bureau d'origine. Le rernboursement 
des taxes terrestres et de bord doit être différé jusqu'à ce que le bureau 
de dépôt- se soit assuré auprês de la station terrestre en cause qu'aucun 
accusé de réception n'est ultérieurement parvenu dans un délai d'un mois. 

2128 (4) Chaque administration désigne la ou les stations terrestres à grande 
distance que ses stations mobiles écoutent. 

ARTICLE 9 

RETRANSMISSION PAR LES STATIONS DU SERVICE MOBILE 

Section I. Retrans·mission à la demande de l'expéditeur 

2129 § 1. Les stations du service mobile doivent, si l'expéditeur le demande, 
servir d'intermédiaires pour l'échange des radiotélégrammes originaires 
ou à destination d'autres statibns du service mobile ; toutefois, le nombre 
des statións du service mobile intermédiaires est limité à deux. 

2131 § 2. Les radiotélégrammes acheminés comme il est indiCJ.ué au numéro 2129 
doivent porter avant l'a!Iresse l'indication de service taxée = RM = 
(retransmission). 
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2131 § 3. La taxe afférente au transit, aussi bien quand deux stations inter
médiairés interviennent que quand une seule station assure le transit,. est 
uniformément fixée à quarante centimes (O fr. 40) par mot pur et simple, 
sans perception d'un minimum. Lorsque deux stations du service mobile 
sont intervenues, cette taxe est partagée entre elles, par moitié. 

Section I I. Retransmission d' of!U;e 

2132 § 4. (1) La station terrestre qui ne peut pas atteindre la station mobile 
de destination d'un radiotélégramme pour lequel aucune taxe de retrans
mission n'a été déposée par l'expéditeur peut, pour faire parvenir le radio
télégramme à destination:. avoir recours à l'intervention d'une autre station 
mobile, pourvu que celle-ci y consente. Le radiotélégramme est alors transmis 
à cette autre station mobile et l'intervention de cette derniêre a lieu gratuite
ment. 

2133 (2) La même disposition est également applicable en cas de nécessité 
dans le sens station mobile. vers station terrestre. 

2134 {3) La station intervenant dans la retransmission gratuite conformément 
aux dispositions des numéros 2132 et 2133 doit inserire dans le préambule 
des radiotélégrammes la mention de service QSP ... (noir de la station n\obile). 

2135 (4) Pour qu'un radiotélégramme ainsi acl)eminé puisse être considéré 
comme arrivé à destination, il faut que la station qui a eu recours à la voie 
indirecte ait reçu soit directement, soit par une voie indirecte, l'accusé de 
réception réglementaire de la station mobile à laquelle !e radiotélégramme 
était destiné ou de la station terrestre sur laquelle il devait être acheminé, 
selon le cas. 

ARTICLE 10 

A VIS PE NON REMISE 

2138 § 1. Lorsque, pour une cause quelconque, un radiotélégramme ongmaire 
d'une station mobile et destiné à la terre ferme ne peut pas être remis au 
destinataire, il est émis un a vis de non remise adressé à la station terrestre 
qui a reçu ce radiotélégramme. Apres vérification de l'adresse, cette station 
terrestre réexpédie l'avis à la station mobile, si cela est possible, au besoin 
par l'intermédiaire d'une station terrestre du même pays ou d'un pays 
voisin, autant que la situation existante ou les accords particuliers le per· 
mettent. 

2137 § 2. Quand un radiotélégramme parvenu à une station mobile ne peut 
pas être remis, cette station en informe le bureau ou la station mobile d'origíne~ 
par un avis de service. Dans le cas d'un radiotélégramme émanant de Ia 
terre ferme, cet a vis de service est transmis, autant que possible, à la station 
terrestre par laquelle le radiotélégramme a transité ou, le cas échéant, à une 
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autre station terrestre du même pays ou d'un pays voisin, autant que la 
situation existante ou les accords particuliers le permettent. 

ARTICLE II 

RADIOTÉLÉGRAMMES ORIGINAIRES Otl À DESTINATION DES AÉRONEFS 

2138 Sauf arrangements particuliers, les dispositions du Rêglement' addi-
tionnel des radiocommunications sont applicables, d'une façon générale, 
aux radiotélégrammes de correspondance publique originaires ou à destina
tion des aéronefs. 

ARTICLE 12 

RADIOCOMMUNICATIONS À MULTIPLES DESTINATIONS 

2139 Le service des radiocommunications à multiples destinations est effectué 
conforinément aux dispositions du Rêglement télégraphique. 

ARTICLE IJ 

MISE EN VIGUETTR DU R:EGLEMENT ADDITIONNEL DES RADIOCOMMUNICATIONS 

2140 Le présent Reglement additionnel des radiocommunications entrera 
en vigueur le 1 er j 8.nvier 1949. 

2141 EN -FOI DE QuOI, les délégués des pays suivants, représentés à la Confé-
rencc internationale des radiocommunications d'Atlantic City (1947}, ont 
signé, au nom de leurs pays respectifs membres de l'Union, lc présent Regle
ment, dont l'exemplaire unique restera dans les archives du Gouvernement 
des lhats-Unis d'Amérique, et dont une copie certifiée conforme sera remise 
à chacun des pays membres ·de l'Union. 

FAIT à Atlan\ic City, Je 2 octobre 19-!7. 

Suivent les sigJ!alur~s. 

Les pays qui ont signé le Rêglement additionncl des ra.diocommunicatious sont les mêmes 
que ceux qui ont signé le Rêglement des radiocommunications (voir N<üioiJ-S Unies., Recucil des 
T,-aités, volume 194, !--'ages 310 à 324), à l'exception du Canada, de l'Equateur des États
Unis d'Amérique, q~ Mexiq~e. de Paf!ama, du Pérou, de l'Uruguay et du Venezuela (voir les 
réserves I, IV, V, X, XII, XIII, XV et XVI du Protocok final à la Convention intcrnationale 
des télécominunications. Nations Unies, J{ecueil de.s '_fraiNs, volumt"! 193, pages 296 à 306). 
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PROTOCOLE ADDITIONNEL' AUX ACTES 2 DE LA CON
FÉRENCE INTERNATIONALE DES RADIOCOMMUNI
CATIONS D'ATLANTIC CITY, 1947, SIGNÉ PAR LES 
DÉLÉGUÉS DE LA RÉGION EUROPÉENNE. ATLANTIC 
CITY, 2 OCTOBRE 1947 

TABLE DES MATIERES 

Nécessité d'une nonvelle Conférence régionale eutopéenne de radiodiffusion 
Priêre au Gouvernement du Da_nemark de la convoquer 
Tâches de la Commission des huit pays . . 

Formule finale et signatures ........... . 

Document annexé au Protocole additionnel : 
Directives pour la Conférence régionale européenne de radiodifhtsion . 

Réserve de la délégation de l'U.R.S.S. au sujet du Protocole addihonnel 

"' '" "' 391 

'" 402 

(1) Les délégués soussignés, plénipotentiaires de leurs Gouvernements respectifs, 

-considérant que Ia Conventíon européenne de radiodiffusion de Montreux 
(15 avril 1939) n'a pas été ratifiée et que le Plan de répartition des fréquences 
y annexé n'a pas été mis en application ; 

-considérant que la radiodiffusion européenne sur onde::. longues et moyennes 
reste en fait régie par la Convention de Lucerne ( 1933) a et le Plan y annexé 3 ; 

-reconnaissent la nécessité d'établir un nouvel accord régional de radiodiffu
sion et un nouveau Plan de répartition des fréquences entre les stations 
de radiodiffusion de la zone européenne basés sur les dispositions arrêtées 
à la Conférence internationale des radiocommunications d' Atlantic City 
(1947)*; cstiment qu'il y a lieu de provoquer la réunion d'une nouvelle 
Conférence régionale européenne de radiodiffusion chargée d'élaborer ce 
nouvel accord régional et ce plan et prif:nt le Gouvernement du Danemark 
de la convoquer. 

(2) Ils chargent une commission composée des délégués des administrations 
des huit pays ci-aprês : 

Belgique, France, Pays-Bas, Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de 
l'Irlande du Nord, Suêde, Suisse, U.R.S.S., Yougoslavie et dont la présidence 
sera assurée par la Belgique, 

1 Entré en vigueur le 2 octobre 1947 par signature. 
z Nations Unics, Recueil dcs Traités, ...-o!. 193 et 194. 
1 Société des Nations, Recueil des Trai!is, vol. CLIV, p. 133 et vol. CLXXVII, p. 464. 
• Définition de la zone européem1e de Yadiodiffusion: La zone européenne "est défmie à l'ou<~st 

par les lim:tes oucst de la région », à l'est par le méridien 40°E de Greenwich et au sud par \c 
parallêle 30°N, de façon à cnglober la partie occidentale de l'U.R.S S. et les territoires bordant 
la Méditerranéc, à l'excep~ion des parties de l'Arabie et de l'Arabie saoudite qui se trouvcut 
comprises dans cc secteur. 
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de préparer, en prenant comme base les directives comprises dans l'annexe 
ci-jointe, un avant-projet d'attribution de fréquences aux stations de radio
diffusion et de le présenter au Gouvernement de la Belgique au plus tard 
le 15 mars 1948. 

Ces délégués seront considérés comme représentant l'ensemble des pays 
de la région européenne. 

Toute administration de cette région qui en exprimera le désir pourra, 
en temps opportun et lors de l'examen des points qui l'intéJ;essent, envoyer 
une délégation à la commission pour y expoSer ses vues. 

Le Gouvernement belge communiquera l'avant-proje~ au gouvernement 
gérant de ia Conférence ainsi-qu'à tous les gouvernements dé la zone européenne 
de rad.iodiffusion~ par l'intermédiaire du Bureau de l'Union internationale 
des télécomm.unications. 

(3) La cothmission pourra décider, par accord entre ses membrfs, de faire appel 
à des experts comp,étents. 

La commission commencera ses travaux le 15 janvier 1948. Son siêge sera 
établi à Bruxelles. 

En ce qui concerne la composition, la préparation et les attributions de la 
nouvelle conférence1

, les délégp.és soussignés recommandent les directives 
contenues dans le document ci-annexé. 

EN FOI DE QUOI, 'les délégués des administrations respectives ont sigp.é le 
présent Protocole en un exemplaire qui restera déposé aux archives du Gouver
nement des États-Unis d' Am~rique" et dont une copie sera remise à chaque 
parti e. 

FAIT à Atlantic City, le 2 octobre 1947. 
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Pou:r la R~publique Populfüre d'A.lbAnie; 

Pour J 'Autricbe : 

Pou:r lA Belgique : 

Pour la R4pubhque Socialiste Sovihique dP. B~~lorussa: . 

l?our 16 Bulga.ne . 

Pour- l'Etat de la Cité du Vatican : 
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Pour le Danema.rk : 

Pour l'Egypte : 

p6,._... 

Úv~··· 

thsw d? -ó'i!Vl 4.._-

0_)1~ ( 

Pour la Finla.nde : 

Pour la France : 

Pour la Grece : 

~~~-~:!/, 
-·-

,5~,.,-;; ~J-?~ 
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Pour IA Hongrie : 

Pour l'Irlande: 

Pour l'lalande : 

Pour l'Itftlie: 

Pour le LibAn: 
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Pour le Luxembourg : 

Pour Monaco : 

Pour la Norvege : 

s:;_, ,~ -"1-".A'</'Al • / .<77-vvl.t--o-~ 

(}--(~~ 

~~ 
--r../5~ 

Pour les Pays•Bas, Curaçao et Surina.m: 

~JWt-. 

Aid~ 
CJ~ 

Pour la République de Pologne : 
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Pour le Portugal : 

Pour les Protectorats français du Maroc et de la Tunisie: 

Pour la Rêpublique populane fédér.,.tive 
de Yougos.lavie : 

(hf ~-t 
j ~.I @/'mr · 

Pour la. Ré publique Soda liste Soviétique de 1 'Ukraine : 

Pour la Roumanie ; 

395 
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Pour le Royawne-Uni de la Grande-Bretagne 
et de l'Irlande du Nord: 

Pour la Suede : 

~/e-~ 
~~ 
~~ 

~~~r 

Pour la Confédération S!oluse • 

Pour la Syrie : 
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Pour la Turquie ; 

Pour l'Umon de:s RépubHques Socto1Hstes Sov1étiqu~s: 
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DOCUMENT ANNEXÉ AU PROTOCOLE ADDITIONNEL 

DIRECTIVES POUR LA CONFÉRENCE RÉGIONALE EUROPEENNE DE 
RADIODIFFUSION 

§ I 

1. La conférence sera composée de représentants de tous les pays compris dans la zone 
européenne qui ont signé la Convention internationale des télécommunications d'Atlan~ 
tic City (1947) 1 ou qui y ont adhéré. La conférence aura le pouvoir d'inviter d'autres 
pays de la zone européenne. 

2. Tout pays extra-européen signataire de cette Convention ou y ayant adhéré aura 
la faculté de se faire représenter à cette conférence par des observateurs. Ceux-ci 
seront admis à assister à toutes les réunions de cette conférençe et à y prendre la 
parole sur toute question qu'ils estiment toucher aux intérêts des services radioélec
triques de leurs pays; ces observateurs n'auront pas droit de vote. 

3. Le service des télécommunications des Nations Uníes, en tant qu'exploitant d'un 
setvice de télécommunícations, aura le droit de participer à la Conférence européenne 
sur la base de l'article 41 de la Convention intemationale des télécommunicatíons 
d'Atlantic City (1947). 

4. Les organismes intemationaux qui en auront fait la demande pourront être a.utorisés 
à participer avec voix OOnsultative à la conférence de la maniêre et dans la mesure 
fixées par I e rêglement intérieur (voir le § 12). 

§ 2 

1. La conférence a pour objet l'établlssement d'un nouvel accord régiona.l pour la radio
di:ffusion européenne et d'un Plan d'attribution des fréquences aux stations européennes, 

2. En principe, elle se réunira le 1er juillet 194S à Copenhague. 

§ 3 

1. La conférence, se conformant aux di:flérentes dispositions du chapitre III du Rêglement 
des radiocommunicationS * d' Atlantic City ( 1947), attribuera les fréquences, soit dans 
les bandes a.utorisées pour les services de radiodi:ffusion, soit dans les bandes partagées 
avec d'autres services, soit enfin en dérogation en dehorS de ces bandes, au-d.essous 
de J 605 kcfs suivant les díspositions des §§ 7 et 8 ci-aprês. 

2. Elle traitera toute question connexe., 

§ 4 

t. Cette conférence pren<iq ses décisions en tenant compte des besoi:ris de tous les pa ys 
de ta zone européeJlne•. 

1 Nations Unies, Recueil des Tf'aitês, vQl. 193, p. 188 et p. 243 à 257. 
I Nations Unies, Recuei/ des T~aitts, vol. 194, 
• Les besoins des NatióJlS Unies seront eonsidérés commt> un cas particulier. 
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2. En vue de lui permettre d'assurer un service national d'une qualité raisonnablement 
satisfaisante, ~a conférence s'efforcera d'attribuer à chaque pays de la zone européenne 
le nombre adéquat d'ondes appropriées à. ce but et notamment une ou p1usieurs andes 
exclusives si les cond~tions techniques et générales l'exigent. 

II y aura lieu de ténir compte d'une part aussi équitablement que possible des 
conditions particuliCres à chaque pays et, d'autre part, de la situation éconornique 
existante qui comporte d'introduire le minimum de changements dans les exploitations 
en service. 

3. Lorsqu'il ne lui sera pas possible d'attribuer, soit dans les bandes autorisées pour les 
services de radiodi:ffusion, soit en dérogation, en dehors de ces bandcs, à certains pays 
dont les dimensions et la structure orographique justifieraient une telle allocation, 
une fréquence inférieure à 525 kcfs, ces pays devront, autant que possible, recevoir 
une fréquence parmi les plus basses de la bande 525-1 605 kcfs. 

§ 5 

L Chaque pays commttniquera ses besoins en matiêre de radiodiffusion !c plus tôt pos:.ible 
et au plus tard le 1 er janvier 1948, au Gouvernement belge qui les transmettra sans 
délai à la Commission des huit pays (voir chiffre 2 du protocole additionnel). 

2. Cette commission se réunira à Bruxelles au plus tard !e 15 janvier 1948, procédera à 
l'examen de ces besoins et se procurera tous autres renseignements utiles 'à toutes 
sources disponibles, en faisant évcntuellemcnt appel à des experts. 

3. Elle fera connaitre, en tcmps opportun, aux différents pays qu'ils peuvent !ui envoyer 
des délégués pour exposer leur point de vue. 

4, La commission établira alors un premier avant-projet de plan. 

5, Ellc fera parvenir cet avant-projet aux pays de la zone curopécnne par l'entremise 
du Gouvernement belge. Chaque gouvernemcnt aura la faculté, au plus tard deux 
mais aprês l'cnvoi du Plan, de présenter ses observations au Gouvernement belge 
en vue de leur communication aux autres gouvernements de la zone européenne 
ainsi qu'à la commission des huit pays. 

6. En príncipe, six semaines avant la date fixée pour la Conférence européenne, la commis
sion se réunira à nouveau à Bruxelles pour procéder à l'examen des observations reçues. 

S'il s'agit de remarques de détail, la commission pourra se borner à les analyser 
dans un rapport. 

Si, au contraire, les observations sont importantes, la commission pourra être amenée 
à remanier son travai} et à présenter un deuxiême avant-projet. 

7. Lc document définitif sera transmis au gouvernement gérant de la. Conférence ainsi 
qu'aux gouvernements des pays de la zone européenne par l'intermédiairc du Bureau 
de l'Union internationale dcs télécommunications. 

§ 6 

1. Dans ses déci.sions relatives à l'attribution des fréquences aux diverses stations de 
radiodiffusion, la conférence appliquera lcs dispositions du Reglement des radio-
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comtnunications d'Atlantic City, destinées· à réglementer et à assurer les services 
de la radiodiffusion. Elle fixera Ia limite supérieure de la puissance non modulée, 
mesurée dans l'antenne de chaque station pour la fréquence en question. 

2. L'arrangement condu à cette conférence comprendra, pa.rmi les regles générales à 
observer à l'avenir, des dispositions analogues à celles visées ci-dessus, ainsi que les 
clauses contenues dans 1e chapitre III du Rêglement des radlocommunications d' Atlan
tic City (1647) aux numéros 89, 90, 96, 242, 243, Z45 à 249, et 374. 

§ 7 

Si la Confb'ence régionale européenne est amenée à envisager l'utilisation, par une 
station de radíodíffusíon, q•une fréque:nce appartenant à une des bandes réservées à 
d'autres services régionaux européens, l'arrangement condu stipulera qu'au cas oU 
cette utilisation provoquerait des interférences qui n'avaient pas êté prévues lors de 
l'admission de ladite station.de radiodi:flosion, les administrations intéressées s'e:florceront 
d'obtenir des acco:rds susceptibles d'élirniner ces interférences et que, dans ces cas, les 
services autorisés seront privilégiés par rap~;rt au service de radiodi:flusion. 

§ 8 

Si la Conférence régiona1e européenne est amenée à envisager l'utilisation, par une 
station de-radiodiffusion, d'une fréquence appartenant à une des bandes réservées inter
nationalement, dans le tableko général d'attribution des fréque~ces. aux services mobiles, 
elle devr.i, avant de prendre une décision, procéder à une étude technique approfondie 
des conditions dans lesquell~ ce service pourrait être effectué sans gêne pour les services 
mobiles internationa1ement autorisés, et s'cfforcer d'obtenir les accords nécessaíres à 
une telle utilisation. En taut état de cause, il est bien entendu que si une statian de radio
diffusion ainsi admise à util_iser une telle fréquencc en déragation venait à brauiller un 
autre se:rvice déjà autorisé, elle ne pourrait pas être maintenue sur cette f:réquence, à 
moins qu'elle ne parvienne à élirniner ce brouillage. 

§ 9 

1. En principe, la puissance des stations de :radiodiffusion ne doit pas dépasser la valeur 
permettant d'assurer économiquement un service national efficace d'une qualité 
riUsonnablement satisfaisante. 

2. En vert;u de ce principe, ~a conférence fixera pour chaque station ou chaque type de 
station la puissance maxiroum autorisée en tenant compte : 

a) des conditians d'empiOi des andes : ondes exclusives, andes partagées, andes syn
chronisées ; 

b) de la position des fréquences son dans les bandes autorisées, soit dans les bandes 
des autres serviçes, dàns lesquels seront admises des dérogations ; 

c) des conditions particulihres au point de vue li!"éoJUaphique, orogra.phique, démo
graphique, etc. 

3. En pri.I:tcipe, l'eroplacem~t des statians de radiodiffusion, et plus particuliêrement 
de celles qui travaillent prês des limites des bandes de iréquences réservées à la ridio-· 
diftusion, doit être choisi en tenant compte de la puissance et de la frt>qnence, de maniêre 
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à éviter, autant que possible, la gêne causée aux services de radiodiffusion des autres 
pays, ou aux autres scrvices travaillant sur des fréquences voisines. 

4. Pour utiliser avec le maximum d'effi.cacité les possibilités que lui offrent les dispositions 
du Rêglement des radiocommunications d'Atlantic City (1947), la conférence devra 
tenir compte aussi largement que possible de l'état le plus récent de la technique, 
notamment en ce qui concerne : 

-les antennes destinées à combattre l'évanouissement, 

-les antennes directives, 

-la synchronisation de groupes d'émctteurs nationaux, 

-le partage d'ondes et l'utilisation de la zone de service secondaire de nuit, 

-l'installation de stations à modulation de fréquence. 

5. Pour l'étude des conditions d'exploitation des stations de radiodiffusion en dérogation 
dans les bandes attribuées à d'autres services, il sera notamment tenu compte des 
éléments suivants : 

a} l'intensité de champ nécessaire pour assurer une communication normale entre 
les stations des services en question ; 

b) le rapport nécessaire entre cette intensité et le niveau des perturbations; 

c) les courbes de sélectivité des récepteurs employés normalement dans ces services. 

§ 10 

La conférence européenne fixera la date de l'entrée en vigueur du nouvel accord 
régional et du Plan y annexé. 

§ 11 

Les travaux Lie la commission des huit pays devant être considérés comme le premier 
stade de cette conférence, et les délégués des différentes administrations à cette commission 
devant eux·mêmes être considérés non comme les mandataires de leur propr_e pays mais 
comme chargés d'un travai! d'intérêt général européen, les frais de,cette commission 
seront en príncipe comme ceux de la conférence elle-même, supportés par l'ensemble 
des pays europécns. Toutefois, pour réduire au minimum les frais exposés, i1 est convenu 
cc qui suít : 

a) les traitements desdits délégués restent à la charge de leur adminístration; 

b) il en est de même pour leurs frais de voyage ; 

c) le seul remboursement effectué aux délégués sera celui d'une indemnité forfaitaire 
unique et identique en francs belges correspondant à l'indemnité de déplacement 
journaliêre et décomptée pour les seuls jours de présence effective des délégués, en 
Belgique, à raispn d'un délégué par pays. 
Le président de la commission aura à fixer cette indemnité, à en effectuer Ie dé
compte, et à -s'entendre avec le Gouvernement belge pour son versement qui lui 
sera remboursé par l'intermédiaire du Bureau de l'Union internationale des télécom
munications agissant au nom de tous les pays participant à la Conférence régionale 
rle radiodiffusion europécnne ; 
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d) les fonds nécessaires atl fonctionnement du secrétariat, d'ailleurs aussi réduits que 
possible, seront avancés par le Gouvernement belge d~ms les mêmes conditions de 
remboursemen~ que pour les indemnités des délégués; 

e) si la commission des húit pays décide, par accord entre leS membres, de faire appel 
aux servi~es d'experts compétents, elle pourra faire à laConférence régionale européenne 
de radiodiffusion une recommandation concernant le payement d'indemnités raison· 
nables à ces experts ; 

f) la répartitioJ) fi,np.le des dépenses de· la commission des huit pays et de la conférence 
clle-inême sera faite conformément aux dispositions de l'a:.rticle 14 de la Convention 
des télécomrrtunications d'Atlantic City (1947); 

g) il poúrra être décidé que les organismes intemationaux prenant éventuellement 
part à la conférence seront invités à participer à l'ensemblc des frais de cette conférence. 

§ 12 

La conférence adoptera son propre rêglement intérieur. 

RÉSERVE DE LA DÉLÉGATION DE L'UNION DES RÉPUBLIQUES SO
VIÉTIQUES SOCIALISTES AU SUJET DU PROTOCOLE ADDITION
NEL AUX ACTES DE LA CONFÉRENCE INTERNATIONALE DES 
RADIOCOMMUNICATIONS D'ATLANTIC CITY, 1947. 

La déléga.tion soviétique est d'accord avec toutes les décisions stipulées au 
présent protocole à l'exception du § 1, relatif aux directives pour la Conférence 
européenne. 

La rédaction et le sens de ce paragraphe excluent pratiquement, de la parti
cipation à cette Conférence, plusíeurs républiques soviétiques européennes souve
raines, disposant de leurs propres organisations de radiodiffusion, completement 
indépendantes. 

Un tel manque de considération à l'égard des Républiques soviétiques rend 
douteuse ia participation d'autrcs Républiques soviétiques ainsi que celle d~ 
l'Union soviétique eile-rriême à la Conférence européenne. 
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RECOMMANDATION N° 1 AU CoMITf CONSULTATIF INTERNATIONAL DES RADIO~ 

COMMUNTC::ATIONS RELA TIVE À LA COORDINATION INTERNATIONALE DES ÉTUDES 

SUR LA PROPAGATION RADIOtLECTRIQUE 

A. La Conférence internationale des -radio~ommunications d' Atlantic City (1947) 
invite le C.C.I.R. à entreprendre et à poursuivre ensuite de façon permanente 
l'étude des mesures de coordination des observations relatives à la propagation 
radioélectrique effectuées par les différents pays, de maniêre à aboutir sur le plan 
mondial à des résultats cohérents, immédiat_ement utilisables par les services 
de télécommunications, et, plus généralement, à faire progresser aussi rapidement 
que possible les connaissances scientifiques et techniques correspondantes. 

B. Dans cet ordre d'idées; la Conférence invite le.C.C.I.R. à étudier en particulier 
les questions suivantes : 

1° Normalisation des notations et de· Ia présentation des résultats de sondages 
ionosphériques et, s'il y a lieu, de certaínes méthodes de mesure, en vue de per
mettre le rapprochement immédiat des mesures de diverses origines. 

2° Examen critique de l'emplacement des stations de sondages ionosphériques 
ou autres stations d'observation existantes, détermination des caractéristiques 
des observations à prévofr en de nouveaux emplacements. 

3° Coordination des déterminations relatives à l'absorption, effectuées grâce 
à des mesures à incidences verticale ou oblique, des enregistrements des valeurs 
du champ provenant de stations existantes de radiocommunications, ou par toute 
autre méthode. 

4° Coordination des études relatives aux bruits radioélectriques naturels. 

5° Détermination des meilleures méthodes pratiques pour l'échange rapide 
sur le plan intemational des renseignements de toutes sortes relatifs à la 
propagation. 

6o Détermination des meilleures méthodes pratiques pour Ia publication 
des études d'ordre scientifique et technique présentées par les administrations 
participantes, et publication périodique des résultats, tels que les prédictions, 
qui sont d'utilité immédiate pour les services de radiocommunications. 

70 Examen de la valeur et de l'irnportance des différents aspects des travaux 
sur la propagation et dés publications correspondantes, et recommandations 
qui en découlent. 

8° Toutes les autres questions nouvelles d'intérêt général. 

C. La Conférence invite le C.C.I.R. à se tenir en relations avec les organismes 
intéressés aux études de propagation, tels que l'Union radioscientifique inter
nationale, de maniêre à maintenir la coopération la plus étroite possible avec ces 
organismes. 
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RECOMM.\!"D.-\TION No 2 AU C.C.I.R. RELATIVE AUX SERVICES D'ÉMISSION DE 

FRÉQUENCES ÉTALON ET DE SIGNAUX HORAIRES 

En vue de déterminer les mesures techniques propres à assurer la réalisation 
des vues exposées dans l'appendice B annexé aux Rêglements des radiocommu
nications 1 qu'elle a élaborés, la Conférence internationale des radiocommunications 
d'Atlantic City (1947) invite le C.C.l.R. à : 

1. Examiner, en collaboration avec la Commission internationale de l'heure 
et avec les autres organisations internationales compétentes intéressées d'une 
façon directe et substantielle par cette question, les méthodes convenables 
pour assur~r la coordination des diverses émissions de fréquences étalon et 

de signau·x horaires. 

2. a) Proposer aux conférences administratives de l'Union toutes les mesures 
nécessaires pour réaliser les vues exposées dans l'appendice B. 

b) Étudier l'exploitation et le fonctionnement des services coordonnés d'êmission 
de fréquences étalon et de signaux horaires. 

c} Proposer toutes les autres arnéliorations susceptibles d'accroitre l'utilité 
générale de ces services. 

RECOMMANDATION N° 3 AU C.C.l.R. RELATIVE AV CONTRÔLE INTERNATIONAL 

DES ÉMISSIONS 

La Conférence internationale des radiocommunications d'Atlantic City (1947) 
invite le C.C.I.R. à mettre d'urgence à l'étude les questions suivantes : 

a} élaboration de propositions techniques en vue de l'organisation d'un service de 
contrôle coordonné sur une base mondiale, répondant aux desiderata exprimés 
dans l'appendice C 2 , et aux dispositions de l'article 18 3 du Rêglement des radio
communications ; 

b) élaboration, en tenanl compte des besoins du Comité internationat·d'enregistre
ment des fréquences, des normes techniques et des modes opératoires de mesure 
destinés à êtrc appliqués par les stations participant à ce service de contrôle (ces 
propositions devront indiquer le domaine d'activité propre de chaque catégorie de 
stations, et les normes techniques s'appliquant à chaque type de mesure-effectué); 

c) établissement des modeles suivant lesquels devraient être présentés les résultats 
des observations et mesures. 

RECOMMANDATION N° 4 AU C.C.l.R. RELATIVE À LA REVISON DES APPENDICES 3, 
4 ET 5 DU RE:GLt:MENT INTERNATIONAL DES RADIOCOMMUNICATIONS 

Le C.C.I.R. est invité à mettre à l'étude aussitôt que possible les questions 
suivantes, énumérées dans l'ordre d'urgence : 

t Yoir p .. 570 de ce Yolume. 
2 Voir p. 570 de ce ,·oiume. 
3 };:ati.ons llnies, Recue-il des TYi.Úiés, vol. 19", p. 158. 
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1. Pour les différentes classes d' érnission utilisées, détermination : 

-de la largeur de bande strictement nécessaire pour assurer un service de 
la qualité requise, 

-des méthodes pratiques de mesure de la largeur de bande effectivement 
occupée par chaque émission particuliêre. 

2. Détermination : 

-de la largeur de bande qui doit être admise par les divers appareils utilisés 
pour .Ia réception des différentes classes d'émission dans tous les services, 

-des caractéristiques des filtres et, en particulier, de leur efficacité en ce 
qui concer~e Ia suppression des brouillages en dehors de la bande nominal e admise, 

-des procédés pratiques permettant d'obtenir les caractéristiques nécessaires, 

-des méthodes de mesure correspondantes. 

3. Détermination : 

-du niveau des harmoniques à fréquence radioélectrique rayonnés par les 
stations des· différents services, 

-du niveau auquel i1 est pratiquement possible de réduire ces harmoniques, 

-des méthodes convenables pour réaliser ces réductions, 

--des méthodes de mesure correspondantes. 

4. Étude des conditions globales auxquelles il est désirable que satisfassent 
les équipements employé~ par les différents services, en vue de déterminer les 
conditions techniques auxquelles doivent satisfaire le matériel (y compris I'appa
reiJlage terminal des stations et les systêmes d'antenne) et J'apparcillage de mesure 
utilisé pour vérifier si le matériel répond aux avis du C.C.I.R. 

De plus le C.C.I.R. est invité à poursuivre de façon permanente l'étude des 
questions précédentes et à prendre toutes les mesures utiles pour que ses avis 
et leurs revisions éventuelles soient publiés dans le plus court délai possible. 

RECOMMANDATION N° S AU C.C.I.R. RELATJVE À L'ÉTUDE DE L'EFFICACITÉ DES 
SIGNAUX MAYDAY ET PAN 

La Conférence internationale des radiocommunications d'Atlantic City (1947), 

Considérant: 

a) Le numéro 873 1 du Rêglement des radiocommunications (Revision d' Atlantic 
City), rédigé ainsi : 

u En radiotéléphonie, le signal de détresse est constitué par le mot MA YDA Y 
prononcé comme l'expression française « m'aider » ; 

b) Le numéro 935 1 du Rêglement des radiocommunications (Revision d'Atlantic 
City), rédigé ainsi : 

1 Nations Unies, Recueil des TraiUs, vol. 194, p. 262 et p. 274. 
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I< En radiotéléphonie, le signal d'urgence consiste en trais répétitions du 
mot PAN, prononcé comme le mot français cc panne 11, Il est émis avant 
l'appel. n; 

c) Une proposition présentée au cours de la Conférence et tendant à substituer 
la prononciation des lettres SOS à celle du mot MA YDA Y ; 

d) Les motifs invoqués, selon lesquels l'usage du mot MA YDA Y présente des 
difficultés, parce que ce rnot n'à pas dans toutes les langues une signification 
relative à la détresse, parce que des opérateurs de langues différentes ont des 
difficultés à le prononcer et à le comprendre, et parce qu'il ne parait pas suscep
tible de moduler profondément les émissions radiotéléphoniques ; 

e) Une proposition également présentée au cours de la Conférenc·e et tendant 
à remplacer le mot PAN par le mot URGENT; 

Invite le C.C.I.R.: 

-A mettre à l'étude l'effica.cité des signaux MAYDAY et PAN, afin de se rendre 
compte si d'autres vocables seraient plus effi.caces, 

-Et à formuler les avis nécessaires. 

RECOMMANDATION No 6 AU (.(.l.R. RELATIVE À LA \'EILLE SUR L'A FRÉQUENCE 

DE DÉTRESSE 2 182 KC/S 

La Conférence internationale des radiocommunications d'Atlantic City (1947), 

Considérant: 

a) Que le Rêglement général des radiocommnnications d;Atlantic City (1947) 
désigne, au numéro 148\ la fréquence 2 182 kcjs comme fréquence d'a:ppel et de 
détresse dans le monde entier pour !e service· mobile maritime radlotél.éphonique 
dans les bandes comprises entre 1 605 et ~ 850 kcfs .. et réglemente· son emploi 
(article 34) ; 
b) Que la plupart des na vires équipés pour travailler dans ces bandes ne sont pas 
tenus par une réglementation internationale de disposer d·appateils radioélec
triques ; 

c) Que la sécurité de la vie humaine en mer sera mieux assurée si la veille sur la 
fréquence 2 182 kcfs est faite par le plus grand nombre poss1ble de stations .; 
d) Que, pour rendre cette veille aussi économique que' possible, ii convient d'envi
sager la possibilité d'empbyer des dispositifs de veiiÍe automatiques, qui pourront 
en outre être combinés a~:ec des dispositifs d'appel automatiques·; 

e) Que, si de tels dispositifs sont utilisés, il sera nécessaire de créer un signal 
d'alerte international, dont le signal prescrit par le numéro 879 clu RCglement 
des radiocommunications pourra être un élément ; 

1 .NatioPS Unies, Recuei! des Traités, vol. 19~. p. 60. 
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Invite le C.C.I.R.: 

A mettre à l'étude la possibilité d'assurer la veille sur la fréquence 2 182 kcfs à 
l'aide de dispositifs automatiques et, si une solution pratique est trouvée, à émettre 
les avis nécessaires. 

RECOMMANDATION N° 7 AU C.C.I.R. RELATIVE À LA STANDARDISATION DES 

CARACTfRISTIQUES DE FONCTIONNEMENT DES ÉQUIPEMENTS DE RADIOPHOTOGRAPHIE 

La Conférence internationale des radiocommunications d'Atlantic City (1947), 

Considérant: 

a) Que la standardisation des caractéristiques de fonctionnement des équipements 
de radiophotographie et de téléph..,tographie permettra d'obtenir un meilleur 
rendement des appareils et une meilleure utilisation du spectre, et facilitera 
l'interconne.\.ion des circuits radioé1ectriques avec les drcuits de transmission 
par Iii; 

b) Que cette standardisation faisait l'objet de la question no 18 de l'ordre du jour 
de la réunion du C.C.I.R. de Bucarest (1937) ; 

Invite le C.C.l.R.: 
a) A étudier, en liaison, le cas échéant, avec le C.C.I.T., la standardisation des 

caractéristiques de fonctionnement des équipements radiophotographiques 
et téléphotoraphiques ; 

b) A formuler les recommandations nécessaires. 

RECOMMANDATION N9 8 AU C.C.I.R. RELATIVE AU RAPPORT DU SIGNAL DÉSIRÉ 

AU SIGNAL NON DÉSIRÉ POUR CHACUN DES SERVICES QUI CO-PARTAGENT UNE 

BANDE DE FRÉQUENCES, ET À LA TOi.fRANCE DE FRÉQirENCE AUTORISÉE·POUR 

LES SERVICES QUI CQ-PARTAGENT LES BANDES DE FRÉQUENCES AVEC LES 

SERVICES DE RADIODIFFUSION 

LaConférence intemationale des radiocommunications d'Atlantic City (1947), 

Considérant: 
a) Qu'il a été prévu au tibleau d'attribution que certaines bandes seront co

partagées entre différents services ; 
b) Que l'on s'est m.is d'accord quant à l'exploitation sur le priricipe d'égalité des 

droits en évitant mutuellement le brouillage nuisible entre les services·; 

c) Que le rapport du signal désiré au signal non désiré est différent dans chaque 
service parce que les desiderata fondamentaux des divers services varient, 
ceux du service fixe, par exemple, visant surtout à l'intelligibilité, ceux de 
la radiodiffusion plutôt à la fidélité, certains services exigeant également l'intel
ligibilité à un point et la radiodiffusion exigeant aussi une bonnê récéption 
dans une région étendue ; 
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Demande mt C.C.I.R. d'étudier et de jormuler des recommandations sur: 

1) -Le rapport du signal désiré au signal non désiré pour chaque service, déter~ 
minant la limite du brouillage nuisible ; 

A cet égard, ii conviendrait de tenir cornpte de l'appendice 2 de l'annexe 
à la résolution relative à l'établissement de la nouvelle Liste internatíonale 
des fr~quences 1 . 

2) -La tolérance de fréquence autorisée pour les services qui co-partagent les 
bandes de fréquences avec les services de radiodiffusion, afm d'assurer 
l'application des recommandations relatives à 1) 

A cet égard, compte est tenu des données fournies dans lc document n° 61 
de la Conférence inte~nationale de radiodiffusion à hautes fréquences 
d'Atlantic City (1947} (cmirbe du rapport champ interférant tolérable/ 
champ désiré). 

RECOMMAND~-\TIOK À L'ÜRGANISME ~ARITIME INTERNATIONAL, LORSQUE CELUI-CI 

SERA CRÉÉ, ET ."-U COMITÉ DU (ODE lNTERNATIONAL DE SIGNAUX 

La Conférence internationale de::; radiocommunications d' Atlantic City (1947), 

Considérant: 

(1) Qu'un Organisme consultatif rnaritime ínternational doit être créé dans un 
avenir prochain ; 

(2) Que le Code International de Signaux était à !'origine destiné à l'usage des 
marins; 

(3) Que l'on s'est efforcé, mais sans :;uccês, d'établir un Code International de 
Signaux qui convienne aux aéroncfs ; 

(4) Que le développement et l'crr.ploi du code " Q " pour l'usage des sen·ices aéro
nautiques est ruaintenant en bonne voie ; 

(5) Qu'il est par·conséquent probable que le Code lnternational de Sigr.aux n'offre 
plus d'intérêt que pour les marins, 

Estime qu'il n'y a aucune utilité à associer directement lc Comité du Code 
International de Signaux à l'Unior: interr:ationale dcs télécommunications ; 

Propose: 

Que le (omite du Codc International de Signanx s'affilic à I'Organisme mari
time international, dCs que ce dcrr.icr scra constitué. 

La Conférence invite le Secrétairc général de l'Union internationale des télé
communications à faire part de cette proposition à l'Organisme maritime inter
national, 

1
Iorsque celui-ci scra formé, ainsi qu'au Comité du Codc International 

de Signaux. 

1 Voir p. 411 de o::c yolume. 
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RECOMMANDATION AUX GOUVERNEMENTS SIGNATAIRES DE LA (ONVENTION INTEii

NATIONALE POUR LA SAUVEGARDE DE LA VfE HUMAINE EN MER ET~UX 
GOUVERNEMENTS MEMBRES DE L'ÜRGANISATION DE L'AVIATION CIV.ILiiNTER

NATIONALE 

Balises passi1fes à code 

·La Conférence internationale A'es radiocommunications d' Atlantic City (1947). 

Considérant: 

a) Que l'installation sans .discernement de balises passives peut occasionner de 
la confusion dans le )iérvice de radiorepérage lorsqu'il utilise de telles balises; 

b) Que la préparatio)l' de rêglements visant le contrôle des emplacements des 
appareils de radlonavigation, tels que les balises passives, semble relever de 
la Conventior pour la sauvegarde de la vie humaine en mer et de l'Organisation 
de l'avíatíoU civile ínternationale ; 

Recommande: 

Que, la prochaine Conférence pour la sauvegarde de la vie humaine en mer 
et l'Organisation de l'aviation civile internationale insêrent dans leurs rêglements 
des dispos'itions tendant à : 

a) Éviter l'installation sans autorisation de baJises passives à code; 

b) Garantir que les balises passives à cede soient situées de maniêre à ne causer 
aucune confusion dans le service de radiorepérage. 

RECOMMANDATION RELA TIVE À LA FORMATIOl-1 DES INDICATIFS D' APPEL 

La Conférence internationale des radiocommunications d'Atlantic City (1947), 

Considérant que: 

I. Le délégué de la République des Philippines a proposé une méthode entiêrement 
nouvelle pour la formation des indicatifs d'appel (document N• 358 R, proposition 
2519 R); 

2. Cette proposition prévoit en particulier que les indicatifs d'appel de chaque 
pays, ou de ses territoires ou possessions, seront caractérisés par le groupe de 
leurs deux premiêres lettres, exclusivement attribué à ce pays, ses territoires 
ou possessions ; 

3. La nouvelle méthC'rie proposée présente, par rapport au systême actuei, 
l'avantage d'une identification plus facile de la nationalité de-; stations; 

4. Le systême actuellement en usage pour la formation des indicatifs d'appel, 
ainsi que le nouveau tableau de répartition, ne permettront que temporairement 
de satisfaire les besoins ; 

5. La proposition de la République des Philippines est susceptible de résoudre 
bien des difficultés présentes ; 
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6. L'adoption des príncipes contenus dans cette proposition exigerait le change
ment presque com~let des indicatifs d~appel dans le monde entier; 

7. En raison du travail considérable qu'un tel changement imposerait au:x 
adrninistrations, la Conférence a hésité à adopter cette proposition ; 

Recommande que: 

1. Tous les pays intéressés étudient soigneusement, avant la réunion de la pro
chaine Conférence des radiocommunications, la proposition 2519 R de la République 
dcs Philippines ; 

2. Au cas oU une Conférence des radíocommunications ultérieure estimerait 
nécessaire une revision du tableau de répartition des indicatifs d'appel (article 19) t, 
une attention particuliere soit accordée à cette proposition, ou à toute autre 
proposition de même nature, tendant à établir une méthode de formation qui 
permette de résoudre, dans la mesure du possible, le problême de la répartition 
des indicatifs d'appel en évitant leur remaniement périodique. 

RÉSOLUTION RELATIVE À L'ÉTABLISSEMENT DE LA NOUVELLE LISTE INTERNA

TIÜ~ALE DES FRÉQUENCES 

C onsidérant: 

A. Qu'en vue d'obtenir une base pour l'élaboration d'une nouvelle Liste inter
nationale des fréquences, les pays participant à la Co~férence des radiocommuni
cations d' Atlantic City se sont engagés à fournir à la commission 6 de la conférence, 
pour le 15 S"eptembre 1947, des renseignements con~crnant leurs besoins en circuits 
pour le service fixe, ainsi que des renseignemcnts concernant leurs besoins en 
fréquences pour les stations de radiodiffusion tropicale et pour toutes les catégories 
de stations terrestres, dans les formes prévues par les formules 1 et 2 établies 
par la commission 6. 

B. Que ces pays estiment que l'établissement de cette Liste internationale des 
fréquences est nécessaire pour permettre d'appliquer le tableau de répartition 
des fréquences adopté à Atlantic City. 

C. Que ces pays ont reconnu qu'il est nécessaire d'établir une telle liste pour 
permettre au Comité international d'enregistrement des fréquences (I.F.R.B.) 
de fonctionner avec toute l'cfficacité possible. 

D. Que l'imrentaire des besoins rnon9-iaux en fréquences, premiêre étape de: 
l'établissement de la nouvelle liste internationale, est maintenant commencé, 
et que l'on a bon espoir qu'il sera terminé pour le 15 octobre 1947 et publié le 
1 er janvier 1948. 

E. Qu'il est reconnu comme indispensable de poursuivre le travai! de préparation 
de la nouvelle liste des fréquenccs aussitôt que possiblc aprês la finde la Conférence 
des radiocommunications d'Atlantic City. 

l Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 194, p. 162. 
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F. Qu'il est reconnu que, jusqu'à ce que les assig!"lations de fréquences pour .tous 
les services aient pu être complêtement refaites sur des bases techniques, i1 n'est 
pas certain que le meilleur rendement possible du spectre des fréquences puisse 
être obtenu et que les besoins des différents services puissent être satisfaits. 

G. Qu'il est reconnu comme índispensable qu'un groupe de travai! ou un comité 
international convenablement constitué poursuive l'élaboration de la nouvelle 
Liste internationale des fréquences aprês la clôture de la Conférence des radio
communications d'Atlantic City, de maniêre que cette liste puisse être soumise 
pour examen et approbation à une Conférence internationale qui devra être 
convoquée spécialement à cette intention. 

ll est décidé que·: 

§ 1. Un Comité sera créé sous le nom de Comité provisoire des fréquences (C.P.F.). 
et sera chargé d'établir le projet d'une nouvelle liste internationale des fréquences. 
Ce Comité sera cOrnposé des membres suivants : 

a) Les membres du Comité international d'enregistrernent des fréquences 
(I.F.R.B.). désignés ci-aprês sous Ie nom de « Membres internationat.Jx ». 

b) Les représentants des adrninistrations qui ont exprirné le désir de voir 
leurs experts participer aux travaux du C.P.F., désignés ci-aprês sous 
le nom de « Membres nationaux ». 

§ 2. a:) En vue de permettre aux membres de l'I.F.R.B. de participer en tant 
que mernbres aux travaux du C.P.F. (ainsi qu'il est prévu au § 1 a) ci
dessus), la Conférence des radiocommunications recommandera à la 
Conférence de plénjpotentiaires que l'I.F.R.B. entre en fonction le 1 er jan
vier 1948. 

b) Si cette recommandation est adoptée par la Conférence de plénipoten
tiaires, les membres de l'I.F.R.B. se réuniront au siêge de l'Union inter
na\.ionale des télécomrnunications le 8 janvier 1948. 

c) Lors de la préparation de la nouvelle .liste internationale des fréquences, 
les membres de, l'I.F.R.B., en qualité de membres internationaux du 
C.P.F., seront autorisés à suivre les directives données au C.P.F., énoneées 
dans les paragraphes ci-aprês de la présente résolution. Toutefois, ils 
devront toujours agir, tant au cours des discussions que lors des votes, 
comrne des fonctionnaires inter_nationaux et non cornme représentants 
de leur pays ou de leur rég1on. 

§ 3. (J) Pour permettre aux représentants des administrations de participer, 
en tarit que membres nationaux, aux travaux du C.P.F. (ainsi •qu'il est prévu 
au § 1 b) ci-dessus), chaque pays sigriataire du Rêglement des radiocommunications 
d' Atlantic City, qui le désire, pourra désigner un technicien expérimenté et spécia
liste des questions d'attributions de fréquences pour le représenter aupres du 
C.P.F. Chaque membre national pourra être présent pendant toute ou partie 
de la période requise pour l'établissement de la nouvelle liste internationale des 
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fréquences. Chaque membre national pourra, ~'il le désire, être assisté par des 
experts. Un pays pourra également, s'il le désire, désigner pour représenter ses 
intérêts un membre national d'un autre pays. Dans le casoU il existe une organisa
tion internationale régionale des télécommunicationo: cette organisation pourra 
envoyer un représentant dUment qualifié pour participer aux travaux du C.P.F. 

(2) Chaque administration hotifiera au Bureau de l'Uníon, avant le 31 octobre 
1947, si elle a l'intenúon de désigner un membre national pour la représenter 
auprês du C.P.F. et quel doit être, dans l'affirmativP-. Ie nombre d'experts qui 
devront assister ce représentant. 

Chaque admínistration notifiera également au Bureau de TUnion, avant 
le 31 décembn:. 1947, si elle a l'intention de désigner pour représenter ses intérêts 
un membre national d'un autre pays et, dans l'affirmative, le nom du pays en 
question 

§ 4. Le président de l'I.F.R.B. sera président du C.P.F. 

§ 5. Le C.P.F. adoptera tout rêglement mterien· •Jui lui paraitra nécessaire 
à condition que celui-ci ne soit pas contraíre au"' régles gênérales annexées à la 
Convention ou à celles stipulées dans la pre"'ente résolution. 

§ 6. D'unl'- façn" -~~néra.le, les décisions du C.P.F. :::.e prendront par un accord 
unanime. Tout membre du C.P.F. pourra iaire consigner dans le rapport du C.P.F. 
son point de ·.-...:.-... ur n'importe quel sujet pour lequel l'accord unanime n'aura 
pas été obtenu. Cependant, si un vote s'avérait nécessaire S'QT un point quelconque 
relatif à l'établissement du nouveau plan d'attribution des fréquences, la décision 
serait prise à la majorité simple desmembres presents et votants. Dans ces votations, 

a) chaque membre -international a droit à une voix en tant que fonctiorínaire 
international conformément aux dispositíons du § 2, c) ; 

b) chaque ~embre national du C.P.F. aura droit à une voix en tant que 
représentant de son pays ; 

c) étant donnl~ que l'on s'attend à ce que le C.P.F. siêge pcndant delongues 
périodes, chaque membre national de ce Comité düment autorisé à repré
senter d'auLres pays aura droit à une voix pour chacun de ces pays, à la 
condition qu'aucun membre ne réunisse plus de deux de ces voix par 
procuration en plus de la voix qu'il détient au nom de son propre pays ; 

d} les représcntants des organisations régionales internationales de télécom-
munication n'auront pas droit de vote. 

§ 7. Chaque pays assumera les dépenses afférentes au traitement et aux frais 
de son représentant qui fonctionnera comme memhte national dtt C.P.F. et de ses 
conseillers. 

Chaque organisation régionale intánationaie assumera les dépenses afférentes 
au traitement et rrux frais de soh représentant. 

§ 8. Toutes les autres dépenses du C.P.F. seront assumées par l'Union. 
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§ 9. Le Bureau de l'Union fournira au C.P.F. l'aide administrative nécessaire 
à la bonne marche de ses travaux. 

§ 10. Le C.P.F. se réunira au siege de l'Union internationale des télécommunica
tions le 15 janvier 1948. 

§ ll. Le C.P.F. aura pour mission d'établir une Liste internationale des fré
quences basée sur un plan technique destiné à améliorer l'utilisation du spectre 
des fréquences radioélectriques en assurant l'exploitation sans interruption de 
tons les services dans chaque pays tout en éliminant les brouillages nuisibles. 
En outre, le C.P.F. s'efforcera, en établissant ce plan, de pourvoir au développement 
futur de nouveaux services radioélectriques et à l'extension des services existants, 
de maniêre que tous les pays puissent améliorer et développer leurs services dans 
toute la mesure possible. Le C.P.F. traitera les services de communication qui 
ont été interrompus par la deuxiême guerre mondiale et quí n' ont pas encore 
été rétablis sur la rnême base que les services existants et, en plus, il prêtera une 
attention spéciale aux besoins des pays dans lesquels le développement naturel 
de ces services a été entravé par la deuxiême guerre mondíale. 

§ 12. Le C.P.F. fonctionnera selon les directives suivantes : 

a) Avant d'entreprendre l'établissement d'une nouvelle liste des fréquences, 
le C.P.F. fixera, dans le détail, les dispositions techniques à suivre lors 
de l'établissement d'une telle liste. Í.es príncipes techniques seront fondés, 
notamment, sur les rêgles techniques et les recommandations adoptées 
par la Conférence des radiocommunications d'Atlantic City. La mise 
au point des dispositions techniques devra être achevée le 15 mars 1948. 

b) En préparant le projet de la nouvelle liste internationale des fréquences, 
le C.P.F. se basera uniquement sur les considérations suivantes : 

to confonnité des assignations avec le tableau de répartition d'Atlantic 
City; 

2o conforrnité avec les principes techniques mentionnés à l'alinéa a) 
cí-dessus, afin de tenír compte de tous les besoíns tout en évitant les 
brouillages nuisibles ; 

go le C.P.F. pourra proposer des modifications aux attributions de fré
quences existantes. Toutefois, en préparant la liste finale qui devra être 
sournise à la Conférence internationa.le, il tiendra compte, autant que 
possible, de l'utilisation actuelle des fréquences et des inconvénients 
que présenteraient les changernents inutiles. 

c} Le C.P.F. s'occupera, en principe, des assignations de fréquence aux 
stations fixes, de radiodiffu8;~ ~.-upicale et terrestres dans la bande de 
fréquences comprise entre lú kcfs et 30 Mcfs. (Pour le détail des bandes 
de fréquences à considérer par le C.P.F., voir l'article 6 de l'annexe à la 
présente Ré<>olution.) 
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tl) En préparant la nouvelle liste des fréquences, le C.P.F. prendra comme 
base de ses travaux les formules 1 et 2 remises par les différents pays. 

e} Le C.P .F. pourra dema.nder· à toute adrninistration des renseignements 
supplémentaires sur l'exploitation d'un circuit quelconque en complérnent 
de ceux qui ont été fournis à Ja Conférence des radiocommunications 
d'Atlantic City, si ces renseignements s'avéraient nécessaires pour l'établis
sement de la nouvelle liste ínternationale des fréquences. 

f) La nouvelle liste internationales des fréquences sera établie sons la forme 
prescrite à la Conférence des radiocommunications d'Atlantíc City. 

g) On s'efforcera d'achever le projet de nouvelle liste internationale des 
fréquences, si possible pour le 15 novembre 1948. 

§ 13 a) Les inscriptions insérées dans la nouvelle liste pour la bande indiquée 
au § 12 c) porteront des dates établies de la façon suivante : 

b) Les inscriptions faites par le C.P.F. et approuvées par la Conférence 
spéciale porteront la date de l'approbation de la liste par la Conférence 
spéciale ; si, cependant, des changements s'avéraient nécesSaires par 
la suite en raison de la constatation de brouilla.ges, il y aurait lieu de 
tenir compte de la date à laquelle l'utilísation des fréquences intéressées 
aura débuté. 

c) Les inscriptions approuvées par la Conférence spêciale et qui seront 
le résultat des notifications d'attributions dans les bandes indiquées 
ci-dessus au § 12 c) soumises au Bureau de l'Union pendant la période 
qui s'étendra de la date-limite prévue pour lc dépót des formules 1 et 2 
et la date d'ouverture de la Conférence spéciale, porteront aussi la date 
de l'approbatiQn de la liste par la Conférence spéciale. 

d) Aucune inscription d'assignations dans la bande indiquée ci-dessus 
au § 12 c) ne sera faite sur la base des notifications envoyées pendant 
que siêge la Conférence spéciale. L'I.F.R.B. statuera sur ccs notifications 
aprês la fin de cette conférence et leur donnera la date prévue par les 
statuts de l'I.F.R.B. mais en aucun cas cette date ne pourra être anté~ 
rieure à la fin de la Conférence spéciale. 

§ 14. Si aprês avoir fait tout son possible polir assigner les fréquences sur une 
base technique correcte, le C.P.F. se trouve en présence de cas qui nc peuvent 
pas être rêsolus d'une façon satisfaisante, il devra, en se basant sur le but général 
poursuivi, tenir cornpte notamment des dates de notifications telles qu'elles 
figurent dans les archives du Bureau de l'Union, ainsi que la priorité d'établissement 
des circuits considérés. 

Si le C.P.F. n'est pas en mesure de prendre une décision, dans un tel ccls, au 
sujet de l'inscription qu'il convient de faire dans la nouvelle liste, c'est la Conférence 
spéciale qui résoudra la question. 
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§ 15. Le I" janvier 1949 si possíb1e, et au plus tard trois mois apres la date 
d'achevement du projet de liste prévue au § 12 g) ci-dessus, le Bureau de I'Union 
fera parvenir par la poste aérienne à tous les membres de l'Union des exemp1aires 
de ce projet de liste. La Conférence spéciale prévue pour l'examen de ce projet 
se réunira si possible le 3 mars 1949, ou, au plus tard, deux mois aprês l'expédition 
du projet de liste. 

§ 16. Durant la période de préparation par !e C.P.F. de la nouvelle Liste, les 
notifications des assignations de fréquence dans la bande indiquée au § 12 c) 
seront faites uniforméme:J au Rêglement général des radiocommunications 
(Revision du Caire, 1938) et transmises au Bureau de l'Union pour publication. 
suivã.nt la méthode actuelle. En même temps que la notification d'une assignation 
de fréquence sera transmise au B.U.I.T., une notification similaire sur la formule 1 
ou la formule 2, suivant le cas, sera trans:mise au C.P.F. Quand Ie C.P.F. aura 
préparé la nouvelle liste~ la Conférence spéciale fixera Ia procédure à suivre pour 
l'insertion, dans cette liste, des assignations de fréquences susvisées, afin de répondre 
aux besoins qui se seront manifestés entre la date d'envoi des formules 1 et 2 
et ceUe de l'ouverture de cette Conférence spéciale. 

§ 17. Pendant la période comprise entre la date à laquelle Ie C.P.F. terminera 
la préparation de Ia nouvelle liste, basée •;ur les besoíns signalés dans les formules 
1 et 2, et la date à laquelle sera convoquée la Conférence spéciale,le C.P.F. étudiera 
les assignations de fréquences faites dans les bandes índiquées au § 12 c} ci-dessus, 
et qui auront été notifiées entre la date-limite pour les dépôts des formules I et 2 
et la conyocation de la Conférence spéciale ; ii préparera des recommandations 
à l'intentlon de la Conférence spéciale au sujet de l'insertion des assignations de 
fréquences ainsi notifiées dans la premiêre édition de la nouvelle liste. Pendant 
cette période Ie C.P.F. étudiera aussi la procédure précise à suivre pour la mise 
·en application de la nouvelle liste internationale des fréquences et fera des recom
mandations à ce sujet à la Conférence spéciale. 

§ 18. La date de míse en vigueur de la nouveile liste internatíonale des fréquences 
fera l'objet d'une recommandation du C.P.F. à Ia Conférence spéciale. En formulant 
cette recommandation, le C.P.F. tiendra compte de l'urgence d'utiliser cette liste, 
cette utilisation devant commencer, si possible, à partir du Jer septembre 1949. 

§ · 19. Le Comité rédigera tous les deux mois.,...à partir du 15 mai 1948, un rapport 
~u~Ja marche de-ses travâ.ux à l'intention des pays qui ne seront pas directement 
·:r:eprésentés dans le C.P.F. Le Bureau de l'Union enverra ces rappórts par avion 
à tons les pays membres de l'Union. 

§ 20. ,Si, aprês la date de mise en vigueur de la nouvelle liste, 1' exploitation 
dés fréquences, inscrites dans la coloP des enregistrements de Ia nouvelle liste 
donne lieu à des brouillages nuisibles, le cas pourra être sourn.is à l'I.F.R.B. par un 
ou plusieurs des pays intéressés, afin que soient prises les mesures prévues par la 
procédurf' prescrite dans les statuts de l'I.F.R.B. 
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§ 21. Le C.P.F. cessera d'exister à la date oU la nouvelle liste sera adoptée par 
la Conférence spéciale .. 

Les membres de l'I.F.R.B. cessenmt alors d'être liés parles directives contenues 
dans la présente résolution {voir la Résolution concernant la participation des 
membres de I'I.F.R.B. aux travaux du C.P.F.). 

ANNEXE À LA RÉSOLU1'10N 

DlRECTIVES POUR u: COMITÉ PROVISOIRE DES FRÉQUENCES (C. P. F.) 

Arl. 1. Inventaire des besoins de f'Yéquences. 

1. La Conférence internationale des radiocOmmunications d'Atlantic City a, par l'inter
médiaire de la Commission 6, rassemblé les demandes de fréquences qui ont été présentées 
pour les stations fixes et de radiodiffusion tropicale sur la formule 1 ci-jointe et, pour 
les stations terrestres sur la formule 2, jusqu'au 15 septembre 1947; ces formules ont 
été transmises au Bureau de l'Union internationale des télécommunications (B.U.I.T.). 

2. Le B.U.I.T. devra disposer et combiner les demandes de circuits et de fréquences 
de toutes les administrations; de façon à les présenter sous forme de listes completes. 
Ce travail devra êq-e exécuté par des moyens mécaniques permettant de classer et de faire 
la. liste de données déterminées. 

3. Le B.U.I.T. distribu·era, le plus tót possible, à teus les membres de l'tJ.I.T. les listes 
des demandes de circuits qui ont été fouroies à. la Conférence sur les formules 1 et 2 en 
les ordonnant par ordre alphabétique des pays. 

4. Le B.U.I.T. fouroira au C.P.F. et à teus les membres de l'Union, le 15 janvier 1948, 
des listes disposées par ordre de fréquences pour chacune des catégoríes de stations 
suivantes : stations fixe~;,. stations de radiodiflusion tropicale, stations aéronautiques, 
stations côtiéres et autres stations terrestres. 

5. Le C.P.F. devra indiquer au B.U.I.T. sons quelles autres formes il dêsire que soient 
groupées les demandes des diflérents pays (par circuits, par région géographique, par 
distance ou autrement). 

A,-t. 2. P,-incipes techniques. 

Le C.P.F.'devra suivre les princi'pes suivants au cours de la préparation du projet 
de liste intemationale des fréquences : 

a) L'emploi maximum des fréquences sera obtenu, dans la mesure du possible, par la 
répartition simultanée en différents points géographiques et le partage dans le temps. 

b} II y aura lieu d'appliquer des largeurs debandes ou de vaies mínima et des tolérances 
correspondant au type de communication, conformément à. l'éta'Í: de la.tech.lique. 

c) 11 conviendra d'utiliser, compte tenu de la puissance de l'émetteur et des propriétés 
directives de l'antenne, le nombre minimum de fréquences nécessaires pour assurer un 
service conforme aux principes d'une bonne technique. 
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à) Les demandes ,pour chaque circuit, fixe international, soumises par· chaque pays, 
seront réexaminées afin qu'Une corrélation technique soit assurée entre les pays exploitant 
les deux extrémités du circuit (à l'exclusion des services unilatéraux de radiooommuni.t 
cations). 

e) 11 y aura lieu d'éliminer les attributions de fréquences faites uniquement dans un but 
de protection contre les brouillages, puísque les brouillages seront réduits parles attribu. 
tions conectes faites sur une base technique. 

/) L'espace du spectre des fréquences utilisé pour les bandes de garde será réduit à un 
minimum compatible avec le service demandé. 

Art. 3. Données techniqms. 

La Conférence intemationale des radiocommunications d:Atlantic City, en consi· 
dérant les caractéristiques d'un service satisfaisant et la sép;ttation des fréquences assi. 
gnées, a tenu compte des facteurs suivants 

1. Rapport tolérable brouillagefsignal. 

2. Conditions nécessaires pour assurer un servke entiêrement satisfaisant. 

3. Évanouissement. 

4. Aide apportée par le systême de réception dit • diversity •· 

5. Utilisation d'antennes directives. 

6. Espacement entre voies adjacentes. 

7. Groupement des attributions pour obtenir les meilleurs résultats. 

8. Intervalle de fréquence nécessaire pour les bandes de garde minima. 

Ces considérations et les données techniques qui en résultent sont comprises dans 
l'appendice 1 à la pr~nte annexe. Le C.P.F. en tiendra compte dans la mesure du possible 
et les considérera comme guide. 

Art. 4. FtUteurs de propagtúion. 

La Conférence intemationale des radiocommunica.tions d'Atlantic City, tenant 
compte des facteurs de propagation mis en jeu dans le choix des fréquences et de l'usage 
simultané et non simultané d'une fréquence, a pris en considération : 

a) La procédure à utiliser dans le choix des fréquences attribuées à un drcuit donné. 

b) Les conditions dans lesquelles il est reconnu possible de partager les fréquences 
sur une base mondiale. 

c) La procédure à utiliser pour décider si Je partage des fréquences peut être e:ffectué 
d;~.ns d'autres cas, et comment il peut être effectué. 

Ces considérations, ainsi que les données techniques qui en découlent, sont e:ontenues 
dans ,I'appendice 2 de cette annexe; le C.P.F. devra en tenir compte dans toute la mesure 
du possible. ainsi que des graphiquE"s additionnels qui sont actuellement en préparation. 

Ãrl. 6. 

Le C.P.F. tiendra compte de tous les documents définitifs publiés au cours des Con~ 
férences d' Atlantic City (Conférence intemationale des radiocommuníca.tions, Conférence 
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de plénipotentiaires et Conférence de radiodiffusion à hautes fréquences), dans la mesure 
oU ces documents peuvent intéresser l'établissement d'un plan d'attribution de fréquences, 
et n'ont pas déjà été rendus obligatoires par l'une quelconque des Confêrences mentionnées 
ci-dessus. 

Arl. 6. Bandes de f-réquences soumises à l'examen du C.P.F. 

a) Conformément au § 12 c) de la résolution, le C.P.F. préparera un plan d'attributions 
de fréquences intéressant les bandes suivantes, selon les conditiom; indiquées dans le 
Reglement d'Atlantic City 

14-
2850-
3400-
3900-

4 000-
4063-
4 438-
4 650-
4750-
4850-
5005-
5250-
5480-
5730-
5950-
6200-
6525-
6765-

150 kcfs 
3 155 
3 soo 
4 000 Pour les régions autres que la 

région 2. 
4 063 
4 438 
4 650 
4 750 
4850 
4 995 
5250 
5480 
5730 
5 950 
6200 
6 525 
6 765 
7 000 

7 100 - 7 300 Radiodiffusion, comme indiqué 
dans le tableau d'attribution 
d' Atlantic City. 

7 300- 8195 
8195- 8815 
8815- 9040 
9040- 9500 
9500- 9775 
9775- 9995 

10 005 - 10 100 
10 100 - 11 175 
11 175 - 11 400 
11 400 - 11 700 
11 700 - 11 975 
11 975 - 12 330 
12 330 - 13 200 
13 200 - 13 360 
13 360 - 14 000 
14 250 - 14 350 Stations fixes en U.R.S.S. 
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14 350 - 14 990 
15 010 - 15 100 
15 100 - 15 450 
15 450 - 16 460 
16 460 - 17 360 
17 360 - 17 700 
17 700 - 17 900 
17 900 - 18 030 
18 030 - 19 990 
20 010 - 21 000 
21 450 - 21 750 
21 750 - 21 850 
21 850 - 22 000 
22 000 - 22 720 
22 720 - 23 200 
23 200 - 23 350 
23 350 - 24 990 
25 010 - 25 600 
25 600 - 26 100 
26 100 - 27 soo 

Les bandes de fréquences qui ne figurent pas dans cette liste sont celles qui seront 
exa.minées par les confêrences administratives régionales ou les bandes dans lesquelles 
des attributions particuliéres ne sont pas nécessa.ires, comme, par exemple, les bandes 
d'amateur ou du service de radiodiflusion de fréquence étalon. 

b} 11 est prévu que la Conférence de radiodiffusion à hautes fréquences s'occupera des 
attributions dans les bandes suivantes, attribuées exclusivement à la radiodiftusion 
sur hautes h:équences : 

5 950 - 6 200 ko{s 
9500- 9775 
ll 700 - 11 975 
15 100 - 15 450 
17 700 - 17 900 
21 450 - 21 750 
25 600 - 26 100 

(Ajouter aussi la bande partagée 7 100 - 7 300 kcfs ainsi que le prévoit le tableau 
d'attribution d'Atlantic City.) Dans le cas oU la Conférence de radiodi:ffusion à hautes 
fréquences en déciderait ainsi,le C.P.F. s'occupera également des assignations de iréquence 
aux stations· de radiodi:ffusion à haute fréquence. 

e) S'il est décidé qu'une conférence intemationale administra tive aéronautique .séparée 
sera tonvoquée sous les ~uspices de l'U.I.T., cette conférence étudiera les attributioÓ.S 
de fréquences Uans les bandes exclusives suivantes du service aéronautique mobile 

Ban!Us d~ fréquenus A tlribulion 
kc{s 

2850- 3025 R 
3025- 3 155 OR 
3400- 3500 R 
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Band~s dtJ fréqwnces A tlP'ibiUiOft. 
kc/s 

4650- 4 700 R 
4700- 4 750 OR 
5460- 5680 R 
5680- 5730 OR 
6525- 6685 R 
6685- 6765 ÓR 
8815- 8965 R 
8965- 9 040 OR 

10 005 - 10 100 R 
11175 - 11 275 OR 
11 275 - 11 400 R 
13 200 - 13 260 OR 
13 260 - 13 360 R 
\5 010 - 15 \00 OR 
17 900 - 17 970 R 
17 970 - 18 030 OR 

d) S'il est décidé qu'une conférence internationale administrative maritime distincte 
doit être convoquée sous les auspices de l'U.I.T., cette conférence devra envisager les 
attributions dans les bandes de fréquences exclusives suivantes du service mobile maritime: 

4 063 - 4 438 kc/s 
6200- 6525 
8195- 8815 

12 330 - 13 200 
16 460 - 17 360 
22 000 - 22 720 

e) Les plans d'attribution préparés par les conférences adroinistratives (régionales 
ou de service) réunies dans le cadre de l'U.I.T. pour les bandes régionales ou exclusives 
qui, par conséquent, ne seront pas examinées parle C.P.F., seront comrnuniqués au C.P.F. 
pour être incorporés dans le pr:o}et de nouvelle liste internationale des fréquence<a. Cepen
dant, dans tous les cas, le C.P.F. sera chargé de préparer tous les plans nécessaires dans 
les bandes stipulées au § 6, a) et qui ne seront pas établis à la suite des conférences envi
sagées aux § 6, b), c) et d). De plus, il sera chargé d'incorporer tous les plans qu'il prépare 
lui-même avec tous ceux qui pourront être préparés par des conférences administratives 
régionales ou par des conférences administratives de service. 

/) l!:tant donné que le C.P.F. doit préparer un projet de plan d'assignation des fréquences 
dans les bandes du tableau de répartition d'Atlantic City qui sont partagées entre la 
radiodiftusion et d'autres services, et etant donné que le C.C.l.R. ne pouua pas examiner 
en temps utile la recommandation no 8, le C.P.F. formulera et appliquera des rêgles 
provisoires pour la préparation du plan d'assignation des fréquences, conformément 
à cette recontmaridation no 8. 
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APPENDICE I 

Les points suiva.nts ont été pris en considération lors de l'établissement de données 
pour servir de base aux attributions de fréquences : 

1. Rapport signal désiré-signal brouilleur admissible. 

2. Conditions correspondant à un service entiêrement satisfaisant. 

3. Évanouissements. 

4. 1)ti1isation du systCme de réception dit • diversity •· 

5. Utilisation d'antennes directives. 

6. Espacement entre voies adjacentes. 

7. Groupement des fréquences assignéesà. un m~me serviceafind'améliorer le$Tésultats. 

8. Intervalle de fréqucnce nécessaire pour une bande de garde minimum. 

PREMIER CAS. TÉLÉGRAPHIE ORDINAIRE 

1. Rapport signal désiré à signal bYouilleur aàmissible 

Pour une transmission télégraphique ordinaire dans laquelle la fréquence de l'émetteur 
est ma.nipulée par tout ou rien pour former les points et les traits, ii serait possible dans 
un cas idéal en utilisant l'enregistrement automatique, de tolérer une interférence prove
nant d'une autre liaison télégraphique analoguc qui serait seulement à un peu plus de 
6 décibels au-dessous du signal désiré. Toutefois, ceei correspond à un cas três idéal et 
ne tient pas compte des conditions pratiques telles que les variations des tensions de 
polarisation qui apparaissent dans un équipement réel. La détermination de la marge 
nécessaire est une afiaire d'expérience pratique et l'opinion générale semble indiquer 
qu'un service satisfaisant peut être obtenu quand le signal qui interfêre est toujours 
au moins à 10 décibels au-dessous du signal désiré, dans le cas oU les deux transmissions 
utilisent la même fréquence. 

2. Conditions correspondant à un service entitrement satisfaisant 

On peut dire tout d'abord, et par extension <lu paragraphe précédent, qu'un service 
satisfaisant sera obtenu dans les cas oU tout type d'intcrférence est suffisamment faible 
poUr que la puissance apportée au récepteur par l'onde interférente soit toujours au 
moins dix décibels au-dessous de la puissance apportée par le signa.I désiré au moment 
oil le signal désiré est minimurn; d'une maniêre encorc plus précise c'est le cas oU la 
pui~sance utilisable de l'onde interférente dans le récepteur (puissance moycnne pendant 
une période). au mornent oU !'amplitude de celle-ci e.st ma.ximum, est au moins 10 décibels 
au-dessous de la puissance moyenne utilisable du signal désiré au moment oU lc signal 
désiré est minimum. En suivant cette rêgle, le cas simple d'interférence par de la télé
graphie travaillant dans la mêmc voiepeut être étendu pour inclure celui de la télégraphie 
dans des voies voisines ou Ies cas de la téléphonie dans la même voie ou dans des vaies 
voisines, ou même le cas du bruit. Dans le cas du bruit, la valem de pointe <!e la puis
sance peut ha.bituellement être prise environ 10 décibels au-dessus de la valcur moyenne, 
QuelquP-~ exemples numériques montrant comment cette rêgle peut être appliquée sont 
donnés ci-dessous sous le point 6. 



424 DECRETOS LEGISLATIVOS - 1949 

3. Évanouissemenls 

La télégrapbie s'accommode extrêmement mal du fading rapide qui varie avec 
de nombreux facteurs : longueur du trajet de l'onde, activité des taches solaires, l'époque 
du jour et de l'année, la fréquence utilisée. Il serait presque impossible de tenir compte 
de tous ces facteurs pour les assignations de fréquence et, en cónséquence un chiffre 
général doit être recherché pour garantir qu'une marge suffisamment grande a été prise 
afin d'assurer un service satisfaisant pendant un pourcentage du temps suffisamroent 
grand. L'examen des données existantes montre que pour des transmissions entre 6 et 
25 Mcfs, et pour des distances de plus de 1 000 kilomêtres, une marge de 35 décibels 
semblerait convcnable la plupart du temps pour des voies télégraphiques voisincs. Les 
méthodes qu'il convient d'utiliser pour appliquer ces considératíons à des calculs d'appii
cations déterminées sont expliquées au point 6 ci-dessous. 

4. Utilisation de systCmes de -réception dits « diversity • 

L'avantage qui peut être obtenu par la réception « diversity t de signaux télégra
phiques dépend aussi d'un grand nombre de conditions, mais comme chiffre de travail 
général, il parait sage de dire que ]'utilisation de CP procédé permet d'enlever 10 décibels 
au chiffre de 35 décibels donné au point 3 pour le fading, réduisant ainsi une valeur nette 
de la marge à 25 décibcls. 

5. Utilisation d'antennes di'l'ectives 

La meilleure maniCre de déterminer l'effet des antennes directives semblerait de 
déterminer les intensités des champs désiré et brouilleur, et ensuite de modifier le rapport 
de ces valeurs par les gains correspond<!-nts des antennes dírectives dans les directions 
d'arrivée des signaux désiré et brouilleur. Afin de tenir compte de la possibilité de varia
tions de l'angle d'arrivée des signaux interférents, le gain dans cette direction sera pris 
comrde la plus grande valeur à l'intérieur d'un cOne d'une ouverture d'au moins 10 degrés, 
ayant pour axe la direction d'arrivée des signaux brouilleurs. Ce rapport ainsi modifié 
peut être utilisé dans les calculs du point 6 pour donner l'intervalle nécessaire entre des 
voies adjacentes. Par exemple, si l'intensité du champ du signal désiré est 10 ~ volt 
par metre et celui du signal brouilleur 2 x 10 -~volt par metre, et si l'antenne a un gain 
de 20 décibels pour le signal désiré mais seulement un g3.in de 5 décibels pour celui non 
désiré, le rapport des champs qui est 6 décibels peut Mre diminué. de 15 décibels, donnant 
un rapport effectif du brouilleur au signal désiré de -9 décibels. 

Les gains obtenus avec des antennes de différents types et dimensions varient d'une 
maniêre considérable. Pour la bande de·fréquences de 6 à 25 Mégacycles, et en l'absence 
de données caractérístiques sur l'antenne réellement utilisée, on estime qu'une marge 
de 10 décibels peut être obtenue dans la protection contre des signaux interférents arrivant 
de directions qui" diffêrent de plus de 15 degrés de celle du signal désiré. 

6. Espacement des voies adjacentes 

La détermination de l'espacement nécessaire entre des voies adjacentes, afin d'assurer 
un service satisfaisant, peut s'expliquer comme suit, en se reportant aux graphiques 
correspondants. 

La figure 1 donne les courbes des enveloppes du spectre de :Fourier des émissions, 
résultant des diverses formes d'un seul poirtt télégraphique. Pour la courbe supérieure, 
on a pris un.point de forme rectangulaire et de longueur t égale à la moitié de la période 
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correspondant à la fréquence fondamentale des points. Ainsi, si T est la. période de cette 
fondamentale et B est la vitesse de la transm~sion des points en bauds, nous avons 
B = 1/t = 2fT. Pour la courbe inférieure, la forme du point est supposée quelque peu 
arrondie. 11 est important de noter que pour les grandes valeurs de l'abscisse f{B la pente 
de la courbe supérieure est environ 6 décibels par octave, alors que celle de la courbe 
inférieure est d'environ 9 décibels par octave. 

Afin de poursuivre cette illustration, on considêre ensuite un récepteur pourvu de 
filtres. On imagine que ces filtres ont une bande de réception d'une largeur de 5 unités 
(de l'échelle f{B). Ceci équivaut à dire qu'ils acceptent le 5e banDOD:ique de la fréquence 
des points. La caractéristique de coupure, qui correspond d'une façon assez rapprochée 
aux filtres employés couramment dans la pratique actuelle, a une pente de 30 décibels 
par octave à partir de la fréquence médiane. 

La fréquence médiane de ces récepteurs est ensuite placée à différentes fréquences 
par rapport à la fréquence de l'émetteur, d'oU l'on déduit le spectre de réception pour 
chaque position particuliere. En détenninant l'aire, on obtient les courbes corresponda.ntes 
de l'énergie reçue en fonction de la séparation de fréquence de l'émetteur et du récepteur. 
Celles-.ci peuvent être tracées comme sur la figure_ 2. 

Ce graphique donne la puissance reçue en fonction de la séparation de fréquence 
entre la fréquence de l'émetteur et la fréquence médiane du récepteur et foumit la base 
de ca.lcul pour la séparation des voies adjacentes. La figure donne des courbes pour des 
points rectangulaires et pour des points quelque peu arrondis, calculês comme ci-dessus, 
aussi bien pour des filtres ordinaires que pour des filtres de haute qualité dans le réCepteur. 
En outre, on a ajouté une courbe s'appliquant à un émetteur dont les points rectangulaires 
sont passés dans un filtre ayant une bande passante égale à la bande nécessaire pour 
le systême, indiquée dans l'appendice 5 du Rêglement des radiocommunications (c'est
à-dire 5 unit~ de l'échelle f/B), mais qui, en dehors de la bande passante, a une atténuation 
de 30 décibels par octave. 

Pour la plupart des émetteurs actueis, la courbe des points rectangulaires doit 
être employée car, parfois, m!me ceux-ci ont des spectres plus larges. La courbe, pour les 
points arrondis, ne s'applique qu'à quelques cas d'émetteurs actueis. 

La courbe se rapportant aux points fi.ltrés s'appliqu~ aux émetteurs qui, il est à pré
voir, seront construits dans nn avenir assez proche. Ceux-ci devraient comprendre des 
amplificateurs à haute fréquence à caractéristiques linéaires à la suite Ces filtres, afin 
d'éviter la défonnation des points. (Dans la télégraphie employa.nt le déplacement de 
íréquence, la technique correspondante est quelque peu simplifiée.) 

L'emploi de la figure 2 peut être illustré par quelques exemples : 

Exemple 1. Champs !gaux. 

Dans ce cas, pour des points rectangulaires et en l'absence d'évanouissements, afin 
d'obtenir les 10 décibels de protection contrr. le signal non désiré, la séparation de 
!réquences entre les vaies assignées devrait être 3,6 unitéS (en terme f[B). Pour une 
vitesse télégraphique de 170 bauds, ceei demanderait une diflérence de fréquences 
de 3,6 X 170, c'est-à-dire 612 cJs. 

D'autre part, si l'on admet une marge de 35 décibels pour les évanouissements, en plus 
des 10 décibels correspendant au brouillage tolérable, la sépara.tion devient 125 unités, 
c'est-à-dire 125 X 170 = 21 250 cjs. Pour des points arrondis, dans les m.êmes condi~ 
tions, ceei se réduit à 4 600 cjs. 
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Dans tous les cas, il faut ajouter à cés chi:fhes la. valeur correspondant à la tolérance 
de fréquence. 

Avec une marge de 35 décibels pour les évanouissements, les points filtrés deman
deraient pour f/B une valeur de 7,2 d'oU il apparatt qu'une séparation de fréquence 
de 1 224 cfs serait suffisante. 

Exemple 2. Champs inigau%. 

La méthode de calcul suit ici les mêmes lignes générales que pour le cas précédent. 
Si le signal brouilleur est 20 décibels plus fort que 1é signal désiré, en prenant toujours 
35 décibels comttle marge pour les éva.nouissements et 10 décibels comme marge de 
protection entre les 2 signaux, le niveau à utiliser pour lire l'a.bscisse sur la figure sera 
20 + 35 + io = 65 décibels ; pour des points légêrement arron~is la valeur nécessaire 
pour f/B est alors 125 de sorte que, pour une vitesse de 170 bauds, la séparation devra 
être 21 250 cfs, plus la tol6rance de fréquence. Pour deS points filtrés, f/B devie~t 11,5 
et la séparation né'tessaire est alors seulement d'environ 2 000 cfs 
Si, d~autre part, le signS.l brouilleur éta.it 20 décibels plus faíble que le signal désiré, 
la valeur du niveau à utiliser serait -20 + 35 + 10 = 25 décibels, ce qui donne 
pour f/B, dans le cas de points arrondis 6,9 et, par conséquent, une séparation de 
I 173 cfs. 

Exemple 3. Efficacíté eles tmsures pyises pour dimin'"r la séparation des voies. 

Avec des cbamps égaux et une marge de 35 décibels pour les évanouissementS, nous 
avons les séparations suivantes : 

a) points rectattgulaires : 21 250 cfs. 
b) points filtrés : 1 224 cfs. 

Dans les deux cas, la tolérance de fréquence doit être ajoutée à ces chiflres pour obtenir 
la séparation réelle entre les assignations de fréquence. Avec la valeur de 0,01 % 
indiquée dans l'appendice 1 du Rêglement des radiocommunications pour les stations 
actuelles du service fixe travaillant sur 20 Me/s. la séparation des fréquences assignées 
devient : 

a) points rectangulaires : 25 250 cfs. 

b) points fi.ltrés : 5 224 cfs. 

Dans le cas b), la plus grande partie de la séparation est irnputable à la tolérance. 
Apres le 1 er janvier 1950, lorsque la tolérance sera 0,003 %. la séparation se réduirait 
à: 

a) points rectangulaires : 22 450 cfs. 
b) points filtrés : 2 424 cfs. 

Si au lieu de points filtrés cornme dans les cas b) ci-dessu.s, des points non.filtrés comme 
sous a) sont utilisés concurremment avee une antenne de réception directive donnant 
un gain de 10 décibels et si, de plus, un avantage supplémcntaire de 10 dêcibels est 
óbtenu avec un systême de réception " diversity t, la séparation deviendra [pour a)] 
de 3 325 cfs y compris la tolérance de 0,003 %. L'emploi simultané d'antennes directives 
et de la réception c diversity • n'est donc pas aussi efficace pour réduire la séparation 
nécessaire entre les voies que te filtrage des points. 
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Commentaires. 

Les séparations entre les fréquences assignées à des vaies adjacentes telles qu'elles 
ont été obtenues dans les exemples précédents s'appliquent au cas oU les voies sont 
occupées toutes deux par de la télégrapbie travailla.nt à la même vitesse. Si les vitesses 
sont difiérentes, la largeur de la bande passante des filtres dans le récepteur conduit 
à. de nouvelles relations par rapport au spectre de l'ém.etteur et, par conséquent, les 
séparations qui s'en déduisent sont quelque peu changées. 

Dans le cas de points rectangulaires, la plus grande partie de l'énergie qui interfêre 
se trouve à l'intérieur de la bande passante du filtre du récepteur. Par suite, on ne 
gagne que tres peu à utiliser des filtres dans les rêcepteurs ayant une caractéristique 
de coupure plus rapide. Dans le cas de points filtrés, la plus grande partie de l'énergie 
qui interfere se trouve dans la bande d'atténuation du filtre de réception. La séparation 
est cepe:ndant déterminée principalement par la tolérance de fréquence et, une fois 
de plus, la caractéristique de coupure du filtre de réception n'est pas un facteur impor
tant. 

Dans les exemples ci-dessus ..on a ajouté l'une à l'autre les tolérances de fréquence 
pour tenír compte du fait que pour les émetteurs de haute stabilité, les périodes pendant 
lesquelles la différence de fréqu~nce est la plus faible peuvent se prolonger ; ce point 
de vue peut être modifié dans le cas des émetteurs de faible stabilité, on peut alors 
faire intervenir un fâ.cteur de probabilité. 

1. GYoupement tks assignations pou1 l'amilioration des 1ésultals 

Les opinions les plus autorisées indiquent que, toutes choses égales d'ailleurs, le 
spectre des fréquences sera utilise de la m.aniêre la. plus avantageuse en plaçant des 
transmissions semblables dans les voies adjacentes. 

8. I nteroalle de /1équence nécessai1e pou1' une bande de gap-de minimum 

A la lum.iêre de la discussion et particuliêrement en considérant le point 6, la notion 
de bande de garde en tant que notion particuliêre distincte de celle de ba.nde transmise 
perd de son utilité. 11 apparatt donc préférable de considérer seulement la largeur de 
bande nécessaire et la séparation entre vaies. 
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DxuxlttME cA.S. T:tLtGRAPHIE PAR n~PLACEMENT DE trR:iQUENCE 

RemtWques. 

Ce cas ressemble au cas de la télégraphie ordinaire à un tel point que la même analyse 
générale peut lui être appliquée avec certaines modifications de détail, comme il est 
indiqué aux paragraphes suivants numérotés de façon à correspondre à la numérotation 
appliquée dans le premier cas. 
La différence principale est due à la nécessité d'ajouter à la séparation des vaies, 
calculée d'aprês la figure 2, une quantité égale à deux fois la déviation de fréquence, 
-:tinsi qu'il est indiqué dans l'appendice 5 au Rêglement des radiocommunications. 

1.. Rapporl du signal d4sit'é à sigmd bYouilleur admissible 

On estime que le niveau du signal brouilleur de -10 décibels, par rapport au signal 
désiré, recommandé dans le premier cas, est applicable aussi dans ce cas. 

2. Condítíons pou,. un service entürement satisfaisant 

Les remarques faites dans le premier cas se rapportant à la variation d'amplitude, 
sont directem.ent applicables au cas présent correspondant au déplacement de fréquence. 

8, Évanouissement 

Comme dans le cas 1, une marge de 35 décibels pour tenir compte des évanouissements 
est acceptable lorsqu'on emploie un seul récepteur, sans réception c diversity • sur plusieurs 
fréquences. 

4. Réception dite c diversity • 

11 y a deux cas de réception • diversity • à considérer: Utilisation de plusieurs antennes 
éloignées l'une de l'autre (• diversity t dans l'espace) comme dans le ca.s l, et utilisation 
de plusieurs fréquences (tdiversity• en fréquence) ce qui n'est pas courant dans le prem.ier 
cas. Pour la réception par • diversity • dans l'espace toute seule, ou pour la réception 
par t diversity • en fréquence toute seule également, on propose une marge de 1 O décibels. 
Dans le cas de la combinaison des deux types de réception • diversity t une marge de 
12 décibels peut être considérée comme un cas moyen. 

5. A ntennes dif'e&tives 

Les remarques faites dans le cas 1 peuvent être appliquées ici sans changement. 

6. Espac.emenJ des voies adjacentes 

La méthode prise pour calculer l'espacement des voies est la même que celle exposée 
dans le premier cas. On emploie la courbe appropriée de la figure 2 pour obtenir une 
valeur de f/B _correspondant au type de • points • employé. Cependant, par différence 
avec le premier cas, la bande ainsi obtenue doit être augmentée de 2 fois la valeur de la 
déviation de fréquence (2D) comme l'indique l'appendice 5 des radiocommunications. 
En:fin, on doit ajouter deux fois la tolérance de fréquence, comme dans te premier cas. 
11 est à noter que l'utilisation de filtres est beaucoup plus facile avec la télégraphie par 
déplacement de fréquence que dans le premier cas et que par conséquent beaticoup 
d'émetteurs exístant pourraient les employer avantageusement. 
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&emple. 

Points fi.ltrés, champs égaux, et une déviation de 425 cfs, B ayant la valeur de 170 bauds. 
D'aprês la figure 2, pour une marge d'évanouissement de 25 décibels dans l'un ou 
l'autre cas de c diversity t dans !'espace et c diversity t de fréquence, et 10 décibels 
de rapport entre le champ perturbateur et le champ désiré, la valeur de f/B est appro:xi
mativement 6. La valeur de f est alors 6 x 170 = 1 020. En ajoutant 2 fois la. déviation, 
ce chiffre devient 1 870. Pour la fréquence de 20 McJs, et une tolêrance de 0,003 %. il 
y a lieu d'ajouter 1 200 cfs, ce qui donne une valeur de 3 070 cfs pour la sé~aration des 
vaies. 

TROISI:ê:ME CAS. F AC-SIMILÉ 

Le fac-similé pouvant être considéré comme une fonne de télégraphie, il en résulte 
que les exposés donnés dans les premier et deu:xieme cas peuvent être appliqués sans 
changement pour les deux types de fac~similé. 

QUATRl~MB CAS. TtLÉPHONIE 

Les deux types de téléphonie utilisés en gé:néral, à savoir la téléphonie à double 
bande latérale et la téléphonie à bande latérale unique ont, en ce qui concerne les inter
iérences, des propriêtés un peu diff.érentes et doivent donc être considérêes séparément. 

A. Tiléphonie à double bande latérale 

Lorsque deuJt transmissions de téléphonie à double bande latérale s'efiectuen.t 
dans des voies adjacentes, le signal interférent, dans le c1;lS oU les champs sont égaux, 
se trouve dans la partie en pente de la caractéristique d'affaiblissement du filtre de récep
tion. Par suite, l'interférence sera produite par battement avec une porteuse ayant 
des bandes latérales illégales et. puisque la bande latérale la plus proche du signal désiré 
peut même être supérieure en amplitude à la porteuse interférante, une interférence 
supplémentaire sera due aux composantes latérales produisant des battements les unes 
avec les autres. 

Le pretnier tyPe d'interférence produit un mélange intelligible bien qu'affecté d'uae 
distorsion considérable, tandis que le second type ne produit qu 'un mélange inintelligible. 
On a trouvé qu'une interférence inintelligible pouvait être à un niv:eau d'au moins 10 
décibels au--dessous de celui correspondant à une interférence intelligible ; de sorte qu'on 
peut ne pas considérer le cas d'une interférence inintelligible pour se concentrer sur 
celui de l'interférence intelligible. 

L'interférence entre les autres composantes du circuit est généralement supprimée 
par un filtrage de basse fréquence. 

Lorsque les deux porteuses ont une différence de fréquence de plus de deux fois la 
p1us haute iréquence de modulation M. le niveau de cette interférence intelligible, par 
rapport au signal désiré, peut être considéré comme donné avec une bonne approximation 
par le rappo:rt des amplitudes des 2 porteuses. Ceci signifie que, avec des champs égaux, 
la valeur relative de l'interférence est donnée par l'affaiblissement du filtre de réception. 

Dans le cas d'un systême à double bande latérale cependant, la valeur de l'inter~ 
férence est réduite plus encore car la plus faible porteuse, en agissant sur le détecteur, 
bat avec ses propres bandes latérales, qui ont aussi été a:ffaiblies parle filtre de réception, 
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pour produire le signal audible. Ainsi, si le filtre a réduit la porteuse interlérente à un 
niveau de lO décibels au-dessous de la porteuse du signal désiré, l'interférence résultante 
sera 20 db au dessous du signal désiré. Cette réduction, qui supposait ci-dessus l'utilisation 
de détecteurs à caractéristiques quadratiques, est valable d'une maniere approchée pour 
des détecteurs à caractéristiques linéaires. Pour l'établissement des valeurs numériques, 
on a pris un type de filtre de réception ayant _une largeur de bande de 2 M cycles pat 
seconde, ou M est la plus haute fréquence de modulation, et une caractéristique d'affai
blissement dont la pente est 30 db par octave. Le tableau suivant donne dane l'affaiblisse
ment dü à de tcls filtres et la valeur correspondante de l'interférence, la séparation de 
fréquence entre les porteuses étant exprimée par rapport à la plus haute valeur de la 
fréquence de modulation M. 

TABLEAU DE L'AFFAIBLISSEMENT EN FONCTION DE LA SÉPARATIQN DE FRÉQUEXC:E ENTRE 

LES PORTEUSES 

Séparation des 
Affaiblissement 

\';;,!eur de 
porte uses 

(décibels) 
l'ir!.terférence 

(f/M) (décibels) 

o o o 
0,5 o o 
1,0 o o 
I, I 4 8 
1.2 8 16 
1.4 14,5 29 
1,6 20 40 
2 30 60 
2,5 39 78 
3 47 94 
4 60 120 
6 77 154 
8 90 ISO 

Quand les dcux porteuses ont une différence de fréquence moindre que deux fois 
la plus hautc fréquence de modulation M, la plus grande partie de l'interférence provient 
de battements entre la porteuse du sígnal désíré et les baades latérales du signal interférant. 
Lorsquc les fréq_uences dcs porteuses diffêrent de nv)ins de M, une interférence supplémene 
taire est due aux batteraents entre le:s deux porteuses. L'ensemble de ces deux types 
d'interférence varie linéairement en fonction du rapport des porteuses et non pas selon 
le carr1 de ce rapport, comme c'était le cas dans les paragrapbf'S précédents pour de 
plus grandes séparations entre les porteuses. 

Le premier type varie proportionnellen1ent à la séparation de fréquence des porteuses, 
tandis que le deuxiême type est indépendant de cette séparation. 

En considérant ccs faits et en les combinam aveç les résultats du tableau donné 
ci-dessus, il est possible d'arriver au tableau plus général suiva:1t : 
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Rapport de 
la porteuse Séparation de fréquence nécessaire entre les porteuses 
du signal pour di verses valeurs du rapport signal intcríérence 
désiré à 

la porteuse 
du signal 

I brouilleur (db) 20 db 30 db 40 db 50 db 

60 o o o o 
50 o o o 0,6 M 
40 o o 0,6 )1 l,SSM 
30 o 0,6 ).1 1,551\1 1,851\1 
20 0,6 l\1 l,SSM l,SSM 1,961\f 
10 l,SSM 1,851\.-1 1,961\1 2 M 
o l,SSM 1,96M 2 >I 2,55M 

-10 1,9611 2 M 2,55}.-1 

I 
2,85M 

-20 2 M 2,55M 2,85M 3,2 M 
-30 2,55:'-.·t 2,85M 3,2 M 3,6 M 
-40 2,851\1 3,2 :\I 3,6 :;\1 4 M 
-50 3,2 M 3,6 M 4 M 4,5 M 
-60 3,6 ~1 4 M 4,5 :\1 5,1 M 
-70 4 M 4,5 M 5,1 M 5,7 M 
-80 4,5 M 5,1 :\I 5,7 :M 6,4 M 
-90 5,1 M 5,7 :\I 6,4 :vr 

I 
7,2 M 

-100 5,7 )1 6,4 M 7,2 )I 8 M 

' 

Remarque sur le CAS de la RADIODIFFUSION. 

Dans le cas de la radiodiffusion le probleme se présente à priori d'une maniere três 
complexe par suite du caractêre subjectif de la notion de qualité des transmissions 
effectuées, ainsi que par suite de la tres grande variété des récepteurs utilisés par le 
public. Toutefois, depuis longtcmps déjà, dcs cssais ont été entrcpris en appliquant 
à un récepteur deux signaux modulés (un signal dit « désiré 11 et un signal dit « brouilleur 11) 

et en réglant les intensités de ces signaux à l'cntrée du récepteur de tclle sorte que la 
réception apparaisse tout juste convenable; de tds essais sont répétés en variant 
le plus possible lcs récepteurs et les modulations dcs signaux. 

En prenant en considération les résultats de ces expéricnccs préscntés par le Profcsseur 
Van der Pol, tant à la Conférence de Lucernc que, tout récemmcnt, apres de nouve<'..ux 
essais, à la Commission tcchnique de l'O.I.R (voir !e documcnt 187 R), on peut donner 
les chiffrcs expérimcntaux suivants pour Jcs bandes de fréqucnces 150M285 kc/s et 
525-1 560 kcjs. 

Différence de fréquence 
entre les porteuses 

(kcfs) 

11 
10 
9 
8 
5 (ou moins) 

Rapport minimum de la porteuse 
du signal désiré à cclle du signal brouil\eur 

(en db) 

O (cxtrapolé) 
6 (expérimental) 

14 (expérimcntal) 
26 (\nterpolé) 
60 (expérimental) 
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On voit que ces résultats obtenus à partir de faits expérimcntaux concordent relative
ment bien avec les résultats théoriques développés ci·dessus en prenant une valeur 
de M voisine de 4 500 cyclesjsec. et en adoptant pour le rapport signalfinterférence 
la valeur de 50 rlb. 

Exemples numériques. 

Selon les valeurs du rapport signalfbruit relatives à la qualité du service désiré, les 
valeurs de la séparation de fréquence peuvent être três différentes. Un rapport de 
20 db entre les signaux désirés et interférants, dans le cas d'interférence intelligíble. 
dOnnerait un service qui serait juste capable de transmettre un message dans les c.-;s 
d'urgence, mais laisserait beaucoup à désírer en ce qui concerne une qualité satisfaisante. 
Un rapport de 30 db est certaintroent meilleur, mais l'interférence peut être entcndue 
même si le rapport est de 40 db ou plus. Une valeur de travail arrondie est une sépara
tion de fréquence égale à 2 M, pour des champs égaux, ce qui correspond à un rapport 
signalfbruit de 40 db. On doit évidemment ajouter à cette séparation Ja tolérance 
de fréquence, ce qui donne, avec une valeur de 0,003% dans la bande 20 Mcfs, 1 200 
cyclesjseconde. Ainsi, si la plus haut('. fréquence de modulation est 3 000 cyclesjsec., 
la séparation entre les porteuses devrait être de 7 200 cydes par seconde. En téléphonie, 
quand la séparation est supérieure à M, l'évanouisscment rapide diminue l'intelligibilité 
d'une roaniêre appréciable mais ne cause pas l'inutilisation totale de la liaison comme 
dans le cas du téiégraphe. En conséquence, il n'est pas nécessaire de tenir compte 
d'une margt.: pour cet évanouissement, en ce qui concerne l'interférence, car une vaie 
donnée est affectée par le fading d'une maniete à peu prês semblable qu'il y ait ou 
non brouillage. 
Quand la séparation est inférieure à M, l'évanouissement produit des variations dans 
le niveau de la note de batte·ment entre les deux porteuses causant un type d'interférence 
désagréable. Dans un tel cas, une marge supplémentaire d'à peu prês 15 db pour le 
rapport des porteuses est nécessaire pour assurer un rapport signal-bruit donné. 

B. T éléphonie à bande latérale unique 

Lorsque les champs sont égaux, l'expérience montre que même dans les cas de 
liaisons affectées d'évanouissements, i1 suffit que la séparation entre des vaies voisines 
soit suffisante pour que le signal lnterférant soit affaibli de 40 db par le filtre de réception 
du fait de l'utilisation généralisée de filtres à caractéristique de coupure rapide dans les 
étages moyenne fréquence des récepteurs, une marge de 500 cycles est suffisante avec 
de tels récepteurs. Avec la valeur de 4 000 cjs pour la plus haute fréquence de modulation 
M, la séparation sera 4 SOO, plus la tolérance de fréquence. A 20 Mcjs, avec une tolérance 
de 0,003 %. on a une marge pour la tolérance de 1 200 cyclesjseconde, d'oU une séparation 
de 5 700 cycles par seconde entre les vaies téléphoniques de ce type. 

Pour des champs inégaux, de nombreuses considérations interviennent et i1 serait 
trop long deles étudier compll~tement, compte tenu du temps disponible à cette conférence. 
Il est suggéré que ceei soit un sujet d'étude ultérieure pour le C.C.l.R. 

Note 
Les cas correspondant à la rnodulation rle fréqucnce, les émissions par impulsions, la télé

vision. ne sont pas étudiés par suite de l'insuffi.sance des renseignements disponibles et ég.:;lcment 
par suite du fait que ces procéd{s ne sont, en général, employés que dans les bandes de fréqueuces 
Les ptus élevée-s, qui ne sont pas encare tres utilisées dans les relations internationales. 
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A'PPENDICE 2 

ATTRIBUTIO!S' ET PARTAGE DES FRÉQUE"'CES 

lNDEX 

1.0. Introduction 

2.0. Description générale du travai! 
2.1. Mode de présentation des renseignements disponibles 
2.2. Grapbiques et cartes de FMU et de courbes équi·champ 
2.3. Graphiques de la portée du. brouillage en fonction de la portée de service 

3.0. Max:imum admissible pour l'intensité du champ brouilleur 

4.0. Effet des :;~.ntennes directives 
4.1. Directivité dans le plan horizontal 
4.2. Directivité dans le plan vertical 

5.0. Anomalies ionosphériques 
5.1. Zones des aurores polaires 
5.2. E. (couche E sporadique ()U anormale) 
5.3. Orages ionosphériques 

6.0. Éléments disponibles 
6.1. Comparaison des données 
6.2. Nécessité d'adapter les éléments de base aux besoins pratiques 

7 .0. Méthode de détennination des fréquences pour un circuit donné 
7.1. MFU la plus haute et la plus basse 
7 .2. Fréquences de travai! maximum, minimum et interpolée 
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8.0. Cas dans lesquels le partage possible d'une fréquence peut êtn• facHement détenninf 
8.1. Utilisation des graphiques 
8.2. Emploi simultané d'une fréquence pendant la nuit 
8.3. Emploi simultané d'une fréquence penda.ht le jour 
8.4. Autres conditions pour l'em:Ploi simultané d'une fréquence 
8.5. Emplois successifs de la même fréquence 

9.0. Partages qui ne sont pas envisagés sous 8.0 
9.1. Partages nécessitant un examen plus approfondi 
9.2. Atlas de graphiques et de cartes 
9.3. Partage simultané 
g-.4. Partage successif 

10.0; Résumé et conclusions 
Graphiques et cartes 
Liste des documents 
Tableau des intensités de champ et rapports de protection 

1.0. lntroduction 

Le partage d'une fréquence peut se subdiviser en deux types fondamenta.ux : (a) 
l'emplo'i simultané d'une fréquence et, (b} \'emploi successif d'une même fréquence. 
En partant d'une base purement scientifique et objective, on peut définir ·ainsi qu'il 
suit les conditions qui caractérisent ces deux types cte partage : 

a) Emploi s-imultanl d'une frlquence. 

Ce partage peut être réalisé lorsque les conditions de propagation sont favorables 
pour chacune des émissions, mais sont telles que- lcs brouilbges ré<::iproques rester.t 
au-deSsous d'un niveau tolérable. 
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b) Emploi successif d'une même fréquence. 

Ce type de partage est rêalisable lorsque des conditions de propagation favorable$ 
permettent d'utiliser la fréquence sur deux circuits à des moments quine coincident 
pas. 

Lc"l. possibilité de partager une fréquence par accord réciproque sur une base 
d'emploi successif pcndant une certaine période au cours de laqucllc l'utilisation 
simultanée de cette fréqucnce scrait possible, sau{ en ce qui concerne les brouil~ 
lages, est écartée de cet appendice. 

Cc travai! est basé sur la connaissancc de la propagation par l'intermédiaire de 
l'ionosphêre et, en príncipe, dês que J'on a terminé l'étude de l'ionosphêre et des 
processos de propagation, les possíbilités d'attributian et de part>ge des fréquences 
sont cannues. II existe toujours plusieurs lacunes dans la connaissance détaillée 
de l'ionospht-re et Jcs explications données sur la propagation ionosphérique 
,:;ont encare empiriqucs, dans une certaine mesure, pour autant qu'il s'agisse 
rl'intcrprétcr certaines données d'observatíans. En particulier, les renscigne~ 

nwnts, à la fois théoriqucs et exp~rimcntaux, que l'on possêde sur la propagation 
à courte distance sont p::trfais incomplets ; cependant l'on peut dirc que la tech~ 
nique qui pcrmct d'analyser scicntifiquement un servíce donné est maintcnant 
bien établie. 

Les méthodcs de calcul ont été décrites dans le « Central Radio Propagation 
Laboratory Handbaok » et dans d'autres publicatians scmblables entre lesquelles 
il existe une concordancc três satisfaisante ; les cartes .et nomogrammes de cet 
ouvrage, étant probablemcnt lcs plus cammades ant été adoptés cornme documents 
préliminaires. La principale difficulté cst de ramener à une forme immédiatcment 
ntilisable les renseignementS sur l'attribution ct le partage des fréqucnc'és contcnus 
dans ce manuel. 

Le succês obtcnu dans l'accamplissement de cette tâche n'est encare que tres 
partiel ct il se pcut que, sur un plan taut à fait général, ellc dcvienne presque 
irnpossible à remplir. Évidemmcnt, c'est un travai! considérable que de faire 
une ana1yse détai11ée de chaque SC'rvicc à établir avant d'estimer les possib.ilités 
de partage d'une fréquencc; mais, d'autrc part, il est difficile de trauvcr un 
enscmble de rêgles simples suffisammcnt claires pour être réellcment, utilcs à 
I'ingénicur non spécialisé. 

Afin d'obtenir davantage que de vagues généralités quine scraient accompagnées 
d'aucune valeur numérique, quelques graphiques montrant la relation entre 
l'intensité de champ, la fréquence ct la distancc paur difiérentes conditions 
ionosphériques ont été établis ainsi que quelques cartes qui seront décrites plus 
loin. Ces graphiqucs et ccs cartes sont tirés dircctement des renseignements 
dannés dans lc manucl déjà cité et penvent être cansidérés comme la premiêre 
étape du proccssus de réduction de ces rerJscignemcnts à une forme plus facilement 
utilisable. Ils ne représcntcnt toutefais qu'unc étape de ce processus et peuvent 
à lcur taur canstitucr la base de futures réductians et simplifications. 

Le prablême cst malheureuSement três complexe en raison du nombre des variables 
qui interviennent : heure du jour ou de la nuit, saisan, activité des taches solaires. 
positions géographiques de l'émctteur et du récepteur, puissance de l'émetteur, 
fréquence, etc. 11 a été impassible d'envisager la totalité d'un tel problême au 
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cours du laps de temps dont on a disposé, et le travail effectué dans ce seus à 
Atlantic City par la Conférence des radiocommunications doit être considéré 
comme un travail d'investigation. 

C'est sans doute la premiCre fois que le problême de l'attribution et du partage 
des fréquences a été abordé de cette façon; les résultats déjà obtenus peuvent 
être considérés comme ayant une valeur intrinsêque, indépendamment de leur 
application immédiate. 

Avant de donner la description de l'ceuvre entreprise, il convient peut-être· de 
souligner les concepts fondamentaux de la propagation ionosphérique qui inter
viennent dans l'attribution et le partage des fréquences, bien qu'il soit admis 
que l'on possede une connaissance générale du sujet équivalent à l'exposé figurant 
dans le • C.R.P.L. Handbook •· Les deux concepts essentiels sont celui de la 
lréquence maximum utilisable (FMU) et celui de l'absorption atmosphêrique. 
La fréquence maximum utilisable est dêterminêe uniquement par la densHé 
électronique de la couche F (ou parfois de la. couche E) et une frêquence plus 
êlevée que la FMU ne pourra pas être utilisée pour un service donné, indépen
damment des considérations d'absorption. La. méthode de détermination de la 
FMU pour un certain service, utilisant le príncipe des points de contróle, est 
bien connue et ne sera pas décrite ici. Bien que la méthode des.points de contrôle 
soit empirique, dans une certaine mesure, pour l~s trajets à longue distance, elle 
conduit cependant à des conclusions qui concordent avec les observations et elle 
a été adoptée dans ce tra vail. 

Si une transmission est possible en ce qui concerne la FMU, l'effet de l'absorption 
doit alors être considéré. En théorie, l'action exercée-sur l'intensité de champ à 
la réception par une forte absorption qui se présente le long du trajet de la trans
mission peut être combattue par une augmentation suffisante de la puissance 
rayonnée. En pratique, des conditions de propagation défavorables sont quelque
fois atténuées en portant la puissance d'émission à un niveau qui serait nonnale
ment excessif; toutefois, un tel expédient peut s'opposer à l'emploi simultané 
de la fréquence. En général, l'absorption íonosphérique restreint l'utilisatioa 
d'une transmission donnée chaque fois que l'i.ntensité de champ ne pourrait être 
amenée à une valeur adéquate qu'en adoptant une puissance de valear pratique· 
ment trop élevée. 

En se basant sur ces concepts, il est possible maintenant de développer ainsi 
qu'il suit les définitions qui ont été données cifidessus : 

a) Emploi simultané d'une fréquence. 

L'emploi simultané d'une fréquence peut être réalisé lorsque chacune des trans
missions utilisant cette fréquence est possible au point de vue de la FMU et 
lorsqu'une étude plus complete des conditions d'absorption révMe que les intensités 
de champ désirées sont suffisamment grandes, et que les intensités des champs 
indésirables sont inférieures au niveau du brouillage tolérable. 

b) Emploi successif d'une m!me fréquence. 

L'emploi successif d'une même fréquence peut être réalisé lorsque, au moment. 
oU la FMU et les conditions d'absorption permettent d'utiliser l'une des trans
missions les autres transmissions ne sont pas pos3ibles, en raison soit de la FMU 
soit de l'absorption dans le cas oU la FMU ne s'oppose pas à la transmission. 
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Les graphíques d~intensité de champ donnés dans ce rapport sont basés sur 
l'absorption seulement et se rapportent à une puissance de 1 kW rayonnée par 
une antenne omnidirectionnelle. Leur utilisation implique que la transmission 
considérée est possible en ce qui concerne la FMU. 11 est supposé qu'ils sont 
valables lorsque la FMU est inférieure à. la fréquence de travai\ en un point situé 
entre les points de contrOle. Les observations faites sut; des trajets oU cette situation 
peut se présenter permettent de considérer que cette supposition est justifiée. 

2 .O. Description générale du t,-avail 

2.1. Mode de présentation des renseigmments disponibles 

~tant donné le grand nombre de variables qui inte"rviennent, il fut décidé que le 
moyen le plus utile pour présenter les renseignements requis était d'établir des courbes 
répondant aux types suivants 

a) Graphiques des FMU pour déterminer les attributions de fréquences. 

b) Courbes équi-champ pour déterminer l'intensité d'un signal brouilleur provenant 
d'un émetteur donné, en comparaison du signal désiZ.é transmis par un autre 
émetteur. 

c) Courbes montrant la distance de séparation nécessaire pour obtenir différents 
rapports de protection, c'est-à-dire les rapports de l'intensité de cha.mp désirée 
à l'intensité de champ non désirée. 

Ces courbes sont décrites ci-aprês et des exemples sont annexés à ce rapport. En ce 
qui concerne les courbes équi-champ, il est difficíle 1ie se représenter la distribution de 
l'intensité du cha.mp à la surface de la terre au moyen d'une projection plane ; aussi 
a-t-on estimé qu'il serait utile de dessiner les courbes équi-champ à la surface d'un globe. 
Une grande balle de caoutchouc fut utilisée à cette intention. Elle fut particuliêrement 
utile pour étudier les conditions qui se présentent aux antipodes de l'émetteur et pour 
déterminer le point de la surface terrestre oU l'intensité du champ est minimum. Ce point 
est appelé ici « point obscur *• bien que cette expression ne soit pas idéale car, en g:énéral, 
il tombe quelque part dans l'hémisphêre éclairé. 

2.2. Graphiques et cartes de FMU et de courbes équi-champ 

Les graphiques et les cartes de FMU et de courbes équi-champ ont été préparés 
pour quelques conditions extrêmes de jour et de nuit et pour le maximum et le- minirnum 
d'activité des taches solaires. 

Les exemples suivants sont joints : 

FIGURE 1. Graphique de la fréquence en fonction de la distance. 

Paramêtre intensíté de champ. 
Conditions : 4Qo S; azimuts Qo et tsoo; minimum de taches solaires; juin; 

1200 h, heure locale. Les parties tiretées des courbes se rap
portent aux longs parcours. 

FIGURE 2- CaYte des courbes équi-champ pour 6 Mcfs. 

Paramêtre intensité de champ. 

Conditfons : 400 S, minimum de taches solaires, juin, midi, projection 
cylindrique modifiée. 
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FIGURE 3. Carte des courbes équi-champ. 
Mêmes conditions que ci-dessus. Grand diagramme : projection azimutale 
équidistante centrée sur l'émetteur. La périphérie de la figure représente 
les antipodes. 
La figure plus petite est une projection semblable centrée sur les antipodes ; 
elle est établie à la même échelle, mais pour une demi-sphêre seulement. 

FIGUREs 4A, 4B, 4C. Photographies des courbe& équi-champ reportées sur un globe. 

Mêmes conditions que dans la figure 2. 

FIGURE 5. Graphique de la fréquence en fonction de la distante, 

Paramêtre : intensité de champ. 
Graphique modifié pour les courtes distances. 
Conditions : équateur; tous azimuts ; minimum de taches sobires ; équinoxe; 

midi. 

FIGURE 6. GrapMque de l'intensité de champ en jonction de la distance (onde d'espace 
seulement). 

Parametre : fréquence. 
Mêmes conditions que ci-dessus; O à 5 000 km (courtes distances seulement). 
Onde d'espace seulement. 

FIGURE 7. Carte des zones de silence. 

Conditions : 30 Mcfs ; décembre 1946 ; zones est_,_ ouest et intermédiaire ; 
la carte indique les régions dans tesquetles la transmission 
est normalement impossible var einterméd:iaire de la couche F 
pour cette fréquence. 

Construction : distance de protection de 2 000 km pour les points de contrôle 
sur la courbe de 4 000 FMU, pour une fréquence de 15% 
au-dessous de 30 Mcfs. 

FIGURE 8. Carte des zones de silence. 

Mêmes conditions que pour la figure 7, mais pour juin 1947. 

FlGURE 9. Exemple d'une carte pour 4 000 FMU. 

Type de carte qu'il est recommandé d'utiliser pour l'attribution des fréquences. 

2.3. Graphiques de la portée du brouillage en fonction de la portie de service. 

Des graphiques indiquant la portée des brouillages en comparaison de la portée 
de service, pau r différents rapports de protection, ont été égalemcnt préparés. Les exemples 
suivants ont été annexés : 

FIGURE 10. Portée du brouillage en joncl'ion du rapport de protection. 

Paramêtre portée de service (o~dc d'espace). 
Conditions : équatcur ; rninimum d~ taches solaires ; équii~oxe ·: nuit. 

Pour toutes les fréqucnccs au-dessous de la FMU. 

FIGURE II. Portée du brouillage en fondíon du rapport de protection 
Parametre· porté-C de service. 
Conditions : mêmt:s conditions que pour la figure 10, mais pour: 6 Mcfs ; 

2 h avant le couchcr du solei!. 
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FIG. 4-A. COüRBES.É: <~Cl-C!r:·-.)lP ~t:!:t 

LE OLC'JE 

~Iicrovolts par metrc. 1 k\Y. ]llil~, 

midi, 40o S. ~ Me/~. :11inim: !"ol t:e 
taches solain·s 

FIG. 4-A .I'"IEI.D l~Tr.XSITY COXrOURS 

ON GLOIJF-

)Ecrovolts per 11d·~·r. I kW. June, 
~OCJI~. -i0° S. 6 :oA.cfs, Sunspot :\Jin
imuJü 
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FIG. 4-B. COURBESÉ QUI-CHA:\IP SUR 

LE GLOBE 

Microvolts par metre. 1 k\V. J uin, 
midi, 4Qo S. 6 Mcjs, minimum de 
taches s-ala ires. Région de I' émetteur 

FIG. 4-B. FIELD INTENSITY CONTOURS 

,.)N GLOI3E 

Microvolts per Meter. 1 k\V. June, 
~oon, 40° S. 6 Mcjs, Sunspot Min
imum. TransmittLr Region 
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FIG. 4wC. COURBES :f.QUJ-CHAMP SUR 

LE GLCBE 

Microvolts par metr~·, 1 k\V. J uin, 
midi, 40o S. 6 11cfs, minimum de 
taches solaires. Région des antípodes 

FIG. 4-C. FIELD INTENSITY CONTOURS 

O~ GLOBE 

Microvolts per :".-leter. 1 kW. June, 
~.roon, 40o S. 6 ?o.lc(~. Sunspot Min
imum. Antipodes Re~ion 
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FIG. 5 INTENSITÉ OE CHAMP 
NOOtFIÉE POUR- DE COURTES DISTANCES SUIVAHT FIG. 6 
[OUINOXE MIDI, LATITUDE o• TOUS AZIMUTS 
EOUA.TEUR, MINIMUM O ACTIVITE OES TACHES SOLA IRES 

FIG. 5 FIELD INTENSITY 
MOOIFIEO FOA SHORT DISTANCES lN ACCOROANCE WITH FIG. 6 
EOUINOX NOON, LATITUDE o• ALL AZIUUTHS 
EOUATOR. SUNSPOT MINIMUM 
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,.. ' ' ' FIG. 6 INTENSITE OE CHAMP 
',, , '' COURTES DISTANCES 
' \' ' ' COURBES SUGGÉRÉES, ÉTABLIES SUR L~ BASE 

, \ \\\ \ OE OONNÉES THÉORlOUES ET EXPÉRIMEIITA~ES 
"' \ \ \ \ ÉOUINOXE MIOI, LATITUDE o• TOUS AZIMUTS_ 

\ \ \ \ \ÉOUATEUR. MINIMUM o'AC::TIVJTÉ OES TACHES SOLAIRE~ ,,,,,,,, 
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''1 FIG. 6 FIELO INTENSITY 

L SHORT OISTANCES 
,_,, SUGGESTEti CURVES PREPARED FROM AVAILABLE 

1 THEORETICAL. ANO EXPERIMENTAL DATA 

EQUINOX NOON, LATITUDE 0° ALL AZIMUTHS 
EQU ... TOR. SUNSPOT MINIMUM 
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fiG. 11. GUPHIQUE IIIOIQUAIIT LES COliDI TIO~$ •ttESSAIRES POUR L'EHPLOI 
SIKULTAII~ DEU MiME flltQUEIIC[ .t.VEC CES PUISS.&ftCES D'lHI$51011 
tGAHS ET POUR Ull UPPORT OE PROT[CTiOII OOIINt. 

tqu1te11r, hutno•e, Mini111u• dn hellu sol•iru. Deu• llnrn ,.,,.,.t h: 

C:ou,ller illw solei I. Cj Mc.js, Sous r~urve 4e 4ensité élcetrcu"""e 111ffiunte fFHU) 

fiG. 11. CH,UT SKOWI~G T~[ Cilii~ITIONS FOR Sllt.ilTAiltOUS USE Of Til[ $AHE fUQUEIICT 

tiiTK EI;IUAL TUIIStoUTTIIIG POWER fil~ AH J.SS~'toiEO P~OTiCTIOM RATIO. 

[qu1t.:~r, Eq~ino., sunspot 11lni'"~"'• 2 Moun ~Jtfore 

s.~ut, fi l't/s. suDjeet to Jufficient elsc:tro., d~-~Jit'l' {lotUF) 
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3.0. Maximum admissible pout' l'intensiti du champ brouilleur 

Afin de pouvoir déduire des graphiques d'intensité de champ des conclusions sur la 
~ibilité d'emploi simultané d'une fréquence pour deux ou plusieurs transmissions, 
i1 est nécessaire d'avoir quelque idée sur la valeur maximum admissible pour l'intensité 
du champ brouilleur. L'examen des données disponibles au sujet des intensités de champ 
minima, dés rapports signaljbruit et des rapports de protection nécessaires pour assurer 
un servic.e satisfaisant, permet de condute que l'intensité du cha.mp brouiUeUT maximuni 
admissible est approximativement indépendante du type de service. 

Il semble qu'une valeur de 0,3 microvolt par mêtre (c'est·à-dire 10 db au-dessous 
de 1 microvolt par mêtre) est une valeur médiane raisonnable pour la valeur maximum 
admissible de l'intensité du champ brouilleur. On trouvera en annexe quelques détails 
sur la façon dont cette valeur est obtenue. 

Pour les fréquences basses de la bande de 3 à 30 Mcfs, le bruit atmosphérique peut 
souvent dépasser 0,3 microvolt par mêtre pour des largeurs de bande habituelles et la 
protection de ce champ minimum de 0,3 microvolt par metre sera alors plus grande 
qu'il n'est nécessaire. Elle ne s'applique pas aux cas oU en pratique l'intensité du champ 
est considérablement supérieure à la valeur minimum nécessaire pour obtenir un servico 
satisfaisant, comme cela peut se produi.re, par exemple dans certains types de travai\ 
par onde de sol, au voisinage de l'émetteur. 

4.0. EOel des antennes di1'eclives 

Les graphiques d'intensité de champ se rapportent spécifiquement aux émetteurs 
qui rayonnent une puissance de 1 kW à l'aide d'une antenne omnidirectionnelle, mais 
ils peuvent être adaptés à l'emploi d'autres puissances rayonnées en ajustant le niveau 
au nombre de décibels voulu. L'évaluation de l'e:ffet des antennes dirigées sur les poS!>i ... 
bilités de partage de la fréquence, a conduit àl'adoption des conclusions et des dé:finitions 
suivantes : 

4.1. Di,.ectivitJ dans le plan lwrixontal 

a) Antennes d'lmission. 
Par rapport à un dipOle vertical, l'antenne directive produit une augmentation 
de la puissance équivalente dans la direction désirée tout en laissant inchangée 
la puissance équivalente dans les autres directions. Cette derniêre définition a 
été adoptée comme une simplification permettant de fixer une limite suplrieu,.e 
du brouillage dallS les directioD$ vers lesquelles la transmission n'est pas dirigée 
en raison de l'existence de lobes secondaires. Une valeur moyenne pratique pour 
l'accroissement de la Puissance équivalente dans la direction désirée est 10:1 
(10 décibels) ; elle peut atteindre 100:1 (20 décibels) pour les plus hautes fré~ 
quences de la bande de 3 à 30 Me/s. 

b) Antenms de 1'éupnon. 
Dans le cas des circuits fixes, des antennes directivea devraient être utilisées 
chaque fois que cela est possible pour obtenir les meilleures conditions de paitage 
des fréquences. En général on peut appliquer les mêmes conclusions que pour 
les antennes d'émission, en ce qui concerne l'eftet dans la direction désirée et 
dans les direetions non désirées. 
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4.2. DiYtctivité dans le plan vertical 

Afin d'obtenir les meilleures conditions de partage des fréquences, il conviendrait 
d'utiliser des antennes d'émission à rayonnement proche de la verticale pour les services 
à faible portée, par exemple les services mobiles et la radiodi:ffusion tropicale. Si de telles 
ante:nnes ne sont pa.s utilisées, le nombre de partages possibles da.ns ces cas sera petit 
pendant la nuit. Par exemple, pour un dip6le demi-onde placé à un huitiême de longueur 
d'onde au-dessus du sol, le rayonnement dans un angle d'éMvation de llo sera réduit 
approximativement de 10 db par rapport au rayonnement à grand angle. Comparée 
à la zone desservie par la station, la région brouillée pourrait être encore réduite davanta2e 
par l'emploi d'antennes plus compliquées. 

5.0. Anomalies ionosphériques 

5.1. Zon~s des "urores polaires. 

L'absorption des émissions traversant les zones des aurores boréales est souvent 
tres marquée, mais l'on a observé toutefois des ca.s oU les émissions ont pu avoir· lieu, 
mêrn.e sur des fréquences aussi basses que 6 Mcfs, 

Au point de vue du brouillage, l'action de telles transmissions peut être habituellement 
négligée et il fut possible de réaliser avec succês des partages de fréqueoce en tirant 
parti de l'e:ffet d'écran des zones d'aurores polaires. Dans l'état actuel des connaissances, 
cepenàaot, il o'est guêre possible de donner une rêgle géoérale ni de recommander le 
partage d'une fréquence en s'appuyant uniquement sur l'absorption de la wne d'aurores 
borêales. 

6.2. E 5 (couche E sporadique ou anonnak) 

11 est reconnu que la couche E 5 peut jouer un róle considérable dans les transmissions 
sur 1.autes fréquences en permettant l'emploi à certains moments de fréquences beaucoup 
plus élevées que celles qu'il serait possible d'utiliser dans d'autres conditions. A.l'exception 
de liaisons düficiles pour lesquelles la couche E 8 constitue à certains moments le seul 
moyen de transmissioo (zones des aurores boréa.les ou longs parcours présentant de 
gra.nds contrastes entre les conditions aux points de contróle), aucune disposition ne 
devrait être prise pour attribuer des fréquences sur la base de la transmission par la 
couebe E8• 

6.3. Orages iD1Wsphériques 
Cet appendice est basé sur des conditions ionosphériques norm.ales. ll est enteodu 

qu'au moment des orages ionosphériques les conditions peuvent s'écarter considérablement 
de la normale. en particulier dans les régions des aurores polaires. Le principal e:ffet de 
ces orages est d'empécher l'exploitatioo sur les fréquences réguliêrement attribuées. 

Êtant donné qu'il s'agit là. de conditions anormales, nous estimons qu'elles ne doivent 
pas être prises en considération dans les études de partage des fréquences. quoique la 
portée de brouillage d'un émetteur, tout comme sa portée de service, peut être matériel
lcment riduite pendant ce temps. 

8.0. ~lhrums dispOftibles 

6.1. Comj>at'ais011 des iliments dispcmibks 

Les dono~ ex.périmentales et théoriques sur la radiopropagation ont été examioées 
afm de dttermioer dans qu~lles mesures elles peuvent être appliquéea au problême de 
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l'attribution et du partage des fréquences. On trouvera plus loin la liste des documents 
contenant les renseignements auxquels le groupe s'est référé. 

6.2. Nécessité d'adapter ks éliments de base aux besoins p,.atiques 

Bien que les données théoriques et pratiques conviennent à. la solution des problêmes 
et soient de nature fondamentale, elles ne sont cependant pas présentées sous une forme 
qui permette leur emploi direct pa.r les ingénieurs non s~cialisés. Certaines de ces données 
fondaroentales peuvent être mises seus une forme particuliere, à. cette intention ; mal
beureusement la Conférence n'a pas pu disposer du temps et du personnel nécessaires ; 
c'est pourquoi quelques specimens seulement ont été préparés. 

'1.0. MJthode de délerminalion des jréquenee.s pouY un circuit donné 

7.1. FMU la plus haute et la plus basse 

a) Le premier point de cette détermination serait de fixer la plus haute et la plus 
basse FMU du circuit pendant une période bien définie que l'on suppose ici com
prendre un cycle complet des taches solaires. 

b} La FMU la plus élevée et la FMU la plus basse peuvent être déterminées le plus 
facilement en utilisant des cartes analogues à celle de la figure 9. La méthode 
d'utilisation de ces cartes est dé<:rite dans les cahiers' • C.R.P.L.-D Series • 
(voir la référence 12 de la liste des documents consultés). Au paragraphe 9.2 
de cet appendice il est recommandé d'établir des cartes supplémentaires de ce 
genre et d'autres genres. 11 est suggéré que les ca.rtes de FMU suivantes soient 
préparées pour permettre l'attribution des fréquences : Les zones est, inter
médiaire et ouest, périodes des solstices, maxímum et minimum des taches solaires, 
FMU zéro et. FMU 4 000 (en tout 24 graphiques). 

Pendant la préparation de cet ensemble de graphiques, les cartes des courbes 
Fo F2 pourront être utilisées d'apres les méthodes indiquées dans le rapport 
I.R.P.L.-R 16 ainsi que les nomogrammes des rapports I.R.P.L.-R 19 et 
I.R.P.L.-R. 22, bien que les résultatsne seront pasaussi.exacts ou aussi facilement 
•obtenus qu'avec le type de graphíques proposés. 

II peut être intéressant de signaler qu'un examen statistique d'un certain 
ilombre de circuits existants révêle un rapport moyen d'environ 4 à 1 entre la 
plus haute et la plus basse FMU. 

c) Les fréquences maxiroum, minimum et interpolées qui peuvent être utilisées 
devraient ensuite être déterminées. En général, la fréquence maximum à utiliser 
devrait être d'environ 40% de la plus haute FMU et la fréquence minimum ·à 
utiliscr devr.i:Lit être approximativement 85 % de la plus basse FMU. Le rapport 
moyen de la fréquence maximum de travai} à la fréquence minimum de travail 
sera donc approximativement de 2 à 1 ou (40% X 4) à (85% x l). 

Dans le cas des liaisons difficiles (zones des aurores polaites ou conditions de 
contraste aux points de contrôle, ii conviendrait d'attribuer une fréquence inter
polée en plus des deux fréquences extrêmes mentionnées ci-dessus. Pour des raisons 
de propagation, il conviendrait aussi d'attribuer dans ces circonstances une 
fréquence approximativement égale à la plus haute FMU, afin de pouvoir travaillcr 
au moyen de la couche E 8 • 
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7.2. Fréquences de travalt ma"'imum, minimum et inltYflOlie 

Dans le cas des services de télégraphie à grande vitesse et des fac·similés pour lesquels 
la réduction des effets de parcours multiples exige que l'on se rapproche assez prês de 
la FMU, la fréquence maximum à utiliser devrait être approximativement égalo à 70 % 
de la plus haute FMU. La fréquence minimum devrait, comme précédemment, être appro~ 
ximàtivement égale à 85 % de la plus basse FMU. 

Par consêquent, le rappórt moyen de la fréquence de travail maximum à la fréquence 
de trã.vail minimum devrait être, dans ce cas, approximativement 3 à 1, et de plus, deux 
fréquences interpolées devraient normalement être atti'ibuées. Si le rapport devient 
2 à 1, une fréquence interpolée serait normalement suffisante ; s'il atteínt 4 à 1. trois 
fréquences interpolées seront nécessaires. 

Si les fréquences intcrpolées sont espacées selon une progression géométrique, l'attri
bution proposée correspond dans chaque cas à une attribution dans laquelle chaque 
fréquence est approximatívem.ent égale à 70 % de la fréquence qui est immédiatement 
au~dessus d'eUe. 

Les remarques faites ci-dessus au SU)Ct ..,~.ti travail par l'intermédiaire de la couche E
8

, 

dans le cas des Jiaisons difficiles, s'appliqueraient aussi au cas de l'exploitation à grande 
vitesse. 

8.0. Cas dans tesquels le partage possible d'une fréquence peut !tre facilement dilermini 

8.1~· Utilisation des graphiques 

On s'est rendu compte que l'indication de cas dans lesquels i1 est facile de déterminer 
si. le partage d'une iréquence est possible constitue la partie de la tâche qui revêt l'impor 
tance la plus immédiate. C'est aussi la partie la plus difficile car, à part quelques rêgles 
générales, ii est habituellement impossible de déclarer à premiêre vue si un service déter· 
míné pcut partagcr une fréquence avec un autre service. La principale difficulté consiste 
à. trouver dcs cas vraiment apparents, étant donné qu'en général ii est nécessaire de se 
rCportcr à des valcurs nuri1ériques iinpliquant une étude préliminaire à l'aide de graphiques 
et de cartcs. 

La forme de présentation qui offre le plus de premesses est celle des graphiques 
des figures 10 ct 11 oU la portée du brouillage est indiquée en fonction du rapport de 
protcction pour une ccrtainc portée de scrvice prise comme parametre. Un tcl graphique 
montrc immédiatemcnt, pour un rapport de protection donné, les possibilités de partage 
dans les condition~ auxqudles ii se rapporte; ii cst donc possible de tirer que~ques conclu
sioil.s généralcs dcs graphiqnes typcs déjà préparés. 

De par leu r natuf(' mêmc, ccs graphiques se rapportent avant tout à l'emploi stmultané 
d'unc fréquencc. ct ir cst possiblc d'cn déduire le nombre de fois qu'un certain type de 
tntnsmission à pottéc de scrvicc donnéc pcut êtrc répété dans une région oU les conditions 
sont lcs mêmcs. Ccttc dcrniCrc condition t(;strcint l'emploi direct des graphiqucs car 
1'absorption dans \'ionosphêrc pcut changcr énormément à l'intérieur de la portée du 
brouilla~\', cn particulicr prCs de la lignc de démarcation du jour et de la nuit. II scrait 
possibte de supprimcr' ccs rcstrictions cn compliquant quclque pcu lcs graphiqucs, mais, 
en prntiqu\.\ ils pourraient être utilisés de façon à surestimer la portéc Ou brouillagc pour 
lcs conditions lcs pius défavorablcs ct ainsi donner l'idée la moins avantageusc eles pos.si
bilités de partagc. 
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8.2. Emploi simultanê d'une fréquence pendant la nuit 

Les graphiques sont basés uniquement sur l'absorption, en supposant que le$ condi
tions relatives à la FMU conviennent à la transmission et, la nuit, alors que l'absorption 
est faib1e, l'ensemble des courbes de la figure 10 suffit pour toutes les fréquences comprises 
entre 3 et 30 Mcjs. Ces courbes montrent que l'utilisation simultanée d'une fréquence, 
la nuit, est limitée à de courtes distances, mais qu'il est possible de réaliser des partages 
utiles en adoptant de~ petits rapports de protection. 

a) Anlennes non di,-ectíves. 

Le tableau suivant donne des indications sur les possibilités de partage, pour 
des émetteurs de même puissance et pour des émissions de même type. 

Portée de service 
maximum 

1000 km 
1000 km 
200Qkm 

Rapport de protection 
en décibels 

20 
10 
10 

Nombre de répétitions 
possibles de la fréquenCf! 

2 ou 3 
6 ou 7 

3 

Ces chiffres, ainsi que d'autres, semblables, qui peuvent être déduits de la figure 11, 
sont essentiellement indépendants de la fréquence. 

b) Antenms diYectives dans le plan horizontal. 

Dans le cas des services fixes qui font usage d'antennes directives dans le plan 
horizontal, le rapport de protection nécessaire est réduit Par les gains combinés 
des antennes d'émission et de réception, à condition que chaque faisceau émis 
ne couvre que Mo propre station réceptr:ice. Par exemple, un service qui exige 
une protection de 15 db lorsqu'il travaille avec des antennes omnidircctionnelles 
peut fonctionner avec un rapport de protection réel de O db s'il utilise un gain 
d'émission de 10 db et un gainde réception de 5 db; ceei signifieque la portée du 
brouillage est égale à la portée du service et que ce service peut être répété lorsque 
les émetteurs sont séparés par une distance égale à deux foi.<> !r\ pcrtéc de service. 

c) A ntennes diYectives dans le plan ve,-tical. 

11 est tcchniquement possible de réduire le rapport de la portée du hrouillage à 
la pottée du setvice, pour un rapport de protection donné ct pour des liaisons 
de quelques centaines de kilomêtres, en utilisant par exemple un .faisceau de 
dipôles horizontaux _ placés à un huitiême de longueur d'onde au-des;;us du sol. 
Dans ce cas les valeurs données dans le tahleau suivant scront obtenues : 

Rapport de la portée du brouillage 
à la portée du servlce 

2,0 
3,4 
5,0 
6,8 

Rapp01:t de protectbn 
en décibds 

10 
20 
30 
-tn 
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11 a. déjà été fait allusion au paragraphe 4.2 à la possibílité d'augmenter le nCimbre 
des partages en recourant à ce procédé. 

8.3. Emploi simultané d'une fréquence pendant le jour 

a) En raison de l'effet d'absorption, ii est possible de réaliser davantage de partages 
pendant le jour que pendant la nuit et ceux~ci sont d'autant plus nombreux 
~que la fréquence utilisée est plus basse. Le fait qu'íl faut tenir compte de la fré
quence, de la position géographique des points reliés et du lieu oU le soleil est au 
zénith, rend plus difficile l'établissement de rêgles générales. La. figure 11 se rap
porte à une liaison effectuée sur 6 -Mcjs, l'émetteur étant placé à l'équateur, 
l'émission ayant lieu pendant l'équinoxe, deux heures avant le coucher du solei!, 
pendant un minimum de taches solaires, la transmission ayant \ieu pa-rallelement 
à la ligne de démarcation du jour et de la nuit. 

b) Pour couvrir l'ensemble du problême, il serait nécessaire d'établir des courbes 
semblables pour différentes conditions ionosphériques; le paragraphe 9.3 b) 
contient quelques suggestions à ce sujet. On pourrait alors déduire de ces courbes 
des rêgles générales du genre de celles qui ont été données sur la base de la figure 10 
pour les conditions de !luit, Ces rêgles indiqueraient pour chaque cas particulier 
l'espacement minimum entre l'émetteur d'uh circuit et les récepteurs de tous 
les autres circuits qui utilisent simultanément la même Í!équence. 

8.4. Autrts conditions pour l'utilisation simultanét d'une fréquence 

L'étude des courbes équi-champ et, en particulier, leur report sur la surface d'une 
sphére montrent qu'un émetteur qui rayonne 1 kW produira partout, le jour et la nuit, 
un champ dont l'íntensíté dépassera. celle de 0,3 microvolt par metre mentionnée au para
graphe 3 si la fréquen.ce dépasse 13 Mcfs; ii produira dane (au minimum d'activité des 
taches solaires) un brouillage à la limite de la portée de service de tout autre émetteur 
travaillant simultanément sur la même fréquence en n'importe quel point de la surface 
terrestre. Une augmentation de la puissance conduira au même résultat sur une fréquence 
relativement plus basse, ainsi que le montre le tableau suivant : 

Puissance 

100 kW 
10 kW 

l kW 
100 w 
'to vv 
lW 

Fréquence au-dessus de laquelle le brouillage 
n'est plus tolérable 

9,6 Mcfs 
11 Mcfs 
13 Mcjs 
17 Mc(s 
30 YI.cfs 
30 Mcjs 

Les possibilités de partage simultané d'une fréquence ne sont pas limitées à ~,exploi
tation d'une liaison pendant toute la durée du jour ou toute la durée de la nuit..-En parti~ 
cp.lier, il est possible d'utiliser simultanément une fréquence pour un court trajet éclairé 
t1t pour un long parcours dans l'obscurité. Les conditions seraient que la fréquence soit 
~ssez basse pour étrc employée comme onde de nuit ct que, pendant les heures de jour, 
\\absorptior. hmih' k trajt't éc1airé à 1a faib1e portée nécessaire. Pour obtenir l'utilisation 
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la meilleure, le trajet éclairé devrait être tres éloigné de la ligne de déroarcation du jour 
et de la nuit et le long parcours devrait être placé entiêrement dans l'obscurité, de sorte 
que les longitudes s'écarteraient approximativement de 18Qo. Les graphiques indiqueront 
d'autres conditions telles que la puissance, etc, 

Les graphiques du type donné dans les figures 10 et 11 peuvent être transformés 
avec une précision raisonnable en nomogrammes et d'autres extensions et simplifications 
de leur emploi reposent sur l'établissement de noroogrammes convenables. 

8.5. Emplois successifs de la m§me f'réquence 

Ainsi qu'il a été précisé dans l'introduction, la base technique de l'utilisation succes
sive de la même fréquence est qu'au moment oU l'un des circuits emploie la fréquence, 
les conditions de propagation soient telles qu'elles empêchent les autres circuits de tra
vailler. En d'autres termes, il peut se produire qu'une station A puisse utiliser une certaine 
fréquence pendant une partie des 24 b.cures alors qu'elle est inutilisable par une autre 
station B, tandis que, pendant une autre 'partie des 24 heures, cette fréquence peut être 
utilisée par B et non par A. 

Bien qu'il soit techniquement possible d'obtenir un paltage sur cette base, on a 
estimé qu'e\le ne constitue pas une proposition pratique, à. moins qu'e11e ne soit complétée 
par un arraÍlgement administratif. La possibilité d'un tel partage peut être illustrée par 
l'emploi de cartes des zones de silence du genre de celles qui sont données dans les figures 
7 et 8 et qui sont obtenucs à l'aide des graphiques de FMU en considérant les positions 
limites de l'émetteur, quand les points de contrôle tombent sur la courbe'de la FMU 4 000 
pour la fréquence de 15% inférieure à la fréquence considérée. Ces cartes montrent 
immédiatement les régions dans lesquelles une liaison eSt ,impossible et permettent de 
voir facilement les possibilités de partage successif. I1 est douteux, toutefois, que le nombre 
de paitages obtenus justifi.e l'efiort et le temps qu'exige l'établissement d'un large ensemble 
de ces cartes de zones de silence. 

Les considérations qui précêdent ne tiennent pas compte de l'effet d'absorption 
et, s'il est pris en considération, on obtient une nouvelle possibilité d'utiliser successive
ment la même fréquence pour un trajet court éclairé et pour un long parcours dans l'obscu
rité, sur la même longitude, puisqu'il ne serait pas désirable d'utiliser la même fréquence 
à la même beure du jour pour deux trajets de longueurs três di:fférentes. 

9.0. Partages qui ne sont pas envisagés sous 8.0. 

9.1. Partages nécessitant un cxamen plus approfondi 

Ce para.graphe concerne les cas de partage d'une fréquence qui ne tombcnt pas 
dans la catégorie de ceu.s:. qu'il cst « facile de détcrminer t, signalée au paragraphe 8.0. 
et pour lesquels il est nécessaire de procéder à un examen plus appro~ondi, Cette distinction 
n'est cependant pas absolument nette, puisqu'elle comprend le travail préliminaire 
qui permet de savoir s'il s'agit de cas faciles à déterminer et, de plus, l'étude des graphiques 
et des cartes nécessaires pour examinet plus à. fond les posslbilités de partige. 

9.2. Atlas de g-raphiques et de cartes 

Afin de rendre aussi simple que possible la déslgnation des cas de partage faciles à 
déterminer et l'étude plus déÜillée des autres cas, il y aurait lieu de préparer un atlas 
contenant des cartes et des gp{phiques qui faciliteraient ce travai\. 
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9.3. Pat-tage simultané. 

a) A longues distances. 

L'atlas comprendrait des cartes du genre de celle qui est donnée dans la figure 2. 
Pour couvrir tous les cas, elles devraient être établies pour les conditions suivantes : 
Projection cylindrique modiftée. 
Émetteur placé de too en too de latitude, de 60° N à soo S et sur 75o S. 
Toutes les 4 heures de temps local. 
Juin, décembre et équinoxe. 
Maximum et minimum de taches solaires. 
Fréquences 3, .4, 5, 6, 8, 10, 15, 20, 25 et 30 Mcfs. 
Cela donnerait toutefois un total de 5 400 cartes et, afin de ramener à une valeur 
plus raisonnab!e le volume du travail que cela impliquerait, on pourrait en établir 
un nombre réd.Uit qui suffirait si l'on envisage une interpolation plus large. Cet 
ensemble réduit de graphiques, dessiné sur une projection azimutale éqU.idistante 
analogue à celle de la figure 3 devrait être établi pour les conditions suivantes : 
Distances de O, 5 000, lO 000, 15 000 et 20 000 km à partir du point ol) le solei! 
est au zénith .. 
Maximum et minimum de taches solaires. 
Fréquences de 3, 5, 7, 10, 15 et 25 Mcfs. 
Table de corrections pour les saisons. 
Un tel ensemble comprendrait 60 cartes. 

b) A courtes distances. 

Les cartes suivantes permettant de trouver les cas de partages faciles à détenniner 
devraient être préparées. 
La portée de brouillage serait donnée en fonction du rapport de protection pour 
différentes portées de service, comme dans-le cas des figures 10 et 11, l~émetteur 
étant placé : 

1) pres du point oil le soleil est au zéuith; 
2} à 30o de la hgne de démarcation du jour et de la nuit, l'émissioo étaot' dirigée 

parallelement à cette ligne ; 
3) à 300 de la ligue de démarcatiou du jour et de la nuit, 1l'émission étant 

dirigée vers cette ligue ; 
4) sur la ligne de démarcation du jour et de la nuit, l'émission étant dirigée 

vers le point oil le soleil est au zénith, à l'époque d'uu miuimum des taches 
solaires. 

Ces graphíques seraíeut établís pour chacuue des fréquences suívantes : 4, 6,, 
10, 15, 20 et 25 Mcfs. 

9.4. Partage successif 

Étant donné les considératious du paragraphe 8.5. sur le nombre pratiquemt:ut 
possible de partages successifs qui peut être obtenu, ou a estimé qu'il n'y a pas lieu de 
présenter des recommandations précises pour la préparation de cartes de zones de silence 
semblables à celles des figures 7 et 8. Cependant, Si le parta.ge successif paraissait présenter 
assez d'intérêt pour justifter la préparation de cartes de zones de sileri.oe, il conviendrait 
d'établir des cartes pour des fréquences espacées de 2 en 2 Mcfs, entre 10 et 30 Mcfs, 
pour les mois de juin, de décembre, peur l'équinoxe et dans les cas d'un maximum et 
d'un minimum de taches solaires. Vn tel ensemble comporterait 66 cartes. 
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Toutefois, il fa.ut relever que ces cartes de contours des zones de silence seraient 
d'une certaine utilité pour résoudre le problême du choix d'une fréquence pour UI\ circuit 
donné. Dans l'étude de cette question présentée au pa.ragraphe 7.1. b) il a été suggéré 
de préparer un ensemble de graphiques de FMU à cette intention et ces graphiques, 
basés sur les plus·-récentes données disponibles sur l'ionosphêre, pourraient être utilisés 
pour établir ces cartes de zones de silence. 

10.0. Risumé et conclusions 

On a eu le sentiment que ce travai! devait être tout à fait objectif et devait fournir 
une base scientHique pour l'attribution et le partage des fréquences. Par conséquent, 
les déductions demandent à être complétées par des considérations administratives. 
Les possibilités de partage d'une fréquence ainsi établies peuvent être maintenant évaluées 
au point de vue pratique et économique par ceux qui sont directement intéressés à. 
l'établissement d'une liste de fréquences. 

L'étude scientifique du partage d'une fréquence a été basée sur les deux cas fondamen
taux suivants : (a) eroploi simultané d'une fréquence et (b) emploi successif d'une même 
fréquence ; les conditions scientifiques de ces deux cas ont été ct'éfinies. On a tenté de 
diviser les cas de partage d'une fréquence en cas faciles à. déterminer et en cas dont la 
déternunation exige une étude plus détaillée. La distinction entre ces deux cas n'est pas 
tres nette étant donné que toute déduction précise concernant le partage d'une fréquence 
nécessite une base numérique impliquant en général la préparation de cartes et de gra
phiques. La spécification des cas de partage faciles à déterminer dépend en partie d'un 
matériel de travail qui n'est pas encore créé et c'est pourquoi, à c6té de la recommandation 
d'un programme de travail qui n'a pas pu être entrepris à la Conférence des radiocommu
nications d' Atlantic City, cet appendice contient quelques cas spécifiques dont on peut 
tirer quelques conclusions générales. 

En particulier, les conditions sont relativement simples à. déterminer pour le partage 
d'une fréqnence pendant la nuit, étant donné que l'absorption est três faible et que 
l'intensité du champ est effectivement indépendante de la fréquence, sous réserve des 
limites imposées par la FMU. En conséquence, des cartes spécimens ont été préparées ; 
elles donnent la portée du brouillage en fonction du rapport de protection pour difiérentes 
portées de service, de jour et de nuit. Ces cartes montrent que l'emploi simultané de la 
même fréquence n'est généralement possible que pour des portées de communication 
limitées. Par exemple, durant le jour, il est possible de réaliser quelques partages pour 
les services mobiles et la radiodiffusion tropicale, tandis que, la nuit, ce partage est lirri.ité 
aux services qui n'exigent qu'un taible rapport de protection, inférieur à 15 db par exemple. 

L'infiuence des antennes directives, dans le plan vertical et dans le plan horizontal, 
peut être p~is en considération par un ajustement convenable du rapport de protection 
et des regles sont données pour permettre d'estimer l'effet de ces antennes dans la direction 
désirée et dans la direction non désirée. 

A grande dista.nce, l'emploi simultané d'une fréquence n'est possible que dans quc~
ques cas·exceptionnels dont l'intérêt propre doit être examiné tres soigneusement. Ceci 
fut mis en relief en reportant les courbes équi-champ sur une large balle de ·caoutchouc 
représentant la terre, ce qui permit d'attirer l'attention sur le fait qu'une région d'intensité 
de champ minim.um doit se trouver quelque part sur la terre. On constate que pour 
une certaine puissance rayonnée il existe une fréquence au-dessus de laquelle un émetteur 
produirait un brouillage qui n'est plus tolérable à la limite de la porté~: de service de tout 
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émetteur travaillant simultanément sur la même fréquence. Par exemple, pour une 
puissance de 1 kW, la fréquence limite est de 13 Mcfs, pendant une période de taches 
sola.ires minimum. 

Les cartes de courbes équi-champ seront certainement de grande valeur pour l'ingé
nieur de l'exploitation car eUes indiquent, sous une forme simple, l'intensité du signal 
produit au point de réception pour un émetteur, une puissance et un gain d'antenne donnés. 

' L'emploi successif sur une base scientifique d'une même fréquence implique qu'il 
existe une partie des 24 heures pendant laquelle la fréquence est utilisable pour l'un des 
circuits seulement, tandis que pendant une autre partie des 24 heures, elle n'est utilisable 
que par l'autre station. En pratique, le temps mis à disposition de l'un ou l'autre des 
circuits peut être court et le partage n'est pas économique ; le travail requis par l'étude 
de ces possibilités de partage ne peut passe justifier. Descartes de zone de silence dérivées 
des graphiques de FMU sont décrites dans le présent rapport et seraient utiles pour con
duire une telle étude. 

11 est recomma.ridé d'utiliser les graphiqlles de FMU pour attribuer les fréquences 
sur une base scientifique. Le rapport donne quelques suggestions sur le choix des fréquences 
maxim.a, minima et interpolées pour un circuit donné, en fonction de la FMU la plus . 
'éleyée et de la FMU la plus basse qui existent à tout moment au cours du cycle des taches 
solaires pour le trajet envisagé. 
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TABLEAU DES INTENSITÉS DE CHAMP ET DES RAPPORTS DE PROTECTlON 

La valeur de 0,3 microvolt par metre indiquée sous paragraphe 3.0 comme l'intensité 
maximum admissible de champ brouilleur a été· obtenue à l'aide du tableau suivant 
établi à la- suite du dépouillement des renseignements disponibles 

Genre de service 

Radiodiffusion 

Téléphonie 

Fac-similés 
Télégraphie 
manuelle 

Télégraphie à 
grande vitesse 

Intensité dê 
champ minimum 

à protéger 
(Valeur médiane) 

Micro volts 
par mêtre 

40 

10 

2 

Rapport de 
protection 

Ma.ximum 
admissible 

pour l'intensité 
du champ 
brouilleur 

(Valeur médiane} 

Microvolt 
par mêtre 

0,4 

0,5 

0,4 

0,4 

La demiêre colonne de ce tableau montre que le maximum d'intensité de champ 
brouilleur admissible est grossic~rement indépendante du genre de service et la valeur 
de 0,3 microvolt par mêtre (c'est-à-dire 10 db au-dessous de 1 microvolt par· mêtre), qui 
est légêrement au-dessous de la valeur moyenne, a été suggérée comme représentant une 
valeur médiane raisonnable. 
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RÉSOLUTION RELATIVE À LA PARTlÇIPATION DES MEMBRES DU COMITÉ I:JTER

NATIONAL D'ENREGISTREMENT DES FRÊQUENCES AUX TP..AVAliX DU (OMITÉ 

PROVISOlRE DES FRÉQUENCES 

La Conférence internationale des radiocommunications d'Atlantic City (1947), 

Considérant: 

Jo Que le Comité international d'enregistrement des fréquences (I.F.R.B.) sera 
établi à da ter du 1 er janvier 1948 afin de permettre à ses membres de participer 
en tar.t que « rnembres internationaux » du Comité provisoire des fréquences 
(C.P.F.) aux travaux d'élaboration du projet d'une nouvelle Liste internationale 
des fréquences ; 

2o Que, tant que cette liste n'aura pas été préparée et adoptée par une Conférence 
administrative des radiocommunications : 

- Les membres de TI.F.R.B. ne pourront pas assumer leurs fonctions statu~ 
taires en qualité de personne juridique pour l'enregistrement des fréquences 
radioélectriques; ni leurs autres fonctions connexes, telles qu'elles sont 
défmies dans lcs statuts du Comité; 

La procédure préYue par l'article 11 du Rêg1ement des radiocammunicatians 
ne pourra pas- être appliquée ; 

so Que, toutefois, il·est désirable que l'I.F.R.B. soit autorisé, pendant que le C.P.F. 
fonctionnera, à agir en qualité de personne juridique pour prendre, dans le 
cadre de ses statuts, toutes les mesures préparatoires nécessaires à l'accomplis~ 
sement de ses fonctions futures ; 

Décíde 

a} Qu'à partir du 1er janvier 1948, et jusqu'à ce que la Lis,te internationale des 
fréquences soit adoptée par une Conférence administrative des radiocommunica~ 
tions, les fonctions des membres de l'LF.R.B. sero"nt celles qui sont défi.nies 
dans la Résolution relative à l'établissement de la nouvelle Liste internationale 
des fréquences; 

b) Qu'à dater de l'adoption de la n·ouvelle Liste internationale des fréquences 
par une Conférence administrative : 

-Les membres de l'l.F.R.B. devront être liés uniquement parles statuts de 
ce Comité, fixés par les articles 10, 11 et 12, du Ri:glement des radiocom
munications ; 

-La procédure prévue à l'article 11 devra être mise en application ; 

c) Que, toutefois, pendant toute la durée d'existence du C.P.F., l'LF.R.B. pourra 
agir comme personne juridique pour prendre à l'avance, dans le cadre de ses 
statuts, toutes les mesures préparatoires jugées nécessaires pour l'accomplis
sement de ses fonctions futures, visées à l'alinéa b) ci-dessus. 
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RÉsotunoN RELATIVE À LA CoMMISSION PRÉPARATOIRE o'EXPERTS 

Chargée d'étudier la coordination, dans les domaines de l'aviation, de la 
navigation maritime et des télécommunica.tions, des activités relati~·es à la sécurité 
en mer et dans les airs. 

Considértint · 

A. Que le Conseil économique et social des Nations Unies a adopté, le 28-
mars "1947, la résolution suivante au sujet de la coordinatíon, dans les domaines 
de l'aviation, de la navígation maritime et des télécommunications, des âctivités 
relatives à la sécurité en mer et dans les airs : 

« Aprês avoir examiné la proposition de la Commission des transports 
et des communications concernant la coordination, dans les domaines de 
I'aviation, de la navigation maritime et des télécomm·d.hications, des activités 
relatives à la sécurité en mer et dans les airs, le Conseíl économique et social 
prend note du fait que le Gouvernement du Royaume-Uni, ayant convoqué 
la Conférence pour la sauvegarde de la vie humaine en mer, est disposé à 
convier à ladite Conférence des experts nécessaires spécialisés dans les domaines 
mentionnés ci-dessus, ainsi qu'à convoquer préalablernent à la Conférence 
la Cornmission préparatoire des experts chargée d'étudier la coordination 
des activités précitées. 

« Le Conseil économique et social charge le Secrétaire général : 

-« De poursuivre l'étude préliminaire entreprise, 

-« De suivre, en y participant, les travaux de la Commission préparatoire 
et de la Conférence elle-mêrne, 

-« Et de tenir la Commission des transports et communications au courant 
de l'évolution de la question »; 

B. Que le Royaume-Uni a proposé (document N° 539 R, proposition 2550. R) 
que la Conférence internationale des radiocomrnunications d'Atlantic City (1947) 
désigne, pour représenter les intérêts de l'U.I.T. à la Commission préparatoire, 
trais personnes spécialisées dans le domaine particulier des télécommunications 
touchant à la sécurité en mer et dans les airs. 

La Conférence internationale des radiocommunications d'Atlantic City (1947): 

to Désigne les représentants snivants, sous réserve de l'accord de leurs gouverne
mentS respectifs : 
-Arnold Poulsen, Conseiller au Ministere du Commerce, de !'Industrie et de 

la Navigation, Danemark. 
-Colonel A. H. Read, O.B.E., lnspecteur de la télégraphie sans til, General 

Post Office, Royaume-Uni. 
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-EdWard M. Webster, Commissaire, Federal Communications CommissiOn, 
États-Unis. 

-René Petit (Suppléant), Ingénieur en chef des Postes, Télégraphes et Télé
phones, France. 

-A. ]. W. van Anrooy (Suppléant), Superintendant des radiocommunications 
maritimes, Pays-Bas ; 

2o Autorise le Secrétaire général de l'Union : 

a) A prévoir un suppléant au cas oU il serait avisé que l'un des trois représen· 
tants titulaires se trouve dans l'impossibilité d'assister à la réunion de la 
Cornmission préparatoire ; 

b) A s'entendre avec chacun des représentants pour mettre à sa disposition, 
s'il' y a lieu, un secrétaire et un assistant technique; 

c) A payer le voyage et les autres frais des représentants de l'U.I.T. à la Com
mission préparatoire et des secrétaire et assistant technique mis à la disposi
tion, le cas échéant, de chacun d'eux; 

go Donne aux représentants désignés les instructions suivantes : 

a) Sous réserve des limitations que pourra leur imposer la Convention actuelle
ment en vigueur, ils devront coopérer avec les représentants des autres 
organisations prenant part à la Commission préparatoire pour l' élaboration 
du projet d'un programme de coordination, dans la mesure oU les dispositions 
de ce programme ne seront pas en conflit avec les clauses, les buts et les 
principes de la Convention internationale des télécommunications d'Atlantic 
City (1947) et du Reglement des radiocommunicatíons d' Atlantic City (1947) ; 

b) lls soumettront en commun au Secrétaire général de l'Union, à la clôture 
de la Commission préparatoire, un rapport qui comprendra : 

(1) Le projet du programme de coordination que la Commission préparatoire 
aura établi ; 

(2) Des recommandations sur l'acceptation ou la non-acceptation par 
l'U.I.T. des dispositions dudit projet de programme; 

(3) Des recommandations sur la représentation de l'U.I.T. à la prochaine 
Conférence pour la sauvegarde de la vie humaine en roer, ainsi que 
toutes les instructions particulieres qu'ils estimeront nécessaires pour 
guider les représentants à cette COnférence ; 

4° Invite le Secrétaire général : 

a) A accepter, au nom de l'U.I.T., et aussitôt qu'il la recevra, l'invitation 
officielle que, conformément au document N° 539 R, lui adressera le Royaume
Uni, pour lui demander de désigner des représentants à la Commisc;ion 
préparatoire ; 

b) A aviser par écrit chacun des représentants de sa désignationet ae sa position, 
et à fournir à chacun d'eux des cxemplaires des documents de la Conférence 
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d' Atlantic City qui pourront lui être nécessaires lÓrs de sa participation 
à la Commission préparatoire ; 

c) A envoyer le rapport des représentants à chaque administration participant 
à la Conférence d' Atlantic City, en priant les administrations de tenir compte, 
dans l'établissement des propositions qu'elles soumettront à la Conférence 
pour la sauvegarde de la vie humaine en mer, des recommandations qu'il 
contiendra ; 

d} A prévoir la représentation de 1·U.I.T. à la prochaine Conférence pour la 
sauvegarde de la vie humaine en roer au cas oU cette représentation serait 
recommandée par les représentants de l'U.I.T. désignés ci-dessus. 

Nota: La Convention intemationale des télécommunications d'Atlantic City (1947) ayant 
prévu la création d'un Conseil d'administration qui entrera en fonction avant la réunion de la 
Conférencc pour Ia sauvegarde de Ja vie humaine en mer, Ja désignation des repr~sentants de 
l'U.I.T. à ladite Conférence sera soumise à l'approbation de ce Conseil d'administration. 

RECOMMANDATIONS AUX GOUVERNEMENTS SIGN!LTAIRES DE LA CONVENTION 

INTERNATIONALE POUR LA SAUVEGARDE DE LA VIE HUMAINE EN MER 1 

Spécifications relatives au fonctionnement de l'appareil automatique destiné à la 
réception du signal d' alarme 

La Conférence internationale des radiocommunications d' Atlantic City 
estime qu'il est nécessaire d'établir pour les récepteurs automatiques d'alarme 
des spécifications techniques internationales plus compU~tes que les principes 
généraux énoncés à l'article 37 du Rêglement des radiocommunications. 

Elle reconnait d'autre part que la Convention pour la sauvegarde de la vie 
humaine en mer fixe les conditions relatives à l'installation et à l'exploitation 
des récepteurs automatiques d'alarme à bord des navires. 

Elle recommande, en conséquence : 

to Que la prochaine Conférence pour la revision de la Convention internationale 
pour la sauvegarde de la vie humaine en roer envisage l'adoption de spécifica
tions techniques détaillées pour le fonctionnement de l'appareil automatique 
d'alarme, fondées sur les príncipes généraux contenus dans l'article 37 du Rêgle
ment des radiocommunications ; 

2o Qu'à cette fm les Gouvernements signataires de la Convention internationale 
pour la sauvegarde de la vie humaine en mer soumettent à ladite Conférenée 
les propositions utiles. 

1 Société des Nations, Recueil des Traités, vol. CXXXVI, p. 81 ; vol. CXI.II, p. 393 ; vol. 
CXLVII, p. 354; vol. CLVI, p. 257; vol. CLX. p. 417; vol. CLXIV, p. 394; vol. CLXXII, p. 423; 
vol. CLXXVII, p. 420; vol. CLXXXV, p. 406; vol. CC, p. 513, et Nations Unies, R.ecueil des 
Traités, vol. 34, p. 426; vol. 92, p. 434; vol. 136, p. 411 ; vol. 182, p. 297; vol. 185, p. 410, et 
vol. 190, p. 395. 
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Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 77, 

§ 1Q, da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO NQ 23, DE 1949 

A1t. 19 - O Tribunal de Contas registrará o termo de 29 de janeiro 
de 1948, aditivo ao acordo celebrado em 18 de março de 1947 entre o 
Ministério da Educação e Saúde e o Governo de Pernambuco, para inten
sificação da assistência psiquiátrica nesse Estado. 

Art. 29 - Revogam-se as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 22 de agosto de 1949. - Nereu Ramos, Presidente 
do Senado Federal. 

Publicado no DCN (Seçao li) de 23-8-49 

Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 77, 
§ 19, da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO N9 24, DE 1949 

Art. 19 - O Tribunal de Contas registrará o contrato celebrado em 
26 de julho de 1948 entre o Ministério da Aeronáutica e Athos Silveira 
Hemos, para o desempenho por este da função de professor de Química 
Aplicada da Escola de Aeronáutica, no exercício de 1949. 

Art. 29 - Hevogam-se as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 22 de agosto de 1949. - Nereu Ramos, Presidente 
do Senado Federal. 

Publlcado no DON (Seçft.o II) de 23-8-49 

Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 77, 
§ 19, da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO NQ 25, DE 1949 

A1.t. 19 - I< aprovada a decisão do Tribunal de Contas, de 15 de 
fevereiro de 1949, que recusou registro ao termo de contrato celebrado 
a 23 de dezembro de 1948 entre o Quartel-General da 3~ Zona Aérea e a 
Pre~eitura Muriicipal de. B~mbuí, ~stado de Minas Gerais, _para a exe
cuçao de obras de amphaçao da p1sta do aeroporto dessa e1dade: 

Art. 29 - Revogam-se as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 26 de agosto de 1949. - Nereu Ramos, Presidente 
do Senado Federal. 

Publlcado no DON (Beção li) de 30-8-49 
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Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 77, 
§ lQ, da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO NQ 26, DE I949 

Art. 1° - É o Tribunal de Contas autorizado a registrar a despesa 
relativa ao pagamento da importância de Cr$ 12.475,40 (doze mil, qua
trocentos e setenta e cinco cruzeiros e quarenta centavos) a cada um dos 
agentes fiscais do imposto de consumo João Veloso Gordilho, Alberto 
Bartolomeu de Souza e Acácio de Almeida, correspondente à percenta
gem a que têm direito em virtude do Auto nQ 2. 877, de 30 de novembro 
de 1939, que lavraram contra o Instituto Behring de Terapêutica Experi
mental Limitada, à base de 10% (dez por cento) sobre o imposto reco
lhido. 

Art. 2o - Revogam-se as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 29 de agosto de 1949. - Nereu Ramos, Presidente 
do Senado Federal. 

Publlcado no DON (Seça.o IT) de 30-8-49 

Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 77, 
§ 1Q, da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO NQ 27, DE 1949 

Art. 1 Q - O Tribunal de Contas registrará o termo de 27 de dezem
bro de 1947, aditivo ao contrato celebrado em 22 de julho do mesmo ano 
entre a Divisão de Obras do Ministério da Educação e Saúde e a firma 
Sociedade Auxiliar de Trabalhos de Engenharia Limitada, para o inicio 
da construção de um pavilhão destinado a adolescentes do sexo mas
culino na Colônia Juliano Moreira, em Jacarepaguá, Distrito Federal. 

Art. 29 - Revogam-se as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 29 de agosto de 1949. - Nereu Ramos, Presidente 
do Senado Federal. 

Publicado no DON (SeçlO II) de 30-8-49 

Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 77, 
§ 19, da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO N9 28, DE 1949 

Art. Jo - O Tribunal de Contas registrará o contrato celebrado em 
23 de setembro de 1948 entre o Governo da União e o Governo do Rio 
Grande do Sul, relativo à aplicação do auxílio de Cr$ 250.000,00 ( du
zentos e cinqüenta mil cruzeiros), concedido à Escola Técnica de Agri
cultura desse Estado e constante do Orçamento Geral da República para 
1948 (Anexo 16 - Ministério da Agricultura, da Lei nQ 162, de 2 de 
dezembro de 1947). 
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Art. 29 - Revogam-se as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 6 de setembro de 1949. - Nereu Ramos, Presi
dente do Senado Federal. 

Publicado no DCN (Seçl\.o U) de 7-9-49 

Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 77, 
§ 1 Q, da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO NQ 29, DE 1949 

Art. ]9 - O Tribunal de Contas registrará os dois termos, um de 20 
de setembro e outro de 29 de novembro de 1948, aditivos aos contratos 
que o Governo da União celebrou em 12 de novembro de 1947 com 
Thomas Victor Jones e Charles Harold Christenson, para o desempenho 
por estes, no Instituto Tecnológico de Aeronáutica, das funções de pro
fessor assistente de Estrutura de Aeronaves e professor assistente de 
Projeto de Aeronaves, respectivamente. 

Art. 29 - Revogam-se as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 6 de setembro de 1949. - Nereu Ramos, Presi
dente do Senado Federal. 

Publicado no DCN (SeçA.o TI) de 7-9-49 

Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 77, 
§ 19, da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO N9 30, DE 1949 

Art. 19 - É o Tribunal de Contas autorizado a registrar o termo de 
contrato celebrado entre o Departamento Nacional de Portos, Rios e Canais 
e a firma Construtora Industrial Limitada, para a construção das obras 
do porto de Penedo, no baixo São Francisco, Estado de Alagoas. 

Art. 29 - Revogam-se as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 6 de setembro de 1949. - Nereu Ramos, Presi
dente do Senado Federal. 

Publicado no DCN (Seçâo ll) dé 7-9-49 

Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 77, 
§ l Q, da ConstituiÇão Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO NQ 31, DE 1949 

Art. 1° - É mantida a decisão do Tribunal de Contas que recusou 
registro ao termo de rescisão de contrato de arrendamento da Usina de 
Preparo de Café, localizada em Piraju, no Estado de São Paulo, e cele
brado em 7 de agosto de 1947 entre o Governo da União, representado 
pelo Ministério da Agricultura, e Joaquim Ottoni da Silveira Camargo. 
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Art. 29 - Revogam-se as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 16 de setembro de 1949. - Nereu Ramos, Presi
dente do Senado Federal. 

Publicado no DCN (Seçp..o ll) de 21-9-49 

Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 66, 
n9 I, da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO N9 32, DE 1949 

Art. ]9 - É aprovado o texto da Convenção Interamericana sobre a 
Concessão dos Direitos Políticos à Mulher, firmada pelo Brasil e diversos 
países, em Bogotá, Colômbia, a 2 de maio de 1948, por ocasião da IX 
Conferência Internacional Americana. 

A1t. 29 - Revogam-se as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 20 de setembro de 1949. - Nereu Ramos, Presi
dente do Senado Federal. 

CONVENÇAO INTERAMERICANA SOBRE A CONCESSAO DOS 
DIREITOS POLtTICOS A MULHER 

(Assinada na Nona Conferência Internacional Americana, 

Bogotá, 30 de março a 2 de maio de 1948.! 
Os Governos representados na IX Conferência Internacional Ameri

cana, considerando 

que a maioria das Repúblicas Americanas, inspirada em elevados prin
cípios de justiça, tem concedido os direitos politicas à mulher; 

que tem sido uma aspiração reiterada da comunidade americana equi
parar homens e mulheres no gozo e exercício dos direitos políticos; 

que a Resolução XX da VIII Conferência Americana expressamente 
declara: 

"que a mulher tem direito a tratamento político igual ao do ho
mem"; 

que a mulher da América, muito antes de reclamar os seus direitos, 
tinha sabido cumprir nobremente as suas responsabilidades como compa
nheira do homem; 

que o princípio da igualdade de direitos humanos entre homens e mu
lheres está contido na Carta das Nações Unidas, 

Resolveram: 
Autorizar os seus respectivos representantes, cujos plenos poderes se 

verificaram estar em boa e devida forma, para assinar os seguintes artigos: 

ARTIGO lQ 

As altas Partes Contratantes convêm em que o direito ao voto e à elei
ção para um cargo nacional não deverá negar-se ou restringir-se por 
motivo de sexo. 
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ARTIGO 29 

A presente Convenção fica aberta à assinatura dos Estados americanos 
e será ratificada de conformidade com seus respectivos processos constitu
cionais. O instrumento original, cujos textos em espanhol, francês, inglês 
e português são igualmente autênticos, será depositado na Secretaria-Geral 
da Organização dos Estados Americanos, a qual enviará cópias autenticadas 
aos Governos para os fins de sua ratificação. Os instrumentos de ratifi
cação serão depositac!os na Secretaria-Geral da Organização dos Estados 
Americanos, que notificará do referido depósito os Governos signatários. 
Tal notificação terá o valor de troca de ratificações. 

RESERVAS 

Reserva ela Delegação de Honduras 

A Delegação de Honduras faz reserva no que se refere à concessão de 
direitos políticos à mulher, em virtude de que a Constituição politica do 
seu país outorga os atributos de cidadania unicamente aos homens. 

Declaração da Delegação do México 

A Delegação Mexicana declara, expressando o seu apreço pelo espírito 
que inspira a presente Convenção, que se abstém de assiná-la em virtude 
de que, de acordo com o artigo segundo, fica aberta à assinatura dos Estados 
americanos. O Governo do México reserva-se o direito de aderir à Conven
ção quando, tomando em conta as disposições constitucionais em vigor no 
México, considere oportuno fazê-lo. 

Pela Guatemala: L. Cardoza Y Aragón- Virgilio Rodrigues Beteta
J. L. Mendoza - M. Noriega M. (2 de maio de 1948) . 

Pelo Chile: Julio Barrenechea (2 de maio de 1948) 

Pelo Uruguai: Dardo Regules - Nilo Berchesi - Blanca Mieres de 
Botto - Ariosto D. Gonzáles - Gen. Pedro Sicco - R. Piriz Coelho (2 de 
maio de 1948) . 

Por Cuba: Ernesto Dihigo - Carlos Tabernllla - E. Panda (2 de maio 
de 1948) . 

Pelos Estados Unidos da América: Norman Armour - WiUiam L. Beau
lac- William D. Pawley- Walter J. Donnelly- Paul C. Daniels (2 de maio 
de 1948) . 

Pela República Dominicana: Arturo Despradel - Temístocles Messina 
- Mínerva Bernardino - Joaquim Balaguer - E. Rodriguez Demorizi -
Héctor Incháustegui C. (2 de maio de 1948) . 

Pelo Peru: A. Revo,edo I.- LuiZ Fernán Ct.neros (2 de maio de 1948) . 
PeJo Panamá: M<lrio de Diego- Roberto Jiménez- Eduardo A. Chiari 

(2 de maio de 1948) . 

Por Costa Rica: Emílio Valverde - Rolando Blanco - José Miranda 
(2 de maio de 1948) . 

Pelo Equador: A. Parra V. - Homero Viteri L. - P. Jaramillo A. - H. 
Garcia O. (2 de maio de 1948) . 

Pelo Brasii: João Neves da Fontoura- A. Camillo de Oliveira- Elmano 
Gomes Cardtm - Arthur Ferreira dos Santos - Gabriel de R. Passos -
Jorge Felippe Kafuri - Salvador César Obino (2 de maio de 1948) . 

Pela Venezuela: Mariano Picón Salas (2 de maio de 1948) . 
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Pela República Argentina: Pedro Juan Vignale (2 de maio de 1948) . 

Pela Colômbia: Carlos Lozano Y lozano - Domingo Esguerra - Jorge 
Soto Dei Corra! (2 de maio de 1948) . 

Publicado no DON (SeçAo ll) de 21-9-49 

Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 77, 
§ 19, da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO N9 33, DE 1949 
Art. 19 - É mantida a decisão do Tribunal de Contas que negou 

registro ao termo de ajuste celebrado entre o Governo Federal e Paul 
W. Branning, para execução de serviço de dragagem da barra do porto 
de Aracaju, no Estado de Sergipe. 

Art. 29 - Revogam-se as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 27 de setembro de 1949. - Nereu Ramos, Pre
sidente do Senado Federal. 

Publicado no DCN (Seçâo ll) de 28-9-49 

Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 77, 
§ lO, da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO N9 34, DE 1949 
Art. 1° - É o Tribunal de Contas autorizado a registrar o termo 

de contrato de constituição de enfiteuse de um terreno de marinha, 
situado na Praia José Bonifácio n9 179, em Paquetá, no Distrito Federal, 
celebrado entre a União, como outorgante, e Cacilda Alves Medeiros 
de Melo, como outorgada e foreira. 

Arl. 29 - Revogam-se as disposições em contrário. 
Senado Federal, em 29 de setembro de 1949. - Nereu Ramos, Pre

sidente do Senado Federal. 

Publlc&do no DCN (Seçi\o TI) de 30-9-49 

Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 77, 
§ 19, da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO N9 35, DE 1949 

Art. 19 - É o Tribunal de Contas autorizado a registrar o termo 
do acordo celebrado em 2 de dezembro de 1947 entre a União e a 
Sociedade União das Classes de Poções, no Estado da Bahia, para a 
execução de obras sob o regime de cooperação pertinentes a finalidades 
de seus estatutos. 

Art. 2f' - Revogam-se as disposições em contrário. 

Senado Federal. em 29 de setembro de 1949. - Nereu Ramos, Pre
sidente do Senado Federal. 

P.ublicado no DON (Seçil.o U) de 30-9-49 
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Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 77, 
§ 1Q, da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO N9 36, DE 1949 

Art. 19 - ~ o Tribunal de Contas autorizado a registrar o termo 
aditivo celebrado em 2 de dezembro de 1948 entre o Ministério da 
Educação e Saúde e o Senhor Evandro Moreira Pequeno, e cuja despe
sa correrá pela respectiva verba de Pessoal daquele Ministério. 

Art. 29 - Revogam-se as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 30 de setembro de 1949. - Nereu Ramos, Pre
sidente do Senado Federal. 
Publicado no DCN (Seçlo ll) de 1,0 -10-49. 

Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 77, 
§ 1Q, da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO NQ 37, DE 1949 

Art. 19 - :e aprovada a decisão do Tribunal de Contas, em sessão 
de 31 de dezembro de 1948, que denegou registro ao acordo celebrado 
em 29 do mesmo mês e ano entre o Ministério da Educação e Saúde 
e o Estado do Ceará, para execução de obras na Colônia Antônio Justa. 

Art. 29 - Revogam-se as disposições em contrário. 
Senado Federal, em 30 de setembro de 1949. - Nereu Ramos, Pre

sidente do Senado Federal. 
Publicado no DCN (SeçAo ll) de 1.0 ·10-49. 

Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 77, 
§ 19, da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO NQ 38, DE 1949 

Art. ]9 - :e o Tribunal de Contas autorizado a regi<trar o termo 
do acordo celebrado entre o Ministério da Educação e Saúde e o Estado 
do Maranhão, para intensificação da assistência psiquiátrica no mesmo 
Estado. 

Art. 29 - A presente lei entrará em vigor na data da sua publicação, 
revogadas as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 3 de outubro de 1949. - Nereu Ramos, Pre
sidente do Senado Federal. 
Publicado no DON (Seçi.o II) de 4-10-49 

Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 77, 
§ 19, da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO N9 39, DE 1949 
Art. 19 - ~ o Tribunal de Contas autorizado a registrar o termo, 

de 3 de dezembro de 1948, aditivo ao contrato celebrado entre o Minis-
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tério da Educação e Saúde e Helena Antipoff, para desempenho, no 
Departamento Nacional da Criança, da função de técnico especializa
do em Proteção Social e Psicologia Educacional. 

Art. 29 - Revogam-se as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 3 de outubro de 1949. - Nereu Ramos, Pre
sidente do Senado Federal. 

Publicado no DCN (SeQâo ll) de 4~10~49 

Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 77, 
§ 19, da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO N9 40, DE 1949 

Art. J9 - E o Tribunal de Contas autorizado a registrar o contrato 
celebrado em 18 de maio de 1948 entre o Departamento dos Correios 
e Telégrafos e a firma Caixas Registradoras National S.A., para o forne
cimento de máquinas de taxação telegráfica. 

Art. 29 - Esta lei entrará em vigor na data de sua publicação, re
vogadas as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 5 de outubro de 1949. - Nereu Ramos, Pre
sidente do Senado Federal. 

Publicado no DCN (Seção II) de 6-10-49 

Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 77, 
§ 19, da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO N9 41, DE 1949 

Art. ]9 - E mantida a decisão de 31 de dezembro de 1948 por que 
o Tribunal de Contas recusou registro ao contrato celebrado entre o 
Ministério da Marinha e Joaquim Duarte de Almeida, relativo ao arren
damento do prédio de propriedade do segundo, situado na Travessa 15 
de Agosto n9 121, da cidade paraense de Santarém, para instalação de 
uma agência da Capitania dos Portos do Estado do Pará. 

Art. 29 - Revogam-se as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 5 de outubro de 1949. - Nereu Ramos, Pre
sidente do Senado Federal. 
Publicado no DCN (Seçlo II) de 8-10-49 

Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 77, 
§ 19, da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO N9 42, DE 1949 

Art. ]9 - É aprovada a decisão por que o Tribunal de Contas, em 
15 de janeiro de 1949, recusou registro ao contrato firmado entre a 3~ 
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Zona Aérea, que representava o Ministério da Aeronáutica, e a Prefeitura 
Municipal de Formiga, no E.stado de Minas Gerais, para a ampliação 
da pista do aeroporto dessa cidade. 

Art. 29 - Revogam-se as disposições em contrário. 
Senado Federal, em 5 de outubro de 1949. - Nereu Ramos, Pre

sidente do Senado Federal. 
Publleado no DON (SeçAo U) <te 6-10-49 

Faço saber que o Congresso Nacional de<:reta, nos termos do art. 77, 
§ 19, da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO N9 43, DE 1949 

Art. 19 - O Tribunal de Contas registrará o contrato entre a Direto
ria Regional dos Correios e Telégrafos da Bahia e a Companhia Editora 
e Mercantil da Bahia, celebrado em 26 de outubro de 194S, pelo qual a 
segunda contratante arrenda à primeira dependências do prédio situado 
na Rua Rui Barbosa nl> 3, na cidade do Salvador, capital desse Estado, 
pelo prazo de cinco anos, para instalação de uma agência postal-telegrá
fica, subordinada à mesma Diretoria Regional. 

Art. 29 - A presente lei entrará em vigor na data da sua publicação, 
revogadas as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 5 de outubro de 1949. - Nereu Ramas, Pre
sidente do Senado Federal. 
~bllcado no DON (BeçAo U) de 6-10-49 

Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 66, 
nl> I, da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO N9 44, DE 1949 

Art. 19 - € aprovado o acordo celebrado em 22 de julho de 1948 
entre o Ministério da Agricultura e o Estado de Pernambuco, para exe
cução dos trabalhos de fundação e manutenção do Núcleo Colonial Agro
Industrial São Francisco, naquele Estado. 

Art. 29 - A presente lei entrará em vigor na data da sua publicação, 
revogadas as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 6 de outubro de 1949. - Nereu Ramos, Pre
sidente do Senado Federal. 
Publlcad.o no DON (Seçlo U) de 7-lO...fD 

Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 77, 
§ 19, da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO N9 45, DE 1949 

Art. 19 - € aprovada a decisão do Tribunal de Contas, de 4 de 
janeiro de 1949, que recusou registro ao termo de ajuste celebrado entre 
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o Parque de Aeronáutica de São Paulo e a finna Sociedade Comercial 
e Construtora Sociedadto Anônima, para a execução das fundações de 
um hangar metálico no aludido Parque. 

Art. 2P - Revogam-se as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 10 de outubro de 1949. - Nereu Ramos, Pre
sidente do Senado Federal. 
Pu'bllcado no DCN (BoçAo U) de 11-J0-49 

Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos tennos do art. 77, 
§ 19, da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISlATIVO N9 46, DE 1949 

Art. lP - ll: o Tribunal de Contas autorizado a registrar os tennos 
lavrados em 24 de novembro de 1948, em aditamento aos contratos 
celebrados em 2 e 17 de outubro de 1947 entre a Secretaria-Geral do 
Ministério da Guerra e Ruben de Sá Nogueira, José Andrade Pinto e 
Luiz Tomazi de Carvalho. 

Art. 2P - Revogam-se as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 12 de outubro de 1949. - Nereu Ramos, Pre
sidente do Senado Federal. 
PubUcado no DCN (Sec;lo ll) de 14-10-49 

Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos tennos do art. 77, 
§ 19, da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO N9 47, DE 1949 

Art. ]9 - ll: mantida a decisão do Tribunal de Contas que recusou 
registro ao tenno aditivo ao contrato celebrado entre o Ministério da 
Educação e Saúde e a firma Gutierrez, Paula & Munhoz, para início 
das obras de acréscimo de dois pavimentos do edifício principal da 
Escola Técnica de Curitiba, Estado do Paraná. 

Art. 29 - Revogam-se as disposições em contrário. 
Senado Federal, em 14 de outubro de 1949. - Nereu Ramos, Pre· 

sidente do Senado Federal. 
Publlcad.o no DCN (SeçiO II) de 15-10-49 

Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos tennos do art. 77, 
§ 19, da Constituição Federal, e cu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO N9 48, DE 1949 

Art. ]P - Jl: mantida a decisão do Tribunal de Contas que recusou 
registro ao contrato celebrado em 8 de abril de 1948 entre o Ministério 
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da Guerra e a Congregação das Irmãs Missionárias da Imaculada Con
ceição, para prestação de serviços de enfermagem nos hospitais militares. 

Art. 29 - Revogam-se as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 14 de outubro de 1949. - Nereu Ranws, Pre
sidente do Senado Federal. 
Publlcado no DCN (Seç&o U) de 15·10-49 

Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 77, 
§ 19, da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO N9 49, DE 1949 

Art. 19 - .t o Tribunal de Contas autorizado a registrar o termo 
de contrato celebrado em 16 de novembro de 1948 entre o Ministério 
da Educação e Saúde e a firma Panambra Sociedade Anónima Impor
tadora e Exportadora Pau-Americana Brasileira, para fornecimento de 
material destinado à Escola Técnica Nacional. 

Art. 29 - Revogam-se as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 14 de outubro de 1949. - Nereu Ranws, Pre
sidente do Senado Federal. 

-
Publicado no DCN (Seçf.o n} de 15·10-49 

Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 77, 
§ 19, da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO N9 50, DE 1949 

Art. J? - O Tribunal de Contas registrará o termo de 22 de novem
bro de 1948, aditivo ao contrato celebrado em 20 de fevereiro desse 
ano entre a União e Hervásio Guimarães de Carvalho, para o desempenho 
por este, no Laboratório da Produção Mineral, da função de técnico em 
Físico-Química. 

Art. 29 - Revogam-se as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 14 de outubro de 1949. - Nereu Ranws, Pre
sidente do Senado Federal. 
Publicado no DCN (Beçi.O U) de 15-lO..U 

Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos <Jo art. 77, 
§ 19, da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO N9 51, DE 1949 

Art. lP - .t mantida a decisão do Tribunal de Contas que recusou 
registro ao termo de ajuste celebrado entre o Departamento Nacional 
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de Portos, Rios e Canais e a firma Albano Ferraz & Companhia Limitada, 
para o fornecimento de caçambas e rolos para o rosário da draga "Olinda", 
dos serviços do mesmo Departamento. 

Art. 2? - Revogam-se as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 21 de outubro de 1949. - Nereu Ramos, Pre
sidente do Senado Federal. 
PUblJcad.o :no DCN (BecAo II) de 22·10-49 

Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 77, 
§ 19, da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO N9 52, DE 1949 

Art. 1? - O Tribunal de Contas registrará o termo datado em 3 de 
dezembro de 1948, aditivo ao contrato que o Ministério da Educação e 
Saúde firmou, em 30 de julho de 1947, com Neusa Vera Santos, para 
o desempenho por esta, no Instituto Nacional de Estudos Pedagógicos, 
da função de assistente especializado em Pesquisas Educacionais . 

Art. 2? - Revogam-se as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 26 de outubro de 1949. - Nereu Ramos, Pre
sidente do Senado Federal. 
Publlcad.o no DON (Seolo II) de 2'1-10-49 

Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 66, 
n9 I, da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO N9 53, DE 1949 

Art. 1? - Jl; aprov~do o texto defintivo do Acordo Internacional do 
Trigo, de 23 de março de 1949, firmado pelo Brasil, em Washington, 
a 25 do mesmo mês e ano. 

Art. 29 - Revogam-se as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 26 de outubro de 1949. - Nereu Ramos, Pre
sidente do Senado Federal. 

ACORDO INTERNACIONAL DO TRIGO 

Os Governos participantes do presente Acordo, 

Pretendendo vencer as sérias dificuldades causadas a produtores e eon
sUJDidores pelos consideráveis excedentes e pela escassez critica de trigo; e 

Tendo resolvido que é desejável concluir um acordo !nternaelcnal do 
trigo para esse fim, 
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Concordaram no seguinte: 

PRIMEIRA PARTE 

Geral 

ARTIGO I 

Objetivos 

481 

O presente Acordo tem por objetivo garantir fornecimentos de trigo 
aos países importadores e assegurar mercados aos países exportadores, a 
preços eqüitativos e estáveis. 

AIRTIGO n 
Definições 

1. Para os objetivos do presente Acordo: 

"Comitê Consultivo de Equivalência de Preços" designa o Comitê criado 
pelo artigo XV do presente Acordo. 

"Bushel" equivale a sessenta libras avoiràupois. 

''Despesas de armazenagem" designa gastos de armazenagem, juros e 
seguro do trigo em expectativa de expedição 

"C. & f." significa custo e frete. 

"Conselho" designa o Conselho Internacional do Trigo, criado pelo ar
tigo XIII do presente Acordo. 

"Ano agricola" designa o periodo de 19 de agosto a 31 de julho. Todavia, 
no artigo VII esse termo significa, com relação à Austrália e ao Uruguai, 
o período de 19 de dezembro a 30 de novembro, e, com relação aos Estados 
Unidos da América, o período de 19 de julho a 30 de junho. 

'"Comitê Executivo" designa o Comitê criado pelo artigo XIV do pre
sente Acordo. 

"Pais exportador" designa, de acordo com o contexto, ou (1) o Governo 
de um país enumerado no Anexo B do artigo m, que tenha aceito ou ade
rido ao presente Acordo e dele não se tenha retirado, ou (2) aquele próprio 
país e os territórios em relação aos quais se aplicam, como estabelecido no 
artigo XXIII, os direitos e obrigações do seu governo 

"F. a. q." significa qualidade média de mercado. 
"F. O. B." significa ll~re a bordo. 
"•Quantidade garantida" designa, quando se refira a um país Impor

tador, as suas compras garantidas durante o período de um ano agrícola 
e, quando se refira a um país exportador, as suas vendas garantidas du
rante o período de um ano agrícola. 

"País importador" designa, consoante o contexto, ou (1) o Governo de 
um país enumerado no Anexo A 9-o artigo m, que tenha aceito ou adertdo 
ao presente Acordo e dele não se tenha retirado, ou (2) aquele próprio 
pais e os territórios em relação aos quais se aplicam, como estabelecido no 
artigo XXIII, os direitos e obrigações do seu governo. 

"Organização Internacional do Comércio" designa a Organização pre
vista na Carta de Havana, datada de 24 de março de 1948, ou, enquanto se 
não estabelece aquela Organização, a Comissijo Interina criada por reso
lução adotada pela Conferência de Comércio e Emprego das Nações Unidas, 
realizada em Havana, de 21 de novembro de 1947 a 24 de março de 1948. 
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"Custos de mercado" desigrla todos os gastos usuais de aquisição, co
mercialização, fretamento e despacho. 

"Tonelada métrica" corresponde a 36,74371 bushels. 

"Trigo de safra velha" designa o trigo colhido mais de dois meses antes 
do começo do ano agrícola em curso, do país exportador interessado. 

"Território", em relação a um país exportador ou importador, inclui 
qualquer território a respeito do qual se aplicam os direitos e obrigações 
estabelecidos no presente Acordo para o Governo respectivo, tal como 
estabelecido no artigo XXIII. 

"Transação" designa a venda, para fins de Importação por um pais 
importador, de trigo exportado ou a ser exportado por um pais exportador, 
ou a quantidade de trigo assim vendido, como requer o contexto. Nos casos 
em que, no presente Acordo, se fizer referênCia a uma transação entre um 
país exportador e um país importador, fica entendido que essa referência 
abrangerá não só as transações entre o governo de um país exportador e o 
governo de um país importador, mas também as transações entre comer
ciantes privados e, bem assim, as transações entre um comerciant~ privado 
e o governo de um país exportador ou importador. Nesta definição, a pa
lavra "governo" deverá ser interpretada como incluindo o governo de 
qualquer território em relação ao qual se aplicam os direitos e obrigações 
dos governos que tenham aceito ou aderido ao presente Acordo, tal como 
estabelecido no artigo XXIII. 

"Quantidade garantida não satisfeita" designa a diferença entre as 
quantidades que, de acordo com o artigo IV, tenham sido Inscritas nos 
registos do Conselho à conta de um país exportador ou importador para 
um dado ano agricola e a "quantidade garantida" daquele país para o 
mesmo ano agrícola. 

''Trigo", salvo no artigo VI, inclui trigo em grão e farinha de trigo. 

2. Setenta e duas unidades de peso de farinha de trigo serão consi
deradas como equivalentes a cem unidades de peso de trigo em grão, em 
todos os cálculos relativos às compras garantidas ou às vendas garantidas, 
a menos que o Conselho decida o contrário. 

SEGUNDA PARTE 

Direitos e Obrigações 

ARTIGO ill 

Compras Garantidas e Vendas Garantidas 

1. As quantidades de trigo fixadas no Anexo A deste artigo e destina
das e cada pais importador representarão, salvo os aumentos ou reduções 
feitos de acordo ~om as estipulações contidas na Terceira Parte do presente 
Acordo, as "compras garantidas" desse país para cada um dos quatro 
anos agrícolas contemplados no presente Acordo. 

2. As quantidades de trigo fixadas no Anexo B deste artigo e desti
nadas a cada país exportador representarão, salvo quaisquer- aumentos ou 
reduções feitos de acordo com as estipulações contidas na Terceira Parte 
do presente Acordo, as 04 Vendas garantidas" desse país para cada um dos 
quatro anos agrícolas contemplados no presente Acordo. 

3. As "compras garantidas" de um pais importador representam a 
quantidade máxima de trigo que, sujeita à dedução da soma das transa-
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ções registadas pelo Conselho, de a~ordo com o artigo IV, à conta dessas 
''compras garantidas", 

a) o Conselho poderá exigir, consoante o disposto no artigo V, que um 
país importador compre dos países exportadores a preços compatíveis com 
os preços mínimos estipulados no artigo VI, ou determinados em virtude 
das disposições do dit~ artigo; ou, 

b) o Conselho poderá exigir, consoante o disposto no artigo V, qu<:, os 
países exportadores vendam àquele país importador a preços corresponden
tes aos preços máximos estipulados no artigo VI, ou determinado em 
virtude das disposições do dito artigo. 

4. As "vendas garantidas" de um país exportador representam. a 
quantidade máxima de trigo que, sujeita à dedução da soma das transações 
registradas pelo Conselho, de acordo com o artigo IV, à conta daquelas 
"vendas garantidas", 

a) o Conselho poderá. exigir, consoante o disposto no artigo V, que um 
país exportador venda aos países importadores, a preços compatíveis com 
os preços máximos estipulados no artigo VI, ou determinados em virtude 
das disposições do dito artigo; ou, 

b! o Conselho poderá exigir, consoante o disposto no artigo V, que os 
países importadores comprem àquele pais exportador, a preços compatíveis 
com os preços mínimos estipulados no artigo VI, ou determinados em 
virtude das disposições do dito artigo. 

5. Se um país Importador encontrar dificuldade em exercer o direito 
de comprar suas "quantidades garantidas não satisfeitas", a preços com
patíveis com os preços máximos estipulados no artigo VI, ou determinados 
em virtude das disposições do dito artigo, ou se um pais exportador encon
trar dificuldade em exercer o direito de vender suas •·quantidades garan
tidas não satisfeitas" a preços compatíveis com os preços mínimos assim 
estipulados ou determinados, poderá esse pais recorrer ao processo indicado 
no artigo V. 

6. Os países exportadores não estão obrigados a vender trigo algum em 
virtude do presente Acordo, a menos que isso lhes seja exigido, tal como 
previsto no artigo V, a preços compatíveis com os preços máximos estipu
lados no artigo VI, ou determinados em virtude das disposições do dito 
artigo. Os paises importadores não estão obrigados a comprar trigo algum 
em virtude do presente Acordo, a menos que isso lhes seja exigido, tal como 
previsto no artigo V, a preços compatíveis com os preços mínimos estipu
lados no artigo VI, ou determinados em virtude das disposições do dito 
artigo. 

7. A quantidade, quando for o caso, de farinha de trigo a ser fornecida 
pelo país exportador e a ser aceita pelo país importador, à conta de suas 
quantiaades garantidas respectivas, será, salvo quanto ao disposto no 
artigo V, determinada mediante acordo entre o comprador e o vendedor, 
para cada transação. 

8. Os países exportadores e importadores terão a liberdade de satis
fazer as suas quantidades garantidas através dos canais privados do co
mércio ou por outro modo. Nada há, no presente Acordo, que possa ser 
Interpretado como eximindo os comerciantes privados de quaisquer leis ou 
regulamentos aos quais estejam sujeitos por outro modo. 
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ANEXO "A" DO ARTIGO ill 
Compras Garantidas 

Equivalência 
em "bushels" 

},o de agosto a 31 de Julho 1949/50 1950/51 1951/52 1952/53 para cada 

Arábia Saudita 
Austria 
Bélgica 
Bolívia 
Brasil 
Ceilão 
China 
Colômbia 
Cuba 
Dinamarca 
El Salvador 
Egito 
Equador 
Filipinas 
Grécia 
Guatemala 
tndia 
Irlanda 
Israel 
Itália 
Li bano 
Libéria 
México 
Nicarágua 
Noruega 
Nova Zelândia 
Países Baixos ( • •) 
Panamá 
Paraguai 
Peru 
Portugal 
Reino Unido da Orá

Bretanha e Irlanda 
do Norte 

República Dominicana 
Suécia 
Suiça 
União Sul-Africana 
Venezuela 

Total 
(37 paises) 

em milhares de toneladas ( •) 

50 
300 
550 
75 

360 
80 

200 
20 

202 
44 
11 

190 
30 

196 
428 

lO 
1.042 

275 
100 

1.100 
65 

I 
170 

8 
210 
125 
700 

17 
60 

200 
120 

4.819 
20 
75 

175 
300 

90 

12.418 

50 
300 
550 
75 

360 
80 

200 
20 

202 
44 
11 

190 
30 

196 
428 

10 
1.042 

275 
100 

1.100 
65 

I 
170 

8 
210 
125 
700 

17 
60 

200 
120 

4.819 
20 
75 

175 
300 

90 

12.418 

50 
300 
550 

75 
360 
80 

200 
20 

202 
44 
11 

190 
30 

196 
428 

10 
1.042 

275 
100 

1.100 
65 

1 
170 

8 
210 
125 
700 

17 
60 

200 
120 

4.819 
20 
75 

175 
300 

90 

12.418 

50 
300 
550 

75 
360 
80 

200 
20 

202 
44 
11 

190 
30 

196 
428 

lO 
1.042 

275 
100 

1.100 
65 

I 
170 

8 
210 
125 
700 

17 
60 

200 
120 

4.819 
20 
75 

175 
300 

90 

12.418 

ano agrfeola 

1.837.185 
11.023.113 
20.209.040 

2.755.778 
13.227.736 
2.939.497 
7.348.742 

734.874 
7.422.229 
1.616.723 

404.181 
6.981.305 
1.102.311 
7 .201. 767 

15.726.308 
367.437 

38.286.946 
10.104.520 
3.674.371 

40.418.081 
2.388.341 

36.744 
6.246.431 

293.950 
7.716.179 
4.592.964 

25.720.597 
624.643 

2.204.623 
7.348.742 
4.409.245 

177.067.938 
734.874 

2.755.778 
6.430.149 

11.023.113 
3.306.934 

456.283.389 

(•) A menoo que o Conselho decida o contré.rlo, 72 tonela~t\1!. de 1'at1nha de trtgo 
serão consideradas como equivalentes a 100 toneladas métricas de trigo em grão, para 
o fim de se estabelecer relação entre as qua.ntidades de farinha de trigo e as quanti
dades espect!icadas no presente Anexo. 

(••) A quantidade que cabe aos Pa.lses Balxoo tnclut, para cada ano agrfcola, 75.000 
toneladas métricas, ou seja, 2.755.77R bushels, destinadas à Indonésia. 
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Equiva.lêncte. 
em "bushels" 

1.0 de agosto a 31 de julho 1949/50 1950/51 1951/52 1952/53 para. cada 

Austrália 
Canada 
Estados Unidos da 

América ("'*) 
França 
Uruguai 

Total 

2.177 
5.527 

4 574 
90 
50 

12.418 

ano a.gricola. 

em milhares de ton. métricas ( • l 

2.177 2.177 2.177 80.000.000 
5.527 5.527 5.527 203.069.635 

4.574 4.574 4.574 168.069.635 
90 90 90 3.306.934 
50 50 50 1.83.7 .185 

12.418 12.418 12.418 456.283.389 

( •) A menos que o Conselho decida o contrârio, 72 toneladas métricas de farinha 
de trigo serão consideradas corno equivalentoo a 100 toneladas métricas de trigo em grê.o, 
para o fim de estabeelcer relação entre a.s quantidades de farinha. de trigo e as quanti
dades especificadas no presente Anexo. 

( .. ) Se, em conseqüência de colheita insuftcieo_te, forem invOcadas as dlspos1ç6es 
do artigo X, será. reconhecido que essas "vendas garanüda.s" não compreendem afl: neces
sidades minimas de trigo de qualquer Zona Ocupada, cuja responsabilidade de fOrneci
mento os Estados Unidos da América assumiram, ou venham a assutnir, e que a contin
gência de satisfazer a essas necessidades constituirá um dos fatores a serem levados em 
consideraçli.o na determinação da capacidade dos Estados Unidos da América de entregar 
suas "vendas garantidas", conforme os termos do presente Acordo. 

ARTIGO IV 

Registro de Transações à Conta das Quantidades Garantidas 

1. O Conselho manterá, para cada ano agrícola, registros das transa
ções de trigo, e partes de transações, que integram as quantidades garantidas 
dos Anexos a e b do artigo III. 

2. Uma transação, ou parte de transação, de trigo em grão, concluída 
entre um país exportador e um país importador, será inscrita nos registos 
do Conselho e deduzida das "quantidades garantidas,. daqueles países du
rante um ano agrícola: 

ai sob a condição de que (!) o preço não seja mais elevado do que 
o ~reço máximo nem mais baixo do que o preço mínimo estipulados no 
artigo VI, ou determinados em virtude das disposições do dito artigo, para 
aquele ano agrícola, e (2) sob a condição de que o país exportador e o país 
importador não tenham concordado em que a transação não seja deduzida 
de suas quantidades garantidas; e 

bi até o limite (!) das "quantidades garantidas não satisfeitas" de 
ambos os países, exportador e importador, para aquele ano agrícola e desde 
que (2) o período de embarque especificado na transação não exceda o 
daquele ano agrícola . 

3. se os países exportador e importador interessados assim acordarem, 
a transação, ou parte de transação, feita mediante acordo de compra e 
venda de trigo, fechado anteriormente à entrada em vigor da Parte Segunda 
deste Acordo, será também inscrita nos registos do Conselho e deduzida das 
"quantidades garantidas" daqueles países; independentemente dos preços, 
mas observadas as condições estipuladas na alínea b do parãgrafo 2 do 
presente artigo. 
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4. Se um contrato comercial, ou acordo governamental, sobre compra e 
venda de farinha de trigo, contiver uma estipulação, ou se o país exportador 
e o país importador interessados informarem o Conselho de que convêm 
em que os preços dessa farinha de trigo são compatíveis com os preços esti
pulados no artigo VI, ou determinados em virtude das disposições do dito 
artigo, o equivalente em trigo da mesma farinha será, observadas as condi
ções das alíneas a, 2, e b do parágrafo 2 do presente artigo, inscrito nos 
registos do Conselho e deduzido das "quantidades garantidas" dos referidos 
países. Se o contrato comercial, ou acordo governamental, não contiver a 
estipulação acima referida, e se o país exportador e o país importador inte
ressados não convierem em que o preço da farinha é compatível com os 
preços estipulados no artigo VI, ou determinados em virtude das disposi
ções do dito artigo, qualquer daqueles países poderá pedir ao Conselho 
que decida a questão, salvo se tiverem concordado em que o equivalente 
em trigo em grão da referida farinha não deva ser inscrito nos registos do 
Conselho, à conta de suas "quantidades garantidas". Na eventualidade de o 
Conselho, em virtude de tal pedido, decidir que o preço dessa farinha é 
compatível com os preços estipulados no artigo VI, ou deteDminados em vir
tude das disposições do dito artigo, o equivalente em trigo em grão da 
mencionada farinh:l será registrado à conta das "quantidades garantidas" 
dos países exportador e importador interessados, observadas as condições 
estipuladas na alínea b do parágrafo 2 do presente artigo. Na eventualidade 
de o Conselho, em virtude de tal pedido, decidir que o preço da mesma 
farinha não é compatível com os preços estipulados no artigo VI, ou deter
minados em virtude das disposições do dito artigo, o equivalente em trigo 
em grão dessa farinha não será registado. 

5. O Conselho adotará um regimento interno, de acordo com as dis
posições que se seguem, para fins de notificação e registro das transações 
que fazem parte das "quantidades garantidas": 

a) toda transação, ou parte de transação, entre um país exportador e 
um país importador, que reúna as condições especificadas nos parágrafos 
2, 3 ou 4 do presente artigo para fazer parte das "quantidades garantidas" 
desses países, será notificada ao Conselho por um ou ambos os países, 
dentro do prazo e com os pormenores tais como houver sido decidido pelo 
mesmo Conselho em seu regimento interno; 

b J toda transação, ou parte de transação, notificada de acordo com 
as disposições da aiínea a, será inscrita nos registras do Conselho à conta 
das "quantidades garantidas" do pais exportador e. do país importador 
entre os quais a transação foi feita; 

cJ a ordem na qual as transações. e partes de transações, serão Ins
critas nos registos do Conselho à conta das quantidades garantidas serã 
determinada pelo Conselho em seu regimento interno; 

d) o Conselho, dentro do prazo a ser estabelecido em seu regimento 
interno, notificará cada país exportador e cada país importador da ins
crição em seus registos de todas as transações, ou parte de transação, à 
conta das "quantidades garantidas" desse pais; 

e) se, dentro de um período que o Conselho estabelecerá em seu re
gimento interno, o país importador ou o país exportador interessado apre
sentar, por qualquer motivo, objeções à inscrição nos registos do Conselhn 
de uma transação, ou parte de transação, à conta de suas "quantidades 
garantidas", o Conselho procederá a um novo exame do assunto e, se 
decidir que a objeção tem fundamento, retiflcará, conseqüentemente, os 
seus registos; 

fJ se um pais, exportador ou importador, julgar provável que a quan
tidade total de trigo, jã inscrita nos registos do Conselho à conta de suas 
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'
1quanttdades garantidas" para o ano agrícola em curso, não será expedida 
ainda no decorrer do mesmo ano agrícola, esse pais poderá pedir ao Conse
lho que faça reduções apropriadas nas parcelas inscritas em seus registos. 
O Conselho examinará o assunto e, se decidir que o pedido tem justificativa, 
retificará, conseqüentemente, seus registos; 

g) toda quantidade de trigo comprada por um pais Importador a 
um país exportador e revendida a um outro país importador poderá, me
diante acordo entre os países importadores interessados, ser inscrita à 
conta das "compras garantidas não satisfeitas" do país importador ao qual 
o trigo for finalmente vendido, sob a condição de que seja feita uma 
redução correspondente na quantidade inscrita à conta das "compras ga
rantidas" do primeiro país importador; 

h) o Conselho enviará a todos os países exportadores e importadores, 
semanalmente ou em qualquer outro prazo que venha a ser estabelecido 
em seu regimento interno, uma relação dos monta~tes inscritos em seus 
registos à conta de "quantidades garantidas"; 

iJ o Conselho enviará imediata notificação a todos os países expor
tadores e importadores sempre que os compromissos de "quantidades garan
tidas" de um país exportador ou de um país importador, para um determi
nado ano agrícola, tenham sido satisfeitos. 

6. A cada país exportador ou importador será permitida, relativamente 
à satisfação de suas "quantidades garantidas", uma margem de tolerância 
que o Conselho determinará para esse país, tomando por base o volume 
de suas "quantidades garantidas" e outros fatores relevantes. 

ARTIGO V 

Exercício de Direitos 

1. ai Todo país importador que encontre dificuldades em comprar 
sua "quantidade garantida não satisfeita" para um dado ano agrícola, a 
preços compatíveis com os preços máximos estipulados no artigo VI, ou 
determinados em virtude. . do mesmo artigo, poderá solicitar o auxílio do 
Conselho para fazer as compras desejadas; 

bJ dentro de três dias a partir do recebimento da solicitação formu
lada em virtude da alínea a, o Secretário do Conselho notificará, dentre 
os países exportadores, aqueles que tiverem "quantidades garantidas não 
satisfeitas", para o ano agrícola em questão, do montante das "quantidades 
garantidas não satisfeitas" do país que solicitou o auxílio do_ ConseJho e os 
convidará a oferecer trigo, para venda, a preços compatíveis com os preços 
mãximos estipulados no artigo VI, ou determinados em virtude das dis
posições do mesmo artigo; 

c! se, dentro de quatorze dias a partir da notificação feita pelo Se
cretário do Conselho em virtude da alínea b, o total da "quantidade garan
tida não satisfeita" do país importador interessado, ou tal parte desse total 
que, na opinião do Conselho, seja considerada razoável ao tempo em que 
a solicitação foi feita, não tenha sido oferecido à venda, o Conselho, tendo 
em conta todas as circunstâncias que os países exportadores e. importadores 
queiram submeter à sua consideração e, em particular, os programas de 
desenvolvimento industrial de qualquer país, assjm como o volume e per
centagem tradicionais e normais das ímpm"tações de farinha de trigo e de 
trigo em grão efetuadas pelo país importador interessado, decidirá, dentro 
de sete dias, sobre as quantidades e, bem assim, se a isso solicitado, sobre a 
quantidade e tipo comercial de trigo em grão ou farinha de trigo (ou do 
trigo em grão e da farinha de trigo), cuja venda considera adequada 
para fins de os países exportadores, em geral, ou qualquer deles, em par-
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ticular, efetuarem ao país importador referido para carregamento dentro 
do ano agrícola de que se trata; 

d! todo pais exportador ao qual seja exigido, por decisão do Conselho, 
tomada em virtude da alínea c, oferecer a um país importador a venda de 
trigo em grão ou farinha de trigo (ou trigo em grão e farinha de trigo) 
deverá, dentro de 30 dias a partir da data da referida decisão, oferecer-se 
a vender àquele país importador ~quantidades que devem ser carregadas 
durante o ano agrícola de que se trata, a preços compatíveis com os preços 
máximos estipulados no artigo VI, ou determinados em virtude das dispo
sições do referido artigo, e, relativamente à moeda na qual o pagamento 
deva ser feito, nas mesmas condições que, de um modo geral, prevalecem 
entre eles na ocasião, a menOs que os· países interessados decidam de outra 
forma. Se, até então, não tiver havido relações comei'ciais entre o país 
exportador e o país importador interessados, e se esses países não conse
guirem acordo quanto à moeda na qual o pagamento deva ser feito, o 
Conselho decidirá sobre esse aspecto da questão; 

eJ em caso de desacordo entre um país exportador e um país impor
tador sobre a quantidade de farinha de trigo que deva ser incluída numa 
determinada transação, em vias de negociação mediante execução da decisão 
tomada pelo Conselho, em virtude das disposições da alínea c, ou sobre 
a relação entre o preço da dita farinha de trigo e os preços estipulados no 
artigo VI, ou determinados em virtude das disposições do dito artigo, ou 
sobre as condições nas quais o trigo em grão ou a farinha de trigo (ou o 
trigo em grão e a farinha de trigo) devam ser comprados e vendidos, o 
assunto será encaminhado ao Conselho para decisão. 

2. a) Todo país exportador que encontre dificuldade em vender suas 
"quantidades garantidas não satisfeitas" para qualquer ano agrícola a pre
çc,s compatíveis com os preços mínimos especificados no artigo VI, ou de
terminados em virtude das disposições do dito artigo, poderá. solicitar o 
auxílio do Conselho para o fim de efetuar as vendas desejadas; 

bJ dentro dos três dias que se seguirem ao recebimento de uma soli
citaçã-o feita em virtude das disposições da alínea a, o Secretário do Con
selho notificará, dentre os países importadores, aqueles que possuam "quan
tidades garantidas não satisfeitas" para o ano agrícola de que se trata, 
sobre o montante da "quantidade garantida não satisfeita" do país expor
tador que solicitou o auxílio do Conselho e os convidará a apresentar 
ofertas de compra de trigo a preços compatíveis com os preços mínimos 
estipulados no artigo VI, ou determinados em virtude das disposições do 
dito artigo; 

cJ se, dentro dos quatorze dias que se seguirem à notificação feita pelo 
Secretário do Conselho, em virtude da alínea b, o total da "quantidade 
garantida não satisfeita" do país exportador interessado, ou tal parte desse 
total que, na opinião do Conselho, seja considerada razoável .ao tempo em 
que a solicitação foi feita, não tenha sido comprado, o Conselho, tendo em 
conta todas as circunstâncias que os países exportadores e os países impor
tadores queiram submeter à sua consideração e; em particular, os programas 
do desenvolvimento industrial de qualquer país, assim como o volume e per
centagem tradicionais e normais das importações de farinha de trigo e 
de trigo em grão efetuadas pelos países importadores interessados, decidirá, 
dentro de sete dias, sobre as quantid~des e, bem assim, se a isso solicitado, 
sobre as qualidades e tipo comercial de trigo em grão ou farinha de trigo 
(ou de trigo em gr;ão e da farinha de trigo), cuja compra convenha em que 
os países importadores, em geral, ou qualquer deles, em particular, efetuem 
ao país exportador referido para carregamento dentro dO ano agrícola de 
que se trata; 
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dJ todo país importador ao qual seja exigido, por decisão do Conselho, 
tomada em virtude da alínea c, oferecer a um país exportador a compra de 
quantidades de trigo em grão ou de farinha de trigo (ou de trigo em grão 
e de farinha de trigo) deverá, dentro de 30 dias a partir da data da referida 
decisão, oferecer-se a comprar daquele país exportador as referidas quanti
dades, que devem ser carregadas durante o ano agrícola de que se trata, 
a preços compatíveis com os preços mínimos estipulados no artigo VI, ou 
determinados em virtude das disposições do dito artigo, e, relativamente 
à moeda na qual o pagamento deva ser feito, nas mesmas condições que, 
de um modo geral, prevalecem entre eles na ocasião, a menos que os países 
interessados decidam de outra forma. Se, até então, nã.o tiver havido rela
ções comerciais entre o país exportador e o país importador interessados, e 
se ·esses países não conseguirem acordo quanto à roo~da na qual o paga
mento deva ser feito, o Conselho decidirá sobre esse aspecto da questão; 

e) em caso de desacordo entre um país exportador e um país impor
tador sobre a quantidade de farinha de trigo que deva ser incluída numa 
'determinada transação, em vias de negociação mediante execução da decisão 
tomada pelo Conselho, em virtude das_ disposições da alínea c, ou sobre 
a relação- entre o preço da dita farinha de trigo e os preços mínimos de 
trigo em grão estipulados no artigo VI, ou determinados em virtude das 
disposições do dito artigo, ou sobre as condições nas quais o trigo em grão 
ou a farinha de trigo (ou o trigo em grão e a farinha de trigo) devam ser 
comprados ou vendidos, o assunto será encaminhado ao Conselho para 
decisão. 

ARTIGO VI 

Preços 

1. Na vigência do presente Acordo, os preços básicos mínimos e má-
ximos serão: 

Ano Agricola Mínimo Máximo 

1949/50 $1.50 $1.80 
1950/51 $1.40 $1.80 
195!/52 $1.30 $1.80 
1952/53 $1.20 $1.80 

por bushel, expressos em dólares canadenses, à paridade detenninada para 
as finalidades do Fundo Monetário Internacional, em 19 de março de 1949, 
para o trigo Manitoba Ncrthern n9 1, a granel e em armazém, Fort William/ 
Port Arthur. Os preços básicos mínimos e máximos, e seus equivalentes 
mencionados a seguir, não compreenderão as despesas de armazenagem 
e os custos de mercado que o comprador e o vendfdor acordarem em fiXar. 

2. Os preços máximos equivalentes do trígo a granel: 

a) para o trigo Manitoba Northern n9 1, posto no armazém, Vancouver, 
serão os preços máximos do trigo Manitoba Northern n9 1, a granel, em 
armazém de Fort William/Port Arthur, e estipulados no parágrafo 1 q do 
presente artigo. 

bJ para o trigo "f. a. q.", "f. o. b." Austrália, para o trigo da França, 
amostra (peso específico mínimo: setenta e seis quilogramas por hectolitro; 
teor mínimo de proteína: dez por cento; teor máximo de impureza e de 
umidade: dois por cento e quinze por cento, respectivamente), "f. o. b." 
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portos franceses, para o trigo "f. a. q." qualidade superior, "f. o. b." Uruguai, 
serão os mais baixos dentre os seguintes: 

1) os preços máximos do trÍgo Manitoba Northern n9 1, a granel e em 
armazém de Fort William/Port Arthur, estipulados no parágrafo 19 do pre
sente artigo, convertidos em divisa australiana, francesa ou uruguaia, como 
for o caso, à taxa de câmbio em vigor; ou 

2) os preços "f. o. b." Austrália, França ou Uruguai, como for o ·caso, 
equivalentes aos preços "c. & f." país de destino dos preços máximos. do 
trigo Manitoba Northern n<? 1, a granel e em armazém de Fort William/Port 
Arthur, estipulados no parágrafo 19 do presente artigo e calculados, tendo-se 
em vista as despesas de transporte e as taxas de câmbio em vigor, e fazendo
se, naqueles países importadores onde são reconhecidas diferenças de qua
lidade, ajustes de preço correspondentes às diferenças de qualidade, que 
venham a ser aceitas de comum acordo entre o país exportador e o país 
importador interessados; 

c! para o trigo Hard Winter nQ 1, "f. o. b." portos do golfo costa 
Atlântica dos Estados Unidos da América, serão os preços equivalentes aos 
preços "c. & f.", país de destino dos preços máximos para o trigo Manitoba 
Northern nQ 1, a granel t em armazém de Fort William/Port Arthur, esti
pulados no parágrafo 1 Q do presente artigo e calculados tendo-se em vista 
os custos de transporte e as taxaS de câmbio em vigor, e fazendo-se ajustes 
de preço correspondentes às diferenças de qualidade que venham a ser 
aceitas de comum acordo entre o pais exportador e o país importador 
Interessados; e 

dJ para os trigos Soft White nc.> 1 e Hard Wínter nl? 1 em armazéns de 
portos da costa do Pacífico dos •Estados Unidos da América, serão os preços 
máximos do trigo Manitoba Northern nc.> 1, a granel e posto em armazém de 
Forth William/Port Arthur, estipulados no parágrafo 19 do presente artigo e 
calculados tendo-se em vista as taxas de câmbio em vigor e fazendo-se ajus
tes de preço correspondentes às diferenças de qualidade que venham a ser 
aceitas de comum acordo entre o país exportador e o país importador in
teressados. 

3. Os preços mínimos equivalentes do trigo a granel: 
aJ para o trigo Manitoba Northern nc.> 1, "f. o. b." VancoUver; 
b) para o trigo 44 f. a. q.". Hf. o. b." Austrália; 
c! para o trigo da França, amostra (peso específico mínimo: setenta e 

seis quilogramas por hectolitro; teor mínimo de proteína: dez por cento; 
teor máximo de impurezas e de umidade: dois por cento e quinze por cento, 
respectivamente) "f. o. b." portos francese~; 

dJ para o trigo "f. a. q." qualidade superior, "f. o. b." Uruguai; 
eJ para o trigo Hard Winter nQ 1, '4f. o. b.". pOrtos do golfo costa Atlân

tica dos Estados Unidos da América; e 
f! para os trigos Soft White n9 1 e Hard Winter nQ 1, "f. o. b.:' portos 

da costa do Pacífico dos EstadOs Unidos da América, serão respectivamente: 

os preços "f. o. b." Vancouver, Austrália, França, Uruguai, porto do 
Golfo/costa Atlântica dos Estados Unidos da América e portos da costa do 
Pacífico dos Estados Unidos da América, eqUivalentes aos preços "c. & f." 
no Reino Unido da Grã-Bretanha e Irlanda do Norte dos preços mínimos 
do trigo Manitoba Northern nQ 1, a granel e em armazém de Fort William/ 
Port Arthur, estipulados no parágrafo 1Q do presente ftrtigo e calculados 
tendo-se em conta os custos de transporte e as taxas de câmbio em vigor, 
e fazendo-se, nos países importadores onde são reconhecidas querenças de 
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qualidade, ajustes de preço correspondentes às diferenças de qualidade que 
venham a ser aceitas- de comum acordo entre o país exportador e o país 
importador interessadOs. 

4. O Comitê Executivo poderá reconhecer, após consulta ao Comitê 
Consultivo de Equivalência de Preços e em data posterior a 19 de agosto 
de 1949, qualquer outra fórmula de definição de trigo além das mencionadas 
nos parágrafos 2 e 3 acima, e determinar os seus preços mínimos e máximo 
equivalentes; ficando entendido que, para qualquer nova fórmula de defi
nição de trigo, cuios preços equivalentes ainda não tenham sido determi
nados, os preços mínimos e máximos serão, provisoriamente, determinados 
conforme os preços mínimos e máximos da fórmula de definição de trigo 
especificada no presente artigo, ou reconhecida ulteriormente pelo Comitê 
Executivo em consulta com o Comitê Consultivo de Equivalência de Preços, 
que mais se aproxime da referida nova fórmula pela adição de um prêmio 
ou pela dedução. de desconto apropriados. 

5. Se um país exportador, ou um país importador, representar ao 
Comitê Executivo no sentido de que um preço equivalente, estabelecido 
segundo as disposições dos parágrafos 2, 3 ou 4 do presente artigo, não 
mais representa, à luz das tarifas de transporte, ou das taxas de câmbio, 
ou dos prêmio Ou descontos em trigo, um preço eqüitativo, o Comitê Exe
cutivo examinará a questão e poderá, em consulta com o Comitê Executivo 
de Equivalência de Preços, proceder a um ajuste de preço que julgar desa
justável. 

6. Se surgir controvérsia sobre a escolha do prêmio ou desconto 
adequados para efeito das disposições dos parágrafos 4 e 5 do presente 
artigo, e que diga respeito a qualquer fórmula de definição de trigo 
especificada nos parágrafos 2 ou 3, ou designada em vista do parágrafo 
4 do presente artigo, o Comitê Executivo, em consulta com o Comitê 
Consultivo de Equivalência de Preços, decidirá a questão a pedido do 
país exportador ou do país importador interessados. 

7. Todas as decisões tomadas pelo Comitê Executivo, em virtude 
das disposições dos parágrafos 4, 5 e 6 do presente artigo, obrigarão 
todos os países exportadores e importadores, ficando entendido que qual
quer dos países que se julgarem prejudicados por alguma das referidas 
decisões poderá solicitar do Conselho o seu reexame. 

8. A fim de incentivar e acelerar a conclusão de transações de trigo 
entre países exportadores e importalores, a preços aceitáveis a ambas 
as partes contratantes, em face das condições do momento, os países 
contratantes, conquanto se reservem completa liberdade de ação na fixa
ção e administração de sua política interna em matéria de agricultura 
e preços, esforçar-se-ão, no que diz respeito às transações de trigo que 
os países exportadores e importadores se disponham a efetuar, por não 
fazer uso de tal política de modo a criar empecilhos ao livre movimento 
dos preços entre o máximo e o mínimo estipulados. Se um país exportador 
ou importador se considerar lesado em seus interesses em virtude de 
tal política, poderá levar o caso à atenção do cOnselho, e este procederá 
a um inquérito e preparará um relatório sobre a queixa. 

ARTIGO Vll 

Estoques 
1. A fim de assegurar fornecimentos de trigo aos países importadores, 

cada pais exportador se esforçará, ao fim de um ano agrícola, por manter 
trigo de safra velha a um nível adequado para assegurar-lhe, no curso 
de cada ano agrícola subseqüente, a satisfação de suas "vendas garantidas", 
nos termos do presente Acordo. 
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2. No caso de, em um país exportador, se estar verificando uma 
colheita insuficiente, o Conselho deverá dispensar particular consideração 
aos esforços feitos por esse país exportador, no sentido de manter estoques 
adequados, tal como exigido no parágrafo 1 do presente artigo, antes de 
isentar o referido país do cumprimento de qualquer das obrigações que 
lhe são impostas pelo artigo X. 

3. A fim de evitar, no início e no fim de um ano agrícola, compras 
desproporcionadas de trigO que possam prejudicar a estabilização de 
preços visada pelo presente Acordo e dificultar a satisfação das obrigações 
de todos os países exportadores e importadores, os países importadores 
se esforçarão sempre por manter estoques adequados. 

4. No caso de apelo feito por um país importador, tal como previsto 
no artigo XII, o Conselho deverá dispensar particular consideração aos 
esforços feitos por esse pais importador no sentido de manter estoques 
adequados, como se exige no parágrafo 3 ·do presente artigo, antes de 
decidir favoravelmente o recurso. 

ARTIGO VIII 

Informações a serem fornecidas ao Conselho 

Os países exportadores e importadores prestarão ao Conselho, dentro 
do prazo que este fixar, as informações que o mesmo possa pedir para 
fins de administração do presente Acordo. 

TERCEIRA PARTE 
Ajuste das quantidades garantidas 

ARTIGO IX 

Ajuste nos casos de não participação ou de retirada de países 

1. Na eventualidade de resultarem diferenças entre o total das "com
pras garantidas", que figuram no Anexo A do artigo III, e o total das 
4'Vendas garantidas", que figuram no Anexo B do artigo III, pelo fato 
de que um ou vários dos países enumerados no Anexo A ou no Anexo B, 
(a) não tenham assinado o Acordo ou (b) ou tenham depositado um 
instrumento de aceitação:- ou (c) se tenham retirado do presente Acordo, 
em virtude das disposições dos parágrafos 5, 6 ou 7 do artigo XXII, ou 
( d) tenham sido excluídos do presente Acordo, em virtude do artigo 
XIX, ou (e) tenham sido declarados pelo Conselho, segundo as disposições 
do artigo XIX, em falta pelo todo ou por uma parte de suas "quantidades 
garantidas", nos termos do presente Acordo, o Conselho, sem prejuízo do 
direito reconhecido a qualquer país, consoante o parágrafo 6 do artigo 
XXII, de se retirar do .presente Acordo, ajustará as "quantidades garan
tidas" restantes, de modo que o total de um Anexo seja igual ao total 
do outro Anexo. 

2. A men9s que o Conselho, pela maioria dos dois terços dos votos 
expressso pelos países exportadores e pela maioria de dois terços dos 
votos expressos pelos países importadores, decida o contrário, o ajuste 
previsto no presente artigo será efetuado pela redução, mediante rateio 
entre as "quantidades garantidas" do Anexo A ou do Anexo B, segundo 
o caso, do montante necessário para que o total de um Anexo seja igual 
ao do outro Anexo. 

3. Ao efetuar os ajustes previstos no presente artigo, o Conselho 
deverá ter ém mente que, de um modo geral, seria desejável manter a 
um nível tão alto quanto possível o total das "compras garantidas" e o 
das "vendas garantidas". 
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ARTIGO X 

Ajuste em casos de colheita insuficiente ou de necessidade de 
salvaguardar a balança de pagamentos ou 

as reservas monetárias 

493 

1. Todo país exportador ou importador que, por motivo de colheita 
insuficiente, quando se tratar de país exportador, ou para salvaguardar 
sua balança de pagamentos ou suas reservas monetárias, quando se tratar 
de país importador, recear vir a ser impedido de cumprir as obrigações 
previstas no presente Acordo, em relação a determinado ano agrícola, 
deverá expor ao Conselho a situação em que se encontra. 

2. Se a situação exposta se refere à balança de pagamentos ou às 
reservas monetárias, o Conselho procurará obter, tomando-a na devida 
conta, em conjunto com os demais fatores que julgar pertinentes, a opinião 
do Fundo Monetário Internacional, tanto quanto o assunto seja do interes
se de país membro do Fundo, sobre a existência e a extensão da necessi
dade a que se refere o parágrafo 1 do presente artigo. 

3. O Conselho discutirá com o país requerente a situação que lhe 
foi exposta, em virtude do parágrafo 1 do presente artigo, e decidirá se 
a representação feita tem fundamento. Se julgar que tem fundamento, 
decidirá se, em que medida e em que condições, o país requerente poderá 
ser desobrigado da satisfação de suas "quantidades garantidas" para o 
ano agrícola de que se trata. O Conselho informará o país requerente 
sobre sua decisão. 

4. Se o Conselho decidir que o país requerente deva ser desobrigado, 
no todo ou em parte, de suas "quantidades garantidas" para o ano agríco
la de que se trata, aplicar-se-á o seguinte processo: 

a) Se o país requerente for um país importador, o Conselho convi
dará os outros países importadores ou, se o país requerente for um país 
exportador, os outros países exportadores a que aumentem suas ''quanti
dades garantidas" para o ano agrícola de que se trata, até o limite do 
montante da quantidade de cuja satisfação o país requerente foi deso
brigado; contudo, todo aumento das "quantidades garantidas" de um país 
exportador necessitará da aprovação do Conselho, por uma maioria de 
dois terços dos votos expressos pelos países exportadores e de dois terços 
dos votos expressos pelos países importadores, caso um paíS importador, 
dentro de um prazo que o Conselho fixará, formule objeções com respeito 
a tal aumento, baseando-se em que o mesmo trará, como efeito, o agra
vamento dos problemas da balança de pagamentos desse país importador. 

b) Se o montante do qual é desobrigado o país importador não puder 
ser completamente compensado, segundo o processo previsto na alínea 
a do presente parágrafo, o Conselho convidará os países exportadores, se 
o país requerente for um país importadoF, ou os países importadores, se 
o país requerente for um país exportador, a que aceitem uma redução 
de suas "quantidades garantidas" para o ano agrícola de que se trata, 
até o limite do montante da "quantidade garantida" de cuja satisfação 
o país requerente foi desobrigado, depois de levados em conta os ajustes 
feitos em virtude da alínea a do presente parágrafo. 

c) Se o total das ofertas recebidas pelo Conselho da parte dos paises 
exportadores e importadores para o fim de aumentar suas "quantidades 
garantidas", em virtude da alínea a do presente parágrafo, ou de reduzi!" 
suas "quantidades garantidas", em virtude da alínea b do presente pará
grafo, exceder o montante da "quantidade garantida" de que foi desobriga
do o país requerente, as "quantidades garantidas" desses países serão, a 
menos que o Conselho decida o contrário, aumentadas ou reduzidas, como 
for o caso, a uma base de rateio, contanto que o aumento ou redução 



494 DECRETOS LEGISLATIVOS - 1949 

da "quantidade garantida" de qualquer desses países não ultrapas&e sua 
oferta. 

dJ Se o montante da "quantidade garantida" de que o país reque
rente for desobrigado não puder se completamente compensado, segundo 
o processo previstO nas alíneas a e b do presente parágrafo, o Conselho 
reduzirá as ''quantidades garantidas" para o ano agrícola de qu~ se trata, 
tal como consta do Anexo A do artigo Ill, se o país requerente for um 
país exportador, ou tal como consta do Anexo B do artigo III, se o 
país requerente for um país importador, de um montante necessário 
para que o total de um Anexo seja igual ao do outro Anexo. A menos 
que os países exportadores, no caso de redução do Anexo B, ou os países 
importadores, no caso de redução no Anexo A, acordem diferentemente, a 
redução será efetuada a uma base de rateio, levando-se em conta quais
quer reduções já feitas em virtude da alínea b do presente parágrafo. 

ARTIGO XI 

Aumento, por acordo mútuo, das "quantidades garantidas' 

O Conselho poderá, a qualquer tempo e a pedido de um país exporta
dor ou importador, aprovar, para o restante do período contemplado no 
presente Acordo, um aumento das cifras que figuram em um dos Anexos, 
se, para o mesmo período, se fizer àumento igual no outro Anexo, sob 
reserva de acOrdo entre os países exportadores e importadores, cujas cífras 
viriam, em virtude desse fato, a ser modificadas. 

ARTIGO XII 

Compras suplementares em caso de escassez crítica 
A fim de prover a uma escassez crítica que se manifeste, ou ameace 

manifestar-se, em seu território, um país importador poderá apelar para 
o Conselho no sentido de que este o auxilie a obter fornecimentos de 
trigo, a título suplementar de suas "compras garantidas". Após o exame 
de tal apelo, o Conselho, sob a condição de Que reconheça que tal emergên
cia não poderá ser pTovida de outro modo, poderá reduzir, numa base de 
rateio, as ''quantidades garantidas" dos outros países importadores, a fim 
de fornecer a quantidade de trigo que julgar necessária para ocorrer à 
emergência criada por essa escassez crítica. Para qualquer redução das 
"compras garantidas", a ser feita em virtude do presente parágrafo, será 
necessária uma maioria de dois terços dos votos expressos pelos países 
exportadores e dois terços dos votos expressos pelos paises importadores: 

A. Constituição 

QUARTA PARTE 
Administração 

ARTIGO Xlli 
O Conselho 

1. Fica criado um Conselho Internacional do Trigo para administrar 
o presente Acordo. 

2. Todo pais exportador ou importador será membro votante do Con
selho e poderá ser representado em suas reuniões por um delegado, um 
suplente e assessores. 

3. Qualquer pais que o Conselho reconheça como sendo um exportador 
irregular de trigo ou um importador irregular de trigo poderá vir a ser 
membro, sem direito de voto, do Conselho, desde que aceite as obrigações 
impostas pelo artigo VI!Í e concorde em pagar as contribuições fixadas. 



SENADO FEDERAL 495 

Todo país membro, sem direito de voto, fica autorizado a enviar um repre
sentante às reuniões do Conselho. 

4. A Organização de Alimentação e Agricultura das Nações Unidas, 
a Organização Internacional do Comércio, o Comitê Interino de Coorde
nação dos Ajustes Internacionais sobre Produtos de Base e, a juízo do 
Conselho, quaisquer outras organizações intergovernamentais terão o direito 
de enviar, cada uma delas, um representante, sem direito de voto, às 
reuniões do Conselho. 

5. Para cada ano agrícola, o Conselho elegerá um Presidente e um 
Vice-Presidente. 

B. Poderes e Funções 

6. O Conselho estabelecerá seu regimento interno. 

7. O Conselho manterá os registras necessários à aplicação das dis
posições do presente Acordo e, bem assim, qualquer documentação suple
mentar que julgue desejável. 

8. O Conselho publicará um relatório anual e poderá publicar quais
quer outras informações relativas a questões que se enquadrem no escopo 
do presente Acordo. 

9. O Conselho, após consultar o Conselho Internacional de Trigo, 
criado em virtude do Memorando de Acordo, aprovado em junho de 1942 
e emendado em junho de 1946, poderá entrar na posse dos registres e 
assumir o ativo e passivo essa organização. 

10. O Conselho terá quaisquer outros poderes e exercerá quaisquer 
outras funções que julgar necessários para assegurar a execução das 
disposições do presente ,Acordo. 

11. O Conselho poderá, por uma maioria de dois terços dos votos 
expressos pelos países exportadores e de dois terços dos votos expressos 
pelos países importadores, delegar o exercício de quaisquer de seus poderes 
ou funções. O Conselho poderá, a qualquer tempo, revogar tal delegação 
de poderes ou funções mediante a maioria dos votos expressos. Toda 
decisão tomada em virtude dos poderes ou funções delegados pelo Conselho, 
de acordo com o que se contém no presente parágrafo, ficará sujeita à 
revisão do Conselho, a pedido de qualquer país exportador ou importador, 
dentro dos prazos que o mesmo Conselho determinar. Quaisquer decisões. 
a cujo respeito nenhum pedido de revisão tenha sido feito, dentro aos 
prazos determinados, obrigarão todos os países exportadores e todos os 
países importadores. 

c. Votação 

12. Os países importadores terão díreito a 1.000 votos, os quais serão 
distribuídos entre os mesmos, atendendo-se à proporção entre suas "com
pras garantidas" respectivas, para o ano agrícola corrente, e o total das 
"compras garantidas" para esse mesmo ano agrícola. Os países exporta
dores terão, igualmente, direito a 1. 000 votos, os quais serão distribuídos 
entre os mesmos, atendendo-se à proporção entre suas "vendas garantidas" 
respectivas, para o ano agrícola corrente, e o total das "vendas garanti
das" para esse mesmo ano agrícola. Todo país exportador terá direito a, 
pelo menos, um voto; não haverá fração de voto. 

13. Sempre que houver modificações nas "compras garantidas", ou 
nas uvendas garantidas", para o ano agrícola corrente, o Conselho redis
tribuirá os votos de acordo com as disposições do parágrafo 12 do presente 
artigo. 
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14. Se u~ país exportador ou importador perder o seu direito de 
voto, em virtude das disposições do parágrafo 5 do artigo XVLI, ou tiver 
suspenso o seu direito de voto, em virtude das disposições do parágrafo 3 
do artigo XIX, o Conselho procederá a uma nova distribuição de votos, 
como se aquele país não tivesse "quantidade garantida" alguma para o 
ano agrícola corrente. 

15. Salvo disposição em contrário do presente Acordo, as decisões do 
Conselho serão tomadas por maioria dos votos expressos. 

16. Todo país exportador poderá autorizar um outro pais exportador, 
e todo país exportador poderá autorizar um outro país importador, a 
represe::1tar seus interesses e a exercer seu direito de voto em uma ou 
em mais de uma reunião do Conselho. Uma prova de tal autorização. 
aceitável ao Conselho, deverá ser submetida a esse órgão. 

D. Sessões 
17. O Conselho reunir-se-á, pelo menos uma vez, na primeira metade 

de cada ano agrícola ou em outra data que o Presidente venha a fixar. 
18. O Presidente convocará uma sessão do Conselho, se a isso for 

solicitado, (a) por cinco delegados de países exportadores e importadores; 
ou (b) pelo delegado, ou delegados, de qualquer país exportador ou impor
tador ou de quaisquer países exportadores ou importadores que represen
tem, pelo menos, 10% do total dos votos; ou (c) pelo Comitê Executivo. 
E. "Quorum, 

19. Em qualquer reunião do Conselho, a presença de delegados que 
representem a maioria dos votos em poder dos paises exportadores e a 
maioria dos votos em poder dos países importadores será necessária para 
que haja quorum. 

F. Sede 

20. O Conselho escolherá, em julho de 1949, o lugar de sua sede pro
visória. O Conselho escolherá, tão cedo julgar oportuno, o lugar de sua 
sede permanente, após consulta aos organismos competentes e instituições 
especializadas das Nações Unidas. 

G. Capacidade Júrídica 

21. O Conselho terá, sobre o território de todo país exportador e de 
todo país importador, o grau de capacidade jurídica que for necessária 
ao exercício das funções que lhe confere o presente Acordo. 

H. Decisões 

22, Todo país exportador e todo país importador se comprometem a 
aceitar, como de caráter obrigatório, todas as decisões que o Conselho 
tomar, consoante as disposições do presente Acordo. 

ARTIGO XIV 
Comitê Executivo 

1. O Conselho criará um Comitê Executivo. O Comitê Executivo será 
composto de três países exportadores, eleitos anualmente pelos países 
exportadores, e de sete países importadores, no máximo, eleitos anualmente 
pelos países importadores. O Conselho nomeará o Presidente do Comitê 
Executivo e poderá _nomear um Vice-Presidente. 

2. O Comitê Executivo será responsável perante o Conselho e funcio
nará sob a direção-geral deste. Terá os poderes e funções que lhe sii.o 
expressamente atribuídos ·pelo presente Acordo e outros poderes e funções 
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que o Conselho possa vir a delegar-lhe, em virtude das disposições do 
parágrafo 11 do artigo XIII. 

3. Os países exportadores que foram membros do Comitê Executivo 
terão o mesmo número total de votos que os países importadores. Os votos 
dos países exportadores serão divididos entre eles, da maneira por que 
·decidirem entre si, sob a condição de que nenhum país exportador tenha 
mais de quarenta por cento do total dos votos dos países exportadores. Os 
votos dos países importadores serão divididos entre eles, da maneira por 
que decidirem entre si, sob a condicão de que nenhum país impor1·actor 
tenha mais de quarenta por cento do total dos votos dos países impor
tadores. 

4. O ConSelho determinará as normas internas por que se regulará 
o processo de votação no Comitê Executivo e poderá estabelecer outras 
disposições que julgar adequadas para o regimento interno do mesmo Co
mitê. As decisões do Comitê !Executivo requererão a mesma maioria de 
votos que o presente Acordo estabelece para o Conselho, quando este 
toma decisões sobre questões semelhantes. 

5. Todo país exportador ou importador que não for rnembro do 
Comitê Executivo poderá participar, sem direito de voto, das discussões 
de qualquer questão tratada pelo Comitê Executivo sempre que este consi
dere que os interesses daquele pais estão envolvidos. 

ARTIGO XV 

Comitê Consultivo de Equivalência de Preços 

O Conselho criará um Comitê Consultivo de !Equivalência de Preços, 
composto de representantes de três países exportadores e de três países 
importadores. O Comitê assessorará o Conselho c o Comitê Executivo em 
tudo que disser respeito aos assuntos de que tratam os parágrafos 4, 5 e 6 
do artigo VI e em todas as outras questões que o Conselho e o Comitê 
Executivo venham a encaminhar-lhe. O Presidente do Comitê será no
meado pelo Conselho. 

ARTIGO XVI 

O Secretariado 

1. O Conselho terá um Secretariado, composto de um Secretário e 
do pessoal de que os trabalhos do Conselho e de seus comitês venham a 
necessitar. 

2. O Conselho nomeará o Secretário e fiXará suas atribvuições. 
3 . O pessoal será nomeado pelo Secretário, de acordo com o regula

mento estabelecido pelo Conselho. 

ARTIGO XVII 
Disposições Financeiras 

1. As despesas das delegações ao Conselho, dos representantes junto 
ao Comitê Executivo e dos representantes junto ao Comitê Consultivo de 
Equivalência de Preços serão custeadas pelos Governos respectivos. As 
outras despesas, que se fizerem necessárias à administração do presente 
Acordo, inclusive as do Secretariado a toda remuneração que o Conselho 
decida pagar ao seu Presidente ou Vice-Presidente, serão custeadas por 
meio de contribuições anuais dos países exportadores e importadores. A 
contribuição desses países, por ano agrícola, será proporcional ao número 
de votos a que cada um tiver direito, quando estiver concluído o orçamento 
para o dito ano agrícola. 
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2. O Conselho, no curso de sua primeira Sessão, votará seu orçamento 
para o período que termina a 31 de julho de 1950 e fixará a contribuição 
a ser paga por cada país exportador e importador. 

3. O Conselho, no curso de sua primeira sessão e durante a segunda 
metade de cada ano agrícola, votará seu orçamento para o ano agrícola 
seguinte e fixará a contribuição a ser paga por cada país exportador e 
importador para o dito ano agrícola. 

4. A contribuição inicial de todo país exportador ou importador que 
tenha aderido ao presente Acordo; consoante as disposições do artigo XXI, 
será fixada pelo Conselho, tomando-se por base o número de votos que 
couberem a esse país e o restante do período do ano agrícola em curso; 
contudo, as contribuições fixadas para os outros paises exportadores e 
importadores, relativamente ao ano agrícola em curso, não serão modifi
cadas. 

5. As contribuições serão exigíveis logo após a sua fixação. Todo país 
exportador ou importador que deixar de pagar a sua contribuição, dentro 
de um ano a partir da data de sua fixação, perderá seu direito de voto, 
até que a mesma seja paga, mas não ficará nem privado dos demais direitos 
que lhe confere o presente Acordo, nem desobrigado dos deveres que este 
último lhe impõe. Na eventualidade de algum país exportador ou impor
tador vir a perder seu direito de voto, nos termos do presente perágrafo, 
os votos respectivos serão redistribuídos, consoante as disposições do pará
grafo 14 do artigo XIII. 

6. O Conselho publicará, no curso de cada ano agrícola, uma relação 
certificada de suas receitas e despesas relativas ao ano agrícola anterior. 

7. O Governo do país em que estiver localizada a sede temporária 
ou permanente do Conselho concederá isenção de impostos sobre os salários 
pagos pelo mesmo aos seus funcionários; contudo, essa isenção não se 
aplicará aos nacionais do dito país. 

8. O Conselho deverá, antes de sua dissolução, tomar todas as provi
dências no sentido de proceder à liquidação de seu passivo e à distribuição 
de seu ativo e de seus arquivos, logo que o presente Acordo deixar de 
vigorar. 

ARTIGO XVIII 

Cooperação com outras Organizações Intergovernamentais 

1. o Conselho tomará todas as providências julgadas necessárias 
para assegurar a troca de informações e cooperação com os organismos 
apropriados das Náções Unidas e suas agências especializadas e, bem assim, 
com outras organizações intergovernamentais. 

2. Se o Conselho verificar que certas disposições do presente Acordo 
são essencialmente incompativeis com as obrigações que as Nações Unidas, 
diretamente ou através de seus órgãos competentes e agências especiali
zadas, possam estabelecer relativamente a ajustes intergovernamentais 
sobre produtos de base, tal incompatibilidade será considerada como um 
obstáculo ao funcionamento do presente Acordo, devendo aplicar-se o 
processo preceituado nos parágrafos 3, 4 e 5 do artigo XXII. 

ARTIGO XIX 
Controvérsias e Reclamações 

1. Toda controvérsia relativa à interpretação ou à aplicação do pre
sente Acordo que não seja solucionada por meio de negociação e, bem 
assim, toda reclamação no sentido de que um país exportador ou impor
tador tenha deixado de cumprir as obrigações assumidas em virtude do 
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presente Acordo serão, a pedido do país exportador ou importador parte 
na controvérsia ou autor da reclamação, submetidas ao Conselho, que 
tomará uma decisão sobre o assunto. 

2. Nenhum país exportador ou importador poderá ser declarado como 
tendo infringido o presente Acordo senão pela maioria dos votos dos países 
exportadores e pela maioria dos votos dos países importadores. Toda verifi
cação de que um país exportador ou importador tenha infringido o presente 
Acordo deverá especificar a natureza da infração e, se esta envolve falta 
no que diz respeito às "quantidades garantidas" desse país, a extensão 
dessa falta. 

3. O Conselho, caso verifique que um país exportador ou importador 
infringiu o presente Acordo, poderá, pela maioria dos votos dos países 
exportadores e pela maioria dos votos dos países importadores, suspender 
o direito de voto desse país, até que o mesmo cumpra suas obrigações, 
ou excluí-lo do presente Acordo. 

4. Caso um país exportador ou importador tenha suspensos os seus 
votos, em virtude do presente artigo, estes serão redistribuídos da maneira 
por que se preceitua no parágrafo 14 do artigo XIII. Se um país expor
tador ou importador for declarado em falta pela totalidade ou por parte 
de suas "quantidades garantidas", ou se for excluído do presente Acordo, 
as "quantidades garantidas" restantes serão ajustadas consoante as dispo
sições do artigo IX. 

QUINTA PARTE 

Disposições Finais 

ARTIGO XX 
Assinatura, Aceitação e Entrada em Vigor 

1. O presente Acordo ficará aberto à assinatura dos Governos dos 
países que figuram nos Anexos A e B do artigo III, na cidade de Wash
ington, até 15 de abrll de 1949. 

2. O presente Acordo deverá ser objeto de aceitação da parte dos 
Governos signatários, de acordo com seus respectivos processos constitu
cionais. Sob reserva das disposições. do parágrafo 4 do presente artigo, os 
instrumentos de aceitação deverão ser depositados com o Governo dos 
Estados Unidos da América, o mais tardar até 19 de julho de 1949. 

3. Sob a condição de que os Governos dos países que figuram no 
Anexo A dO artigo III, responsáveis por nunca menos de 70% das "compras 
garantidas", e de que os Governos dos países que figuram no Anexo B do 
artigo UI, resptmsáveis por nunca menos de 80% das "vendas garantidas'', 
tenham aceito o presente Acordo, na data de lQ de julho de 1949, as 
Partes Primeira, Terceira, Quarta e Quinta do Acordo entrarão em vigor 
a 19 de julho de 1949, entre os Governos nas condiçõts acima. O Conselho 
fixará uma data, que não deverá ir além de lQ de setembro de 1949, na 
qual a Segunda Parte do presente Acordo ·deverá entrar em vigor entre 
os Governos que tenham aceito o Acordo. 

4. Todo Governo signátário que não tenha aceito o presente Acordo, 
na data de 19 de julho de 1949, poderá, após essa data, obter do Conselho 
uma prorrogação do prazo de depósito do Instrumento de aceitação. A 
Primeira, Terceira, Quarta e Quinta Partes do presente Acordo entrarão 
em vigor, em relação a esse Governo, na data do depósito do' instrumento 
de aceitação; a Segunda Parte do Acordo entrará em vigor, em relação 
ao mesmo Governo, na data fixada, em virtude do parágrafo 3 do presente 
artigo, para a ~ntrada em vigor dessa mesma Parte. 
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5. O Governo dos Estados Unidos da América notificará todos os 
Governos signatários de cada assinatura e de cada aceitação do presente 
Acordo. 

ARTIGO XXI 

Adesão 

O Conselho poderá, pela maioria de dois terços dos votos expressos 
pelos países exportadores e de dois terços dos votos expressos pelos países 
importadores, aprovar a adesão ao presente Acordo de qualquer Governo, 
que já não tenha sido parte do mesmo, e determinar as condições dessa 
adesão. Essa adesão será realizada mediante depósito de um instrumento 
de adesão com o Governo dos Estados Unidos da América, o qual, por sua 
vez, notificará todos os Governos signatários, e os Governos que tenham 
aderido ao Acordo, de cada uma dessas adesões. 

ARTIGO XXII 

Duração, Emenda, Retirada e Terminação 

1. O presente Acordo permanecerá em vigor até 31 de julho de 1953. 

2. O Conselho enviará aos países exportadores e importadores, o 
mais tardar até 31 de julho de 1952, suas recomendações relativas à reno
vação do presente Acordo. 

3. Se surgirem circunstâncias que, na opinião do Conselho, sejam 
prejudiciais ou ameacem prejudicar o funcionamento do presente Acordo, 
o Conselho poderá, pela maioria dos votos dos países exportadores e pela 
maioria dos votos dos países importadores, recomendar aos países expor
tadores e aos países importadores uma emenda ao presente Acordo. 

4. o Conselho poderá fixar num prazo dentro do qual cada país 
exportador e importador deverá notificar o Governo dos Estados Unidos 
da Amé:cica se aceita, ou não, a emenda proposta. A emenda tornar-se-á 
efetiva a partir de sua aceitação pelos países exportadores que possuahl 
dois terços dos votos dos países exportadores e pelos países importadores 
que possuam dois terços dos votos dos países importadores. 

5. Todo país exportador ou importador que não tiver notificado o 
Governo dos ·Estados Unidos da América da aceitação de uma emenda, 
até a data em que a mesma se tornar efetiva. poderá, após ter dado, por 
escrito, ao Governo dos Estados Unidos da América o aviso prévio de 
retirada que o Conselho venha a exigir para cada caso, retirar-se do pre
sente Acordo no fim do ano agrícola em curso, mas não estará, por isso, 
livre do cumprimento das obrigações decorrentes do presente Acordo e 
não executadas antes do término do mesmo ano agrícola. 

6. Todo país exportador que considerar seus interesses gravemente 
comprometidos pela não-participação rio presente Acordo, ou pela retirada 
do mesmo de um país enumerado no Anexo A do artigÓ III, e responsável 
por mais de cinco por cento das "quantidades garantidas" desse Anexo, 
ou todo país importador que considerar seus interesses gravemente com
prometidos pela não-participação no presente Acordo, ou pela retirada do 
mesmo de um país enumerado no Anexo B do artigo III, e responsável 
por mais de cinco por cento das "quantidades garantidas" desse Anexo, 
poderá retirar-se do presente Acordo mediante o envio, por escrito, de 
aviso prévio de retirada ao Governo dos !Estados Unidos da América, em 
data anterior a 19 de setembro de 1949 oU em Outra data tnais ·próxima 
que o Conselho venha a fixar pela maioria de dois terços dos votos expres
sos pelos países exportadores e de dois terçós dos votos expressos pelos 
países importadores. 
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'1. Todo pais exportador ou importador que considerar sua segurança 
nacional ameaçada em conseqüência da abertura de hostilidades poderã 
retirar-se do presente Acordo, após a expiração de um prazo de 30 dias 
a contar da data da. comunicaç-ão, por escrito, ao Governo dos Estados 
Unidos da América. 

8. O Governo dos Estados Unidos da América informará todos os 
Governos signatários e, bem assim, os Governos que tenham aderido ao 
presente Acordo, das notificações e dos avisos prévios recebidos nos termos 
do presente artigo. 

ARTIGO XXIII 

Aplicação Territorial 

1. Todo Governo poderá, na ocasião da assinatura da aceitação ou 
da adesão ao presente Acordo, declarar que seus direitos e obrigações, nos 
termos do presente Acordo, não se aplicarão a todos ou a parte dos terri
tó:·ics ultramarinos por cujas relações exteriores for respo"nsável. 

2. Excetuados os territórios em relação aos quais houver sido feita 
uma declaração, de acordo com o parãgrafo 1 do presente artigo, os direi
tos e obrigações de QU<:!-lquer Governo, em virtude do presente Acordo, apli
car-se-ão a todos os territórios por cujas relações exteriores o dito Governo 
for responsável. 

3. Após a aceitação ou adesão ao presente Acordo, todo Governo 
poderá, a qualquer tempo e mediante notificação ao Governo dos Estados 
Unidos da América, declarar que os direitos e obrigações assumidos em 
virtude do prese!lte Acordo deverão aplicar-se a todos ou parte dos terri
tórios em relação aos quais o dito Governo fez uma declaração de acordo 
com as disposições do parágrafo 1 do presente artigo. 

4. Mediante notificação de retirada feita ao Governo dos !Estados 
Unidos da América, todo Governo poderá, com relação a todos ou parte 
dos territórios ultramarinos, cujas relações exteriores estão sob sua res
ponsabilidade, proceder a uma retirada, em separado, do presente Acordo. 

5. O Governo dos Estados Unidos da América informará todos os 
Governos signatários e, bem assim, os que tenham aderido ao presente 
Acordo, das declarações ou notificações feitas em virtude do pre
sente artigo. 

Em fé do que o.s represPntantes abaixo assinados, devidamente auto
rizados por seus respectivos Governos, assinaram o presente Acordo nas 
datas que figuram ao lado de suas assinaturas. 

Feito em Washington, aos vinte e três dias do .mês de março de 1949, 
nas línguas inglesa e francesa, ambos os textos igualmente autênticos, 
devendo o original ficar depositado nos arquivos do Governo dos Estados 
Unidos da América, o qual transmitirá a todos os Governos signatários 
e aos que tenham aderido ao presente Acordo cópias certificadas desse 
original. 

Arábia Saudita - Austrália - Aus.tria - Bélgica - Bolívia - Brasil 
- Canadá - Ceilão - China - Colômbia - Cuba - Dinamarca - El 
Salvador - Egito - Equador - Estados U::-tidos da América - Filipinas 
- França - Grécia - Guatemala - índia - Irlanda - Israel - Itália -
Líbano - Libéria - México - Nica:rágua - Noruega - Nova Zelândia -
Paises Baixos - Panamá - Paraguai - Peru - Portugal - Reino Unido 
da Grã-Bretanha e Irlanda do Norte - República Dominicana - Suécia 
- Suíça - União Sul-Africana - Venezuela - Uruguai. 

Publtca.do no DCN (SeQã.o II) de 27-10-49 
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Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 17, 
§ 19, da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO N9 54, DE 1949 

Art. 19 - O Tribunal de Contas registrará o termo de contrato cele
rado, em 11 de novembro de 1948, entre o Departamento Nacional de 
ntos, Rios e Canais e a firma Construtora Industrial Limitada, para a 
(ecução das obrrts do porto de Curaçá, no curso médio do rio São 

"rancisco, Estado da Bahia. 

Art. ~r - Revogam-se as disposições em cõntrário. 

Senado Federal, em 9 de novembro de 1949. - Fernando de Mello 
Vianno, Vice-Presidente do Senado Federal, no exercício da Presidência. 

Publicado no DON (Seção II) de 10-11-49 

Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 77, 
§ 10, da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO N9 55, DE 1949 

Art. 19 - O Tribunal de Contas registrará o termo aditivo, de 17 
de dezembro de 1948, ao contrato celebrado em 24 de junho de 1948 
entre o ~!inistério da Educação e Saúde e Marius Mercier, para o de
sempenho por este, na Diretoria do Ensino Industrial, da função de 
(éc:nic:o cm construção e montagem de máquinas. 

Art. 2!1 - A presente lei entrará em vigor na data da sua publicação, 
revogadas as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 9 de novembro de 1949. - Fernando de Mello 
Vianna, \'ice-Presidente do Senado Federal, no exercício da Presidência. 

Publicado no DCN (Seção II) de 10-11-49 

Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 77, 
§ 1°, da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO N9 56, DE 1949 

Art. 1° - O Tribunal de Contas registrará o termo de 26 de novem
bro de 1948, aditivo ao contrato celebrado, em 4 de fevereiro desse ano, 
entre o Ministério da Agricultura e Llewllyn Ivor Price, para o desem
penho por este, na Divisão de Geologia e Mineralogia do Ministério, da 
função de técnico especíalízado em vertebrados. 

A1t. 2e - A presente lei entrará em vigor na data da sua publicação, 
revogadas as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 11 de novembro de 1949. - Fernando de Mello 
Vianna, \ 7ice-Presidente do Senado Federal, no exercício da Presidência. 

Publicado no DCN (Seção II) de 12-U-49 
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Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 77, 
§ 1 o, da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO N9 57, DE 1949 

Art. 19 - O Tribunal de Contas registrará o termo de 23 de novem
bro de 1948, aditivo ao contrato celebrado, em 19 de novembro de 1947, 
entre o Ministério da Agricultura e José Augusto de Farias, para o de
sempenho por este, na Divisão de Terras e Colonização, desse Ministério, 
da função de técnico especializado em beneficiamento de fibras de caroá. 

Art. 29 - A presente lei entrará em vigor na data de sua publicação, 
revogadas as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 11 de novembro de 1949. - Fernando de Mello 
Vianna., Vice-Presidente do Senado Federal, no exercício da Presidência. 

Publicado no DON ('Seção II) de 12-11-49 

Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 77 .. 
§ 19, da Constituição Federal, e eu prorimlgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO N9 58, DE 1949 

Art. 19 - O Tribunal de Contas registrará o termo de contrato cele
brado, em 2 de dezembro de 1948, entre o Ministério da Educação e 
Saúde e Antônio Joaquim Castilho, para o desempenho por este da 
função de técnico em bibliografia, no Instituto Nacional do Livro. 

Art. 29 - A presente lei entrará em vigor na data da sua publicação, 
revogadas as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 11 de novembro de 1949. - Fernando de Mello 
Vianna, Vice-Presidente do Senado Federal, no exercício da Presidência. 

Publicado no DCN (Seção II) de 12-11-49 

Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 77, 
§ 19, da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO N9 59, DE 1949 

Art. 1° - É aprovada a decisão do Tribunal de Contas, de 13 de 
janeiro de 1949, que recusou registro ao termo de ajuste celebrado em 
:?.3 de dezembro de 1948 entre o Quartel-General da 3" Zona Aérea, do 
:\1inistério da Aeronáutica, e a Prefeitura Municipal de Varginha, Estado 
de :--li nas Gerais, para a execução de obras , de ampliação da pista do 
aeroporto dessa cidade. 

Art. 2r - Revogam-se as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 16 de novembro de 1949. - Nereu Ramos, Presi
dente do Senado Federal. 
Publicado no DCN (Seçãó ll) de 17·11-49 
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Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 77, 
§ 19, da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO N9 60, DE 1949 

Art. 1° - O Tribunal de Contas registrará o contrato celebrado, em 
10 de dezembro de 1948, entre o Ministério da Aeronáutica e Mozart 
Ferreira de Azevedo, para o desempenho por este da função de profes
sor de Química, na Escola de Especialistas de Aeronáutica. 

Art. 29 - Revogam-se as disposições em contrário. 

Senado Federal, ern 23 de novembro de 1949. - Nereu Ramos, Presi
dente do Senado Federal. 

Publicado no DCN (Seção II) de 24-11-49 

Faço .saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 77, 
§ 19, da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO N° 61, DE 1949 

Art. 1° - O Tribunal de Contas registrará o termo de 22 de novem
bro de 1948, aditivo ao contrato celebrado em 17 de fevereiro desse ano 
entre o ~Jinistérlo da Agricultura e Fritz Feigl, para o desempenho por 
este, no Laboratório de Produção Mineral do Ministério, da função de 
técnico especializado em pesquisas mícroquímícas. 

Art. 2!J - Esta lei entrará em vigor na data da sua public_ação, revo
g<<cbs as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 2 de dezembro de 1949. - Nereu Ramos, Presi
dente do Senado Federal. 

Publicado no DCN (Seção IIJ de 3-12-49 

Faço sab~r que o Congresso Nadonai decreta, nos termos do art. 77, 
§ 10, da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO N9 62, DE 1949 

Art. 19 ~ O Tribunal de Contas registrará o termo de 23 de novem
bro de 1948, aditivo ao contrato celebrado, em 2 de fevereiro desse ano, 
entre o ~1inístério da Agrícultura e :'\'fartim Diniz Carneiro, para o de
sempenho por este, na Divisão de Fomento da Produção ~1ineral, da 
funç·áo de engenheiro de minas. 

Art. 2!' - A presente lei entrará em vigor na data da sua publicaçãD, 
revogadas as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 2 de dezembro de 1949. - Nercu Ramos, Presi
dente do Senado Federal. 

Publicado no DON (Seçli.O II) de 3-12-49 
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Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 77, 
§ 1 Q, da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO NQ 63, DE 1949 

Art. ]9 - O Tribunal de Contas registrará o termo de 10 de janeiro 
de 1948, aditivo ao ajuste firmado, em 26 de julho de 1945, entre a 
Diretoria de Obras do ~tfinistério da Aeronáutica e Ruderico Pimentel & 
Cia. Ltda., para construção por esta, no Parque de Aeronáutica dos Afon
sos, de um pavilhão destinado a uma oficina de fundição e galvanoplastia. 

Art. 29 - Revogam-se as disposições em contrário. 

Senado Federal; em 2 de dezembro de 1949. - Nereu Ramos, Presi
dente do Senado Federal. 

Publicado no DCN (Seção II) de 3-12-4g 

Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 66, 
item I, da Constituição Federal; e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO NQ 64, DE 1949 

Art. 1 Q - É aprovada a Carta da Organização dos Estados Ameri
canos, firmada em Bogotá, República da Colômbia, a 30 de abril de 
1948, pelo Brasil e outros países. 

Art. 29 - Revogam-se as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 7 de dezembro de 1949. - Nereu Ramos, Pre;"i
dente do Senado Federal. 

CARTA DA ORGANIZAÇÃO DOS ESTADOS 
AMERICANOS 

Em nome dos seus povos, os Estados representados tJ.e:t. IX Conferência 
Internacional Americana, 

Convencidos de que a missão histórica da América é oferecer ao ho
mem uma terra de liberdade e um ambiente favorável ao desenvolvimento 
de sua personalidade e a reª.lização de suas justas aspirações; 

Conscientes de que esta missão já inspirou numerosos convênios e acor
dos cuja virtude essencial se origina do seu desejo de conviver em paz e 
de promover, mediante sua mútua compreensão e seu respeito pela sobe
rania de cada um, o melhoramento de todos na independência, na igual
dade e no direito; 

Certos de que o verdadeiro sentido da soiidariedade americana e da 
boa vizinhança não poderá ser outro senão o de consolidar neste Continente, 
dentro do quadro das instituições democráticas, um regime de liberdade 
'individual e de justiça social, fundado no respeito dos direitos essenciais do 
homt::m; 
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Persuadidos de que o bem-estar de todos eles, assim como sua con
tribuição ao progresso e à civilização do mundo, exigirá, cada vez mais, 
uma intensa cooperação continental; 

Resolvidos a perseverar na nobre empresa que a Humanidade confiou 
às Nações Unidas, cujos princípios e propósitos reafirmam solenemente; e 

Convencidos de que a organização jurídica é uma condição necessária 
à segurança e à paz, baseadas na ordem moral e na justiça; e 

De acordo com a Resolução IX da Conferência sobre Problemas da 
Guerra e da Paz, reunida na cidade do México. 

Resolveram assinar a seguinte 

CARTA DA ORGANIZAÇÃO DOS ESTADOS AMERICANOS 

PRIMEIRA PARTE 

CAPíTULO I 

Natureza e Propósitos 

ARTIGO 19 

Os Estados Americanos consagram nesta Carta a organização interna
cional que vêm desenvolvendo para conseguir uma ordem de paz e de 
justiça, para promovei sua solidariedade, intensificar sua colabor~ção e 
defender sua soberania, sua integridade teritoriai e sua independência. 
Dentro das Nações Unidas, a Organização dos Estados Americanos cons
titui um Organismo regional. 

ARTIGO 29 

São membros da Organização todos os Estados Americànos que ratifi
carem a presente Carta. 

ARTIGO 39 

Na Organização será admitida toda nova entidade política que nasça 
da união de seus Estados-Membros e que, como tal, ratifique esta Carta. O 
ingresso da nova entidade política na Organização redundará para cada 
um dos Estados que a constituam em perda da qualidade de membro da 
Organização. 

ARTIGO 49 

Para-' realizàr os princípios em que se baseia e para cumprir com suas 
obrigações regionais, de acordo com a Carta das Nações Unidas, a Organi
zação dos Estados Americanos estabelece como propósitos essenciais os 
seguintes: 

aJ garantir a paz e a segurança continentais; 
b) prevenir as possíveis causas de dificuldades e assegurar a solução 

pacífica das controvérsias que surjam entre seus membros; 
cJ organizar a ação solidária destes, em caso de agressão; 
dJ procurar a solução dos problemas políticos, jurídicos e económicos 

que surgirem entre os Estados-Membros; e 
eJ promover, por meio da ação cooperativa, seu desenvolvimento eeo

nômico, social e cultural. 
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CAPíTULO II 

Princípios 

ARTIGO 59 

Os Estados Americanos reafirmam os seguintes princípios: 
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aJ o Direito Internacional é a norma de conduta dos Estados em suas 
relações recíprocas; 

õJ a ordem internacional é constituída essencialmente pelo respeito à 
personalidade, soberania e independência dos Estados e pelo cumprimento 
fiel das obrigações emanadas dos tratados e de outras fontes do direito 
Internacional; 

c) a boa-fé deve reger as relações dos Estados entre si; 
dJ a solidariedade dos Estados Americanos e os altos fins que ela visa 

requerem a organização política dos mesmos com base no exercício efetivo 
da democracia representativa; 

eJ os Estados Americanos condenam a guerra de agressão: a vitória não 
dá direitos; 

t) a agressão a um Estado Americano constitui uma agressão a todos 
os demais Estados Americanos; 

g) as controvérsias de caráter internacional que surgirem entre dois 
Estados Americanos deverão ser resolvidas por meio de processos pacíficos; 

h) a justiça e a segurança sociais são bases de uma paz duradoura; 
i) a cooperação econômica é essencial para o bem~estar e para a pros

peridade comuns dos povos do Continente; 
j) os Estados Americanos proclamam os direitos fundamentais da Pes

soa humana, sem fazer distinção de raça, nacionalidade, credo ou sexo; 
kl a unidade espiritual do Continente baseia-se no respeito à perso

nalidade cultural dos países americanos e exige a sua estreita colaboração 
nas altas finalidades da cultura humana; 

11 a educação dos povos deve orientar-se para a justiça, a liberdade e 
a paz. 

CAPíTULO III 

Direitos e Deveres Fundamentais dos Estados 

ARTIGO 69 

Os Estados são juridicamente iguais, desfrutam de iguais direitos e de 
igual capacidade para exercê-los, e têm deveres iguais. Os direitOs de cada 
um não dependem do poder de que dispõem para asseg'Jrar o seu exercício, 
mas sim do simples fato da sua existência como personalidade jurídica in
ternacional. 

ARTIGO 79 

Todo Estado Americano tem o dever de respeitar os direitos dos demais 
Estados de acordo com o Direito Internacional. 

ARTIGO 89 

Os direitos fundamentais dos Estados não podem ser restringidos de 
maneira alguma. 
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1\RTIGO 99 

A existência política do Estado é independente do seu reconhecimento 
pelos outros Estados. Mesmo antes de ser reconhecido, o Estado tem o 
direito de defender a sua integridade e independência, de promover a sua 
conservação e prosperidade, e, por conseguinte, de se organizar como melhor 
entender, de legislar sobre os seus interesses, de administrar os seus servi
ços e de determinar a jurisdição e a competência dos seus tribunais. O 
exercício desses direitos não tem outros limites senão o do exercício dos 
direitos de outros Estados, conforme o Direito Internacional. 

1\RTIGO 10 

O reconhecimento significa que o Estado que o outorga aceita a per
sonalidade do novo Estado com todos os direitos e deveres que, para um 
e outro, determina o Direito Internacional. 

ARTIGO 11 

O direito que tem o Estado de proteger e desenvolver a sua existência 
não o autoriza a praticar atas injustos contra outro Estado. 

ARTIGO 12 

A jurisdição dos Estados nos limites do território nacional exerce-se 
igualmente sobre todos os habitantes, quer sejam nacionais ou estrangeiros. 

ARTIGO 13 

Cada Estado tem o direito de desenvolver, livre e espontaneamente, a 
sua vida cultural, política e econômica. No seu livre desenvolvimento, o 
Estado respeitará os direitos da pessoa humana e os princípios da moral 
universal. 

ARTIGO 14 

O respeito e a observâncí'} fíel dos tratados constituem norma para 
o desenvolvimento das relações pacificas entre os Estados. Os tratados e 
acordos internacionais devem ser públicos. 

ARTIGO 15 

Nenhum Estado ou grupo de Estados têm o direito de intervir, direta 
ou indiretamente, seja qual for o motivo, nos assuntos internos ou externos 
de qualquer outro. Este principio exclui não somente a força armada, mas 
também qualquer outra forma de interferência ou de tendência atent.at6-
ria à personalidade do Estado e dos elementos políticos, econômicos e 
culturais que o constituem. 

1\RTIGO 16 

Nenhum Estaào poderá aplicar ou estimular medida.s coercivas de ca
rãter econômico e politico, para forçar a vontade soberana de outro Estado 
e obter deste vantagens de qualquer natureza. 

1\RTIGO 17 

O território de um Estado é inviolável; não pode ser objeto de ocupação 
militar, nem de outras medidas de força tomadas por outro Estado, direta 
ou indiretamente, qualquer que seja o motivo, embora de maneira tempo
rária. Não se reconhecerão as aquisições territoriais ou as vantagens espe .. 
ciais obtidas pela força ou por qualquer outro meio de coação. 
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ARTIGO 18 

Os Estados Americanos se comprometem, em suas relações internacio
nais, a não recorrer ao uso da torça, salvo em caso de legítima defesa, em 
conformidade com os tratados vigentes, ou em cumprimento dos mesmos 
tratados. 

ARTIGO 19 

As medidas adotadas para a q1anutenção da paz e da segurança, de 
acordo com os tratados vigentes, não constituem violação aos princípios 
enunciados nos artigos 15 e 17. 

CAPíTULO IV 

Solução Pacífica de Controvérsias 

ARTIGO 20 

Todas as controvérsias internacionais que surjam ent.re os Estados 
Americanos serão submetidas aos processos pacíficos indicados nesta Carta, 
antes de ser levadas ao Conselho de Segurança das Nações Unidas. 

ARTIGO 21 

São procesos pacíficos: a negociação direta. os bons ofícios, a mediação, 
a investigação e conciliação, o processo judicial, a arbitragem e os que 
sejam especialmente combinados, em qualquer momento, pelas partes. 

ARTIGO 22 

Quando entre dois ou mais Estados Americanos surgir uma controvér
sia que, na opinião de um deles, não possa ser resolvida pelos meios 
diplomáticos comuns, as partes deverão convir em qualquer outro processo 
pacífico que lhes permita chegar a uma solução. 

ARTIGO 23 

Um tratado especial estabelecerá os meios adequados para solução das 
controvérsias e determinará os processos pertinentes a cada um dos meios 
pacíficos, de forma a não permitir que nenhuma controvérsia que surja 
entre os Estados Americanos possa ficar sem solução definitiva, dentro de 
um prazo razoável. 

CAPíTULO V 

Segurança Coletiva 

ARTIGO 24 

Toda agr~?:ssão de um Estado contra a integridade ou a inviolabilidade 
do território, ou contra a soberania. ou a independência política de um 
Estado Americano, será considerada como um ato de agressão contra todos 
os demais Estados Americanos. 

ARTIGO 25 

Se a inviolabilidade, ou a integridade do território, ou a soberania, ou 
a independência política de qualquer Estado Americano forem atingidas por 
um ataque armado, ou por uma agressão que não seja ataque armado, ou 
por um conflito extracontinental, ou por um conflito entre dois ou mais 
Estados Americanos, ou por qualquer outro fato ou situação que possa pôr 
em perigo a paz da América, os Estados Americanos, em obediência aos 
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pri!}CÍpios de solidariedade continental, ou de legítima defesa coletiva, apli
carao as medidas e processos estabelecidos nos tratados especiais eXistentes 
sobre a matéria. 

CAPíTULO VI 

Normas Económicas 

ARTIGO 26 

Os Estados-Membros resolvem cooperar entre si, na medida dos seus 
recursos e dentro dos termos das suas leis, agindo em suas relações econó
micas com o mais amplo espírito de boa vizinhança, a fim de consolidar 
a sua estrutura económica, de intensificar a sua agricultura e mineração, 
fomentar a sua indústria e incrementar o seu comércio. 

ARTIGO 27 

Se a economia de um Estado Àmericano for afetada por situações gra
ves que não possam ser resolvidas satisfatoriamente por seu esforço único 
e exclusivo, esse mesmo Estado terá o dir-eito de apresentar os seus pro
blemas económicos ao Conselho Interamericano Económico e Social, a fim 
de procurar, por meio de consulta, a solução mais adequada para tais 
problemas. 

CAPíTULO VII 

Normas Sociais 

ARTIGO 28 

Os Estados-Membros comprometem-se a cooperar entre si a fim de 
conseguir justas e humanas condições de vida para toda a sua população. 

ARTIGO 29 

Os Estados-Membros concordam na conveniência de desenvolver a sua 
legislação social nas seguintes bases: 

aJ Todos os seres humanos, sem distinção de raça, nacionalidade, sexo, 
credo ou condição social, têm o direito de alcançar o seu bem-estar ma
terial e seu desenvolvimento espiritual em condições de liberdade, digni
dade, igualdade de oportunidade e segurança econômica. 

b) O trabalho é um direito e um dever social; não será considerádo 
motivo de comércio; exige respeito pela liberdade de associação para a 
dignidade de quem o presta e deve exercer-se em condições que assegurem 
a Vida, a saúde e um nível económico decoroso, tanto durante os anos de 
trabalho como na velhice ou quarido qualquer circunstância prive o homem 
da posslbilldade de trabalhar. 

CAPíTULO VIII 
Normas Culturais 

ARTIGO 30 
Os Estados-Membros acordam em favorecer, de acordo com os seus 

preceitos constitucionàis e seus recursos materiais, o exercício do direito à 
educação, sobre as seguintes bases: 

a) o ensino primário será obrigatório e, quando ministrado pelo Estado, 
será gratuito. 

bJ O acesso aos estudos superiores será reconhecido a todos, sem dis
tinção de raça, nacionalidade, sexo, idioma, credo ou condição sociaL 
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ARTIGO 31 

Os Estados-Membros se comprometem a facilitar, dentro do respeito 
devido à personalidade de cada um deles, o livre lntercll.mblo cultural, atra
vés de todos os meios de expressão. 

SEGUNDA PARTE 

CAPíTULO IX 

Dos órgãos 

ARTIGO 32 

A Organ1zação dos Estados Americanos realiza os seus fins por melo de: 
ai a Conferência Interamericana; 
bi a Reunião de Consulta dos Ministros das Relações Exteriores; 
ci o Conselho; 
d) a União Pan-Americana; 
eJ as Conferências Especializadas; e 
fi os Organismos Especializados. 

CAPíTULO X 
A Conferência InterameTicana 

ARTIGO 33 
A Conferência Interamericana é o órgão supremo da organização dos 

Estados Americanos. Ela decide a ação e a orientação gerais da Organiza
ção, determ!na a estrutura e funções de seus órgãos e tem faculdades para 
conaiderar qualquer assunto relativo à convivência dos Estados Americanos. 
Exercerá estas atribuições de acordo com o disposto nesta Carta e em outros 
tratados interamericanos. 

ARTIGO 34 

Todos os Estados-Membros têm direito a fazer-se representar na Con
ferência Interamericana. Cada Estado tem o direito a um voto. 

ARTIGO 35 

A Conferência reunir-se-á a cada cinco anos, na data fixada pelo 
Conselho da Organização, consultado previamente o Governo do país sede 
da Conferência. 

ARTIGO 36 
Em circunstll.ncias especiais e com a aprovação de dois terços dos 

Governos Americanos, pode reunir-se uma Conferência Interamerlcana 
extraordinária ou modificar-se a data de reunião da ordinária seguinte. 

ARTIGO 37 

A Conferência Interamericana fiXará a sede da próxima Conferêntla. 
Se, por qualquer motivo subseqüente, não se puder reunir a Conferência 
na dita sede, caberá ao Conselho da Organização fazer a nova designação. 

ARTIGO 3& 
O programa e o regimento da COnferência Interamericana serão pre

parados pelo Conselho da Organização e submetidos à consideração dos 
Estados-Membros. 
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CAPíTULO XI 

A Reunião de Consulta dos Ministros das 
Relações Extel'iores 

ARTIGO 39 

A Reunião de Consulta dos Ministros das Relações Exteriores devera 
ser convocada, a fim de considerar problemas de natur.eza urgente e de 
interesse comum para os Estados Americanos, e para servir de órgão de 
Consulta. 

ARTIGO 40 

Qualquer Estado-Membro pode solicitar a convocação de uma Reunião 
de Consulta. A solicitação dev.e ser dirigida ao Conselho da Organização, 
o qual decidirá, por maioria absoluta de votos, se é oportuna a reunião. 

ARTIGO 41 

O programa e o regimento da Reunião de Consulta serão preparados 
pelo Conselho da Organização e submetidos à consideração dos Estados
Membros. 

ARTIGO 42 
Se, em caso exr~epcional, o Ministro das Relações Exteriores de qual

quer país não puder assistir à reunião, far-se-á rePresentar por um 
Delegado especial. 

ARTIGO 43 

Em caso de ataque armado, dentro do território de um Estado Ameri
cano ou dentro da zOna de segurança, demarcada pelos tratados em vigor, 
a Reunião de Consulta efetuar-se-á sem demora, mediante convocação 
imediata, emanada do Presidente do Conselho da Organização, o qual con
vocará, simultaneamente, o próprio Conselho. 

ARTIGO 44 

Fica estabelecida uma Comissão Consultiva de Defesa para aconselhar 
o órgão de Consulta a respeito dos problemas de colaboração militar que 
possam surgir da aplicação dos tratados especiais existentes sobre matéria 
de segurança coletiva. 

ARTIGO 45 

A Comissão Consultiva de Defesa será integrada pel-as mais altas auto
rida.des militares dos Estados Americanos que participem da Reunião de 
Consulta. Excepcionalmente, os Governos poderão designar substitutos. 
Cada Estado terá direito a um voto. 

ARTIGO 46 

A Comissão Consultiva de Defesa será convocada nos mesmos termos 
que o órgão de Consulta, quando este tenha que tratar de assuntos rela:.. 
clonados com a defesa contra agressão. 

ARTIGO 47 

Quando a Conferência ou a Reunião de Consulta ou os Governos lhe 
cometerem por maioria de dois terços dos Estados-Membros, estudos técni
cos ou relatórios sobre temas específicos, a Comissão também se reunirá 
para esse fim. 
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CAPITULO XII 

Do Conselho 

ARTIGO 48 

O Conselho da Organização dos Estados Americanos compõe-se de um 
representante de cada Estado-Membro da Organização, nomeado especial
mente pelo respectivo Governo, com a categoria de Embaixador. 

A designação poderá recair no representante diplomático acreditado 
junto ao Governo do país em que o Conselho tenha a sua sede. Durante a 
ausência do titular, o Governo poderá acreditar um representante interino. 

ARTIGO 49 

O Conselho elegerá um Presidente e um Vice-Presidente, que exercerão 
suas funções por espaço de um ano e não poderão ser reeleitos para nenhum 
desses cargos no período imediato. 

ARTIGO 50 

o conselho tomará conhecimento, dentro dos limites da presente Carta 
e dos tratados e acordos interamericanos, de qualquer assunto que lhe 
encaminhem a Conferência Interamericana ou a Reunião de Consulta dos 
Ministros das Relações Exteriores. 

ARTIGO 51 

o Conselho será responsável pelo cumprimento adequado das funções 
atribuídas à União Pan-Americana. 

ARTIGO 52 

O Conselho agua provisoriamente como Orgão de Consulta, quando 
sobrevenham as circunstâncias previstas no artigo 43 desta Carta. 

ARTIGO 53 

É também da alçada do Conselho: 

aJ formular e submeter aos Governos e à Conferência Interamerlcana 
propostas tendentes à criação de novos Organismos Especializados, ou à 
fusão, adaptação ou eliminação dos existentes, inclusive o que se refere a 
financiamento e manutenção dos mesmos; 

bJ formular recomendações aos Governos, à Conferência Interamerica
na, às Conferências Especializadas ou aos Organismos Especializados, ten
dentes a coordenar as atividades e planos de trabalho destes últimos; 
depois de terem eles sido consultados; 

cJ celebrar acordos com os Organismos Especializados Interamericanos 
para determinar as relações que devem existir entre o respectivo organismo 
e a Organização; 

dJ celebrar acordos ou entendimentos especiais de cooperação com 
outros organismos americanos que tenham reconhecida autoridade inter
nacional~ 

eJ promover e facilitar a colaboração entre a Organizaçáo dos Estados 
Americanos e as Nações Unidas, bem como entre os Organismos Especia
lizados Interamericanos e os organismos similares internacionais; 

f J adotar resoluções que habilitem o Secretário-Geral a exercer as atri
buições previstas. no artigo 84; 
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g) exercer as demais funções indicadas pela presente Carta. 

ARTIGO 54 

O Conselho estabelece as bases para fixar a quota de contribuição de 
cada um dos Governos para a manutenção da União Pau-Americana, 
tomando na devida consideração a capacidade de pagamento dos respecti
vos países e a determinação dos mesmos de contribuir de forma equita
tiva. O orçamento, aprovado pelo Conselho, será envíado aos Governos 
pelo menos seis meses antes do primeiro dia do exercício financeiro, com 
indicação da quota anual de cada país. Para decisões em assuntos orça .. 
mentários, necessita-se da aprovação de dois terços dos membros do 
Conselho. 

ARTIGO 55 

O Conselho formula o seu próprio regulamento. 

ARTIGO 56 

O Conselho funciona na sede da União Pau-Americana. 

ARTIGO 57 

São órgãos do Conselho da Organização dos Estados Americanos: 
aJ o Conselho Interamericano Econômico e Social; 
bJ o Conselho Interamericano de Jurisconsultos; 
c! o Conselho Cultural Interamericano. 

ARTIGO 58 

Os órgãos a que se refere o artigo anterior têm autonomia técnica 
dentro dos lin).ites desta carta; todavia, as suas decisões não podem invadir 
a esfera de ação que corresponde ao Conselho da Organização. 

ARTIGO 59 

Os órgãos do Conselho da Organização são integrados por represen
tantes de todos os Estados-Membros da mesma. 

ARTIGO 60 

Os órgãos do Conselho da Organização, dentro de suas possibilidades, 
prestarão aos Governos os serviços técnicos que esses solicitem e atuarão 
como assessores, na esfera de sua competência, do Conselho da Organização. 

ARTIGO 61 

Os óEgãos do CO?Se!ho estabelecerão, de acordo com este, relações de 
cooperaçao com os orgaos correspondentes das Naçõés Unidas e com os 
organismos nacionais ou internacionais que funcionem. dentro de suas res
pectivas esferas de ação. 

ARTIGO 62 

O Conselho da Organização, coadjuvado pelas entidades corresponden
tes e mediante consulta prévia aos Governos, formulará os Estatutos de 
seus órgãos em desenvolvimento, dentro dos preceitos desta Carta. 

Os citados órgãos elaborarão os seus próprios regulamentos. 
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Ai Conselho InteramerU:ano Econõmtco e Social 
ARTIGO 63 

515 

o Conselho Interamerlcano Económico e Social tem como finalidade 
principal promover o bem-estar econômico e social dos países americanos, 
mediante a cooperação efetiva entre eles para o melhor aproveitamento 
de seus recursos naturais, seu desenvolvimento agrícola e industrial, e a 
elevação do nível de vida de seus povos. 

ARTIGO 64 
Para realizar essa finalidade, o Conselho deverá: 
aJ propor os meios que conduzam os países americanos a se prestàrem 

assistência para efetuar estudos e para formar e executar planos que ten
dam a realizar os fins a que se refere o artigo 26 e a desenvolver e 
melhorar os seus serviços sociais; 

bi funcionar como órgão coordenador de todas as atlvidades oficiais 
interamericanas de cará ter económico e social; 

cJ empreender estudos, por iniciativa própria ou a pedido de qualquer 
Estado-Membro; 

d) redigir e preparar relatórios sobre assuntos económicos e sociais para 
uso dos Estados-Membros; 

e! lembrar ao Conselho da Organização a oportunidade da realização 
de Conferências Especializàdas sobre assuntos económicos e sociais; 

fi desenvolver quaisquer outras atividades que lhe atribuam a Confe
rência Interamericana, a Reunião de Consulta dos Ministros das Relações 
Exteriores, ou o Conselho da Organização. 

ARTIGO 65 
O Conselho Interamericano Económico e Social, composto de delegados 

técnicos designados por cada um dos Estados-Membros, realiza as suas 
reuniões por Iniciativa própria ou por Iniciativa do Conselho da Organi
zação. 

ARTIGO 66 
O Conselho Econômico e Social Interamericano funciona na sede da 

União Pan-Americana; pode, porém, realizar reuniões em qualquer cidade 
dos países americanos, por decisão da maioria dos Estados-Membros. 

Bi Conselho Interamericano de Jurisconsultos 

ARTIGO 67 
O Conselho Interamertcano d.e Jurisconsultos tem como finalidade ser

vir de corpo consultivo em assuntos jurídicos; promover o desenvolvimento 
e a codificação do direito Internacional público e do direito Internacional 
privado; e estudar a possibilidade de uniformizar as legislações dos diversos 
países americanos quando Isto pareça conveniente. 

ARTIGO 66 
A Comissão Jurídica Interamerlcana do Rio de Janeiro é o órgão per

manente do Conselho Interamertcano de Jurlsconsultos. 

ARTIGO 69 
A Comissão Jurídica Iliteramerlcana está Integrada por juristas dos 

nove países que sejam escolhidos pela Conferência Interamericana. 
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A seleção dos juristas será feita pelo Conselho Interamericano de 
Jurisconsultos de uma lista tríplice apresentada pelos países escolhidos 
pela Conferência. 

Os membros da Comissão Jurídica representam todos os Estados-Mem
bros da Organização. 

O Conselho d.a Organização está autorizado a preencher as vagas que 
ocorram durante os intervalos das Conferências Interamericanas e as 
Reuniões do Conselho de Jurisconsultos. 

ARTIGO 70 

A ComisSão Jurídica deve empreender os estudos -e trabalhos prepa
ratórios que lhe e_ncaminhem o Conselho Interamericano de Jurisconsultos, 
a Conferência Interamericana, a Reunião de Consulta dos Ministros das 
Relações Exteriores ou o Conselho da Organização. Ademais, pode realizar 
os que, a seu próprio juízo, considere convenientes. 

ARTIGO 71 

O Conselho Int_eramericano de Jurisconsultos e a Comissão Jurídica 
devem procurar a cooperação das comissões nacionais para a codificação 
do direito internacional. bem como a dos institutos de Dir.eito Internacio
nal, de Direito Comparado e outras entidades especializadas. 

ARTIGO 72 

O Conselho Interamericano de Jurisconsultos se reunirá quando o con
voque o Conselho da Organização, na localidade que o primeiro determinar 
em cada uma de suas reuniões. 

CJ Conselho Cultural Inte.ramertcano 

ARTIGO 73 

O Conselho Cultural Interamericano tem como objetívo. promover rela
ções amistosas e entendimento mútuo entre os povos americanos, para 
fortalecer os sentimentos pacíficos que têm caracterizado a evolução ame
ricana, através do estímulo do intercâmbio educacional, científico e 
cultural. 

ARTIGO 74 

Para realizar a finalidade a que se ,refere o artigo anterior, o Conselho 
deverá, principalmente: 

aJ fomentar atividades inter.americanas de caráter cultural; 
bJ reunir e fornecer informações sobre as atividades culturais que se 

desenvolvam nos Estados Americanos, assim como sobre instituições par
ticulares e oficiais de caráter nacional e internacional; 

c) promover a adoção de programas de educação fundamental, adap
tados às necessidades de todos os grupos de população dos paises ame
ricanos; 

d) promover, igualmente, programas especiais de instrução. educação 
e cultura para as massas indígenas dos países americanos; 

eJ cooperar no sentido de proteger, conservar e aumentar o patrimônio 
cultural do Continente; 

f) promover a cooperação entre os povos americanos no campo da 
educação, da ciência e da cultura, mediante o intercâmbio de materiais de 
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investigação e estudo, assim como de professores, estudantes, técnicos e 
em geral de pessoas e elementos úteis para a realização deste propósito; 

gJ fomentar a educação dos povos para a convivência internacional; 
hJ desenvolver quaisquer outras .atividades de que seja encarregado 

pela Conferência Interamericana, pela Reunião de Consulta dos Ministros 
das Relações Exteriores ou pelo Conselho da Organização. 

ARTIGO 75 

O Conselho Cultural Interamericano determina a sede de sua seguinte 
reunião e se reúne por convocação do Conselho da Organização na data 
fixada por este, de acordo com o Governo do país escolhido como sede. 

ARTIGO 76 

Haverá uma Comissão de Ação Cultural da qual serão membros cinco 
Estados, escolhidos em cada Conferência Interamericana. Os membros res
pectivos da Comissão de Ação Cultural serão eleitos pelo Conselho Cultural 
Interamericano, dentre os vários grupos de três candidatos apresentados 
pelos diferentes países escolhidos pela Conferência, e deverão ser especia
listas em assuntos educativos ou culturais. 

Nos .intervalos em que não estiver reunido o Conselho Cultural In
teramericano, nem qualquer Conferência Interamericana, o Conselho da 
Organização pod-erá preencher as vagas existentes e substituir os países 
que se vejam no caso de interromper sua colaboração. 

ARTIGO 77 

A Comissão de Ação Cultural funcionará como com1ssao permanen
te do Conselho Cultural Interamericano, com o fim de preparar trabalhos 
de que este a encarregue e sobre os quais o Conselho tenha voz definitiva. 

CAPíTULO XIII 

União Pan-Americttna 

ARTIGO 78 

A União Pan-Americana é o órgão central e permanente da Organi
zação dos Estados Americanos e Secretaria-Geral da Organização. Exercerá 
as funções que se lhe atribuam por esta Carta e as que lhe sejam deter
minadas por outros tratados e acordos interamericanos. 

ARTIGO 79 

Haverá um Secretário-Geral da Organização, eleito pelo Conselho por 
um período de dez anos, o qual não poderá ser reeleito e nem sucedido 
por pessoa da mesma nacionalidade. No caso em que ocorra vaga no cargo 
de Secretário-Geral, o Conselho elegerá, dentro dos noventa dias seguintes, 
um sucessor que o substitua até o fim do período, e que poderá ser reeleito, 
se a vaga ocorrer durante a segunda metade do períodô. 

ARTIGO 80 

O Secretário-Geral dirige a União Pan-Americana e tem. a seu cargo 
a representação legal da mesma. 

ARTIGO 81 

O Secretário-Geral tem direito à palavra, sem voto, nas deliberações 
da Conferência Interamericana, da Reunião de Consulta dos Ministros das 
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Relações Exteriores, das Conferências Especializadas e do Conselho e seus 
órgãos. 

ARTIGO 82 

A União Pan-Americana, por intermédio de suas repartições técnicas 
e de informação, promoverá, sob a direção do Conselho, relações econômi
cas, sociais, juridicas e culturais entre todos os Estados-Membros da 
Organização. 

ARTIGO 83 

A União Pan-Americana desempenha também as seguintes funções: 

aJ transmitir ex ojjtcio aos Estados-Membros a convocação da Con
ferência Interamericana, da Reunião de Consulta dos Ministros das Rela
ções Exteriores e das Conferências Especializadas; 

bJ orientar o Conselho e seus órgãos na preparação dos programas e 
regimentos das Conferências Interamericanas, das Reuniões de Consulta 
dos Ministros das Relações Exteriores e das Conferências Especializadas; 

cJ pôr, na medida de suas possibilidades, à disposição do Governo 
do pais onde se celebre a Canferência a ajuda técnica e o pessoal que 
tal Governo solicite· 

dJ custodiar os documentos e arquivos das Conferências Interameri
canas e das Reuniões de Consulta dos Ministros das Relações Exteriores 
e, sempre que seja possível, os das Conferências Especializadas; 

eJ servir de depositário dos instrumentos de ratificação dos convênios 
interamericanos; 

f J desempenhar as funções que lhe tenham sido atribuídas pelas 
Conferências Interamericanas e pelas Reuniões de Consulta dos Ministros 
de Relações Exterlores; 

gJ apresentar ao Conselho um relatório anual sobre as atividades 
da Organização; 

hJ apresentar a cada Conferência Interamericana um relatório sobre 
os trabalhos realizados pelos Orgãos interamericanos, desde a Conferência 
anterior. 

ARTIGO 84 

Cabe ao Seeretário-Geral: 
a) estabelecer, com a aprovação do Conselho, os escritórlo.s técnicos 

e administrativos da União Pau-Americana, necessários à realização de 
seus fins; 

bJ determinar o número de chefes de departamento, funcionários e 
empregados da União Pan-Americana; nomeá-los, regulamentar suas atri
buições e deveres e estabelecer seus ordenados, de acordo com as normas 
gerais criadas pelo Conselho. 

ARTIGO 85 

Haverá um Secretário-Geral Adjunto, eleito pelo Conselho por um 
período de dez anos, e que pode ser reeleito. No caso em que fique vago 
o cargo de Secretário-Geral Adjunto, o Conselho elegerá seu substituto, 
dentro dos noventa dias seguintes, para que exerça suas funções durante 
o resto do respectivo período. 
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ARTIGO 86 

O Secretário-Geral Adjunto é o Secretário do Conselho. Durante a 
ausência. temporária ou impedimento do Secretário-Geral, ou durante os 
noventa dias de vaga previstos no artigo 79, desempenha as funções deste. 
Tem, outrossim, o caráter de funcionário consultivo do Secretário-Geral, 
com faculdades para agir como seu delegado ein tudo que for determinado. 

ARTIGO 87 

O Conselho, com o voto de dois terços de seus membros, pode remover 
>de seu cargo o Secretário-Geral ou Secretário-Geral Adjunto, quando 
assim o exigir o bom funcionamento da Organização. 

ARTIGO 88 

Os chefes dos departamentos respectivos da União Pan-Americana, 
nomeados pelo Secretário-Geral, são os Secretários Executivos do Con
selho Interamericano Econômico e Social, do de Jurisconsultos e do Cul
tural. 

ARTIGO 89 

No desempenho de seus deveres, os funcionários não pedirão, nem 
receberão instruções de Governo algum, nem de autoridade alguma alheia 
à União Pan-Americana. Abster-se-ão de fazer o que quer que seja que 
possa refletir mal sobre sua posição de funcionários internacionais, respon
sáveis tão-somente perante a União. 

ARTIGO 90 

Todos os membros da Organização dos Estados Americanos compro
metem-se a respeitar o caráter exclusivamente internacional das respon
sabilidades do Secretário-Geral e do pessoal, e a não tentar influir sobre 
eles no desempenho de suas funções. 

ARTIGO 91 

Para integrar o pessoal da União Pan-Americana deverá tomar-se 
em consideração, primeiramente, a eficácia, competência e honestidade; 
mas, ao mesmo tempo, deverá dar-se importância à necessidade de ser o 
pessoal escolhido segundo um critério geográfico tão amplo quanto pas
sivei. 

ARTIGO 92 

A tea.e da_ União Pan-Americana é a .cidade de Washington. 

CAPíTULO XIV 

Conferências Especializadas 

ARTIGO 93 

As Conferências Especializadas reúnem-se para tratar de assuntos 
técnicos especiais ou para desenvolver determinados aspectos da coopera
ção interamericaha, quando assim o resolva a Conferência Interamericana 
ou a Reunião de consulta dos Ministros das Relações Exteriores; quando 
fique assim disposto por acordos interamericanos; ou quando o Conselho 
da Organização o julgue necessário, seja por iniciativa própria, seja por 
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instância de algum de seus órgãos ou de alguns dós organismos especia
lizados. 

ARTIGO 94 

O programa e o regimento das Conferências Especializadas serão 
preparados pelos órgãos do Conselho da Organização ou pelos Organismos 
Especializados interessados e submetidos à consideração dos Governos 
membros e enviados ao Conselho para seu conhecimento. 

CAPíTULO XV 

Organismos Especializados 

ARTIGO 95 

Consideram-se como Organismos Especializados Interamericanos, para 
os efeitos desta Carta, os Organismos intergovernamentais estabelecid.9s 
por acordos unilaterais, que tenham determinadas funções em matérias 
técnicas de interesse comum para os Estados Americanos. 

ARTIGO 96 

O Conselho manterá um registro dos Organismos Especializados que 
satisfaçam as condições estabelecidas no artigo anterior e para os fins 
estipulados no artigo 53. 

ARTIGO 97 

Os Organismos Especializados desfrutam da mais ampla autonomia 
técnica e deverão tomar em consideração as recomendações do Conselho, 
de acordo com as disposições da presente Carta. 

ARTIGO 98 

Os Organismos Especializados enviarão ao Conselho relatórios perió
dicos sobre o desenvolvimento de suas atividades e de seus orçamentos e 
contas anuais. 

ARTIGO 99 

Os acordos entre o Conselho e os Organismos Especializados previstos 
na alínea c do artigo 53 podem determinar que esses Organismos enviem 
ao Conselho seus orçamentos para aprovação. Também se pode prever 
que a União Pau-Americana receba as quotas dos países contribuintes 
e as distribua de conformidade com os acordos pertinentes. 

ARTIGO 100 

Os Organismos EspeCializados devem estabelecer relações de coopera
ção com os Organismos mundiais do mesmo caráter, a fim de coordenar 
suas atividades. Ao entrarem em acordo com os Organismos internacionais 
de earáter mundial, os Organismos Especializados Interamericanos devem 
manter a sua identidade e posição como parte integrante da Organização 
do_s Estados Americanos, mesmo quando desempenhem funções regionais 
dos Organismos Internacionais. 

ARTIGO 101 

Na localização geográfica dos Organismos Especializados, ter--se-ão 
cm. conta os interesses de todos os Estados Americanos. 
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CAPíTULO XVI 
Nações Unidas 

ARTIGO 102 

521 

Nenhuma das estipulações desta Carta se interpretará no sentido de 
prejudicar os direitos e obrigações dos Estados-Membros, de acordo com 
a Carta das Nações Unidas. 

CAPíTULO XVII 

Disposiç6es Diversas 

ARTIGO 103 

A Organização dos Estados Americanos gozará no território de cada 
um de seus membros da capacidade jurídica, dos privilégios e das imuni
dades que forem necessários para o exercício das suas funções e a realiza
ção dos seus propósitos. 

_\RTIGO 104 

Os representantes dos Governos no Conselho da Organização, os repre
sentantes nos órgãos do Conselho, o pessoal que integre as representações, 
assim como o Secretário-Geral e o Secretário-Geral AdjUnto da Organiza
ção, gozarão dos privilégios e imunidades necessários para desempenhar 
com independência as suas funções. 

ARTIGO 105 

A situação jurídica dos Organismos Especializados lnteramericanos e 
os privilégios e imunidades que devem ser concedidos aos ditos órgãos e 
ao respectivo pessoal, bem como aos funcionários da União Pan-Americana, 
serão determinados em cada caso por meio de entendimentos entre os 
organismos correspondentes e os Governos interessados. 

ARTIGO 106 

A correspondência. da Organização dos Estados Americanos, inclusive 
impressos e pacotes, sempre que for marcada com o seu selo de franquia, 
circulará isenta de porte pelos correios dos Estados-Membros. 

ARTIGO 107 

A Organização dos Estados Americanos não reconhece restrição alguma 
quanto à elegibilidade de homens e mulheres para participarem nas ativi
dades e nos cargos dos vários órgãos. 

CAPíTULO XVIII 

Ratificação e Vigência 

ARTIGO 108 

A presente Carta fica abertá. à assinatura dos Estados Americanos e 
será ratificada conforme seus respectivos processos constitucionais. O 
instrumento original, cujos textos em espanhol, inglês, português e francês 
são igualmente autênticos, será depositado na União Pan-Americana, a 
qual enviará cópias autenticadas aos Governos, para fins de ratificação. 
Os instrumentos de ratificação serão depositados na União Pan-America
na, e esta notificara os Governos signatários do dito depósito. 



522 DECRETOS LEGISLATIVOS - 1949 

ARTIGO 109 

A presente Carta entrará em vigor entre os Estados que a ratificarem, 
quando dois terços dos Estados signatários tiverem depositado suas rati
ficações. Quanto aos Estados restantes, entrará em vigor na ordem em 
que eles depositarem as suas ratificações. 

ARTIGO 110 

A presente Carta será registrada na Secretaria-Geral das Nações Uni
das por intermédio da União Pau-Americana. 

ARTIGO 111 

As reformas da presente Carta sô poderão ser adotadas numa Con
ferência Interamericana convocada para tal fim. As reformas entrarão 
em vigor nos mesmos termos e segundo o processo estabelecido no ar
tigo 109. 

ARTIGO 112 

Esta Carta vigorará indefinidamente, m2s poderâ ser denunciada por 
qualquer dos Estados-Membros, mediante uma notificação escrita à União 
Pan-Americana, a qual comunicará em cada caso a todos os outros Estados 
as notificações de denúncia que receber. Transcorridos dois anos a partir 
da data em que a União Pau-Americana receber uma notificação de 
denúncia, a presente Carta cessará seus efeitos em relação ao dito Estado 
denunciante, e este ficará desligado da Organização, depois de ter cumpri
do as obrigações oriundas da presente Carta. 

Em Testemunho do que os Plenipotenciários abaixo assinados, cujos 
plenos poderes foram encontrados em boa e devida forma, firmam a 
presente Carta, na cidade de Bogotá, Colômbia, nas datas que aparecem 
em frente de suas respectivas assinaturas. 

Por Honduras: M. A. Batres -- Ramón E. Cruz - Virgílio R. Galvez 
(30 de abril de 1948). 

Pela Guatemala: L. Cardoza y Aragón - J. L. Mendoza - Virgílio 
Rodriguez Beteta- M. Noriega M. ~José M. Saravia (30 de abril de 1948). 

Pelo Chile: J. Hernández - E. Barros Jarpa - W. Muller - Julio· 
Barrenechea - D. Bassi - J. Ramón Gutiérrez - Rodrigo González -
Gaspar Mora Sotomayor (30 de abril de 1948). 

Pelo Uruguai: Dardo Regules - Pedro Chouhy Terra - Juan F. Gui
chón - Héctor A. Grauert - Gen. Pedro Sicco - R. Piriz Coelho - Nilo 
Berchesi - Ariosto D. González - Blanca Míeres de Botto - Carlos 
Manini Rios (30 de abríl de 1948). 

Por Cuba: O. Gsne y M. - Ernesto Dihíga - Carlos Tabernilla -
Ricardo Sarabasa - Guy Pérez CisnP.ros - E. Panda (30 de abril de 1948). 

Pelos Estados Unidos da América: Norman Armour - Willard J. 
Beaulac - William P. Pawley - Walter J. Donnelly - Paul C. Daniels 
(30 de abril de 1948). 

Pela República Dominicana: Arturo Despradel - Minerva Bernardino 
- Temístocles Messina - Joaquin Balaguer - E. Rodriguez Demorizi -
Héctor Incháustegui (30 de abril de 1948). 

Pela Bolívia: J. Paz Campero - E. Montes y M. - Humberto Linares 
- H. Palza - A. Alexander (30 de abril de 1948). 
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Pelo Peru: A. Revoredo I. - V. A. Belaúnde - Luis Fernán Cisneros 
- Juan Bautista de Lavalle - G. N. de Aramburú - Luis Echecopar Gar
cia - E. Rebagliati (30 de abril de 1948). 

Por Nicarágua: Luis Manuel Debayle - Guillermo Sevilla Sacasa -
Modesto Valle - Jesús Sánchez - Diego M. Chamorro (30 de abril de 
1948). 

Pelo México: J. Torres Bodet -R. Córdova - Luis Quintanila- José 
M. Ortiz Tirado - P. Campos Ortiz - J. Gorostiza - E. Villaseiíor- G. 
Ramos Millá.n - J. López B. - M. Sanchez Cuén - E. Enríquez - Mario 
de la Cueva (30 de abril de 1948). 

Pelo Panamá: Mario de Diego - Roberto Jiménez - R. J. Aljaro -
Eduardo A. Chiari (30 de abril de 1948). 

Por El Salvador: Hectar David Castro - H. Escobar Serrano - Joa
quín Guülén Rivas - Roberto E. Canessa (30 ?e abril de 1948). 

Pelo Paraguai: César A. Tlasconsellos - Au{/usto Saldivar (30 de abril 
de 1948). 

Por Costa Rica: Emílio Valverde - Rolando Blanco - José Miranda. 

Pelo Equador: A. Parra V. - Homero Viteri L. - P. Jaramillo A. 
Gen. L. Larrea A. - Alberto Puig Arosenena - H. Garcia Ortiz - B. 
Peralta P. (30 de abril de 1948). 

Pelo Brasil: João Neves da Fontoura - Arthur Ferreira dos Santos 
- Gabriel de Rezende Passos - Elmano Gomes Cardim - João Henrique 
Sampaio - Vieira da Sil.va - A. Camillo de Oliveira - Jorge Felipe Ka
turi - Ernesto de Araújo (30 de abril de 1948). 

Por Haiti: Gustave Laraque - J. L. Dejean (30 de abril de 1948) . 

Pela Venezuela: Rómulo Betancourt - Luis Lander - José Rafael 
Pocaterra - Mariano Picón Salas (30 de abril de 1948). 

Pela República Argentina: Enrique Corominas - Pascual La Rosa -
Pedro Juan Vignale - Salverio S. Valenti - R. A. Ares (30 de abril de 
1948). 

Pela Colômbia: Eduardo Zuleta Angel - Carlos Lozano y Lozano -
Domingo Esguerra - Silvio Villegas - Luiz López de Mesa - Jorge Soto 
DeZ Corra! - Carlos Arango Vélez - Miguel Jiménez López - Augusto 
Ramirez Moreno - Cipriano Restrepo Jaramillo - Antonio Rocha. 

Publicado no DON (Seção ll) de 8-12-49 

Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 77, 
~ 1", da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO NQ 65, DE 1949 

Art. 19 - É mantida a decisão por que o Tribunal de Contas, em 
sessão de 28 de junho de 1949, recusou registro ao contrato número 2, 
relativo à instalação de uma subestação de força para a Casa da Moeda 
e celebrado, em 30 de maio de 1949, entre o Departamento Federal de 
Compras e a Empresa Brasileira de Engenharia Sociedade Anônima. 

Art. 29 - Revogam-se as disposições em contrário. 

Senado Federal. em 8 de dezembro de 1949. - Nereu Ramos, Presi
dente do Senado Federal. 

Publtcado no DCN (SeçA.o ll) de 9-12~49 
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Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 77, 
§ 19, da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO N9 66, DE 1949 

Art. ]9 - É aprovada a decisão do Tribunal de Contas, de 8 de 
fevereiro de 1949, que recusou registro ao contrato celebrado em 22 de 
julho de 1948 entre o Parque de Aeronáutica de São Paulo e a Constru
tora Leão Ribeiro S. A., para a construção de uma estação elevatória de 
esgoto, no mesmo Parque. 

Art. 29 - Revogam-se as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 15 de dezembro de 1949. - Nereu Ramos, Presi
dente do Senado Federal. 

Publicado no DON. {Seção II) de 20·12·49 
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Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 66, 
no I, da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO No 1, DE 1950 

Art. 19 - !': aprovado o Convênio sobre Marcas de Indústria e de 
Comércio e Privilégios de Invenção, entre o Brasil e a República Oriental 
do Uruguai, assinado no Rio de Janeiro, em 18 de julho de 1946. 

Art. 29 - Esta lei entrará em vigor na data da sua publicação, revo
gadas as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 27 de janeiro de 1950. - Nereu Ramos, Presi
dente do Senado Federal. 

CONVENIO SOBRE MARCAS DE INDUSTRIA E DE COMERCIO E 
PRIVILEGIOS DE INVENÇÃO ENTRE A REPUBLICA DOS ESTADOS 

UNIDOS DO BRASIL E A REPUBLICA ORIENTAL DO URUGUAI 

O Presidente da República dos Estados Unidos do Brasil e o Presidente 
da República Oriental do Uruguai, no propósito de robustecer as tradicio
nais relações de amizade que ligam os seus respectivos povos e assegurar 
a· reciprocidade de tratamento para os inter.esses dos seus nacionais, nos 
termos do artigo 19 do Tratado de Comércio e Navegação entre os dois 
países, firmado no Rio de Janeiro a 25 de agosto de 1933; resolveram 
concluir e assinar um Convênio sobre marcas de indústria e de comércio 
e privilégios de invenção e, para esse fim, nomearam seus Plenipotenciários, 
a saber: 

O Excelentíssimo Senhor Presidente da República dos Estados Unidos 
do Brasil, Sua Excelência o Senhor Doutor João Neves da Fontoura, Minis
tro de Estado das Relações Exteriores do Brasil; e 

O Excelentíssimo Senhor· Presidente da República Oriental do l.Jruguai, 
Sua Excelência o Senhor Doutor Enrique E. Buero, Embaixador Extraordi
nário e Plenipotenciário do Uruguai, 

Os quais, depois de haverem trocado seus plenos poderes, achados em 
boa e devida forma, convieram no seguinte: 

ARTIGO I 

Todo industrial ou comerciante, estabelecido em qualquer dos Estados 
Contratantes, que tiver devidamente registrada, como nacional, num dos 
mencionados Estados, marca de fábrica ou de comércio, terá direito a obter, 
no outro Estado, a mesma proteção, sem prejuízo dos direitos de terceiros 
e mediante as condições e formalidades exigidas pela respectiva legislação 
Interna. 
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ARTIGO II 

O nome comercial será protegido em qualquer dos dois Estados Con
tratantes, sem obrigação de depósito ou registro, faça ou não parte de 
marca de indústria ou de comércio, uma vez provada a existência legal da 
firma ou sociedade do país de origem e sempre de acordo com a sua 
legislação interna. 

ARTIGO III 

Para fins de repressão, de acordo com .a respectiva legislação, fica 
entendido que constitui ato de concorrência desleal todo procedimento 
contrário às práticas honestas em matéria industrial ou comercial. Nessa 
conformidade, devem ser reprimidos: 

aJ os fatos suscetíveis de criar confusão com os produtos de proce
dência diversa, qualquer que seja o meio empregado; 

bJ as alegações falsas, capazes d.e desacreditar os produtos de um con
corrente; 

cJ as marcas que contiverem, como indicação de procedência, a refe
rência a determinado país ou localidade junto a nome comercial fictício 
ou falsificado. 

(A precedente enumeração tem caráter simplesmente enunciativo) 

ARTIGO IV 

Os Estados Contratantes se comprometem a assegurar, respectivamente, 
aos residentes de outro país os recursos legais, quer administrativos, quer 
judiciais, no sentido de tornar efetiva a repressão dos atas mencionados 
no artigo III do presente Convênio. 

ARTIGO V 

O depositante de um pedido de patente de invenção, em qualquer dos 
dois Estados Contratantes, gozará de um direito de prioridade durante o 
prazo d.e doze meses, contados da data do pedido inicial no país de origem, 
para realizar depósito idêntico no outro, ressalvados os direitos de terceiros. 

ARTIGO VI 

O depósito realizado, em qualquer dos dois Estados Contratantes, antes 
de expirado o prazo fixado no artigo anterior, não poderá ser invalidado 
por fatos ocorridos nesse intervalo, principalmente por outro pedido, publi
cação do invento ou sua exploração. 

ARTIGO VII 

O inventor que desejar prevalecer-se da prioridade resultante de 
depósito anterior deverá apr-esentar uma certidão, da qual deverão constar 
a data do depósito, o título do invento e o nome do depositante. Quando, 
conjunta ou separadamente, solicitar também a proteção legal para seu 
invento, deverá apresentar também cópia das memórias descritivas e do 
desenho correspondente ao depósito efetuado no país de origem, bem como 
o título de sua concessão; este último, no caso em que a patente já lhe 
tenha sido concedida. A referida do(!umentação deverá ser autenticada pela 
autoridade do país que a expediu, ficando, no entanto, livre de qualquer 
outra legalização. 

ARTIGO VIII 

O pedido de privilégio ficará sujeito, por outra parte, aos mesmos 
requisitos impostos aos residentes no país onde for requerida a proteção 
e segundo a legíslação vigente. 
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ARTIGO IX 

O presente Convênio será ratificado depois de preenchidas as forma
lidades legais de uso em cada um dos Estados signatários e entrará em 
vigor sessenta dias após a troca de suas ratificações, que se efetuará na 
cidade de Montevidéu, e vigorará até um ano após a data em que for 
denunciado por uma das altas Partes Contratantes. 

Em fé do que os Plenipotenciários acima nomeados firmam o presente 
Convênio, -em dois exemplares, nos idiomas português e espanhol, e lhes 
apõem os seus selos, na cidade do Rio de Janeiro, aos dezoito dias do mês 
de julho do ano de mil novecentos e quarenta e seis. -L. S. João Neves da 
Fontoura - L. S. Enrique E. Buero. 

PubUcado no DCN (Seç!o II) de 28-1-50 

Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 66, 
nO I, da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO NO 2, DE 1950 

Art. 19 - É aprovado o texto do Protocolo de Emenda da Convenção 
para a Repressão da Circulação e do Tráfico das Publicações Obscenas, 
assinado pelo Brasil, em Lake Success, a 17 de março de 1948, por ocasião 
da Assembléia-Geral das Nações Unidas. 

Art. 29 - Esta lei entrará em vigor na data da sua publicação, revo
gadas as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 9 de janeiro de 1950. - Nereu Ramos, Presidente 
do Senado Federal. 

PROTOCOLO DE EMENDA DA CONVENÇAO PARA A REPRESSAO DA 
CIRCULAÇAO E DO TRAFICO DAS PUBLICAÇOES OBSCENAS, 

CONCLUIDA EM GENEBRA, A 12 DE SETEMBRO DE 1923 

Os Estados Partes no presente Protocolo, considerando que a Convenção 
para a Repressão da· Circulação e do Tráfico das Publicações Obscenas, 
concluída em Genebra a 12 de setembro de 1923, confiou à Liga das Nações, 
certos poderes e funções, e que, em face da dissolução da Liga das Nações, 
é necessária a adoção de medidas com o fim de assegurar o exercício 
contínuo desses poderes e funções, e considerando que é oportuno que eles 
sejam assumidos, doravante, pela Organização das Nações Unidas, con
vieram no seguinte: 

ARTIGO I 
Os .Estados Partes no presente Protocolo assumem o compromisso, 

entre si e de acordo com as disposições do presente Protocolo, de atribuir 
plerro valor jurídico às emendas a esse instrumento contidas no anexo ao 
presente Protocolo, de as pôr em vigor e de assegurar sua aplicação. 

ARTIGO II 

O Secretário-Geral preparará o texto da Convenção de 12 de setembro 
de 1923 para a Repressão da Circulação e do Tráfico das Publicações Obsce
nas, revista de conformidade com o presente Protocolo, e transmitirá, a 
título informativo, cópias do mesmo ao Governo de cada membro da 
Organização das Nações Unidas, bem como ao Governo de cada Estado · 
não membro, à assinatura ou aceitação do qual fica o presente Protocolo 
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aberto. Convidará igualmente as Partes na Convenção acima mencionada 
a aplicar o texto emendado desse instrumento logo que entrem em vigor 
essas emendas, mesmo se não se tiverem ainda tornado Partes no presente 
Protocolo. 

ARTIGO III 

O presente Protocolo ficará aberto à assinatura ou à aceitação de 
todos os Estados Partes na Convenção de 12 de setembro de 1923 para a 
Repressão da Circulação e do Tráfico das Publicações Obscenas, aos quais 
o Secretário-Geral houver transmitido cópia do presente Protocolo. 

ARTIGO IV 

Os Estados poderão tornar-se Partes no presente Protocolo: 
a) pela assinatura sem reserva quanto à aprovação; ou 
b) pela aceitação; a aceitação se efetuará pelo depósito de um 

instrumento formal junto ao Secretário-Geral da Organização 
das Nações Unidas. 

ARTIGO V 

1. O presente Protocolo entrará em vigor na data na qual dois ou 
mais Estados se tornarem Partes no mencionado Protocolo. 

2. As emendas contidas no Anexo ao presente Protocolo entrarão 
em vigor desde que a maioria das Partes na Convenção de 12 de setembro 
de 1923 para a Repressão da Circulação e do Tráfico das Publicações 
Obscenas se tenham tornado Partes no presente Protocolo, e, em conse
qüência, todo Estado que se tornar Parte na Convenção após a entrada 
em vigor das emendas que à mesma se referem se tornará Parte na Con
venção assim emendada. 

ARTIGO VI 

De acordo com o parágrafo primeiro do artigo 102 da Carta das Nações 
Unidas e c9m o regulamento adotado pela Assembléia-Geral para a apli
cação desse texto, o Secretário-Geral da Organização das Nações Unidas 
fica autorizado a registrar o presente Protocolo bem como as emendas 
feitas na Convenção pelo presente Protocolo, nas respectivas datas de sua 
entrada em vigor, e a publicar o Protocolo e a Convenção emendada logo 
que possível após seu registro. 

ARTIGO VII 

O presente Protocolo, cujos textos chinês, inglês, francês, russo e espa
nhol são igualmente autênticos, será depositado nos arquivos do Secreta
riado da Organização das Nações Unidas. Tendo sido redigida apenas em 
inglês e francês a Convenção emendada de acordo com o Anexo, os 
textos inglês e francês do Anexo serão igualmente autênticos, e os textos 
chinês, russo e espanhol serão traduções. 

Uma cópia autenticada do Protocolo, com o Anexo, será enviada pelo 
Secretário-Geral a cada um dos 'Estados Partes na Convenção de 12 de 
setembro de 1923 para a Repressão da Circulação e do Tráfico das Publi
cações Obscenas, bem como a todos os· membros da Organização das Na
ções Unidas. 

Em fé do que os abaixo assinados, devidamente autorizados pelos seus 
respectivos Governos, assinaram o presente Protocolo, na data que figura 
junto a suas rrspectivas assinaturas. 
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Feito em Lake Success, Nova York, a doze de novembro de mil nove-
centos e quarenta e sete. 

Pelo Afganistão: A. Hosayn Aztz (12 de novembro de 1947). 

Pela Argentina: José Arce (12 de novembro de 1947). 

Pela Austrália: Herbert V. Evatt (13 de novembro de 1947). 

Pelo Reino da Bélgica: F. van Langenhove 02 de novembro de 1947). 
Pela Bolívia: - Pelo Brasil: ("ad referendum") João Carlos Muniz 

(17 de março .de 1948). 

Pela República Socialista Soviética da Bielo-Rússia: 

Pelo Canadá: J. L. Ilsley (24 de novembro de 1947). 

Pela Chile: -Pela China: Peng Chun Chang (12 de novembro de 1947). 

Pela Colômbia: -Por Costa Rica:·- Por Cuba: -Pela Tchecoslová-
quia: Jan Masaryk (12 de novembro de 1947). 

Pela Dinamarca: ("ad referendum") Bodil Begtrup (12 de novembro 
de 1947) . 

Pela República Dominicana: - Pelo !Equador: - Pelo Egito: M. H. 
Haykal Pasha (12 de novembro de 1947). · 

Por El Salvador: - Pela Etiópia: - Pela França: - Pela Grécia: 
Pela Guatemala: -Por Haiti: Max H. Dorsinville (12 de novembro de 1947). 

Por Honduras: - Pela Islândia: - Pela 1ndia: M. K. Vellodi (12 de 
novembro de 1947). 

Pelo Irã": -Pelo Iraque: -Pelo Líbano: -Pela Libéria: -Pelo Grão 
Ducado de Luxemburgo (sob reserva de aprovação) : Pierre Pescatore 02 
de novembro de 1947). 

Pelo México: L. Padilla Nervo (4 de fevereiro de 1948). 

Pelo Reino dos Países Baixos ("ad referendum"): J. H. Van Royen 
(12 de novembro de 1947). 

Pela Nova Zelândia: Pela Nicarágua: - Pelo Reino da- Noruega (sob 
reserva de ratificação: Finn Moe (12 de novembro de 1947). 

Pelo Paquistão: O representante do Paquistão deseja fazer constar que, 
de acordo com o parágrafo 4 do Anexo à Indian Independence Order, 1947, 
o Paquistão se considera Parte na Convenção Internacional para a Re~ 
pressão da Circulação e do Tráfico das Publicações Obscenas, concluído em 
Genebra, a 12 de setembro de 1923, por ter-se a índia tornado Parte na 
mencionada Convenção Internacional, antes de 15 de agosto de 1947. -
Zatrullah Khan 02 de novembro de 1947). 

Pelo Panamá: R. J. Alfaro (20 de novembro de 1947). 

Pelo Paraguai: - Pelo Peru: - Pela República das Filipinas: - Pela 
Polónia: - Pela Arábia Saudita: - Pelo· Sião: - Pela Suécia: - Pela 
Síria: - Pela Turquia: Selim Sêzrper ( 12 de novembro de 1947). 

Pela República Socialista Soviética da Ucrânia: Pela União Sul-
Africana: H. T. Andrews (12 de novembro de 1947). 

Pela União das Repúblicas Socialistas SOviéticas: A. Gromyko (18 de 
dezembro de 1947) . 

Pelo. Reino Unido da Grã-Bretanha e Irlanda do Norte: -Pelos Esta
dos Unidos da América: - Pelo Uruguai: ___,_ Pela Venezuela: - Pelo 
Iemen: - Pela Iugoslávia: Dr. Jaza Vilfan 02 de novembro de 1947). 
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ANEXO AO PROTOCOLO DE EMENDA DA CONVENÇÃO PARA A 
REPRESSÃO DA CIRCULAÇÃO E DO TRAFICO DAS PUBLICAÇõES 

OBSCENAS, CONCLUíDA EM GENEBRA, A 12 DE SETEMBRO DE 1923 

No artigo 81?, os parágrafos primeiro e segundo ficarão assim redigidos: 
"A presente Convenção está sujeita a rati:t:icação. Os instrumentos de 

ratificação serão transmitidos ao Secretário-Geral da Organização das Na
ções Unidas, que notificará o depósito dos mesmos aos membros da Orga
nização das Nações Unidas e aos ·Estados não membros aos quais houver 
enviado cópia da Convenção. 

O Secretário-Geral da Organização das Naçóes Unidas enviará imedia
tamente ao Governo da República Francesa cópia autenticada de todo 
instrumento referente à presente Convenção." 

O artigo 99 ficará assim redigido: 

"Os membros da Organização das Nações Unidas poderão aderir à pre
sente Convenção. O mesmo se aplica aos !Estados não membros aos quais 
o Conselho Econômico e Social da Organização das Nações Unidas resolver 
comunicar oficialmente a presente Convenção. 

:Essa adesão se efetuará por meio de um instrumento transmit-ido ao 
Secretário-Geral da Organização das Nações Unidas, para .fins de depósito 
nos arquivos do Secretariado. O Secretário-Geral notificará imediatamente 
esse depósito aos membros da Organização das Nações Unidas, b'em· como 
aos !Estados não membros aos quais houver enviado cópia da Convenção." 

No artigo 10, as palavras "membro da Organização das Nações Uni
das'' substituirão as palavras "membro da Liga das Nações". 

No parágrafo primeiro do artigo 12, as palavras "Secretário-Geral da 
Organização das Nações Unidas" substituirão as palavras "Secretário
Geral da Liga das Nações", e as palavras "o membro da Organização das 
Nações Unidas", as palavras "o membro da Liga das Nações". 

O parágrafo segundo do artigo 12 ficará assim redigido: 

"O Secretário-Geral da Organização das Nações Unidas comunicará 
qualquer denúncia recebida a cada membro da Organização das Nações 
Unidas e a cada Estado não membro ao qual houver enviado cópia da 
Convenção." 

O artigo 13 será suprimido. 
O artigo 14 ficará assim redigido: 

"O Secretário-Geral da Organização das Nações Unidas manterá uma 
relação especial de todas as Partes que assinaram, ratificaram ou denun
ciaram a presente Convenção, ou aderiram à mesma. Essa relação poderá 
ser consultada, a qualquer tempo, por qualquer membro da Organização 
das Nações Unidas ou por qualquer Estado não membro ao qual o Secre
tário-Geral houver enviado cópia da Convenção. Ela será publicada o mais 
freqüentemente possível.'' 

No artigo 15, as palavras "a Corte Permanente de Justiça Interna
cional" serão substituídas pelas palavras "a Corte Internacional de Justiça" 
e as palavras "o Protocolo de assinatura da Corte Permanente de Justiça 
Internacional'' o serão pelas palavras ''o Estatuto da. Corte Internacional 
de Justiça". 

No artigo 16, as palavras "o Conselho da Liga das Nações" serão subs
tituídas pelas palavras "o Conselho Econômico e Social da Organização das 
Nações Unidas''. 

Publlca~o no DON (Seção ll) de 28-1-50. 
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Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 77, 
§ 19, da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO N9 3, DE 1950 

Art. 19 - É mantida a decisão do Tribunal de Contas, de 31 de 
dezembro de 1948, que recusou registro ao contrato e seu termo aditivo 
de 2 de janeiro de 1948 e 19 de junho do mesmo ano, respectivamente, 
entre o Governo do Território Federal de Guaporé e Norberto Dantas da 
Silva, para desempenhar a função de mestre especializado das constru
ções a cargo desse Território. 

Art. 29 - Revogam-se as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 27 de janeiro de 1950. - Nereu Ramos, Presi
dente do Senado Federal. 

Publlcacto no DON (Seção II) de 28-1-50 

Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 77, 
§ 19, da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO N9 4, DE 1950 

Art. 19 - É mantida a decisão do Tribunal de Contas que denegou 
registro aó contrato, celebrado em 9 de novembro de 1948, entre o Minis
tério da Educação e Saúde e a firma S/ A Armando Busseti Comercial e 
Importadora, para fornecimento de material à Escola Técnica Nacional. 

Art. 29 - Esta lei entrará em vigor na data da sua publicação, 
revogadas as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 27 de janeiro de 1950. - Nereu Ramos, Presi
dente do Senado Federal. 

Publtcado no DON (SeçAo II) de 28-1-50 

Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 77, 
§ 19, da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO N9 5, DE 1950 

Art. 19 - É mantida a decisão do Tribunal de Contas que recusou 
registro ao contrato celebrado em 22 de março de 1948 entre o Ministério 
da Aeronáutica e a firma Motta, Vianna & Companhia Limitada, para 
fornecimento de rações preparadas, tipo SAPS, aos operários da Fábrica 
do Galeão. 

Art. 29 - Revogam-se as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 19 de fevereiro de 1950. - Nereu Ramos, Presi
dente do Senado Federal. 
Publicado no DON (BeçA.o II) de 2-2-50 
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Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 77, 
§ 19, da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO N° 6, DE 1950 

Art. 1<' - O Tribunal de Contas registrará o termo, datado em 22 de 
novembro de 1948, aditivo ao contrato firmado, em 16 de fevereiro do 
mesmo ano, entre o ~1inistério da Agricultura e João Pedro Curjão Bevi
Llcqua, para o desempenho por este da. função de técnico especializado 
em combustíveis, no Laboratório de Produção Mineral desse Ministério. 

Art. 2e - A presente lei entrará em vigor na data da sua publicação. 
revogadas as disposições em contrário. 

Sênado Federal, em 19 de fevereiro de 1950. - Nereu Ramos, Presi
dente do Senado Federal. 

Publicado no DCN (Seção II) de 2-2-50 

Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 66, 
n'! I, da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO N9 7, DE 1950 

Art. 1:1 
- É aprovc_tclo o texto do Protocolo de Emenda à Convenção 

para Repressão do Tráfico ele :Mulheres e Crianças e à Convenção pÇira 
Repressão do Tráfico de Mulheres ~Jaiores, adotado por ocasião da As
sembléia-Geral das i\ações Unidas, que se reuniu no ano de 1947, em 
Lake Success, Nova York, e firmado pelo Brasil em 17 de março de 1948. 

Art. 2'! - Hcvogam-se as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 1° de fevereiro de 1950. - Nereu Ramos, Presi
dente elo Senado· Federal. 

PROTOCOLO DE EMENDA A C01YVENCÃO PAR.A A REPRESSAO DO 
TRAFICO DE MULHERES E CRIANÇAS," CONCLU!DA EM GENEBRA, A 
30 DE SETEMBRO DE 1921, E A CONVENCAO PARA A REPRESSAO DO 
TRAFICO DE MULHERES MAIORES, CONCLUIDA EM GENEBRA, A 11 

DE. OUTUBRO DE 1933 

Os Estados Partes no presente Protocolo, considerando que a Conven
ção para a Repressão do Tráfico de Mulheres e Criança.<:, concluída em 
Genebra, a 30 de setembro de 1921, e a Convenção para a Repressão do 
Tráfico de Mulheres Maiores, concluída em Genebra, a 11 de outubro de 
1933, confiaram à Liga das Nações certos poderes e funções, e que, em face 
da dissolução da Liga das Nações, é necessária a adoção de medidas com o 
fim de assegurar o exercício continuo desses poderes e funções, e consi
derando que é oportuno que eles sejam assumidoS, doravante, pela Organi
zação das Nações Unidas, convieram no seguinte: 

ARTIGO I 

Os Estados Partes no presente Protocolo assumem o compromisso, entre 
si, cada qual no que diz respeito aos instrumentos nos quais é Parte, e de 



SENADO FEDERAL 535 

acordo com as disposições do presente Protocolo, de atribuir pleno valor 
ju_rídico às emendas aos mencionados instrumentos contidas no Anexo ao 
presente Protocolo, de as pôr em vigor e de assegurar sua aplicação. 

ARTIGO II 

O Secretário-Geral preparará o texto das Convenções revistas de con
formidade com o presente Protocolo transmitirá, a título informativo, 
cópias do mesmo ao Governo de cada membro da Organização das Nações 
Unidas, bem como ao Governo de cada Estado não membro, à assinatura 
ou aceitação do qual fiCa o presente Protocolo aberto. Convidará igual
mente as Partes em qualquer dos instrumentos emendados pelo presente 
Protocolo a aplicar os textos emendados desses instrumentos logo que 
entrem em vigor essas emendas, mesmo se não se tiverem ainda tornado 
Partes no presente Protocolo. 

ARTIGO III 

O presente Protocolo ficará aberto à assinatura ou à aceitação de todos 
os Estados Partes na Convenção de 30 de setembro de 1921 para a Re
pressão do Tráfico de Mulheres e Crianças ou na Convenção de 11 de outu
bro de 1933 para a. Repressão do Tráfico de Mulheres Maiores, aos quais o 
Secretário-Geral houver transmitido cópia do presente Protocolo. 

ARTIGO IV 

Os Estados poderão tornar-se. Partes no presente Protocolo: 
a) pela assinatura sem reserva quanto à aprovação; ou 

bJ pela aceitação; a aceitação se efetuará pelo depósito de um ins
trumento formal junto ao Secretário-Geral das Nações Unidas. 

ARTIGO V 

1. O presente Protocolo entrará em vigor na data na qual dois ou 
mais Estados se tornarem Partes no mencionado Protocolo. 

2. As emendas contidas no Anexo ao presente Protocolo entrarão em 
vigor, no que diz respeito a cada Convenção, desde que a maioria das 
Partes na Convenção se tenham tornado Partes no presente Protocolo e, em 
conseqüência, todo Estado que se tornar Parte em uma ou outra das Con
venções após a entrada em vigor das emendas que à mesma se referem 
se tornará Parte na Convenção assim emendada. 

ARTIGO VI 

De acordo com o parágrafo primeiro do artigo 102 da Carta das Nações 
Unidas e com o regulamento adotado pela Assembléia-Geral para a apli
cação desse texto, o Secretã.rio-Geral da Organização das Nações Unidas 
fica autorizado a registrar o presente Protocolo bem como as emendas 
feitas em cada Convenção pelo presente Protocolo nas respectivas datas 
de sua entrada em vigor, e a publicar o Protocolo e as Convenções emen
dadas logo que possível após seu registro. 

ARTIGO VII 

O presente Protocolo, cujos textos chinês, inglês, francês e espanhol 
são igualmente autênticos, será depositado nos arquivos do Secretariado 
da Organização das Nações Unidas. Considerando que as Convenções 
emendadas, de acordo com o Anexo, estão redigidas apenas em inglês e em 
francês, os textos inglês e francês do Anexo serão igualmente autênticos, os 
textos chinês, russo e espanhol serão traduções. 
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Uma capta autenticada do Protocolo, com o Anexo, será enviada pelo 
Secretário-Geral a cada um dos Estados Partes na Convenção de 30 de 
setembro de 1921 para a repressão do tráfico de mulheres e crianças ou na 
Convenção de 11 de outubro de 1933 para a Repressão do Tráfico de Mu
lheres Maiores, bem como a todos os membros da Organização das Nações 
Unidas. 

Em fé do que os abaixo assinados, devidamente autorizados pelos seus 
Tespectivos Governos, assinaram o presente Protocolo, na data que figura 
junto a suas respectivas assinaturas. 

Feito em Lake Success, Nova York, a doze de novembro de mil nove-
centos e quarenta e sete. 

Pelo Afganistão: A. Hosayn Aziz 02 de novembro de 1947). 

Pela Argentina: José Arce (12 de novembro de 1947) . 

Pela Austrália: Herbert V. Evatt (13 de novembro de 1947). 

Pelo Reino da Bélgica: F. Van Langenhove 02 de novembro de 1947) . 

Pela Bolívia: - Pelo Brasil: ("ad rejerendum") João Carlos Muniz 
(17 de março de 1948). 

Pela República Socialista Soviética da Bielo-Rússia: - Pelo Canadá: 
J. L. Ilsley (24 de novembro de 1947) . 

Pelo Chile: Pela China: Peng Chun Chang (12 de. novembro de 1947) . 

Pela Colômbia: -Por Costa Rica: -Por Cuba: Pela Tchecoslováquia: 
Jan Masaryk (12 de novembro de 1947) . 

Pela Dinamarca: ('ad reterendum") Bodil Begtrup (12 de novembro de 
1947) . 

Pela República Dominicana: - Pelo Equador: - Pelo Egito: M. H. 
Haykal Pasha (12 de novembro de 1947). 

Por El Salvador: - Pela Etiópia: - Pela França: - Pela Grécia: 
Pela Guatemala: - Por Haiti: -Por Honduras: - Pela Islândia: - Pela 
índia: M. K. Vellodi (12 de novembro de 1947) . 

Pelo Irã: -Pelo Iraque: -Pelo Líbano: C. Chamoun (12 de novembro 
de 1947) . 

Pela Libéria: -- Pelo Grão-Ducado de Luxemburgo: (sob reserva de 
aprovação:) Pierre Pescatore (12 de novembro de 1947). 

Pelo Méxic-o: L. PadiHa Nervo (12 de novembro de 1947) . 

Pelo Reino dos Países Baixos: ("ad referendum'') J. H. Van Royen 02 
de novembro de 1947) . 

Pela Nova Zelândia: - Pela Nicarágua: ("ad referendum" G. Sevilla
sacassa 02 de novembro de 1947) . 

Pelo Reino da Noruega: (sob reserva de ratificação:) Finn Moe (12 de 
novembro de 1947) . 

Pelo Paquistão: O representante do Paquistão deseja fazer constar que, 
de acordo com o parágrafo 4 do Anexo à Indian Independence Order, 1947, 
o Paquistão se considera Parte na Convenção Internacional para a repressão 
do Tráfico de Mulheres e Crianças, concluída em Genebra, a 30 de setembro 
de 1921, por ter-se a índia tornado Parte na mencionada Convenção Inter
nacional antes de 15 de agosto de 1947. Zatrullah Khan (12 de novembro 
de 1947). 

Pelo Panamá: R. J. Altaro (20 de novembro de 1947). 
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Pelo Paraguai: - Pelo Peru: - Pela República das Filipinas - Pela 
Polônia: Pela Arábia Saudita: - Pelo Sião: - Pela Suécia: - Pela Síria: 
Faris El-Khouri (17 de novembro de 1947). 

Pela Turquia: Selin Sarper (12 de novembro de 1947) . 
Pela República Socialista Soviética da Ucrânia: Pela União Sul-

Africana: H. T. Andrews (12 de novembro de 1947). 
Pela União das Repúblicas Socialistas Soviéticas: A. Gromyko 08 de 

novembro de 1947) . 
Pelo Reino Unido da Grã-Bretanha e lrlanda do Norte: - Pelos Esta

dos Unidos da América: -Pelo Uruguai: -Pela Venezuela: -Pelo Iemen: 
- Pela Iugoslávia: Dr. Joza Vilfan (12 de novembro de 1947) . 

ANEXO AO PROTOCOLO DE EMENDA Á CONVENCÃO. PARA A RE
PRESSÃO DO TRAFICO DE MULHERES E CRIANÇAS, CONCLUIDA EM 
GENEBRA. A 30 DE SETEMBRO DE 19Z1, E Á CO.'VFENÇÃO PARA A 

REPRESSÃO DO TRAFICO DE MULHERES MAIORES, CONCLUIDA 
EM GENEBRA, A 11 DE OUTUBRO DE 1933 

1) Convenção Internacional para a Repressão do Tráfico de Mulheres 
e Crianças, aberta à assinatura, em Genebra, a '30 de setembro de 1921. 

O parágrafo primeiro do artigo 99 ficará assim redigido: 
"A presente Convenção está sujeita a ratificação. A partir de 1'? de 

janeiro de 1948, os instrumentos de ratificação serão transmitidos ao Se
cretário-Geral da Organização das Nações Unidas, que notificará o rece
bimento dos mesmos aos membros da Organização das Nações Unidas e aos 
Estados não membros aos quais houver enviado cópia da Convenção. Os 
instrumentos de ratificação serão depositados nos arquivos do Secretariado 
da Organização das Nações Unida~." 

O artigo 1 O ficará assim redigido: 

"Os membros .da Organização das Nações Unidas poderão aderir à 
presente Convenção. 

O mesmo se apl-ica aos Estados não membros aos quais o Conselho 
Econômico e Social da Organização das Nações Unidas resolver comunicar 
oficialmente a presente Convenção. 

As adesões serão notificadas ao Secretário-Geral da Organização das 
Nações Unidas, que as comUnicará a todos os Estados-Membros, bem como 
aos Estados não membros aos quais houver enviado cópia da Convenção." 

O artigo 12 ficará assim redigido: 
Todo Estado Parte na presente Convenção poderã denuncia-la, mediante 

um aviso prévio de doze meses. 

A denúncia será feita por uma notificação escrita ao Secretário-Geral 
da Organização das Nações Unidas, o qual transmitirá imediatamente cópias 
da mesma, coin a data de seu recebimento, a todos os membros da Organi
zação das Nações Unidas e aos Estados não membros aos quais houvér 
enviado cópia da Convenção. A denúncia vigorará após um ano a contar da 
data da notificação ao Secretário-Geral da Organização das Nações Unidas 
e só valerá com relação ao Estado que a tiver efetuado." 

O artigo 13 ficará assim redigido: 
"0 Secretário-Geral da Organização das Nações Unidas manterá uma 

relação especial de todas as Partes que assinaram, ratificaram ou denun
ciaram a .presente Convenção, ou aderiram à mesma. Essa relação poderá 
ser consultada, a qualquer tempo, por qualquer membro da Organização 
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das Nações Unidas ou por qualquer Estado não membro ao qual o Secre
tário-Geral houver enviado cópia da Convenção será publicada o mais 
freqüentemente possível, de acordo com as instruções do Conselho Econô
mico e Social da Organização das Nações Unidas. 

O artigo 14 será suprimido. 

2) Convenção Internacional para a Repressão do Tráfico de Mulheres 
Maiores, assinada em Genebra, a 11 de outubro de 1933. 

No artigo 49, as palavras "Corte Internacional de Justiça" substituirão 
as palavras "Corte Permanente de Justiça Internacional", e as palavras 
"ao Estatuto da Corte Internacional de Justiça", as palavras "ao Protocolo 
de 16 de dezembro de 1920, relativo ao Estatuto da mencionada Corte". 

O artigo 69 ficará assim redigido: 
"A presente Convenção será ratificada. A partir de 1Q de janeiro de 

1948, os instrumentos de ratificação serão transmitidos ao Secretário-Geral 
da Organização das Nações Unidas, que notificará o depósito dos mesmos 
a todos os membros da Organização das Nações Unidas e aos Estados não 
membros aos quais houver enviado cópia da Convenção." 

O a:rtigo 79 ficará assim redigido: 
"Os membros da Organização das Nações Unidas poderão aderir à 

presente Convenção. O mesmo se aplica aos Estados não membros aos <iuais 
o Consellio Econômico e Social da Organização das Nações Unidas resolver 
comunicar oficialmente a presente Convenção. 

Os instrumentos de adesão serão transmitidos ao Secretário-Geral da 
Organização das Nações Unidas, que notificará o depósito dos mesmos 
a todos os Estados-membros, bem como aos Estados não membros aos 
quais o Secretário-Geral houver enviado cópia da Convenção." 

No artigo 99, as palavras "Secretário-Geral da Organização das Nações 
Unidas" substituirão as palavras "Secretário-Geral da Liga das Nações". 

No artigo 10, os três primeiros parágrafos serão suprimidos, e o pará
grafo quarto ficará assim redigido: 

"O Secretário-Geral comunicará as denúncias previstas no artigo 99 a 
todos os membros da Organização das Nações Unidas, bem como aos Esta
dos não membros aos quais houver enviado cópia da Convenção." 

Publlcado no DON (SeçAo ll) de 2~2-50 

Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 77, 
§ 19, da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO N9 8, DE 1950 

Art. 19 - O Tribunal de Contas registrará o termo de acordo cele
brado, em 23 de setembro de 1948, entre o Ministério da Educação e 
Saúde e o Governo do Estado do Espírito Santo, para execução de obras, 
sob o regime de cooperação, no prosseguimento da construção do Hospi
tal-Colônia de Alienados, no lugar .Santana, arredores de Vitória. 

Art. 29 -- A presente lei c,,üará em vigor na data da sua publicação, 
revogadas as disposições em contrário. 

Senado Federal, em lQ de fevereiro de 19.50. - Nereu Ramos, Presi
dente do Senado Federal. 
Publicado no DON (Seçâo II) de 2-2-50. 
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Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 77, 
§ 19, da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO N9 9, DE 1950 

Art. 19 - O Tribunal de Contas registrará o termo de 4 de novembro 
de 1948, aditivo ao contrato firmado em 7 de maio do mesmo ano entre 
o Ministério da Aeronáutica e Marçal Menezes de Oliveira, para o de
sempenho por este, no Instituto Tecnológico de Aeronáutica, da função 
de assistente do professor de Aerodinâmica. 

Art. 29 - A presente lei entrará em vigor na data da sua publicação, 
revogadas as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 3 de fevereiro de 1950. - Nereu Ramos, Presi
dente do Senado Federal. 

Publicado no DCN tS~A.o II) de 4-2-50. 

Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 77, 
§ 19, da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO NQ 10, DE 1950 

Art. 19 - E mantida a decisão por que o Tribunal de Contas, em 
sessão de 31 de dezembro de 1948, recusou registro ao contrato celebrado 
em 2 de janeiro desse ano entre o Governo do Território do Guaporé e 
Francisca Alves Feitosa, para o desempenho por este, na Divisão de 
Obras do Território, da função de mestre especializado. 

Art. 29.- A presente lei entrará em vigor na data da sua publicação, 
revogadas as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 3 de fevereiro de 1950. - Nereu Ranws, Presi
dente do Senado Federal. 

Publicado no DCN (Seç!.o ll) de 4-2-50. 

Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 77, 
§ 19, da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO N9 11, DE 1950 

Art. J9 - E mantida a decisão por que o Tribunal de Contas, em 
sessão de 13 de setembro de 1948, recusou registro ao termo de contrato 
de arrendamento, a Carlos Dias Martins, do próprio nacional denominado 
Alagoa Redonda, situado no Município de Granja, Estado do Ceará. 

Art. 29 - Revogam-se as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 3 de fevereiro de 1950. - Nereu Ranws, Presi
dente do Senado Federal. 

PUblicado no DCN (SeçA.o IT) de 4-2-50. 
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Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 17, 
§ 19, da Constituição Federal, e eu promulgo o segdnte 

DECRETO LEGISLATIVO N9 12, DE 1950 

Art. ]9 - O Tribunal de Contas registrará o termo de 20 de dezem
bro de 1948, aditivo ao contrato celebrado, em 29 de outubro de 1947, 
entre o Ministério da Aeronáutica e Raul Barreto Madeira, para o desem
penho por este, na Diretoria do Material do Ministério, da função de 
técnico em instalações elétricas, mecânicas e hidráulicas. 

Art. 29 - Revogam-se as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 3 de fevereiro de 1950. - Nereu Ramos, Presi
dente do Senado Federal. 

Publicado :"lO DCN (Seçáo II) de 4-2-50. 

Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 77, 
§ 19, da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO N9 13, DE 1950 

Art. 19 - O Tribunal de Contas registrará o termo de renovação de 
contrato firmado, em 28 de dezembro de 1948, entre o Ministério da 
Educação e Saúde e Cluisanto Martins Filgueiras, para o desempenho 
por este da função de chefe da Secção de Publicações do Instituto Nacio
nal do Livro. 

Art. 29 - Esta lei entrará em vigor na data da sua publicação, revo
gadas as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 7 de fevereiro de 1950. - Nereu Ramos, Presi
dente do Senado Federal. 
PubUcado no DCN (Seção II) de 8-2-50. 

Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 66, 
item I, da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO N9 14, DE 1950 

Art. ]9 - São aprovados a Convenção Internacional para Regula
mentação da Pesca da Baleia e o Regimento que lbe vem anexo, ambos 
firmados, em Washington, pelo Brasil e outros países, a 2 de dezembro 
de 1946. 

Art. 29 - Esta lei entrará em vigor na data da sua publicação, revo
gadas as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 9 de março de 1950. - Nereu Ramos, Presidente 
do Senado Federal. 
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CONVENÇAO INTERNACIONAL PARA A REGULAMENTAÇAO 
DA PESCA DA BALEIA 

541 

Os Governos. cujos representantes, devidamente autorizados, subscre
veram a presente Convenção, 

Reconhecendo que é do interesse das nações, em proveito das gerações 
futuras, salvaguardar as grandes fontes naturais representadas pela es
pécie baleeira; 

Considerando que, desde seu início, a pesca da baleia deu margem a 
uma exploração excessiva de uma zona após outra e à destruição imode
rada de uma espécie após outra, ao ponto de se tornar essencial a prote
çfi.o a todas as espécies de baleias contra o prolongamento de abuso dessa 
natureza~ 

Reconhecendo que a espécie baleeira é suscetível de aumento natural, 
se a pesca da baleia for judiciosamente regulamentada, e que o cresci
mento das reservas existentes do estoque permite aumentar o número de 
baleias que possam ser capturadas sem comprometer aquelas reservas 
naturais; 

Reconhecendo que é do interesse comum atingir o mais rapidamente 
possível o nível optimum no que diz respeito ao estoque de baleias, sem 
causar, no entanto, uma crise geral de ordem econômica e alimentar; 

Reconhecendo que, enquanto não se realizar esse projeto, a pesca da 
baleia deverá ser limitada às espécies que maiores vantagens ofereçam à 
exploração, a fim de se estabelecer um espaço de tempo que permita a 
renovação de algumas espécies, cujo número hoje se encontra redmüdo; 

Desejando estabelecer um sistema de regulamentação internacional 
aplicável à pesca da baleia, a fim de assegurar, de maneira racional e 
eficaz, a conservação e aumento da espécie baleeira, na base dos princí
pios incorporados aos dispositivos do acordo internacional para a Regula
mentação da Pesca da Baleia, assinado em Londres, a 8 de junho de 1937, 
e aos protocolos do citado Acordo, assinados em Londres a 24 de junho 
de 1938 e a 26 de novembro de 1945; e 

Tendo decidido concluir uma convenção para prever a conservação 
judiciosa da espécie baleeira e, por conseguinte, de tornar possível o de
senvolvimento ordenado da indústria baleeira, 

Convieram' no que se segue: 

ARTIGO I 

A presente Convenção compreende o Regulamento anexo, que dela faz 
parte integrante. Toda vez que for mencionado o termo "Convenção", essa 
expressão será interpretada no sentido do citado Regulamento, seja nos 
termos atuais, seja com as modificações que lhe possam ser aduzidas, 
conforme as disposições do artigo V. 

2. A presente Convenção se aplica às usinas flutuantes, estações de 
terra e navios baleeiros, submetidos à jurisdição dos Governos contratan
tes, e às águas nas quais essas usinas flutuantes, estações de terra e 
navios baleeiros se dediquem à pesca da baleia. 

ARTIGO II 

No sentido dado pela presente Convenção: 

1. "usina flutuante" significa um navio a bordo do qual as baleias 
são tratadas no todo ou em parte; 
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2. "estações de terra" significa uma usina em terra firme, na qual 
as baleias são tratadas no todo ou em parte; 

3. "navio baleeiro" significa um navio utilizado para pescar, captu
rar, rebocar, prender ou localizar baleias; 

4. "Governo contratante" significa todo governo que depositou um 
instrumento de ratificação ou notificou sua adesão à presente Convenção. 

ARTIGO III 

1. Os Governos contratantes se comprometem a criar uma Comissão 
Internacional para a Pesca da Baleia, daqui por diante designada pelo 
nome de Comissão, que será composta de um membro que represente cada 
Governo contratante. Cada membro terá direito a um voto e poderá ser 
acompanhado de um ou vários peritos e cohselheiros. 

2. A Comissão elegerá, entre seus próprios membros, um Presidente 
e um Vice-Presidente e fixará seu Regimento interno. As decisões da 
Comissão serão tomadas pela maioria simples dos membros que votarem; 
todavia, uma maioria de três quartos será exigida para que uma decisão 
possa ser adotada em virtude do artigo V. O Regimento jnterno poderá 
prever quais as decisões que sejam tomadas fora das reuniões da Comissão. 

3. A Comissão poderá nomear seu secretário e o pessoal próprio. 
4. A Comissão poderá con.stituir todos os comitês que ela julgue útil 

para preencher as funções que por ela forem autorizadas, escolhendo os 
membros destes entre os seus próprios membros, peritos e conselheiros. 

5. As despesas de cada membro da Comissão, de seus peritos e con-
selheiros serão fixadas e pagas pelo seu próprio Governo. 

6. Reconhecendo que a conservação e o desenvolvimento da espêcie 
baleeira e da pesca da baleia, como dos seus subprodutos, serão da alçada 
de instituições especializadas, vinculadas às Nações Unidas, e desejando 
evitar duplicação de funções, os Governos contratantes acordam em pro
ceder a uma troca de impressões, nos dois anos que seguirem à entrada 
em vigor da presente Convenção, a fim de decidir se a Comissão deve 
entrar para o âmbito de uma instituição especializada, ligada às Nações 
Unidas. 

7. Nesse ínterim, após consulta aos demais Governos contratantes, o 
Governo do Reino Unido da Grã-Bretanha e Irlanda do Norte tomará 
disposições para convocar a primeira sessão da Convenção e determinará 
a troca de pontos de vista, a que se refere o parágrafo 6 acima. 

8. As sessões subseqüentes da Comissão serão convocadas como aprou
ver à mesma. 

ARTIGO IV 

A Comissão poderá, quer em colaboração com organismos independen
tes dos Governos contratantes, com outros organismos, estabelecimentos, 
organizações públicas, privadas ou por intermédio dos mesmos, quer inde
pendentemente, 

aJ incentivar, recomendar ou, se for o caso, organizar estudos e inqué
ritos relativos às baleias e à pesca da baleia; 

bJ recolher e analisar as informações estatísticas relativas à situação e 
à tendência no momento da espécie baleeira, como também os efeitos pro
duzidos sobre essa pelas atividades referentes à sua pesca; 

cJ estudar, avaliar e difundir informações relativas aos métodos pró
prios à manutenção e ao incremento da espécie baleeira. 
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2. A Comissão tomará as medidas necessârias para assegurar a publi
cação de relatórios sobre seus trabalhos e poderá publicar, independente
mente, ou em colaboração com a repartição Internacional de Estatísticas 
Baleeiras, em Sandefjord,' na Noruega, e com outras organizações ou orga
nismos, todos os relatórios que ela julgar apropriados, assim como os dadoS 
estatísticos e científicos, relativos às baleias e à pesca da baleia, e quaisquer 
outras informações correlatas. 

ARTIGO V 

1. A Comissão poderá, <ie quando zm vez, modificar as disposições do 
Regimento, adotando cláusulas relativas à conservação e à utilização de 
reservas representadas pelas baleias, que designarão: 

aJ as espécies protegidas e não protegidas; 

bJ as estações em que a pesca está aberta ou fechada; 
c) as águas em que a pesca é permitida ou proibida, inclusive as zonas 

de refúgio; 
dJ as dimensões mínimas para cada espécie; 

e) as épocas, métodos e amplitude da pesca da baleia (compreendido 
o número máximo de baleias que possam ser capturadas no decorrer de uma 
determinada estação) ; 

IJ os tipos de apetrechos, aparelhos de pesca e dispositivos que possam 
ser empregados, bem como suas características; 

gJ os métodos de medidas; e 

hJ as informações sobre a captura, assim como outros dados estatísticos 
e requisitos biológicos exigidos. 

2. Essas emendas ao Regulamento: 
a) serão de natureza a 

1
permitir a realização dos objetivos da presente 

ConVenção e a prever a cortservação, o aumento e a melhor utilização das 
reservas representadas pelas baleias; 

bJ serão baseadas sobre conclusões científicas; 
c) não comportarão restrição alguma quanto ao número ou à naeio

nalidade das usinas flutuantes ou de estações de terra, nem atribuirão quota
parte determinada a uma usina flutuante, ou a uma estação de terra, ou 
a um grupo de usinas flutuantes, ou estações de terra; e 

dJ considerarão os interesses dos consumidores de produtos extraídos 
das baleias e os da indústria baleeira. 

3. Cada uma dessas emendas entrará em vigor, com relação aos 
Governos contratantes, noventa dias após sua_ratificação pela Comissão 
àquele Governo contratante: contudo 

a) se um Governo apresentar à Comissão uma objeção a uma emenda 
antes da expiração deste prazo de noventa dias, a emenda não entrará em 
vigor com relação aos Governos contratantes senão após o término de um 
prazo suplementar de noventa dias; 

bJ qualquer outro Governo contratante poderá alnda apresentar uma 
objeção à emenda, a qualquer momento, antes da expiração do prazo suple
mentar de noventa dias, ou antes da expiração de um prazo de trinta dias, 
a contar da data do recebimento da última objeção apresentada ·durante o 
prazo suplementar de noventa dias, a escolha recaindo sobre a última da
quelas duas datas a vencer; e 
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c) daí por diante, a emenda entrará em vigor com relação aos Governos 
contratantes que não tenham apresentado objeção alguma, mas não surtirá 
efeito com relação a um Governo que tiver apresentado uma objeção nas 
condições mencionadas, senão na data da retirada da citada objeção. A 
Comissão notificará, desde o recebimento de cada objeção, a retirada a todos 
os Governos contratantes, e cada Governo contratante acusará o recebi
mento de qualquer modificação de emenda, objeção e retirada. 

4. Nenhtyna emenda entrará em vigor antes de 1.0 de julho de 1949. 

ARTIGO VI 

A Comissão poderá, de quando em vez, fazer recomendações a um, a 
vários ou a todos os Governos contratantes, relativas às questões pertinen
tes às bale1as ou à pesca da baleia e aos objetivos da presente Convenção. 

ARTIGO VII 

Os Governos contratantes zelarão no sentido de serem prontamente 
transmitidas à Repartição Internacional de Estatísticas Baleeiras, em San
defjord, na Noruega, ou a qualquer outro organismo que a Comissão poderá 
designar, notificações, informações estatísticas e outras indicações exigidas 
pela presente Convenção, segundo as formas e a maneira prescrita pela 
Comissão. 

ARTIGO VIII 

1. Não obstante qualquer disposição em contrário à presente Conven
ção, cada Governo contratante poderá conceder, a um dos seus nacionais, 
uma pennissão especial autorizando-o a matar, capturar e tratar baleias 
com o propósito de pesquisas científicas, sob reserva de tais restrições, 
quanto ao número e de outras condições que o Governo contratante julgar 
útll prescrever; nesse caso, a presente Convenção será inoperante no que 
se refere às baleias abatidas, capturadas e tratadas conforme as disposições 
do presente artigo, Cada Governo contratante comunicará imediatamente 
à Comissão toda autorização dessa natureza por ele concedida. Cada Go
verno contratante poderá, a qualquer momento, revogar toda permissão 
especial que tiver concedido. 

2. As baleias capturadas em virtude da citada permissão deverão 
ser tratadas com o máximo aproveitamento, e seu produto será utilizado 
conforme as instruções emitidas pelo Governo que concedeu a permissão. 

3. Cada Governo contratante transmitirá ao organismo, designado 
pela Comissão, na medida do possível, e com intervalos que não excedam 
de um ano, as informações científicas de que dispuser relativamente às ba
leias e à pesca da baleia, inclusive os resultados das pesquisas realizadas em 
virtude das disposições do parágrafo 1 do presente artigo e das do artigo IV. 

4. Os Governos contratantes, reconhecendo que é indispensável reco
lher ' analisar constantemente dados científicos afetos às operações de 
usinas flutuantes e estações de terra, a fim de dirigir de maneira racional 
e prOd-utiva a exploração da espécie baleeira, tomarão todas as medidas pos
síveis no sentido de obter os mencionados dados. 

ARTIGO IX 

1. Cada Governo contratante tomará as medidas para assegurar a 
aplicação das disposições da presente Convenção e punir as infrações às 
citadas disposições durante as operações efetuadas por pessoas ou por navios 
sob sua jurisdição. 
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2. Nenhum prêmio ou qualquer remuneração, calculada na base dos 
resultados de seu trabalho, será paga aos artilheiros e às equipagens de 
navios baleeiros, por toda baleia cuja captura for proibida pela presente 
Convenção. 

3. No caso de infrações ou de contravenções à presente Convenção, as 
diligências judiciais serão iniciadas pelo Governo que tiver direito de juris
dição sobre as ditas infrações ou contravenções. 

4. Cada Governo contratante transmitirá à Comissão pormenores com
pletos e, de acordo com os relatórios de seus inspetores, sobre cada infra
ção aos dispositivos da presente Convenção, por pessoas ou por navios sob 
jurisdição daquele Governo. Essas informações compreenderão uma decla
ração relativa às medidas tomadas no que diz respeito à infração cometida, 
bem como às penalidades impostas. 

ARTIGO X 

1. A presente Convenção será ratificada, e os instrumentos de ratifi
cação serão depositados junto ao Governo dos Estados Unidos da América. 

2. O Governo que não tiver assinado a presente Convenção poderá 
aderir a ela, depois de sua entrada em vigor, dirigindo, para esse efeito, 
uma notificação, por escrito, ao Governo dos Estados Unidos da América. 

3. O Governo dos Estados Unidos da América informará os demais 
Governos signatários e os que tiverem aderido à Convenção do depósito 
das ratificações e das adesões recebidas. 

4. Logo que os instrumentos de ratificação tenham sido depositados 
por, pelo menos, seis Governos signatários, compreendidos os Governos dos 
Países Baixos, da Noruega, da União das Repúblicas Socialistas Soviéticas, 
do Reino Unido da Grã~Bretanha e Irlanda do Norte, e dos Estados Unidos 
da América, a presente Convenção entrará em vigor com relação aos refe
ridos Governos e, com relação a cada Governo que a ratifique ou a ela 
adira ulteriormente, na data do depósito de seu instrumento de ratificação 
ou do recebimento de sua notificação de adesão. 

5. As disposições do Regimento não serão aplicáveis antes do dia 1.0 

de julho de 1948. As emendas ao Regimento, adotadas em virtude do 
artigo V, não serão aplicáveis antes do dia 1.0 de julho de 1949. 

ARTIGO XI 

Todo Governo contratante poderá retirar~se da Convenção a trinta de 
junho de qualquer ano, mediante aviso dado a 19 de janeiro do mesmo ano, 
ou antes, ao Governo depositário, o qual, logo que receba esse aviso, deverá 
comunicá-lo imediatamente aos outros Governos contratantes. Qualquer 
outro Governo contratante poderá, da mesma maneira, e no mês que se 
seguir ao recebimento de uma cópia do referido aviso, enviado pelo Governo 
depositário, notificar sua retirada, de forma que a Convenção cesse de 
vigorar a trinta de junho do mesmo ano, com relação ao Governo que fez 
essa notificação. 

A presente Convenção será aposta a data na qual for aberta à assina
tura e permanecerá aberta a assinaturas durante um período ulterior de 
quatorze dias. 

Em fé do que os abaixo assinados, devidamente autorizados, assinaram a 
presente Convenção. 

Feito, em Washington, a 2 de dezembro de 1946, em língua inglesa. O 
original será depositado junto ao 0-overno dos Estados Unidos da América, 
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que transmitirá cópias autenticadas a todos os outros Governos signatários 
e aos que a ela aderirem. 

Argentina - Austrália - Brasil - Canadá - Chile - Dinamarca -
França - Países Baixos - Nova Zelândia - Noruega - Peru - União 
das Repúblicas Socialistas Soviéticas - Reino Unido da Grã-Bretanha e 
Irlanda do Norte - Estados Unidos da América. 

REGIMENTO 

1. aJ Berão mantidos em cada usina fiutuante, no minlmo, dois lns
petores, com o fim de estabelecer uma vlglllncia diária de 24 horas. Esses 
inspetores serão nomeados e remunerados pelo Governo que exerça juris
dição sobre a usina flutuante. 

bJ Um serviço de inspeção apropriado será mantido em cada estação 
de terra. Os inspetores em serviço em cada estação de terra serão nomeados 
e remunerados pelo Governo que exerça jurisdição sobre a estação de terra. 

2. Será proibido capturar ou matar "baleias cinzentas" ou "baleias 
francas", exceto quando a carne e os produtos dessas baleias forem destina
dos exclusivamente ao consumo local dos aborígenes. 

3. Será proibído capturar ou matar "baleiote.s" ou "baleias tenras" 
não desmamadas, ou "baleias fêineas" acompanhadas de "baleotes" ou de 
"seguilhotes" em período de amamentação-

4. Será proibido fazer uso de uma usina flutuante, ou de navio ba
leeiro ligado àquela, com o fim de capturar ou tratar ''baleias com barba
tanas" nas zonas citadas a seguir: 

a) nas águas situadas ao norte de 66° de latitude norte, com ressalva 
de que, a partir de 150° de longitude leste, dirigindo-se para leste até 140° 
de longitude oeste, será permitido a uma usina flutuante ou a um navio 
baleeiro capturar ou matar "baleias com barbatanas" entre os 66° e 72o -de 
latitude norte; 

bJ no oceano Atlântico e nas águas de sua dependência, ao norte de 
40° de latitude sul; 

c) no oceano Pacífico e nas águas de sua dependência, a leste de 150° 
de longitude oeste, entre 40° de latitude sul e 35° de latitude norte; 

d) no oceano Pacífico e nas águas de sua dependência, a oeste de 150° 
de longitude oeste. entre 40° de latitude sul e 20° de latitude norte; 

e) no oceano índico e nas águas de sua dependência, ao norte de 40o 
de latitude norte. 

5. Será proibido fazer uso de uma usina flutuante, ou de um navio 
baleeiro ligado a esta, com o fim de capturar ou tratar "baleias com barba
tanas" nas águas situadas ao sul de 40° de latitude sul, de 70° de longitude 
oeste, na direção do oeste até 160° de longitude aeste. 

6. Será proibido fazer uso de uma usina flutuante, ou de um navio 
baleeiro ligado a esta, com o fim de capturar ou tratar "magápteros ju
bartes" ou "baleias corcovas" (mégaptêres jubartes) em todas as águas 
situadas a 40° de latitude sul. 

7. aJ Será proibido fazer uso de usina flutuante, ou de um navio 
baleeiro ligado a esta, com o fim de capturar ou tratar de ''baleias com 
barbatanas" {baleines à fanows") nas águas a 40° de latitude sul, exceto 
durante o período compreendido entre 15 de dezembro e 1.0 de abril se
guinte, uma e outra data inclusive. 
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bJ Não obstante a proibição acima mencionada, de tratar baleias em 
época não permitida, o tratamento das baleias que forem capturadas durante 
a estação onde a pesca é permitida poderá ser completado depois do encer
ramento dessa última~. 

8. aJ O número de "baleias com barbatanas" (baleines à fanas) cap
turadas durante a estação onde a pesca é permitida, em todas as águas 
situadas ao sul de 40° de latitude sul, por navios baleeiros presos a usinas 
flutuantes e submetidas à jurisdição dos Governos contratantes, não ultra
passará de dezesseis mil unidades de ''baleias azuis" (baleines bleues) ; 

bJ Para os fins da alínea a do presente parágrafo, as unidades de 
"baleias azuis" (baleines bleues) serão calculadas tomando-se por base o 
fato que uma "baleia azul" corresponderá: 

1) a dois "rorquais comuns"; ou 

2) a duas e m:ia "mégaptéres jubartes" (baleia corcova) ; ou 

3) a seis "rorqua!s de Rudolf". 

cJ Será feita notificação nos termos das disposições do artigo VII da 
Convenção, nos- dias que seguirem o fim de cada semana tal como figura 
no calendário, no que diz respeito ao número de unidades de "baleias azuis" 
capturadas em todas as águas, situadas ao sul de. 40o de latitude sul, por 
todos os navios baleeiros presos a usinas flutuantes, sob a jurisdição de cada 
Governo contratante. 

d) Se houver probabilidade de parecer provável que o número máximo de 
capturas de baleias, autorizado nos termos da alínea a do presente parágrafo, 
possa ser atingido antes de primeiro de abril de qualquer ano, a Comissão, 
ou qualquer outro organismo que a Comissão poderá designar, determinará, 
na base dos dados fornecidos, a data na qual o número máximo de capturas 
de baleias foi considerado como tendo-se realizado, e notificará aos Gover
nos contratantes desta data, pelo menos duas semanas antes do término do 
prazo fixado. A captura de ''baleias com barbatanas" por navios baleeiros 
presos a usinas flutuantes será ilegal em todas as águas situadas ao sul de 
40° de latitude sul, após a data que for assim determinada. 

e) Cada usina flutuante a ser utilizada para efetuar operações relativas 
à pesca da baleia em todas as águas situadas ao sul de 40o de latitude sul 
deverá. ser objeto de uma notificação, que será. feita conforme as disposi
ções do artigo VII da Convenção. Será proibido capturar ou matar "baleias 
azuis)) (baleines bleues), 1'rorquais comuns", "rorquais de Rudolf", ''baleias 
corcovas" (mégaptéres jubartes) ou "cachalotes" que não tenham atingido 
o seguinte tamanho: 

a) "baleias azuis" 
bJ "rorquais comuns" 

cJ "rorquais de Rudolf" 
dJ "baleias corcovas" Cmégaptéres jubartes) 

70 pés (2!m30) 

55 pés (16m80) 
40 pés (12m20) 

eJ "cachalotes" 35 pés (10m70) 

Entretanto, as "baleias azuis" que não atinjam menos de 50 pés (15m20) 
e os "rorquais de Rudolf" menores de 35 pés (10m70) poderão ser capturadas 
e entregues às estações de terra, se as carnes dessas baleias forém destinadas 
ao consumo local de homens e de animais. 

As baleias deverão ser medidas de maneira mais cxata possível, quando 
forem depositadas no tombadilho ou na plataforma por meio de uma fita de 
aço graduada, cuja extremidade próxima ao ponto zero será munida de 
um cabo pontudo que possa ser fixado nas tábuas do tombadilho, em linha 
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com uma das extremidades da baleia. Essa fita de aço deverá ser estendida 
em linha reta oaralelamente ao corno da baleia, e o comprimento desta 
será medido até a outra extremidade. Em termos de medidas, as extremi
dades serão: a ponta do maxilar superior e a interseção das nadadeiras 
caudais. O comprimento, depois de ser medido exatamente por meio da 
fita metálica, será consignado em número de pés do qual mais se aproxime; 
em outros termos, toda baleia medindo entre 75 pés e 6 polegadas, e 76 pés 
e 6 polegadas, será considerada como medindo 76 pés, e uma baleia entre 76 
pés e 6 polegadas, e 77 pés e 6 polegadas, será considerada como medindo 
77 pés. Toda baleia cujo comprimento incida exatamente em 1/2 pé, seu 
tamanho será marcado na unidade seguinte, isto é, uma baleia medindo 
76 pés e 6 polegadas exatamente será consignada como medindo 77 pés. 

10. Será proibido fazer uso de uma estação de terra, ou de um navío 
baleeiro preso a esta, com o fim de capturar ou tratar "baleias com barba
tanas" em zonas ou quaisquer águas durante maís de seis meses por perío-
1o de doze meses, compreendendo-se que o dito período de seis meses deverá 

ser seguido. 
11. Será proibido fazer uso de uma usina flutuante que tenha servido 

durante uma estação em águas situadas ao sul de 40° de latitude sul, 
com o fim de tratar "baleias com barbatanas" (baleines à fanas) em qual
quer outra zona e com o mesmo fim, antes de decorrido um penado de um 
ano a partir do fim dessa estaçào. 

12. aJ Todas as baleias capturadas deverão ser entregues à usina flu
tuante ou à estação de terra, e todas as partes dessas baleias deverão ser 
tratadas por ebulição ou outro qualquer processo, com exceção dos órgãos 
internos, as barbatanas e nadadeiras de todas as baleias, a Cl:l.rne dos ca
chalotes e das partes das baleias destinadas ao consumo humano e ali
mento dos animai~. 

bJ O tratamento completo dos cadáveres de ':Dauhval" e de baleias 
utilizadas como defesa não será exigido nos casos em que a carne ou os 
ossos dessas baleias estejam em mau estado. 

13. A captura de baleias destinadas a serem entregues a uma usina 
flutuante será regulamentada ou limitada pelo capitão, ou pela pessoa en
carregada da direção da usina flutuante, de tal modo que nenhum cadáver 
de baleia (exceto quando se tratar de uma balela utiHzada como defesa) 
não fique em água por mais de trinta e três horas, a contar do momento 
em que a baleia foi morta até o momento em que for içada no tombadilho 
da usina flutuante para ser tratada. Todos os navios baleeiros destinados à 
captura de baleias deverão informar, pelo rádio, a usina flutuante da hora 
na qual uma baleia for capturada. 

14. Os artilheiros e as equipagens das usinas flutuantes, das estações 
de terra e dos navios baleeiros de.verão ser engajados em condições que 
façam depender sua remuneração, em larga escala, de fatores tais como a 
espécie, o tamanho e o rendimento das baleias capturadas, e não apenas o 
seu número. Nenhum prêmio ou qualquer remuneração serão pagos aos 
artilheiros ou às equipagens de navios baleeiros, pela captura de baleias 
que tenham leite ou pela de baleias que estejam amamentando. 

15. Serão transmitidas à Comissão cópias de todas as leis e regula
mentos oficiais relativos às baleias e à pesca da baleia, assim como as mo
dificações feitas a essas leis e regulamentos. 

16. Todas as usinas flutuantes e estações de terra transmitirão, con
forme as disposições do artigo VII da Convenção, dados estatísticos indi
cando: aJ o número de baleias de cada espécie capturado, assim como o 
número das baleias perdidas e o número de baleias tratadas por cada usina 
flutuante ou por cada estação de terra e b) as quantidades totais de óleo 
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de ca.da qualidade, e as de pólvora, de óleos, de esterco (guano) e outros 
subprodutos extraídos das baleias, assim como por cada baleia tratada na 
usina flutuante ou na estação de terra, indicações relativas à cJ data da 
captura, a latitude e a longitude aproximada do lugar dessa captura, a 
espécie e o sexo da baleia, seu comprimento, se ela traz feto, o comprimento 
desse e seu sexo, se puder ser determinado. Os dados apontados acima em 
a) e c) serão verificados no momento do controle, e todas as informações a 
respeito dos lugares de reprodução e das vias de migração de baleias serão 
igualmente objeto de uma notificação à Comissão. 

Ao transmitir essas informações, deverá ser especificado: 
a) o número e a tonelagem bruta de cada usina flutuante; 

bJ o núm~ro ~ a tonelagem bruta global dos navios baleeiros; 

cJ uma lista das estações de terra em serviço durante o período em 
questão. 

17. Não obstante a definição da expressão "estação de terra" dada 
no artigo II da Convenção, uma usina flutuante que estiver sob a jurisdição 
de um Governo contratante, e cujos movimentos ultrapassem as águas 
territoriais desse Governo, ficará sujeita aos regulamentos que governam 
o funcionamento das estações de te.rra nas seguintes zonas: 

aJ nas costas de Madagascar e suas dependências, e nas costas oci
dentais da Africa francesa; 

bJ nas costas ocidentais da Austrália, na zona conhecida sob o nome 
de baía de Requin e, em direção norte, até o Cabo Noroeste, e compreendendo 
a baía Exmouth e o "King George Sound", inclusive o porto de Albany; e 
na costa oriental da Austrália, na «Twofold Bay" e a baía Jervís. 

< 
18. As expressões abaixo têm respectivamente o sentido enunciado: 

por "baleias com barbatanas" (baleen whale) entende-se toda baleia 
que não seja a baleia dentícete; 

por "baleia azul" (blue whale) entende-se toda baleia conhecida sob o 
nome de "blue whale", de "rorqual azul", de "rorqual de Sibbald", ou de 
"sulphur bottom"; 

por 'rorqual comum" (fin whale) entende-se toda baleia conhecida sob 
o nome de "common finback", de "common rorqual", de "finback", de ''fin
ne.r" de ''fin whale", de "horring whale", de "razorback" ou de "true fin 
whale"; 

por "rorqual de Rudolf" (sei whale) entende-se toda baleia conhecida 
sob o nome de balaenoptera borealis, de "sei whale", de "Rudolfhi's ror
qual", de ''pollack whale" ou de "coalfish whale", inclusive a baleia co
nhecida sob o nome de baleia de Bryde, Balaenoptera Brydei; 

por "baleia cinze!_lta" (gray whale) entende-se toda baleia conhecida 
sob o nome de "gray whale", de "California gray", de "devilfish", de "hard 
head", de '·mussel digger", de "gray back", de "trip back"; 

por ''mégaptéres jubarte" ou "baleia corcova" (humpback whale) en
tende-se toda baleia conhecida sob o nome de "bunch"', de "humpback", de 
''humpback whale", de "humpbacked whale", de "hump whale" ou de 
"hunchbacked whale"; 

por "baleia franca" (right whale) entende-se toda baleia conhecida sob 
o nome de "Atlantic right whale", de "Arctic right whale'', baleia de Biscaye, 
de "bowhead", de "great polar whale", de "Greeland right whale", de "baleia 
da Groenlândia", de "Nordkaper", de 'North Atlantic right whale", de "North 
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Cape whale", de "Pacific right whale", de "baleia franca anã", de "SOuthern 
Pygmy right whale" ou de "Southern right whale"; 

por "cachalote" (sperm whale) entende-se toda baleia conhecida sob 
o nome de "spenn whale", de "spermacet whale", de "cachalote" ou de "pot 
whale"; 

por "dauhval" entende-se toda baleia morta não reivindicada e que seja 
encontrada boiando. 

Publicado no DCN (Seção II) de 10-3-50. 

Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 
66, item I, da Constituição Federal, e eu promulgo o sej;uinte 

DECRETO LEGISLATIVO NO 15, DE 1950 

Art. 19 - f: aprovado o Convênio sobre Marcas de Indústria e de 
Comércio e Privilégios de Invenção, firmado no Rio de Janeiro, entre o 
Brasil e a República do Panamá, em 19 de agosto de 1948. 

Art. 29 - Revogam-se as disposições em contrário 

Senado Federal, em 27 de março de 1950. - Nereu Ramos, Presidente 
do Senado Federal. 

CONV!tNIO SOBRE MARCAS DE INDúSTRIA E DE COMÉRCIO E 
PRIVILÉGIOS DE INVENÇAO ENTRE A REPOBLICA DOS 

ESTADOS UNIDOS DO BRASIL E A REPúBLICA DO PANAMA. 

O Presidente da República dos Estados Unidos do Brasil e o Presi
dente da República do Panamã, no propósito de robustecer as tradicionais 
relações de amizade que ligam os seus respectivos povos e de assegurar a 
reciprocidade de tratamento para os interesses dos seus nacionais, resol
veram concluir e assinar um Convênio sobre Marcas de Indústrias e de 
Comércio e Privilégios de Invenção e, para esse fim, nomearam seus Ple
nipotenciários, a saber: 

O Excelentíssimo Senhor Presidente da República dos Estados Upldos 
do Brasil, Sua 1Excelência o Senhor Embaixador Doutor Raul Fernandes, 
Ministro de Relações •Exteriores do Brasil; e 

o Excelentíssimo Senhor Presidente da República do Panamá, Sua 
Excelência o Senhor Doutor Abdiel J. Arias, 1Enviado Extraordinário e 
Ministro Plenipotenciário do Panamá, 

Os quais, depois de haverem trocado seus plenos poderes, achados em 
boa e devida forma, convieram no seguinte: 

ARTIGO I 

Todo industrial ou comerciante, estabelecido em qualquer dos Estados 
Contratemtes, que tiver devidamente registrada, como nacional, num dos 
mencionados Estados, marca de fábrica ou de comércio, terá direito a ob
ter, no outro Estado, a mesma proteção, sem prejuízo dos direitos de ter
ceiros e mediante as condições e formalidades exigidas pela respectiva 
legislação interna. 

ARTIGO II 
O nome comercial será protegido em qualquer dos dois Estados Con

tratantes, sem obrigação de depósito ou registro, faça ou não parte dE-
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marca de industria ou de comércio, uma vez provada a existência legal 
da firma ou sociedade do país de origem e sempre de acordo com a sua 
legislação interna. 

ARTIGO III 

Para fins de repressão, de acordo com a respectiva legislação, fica 
entendido que constitui ato de concorrência desleal todo procedimento 
contrário às práticas honestas em matéria industrial ou comercial. Nessa 
conformidade devem ser reprimidos: 

a) os fatos suscetíveis de criar confusão com os produtos de proce
dência diversa, qualquer que seja o meio empregado; 

b) as alegações falsas, capazes de des~creditar os produtos de um 
concorrente; 

c) as marcas que contiverem como indicação de procedência a refe
rência a determinado país ou localidade junto a nome comercial fictício ou 
falsificado. 

ARTIGO IV 

Os Estados _Contratantes se comprometem a assegurar, respectiva
mente, aos residentes de outro país os recursos legais, quer administra
tivos, quer judiciais, no sentido de tornar efetiva a repressão dos atas 
mencionados no artigo III do presente Convênio. 

ARTIGO V 

O depositante de um pedido de patente de invenção, em qualquer dos 
dois 'Estados Contratantes, gozará de um direito de prioridade durante o 
prazo de doze meses, contados da data do pedido inicial no país de origem, 
para realizar depósito idêntico no outro, ressalvados os direitos de ter
ceiros. 

ARTIGO VI 

o depósito realizado, em qualquer dos dois Estados Contratantes, antes 
de expirado o prazo fixado no artigo anterior, não poderá ser invalidado 
por fatos ocorridos nesse intervalo, principalmente por outro pedido, pu
blicação do invento ou sua exploração. 

ARTIGO VII 

o inventor que desejar prevalecer-se da prioridade resultante do de
pósito anterior deverá apresentar uma certidão, da qual deverão constar 
a data do depósito, o título do invento e o nome do depositante. Quando, 
conjunta ou separadamente, solicitar também a proteção legal para seu 
invento, deverá apresentar também cópia das memórias descritivas e do 
desenho correspondente ao depósito efetuado no país de origem, bem como 
o título de sua concessão; este último, no caso em que a patente já lhe 
tenha sido concedida. A referida documentação deverá ser autenticada pela 
autoridade do pais que a expediu, ficando, no entanto, livre de qualquer 
outra legislação. 

ARTIGO VIII 

o pedido de privilégio ficará sujeito, por outra parte, aos mesmos re
quisitos impostos aos residentes no país onde for requerida a proteçáo e 
segundo a legislação vigente. 
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ARTIGO IX 

O presente Convênio será ratificado depois de preenchidas as forr:::..a
lidades legais de uso em cada um dos Estados signatários, entrará em 
vigor sessenta dias após a troca de suas ratificações, que se efetuará na 
cidade do Rio de Janeiro, e vigorará até um ano após a data em que for 
denunciado por uma das altas Partes Contratantes. 

1Eln fé do que os Plenipotenciários acima nomeados firmam o pre
sente Convênio, em dois exemplares, nos idiomas português e espanhol, e 
lhes apõem os seus selos, na cidade do Rio de Janeiro, aos dezenove dias 
do mês de agosto de mil, novecentos e quarenta e oito. - Raul Fernandes 
- Abdiel J. Arias. 

Publicado no DCN (Seção II) de 28-3-50 

Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 
66, item I, da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO N9 16, DE 1950 

Art. JO - É aprovado o Acordo Cultural firmado no Rio de Janeiro 
entre o Brasil e a França, em 6 de dezembro de 1948. 

Art. 29 - Revogam-se as disposições em cantrário. 

Senado Federal, em 31 de março de 1950. - Nereu Ramos, Presidente 
do Senado Federal. 

ACORDO CULTURAL ENTRE O BRASIL E A FRANÇA 

O Governo da República dos Estados Unidos do Brasil e o Governo 
da República Francesa, igualmente desejosos de manter e estreitar, em be
nefício recíproco, as relações intelectuais entre os dois países, na base da 
mesma cultura latina, decidiram firmar um Acordo Cultural e nomearam, 
para esse fim, os seus Plenipotenciários: 

O Governo da República dos Estados Unidos do Brasil, Sua Excelência 
o Senhor Hildebrando Pompeu Accioly, Embaixador do Brasil, Ministro de 
Estado, interino, das Relações Exteriores; e 

o Governo da República Francesa, sua Excelênc\a o Senhor Hubert 
Guérin, Embaixador Extraordinário e Plenipotenciário da França no Brasil, 
e o Senhor Louis Joxe, Conselheiro de Estado, Diretor-Geral das Relações 
Culturais do Ministério dos Negócios Estrangeiros, 

Os quais, depois de haverem exibido as respectivas Cartas de Plenos 
Poderes, achados em boa e devida forma, convieram no seguinte: 

I 

Os dois Governos facilitarão, reciprocamente, na medida do possível: 
aJ a remessa e circulação de livros, revistas, publicações literárias, ar

tísticas, científicas e técnicas; 
bJ a remessa e a exibição, sem caráter comercial, de filmes educativos, 

documentários ou que apresentem interesse cultural, de discos e outras 
formas de registro sonoro; 

cJ as visitas de intelectuais e artistas; 
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dJ a utilização, dentro do exercício de suas atribuições normais, de pro ... 
fessores, técnicos, pedagogos e sábios pelas Universidades, colégios, liceus, 
escolas, laboratórios e outros órgãos de ensino, de estudo e de investigação; 

e) a criação de cátedras e de lugares de professores-adjuntos nas Uni
versidades e em outros estabelecimentos de ensino superior para o estudo 
da língua, literatura e história de cada um dos dois países, bem como de 
todos os outros assuntos do interesse de ambos; 

fJ a remessa e a apresentação de obras ou objetos destinados a expo-
sições de caráter científico ou artístico; 

gJ a permanência de bolsistas; 
hJ as viagens de conferencistas; e 
i) o intercâmbio radiofônico de ordem cultural. 

II 

Os dois Governos, na aplicação do presente Acordo, concederão, um ao 
outro, sob condição de reciprocidade, todas as vantagens compatíveis com 
as suas respectivas legislações . 

III 

Concederão, igualmente, um ao outro, e sob condição de reciprocidade, 
no que se refere aos pontos enumerados no artigo I, as vantagens decor
rentes da cláusula da nação mais favorecida. 

IV 

Facilitarão a criação, o estabelecimento e o funcionamento de todos 
os organismos destinados à realização dos fins acima enumerados, tais 
como institutos, centros de documentação e informação e associações. 

v 
Concederão, um ao outro, todas as facilidades decorrentes de recomen

dações da UNESCO, aceitas por Delegados dos dois países_ 

VI 

Os dois Governos reconhecem a equivalência entre os certificados do 
segundo ciclo secundário, concedidos pelos estabelecimentos brasileiros de 
ensino, oficiais ou reconhecidos, e os diplomas de bacharelado, concedidos 
pelas universidades francesas. Tal equivalência, entretanto, ficará subordi
nada, no Brasil, a um exame de língua portuguesa e de história e civilização 
brasileiras. Na França, nos casos em que as autoridades universitárias 
julguem necessário, essa equivalência poderá depender de exame de língua 
e de história e civilização francesas. 

VII 

O Governo francês reconhece a equivalência entre os diplomas, a serem 
determinados, concedidos, no Brasil, a cidadãos franceses e da União fran
cesa pelas universidades e estabelecimentos de ensino técnico e superior 
brasileiros, a serem também determinados, e aqueles que forem concedidos 
na França por instituições análogas. 

VIII 

O Governo brasileiro concede validação aos diplomas, a serem determi
nados, outorgados a cidadãos brasileiros pelas universidades e estabeleci-
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mentos de ensino técnico e superior franceses, a serem também determi
nados. 

IX 
As listas dos estabelecimentos de ensino superior e dos diplomas acima 

aludidos serão levantadas e mantidas em dia pelas Comissões Mistas men
cionadas no artigo XII do presente Acordo. 

X 

No que se refere às concessões mútuas mencionadas nos parágrafos 
a e b do artigo I deste Acordo, o apoio dado pelos dois Governos à difusão 
de livros, publicações, filmes e discos não se limitará a facilidades de ordem 
administrativa, mas compreenderá também disposições destinadas a asse
gurar a proteção dos direitos dos autores, editores e distribuidores, bem 
como as relativas à pioibição de entrada e circulação de material remetido 
com transgressão das leis e regulamentos de cada país. 

XI 
Para efeito do disposto nos parágrafos c, d, e, f, g, h e i do artigo I 

deste Acordo, os dois Governos estudarão imediatamente a concessão re
cíproca de facilidades relativas à viagem e à permanência, no exterior, de 
seus nacionais mencionados nos aludidos parágrafos, bem como ·ao acesso 
que lhes será dado às fontes de documentação. 

XII 
Em vista de assegurar a aplicação do presente Acordo, de precisar suas 

condições de funcionamento e de promover novas oportunidades de tra
balho em comum, duas Comissões Mistas brasileiro-francesas serão criadas, 
uma no Rio de Janeiro, outra em Paris, cada qual composta de seis mem
bros, cujas nomeações caberão, em partes iguais, aos Governos brasileiro 
e francês. A Presidência e o Secretariado serão respectivamente confiados, 
no Brasil, a um brasileiro e a um francês, e, na França, a um francês e a 
um brasileiro. As Comissões reunir-se-ão, pelo menos, uma vez por tri
mestre, ou mediante convocação do Presidente. 

XIII 

Este Acordo permanecerá em vigor pelo prazo de cinco anos e, se não 
for denunciado por urna ou outra das altas Partes Contratantes, no prazo 
mínimo de seis meses antes da expiração daquele período, continuará em 
vigor até a expiração do período de um ano, a contar do dia em que uma 
ou outra das altas Partes Contratantes tiver notificado sua denúncia. 

XIV 

O presente Acordo será ratificado depois de preenchidas as formalida
des legais em suo no território de cada uma das altas Partes Contratantes 
e entrará em vigor quarenta dias após a troca dos instrumentos de rati
ficação, a realizar-se em Paris, no mais breve prazo possível. 

Em fé do que os Plenipotenciários acima nomeados firmaram o presente 
Acordo e nele apuseram os seus selos. 

Feito na cidade do Rio de Janeiro, aos seis dias do mês de dezembro 
de mil- novecentos e quarenta e oito, em dois exemplares, nas línguas por
tuguesa e francesa, os dois textos fazendo igualmente fé. - Hüdebrando 
Accioly - Hubert Guérin - Louis Joxe. 

Publlcado no DCN (Seção n) de l.0-4-50 
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Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 77, 
~ 1Q, da Constituiçã~ Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO N9 17, DE 1950 

Art. J9 - É mantida a decisão por que o Tribunal de Contas, em ses
são de 23 de novembro de 1948, recusou registro ao termo de contrato 
celebrado em 30 de agosto desse ano entre o Ministério da Aeronáutica 
e a empresa Panair do Brasil Sociedade Anônima, para exploração por 
esta da linha aérea Rio de Janeiro-Belém. 

Art. 29 - Revogam-se as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 12 de abril de 1950. - Nereu Ramos, Presidente 
do Senado Federal. 

Publicado no DON (Seção II) de 13-4-50 

Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 77, 
~ lQ, da Constituiçã•o Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO NQ 18, DE 1950 

Art. J9 - É mantida a decisão por que o Tribunal de Contas, em ses
são de 31 de dezembro de 1948, recusou registro ao termo de contrato 
celebrado, em }Q de junho desse ano, entre o Governo do Território Fe
deral do Guaporé e Ramiro Benjamin Costa, para prestação de serviço na 
oficina mecânica do Aeroclube de Porto Velho. 

Art. 29 - Esta lei entrará em vigor na data da sua publicação, revo
gadas as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 19 de abril de 1950. - Nereu Ramos, Presidente 
do Senado Federal. 

PubUcado no DCN (Sel}l.o II) de 20-4-50 

Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 77, 
§ lQ, da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO NQ 19, DE 1950 

Art. J9 -O Tribunal de Contas registrará o termo de contrato firmado, 
em 10 de março de 1949, entre o Ministério da Educação e Saúde e An
tônio Joaquim Castilho, para o desempenho por este da função de técnico 
em Bibliografia do Instituto Nacional do Livro. 

Art. 29 - A presente lei entrará em vigor na data da sua publicação, 
revogadas as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 28 de abril de 1950. - Nereu Ramos, Presidente 
do Senado Federal. 

Publicado no DCN (Seç5.o li) de 3-5-50 
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Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 77, 
§ 1 Q, da Constituiçb Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO NQ 20, DE 1950 

Art. 1? -O Tribunal de Contas registrará o termo de ajuste celebrado, 
em 23 de dezembro de 1948, entre o Quartel-General da 3~ Zona Aérea do 
Ministério da Aeronáutica e a Prefeitura do Município de Guaxupé, Estado 
de Minas Gerais, para execução de serviços de ampliação da pista do 
aeroporto dessa cidade, sob o regime de cooperação. 

Art. 2? - Revogam-se as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 28 de abril de 1950. - Nereu Ramos, Presidente 
do Senado Federal. 

Publicado no DON (Seção ll) de 3-5-50 

Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 77, 
§ 1Q, da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO NQ 21, DE 1950 

Art. J? - É mantida a decisão por que o Tribunal de Contas, em 
sessão de 10 de junho de 1949, ordenou o registro, sob reserva, da despesa 
de Cr$ 4.500.000,00 (quatro milhões e quinhentos mil cruzeiros), impor
tância entregue pelo Ministério da Educação e Saúde ao Instituto de Pre
vidência e Assistência dos Servidores do Estado e destinada a obras e equi
pamentos do Hospital dessa autarquia. 

Art. 2? - Esta lei entrará em vigor na data da sua publicação, revo
gadas as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 28 de abril de 1950. - Nereu Ramos, Presidente 
do Senado Federal. 

Publicado no DCN (SeçAo ll) de 3-5-50 

Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 77, 
§ 1Q, da Constituiçii!o Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO NQ 22, DE 1950 

Art. J?- O Tribunal de Contas registrará o termo de acordo celebrado 
entre o Ministério da Educação e Saúde e o Estado do Piauí, em 11 de 
abril de 1949, para a execução de diversas obras na Colônia de CarpJna, 
nesse Estado. 

Art. 2? - A presente lei entrará em vigor na data da sua publicação, 
revogadas as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 3 de maio de 1950. - Nereu Ramos, Presidente 
do Senado Federal. 

Publicado no DCN (Seçao n) de 11-5-50 
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Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 77, 
§ 19, da Constituiç~'O Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO NQ 23, DE 1950 

Art. ]9 - .I;: mantida a decisão por que o Tribunal de Contas, em 
sessão de 15 de janeiro de 1949, recusou registro ao termo de acordo ce
lebrado, em 20 de dezembro de 1948, entre o Ministério da Educaçã<o e 
Saúde e o Ginásio de Vitória da Conquista, no Estado da Bahia, para a 
execução de obras sob o regime de cooperação. 

Art. 29 - Revogam·se as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 8 de maio de 1950. - Nereu Ramos, Presidente 
do Senado Federal. 

PUblicado no DON (Seção II) de 9·5-50 

Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 77, 
§ 19, da Constituiçã<o Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO N9 24, DE 1950 

Art. ]9 - O Tribunal de Contas registrará o termo de contrato de 
transferência das obrigações de aforamento celebrado entre a União e 
Faustino Pereira da Costa, em 15 de março de 1949, e relativo a um ter
reno de marinha com o respectivo acrescido, situado na Rua Visconde de 
Sepetiba, em Niterói, Estado do Rio de Janeiro. 

Art. 29 - Revogam-se as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 8 de maio de 1950. - Nereu Ramos, Presidente 
do Senado Federal. 
PUblicado no DON (SeçA.o II) de 9-5-50 

Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 77, 
§ 19, da Constituiçã<o Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO N9 25, DE 1950 

Art. ]9 - .I;: mantida a decisão por que o Tribunal de Contas, em ses
são de 3 de junho de 1949, recusou registro ao termo de ajuste de tarefa 
celebrado, em 29 de dezembro de 1948, entre o Departamento Nacional 
de Estradas de Ferro do Ministério da Viaçã<o e Obras Públicas e a firma 
Construtora Jofrasi Ltda., para a execução dos serviços necessários à cons
trução de um trecho ferroviário, desde a estaca 5.968 até a estaca 6.697, 
com a extensão limitada de 500.000 m3 (quinhentos mil metros cúbicos) 
da escavação, na ligação ferroviária Apucarana-Cuaira, no Estado do 
Paraná. 



558 DECRETOS LEGISLATIVOS - 1950 

Art. 29 - Revogam-se as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 12 de maio de 1950. - Nereu Ramos, Presidente 
do Senado Federal. 

Publicado no DCN (Seção II) de 13-5-50 

Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 77, 
§ 1º, da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO Nº 26, DE 1950 

Art. 19 - O Tribunal de Contas registrará o contrato e o termo aditivo, 
firmados, respectivamente, em 7 de março e 23 de maio de 1949, entre o 
Hospital Militar de Juiz de Fora e a Congregação das Filhas de Caridade 
de São Vicente de Paulo, para prestação de serviço nesse Hospital. 

Art. 29 - Revogam-se as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 17 de maio de 1950. - Nereu Ramos, Presidente 
do Senado Federal. 

Publicado no DCN (SeçAo II) de 18-5-00 

Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 77, 
§ 1 º· da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO Nº 27, DE 1950 

Art. ]9 - ll: mantida a decisão por que o Tribunal de Contas, em ses
são de 22 de outubro de 1948, negou registro ao contrato bem como ao 
termo aditivo, firmados, respectivamente, em 25 de agosto e 9 de outubro 
desse ano, entre o Departamento dos Correios e Telégrafos e Lino Amorim 
& Cia. e relativos a fornecimento de sacos para o serviço postal. 

Arl. 29 - Revogam-se as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 17 de maio de 1950. - Nereu Ramos, Presidente 
do Senado Federal. 

Publicado no DCN (Seção II) de 18-5-50 

Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 77, 
§ 1 º, da Constituição Federal, e eu promulga o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO Nº 28, DE 1950 

Art. 19 - ll: mantida a decisã<> por que o Tribunal de Contas, em ses
silo de 29 de jimho de 1948, recus<>u registro ao term<> de contrato firmado, 
em 22 de abril desse ano, entre o Ministério da Guerra e a Congregação 
das Filhas de Caridade de São Vicente de Paulo, para prestação de serviços 
n<> Hospital da Escola Militar de Resende. 
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Art. 2<' - Esta lei entrará em vigor na data da sua publicação, revo
gadas as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 17 de maio de 1950. - Nereu Ranws, Presidente 
do Senado Federal. 

Publicado no DON (Seção li) de 18-5-50 

Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 77, 
§ 19, da Constituiçã'O Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO N9 29, DE 1950 

Art. 19 - É mantida a decisão por que o Tribunal de Contas, em ses
sã'O realizada a 22 de fevereiro de 1949, recusou registro ao termo de con
trato firmado, em 8 de novembro de 1948, entre o Ministério da Aeronáu
tica e a Empresa de Viação Aérea São Paulo S. A. (V ASP), para a 
exploração por esta da linha aérea São Paulo-Santos-Rio de Janeiro. 

Art. 2° - Esta lei entrará em vigor na data da sua publicação, revo
gadas as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 24 de maio de 19.50. - Nereu Ramos, Presidente 
do Senado Federal. 

P~blicado no DON {Seção ll) de 25-5-50 

Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 77, 
§ 19, da Constituiçiio Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRt:TO LEGISLATIVO N9 30, DE 1950 

Art. I9 - O Tribunal de Contas registrará o termo de contrato firmado 
em 10 de dezembro de 1948 entre o Ministério da Aeronáutica e a Empresa 
Viação Aérea Santos Dumont S. A., para a exploração por esta da linha 
aérea Rio de Janeiro-Recife. 

Art. 29 - Revogam-se as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 25 de maio de 1950. - Nereu Ramos. Presidente 
do Senado Federal. 

Publicado no DCN (Seção II) de 26-5-50 

Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 77, 
§ 1 ?, da Constituiçfuo Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO N9 31, DE 1950 

Art. 1° - É mantida a decisão por que o Tribunal de Contas, em ses
são realizada a 2 de setembro de 1949, recusou registro ao contrato fir
mado, em 2 de agosto desse ano, entre a Diretoria da Caixa de Amortiza
ção e Thomas de La Rue & Company Limited, para o fornecimento de 
notas de papel-moeda do valor de Cr$ 1.000,00 (mil cruzeiros), da es
tampa segunda. 
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A1t. 2P - Revogam-se as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 25 de maio de 1950. - Nereu Ramos, Presidente 
do Senado Federal. 

Publicado no DCN (SeçAo II) de 26-5-50 

Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 
66, item I, da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO Ng 32, DE 1950 

Art. 19 - É aprovado o Acordo sobre Transportes Aéreos firmado na 
cidade do Rio de Janeiro, em 31 de outubro de 1946, entre o Brasil e o 
Reino Unido da Grã-Bretanha e Irlanda do Norte. 

Art. 2~ - Revogam-se as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 25 de maio de 1950. - Nereu Ramos, Presidente 
do Senado Federal. 

ACORDO SOBRE TRANSPORTES AÉREOS ENTRE OS 
ESTADOS UNIDOS DO BRASIL E O REINO UNIDO 

O Governo dos Estados Unidos do Brasil e o Governo do Reino Unido 
da Grã-Bretanha e Irlanda do Norte, considerando 

- que as possibilidades sempre crescentes da aviação comercial são de 
importância cada vez mais relevante; 

- que esse meio de transporte, pelas suas caracteristicas essenciais, 
permitindo ligações rápidas, proporciona melhor aproximação entre as 
nações; 

- que é conveniente organizar, por forma segur.a e ordenada, os servi
ços aéreos internacionais regulares, sem prejuízo dos interesses nacionais 
e regionais, tendo em vista o desenvolvimento da cooperação internacional 
no campo dos transportes .aéreos; 

- que se torna necessária a conclusão de um Acordo destinado a asse
gurar comunicaçóes aéreas regulares entre os dois países; 

nomearam, par.a esse fim, os seguintes Plenipotenciários: 

Os Estados Unidos do Brasil, Sua Excelência o Senhor Samuel de Souza
Leão Garcie, Ministro de Estado, interino, das Relações Exteriores, e Sua 
Excelência o Tenente-Brigadeiro Armando Figueira Trompowsky de Almei
da, Ministro de Estado dos Negôcios da Aeronáutica; 

O Reino Unido, Sir Donald Saint Clair Gainer, K. C. M. G., O. B. E., 
Embaixador de Sua Majestade Britânica no Brasil, e o Senhor Wilfrid Char
les George Cribbett, C. M. G., Subsecretãrio do Ministério da Aviação Civil, 

Os quais, depois de haverem trocado seus Plenos Poderes, achados em 
boa e devida forma, acordaram no seguinte: 

ARTIGO I 

As Partes Contratantes concedem-se reciprocamente os direitos espe
cificados no Anexo do preSente Acordo, a fim de que se estabeleçam os 
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serviços aéreos regulares no mesmo descritos (doravante referidos como 
"serviços convencionados") . 

ARTIGO II 

1. Qualquer dos serviços convencionados poderá ser iniciado imediata
mente ou em data posterior, a critério da Parte Contratante à qual os di
reitos foram concedidos, mas não antes que: 

a> a Parte Contratante à qual os mesmos tenham sido concedidos 
haja designado uma empresa ou empresas aéreas para a rota ou rotas 
especificadas; 

b) a Parte Contratante que concede os direitos tenha dado a necessá
ria licença para funcionamento à empresa ou empresas aéreas em questão 
(o que fará sem demora, obedecidas as disposições do parágrafo 2 deste 
artigo e as do artigo VI) . 

2. As empresas aéreas designadas poderão ser chamadas a provar, 
perante as autoridades aeronáuticas da Parte Contratante que concede 
os direitos, que se encontram em condições de satisfazer os requisitos pres
critos pelas leis e regulamentos normalmente aplicados por essas autoridades 
ao funcionamento de empresas aêreas comerciais. 

ARTIGO III 

Com o fim de evitar práticas discriminatórias e de assegurar igualdade 
de tratamento: 

1. As taxas que uma das Partes Contratantes imponha ou permita 
que sejam impostas à empresa ou empresas aéreas designadas pela outra 
Parte Contratante para o uso de aeroportos e outras facilidades não serão 
superiores àquelas que seriam pagas pelo uso de tais aeroportos e facili
dades por aeronaves de sua bandeira empregadas em serviços internacio
nais semelhantes. 

2. Os combustíveis, óleos lubrificantes ·e sobressalentes introduzidos 
no território de uma Parte Contratante, ou postos a bordo de aeronaves 
nesse território pela outra Parte Contratante, seja diretamente ou pelas 
empresas aéreas pela mesma designadas, unicamente para serem usados 
pelas aeronaves das empresas aéreas designadas da outra Paite Contra
tante, gozarão, com relação aos direitos aduaneiros, taxas de inspeção e ou
tras taxas impostas pela primeira Parte Contratante, de tratamento não 
menos favorável do que o concedido às empresas aéreas nacionais empe
nhadas no transporte aéreo internacional, ou a empresas aéreas da nação 
mais favorecida. 

5. As aeronaves de uma das Partes Contratantes utilizadas na explo
ração dos serviços convencionados e os suprimentos de combustível, óleos 
lubrificantes, sobressalentes, equipamento normal .e provisões guardados 
a bordo de tais aeronaves gozarão de isenção de direitos aduaneiros, taxas 
de inspeção e direitos ou taxas semelhantes no território da outra Parte 
Contratante, ainda que tais suprimentos venham .a ser utilizados pelas 
aeronaves em vôo naquele território. 

ARTIGO IV 

Os certificados de navegabilidade, cartas de habilitação e licenças emi
tidos ou validados por uma das Partes Contratantes e ainda em vigor serão 
reconhecidos como válidos pela outra Parte Contratante para o fim de ex
ploração dos serviços convencionados. As Partes Contratantes se reservam, 
entretanto, o direito de não reconhecer, relativamente ao sobrevôo de seu 
território, certificados de habilitação e licenças concedidos aos seus na
cionais pela outra Parte Contratante ou qualquer outro Estado. 
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ARTIGO V 

1. As leis e regulamentos de uma Parte Contratante, relativas à en
trada no seu próprio território, ou à saída do mesmo de aeronaves empre
gadas em navegação aérea internacional ou à operação e navegação de tais 
aeronaves quando dentro do seu território, serão aplicados às aeronaves 
da empresa ou empresas aéreas designadas pela outra Parte Contratante. 

2. As leis e regulamentos de uma Parte Contratante, relativas à entra
da no seu território, ou à saída do mesmo, de passa.geiros, tripulações ou 
carga de aeronaves (como sejam regulamentos concernentes à entrada, 
despacho, imigração, passaportes, alfândega e quarentena) aplicar-se-ão 
aos passageiros, tripulações e carga das aeronaves da empresa ou empresas 
aéreas designadas pela outra Parte Contratante, quando no território da 
primeira Parte Contratante. 

ARTIGO VI 

As Partes Contratantes reservam-se o direito de negar ou revogar o 
exercício dos direitos especificados no Anexo do· presente Acordo por uma 
empresa aérea designada pela outra Parte Contratante quando não julgar 
suficientemente aprovado que uma parte substancial da propriedade e o 
controle efetivo da referida empresa estão em mãos de nacionais da outra 
Parte Contratante ou em caso de inobservância, por essa empresa aérea, 
das leis e regulamentos referidos ao artigo V supra ou das condições sob as 
quais os direitos foram concedidos na conformidade deste Acordo e do seu 
Anexo, ou ainda quando as aeronaves postas em tráfego não sejam tripu
ladas por naturais da outra Parte Contratante, excetuados os casos de 
treinamento de pessoal navegante. 

ARTIGO VII 

Se qualquer das Partes Contratantes considerar desejável modificar os 
termos do Anexo ao presente Acordo ou usar da faculdade prevista no artigo 
VI, poderá solicitar consultas entre as autoridades aeronáuticas das duas 
Partes Contratantes, devendo tais consultas ser iniciadas dentro do prazo 
de sessenta (60) dias a contar da data da solicitação. Quando as referidas 
autoridades concordarem em modificar o Anexo, ou em efetivar o exercício 
do direito previsto no artigo VI, tais modificações ou resoluções entrarão 
em vigor depois de confirmadas por troca de notas por via diplomática. 

ARTIGO VIII 

Qualquer divergência entre as Partes Contratantes, relativamente à in
terpretação ou à aplicação do presente Acordo ou de seu Anexo, que não 
puder ser resolvida por meio de consultas, deverá ser submetida ao parecer 
consultivo do Conselho Provisório da Organização Internacional Provisória 
de Aviação Civil, na conformidade das disposições do artigo III, seção 6 (8) 
do Acordo Provisório sobre Aviação Civil Internacional, assinado em Chicago 
aos 7 de dezembro de 1944, ou do órgão que o suceder, a menos que as Partes 
Contratantes concordem em resolver a divergência perante um Tribunal 
Arbitral, nomeado em virtude ·de acordo entre as mesmaS Partes Contra
tantes, ou perante outra entidade bu órgão. As Partes Contratantes envida
rão os seus melhores esforços, dentro dos limites de seus poderes, para pôr 
em execução o parecer obtido segundo o presente artigo·. 

ARTIGO IX 

Qualquer das Partes Contratantes poderá, E;!:m qualquer ocasião, notifi
car a outra do seu propósito de fazer cessar o presente Acordo, comunicação 
esta que deverá ser feita simultaneamente à Organização Internacional 
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Provisória de Aviação Civil, ou ao órgão que a suceder. Na eventualidade 
dessa comunicação, o presente Acordo terminará seis {6) meses após a 
data do recebimento da notificação pela outra Parte Contratante, a menos 
que, mediante entendimento entre as Partes Contratantes, a referida co
municação venha a ser retirada antes da expiração daquele prazo. Se a 
outra Parte Contratante deixar de acusar o recebimento, a notificação será 
considerada como tendo sido recebida Quatorze dias depois do recebimento 
pela Organização Internacional Provisória de A viação Civil, ou pelo órgão 
que a suceder, da notificação que lhe foi dirigida. 

ARTIGO X 

Se uma Convenção aérea multilateral, aceita por ambas as Partes Con
tratantes, entrar em vigor, o presente Acordo deverá ser modificado de 
modo que as suas disposições se conciliem com as da referida Convenção. 

ARTIGO XI 

O presente Acordo substitui quaisquer atas, licenças, privilégios ou con
cessões. porventura existentes ao tempo de assinatura, outorgados a qualquer 
título por qualquer das Partes Contratantes em favor de empresas aéreas da 
outra Parte Contratante. 

ARTIGO XII 

O presente Acordo será registrado na Organização Pro~ria Interna
cional de Aviação Civil, instituída pelo Acordo Provisório sobre Aviação 
Civil Internacional, assinado em Chicago, em 7 de dezembro de 1944, ou no 
órgão que a suceder. 

ARTIGO XIII 

Para fins do presente Acordo e do seu Anexo: 

aJ a expressão "autoridades aeronáuticas" significará, no caso do 
Reino Unido, o "Ministro de Aviação·Civil" e qualquer pessoa ou órgão auto
rizado a exercer as funções atualmente exercidas pelo referido Ministro, e, 
no caso dos Estados Unidos do Brasil, o Ministro da Aeronáutica e qualquer 
pessoa ou órgão autorizado a exercer as funções atualmente exercidas pelo 
referido Ministro; 

b) a expressão "empresas aéreas designadas" significará as empresas 
a respeito das quais as autoridades aeronáuticas de uma das Partes Con
tratantes tenham feito comunicação por escrito às autoridades aeronáuticas 
da outra Parte Contratante de que as mesmas são empresas aéreas por 
elas designadas na conformidade do artigo II do presente Acordo, para 
as rotas especificadas em tal notificação; 

c) a expressão ''território" terá o sentido que lhe dá o artigo 2 da 
Convenção sobre A viação Civil Internacional, assinada em Chicago aos 7 
de dezembro de 1944; 

d) as definições contidas nos parágrafos a, b e d do artigo 96 da Con
venção sobre A viação Civil Internacional, assinada em Chicago aos 7 de 
dezembro de 1944, aplicar-se-ão ao presente Acordo; 

e) a expressão "órgão que a suceder" significará a organização que, ao 
entrar em vigor a Convenção mencionada no parágrafo d, supra, vier a 
substituir a Organização Internacional Provisória de Aviação Civil. 

ARTIGO XIV 
O presente Acordo entrará em vigor 30 (trinta) dias após a sua assi

natura. 
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Em testemunho de que os Plenipotenciários abaixo assinados firma
ram o presente Acordo e lhe apuseram os respectivos selos. 

Feito na cidade do Rio de Janeiro, aos trinta e um dias do mês de 
outubro de 1946, em dois exemplares, nos idiomas português e inglês, sendo 
ambos os textos igualmente autênticos. - S. de Souza Leão Gracie - Ar
mando Figueira Trompowsky de Almeida - Sir Donald Saint Clair Gainer 

Wilfrid Charles George Cribbett. 

ANEXO 

I 

O Governo dos Estados Unidos do Brasil concede ao Governo do Reino 
Unido o direito de explorar, por intermédio de uma ou mais empresas aéreas 
designadas pelo Governo do Reino Unido, serviços aéreos nas rotas espe
cificadas no Quadro I anexo. 

II 

O Governo do Reino Unido concede ao Governo dos Estados Unidos do 
Brasil o direito de explorar, por. intermédio de uma ou mais empresas aéreas 
designadas pelo Governo dos Estados Unidos do Brasil, serviços aéreos nas 
rotas especificadas no Quadro II anexo. 

III 

A empresa ou empresas aéreas designadas por uma das Partes Contra
tantes, segundo as condições do Acordo e do presente Anexo, gozarão no 
território da outra Parte Contratante do direito de trânsito e de escalas 
para fins não comerciais em todos os aeroportos designados para o tráfego 
internacional, bem como do direito de desembarcar e embarcar tráfico in
ternacional de passageiros, carga e malas postais nos pontos enumerados 
nos Quadros anexos. 

IV 

a) A capacidade de transporte oferecida pelas empresas aéreas das duas 
Partes Contratantes deverá manter uma estreita relação com a procura do 
tráfico. 

b) As empresas aéreas designadas pelas Partes Contratantes deverão 
gozar de oportunidade justa e eqüitativa na exploração dos serviços aéreos 
nas rotas especificadas nos Quadros Anexos. 

c) As empresas aéreas designadas das_Partes Contratantes deverão to
mar em consideração os seus interesses mútuos, a fim de não afetarem in
devidamente os respectivos serviços, quando explorarem simultaneamente 
trechos comuns de uma rota. 

d) Os serViços ·explorados por uma empresa aérea designada segundo 
os termos deste Acordo e seu Anexo terão por objetivo principal oferecer 
uma capacidade adequada à procura de tráfico entre o país a que pertence 
a empresa e o país a que se destina o tráfico. 

e) O direito de uma empresa aérea designada de uma Parte Contratan
te de embarcar e desembarcar, nos pontos e rotas especificadas, tráfico in
ternacional com destino a .ou proveniente de terceiros países será exercido 
em conformidade com os princípios gerais do desenvolvimento ordenado do 
transporte aéreo aceitos pelas duas Partes Contratantes, de modo que a 
capacidade sejn adaptada: 

1 - à procura de tráfico entre o pais de origem e os países de destino; 
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2 - às exigências de uma exploração econômica dos serviços consi
derados; e 

3 - à procura de tráfico existente nas regiões atravessadas, respeita
dos os interesses dos serviços locais e regionais. 

v 
As autoridades aeronáuticas das Partes Contratantes consultar-se-ão a. 

pedido de uma delas a fim de determinar se os princípios enunciados em 
IV, supra, estão sendo observados pelas empresas aéreas designadas pelas 
Partes Contratantes, e, em particular, para evitar que uma proporção in
justa de tráfico seja desviada de qualquer das empresas designadas. 

VI 

Se. a empresa ou empresas aéreas designadas de uma das Partes Con
tratal;'l.tes se acharem temporariamente impossibilitadas, por motivos ao 
alcance da ação da outra Parte Contratante, de gozar das vantagens das 
disposições do subparágrafo b do parágrafo IV supra, a situação em apreço 
será examinada pelas duas Partes Contratantes para que auxiliem as refe
ridas empresas aéreas .a valer-se plenamente da oportunidade igual e eqül
tativa de participação nos serviços aéreos considerados, conforme dispõe 
aquele subparágrafo. 

VII 

Onde se justificar, em razão de economia de exploração dos serviços, 
a realização de tráfego, além de determinado ponto da rota, por aeronave 
de capacidade diferente da empregada no trecho anterior da mesma rota 
(doravante denominada "mudança de bitola") e onde essa mudança de 
bitola for feita num ponto do território do Reino Unido ou dos Estados 
Unidos do Brasil, a aeronave menor funcionará somente em conexão com 
a aeronave maior que chegar ao ponto de mudança, de forma a estabelecer 
um serviço conjugado que aguardará, assim, normalmente, a chegada da 
aeronave maior para o fim principal de levar além, na aeronave menor, 
até seu último destino, os passageiros que viajaram até o território do Rei
no Unido ou dos Estados Unidos do Brasil na aeronave maior. 

Fica igualmente entendido que a capacidade da aeronave menor será 
determinada principalmente em função do tráfego em trânsito da aeronave 
maior que exigir normalmente ser transportado para além. Quando exis
tirem vagas na aeronave menor, tais vagas poderão ser preenchidas com 
passageiros do Reino Unido ou dos Estados Unidos do Brasil, respectiva
mente, sem prejuízo do tráfego local e excluída a cabotagem. Os mesmos 
princípios aplicar-se-ão à operação de mudança de bitola na direção inversa. 

VIII 

a) A fixação de tarifas, de conformidade com o disposto nos parágrafos 
seguintes, deverá ser feita em níveis razoáveis, devendo ser levados em 
devida consideração todos os fatores relevantes, tais como o custo de explo
ração, lucros razoáveis, as tarifas cobradas pelas outras empresas, assim 
como as características de cada serviço. 

b) As tarifas a serem cobradas pelas empresas aéreas de cada uma das 
Partes Contratantes entre pontos no território do Reino Unido e pontos no 
território dos Estados Unidos do Brasil, mencionados nos Quadros anexos, 
deverão ser submetidas, de conformidade com as disposições do presente 
Acordo e do Anexo, à aprovação das autoridades aeronáuticas de cada uma 
das Partes Contratantes, as quais agirão segundo as obrigações que resul
tarem deste Acordo e seu Anexo; dentro dos 11m1tes de seus poderes legais. 
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c) Qualquer tarifa proposta pela empresa ou empresas de cada uma das 
Partes Contratantes deverá ser submetida às autoridades aeronáuticas das 
duas Partes Contratantes no mínimo trinta dias antes da data prevista 
para sua vigência, ficando entendido que esse período de trinta dias poderá 
ser reduzido em casos especiais, se assim for acordado pelas autoridades 
aeronáuticas de ambas as Partes Contratantes. 

d) O Governo dos !Estados Unidos do Brasil não tendo ainda aprovado 
o mecanismo da conferência de tráfego da ASSOCIAÇÃO INTERNACIONAL 
DE TRANSPORTES AÉRIEOS (doravante denominada IA'l'A), os acordos 
sobre tarifas concluídos segundo aquele mecanismo, que compreenderem 
empresas aéreas designadas pelos Estados Unidos do Brasil, serão subme
tidos à aprovação de suas autoridades aeronáuticas, segundo as condições 
estabelecidas no subparágrafo b acima. 

e} O processo previsto nos subparágrafos j, g e h do presente parágrafo 
será aplicável se: 

1 - um dado acordo sobre tarifas não for aprovado, dentro de um 
período razoável de tempo, por qualquer das Partes Contratantes, ou, ainda, 
quando uma conferência da IA'l'A não puder estabelecer uma tarifa; ou 

2 - em qualquer tempo, nenhum mecanismo da IA'l'A for aplicável; ou 
3 - em qualquer tempo, uma ou outra das Partes Contratantes retirar 

ou abstiver-se de renovar sua aprovação àquela parte do mecanismo das 
conferências de tráfego da !ATA concernentes ao presente parágrafo. 

/) Se às autoridades aeronáuticas dos Estados Unidos do Brasil forem 
atribuídos poderes legais para fixar tarifas justas e econômicas para o 
transporte aéreo internacional .de pessoas e coisas, assim como de suspen
der as tarifas propostas, cada uma das Partes Contratantes exercerá, pos· 
teriormente, sua autoridade, de modo a impedir que se aplique qualquer 
tarifa proposta por uma de suas empresas para os serviços entre o territó
rio de uma das Partes Contratantes e o da outra se, na opinião das auto
ridades aeronáuticas da Parte Contratante cuja empresa propõe uma tal 
tarifa, a referida tarifa não é justa ou econõrnica. 

Se uma das Partes Contratantes, depois de recebida a notificação pre
vista no subparágrafo c, supra, não aprovar a tarifa proposta por uma em
presa da outra Parte Contratante antes da expiração da metade do prazo 
de trinta dias previsto, dará ciência desse fato à outra Parte Contratante 
antes de terminados os primeiros quinze dias do período de trinta dias 
acima aludido, e as Partes Contratantes envidarão esforços para chegar a 
um acordo sobre a tarifa conveniente. 

Se for alcançado tal acordo, cada Parte Contratante empregará seus 
melhores esforços para que seja posta em vigor a referida tai'ifa por sua 
empresa ou empresas. 

Se não for alcançado acordo ao fim do período dos trinta dias previstos 
no parágrafo c, supra, a tarifa proposta poderá ser posta em vigor, a título 
provisório, até a solução da disputa, segundo o processo definido no subpa
rágrafo h, infra, a menos que as autoridades aeronáuticas do país a que 
pertencer a empresa interessada não julguem dever suspender a aplicação 
da dita tarifa. 

g) Enquanto as autoridades aeronáuticas dos Estados Unidos do Brasil 
não dispuserem de tais poderes legais, se uma das Partes Contratantes 
não aprovar uma tarifa proposta por uma empresa ou empresas de uma 
ou outra Parte Contratante para serviços entre o território de uma das 
Partes Contratantes e o da outra, a referida Parte Contratante dará ciência 
à outra antes do fim da metade do prazo de trinta dias previsto no sub
parágrafo c, supra, e as Partes Contratantes envidarão esforços para chegar 
a um acordo sobre a tarifa conveniente. 
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Se for alcançado tal acordo, cada uma das Partes Contratantes em
pregará seus melhores esforços para que seja posta em vigor a referida 
tarifa por sua empresa ou empresas. 

Fica entendido que, se um tal acordo não puder ser alcançado antes 
da expiração dos referidos trinta dias, a Parte Contratante que levantar 
objeções à tarifa poderá tomar a medida que julgar necessária para o 
fim de impedir a inauguração ou manutenção do serviço em questão à 
tarifa discutida. 

h) Caso o processo de consultas definido nos subparágrafos 1 e g, supra, 
não venha a resultar, dentro de um prazo razoável, num acordo entre as 
autoridades aeronáuticas das duas Partes Contratantes relativamente a 
uma tarifa conveniente, a disputa será submetida, por solicitação de uma 
ou de outra das Partes Contratantes, ao parecer consultivo da Organização 
Internacional Provisória de Aviação Civil, ou do órgão que a suceder, e as 
Partes Contratantes envidarão os seus melhores esforços, nos limites dos 
poderes ao seu alcance, para pôr em execução a opinião que emitir aquele 
órgão internacional. 

IX 
Quaisquer modificações feitas por uma das Partes Contratantes nos 

pontos nas rotas mencionadas nos Quadros anexos, excetuadas as que alte
rarem os pontos servidores no território da outra Parte Contratante, não 
serão consideradas como alterações do Anexo. As autoridades aeronáuticas 
de cada uma das Partes Contratantes poderão, por conseguinte, proceder 
unilateralmente a uma tal modificação, desde que, porém, sejam disto 
notificadas, sem demora, as autoridades aeronáuticas da outra Parte 
Contratante. 

Se as autoridades aeronáuticas da outra Parte Contratante julgarem 
que, considerados os princípios enunciados no parágrafo IV deste Anexo, 
os interesses de sua empresa ou empresas aéreas designadas são prejudi
cados por essas m .... 1ificações, por implicarem as mesmas no transporte 
por uma empresa ou empresas aéreas da primeira Parte Contratante de 
tráfico entre o território da segunda Parte Contratante e novos pontos 
no território de um terceiro país, as autoridades aeronáuticas de ambas 
as Partes Contratantes consultar-se-ão a fim de chegar a um acordo 
satisfatório. 

~ 

Enquanto 'permanecer em vigor o presente Acordo, as autoridades ae
ronáuticas das duas Partes Contratantes deverão comunicar uma à outra, 
tão cedo quanto possível, as informações concernentes às autorizações 
dadas às respectivas empresas aéreas designadas para explorar serviços 
aéreos nas rotas mencionadas nos Quadros anexos ou em trechos das 
referidas rotas. Esta troca de informações incluirá especialmente cópia 
das autorizações concedidas, acompanhadas de eventuais modificaç-ões. 

S. de Souza Leão Gracie - Armando Figueira Trompowsky de Almeida 
- Sir Donald Saint Clair Gainer - Wiljrid Charles George Cribbett. 

QUADRO I 

ROTAS BRITANICAS PARA O BRASIL E ATRAVJ!:S 
DO TERRITóRIO BRASILEIRO 

lfil. Parte - Rotas do território britânico para o Brasil: 

1 - Londres via Lisboa e/ou outros pontos intermediários e/ou Africa 
Ocidental para Natal ou Recife, Rio de Janeiro e São Paulo, em 
ambas as direções. 
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2 - Jamaica e/ou Trinidad via Guiana Inglesa e outros pontos interme
diários para Natal, em ambas as direções. 

2~ Parte - Rotas britânicas através do Brasil: 

1 - Londres via Lisboa e/ou outros pontos Intermediários e/ou Africa 
Ocidental para Natal ou Recife, Rio de Janeiro e São Paulo, através 
de rota razoavelmente direta para Montevidéu e/ou países além, em 
ambas as direções. 

QUADRO II 

ROTAS BRASILEIRAS PARA O REINO UNIDO E 
ATRAVÉS DO TERRITóRIO DO REINO UNIDO 

P. Parte - Rotas brasileiras para o Reino Unido: 

1-- Do território brasileiro via Africa Ocidental e/ou pontos intermediá
rios e Europa para Londres, em ambas as direções. 

2~ Parte - Rotas brasileiras através do território do Reino Unido: 

1 - Do ponto terminal no Reino Unido da rota mencionada para pontos 
na Escandinávia que estejam numa rota razoavelmente direta entre 
o ponto de primeira escala na Europa e o último destino, em ambas 
as direções. 

2 - De Belém - Georgetown e/ou Trinidad para outros pontos além, em 
ambas as direções. 

PROTOCOLO DE ASSINATURA 

No curso das negociações que terminaram com a assinatura do Acordo 
de Transportes Aéreos entre os Estados Unidos do Brasil e o Reino Unido, 
firmado no Rio de Janeiro em data de hoje, os representantes das duas 
Partes Contratantes mostraram-se de acordo sobre os seguintes pontos: 

-1 - ,t\s concessões previstas nos artigos III e V do Acordo deverão 
ser concedidas na forma mais rápida e simples possível a fim de evitar 
retardamento no movimento de aeronaves empregadas no transporte aéreo 
internacional, e esta consideração será levada em conta na execução dos 
dispositivos regulamentares e procedimentos adotados pelas autoridades 
alfandegárias de ambos os paises. 

2 - ~ reconhecido que a fixação de tarifas a serem aplicadas por 
uma empresa aérea de uma Parte Contratante entre o território da outra 
Parte Contratante e um terceiro país é um assunto complexo, cuja solução 
de conjunto não poderá ser encontrada por consulta unicamente entre 
dois países. li: observado, além disso, que o modo de fixação das referidas 
tarifas está sendo objeto de estudo pela Organização Internacional Provi
sória de Aviação Civil. Nessas condições, fica entendido: 

a) que, pendendo a aceitação por ambas as Partes Contratantes das 
recomendações que a Organização Internacional Provisória de A viação 
Civil possa fazer em conclusão de seus trabalhos sobre o assunto, tais 
tarifas serão apreciadas em função das disposições do parágrafo IV, c, do 
Anexo ao Acordo; 

b) que, não conseguindo a Organização Internacional Provisória de 
Aviação Civil estabelecer um modo para a fixação das referidas tarifas, 
a contento das duas Partes Contratantes, poderá ter lugar a ~onsulta 
prevista no artigo VII do Acordo. 

3 - A remessa de somas recebidas pelas empresas aéreas designadas 
das Partes Contratantes far-se-á de acordo com as formalidades cambiais 
das duas Partes Contratantes, as quais, no momento, concedem amplas 
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facilidades para as transferências oriundas dessas operações. - S. de Souza 
Leão Gracie - Armando Figueira Trompowsky de Almeida - Sir Donald 
Saint Clair Gainer - Wilfrid Charles George Cribbett. 

Publicado no DCN {Seção II) de 26-5-50 
Ret. no DON (Seção li) de 20-6-50 

Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 77, 
§ 19, da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO N9 33, DE 1950 

Art. ]9 - O Tribunal de Contas registrará o termo de ajuste firmado, 
em 23 de dezembro de 1948, entre o Quartel-General da 3~ Zona Aérea do 
Ministério da Aeronáutica e a Prefeitura Municipal de Campo Belo, no 
Estado de Minas Gerais, para a execuçB:o, sob regime de cooperação, de 
serviços de ampliação da pista do aeroporto dessa cidade. 

Art. 29 - Revogam-se as disposições em contrário. 
Senado Federal, em 25 de maio de 1950. - Nereu Ramos, Presidente 

do Senado Federal. 

Publicado no DCN (Seção U) de 26-5-50 

Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 77, 
§ 19, da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO N9 34, DE 1950 

Art. ]9 - O Tribunal de Contas registrará o termo de ajuste firmado, 
em 23 de dezembro de 1948, entre o Quartel-General da 3<' Zona Aérea 
e a Prefeitura Municipal de Teófilo Otoni, no Estado de Minas Gerais, 
para a execução de serviços de ampliação da pista do aeroporto dessa 
cidade, sob regime de cooperação. 

Art. 29 - Revogam-se as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 25 de maio de 1950. - Nereu Ramos, Presidente 
do Senado Federal. 

Publicado no DCN (Seçiio II) de 26-5-50 

Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 77, 
§ 19, da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO N° 35, DE 1950 

Art. 19 - É mantida a decisão por que o Tribunal de Contas, na 
sess~o de 5 de agosto de 1949, recusou registro ao termo de contrato fir
mado, em 11 de julho desse ano, entre o Ministério da Educação e Saúde 
e a firma Construtora J. Patrício Ltda., para a execução de obras no Bio
tério do Instituto Oswaldo Cruz. 

Art. 29 - Revogam-se as disposições em contrário. 
Senado Federal, em 29 de maio de 1950. - Nereu Ramos, Presidente 

d"" >Senado Federal. 

Publicado DO DCN (Seção II) de 30-5-50 
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Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 77, 
~ 19, da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO N9 36, DE 1950 

Art. 1° - É o Tribunal de Contas autorizado a registrar o termo do 
contrato celebrado, em 15 de dezembro de 1947, entre o Ministério da 
Agricultura e a Associação dos Criadores de Gado Holandês do Rio Grande 
do Sul, que estabeleceu o auxílio anual de Cr$ 20.000,00 (vinte mil cru
zeiros) à Associação dos Criadores de Gado Holandês no Rio Grande do 
Sul, durante cinco anos, de 1947 a 1951, cuja despesa consta da Lei n9 3, 
de 2 de dezembro de 1946, Anexo 14, Verba 3 - Serviços e Encargos, 
Consignação I - Diversos, Subconsignação 06 - Auxílios, Contribuições 
e Subvenções, 01 - Auxilio, 19 - Departamento Nacional de Produção 
Animal, 04 - Divisão de Fomento da Produção Animal, a) Manutenção 
de Registro Genealógico, mediante contrato, alinea a. 

Art. 29 - Revogam-se as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 29 de maio de 1950. - Nereu Ramos, Presidente 
do Senado Federal. 

Publicado no DCN (Seção ll) de 30-5-50 

Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 77, 
~ l 9, da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO N9 37, DE 1950 

Art. Jo - É mantida a decisilü por que o Tribunal de Contas, na sessão 
de 3 de novembro de 1948, recusou registro aos termos de contratos cele
brados pela Escola do Estado-Maior do Exército, em 30 de julho desse 
ano, com Nelson Pimenta, I saias da Motta Bastos, Geràldo Sanches Kas
trup, Luiz Barbosa e Hermínio Lopes Soares, respectivamente, para o de
sempenho da função de Auxiliar Preparador de Instrução. 

Art. 29 - Revogam-se as disposições em contrário. 

Senado Federal, em Ia de junho de 1950.- Nereu Ramos, Presidente 
do Senado Federal. 

Publicado no DCN (Seção ll) de 2-6-50 

Faço saber gue o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 71. 
§ Ia, da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO N9 38, DE 1950 

Art. J9 - É mantida a decisão por que o Tribunal de Contas, na sessão 
de 11 de janeiro de 1949, recusou registro ao termo de acordo celebrado, 
em 7 de dezembro do ano anterior, entre o Ministério da Educação e 
Saúde e o Estado do Rio Grande do Norte, para a construção de um pa· 
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vilhão de maternidade na cidade de Macaíba e um posto de puericultura 
na cidade de Moçoró, nesse Estado. 

Art. 29 - Revogam-se as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 5 de junho de 1950. - Nereu Ramos, Presidente 
do Senado Federal, 

Publicado no DON (Seção II) d.e 6-6-50 

Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 77, 
§ 19, da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO N9 39, DE 1950 

Art. J9 - É mantida a decisão por que o Tribunal de Contas recusou 
registro, na sessão de 10 de dezembro de 1948, ao termo de contrato ce
lebrado, em 17 de setembro desse ano, entre a Divisão de Obras do De
partamento de Administração do Ministério da Agricultura e a firma 
Oddone Boratto, para a execução de obras na Escola Agrotécnica de Bar
bacena, Estado de Minas Gerais. 

Art. 2° - Revogam-se as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 5 de junho de 1950. - Nereu Ramos, Presidente 
do Senado Federal. 

Publicado no DCN (Seçâo II) de 6-6-50 

Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 77, 
§ 19, da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO N9 40, DE 1950 

Art. Jo - O Tribunal de Contas registrará o termo de ajuste cele
brado, em 23 de dezembro de 1948, entre o Quartel-General da 3~ Zona 
Aérea do Ministério da Aeronáutica e a Prefeitura Municipal de Pará 
de Minas, no Estado de Minas Gerais, para a execução de serviços de 
ampliação da pista do aeroporto dessa cidade, sob o regime de cooperação. 

Art. 29 -- Revogam-se as disposições em contrário .. 

Senado Federal, em 5 de junho de 1950. - N ereu Ramos, Presidente 
do Senado Federal. 

Publicado no DCN (Seção II) de 6-6-50 

Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 66, 
item I, da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO N9 41, DE 1950 

Art. lo - É aprovado o Acordo de Cooperação Intelectual firmado na 
cidade de Lisboa, a 6 de dezembro de 1948, entre o Brasil e Portugal. 
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Art. 2<' - Revogam-se as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 7 de junho de 1950. - Nereu Ramos, Presidente 
do Senado Federal. 

ACORDO DE COOPERAÇÃO INTELECTUAL ENTRE 
O BRASIL E PORTUGAL 

o Governo dos Estados Unidos do Brasil e o Governo Português, na 
convicção de que o melhor conhecimento recíproco das formas de cultura 
por ambos os povos já atingidas ou a realizar nos domínios da Ciência, 
da Arte, da Técnica e da Educação concorrerá para manter e desenvolver 
ainda mais a consciência da identidade fundamental das respectivas culturas 
e, por isso mesmo, o espírito de amistosa compreensão entre eles; e 

Desejosos de traduzir num instrumento de Cooperação Intelectual o 
propósito de promover um intercâmbio mais intenso de idéias e informações 
entre os seus homens de pensamento, os seus Institutos de ensino e de edu
cação, os mestres da sua cultura e os cultores da sua arte, 

Convêm no seguinte Acordo: 

ARTIGO I 

Cada uma das altas Partes Contratantes procurará promover, por in
termédio dos dois organismos de execução adiante designados e nos respec
tivos centros de educação e ensino superiores, o estudo das altas manifesta
ções culturais da outra Parte e favorecerá ainda a criação de sociedades que 
se proponham mesmp fim . 

ARTIGO II 

Cada uma das altas Partes Contratantes procurará, também, promover 
por iniciativa dos mesmos organismos, ou ouvido o parecer destes, o ensino 
da literatura, da história, das técnicas científicas, da arte e outras mani
festações superiores da cultura mais características de uma e outra Parte, 
organizando cursos ,e conferências a cargo de professores universitários ou 
de membros de Academias ou Institutos literários ou científicos oficialmen
te reconhecidos, de qualquer dos dois países. 

ARTIGO III 

Também, no mesmo sentido, as altas Partes Contratantes conceder
se-ão mutuamente bolsas de estudo para professores, membros de Acade
mias ou Institutos literários ou científicos oficialmente reconhecidos, di
plomados, universitários e técnicos de formação científica, a fim de habi
litá-los a fazer trabalhos ou cursos de investigação ou de aperfeiçoamento 
científico Outrossim, auxiliarão os beneficiários de bolsas de estudo que 
qualquer das Partes conceda a seus próprios nacionais, isentando-os, na 
medida do possível, dos ônus e formalidades exigidos por seus regulamentos 
de ensino. 

Dois meses antes do início de cada ano letivo, as altas Partes Contra
tantes combinarão o número de bolsas a conceder nos termos deste artigo. 

ARTIGO IV 

As altas Partes Contratantes estimularão e facilitarão a troca entre si 
de professores universitários, assim como o intercâmbio de revistas cientí
ficas, de livros de texto, teses de doutoramento e outros trabalhos de pes
soal docente-e técnico das duas escolas superiores e centros de investigação 
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científica e bem assim a troca de estudos lingüísticos para a uniformiza
ção da t~rminologia científica nos dois países. Outrossim, cada uma das 
Partes Contratantes proibirá, à solicitação da outra, a entrada e circulação 
de material publicado fraudulentamente em qualquer dos dois países. 

ARTIGO V 

As altas Partes Contratantes esforçar-se-ão por conceder, na base da 
mais completa reciprocidade, o máximo de igualdade relativamente à ad
missão de cidadãos brasileiros e portugueses à matrícula nas Universidades, 
ao exercício de profissões liberais e à equiparação dos respectivos títulos 
acadêmicos nos dois países. 

ARTIGO VI 

Cada uma das Altas Partes Contratantes instituirá todos os anos, du
rante a vigência do presente Convênio, um prêmio luso-brasileiro, com a 
designação de Prêmio Álvares Cabral, nunca inferior a 20. 000 cruzeiros, no 
Brasil, ou ao seu equivalente em moeda portuguesa, em Portugal, para o 
melhor trabalho científico, de mérito reconhecido, publicado no período de 
cinco anos imediatamtnte anterior e da autoria de um nacional da outra 
Parte, sendo a sua atribuição da competência, sem recurso, dos organismos 
mencionados no artigo VII. 

Em anos sucessivos serão presentes ao concurso trabalhos dos seguintes 
grupos de matérias: 

19 - Filologia, História, Filosofia e Pedagogia; 
29 - Ciências Geográficas, Naturais e Agrárias; 
3? - Ciências Biológicas, Medicina e Farmácia; 
4<? - Economia, Direito e Ciências Politicas; 
51? - Ciências Físico-Químicas, Matemáticas e Engenharia. 

ARTIGO VII 

As altas Partes Contratantes decidem que os dois organismos centrais 
encarregados da execução do presente Convênio nos respectivos Territórios 
serão, no Brasil, uma Comissão dirigida pelo Ministério da Educação e Saú
de, de acordo com o Ministério das Relações Exteriores, e, em Portugal, o 
Instituto para a Alta Cultura. Com os referidos organismos poderão cola
borar outras organizações oficiosas ou pessoas privadas que se proponham 
a fins idênticos. 

ARTIGO VIII 

O presente Convênio permanecerá em vigor pelo prazo de 10 anos e, se 
não for denunciado por qualquer das Partes pelo menos seis meses antes 
de findo o referido prazo, considerar-se~á como continuando em vigor en~ 
quanto não for denunciado com a mesma antecedência. 

ARTIGO IX 

Salvo na parte que passa a ser regulada pelo presente Convênio, man
tém-se em vigor o Acordo de 4 de setembro de 1941, cuja execução se encon
tra atualmente a cargo da Agência Nacional, no Brasil e do Secretariado 
Nacional da Informação, Cultura Popular e Turismo, em Portugal. 

ARTIGO X 

O presente Acordo, feito em dois exemplares, cada um dos quais em 
lingua portuguesa, entrará em vigor quarenta dias depois de satisfeitas as 
exigências constitucionais de ambas as Partes Contratantes. 
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Feito em Lisboa, aos seis dias de dezembro de mil novecentos e quarenta 
e oito. 

Pelo Governo dos Estados Unidos do Brasil: Raul Fernandes. 

Pelo Governo de Portugal: José Caeiro da Matta. 

Publicado no DCN (Seção II) de 8-6-50 

Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art 77, 
§ 19, da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO NQ 42, DE 1950 

Art. 19 - É mantida a decisã<> por que o Tribunal de Contas, na sessão 
de 11 de janeiro de 1949, recusou registro ao termo de ajuste firmado, em 
25 de agosto de 1948, entre o Governo do Território Federal do Rio Branco 
e a firma Riobras Industrial Limitada, para início da construção da sede 
da Divisão de Saúde, na capital do Território. 

Art. 29 - Esta lei entrará em vigor na data da sua publicação, revo
gadas as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 9 de junho de 1950. - Nereu Ramos, Presidente 
do Senado Federal. 

Publicado no DCN (SeçAo ll) de 10-fl-50 

Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 66, 
item I, da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO NQ 43, DE 19SO 

Art. 19 - São aprovados os atos concluídos na Segunda Reuniã<> das 
Partes Contratantes do Acordo Geral sobre Tarifas Aduaneiras e Comér
cio, realizada em Genebra no período de agosto-setembro de 1948. 

Art. 29 - Os atos referidos no artigo anterior são os constantes dos 
Protocolos que modifica a Parte I e o artigo XXIX, a Parte II e o artigo 
XXVI, do Acordo Geral sobre Taritas Aduaneiras e Comércio; do Pro
tocolo referente à adesão de signatários da ata final de 30 de outubro 
de 1947; o Acordo relativo à aplicação da cláusula de nação mais favore
cida às zonas da Alemanha Ocidental, sob ocupação militar; e o Anexo 
que contém as Notas Interpretativas. 

Art. 39 - Revogam-se as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 20 de junho de 1950. - Fernando de MeUo Vianno, 
Vice-Presidente do Senado Federal, no exercício da Presidência. 

PROTOCOLO QUE MODIFICA A PARTE I E O ARTIGO XXIX DO 
ACORDO GERAL SOBRE TARIFAS ADUANEIRAS E COMÉRCIO 

Os Governos da Comunidade da Austrália, Reino da Bélgica, Estados 
Unidos do Brasil, Birmânia, Ceilão, República da China, República de CUba, 
República de Tchecoslováquia, República da França, índia, Líbano, Grão
Ducado de Luxemburgo, Reino dos Países Baixos, Nova Zelândia, Reino da 
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Noruega, Paquistão, Rodésia do Sul, Síria, União Sul-Africana, Reino da 
Grã-Bretanha e Irlanda do Norte e dos Estados Unidos da América do 
Norte, agindo na qualidade de Partes Contratantes do Acordo Geral sobre 
Tarifas Aduaneiras e Comércio (daqui por diante designado por "Acordo"); 

Desejando fazer uma emenda ao Acordo, de conformidade com os pre
ceitos do artigo XXX do mesmo Acordo, 

Convieram no seguinte: 
1. Os textos dos artigos I, II e XXIX do Acordo e certos dispositivos a 

eles referentes constantes dos Anexos A e I serão modificados no seguinte: 

A 

(!) A expressão "parágrafos I e 2 do artigo III", no parágrafo 1 do 
artigo I, deverá ser lida: "parágrafos 2 e 4 do artigo III". 

(ii) A expressão "parágrafo 3 deste artigo", no parágrafo 2 do artigo 
I, deverá ser lida: "parágrafo 4 deste artigo". 

(iii) O parágrafo 3 do artigo I passará a ser o número 4 daquele arti
go, e o seguinte parágrafo será inserido como um novo parágrafo 3 do 
mesmo artigo I: 

''3. As disposições do parágrafo primeiro (do presente artigo) não 
serão aplicáveis às preferências entre os países que integravam antigamente 
o Império Otomano e que foram desmembrados a 24 de julho de 1923, desde 
que essas preferências sejam aprovadas nos termos da alínea a do pará
grafo 5 do artigo XXV, que será aplicada, nesse caso, tendo em vista as 
disposições do parágrafo primeiro do artigo XXIX." 

B 

A expressão "parágrafo 1 do artigo III", no parágrafo 2, a, do artigo 
II, deverá ser lida: "parágrafo 2 do artigo III". 

c 
O texto do artigo XXIX será lido: 

"ARTIGO XXIX 

Relação do Presente Acordo com a Carta de Havana 

1. As Partes Contratantes se comprometem a observar, na maior am
plitude dos poderes executivos, os princípios gerais contidos nos Capítulos 
de I a VI, Inclusive, e do Capitulo IX da Carta de Havana, até a data da 
aceitação desta, de acordo com os preceitos constitucionais. 

2. A aplicação de Parte II deste Acordo será suspensa no dia em que 
a Carta de Havana entrar em vigor. 

3. Se, a 30 de setembro de 1949, a Carta de Havana não houver entra
do em vigor, as Partes Contratantes reunir-se-ão antes de 31 de dezembro 
de 1949, para resolver se este Acordo será emendado, completado ou man
tido. 

4. Se, a qualquer tempo, a Carta de Havana perder a vigência, as 
Partes Contratantes reunir-se-ão o mais cedo possível a fim de resolver se 
este Acordo será completado, emendado ou mantido. Enquanto não se chegar 
a um ajuste, a Parte II deste Acordo voltará novamente a vigorar, ficando 
entendido que os dispositivos da Parte II, exclusive o artigo xxm, serão 
substituídos, mutatis mutandis, pelo texto que figurar nesse momento na 
Carta de Ht:~.vana; fica entendido, também, que nenhuma Parte Contratante 
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ficará comprometida por dispositivos que não a comprometam no momen
to em que a Carta de Havana perder a vigência. 

5. Se uma Parte Contratante não houver aceitado a Carta de Havana 
na data em que esta entrar em vigor, as Partes Contratantes reunir-se-ão 
para convencionar se e de que modo o presente Acordo deverá ser comple
tado ou emendado, na medida em que o mesmo afetar as relações entre 
essa Parte Contratante e as demais Partes Contratantes. Enquanto não se 
chegar a um ajuste, os dispositivos da Parte II deste Acordo continuarão a 
ser aplicados entre essa Parte Contratante e as demais Partes Contratan
tes, não obstante o disposto no parágrafo 2 deste artigo. 

6. As Partes Contratantes que são membros da Organização Interna
cional de Comércio não poderão invocar dispositivos deste Acordo para exi
mir-se ao cumprimento de qualquer dispositivo da Carta de Havana. A
aplicação do princípio incorporado neste parágrafo a uma Parte Contratante 
que não é membro da Organização Internacional de Comércio será objeto 
de um acordo, de conformidade com o parágrafo 5 deste artjgo." 

D 

O parágrafo seguinte será acrescentado ao fim do Anexo A, que se 
refere ao artigo I: 

"Os Domínios da índia e do Paquistão não foram mencionados separa
damente na lista acima, visto que não, existiam como tal a 10 de abril 
de 1947." 

E 

(i) A expressão "parágrafos 1 e 2 do artigo III", na nota interpreta
tiva do parágrafo 1 do artigo I constante do Anexo I, deverá ser substituída 
por "parágrafos 2 e 4 do artigo III". 

(ii) Será inserido, no fim da nota interpretativa do parágrafo 1 do 
artigo I do Anexo I, o seguinte novo parágrafo: 

"As remissões feitas aos parágrafos 2 e 4 do artigo III, constantes do 
parágrafo acima, assim como do parágrafo 1 do artigo !, só terão aplicação 
quando o artigo III tiver sido modificado pela entrada em vigor da emenda 
encerrada no Protocolo que dispõe sobre a modificação da Parte ll e do 
artigo XXVI do Acordo Geral sobre Tarifas Aduaneiras e Comércio, de 
setembro de 1948." 

(iii) O título "Parágrafo 3", na nota interpretativa do artigo I cons
tante do Anexo I, será lido: "Parágrafo 4". 

ov) O texto seguinte será inserido no Anexo I, imediatamente após 
o título ·•ao artigo II": 

"Parágrafo 2 (a) 

A remtssao feita ao parágrafo 2 do artigo III, constante da alínea a 
do parágrafo 2 do artigo II, só será aplicada quando o artigo III tiver sido 
modificado pela vigência da emenda encerrada no Protocolo modificando 
a Parte II e artigo XXVI do Acordo Geral sobre Tarifas Aduaneiras e Co-
mércio, de de setembro de 1948." 

(v) O texto da nota Interpretativa ao parágrafo 4 do artigo II cons
tante do Anexo I será lido: 

"Parágrafo 4 

Salvo convenção expressa entre as Partes Contratantes que negociaram, 
inicialmente, a concessão, os dispositivos do presente parágrafo serão apli
cados tendo em vista os dispositivos do artigo 31 da Carta de Havana." 
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A nota interpretativa será inserida no Anexo I imediatamente em segui
da à nota interpertativa ao artigo XXVI: 

"Ao artigo XXIX 

Parágrafo primeiro 

Os capitulas VII e VIII da Carta de Havana foram excluídos do pará
grafo 1, porque tratam, de um modo geral, da organização, funções e pro
cedimentos da Organização Internacional de Comércio". 

2. Este Protocolo, após sua assinatura no encerramento da Segunda 
Sessão das PARTES CONTRATANTES, será depositado com o Secretário
Geral das Nações Unidas. 

3. O depósito deste Protocolo, à data em que for efetuado, constituirá 
depósito dos instrumentos de aceitação em conformidade com os parágrafos 
primeiro do presente Protocolo, por todas as Partes Contratantes cujos re
presentantes o tenham assinado sem reserva. 

4. Os instrumentos de aceitação das Partes Contratantes que não te
nham assinado este Protocolo, ou que o tenham feito com reserva de sua 
a:ceitação, será depositados com o Secretário-Geral das Nações Unidas. 

5. A emenda estabelecida no parágrafo I deste Protocolo, a partir do 
depósito dos instrumentos de aceitação em conformidade com os parágrafos 
3 e 4 deste Protocolo, por todos os Governos que forem, nessa data, Partes 
Contratantes, entrará em vigor de acordo com os dispositivos do artigo 
XXX do Acordo. 

6. O Secretário-Geral das Nações Unidas informará os Governos inte
ressados de cada aceitação da emenda constante deste Protocolo e da data 
em que essa emenda tiver entrado em vigor. 

7. O Secretário-Geral está autorizado a efetuar o registro deste Pro
tocolo na ocasião oportuna. 

Em testemunho do que os representantes dos governos acima mencio
nados, devidamente autorizados para tal, assinaram o presente Protocolo. 

Feito em Genebra, em um único exemplar, redigido nos idiomas francês 
e inglês, sendo ambos os textos autênticos, em 14 de setembro de mil 
novecentos e quarenta e oito. 

PROTOCOLO QUE MODIFICA A PARTE II E O ARTIGO XXVI 
DO ACORDO GERAL SOBRE TARIFAS ADUANEIRAS E COMÉRCIO 

Os Governos da Comunidade da Austrália, Reino da Bélgica, Estados 
Unidos do Brasil, Birmânia, Canadá, Ceilão, República da China, República 
de Cuba, República da Tchecoslováquia, República da França, índia, 
Líbano, Grão-Ducado de Luxemburgo, Reino dos Países Baixos, Nova Zelân
dia, Reino da Noruega, Paquistão, Rodésia do Sul, Síria, União Sul-Africana, 
Reino Unido da Orá-Bretanha e Irlanda do Norte e Estados Unidos da 
América, agindo na qualidade de Partes Contratantes do Acordo Geral 
sobre Tarifas Aduaneiras e Comércio (daqui por diante designado por 
"Acordo"); 

Desejando efetuar uma emenda ao Acordo, de conformidade com o 
artigo XXX do mesmo, 
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Concordam no seguinte: 

1. Os textos dos artigos III, VI, XIII, XV, XVIII e XXVI do Acordo e 
certos dispositivos correlatos do Anexo I serão modificados como segue: 

A 

O texto do artigo III será assim redigido: 

ARTIGO III 

Tratamento nacional no tocante à tributação e regulamentação internas 

1. As Partes Contratantes reconhecem que os impostos e outros tributos 
internos, assim como leis, regulamentos e exigências relacionados com a 
venda, oferta para venda, compra, transporte, distribuição ou utilização de 
produtos no mercado interno e as regulamentações sobre medidas quan
titativas internas que exijam a mistura, a transformação ou utilização de 
produtos, em quantidades e proporções especificadas, não devem ser apli
cados a produtos importados ou nacionais, de modo a proteger a produção 
nacional. 

2. Os produtos do território de qualquer Parte Contratante, importados 
por outra Parte Contratante, não estarão sujeitos, direta ou indiretamente, 
a impostos ou outros tributos internos de qualquer espécie superiores aos 
que incidem, direta ou indiretamente, sobre produtos nacionais. Além disso, 
nenhuma Parte Contratante aplicará, de outro modo, impostos ou outros 
encargos internos a produtos importados ou nacionais, contrariamente aos 
princípios estabelecidos no parágrafo 1. 

3. Relativamente a qualquer imposto interno existente, incompatível com 
o que dispõe o parágrafo 2, mas expressamente autorizado por um acordo 
comercial, em vigor a 10 de abril de 1947, no qual se estabelece o congela
mento do direito de importação que recai sobre um produto, à Parte Con
tratante que aplica o imposto será lícito protelar a aplicação dos dispositi
vos do parágrafo 2 a tal imposto, até que possa obter dispensa das obriga
ções desse acordo comercial, de modo a lhe ser permitido aumentar tal 
direito na medida necessária a compensar a supressão da proteção assegu
rada pelo imposto. 

4. Os produtos de território de uma Parte Contratante que entrem no 
território de outra Parte Contratante não usufruirão tratamento menos 
favorável que o concedido a produtos similares de origem nacional, no que 
diz respeito às leis, regulamentos e exigências relacionadas com a venda, 
oferta para venda, compra, transporte, distribuição e utilização nO mercado 
interno. Os dispositivos deste parágrafo não impedirão a aplicação de tarifas 
de transporte internas diferenciais, desde que se haselem exclusivamente na 
operação econômica dos meios de transporte e não na nacionalidade do 
produto. 
5. Nenhuma Parte Contratante estabelecerá ou manterá qualquer regula
mentação quantitativa interna que se relacione com a mistura, transforma
ção ou utilização de produtos em quantidades ou proporções determinadas, 
e que exija, direta ou indiretamente, o fornecimento, pelas fontes produto
ras nacionais, de quantidade ou proporção determinada de um produto 
enquadrado na regulamentação. Além disso, nenhuma Parte Contratante 
aplicará, de outro modo, regulamentações quantitativas internas, de forma 
a contrariar os princípios estabelecidos no parágrafo 1. 

6. os dispositivos do parágrafo 5 não se aplicarão a qualquer regulamen
tação quantitativa interna em vigor, no território de qualquer parte con
tratante, a 10 de julho de 1939, a 10 de abril de 1947, ou a 24 de março 
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de 1948, à escolha da Parte Contratante, contanto que qualquer regula
mentação dessa natureza, contrária ao que dispõe o parágrafo 5, não seja 
modificada em detrimento de importações e seja tratada como se fosse um 
direito aduaneiro, para efeito de negociação. 

'1. Nenhuma regulamentação quantitativa interna que se relacione com 
a mistura, transformação ou utilização de produtos em quantidades ou 
proporções determinadas será aplicada, de modo a repartir qualquer quan
tidade ou proporção dessa natureza entre fontes estrangeiras de supri
mento. 
8. a) As disposições deste artigo não se aplicarão às leis, regulamentos 
ou exigências que se refiram a aquisições, por órgãos governamentais, de 
produtos comprados para atender às necessidades dos poderes públicos e 
não se destinam à revenda, no comércio, ou à produção de bens para venda 
no comércio. 

b) As disposições deste artigo não impedirão o pagamento de subsí
dios exclusivamente a produtores nacionais, compreendidos os pagamentos 
a produtores nacionais com recursos P:tovenientes da arrecadação dos im
postos ou tributos internos aplicados de conformidade com os dispositivos 
deste artigo, e de subsídios concedidos sob a forma de compra de produtos 
nacionais pelos poderes públicos. 

9. As Partes Contratantes reconhecem que as medidas internas para con
trole de preços máximos, embora guardem conformidade com outros dis
positivos deste artigo, podem ocasionar prejuízos aos interesses das Partes 
Contratantes que fornecem os produtos importados. As Partes Contratantes 
que tomarem taís medidas levarão em conta os interesses das Partes Con
tratantes exportadoras, com o fim de evitar, o mais possível, esses efeitos 
perniciosos. 

10. Os díspositivos deste artigo não impedirão qualquer Parte Contratante 
de estabelecer ou manter regulamentações quantitativas internas relativas 
à exibição de filmes cinematográficos e de atender às exigências do arti
go IV." 

B 

O texto do artigo VI será lido: 

ARTIGO VI 

Direitos "anti-dumping., e de compensação 

1. As Partes Contratantes reconhecem que o dumping, que introduz pro
dutos de um país no comércio de outro país, por valor abaixo do normal, é 
condenado se causa ou ameaça causar prejuízo material a uma indústria 
estabelecida no território de uma Parte Contratante, ou retarda, sensivel
mente, o estabelecimento de uma indústria nacional. Para os efeitos deste 
artigo, considera-se que um produto exportado de um país para <>utro se 
introduz no comércio de um país importador, a preço abaixo do normal, 
se o preço desse produto: 

a) é inferior ao preço comparável que se pede, nas condições normais 
de comércio, pelo produto similar que se destina ao consumo no país ex
portador; ou 

bJ na ausência desse preço nacional, é inferior: 

(i) ao preço comparável mais alto do produto similar destinado à 
exportação para qualquer terceiro paí.s, no curso normal de comércio; ou 
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(11) ao custo de produção no país de origem, mais um acréscimo razoã
vel para as despesas de venda e o lucro. 

Em cada caso, levar-se-ão na devida conta as diferenças nas condições 
de venda, as diferenças de tributação e outras diferenças que influam na. 
comparabilidade dos preços. 

2. Com o fim de neutralizar ou impedir dumping, a Parte Contratante 
poderá cobrar sobre o produto, objeto de um dumping, um direito anti
dumping que não exceda a margem de dumping relativa a esse produto. 
Para os efeitos deste artigo, a margem de dumping é a diferença de preço 
determinada de acordo com os dispositivos do parágrafo 1. 

3. Nenhum direito de compensação será cobrado de qualquer J,:oroduto pro
veniente do território de uma Parte Contratante, importado por outra Parte 
Contratante, que exceda a importância estimada do prêmio ou subsídio que, 
segundo se sabe, foi concedido, direta ou indiretamente, à manufatura, pro
dução ou exportação desse produto no país de origem ou de exportação, 
inclusive qualquer subsídio especial para o transporte de um produto deter
minado. A expressão "direito de compensação" significa um direito especial 
cobrado com o fim de neutralizar qualquer prêmio ou -subvenção concedido, 
direta ou indiretamente, à manufatura, produção ou exportação de qualquer 
mercadoria. 

4. Nenhum produto do território de qualquer Parte Contratante importado 
no de outra Parte Contratante estará sujeito a direitos anti-dumping e a 
direitos de compensação, em virtude de ser esse produto isentado de direitos 
ou tributos que recaem sobre o produto similar, quando se destina ao con
sumo no país de origem ou exportação, ou em virtude de serem restituídos 
esses direitos ou tributos. 

5. Nenhum produto do território de uma Parte Contratante importado no 
de outra Parte Contratante estará sujeito, ao mesmo tempo, a direitos 
anti-dumping e a direitos de compensação, a fim de contrabalançar a mes
ma situação decorrente de dumping ou de subsídios à exportação. 

6. Nenhuma Parte Contratante cobrará direitos anti-dumping ou de com
pensação sobre a importação de qualquer produto de outro país-membro, 
a menos que verifique que o efeito do dumping ou do subsídio, segundo for 
o caso, é tal que causa ou ameaça causar prejuízo considerável a uma 
indústria nacional estabelecida, ou é tal que, sensivelmente, retarda o esta
belecimento de uma indústria nacional. As PARTES CONTRATANTES po
derão derrogar as prescrições deste parágrª'fo, de modo a permitir a uma 
Parte Contratante cobrar um direito anti-dumping ou de compensação 
sobre a importação de qualquer produto, com o fim de neutralizar dumping 
ou subsídio que cause ou ameace causar prejuízo substancial a uma indús
tria em território de outra Parte Contratante que exporte o produto em 
causa para o território da Parte Contratante importadora. 

7. Presumir-se-á que um sistema destinado a estabilizar o preço nacional 
ou os lucros dos produtores nacionais de um produto de base, indepenãente
mente dos movimentos dos preços de exportação, resultando, por vezes, 
na venda do produto de base a preço inferior ao preço comparável da mer
cadoria similar, pedido aos compradores no mercado interno, não causa 
prejuízo substanciai no sentido do parágrafo 6, se se decide, mediante 
consulta entre as Partes Contratantes, substancialmente interessadas no 
produto em causa: 

a) que o sistema tem resultado, também, na venda desse produto para 
exportação a preço mais alto que o preço comparável do produto similar, 
pedido aos compradores, no mercado interno; e 
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b) que o sistema funciona, seja por causa da regulação eficaz da 
produção ou por outro motivo, de modo que não estimula, 1ndevidantente, 
exportações, nem traz outros prejuízos sérios aos interesses de outras Partes 
Contratantes." 

c 
será suprimida a seguinte expressão do parágrafo 5 do artigo XIII: "e 

a qualquer regulamentação e prescrição de ordem interna previstas nos 
parágrafos 3 e 4 do artigo III". 

D 

O preâmbulo do parágrafo 9 do artigo XV será lido: "9. Nada neste 
Acordo impedirá.~~ 

E 

O texto do artigo XVIII será lido: 

ARTIGO XVIII 

Assistência governamental ao desenvolvimento económico e 
à reconstrução 

1. As Partes Contratantes reconhecem que uma assistência governa
mental especial poderá ser exigida com o propósito de promover o estabele
cimento, o desenvolvimento ou a reconstrução de determinados ramos da 
atividade industrial ou agrícola e que, em certas circunstâncias, se justifica 
a concessão dessa assistência sob a forma de medidas pr.otetoras. Ao mesmo 
tempo, reconhecem que um recurso não razoável a essas medidas sobre
carregaria indevidamente as suas próprias economias e provocaria restri
ções in'justificadas ao comércio internacional, além de que poderia au
m.entar desnecessariamente as dificuldades de .ajustamento da economia 
de outros paises. 

2. As PARTES CONTRATANTES e as Partes Contratantes interessadas 
deverão guardar o maior sigilo quanto às questões sobre que versa este 
artigo. 

A 

3. Se uma Parte Contratante, no interesse de seu desenvolvimento 
econôrnico ou de sua reconstrução, ou com o propósito de aumentar um 
direito aplicável à nação mais favorecida por ocasião da conclusão de 
um novo acordo preferencial conforme os preceitos do parágrafo 3 do artigo 
I, considerar conveniente adotar uma medida não discriminatória sobre as 
importações e que colidiria com uma; obrigação assumida de conformidade 
com o artigo II deste Acordo, mas sem contrariar as outras disposições deste 
Acordo, tal Parte Contratante 

a) entrará em negociações diretas com todas as outras Partes Con
tratantes. As listas correspondentes a este Acordo serão emendadas de 
conformidade com o acordo resultante de tais negociações; 

b) quando não se puder chegar ao acordo referido na alínea a, diri
gir-se-à diretamente às PARTES CONTRATANTES. As PARTES CONTRA
TANTES determinarão a Parte ou Partes Contratantes atingidas, de modo 
apreciável, pela medida proposta e provocará, entre a Parte ou Partes 
Contratantes referidas e a Parte Contratante requerente, negociações para 
chegar rapidamente a um acordo substancial. As PARTES CONTRATANTES 
fixarão prazos para essas negociações, medida do possível, co..-n as propostas 
feitas pela Parte Contratante requerente, e os comunicarão às Partes Con-
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tratantes Interessadas. As Partes Contratantes iniciarão e realizarão, sem 
interrupção, .essas negociações nos prazos fixados pelas PARTES CONTRA
TANTES. A solicitação de uma Parte Contratante, as PARTES CONTRA
TANTES poderão, se aprovarem em princípio a medida proposta, dar o seu 
concurso pata f.acilitar as negociações. sendo concluído um acordo substan
cial, as PARTES CONTRATANTES poderão eximir a Parte Contratante re
querente da obrigação referida neste parágrafo, ressalvadas as limitações 
que poderiam ter sido convencionadas pelas Partes Contratantes interes
sadas, no curso das negociações. 

4. a) Se, como conseqüência das medidas adotadas em virtude do 
parágrafo 3, houver um aumento nas importações de qualquer dos produtos 
referidos, ou de produtos que podem diretamente substituí-los, que, se se 
prolongar, comprometa seriamente a criação, o desenvolvimento ou a re
construção de um determinado ramo de atividade industrial ou agrícola, e 
se nenhuma medida preventiva compatível com os preceitos deste Acordo 
pareça dar os resultados desejados, a Parte Contratante requerente poderá, 
depois de haver informado as PARTES CONTRATANTES e, se passivei, de 
as ter consultado, adotar outras medidas que a situação comporte. Todavia, 
essas medidas não deverão restringir as importações mais do que o necessário 
para anular os efeitos do aumento das importações mencionadas nesta alí
nea. Salvo em circunStâncias .excepcionais, essas medidas não deverão ter 
por efeito a redução das importações a um nível mais baixo do que o atin
gido no período representativo mais recente, .anterior à data na qual a 
Parte Contratante tiver iniciado o processo r.eferido no parágrafo 3. 

b) As PARTES CONTRATANTES determinarão, Jogo que possível, se 
convém que essas medidas continuem em vigor, sejam suspensas ou modifi
cadas. Deixarão as mesmas, porém, de ser aplicadas logo que as PARTES 
CONTRATANTES tiverem constatado que as negociações foram concluídas 
ou abandonadas. 

c) Reconhece-se que as relações entre as Partes Contratantes, cons
tantes do artigo II deste Acordo, comportam vantagens recíprocas e, por 
conseguinte, toda Parte Contratante cujo comércio é atingido de modo apre
ciável pelas medidas adotadas poderá suspender, com relação à Parte Con
tratante requerente, as obrigações ou concessões substancialmente equiva
lentes decorrentes deste Acordo, contanto que as PARTES CONTRATANTES 
tenham sido consultadas previamente pela Parte Contratante interessada e 
não hajam oposto qualquer objeção. 

B 

5. Quando uma medida não discriminativa sobre importações se re
ferir a um produto acerca do qual a P.arte Contratante haja assumido uma 
obrigação nos termos do artigo II do presente Acordo e seja contrária a 
outra disposição do mesmo Acordo, aplicar-se-ão os dispositivos da alínea b 
do parágrafo 3. Todavia, .antes de conceder a dispensa. as PARTES CONTRA
TANTES darão a todas as Partes Contratantes, que aquelas considerarem 
atingidas de modo apreciável, a oportunidade de exprimir seus pontos de 
vista. Os dispositivos do parágrafo 4 serão também aplicáveis nesse oaso. 

c 
6. Se uma Parte Contratante, no interesse de seu desenvolvimento 

econômico ou de sua reconstrução, pretender adotar uma medida não dis
criminatória sobre as importações, que seja contrária a dispositivos deste 
Acordo, exclusive o artigo II, mas que não se refira .a um produto acerca 
do qual a Parte Contratante haja assumido uma obrigação nos termos do 
artigo II, essa Parte Contratante informará as PARTES CONTRATANTES 
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e lhes comunicará, por escrito, as razões que invoca para a adoção, por um 
período determinado, da medida pretendida. 

7. a) Em seguida à solicitação dessa Parte Contratante, as PARTES 
CONTRATANTES autorizarão a medida pretendida e concederão, por um 
período determinado, a nec.essária dispensa, se, consideradas as necessidades 
da Parte Contratante requerente no tocante ao desenvolvimento econômico 
ou à reconstrução, ficar estabelecido que a medida 

i) se destina a proteger uma indústria determinada criada entre 19 
de janeiro de 1939 e 24 de março de 1943, e que era protegida, durante esse 
período de seu desenvolvimento, pelas condições anormais oriundas da 
guerra; ou 

ii) se destina a favorecer a criação ou o desenvolvimento de uma in
dústria determinada, cujo objeto seja a transformação de um produto de 
base nacional, quando as vendas ao estrangeiro desse produto foram sensi
v.elmente reduzidas em virtude de restrições novas ou aumentadas impostas 
ao estrangeiro; ou 

iii) seja necessária - consideradas as possibilidades e os recursos de 
que dispõe a Parte Contratante requerente, para incentivar a criação ou o 
desenvolvimento de uma indústria determinada cujo objeto é a transforma
ção de um produto primário nacional ou de um subproduto dessa indústria 
que, de outro modo, se desperdiçaria ~ para realizar uma utilização mais 
completa e mais racional dos recursos naturais e da mão-de-obra da Parte 
Contratante requerente e para elevar, no futuro, o nível de vida no territó
rio da Parte Contratante requerente, e se essa medida não é passível de, 
com o tempo, causar um efeito prejudicial no comércio internacional; ou 

iv) não é passível de restringir o comércio internacional mais do que 
qualquer outra medida razoável autorizada por este Acordo, que poderia 
ser aplicada sem grandes dificuldades, .e seja .a mais conveniente para 
atingir os resultados desejados, no que se refere às condições económicas do 
ramo de atividade industrial e agrícola em apreço e as necessidades da 
parte contratante requerente em matéria de desenvolvimento econômico ou 
à reconstrução. 

Os dispositivos desta alínea estão sujeitos às seguintes condições: 

1) nenhuma solicitação da Parte Contratante requerente. destinada 
à aplicação de qualquer dessas medidas, com ou sem modificação e feita 
além do período inicial, será submetida às exigências deste parágrafo; e 

2) as PARTES CONTRATANTES não autorizarão nenhuma das me
didas mencionadas nos dispositivos das alíneas (O, (iiJ ou (iii) que seja 
suscetível de prejudicar seriamente a exportação de m~1 produto primário do 
qual a economia de outra Parte Contratante dependa em grande parte. 

b) A Parte Contratante requerente adotará todas as medidas autori
zadas nos termos da alínea a, de modo a evitar um dano desnecessário aos 
interesses comerciais ou económicos d.e outra Parte Contratante. 

3. Se a medida proposta não se enquadrar nos dispositivos do pará
grafo 7, a Parte Contratante poderá: 

a) entrar em consultas diretas com a Parte ou Partes Contratantes 
que, a seu juízo, .essa medida atingiria de modo apreciável. Ao mesmo 
tempo, a Parte Contratante informará .as PARTES CONTRATANTES de 
tais consultas, a fim de que as habilitem a determinar se todas as Partes 
Contratantes atingidas por aquela medida de modo apreciável estão con
vidadas a participar dessas consultas. Logo que um acordo completo ou 
substancial for alcançado, a Parte Contratante interessada em adotar a 
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medida em apreço endereçará um requerimento às PARTES CONTRATAN
TES. Estas o examinarão sem demora para verificar se foram devidamente 
considerados os interesses de todas as Partes Contratantes que essa medida 
atingiria de modo apreciável. Se as PARTES CONTRATANTES v.erificarem 
que assim sucede, quer haja novas consultas entre 'as Partes Contratantes 
interessadas, quer não, eximirão a Parte Contratante solicitante das obriga
ções -que_lhe incumbem nos termos deste Acordo, ressalvadas as limitações 
que as mesmas poderão impor; ou 

b) dirigir-se diretamente às PARTES CONTRATANTES. Poderá tam
bém a elas -se dirigir quando o Acordo conl.pleto ou substancial mencionado 
na alinea a, não puder ser alcançado. As PARTES CONTRATANTES trans
mitirão imediatamente a comunicação que lhe houver sido dirigida, nos 
termos do parágrafo 6, à Parte Contratante ou Partes Contratantes que elas 
considerarem atingidas de modo apreciável pela medida proposta. Essa 
Parte Contratante ou Part.es Contratantes informarão às PARTES CONTRA
TANTES, nos prazos por estas fixados e .após haverem estudado os efeitos 
prováveis que a medida proposta causaria à sua economia, se. elas opõem 
alguma objeção contra essa medida. As PARTES CONTRATANTES poderão, 

i) se a Parte ou Partes Contratantes lesadas não opõem objeções à me
dida proposta, exonerar imediatamente a Parte Contratante requerente 
das obrigações que lhe incumbem nos termos dos preceitos pertinentes deste 
Acordo; ou 

ii) se opõem objeções, examinar imediatamente a medida proposta, 
levando em conta as disposições deste Acordo, as razões invocadas pela 
Parte COntratante -:-equerente, as necessidades de desenvolvimento econômi
co ou da reconstrução desSa Parte Contratante, as opiniões expostas pela 
Parte ou Partes Contratantes consideradas atingidas de modo apreciável, 
as repercussões imediatas ou futuras yue a medida proposta, com ou sem 
modificações, exercerá provavelmente no comércio internacional, assim como 
as repercussões futuras que ela provavelmente exercerá quanto ao nível de 
vida no território da Parte Contratante requerente. Se, como conseqüência 
desse exame, as PARTES CONTRATANTES concordarem, com ou sem mo
dificação à medida proposta, as mesmas eximirão a Parte Contratante 
requerente das obrigações que lhe incurnbem nos termos dos dispositivos 
pertinentes deste Acordo, ressalvadas as limitações que as mesmas poderão 
impor. 

9. Se, antes de as PARTES CONTRATANTES terem concordado com 
a adoção da medida a que se refere o parágrafo 6, as importações de qual
quer dos produtos referidos ou de produtos que possam diretamente substi
tuí-los sofrerem ou estiverem sob a ameaça de sofrer um aumento tão 
considerável que comprometa a criação, o desenvolvimento ou a reconstru
ção de um certo ramo da atividade industrial ou agrícola, e se nenhuma 
medida preventiva compatível com os dispositivos deste Acordo pareça dar 
os resultados desejados, a Parte Contratante requerente poderá, após disso 
haver informado as PARTES CONTRATANTES e, se possível, depois de 
tê-las consultado, adotar outras medidas que a situação possa comportar, 
enquanto aguarda que as PARTES CONTRATANTES decidam a respeito de 
sua solicitação. Contudo, essas medidas não deverão reduzir as importações 
a um nível abaixo do atingido no curso do período representativo mais 
recente, anterior à data em que a notificação foi feita nos termos do 
pafágrafo 6. 

10. As PAH.TJ!;.S C:ONTH.ATAN'l'~::>. 10go que possível, mas, em ·prin
cípio, nos quinze dias após ter recebido o reqUerimento aPresentado con
forme os dispositivos de parágrafo 7 ou das alíneas a ou b do parágrafo 8, 
avisarão à Parte Contratante requerente a data na qual lhe comunicarão 
se foi eximida de obrigação em apreço ou não. O prazo entre esta d.ata, e o 
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dia em que o requerimento for recebido deve ser o mais curto possível e 
não ultrapassará noventa dias; contudo, se surgirem dificuldades imprevis
tas antes da data fixada, o prazo poderá ser prolongado após consulta com 
a parte contratante requerente. Se a pai-te contratante requerente não re
cebeu qualquer notificação na data fixada, poderá, após disso haver infor
mado às PARTES CONTRATANTES, adotar a medida proposta. 

11. Qualquer Parte Contratante poderá manter uma medida protetora 
não discriminatória sobre importações, em vigor a 19 de setembro de 1947, 
que tenha sido adotada em vista da criação, do desenvolvimento, ou da 
reconstrução de certo ramo da atividade industrial ou agrícola, mesmo 
que essa medida não seja autorizada por outras disposições deste Acordo; 
desde que essa medida, cada um dos produtos a que ela se refira, assim 
como sua natureza e fim tenham sido notificados às outras Partes Con~ 
tratantes o mais tardar a 10 de outubro de 1947. 

12. Qualquer Parte Contratante que mantiver uma medida dessa na
tureza dará conhecimento às PARTES CONTRATANTES, dentro do prazo 
de 60 dias após se ter tornado Parte contratante, das razões que invoca em 
favor da manutenção da medida em apreço e o prazo durante o qual deseja 
manté-la em vigor. As PARTES CONTRATANTES, logo que possível, mas, 
de qualquer modo, e mais tardar, em doze meses a partir da data em que 
esta Parte Contratante se tornou Parte Contratante, examinarão a medida 
e tomarão uma decisão a seu respeito, como se ela fosse objeto de um pedido 
de autorização, nos termos dos parágrafos 1 a 10, inclusive, deste artigo. 

l3. As disposições dos parágrafos 11 e 12 deste artigo não se aplicarão 
às medidas referentes a um produto a cujo respeito a Parte Contratante 
tenha assumido obrigações nos termos dos artigo II deste Acordo. 

14. Quando as PARTES CONTRATANTES decidirem modificar ou 
suprimir uma medida num prazo determinado, levarão em conta a ne
cessidade que possa ter a Parte Contratante de dispor de certo tempo para 
proceder a essa modificação ou a essa supressão." 

F 
A alínea b e a letra a do parágrafo 5 do artigo XXVI serão suprimidos. 

a 
(i) O texto seguinte será inscrito no Anexo I, imediatamente após as 

notas interpretativas referentes ao artigo II: 

AO ARTIGO II 

Qualquer imposto ou outros tributos internos, bem como qualquer lei, 
regulamento ou prescrição mencionados no parágrafo 1, que se apliquem não 
só ao produto importado como também ao produto nacional similar, e que 
sejam cobrados ou exigidos no caso do produto importado no momento e no 
local da importação, serão, não obstante, considerados como taxa interna ou 
um outro tributo interno ou como uma lei, regulamentação ou exigências 
referidas no parágrafo 1 e estarão conseqüentemente sujeitas às disposições 
do artigo III. 
Parágrafo 1 

A aplicação do parágrafo primeiro às taxas internas cobradas pelas 
autoridades governamentais ou administrativas locais do território de uma 
Parte Contratante é regida pelas disposições constantes do último parágrafo 
do artigo XIV. A expressão ''medidas razoáveis que estejam a seu alcance, 
que figura nesse parágrafo, não deve ser interpretada como obrigando, por 
exemplo, uma Parte Contratante a revogar uma legislação nacional que 
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dá às autoridades mencionadas acima o poder de aplicar taxas Internas 
que sejani contrárias, na forma, à letra do artigo III, sem contrariarem, 
de fato, o espírito deste artigo, se essa extinção trouxer graves dificuldades 
financeiras para as autoridades locais interessadas. No que concerne às 
taxas cobradas por essas autoridades locais e que sejam contrárias à letra 
e ao espírito do Artigo III, a expressão "medidas razoáveis que estejam a 
seu alcance" permite a uma Parte Contratante eliminar progressivamente 
essas taxas, no curso de um período de transição, se a sua supressão ime
diata ameaça provocar graves dificuldades admirústrativas e financeiras. 
Parágrafo 2 

Uma taxa que satisfaça às prescrições da primeira frase do parágrafo 2 
somente deve ser considerada como incompatível com as prescrições da 
segunda frase nos casos em que haja concorrência entre, de um lado, o 
produto taxado e, de outro, um produto diretamente competidor ou que 
possa ser seu substituto direto e que não seja taxado igualmente. 

Parágrafo 5 

As medidas de regulamentação compatíveis com as disposições da 
primeir.a frase do parágrafo 5 não serão consideradas como contrárias às 
disposições da segunda frase, se o país que aplica a regulamentação produz 
em quantidade substancial todos os produtos a ela submetidos. Não se poderá 
invocar o fato de que na atribuição de uma determinada proporção ou quan
tidade de cada um dos produtos submetidos à regulamentação guardou-se 
uma relação eqüitativa entre os produtos nacionais e os importados para sus
tentar que uma regulamentação está conforme com as disposições da se
gunda frase." 

(ii) Os textos das notas interpretativas ao artigo VI constantes do 
Anexo I serão lidos: 

"AO ARTIGO VI 
Parágrafo 1 

O dumping oculto praticado ppr firmas associadas (isto é, a venda 
por um importador a preço inferior àquele !aturado por um exportador 
com o qual o importador seja associado, e 1gualmente inferior ao preço 
no país exportador) constitui uma forma de dumping de preço, em relação 
ao qual a margem de dumping pode ser calculada na base do preço pelo 
qual as mercadorias são revendidas pelo importador. 
Parágrafos 2 e 3 

Nota 1 
Como em muitos outros casos na prática aduaneira, uma Parte Con

tratante pode exigir uma razoável garantia (caução ou depósito em 
dinheiro) para pagamento do direito anti-dumping ou de compensação 
enquanto aguarda a verificação definitiva dos fatos, em todos os casos 
de suspeita de dumping ou de subsídio. 

Nota 2 

O recurso a câmbios múltiplos pode, em certos casos, constituir uma 
subvenção à exportação à qual se podem opor os direitos de compensação, 
nos termos do parágrafo 3. ou uma forma de dumping, obtido pela de
preciação parcial da moeda, ao qual se podem opor as medidas previstas 
no parágrafo 2. A expressão "práticas de recursos a câmbios múltiplos•· 
refere-se às práticas efetuadas pelos Governos ou por eles aprovadas." 

(iii) O texto abaixo será inserido no Anexo I depois das notas inter· 
pretativas referentes ao artigo x:vn. 
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"AO ARTIGO XVIII 
Parágrafo 3 

A clâusula referente ao aumento de um direito aplicável à nação mais 
favorecida, por ocasião de um novo acordo preferencial, somente produ
zirá efeitos depois da inserção no artigo I do novo parágrafo 3, quando 
da entrada em vigor da emenda prevista no Protocolo que modifica a 
Parte I e o artigo XXIX do Acordo Geral sobre Tarifas Aduaneiras e 
Comércio, datada de 14 de setembro de 1948. 
Parágrafo 7 (aJ (ii) e (iiiJ 

Nessas alíneas, a palavra "transformação'' refere-se ao tratamento 
que comporta a fabricação de produtos semifinais ou finais, partindo de 
um produto de base ou de um subproduto obtido no curso deste trata
mento; tal termo não se aplicará a operações industriais altamente de
senvolvidas." 

2. O presente Protocolo ficará depositado com o Secretário-Geral das 
Nações Unidas desde a sua assinatura no encerramento da Segunda Sessão 
das PARTES CONTRATANTES. 

3. O depóSito do presente Protocolo constituirá, na data ern que for 
efetuado, o depósito do instrumento de aceitação da emenda, constante 
do parágrafo 1 deste Protocolo, por qualquer parte contratante cujo re
presentante tiver assinado este Protocolo sem reserva. 

4. Os instrumentos de aceitação das Partes Contratantes que não 
tiverem assinado o presente Protocolo ou que q tenham feito sob reserva, 
serão depositados junto ao Secretário-Geral das Nações Unidas. 

5. A partir da data do depósito do instrumento de aceitação, con
forme os parágrafos 3 e 4 do referido frotocolo, por dois terços dos 
Governos que forem, nessa data, Partes Contratantes, a emenda constante 
do parágrafo 1 do presente Protocolo entrará em vigor de acordo com os 
dispositivos do artigo XXX do .1\cordo. 

6. O Secretário-Geral das Nações Unidas informará todos os Gover
nos interessados de cada aceitação da emenda .constante do presente 
Protocolo e da data em que a mesffia emenda entrará em vigor. 

7. O Secretário-Geral fica autorizado a efetuar o registro do presente 
Protocolo no momento oportuno. 

8. Em testemunho do que os representante.s dos Governos acima 
mencionados, devidamente autorizados para isso, assinaram o presente 
Protocolo. 

Feito em Genebra, em um único exemplar redigido nas línguas 
francesa e inglesa, ambos os textos autênticos, em 14 de setembro de mil 
novecentos e quarenta e oito. 

PROTOCOLO PARA ADESAO DE S!GNATARIOS DA ATA FINAL 
DE 30 DE OUTUBRO DE 1947 

Considerando o fato de que o Protocolo de Aplicação Provisória do 
Acordo Geral sobre Tarifas Aduaneiras e Comércio que, em virtude de 
seus termos, permaneceu aberto à assinatura até 30 de junho de 1948 não 
foi até essa data assinado por todos os governos signatários da Ata Final 
da Segunda Sessão da Comissão Preparatória da Conferência das Nações 
Unidas sobre Comércio e Emprego; · 

Considerando que, em virtude da Resolução da Segunda sessão das 
PARTES CONTRATANTES, um Governo que tenha deixado de fazê-lo não 
poderá ser considerado "parte'' do Acordo Geral, nos exatos termos do 
seu artigo 33; e 
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Considerando a conveniência de se proporcionar uma outra oportu
nidade para que, entre um tal governo e as Partes Contratantes, seja 
feita a aplicação provisória do Acordo Geral concluído na Segunda 
Comissão Preparatória e autenticado em 30 de outubro de 1947, 

Concordam, com relação aos termos acima, que tal governo, mediante 
a assinatura do presente Protocolo, pode aderir na forma do artigo XXXIII 
do Acordo Geral: 

1. Tal governo deverá, sem prejuízo do direito de aceitar o Acordo 
Geral na forma do artigo XXVI, aplicá-lo, conforme foi emendado e 
retificado, provisoriamente, nos termos dos parágrafos 1-a, 1-b e 5 do 
Protocolo de Aplicação Provisória. Tal governo terá também o direito de 
eleição estabelecido no parágrafo 1 do artigo XIV do Acordo Geral, como 
se houvesse assinado o Protocolo de Aplicação Provisória antes de 1 Q de 
julho de 1948, contanto que seja apresentado aviso escrito de tal eleição 
às PARTES CONTRATANTES antes de 19 de janeiro de 1949; ou antes do 
dia em que tal governo se torne Parte Contratante, se isso ocorrer pos
teriormente. 

2. Tal aplicação provisória produzirâ efeito para um tal governo 30 
dias após a sua assinatura, contanto que tal assinatura seja aposta antes 
de 17 de fevereiro de 1949 e que, além disso, este Protocolo, no dia de 
tal assinatura, tenha sido assinado por dois terços dos governos .conside
rados então Partes Contratantes do Acordo Geral. Após a assinatura de 
dois terços das Partes Contratantes, este Protocolo terá força de decisão 
para os fins do artigo XXXIII do Acordo Geral. 

3. o original deste Protocolo será depositado com o Secretário-Geral 
das Nações Unidas, em cujo poder permanecerá aberto à assinatura, 
ficando o Secretário-Geral autorizado a fazer o registro do mesmo. 

Em testemunho do que. os respectivos representantes, devidamente 
autorizados, assinaram o presente Protocolo. 

Feito em Genebra, em uma única via, nas línguas inglesa e francesa, 
ambos os textos autênticos, em 14 de setembro de 1948. 

ACORDO RELATIVO A APLICAÇÃO DA CLAUSULA 
DE NAÇÃO MAIS FAVORECIDA AS ZONAS DA 
ALEMANHA OCIDENTAL SOB OCUPAÇÃO MILITAR 

Desejando facilitar, o mais Jjossível, a reconstrução e a recuperação 
do mundo depois das destruições ocasionadas pela última guerra; 

Persuadidos de que, para dar um caráter racional a essa reconstrução 
e ·recuperação, uma das medidas mais importantes consiste em restabelecer 
o movimento das trocas internacionais, segundo os princípios definidos 
pela Carta de Havana instituindo uma Organização Internacional do 
Comércio: 

Considerando que a aplicação recíproca da cláusula de nação mais 
favorecida, ao comércio das zonas da Alemanha Ocidental sob ocupação 
militar, permitirá atingir, mais facilmente, os objetivos visados, 

Os signatários concordam nos seguintes dispositivos: 

ARTIGO I 

Durante o tempo em que um signatário do presente Acordo participar 
da ocupação ou do controle de um território da Alemanha Ocidental, cada 
signatário aplicará, ao comércio desse território, o tratamento previsto 
na disposição sobre a nação mais favorecida do Acordo Geral de Tarifas 
Aduaneiras e Comércio, de 30 de outubro de 1947, como presentemente 
se estabelece ou como venha a ser posteriormente modificado. 
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ARTIGO II 

o compromisso assumido por um signatário, em virtude do artigo I, 
somente se aplicara ao comércio das zonas acima mencionadas no período 
e na medida em que tais zonas concedam reciprocamente o tratamento 
da nação mais favorecida ao comércio do território de cada signatário. 

ARTIGO III 

O compromisso do artigo I é assumido em vista da ausência, na data 
do presente Acordo, de barreiras alfandegárias efetivas ou de real impor
tância às importações nas zonas no mesmo referida. No caso em que tais 
barreiras venham a ser estabelecidas numa área, o referido compromisso 
em nada prejudicará a aplicação, por qualquer dos signatários, dos prin
cípios relativos à redução de tarifas numa base de vantagens mútuas, 
enunciadas na Carta de Havana, que estabelece um~ Organização Inter
nacional de Comércio. 

ARTIGO IV 

Os direitos e obrigações estabelecidos neste Acordo devem ser consi
derados como inteiramente independentes dos direitos e obrigações que 
são ou venham a ser estabelecidos pelo Acordo Geral de Tarifas e Co
mércio ou pela Carta de Havana. 

ARTIGO V 

1. O presente Acordo estará aberto, para assinatura, nesta data, em 
Genebra e, depois desta data, na sede das Nações Unidas. Entrará em 
vigor, para cada um dos signatários, após a expiração do prazo de 30 dias 
a contar da data em que o mesmo assinar o Acordo. 

2. Os compromissos assumidos no presente Acordo vigorarão até 
IC? de janeiro de 1951 e, salvo para aquele signatário que, pelo menos 
seis meses antes de lQ de janeiro de 1951, tenha dado aviso prévio, por 
escrito, ao Secretário-Geral das Nações Unidas, de sua intenção de se 
retirar do presente Acordo nessa data, continuarão em vigor sob reserva 
do direito que assiste a qualquer signatário de retirar-se, após um prazo 
de seis meses a contar da data em que tenha manifestado essa intenção. 

3. A pedido de três signatários do presente Acordo e, em qualquer 
caso, o mais tardar a 19 de janeiro de 1951, o Governo do Reino dos Países 
Baixos convocará imediatamente uma reunião de todos os signatários para 
o fim de examinar o funcionamento do presente Acordo e resolverem 
sobre as revisões que julgarem necessárias. 

ARTIGO VI 

1. As notas interpretativas do presente Acordo, que figuram no Anexo, 
constituem parte integrante do mesmo. 

2. O original deste Acordo será depositado com o Secretário-Geral 
das Nações Unidas, que enviará uma cópia autêntica a cada um dos 
Estados-Membros das Nações Unidas e a todos os países que tenham 
participado da Conferência das Nações Unidas sobre Comércio e Emprego. 
O Secretário-Geral fica autorizado a proceder ao registro do presente 
Acordo, em conformidade com o parágrafo 1 do artigo 102 da Carta das 
Nações Unidas. 

3. O Secretário-Geral notificará cada signatário das datas de cada 
uma das assinaturas posteriores à do presente Acordo e lhes dará conhe
cimento de qualquer aviso prévio de retirada que, na forma do disposto 
no parágrafo 2 do artigo V, lhe for apresentado. 
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Em testemunho do que os representantes abaixo assinados, devida
mente autorizados, assinaram o presente Acordo. 

Feito em Genebra, em um único exemplar, redigido nos idiomas 
Inglês e francês, ambos textos autênticos, em 14 de setembro de 1948. 

ANEXO 

NOTAS INTERPRETATIVAS 
I. É reconhecido que a falta de uma taxa de câmbio uniforme nas 

zonas da Alemanha Ocidental, a que se refere o artigo I, poderia produzir 
o efeito de subvencionar indiretamente as exportações dessas zonas até 
um ponto dificil de calcular exatamente. Enquanto existirem essas 
circunstâncias e se as consultas com as autor'idades competentes não 
permitirem resolver esse problema de comum acordo, num prazo razoável, 
fica entendido que não seria contrário aos compromissos assumidos no 
artigo I que um signatário cobrasse sobre as importações dessas merca
dorias um direito de compensação equivalente à importância estimada 
dessa subvenção, quando o referido signatário julgar que tal subvenção 
causa ou é de molde a causar prejuízos importantes a uma indústria 
nacional existente, ou que impeça ou retarde sensivelmente o estabeleci
mento de uma indústria nacional. Em caso de urgência especial, quando 
qualquer demora possa acarretar prejuízo difícil de reparar, serão admi
tidas decisões de caráter provisório, tomadas sem consultas prévias, ficando 
entendido que essas consultas serão feitas imediatamente após terem sido 
tomadas tais decisões. 

2. Fica entendido que a referência feita às disposições do Acordo 
Geral relativas ao tratamento de nação mais favorecida abrange todos 
os dispositivos do Acordo Geral que se relacionam com o tratamento de 
nação mais favorecida, assim como o artigo I. 

3. A norma do tratamento a ser concedido resulta do conjunto de 
disposições do Acordo Geral relativas ao tratamento da nação mais favo
recida <inclusive as exceções), e, em conseqüência, a mesma norma servirá 
para aquilatar o tratamento recebido, de acordo com a cláusula de reci
procidade do artigo II do presente Acordo. Se um signatário, a seu ver; 
não está recebendo efetivamente o tratamento de nação mais fav_orecida, 
de acordo com a norma, não se considerará obrigado a dar tratamento 
de acordo com a norma. Todavia, as divergências entre_ oS signatários 
serão, naturalmente, objeto de consultas. 

4. A referência, no artigo m. aos "princípios relativos à redução 
das tarifas aduaneiras, em bases mutuamente vantajosas, estabelecidos 
na Carta de Havana", tem por fim permitir a um signatário recusar-se a 
dar o tratamento da nação mais favorecida, no ceso em que um território 
ocupado - supondo-se que esse território queira impor tarifas efetivas 
ou de real importância - não negocie de acordo com os princípios do 
artigo 17 da Carta de Havana e segundo a norma estabelecida para as 
negociações tarifárias. 

Publicado no DCN (BeçAo II> de 21·6-SO 

Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 77, 
§ 19, da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO N9 44, DE 1950 

Art. JP - O Tribunal de Contas registrará o termo de contrato de 13 
de junho de 1949, aditivo ao de 21 de fevereiro desse ano, firmado entre 
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o Ministério da Guerra e as Filhas de Caridade de São Vicente de Paulo, 
para prestação de serviços de enfermagem e assistência no Hospital Militar 
da cidade de Fortaleza, Estado do Ceará. 

Art. 29 - Revogam~ss as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 20 de junho de 1950. - Nereu Ramos, Presidente 
do Senado Federal. 

Publicado no DCN (Seçáo II) de 21-6-50 

Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 77, 
§ 19, da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO N9 45, DE 1950 

Art. ZÇ - O Tribunal de Contas registrará o termo aditivo de 21 de 
fevereiro de 1949, por que é renovado o contrato; que vigorou até 31 de 
dezembro de 1948, entre o Ministério da Guerra e as Filhas de Caridade 
de São Vicente de Paulo, para prestação de serviços no Hospital Militar 
de Fortaleza, Estado do Ceará. 

Art. 29 - Revogam-se as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 20 de junho de 1950. - Nereu Ranws, Presidente 
do Senado Federal. 

Publicado no DON (Seç!o n) de 21-6-50 

Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 77, 
§ 19, da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO N9 46, DE 1950 
Art. 19 - O Tribunal de Contas registrará o termo de 6 de junho de 

1949, aditivo ao acordo celebrado, em 26 de junho de 1947, entre o Mi
nistério da Agricultura e o Estado de Minas Gerais, para a execução de 
serviços públicos, relativos ao florestamento, reflorestamento e proteção 
de matas, no território do mesmo Estado, em terras de que tenha, ou não, 
o uso exclusivo. 

Art. 2P - Esta lei entrará em vigor na data da sua publicação, revo
gadas as disposições em contrário. 

Senado Federal, 20 de junho de 1950. - Fernando de Mello Vianna, 
Vice-Presidente do Senado Federal, no exercício da Presidência. 

Publl.cado no DON (SeçA.o II) de 21-6 .. 50 

Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 77, 
§ 19, da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO N9 47, DE 1950 

Art. 19 - O Tribunal de Contas registrará o termo de acordo cele
brado, em 7 de junho de 1948, entre o Ministério da Agricultura e o Go-
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vemo do Estado de Minas Gerais, para a execução de trabalho de inse
minação artificial. 

Art . .29 - Revogam-se as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 21 de junho de 1950. - Fernando de Mello Vianna, 
Vice-Presidente do Senado Federal, no exercício da Presidência. 

PubUcado no DON (Seção II) de 22-6-50 

Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 77, 
§ 19, da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO N9 48, DE 1950 

Art. J9 - I< mantida a decisão por que o Tribunal de Contas, na ses
sã<> de 23 de novembro de 1948, recusou registro ao contrato firmado, em 
12 de junho desse ano, entre o Ministério da Guerra e Augusto Elpídio 
Boamorte, para o desempenho por este da função de prof<lssor de Inglês, 
na Escola Superior do Exército, aos oficiais que se preparam para estágio 
nos Estados Unidos da América do Norte. 

Arl. 29 - Revogam-se as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 21 de junho de 1950.- Fernando de Mello Vwnna, 
Vice-Presidente do Senado Federal, no exercício da Presidência. 

Publicado no DON (Seção II) de 22-6-50 

Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 00, 
n9 I, da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO N9 49, DE 1950 

Art. J9 - I< aprovado o Acordo firmado na cidade do Rio de Janeiro, 
a 8 de outubro de 1949, entre os Governos do Brasil e da Itália, para in
centivar as relações e colaboraÇão dos dois países e dar solução às questões 
atinentes ao Tratado de Paz de 10 de fevereiro de 1947. 

Art. 29 - A presente lei entrará em vigor na data da sua publicação, 
revogadas as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 27 de junho de 1950. - Ge01'gino Avelino, 1 9-Se
cretário do Senado Federal, no exercício da Pre•idência. 

ACORDO ENTRE O BRASIL E A !TAL/A PARA INCENTIVAR AS 
RELAÇOES DE COLABORAÇAO ENTRE OS DOIS PAISES E RESOLVER 

AS QUESTOES ATINENTES AO TRATADO DE PAZ 

PREAMBULO 
Com o objeto de definir e resolver, num espírito de amizade e de mútua 

compreensão, todas as questões pendentes entre a Itália e o Brasil, em 
conseqüência da guerra e das disposições do Tratado de Paz de 10 de feve
reiro de 1947, as altas Partes Contratantes convêm no que se segue, e, para 
esse fim, nomearam seus Plenipotenciários, a saber: 
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O Excelentíssimo Senhor Presidente da República dos Estados Unidos 
do Brasil, General-de-Exército Eurico Gaspar Dutra, Sua Excelência o Se
nhor Doutor Raul Fernandes, Ministro de Estado das Relações Exteriores; e 

O ·Excelentíssimo Senhor Presidente da República da Itália, Senhor 
Professor Luigi Einaudi,. Sua Excelência o Senhor Doutor Mario Augusto 
Martini, Embaixador da Itália no Rio de Janeiro: 

ARTIGO I 

O Governo brasileiro retém e adquire definitivamente os navios "TE
RESA" (hoje em dia denominado "Goíás-Lóide) e "LIBRATO" (hoje 
"Osvaldo Cruz") . 

Os outros sete navios, mencionados no anexo 3, serão restituídos a 
quem de direito, de conformidade com as disposições gerais contidas no 
artigo VI. 

ARTIGO II 

O Governo brasileiro e o Governo italiano se comprometem, de comum 
acordo, a facilitar a imediata constituição, assim como o desenvolvimento 
e as operações de uma Companhia (Sociedade Anônima Brasileira) de 
Colonização e Imigração, cuja finalidade será a de promover e desenvolver 
o trabalho dos imigrantes italianos no Brasil. 

ARTIGO III 

o capital da referida Sociedade será de trezentos milhões de cruzeiros 
(Cr$ 300.000.000,00), dos quais cem milhões (Cr$ 100.000.000,00) serão 
subscritos e realizados logo que o presente Acordo entre em vigor, como 
se dispõe no artigo IV. 

Os outros duzentos milhões de cruzeiros (Cr$ 200.000.000,00) serão 
subscritos e realizados de acordo com as necessidades da Sociedade, 100 mi
lhões dentro do prazo de 24 meses a partir do início de suas operações, e os 
100 milhões dentro de 8 meses a partir daquele mesmo início. 

O "Ufficio Italiano dei Cambi", junto ao qual o Governo italiano depo
sitará o valor correspondente em dólares, garantirá a subscrição dos citados 
duzentos milhões de cruzeiros (Cr$ 200.000. 000,00). 

O mencionado depósito ficará progressivamente reduzido em correspon
dência do montante das ações que virão a ser assim subscritas. 

ARTIGO IV 

O capital inicial da Sociedade, fixado em cem milhões de cruzeiros 
(Cr$ 100.000. 000,00), de acordo com o que ficou estipulado no precedente 
artigo III, será subscrito e realizado pelo ICLE (Instituto Nazionale di 
Credito per ii Lavoro Italiano all'Estero) mediante seus haveres líquidos, 
que fazem atualmente objeto de um depósito obrigatório no Banco do 
Brasil. A parte restante será subscrita e realizada até à concorrência da 
citada quantia, sacada sobre os haveres líquidos, ora sob seqüestro, perten
centes ao Estado italiano. 

Fica entendido que, de acordo com a lei brasileira, o Governo italiano 
indicará os subscritores que utilizarão - para os fins previstos no presente 
artigo - as somas de que se trata, e que os acionistas na sua totalidade 
deverão preencher o número mínimo exigido pela referida lei. 
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ARTIGO V 

Logo que entre em vigor o presente Acordo, a mencionada soma de 
cem milhões de cruzeiros (Cr$ 100.000.000,00) será depositada em conta 
especial no Banco do Brasil, a favor do Incorporador ou dos Incorporadores 
da própria Sociedade, ou de pessoa física ou jurídica aceita por ambos os 
Governos, capaz de representar legalmente a Sociedade em constituição. 

Essa conta .ficará vinculada ao pagamento do capital subscrito. 

ARTIGO VI 

Logo Q)le entre em vigor o presente Acordo, todas as medidas e dispo
sições tomadas no passado contra os bens móveis e imóveis, títulos, haveres, 
interesses recebidos, direitos e concessões, inclusive patentes e marcas de 
fábrica ou de comércio, pertencentes a pessoas físicas ou jurídicas italianas, 
Associações de beneficência, culturais ou recrea:tivas, pessoas de direito 
público, etc., residentes ou domiciliadas no Brasil'-ou fora dele, assim como 
as medidas relativas aos hens de que o Estado italiano, os seus órgãos ou 
Institutos de sua alçada são titulares, serão revogadas de pleno direito. 

Todos os bens em causa serão imediatamente restituídos a quem de 
direito, sem que o ato de restituição possa acarretar encargos fiscais ou de 
outra espécie, mediante apresentação de uma autorização da Embaixada da 
Itália no Rio de Janeiro, salvo o que é previsto nos artigos I e IV precedente, 
e sem prejuízo das ações de direito comum que cada titular possa ter em 
território, brasileiro contra terceiros, excetuadas, porém, eventuais recla
mações contra atas ou fatos do Governo brasileiro, ou de seus agentes, quan
do tenham agido em---nome e por conta do Governo brasileiro, praticados 
em razão do estado de guerra, com fundamento nas leis e regulamentos de 
emergência contra os bens dos Estados ex-inimigos e de seus nacionais. 

Para a aplicação do presente artigo, tem-se aqui em conta que a situa
ção dos bens italianos in natura é a existente em 1 Q de julho de 1948, data 
a partir da qual o Governo brasileiro lhes suspendeu as liquidações. 

Os termos de decadência ou prescrição extintiva ou· aquisitiva de qual
quer forma relativos aos bens, direitos, etc., que, de cop.formidade com o 
presente Acordo, serão restituídos, bem como os termos de duração ou 
solicitação de patentes, diplomas, marcas ou concessões, ou de sua utiliza
ção, serão considerados como suspensos ou não iniciados desde 11 de março 
de 1942, voltando a contar a partir da data da entrada em vigor do presente 
Acordo. 

ARTIGO VII 

Comprometem-se os dois Governos a celebrar, dentro do mep.or prazo 
possível, um acordo destinado a regular e incrementar a imigração no 
Brasil de elementos adequados às características e às necessidades do país. 

Para esse fim, serão estabelecidas no Convênio de Imigração em 
apreço fórmulas que visem a recíproca colaboração entre os dois países. 

ARTIGO VIII 

Os anexos abaixo indicados fazem parte integrante do presente acordo: 
19 - Haveres pertencentes ao Estado italiano; 
29 - Casas de Itália; 
39- Navios; 
49 - Companhias de Seguros; 
59 - Companhia de Imigração e Colonização por constituir. 
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ARTIGO IX 

o Governo italiano e o Governo brasileiro, com fundamento no cum
primento do presente Acordo, dão-se plena quitação de quaisquer responsa
bilidades derivadas da guerra, ou de medidas tomadas em conseqüência do 
estado de guerra, ou em razão de prejuízos ou atas_ quaisquer imputáveis a 
elementos das forças militares italianas ou brasileiras que operaram durante 
a guerra e a co-beligerància. 

ARTIGO X 

Caso surjam entre os dois Governos divergências - o que se espera 
hão aconteça - quanto à interpretação ou aplicação do presente Acordo, 
e que não possam estas ser resolvidas pelas vias diplomáticas normais, ou 
mediante um árbitro, caso com sua nomeação concordassem os dois Gover
nos, as eventuais cont,rovérsias serão deferidas à Corte Internacional de 
Justiça. 

ARTIGO XI 

O presente Acordo, cujos textos em italiano e em português farão fé, 
será submetido à ratificação e entrará em vigor no momento em que se 
trocarem os instrumentos de ratificação, troca que se efetuará tão cedo 
quanto possível. 

Em fé do que os Plenipotenciários acima nomeados, cujos plenos pode
res foram trocados e achados em boa e devida forma, assinaram o presente 
Acordo e nele apuseram os seus selos. 

Feito na cidade do Rio de Janeiro, aos oito dias do mês de outubro de 
n!il novecentos e quarenta e nove. - Raul Fernandes - Mario A. Martini. 

ARTIGO I 

Bens pertencentes ao Estado Italiano 

Qs haveres líquidos pertencentes ao Governo italiano, apreendidos pelo 
Governo brasileiro, se compõem, salvo erro ou omissão, das seguintes par
celas: 

I. Em cruzeiros: 
a) em dinheiro: Cr$ 5.653.822,10 

b) em títulos: Cr$ 2. 429.500,00 

2. Em dólares: 

Saldo de uma conta gráfica no Banco do Brasil: US$ 5,390,331.36. 

Para a formação do capital inicial da Sociedade prevista neste Acordo 
empregar-se-á a soma em cruzeiros e, tanto quanto necessário, uma im: 
portância em dólares, convertida em cruzeiros ao CâT!lbio do dia. O saldo 
será restituído ao Estado italiano em dólares (dos Estados Unidas da Amé ... 
rica) , livremente transferíveis. 

ANEXO II 

Casas de Itália 

Todas as Casas de Itália no Brasil serão restituídas de acordo com 
o artigo VI do presente Acordo; porém será estipulada entre as partes in
teressadas uma convenção especial a fim de regular o uso, a título tempo ... 
rário, por parte da Faculdade de Filosofia do Rio de Janeiro, das locais 
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que a mesma ocupa atualmente na Casa de Itália da dita cidade, tendo 
presentes os interesses culturais comuns e recíprocos do Brasil e da Itália, 
hem como as finalidades fundamentais da Casa de Itália. 

Pelo disposto neste Anexo não se entende exonerar o Estado italiano 
de cumprir, num prazo razoável, o preceito legal que impede aos Estados 
estrang-eiros de possuírem no Brasil imóveis e bens passíveis de desapro
priação, excetuados aqueles onde têm sede Missões diplomáticas ou con
sulares. 

ANEXO III 

Navios 

Os sete navios que o Governo brasileiro, de acordo com o artigo I, 
restituirá a quem de direito, são os seguintes: "Antonio Limoncelli"; "Laura 
Laura"; "Pampano"; "Aida Laura"; "Augusta"; "Aequitas"; e "Tebro". 

A restituição do "Augusta" compreenderá as máquinas da instalação 
frigorífica existentes a bordo. 

ANEXO IV 

Companhias de Seguros 

De conformidade com o disposto no presente Acordo, serão restituídas 
às Companhias de Seguros italianas as patentes originais de exercício, com 
todos os direitos e obrigações delas decorrentes; suas antigas carteiras de 
seguros no estado em que estiverem; e os haveres suficientes para cobrir 
as reservas matemáticas, calculadas sobre a base do mesmo critério adotado 
por ocasião da transferência, reservas atualmente geridas pelo IPASE e 
pelo IRB. Particularmente, no que se refere à Companhia de Seguros Gerais 
de Trieste e Veneza, entre os bens representativos das reservas matemá
ticas da sua carteira de Seguros de vida se compreenderá, com o valor calcu
lado como supra, o edifício situado na Avenida Rio Branco nQ 128. 

Serão igualmente restituídos às referidas Companhias de Seguros todos 
os outros bens patrimoniais que lhes pertenciam na data em que os respec
tivos acervos foram transferidos ou vinculados, e que não tenham sido 
liquidados, e bem assim o produto dos que tenham sido objeto de liquidação 
ultimada. 

As referidas Companhias obrigam-se a admitir seus funcionários que 
passará.m a servir no IRB ou no IPASE, mantendo a cada qual os venci
mentos atualmente percebidos. 

Fica entendido que os bens a restituir, e que representem as reservas 
matemáticas, não poderão ser senão aqueles que se integram nas categorias 
previstas pela legislação brasileira sobre seguros. 

ANEXO V 

Companhia de Colonização e Imigração 

A Companhia de Colonização e ImigraÇão prevista no presente Acordo 
submeterá à aprovação do Governo brasileiro os próprios estatutos, bem 
como suas eventuais modificações futuras. 

A Companhia, respeitados os regulamentos vigentes, será autorizada 
a executar os trabalhos, obras e construções necessárias ao bem-estar dos 
colonos, à facilidade das comunicações, para o cultivo das terras e à gestão 
das empresas agrícolas a ela confiadas; etc. Fica compreendido que a refe
rida entidade não estará obrigada a aplicar os seus meios também a serviço 
de interesses imigratórios de outros países. 



SENADO FEDERAL 597 

A Companhia gozará de todos os privilégios e vantagens já concedidos 
ou que futuramente venham a ser concedidos pelo Governo brasileiro às 
empresas congêneres. Além disso, o Governo Federal se co~promete a em
pregar seus bons ofícios para que o mesmo tratamento seja concedido 
pelos Estados da Federação em resultado das convenções que eles já hajam 
estipulado ou venham a estipular no futuro com empresas brasileiras ou 
estrangeiras que tenham objetivos análogos aos da Companhia. 

Serão aplicáveis à Companhia as normas que estiverem em vigor e sejam 
as mais favoráveis, tanto paFa as transferências de lucros e capitais, in
vestidos no país sem garantia do Governo, como para as importações julga
das necessárias ao desenvolvimento das empresas. 

Até que o financiamento da Companhia não tenha atingido o total 
previsto de trezentos milhões de cruzeiros (Cr$ 300.000.000,00), o Governo 
brasileiro poderá ericarregar o Banco do Brasil (Seção de Crédito Rural) 
de examinar os balanços e as contas da Companhia antes da sua apresen
tação às Assembléias-Gerais dos acionistas, e isso com o fim exclusivo de 
verificar que as despesas feitas correspondam às necessidades e às finali
dades sociais. Em caso de contestação das contas não aceitas pelos admi
nistradores, a controvérsia será resolvida por arbitramento judiciàl, ou se 
as partes concordarem, por arbitramento extrajudicial, salvo se a matéria 
envolver a execução e a interpretação do Acordo; neste caso, se o Governo 
interessado o solicitar, será aplicada a forma de processo prevista no arti
go 10. - Raul Fernandes. - Mario A. Martini. 

Publicado no DCN (Seçã.o II) de 28-6-50 

Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 77, 
§ 19, da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO No 50, DE 1950 

Art. J9 - É mantida a decisão por que o Tribunal de Contas, na 
sessão de 10 de dezembro de 1948, recusou registro ao termo de contrato 
celebrado, em 12 de outubro desse ano, entre a Divisão ·de Obras do 
Departamento de Administração do Ministério da Agricultura e a fir
ma Mascarenhas Barbosa & Roscoe, para a execução de obras na Fazenda 
de Criação da Inspetoria Regional do Fomento da Produção Animal, em 
Pedro Leopoldo, Estado de Minas Gerais. 

Art. 29 - Revogam-se as disposições em contrário. 

Senado,Federal, em 30 de junho de 1950.- Fernando de Mel/o Vian
na, Vice-Presidente do Senado Federal, no exercício da Presidência. 

Publicado no DCN (Seçào II) de 4-7-50 

Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 66, 
n9 VIII, da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO N9 51, DE 1950 

Art. J9 - O Congresso Nacional, na forma do art. 66, no VIII, da 
Constituição Federal, e tendo em vista o parecer da Comissão de Toma-
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da de Contas da Câmara dos Deputados, aprova as contas do Senhor Pre
sidente da República relativas ao exercício de 1946. 

Art. 29 - Revogam-se as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 4 de agosto de 1950. - Fernando Mello Vianna, 
Vice-Presidente do Senado Federal, no exercício da Presidencia. 

Publicado no DCN (Seçâo II) de 5-8-SO 

Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 77, 
§ 1°, da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO No 52, DE 1950 

Art. ]9 - lt mantida a decisão por que o Tribunal de Contas, em ses
são de 3 de junho de 1949, recusou registro ao termo de ajuste firmado, 
em 20 de abril de 1948, entre o Ministério da Viação e Obras. Públicas 
e a firma Fraiman & Cia., da cidade do Recife, Estado de Pernambuco, 
para a construção de um armazém no porto de Natal, Estado do Rio 
Grande do Norte. 

Arl. 29 - Revogam-se as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 20 de outubro de 1950. - Nereu Ramos, Presi
dente do Senado Federal. 

Publlcado no DON (SeQão II) de 21-10-50 

Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 77, 
§ 1 o, da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO No 53, DE 1950 

Art. ]9 - lt aprovada a decisão que o Tribunal de Contas adotou na 
sessão de 30 de abril de 1948 e manteve na de 20 de novembro desse ano, 
recusando registro à aposentadoria de Mercedes Daltro de Rosas, Enfer
meira, classe I, do Ministério da Educação e Saúde, por ser o provento 
fixado inferior àquele a que a funcionária tem direito. 

Art. 29 -- Revogam-se as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 23 de outubro de 1950. Nereu Ramos, Presidente 
do Senado Federal. 

Publicado no DCN (Seção U) de 24-10-50 

Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 77, 
§ 19, da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO No 54, DE 1950 

Art. 19 - É mantida a decisão por que o Tribunal de Contas, em 
sessão de 12 de julho de 1949, recusou registro ao contrato firmado, em 30 
de julho de 1948, entre () Ministério da Viaçã<> e Obras Públicas e a Pre
feitura Municipal de ltacaré, no Estado da Bahia, para conservação e 



SENADO FEDERAL 599 

exploração pelo segundo contratante das obras portuárias executadas pela 
União na sede do Município, bem como das executadas no Município de 
Poiri e outras que vierem a ser construídas em Itacaré. 

Art. 29 - Revogam-se as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 23 de outubro de 1950. - Nereu Ramos, Presi
dente do Senado Federal. 

Publtead.o no DCN (Seç:ê.o ll) de 24·10-SQ 

Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 77, 
§ 10, da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO NO 55, DE 1950 

Art. 19 - f: mantida a decisão, por que o Tribunal de Contas, em 
sessãl:> realizada a 10 de junho de 1949, recusou registro ao contrato cele
brado, em 25 de maio de 1948, entre a Sétima Inspetoria Regional do 
Serviço de Proteção aos lndios e a firma José Volpato & Cia., para a 
venda de pinheiros existentes na área do Posto Indígena de Apucarana, 
no Estado do Paraná. 

Art. 29 - Revogam-se as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 30 de outubro de 1950. - Nereu Ramos, Presi
dente do Senado Federal. 

Publicado no DON (Seção II) de 31-10-50 

Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 77, 
§ 10, da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO NO 56, DE 1950 

Art. 19 - São mantidas as decisões por que o T;ibunal de Contas, 
em sessões que se realizaram a 14 de março de 1947 e 15 de abril de 1949, 
recusou registro à aposentadoria de Pedro Peres dos Santos, Escriturário, 
classe d, do Quadro III do Ministério da Marinha, por ser o provento 
fixado inferior àquele a que o funcionário te:m direito. 

Art. 29 - Revogam-se as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 30 de outubro de 1950. - Nereu Ramos, Presi
dente do Senado Federal. 

Publicado no DON (Seçâo ll) de 31-10-50 

Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 77, 
§ 10, da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO NO 57, DE 1950 

Art. 19 - O Tribunal de Contas registrará o termo de renovação de 
contrato celebrado, em 26 de fevereiro de 1949, entre o Ministério da 
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Educação e Saúde e Crisanto Martins Filgueiras, para o desempenho por 
este da função de chefe da Seção de Publicações do Instituto Nacional 
do Livro. 

Art. 29 - A presente lei entrará em vigor na data da sua publicação. 
revogadas as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 10 de novembro de 1950. - Nereu Ramos, Pre
sidente do Senado Federal. 

Publicado no DCN (SeçA.o ll) de 11-11-50 

Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 66, 
item IX, e art. 86, da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO N9 58, DE 1950 

Art. 19 - Si;o fixados os subsídios do Presidente e do Vice-Presidente 
da República, no período presidencial de 1951 a 1956, em Cr$ 50.000,00 
( cinqüenta mil cruzeiros) e Cr$ 30. 000,00 (trinta mil cruzeiros) mensais, 
respectivamente. 

Art. 29 - Perceberá também o Presidente da República, nesse pe
ríodo, uma verba de representação do valor de Cr$ 20.000,00 (vinte mil 
cruzeiros ) mensais. 

Art. 39 - Revogam-se as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 10 de novembro de 1950. - Nereu Ramos, Pre
sidente do Senado Federal. 

PubUcado no DCN (Seção IT) de 11-11-50 

Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 66, 
item IX, da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO N9 59, DE 1950 

Art. J9- Os membros do Congresso Nacional perceberão, na próxima 
Legislatura, um subsídio anual fixo de Cr$ 144.000,00 (cento e quarenta 
e quatro mil cruzeiros), mais Cr$ 400,00 (quatrocentos cruzeiros) por 
Sessão a que comparecerem e uma ajuda de custo da importância de 
Cr$ 18. 000,00 (dezoito mil cruzeiros). 

f ]9 - O subsídio, tanto n·a parte fixa como na variável, será pago 
mensalmente, e a ajuda de custo, em duas parcelas iguais, uma no início 
e outra no encerramento de cada Sessão Legislativa. 

f 29 - Os Senadores e Deputados não t-erão direito à ajuda de custo 
em convocação extraordinária do Congresso Nacional feita em prosse
guimento da Sessão Legislativa. 

J 39 - Aquele que não comparecer às Sessões, no período de con
vocação extraordinária, não terá direito à ajuda de custo. 
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Art. 29 - Qs Presidentes do Senado Federal e Câmara dos Deputados 
perceberão a importância anual de Cr$ 144.000,00 (cento e quarenta e 
quatro mil cruzeiros), respectivamente, e o V ice-Presidente do Senado 
Federal, a de Cr$ 60.000,00 (sessenta mil cruzeiros), importâncias essas 
que lhes serão pagas em duodécimos, a título de representação. 

Art. 39 - Revogam-se as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 14 de novembro de 1950. - Nereu Ramos, Pre
sidente do Senado Federal. 

Publicado no DCN (Seção II) de 15-11-50 

Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 77, 
§ 1°, da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO N9 60, DE 1950 

Art. 1° - É mantida a decisão por que o Tribunal, em sessão reali
zada a 12 de agosto de 1949, determinou sob reserva o registro da con
cessão de reforma ao Tenente-Coronel ~·fédico Sílio Pereira Lima, do 
Corpo de Bombeiros do Distrito Federal. 

Art. 29 - Revogam-se as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 5 de dezembro de 1950. - Nereu Ramos, Presi
dente do Senado Federal. 

Publicado no DCN (SeçA.o II) de 6-12-50 

O Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 66, item I, da Cons
tituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO N9 61, DE 1950 

Art. 1° - É ·aprovado o texto do Acordo de Migração firmado na 
cidade do Rio de Janeiro, a 5 de julho de 1950, pelo Brasil e a Itália. 

Art. 2e - Revogam-se as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 11 de dezembro de 1950. - Nereu Ramos, Pre
sidente do Senado Federal. 

ACORDO DE MIGRAÇAO ENTRE A ITALIA E O BRASIL 

PRJEAMBULO 

Com o objetivo de regular e incrementar a imigração italiana no Brasil 
por meio de fórmulas que visem a recíproca colaboração entre as altas 
Partes Contratantes, convêm estas no que se segue, e, para esse fim, nomea
ram seus Plenipotenciários, a saber: 

O Excelentissimo Senhor Presidente da República dos Estados Unidos 
do Brasil, General-de-Exército Eurico Gaspar Dutra, Sua Excelência o 
Senhor Doutor Raul Fernandes, Ministro de Estado das Relações Exte
riores; e 
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O Excelentíssimo Senhor Presidente da República da Itália, Senhor 
Professor Luigi Elnaudl, Sua Excelência o Senhor Doutor Mario Augusto 
Martin!, Embaixador da Itália no Rio de J anelro. 

ARTIGO I 

Introdução 

As altas Partes Contratantes, convencidas de que advirão vantagens 
para ambos os Povos da orleptação e da disciplina das correntes migratórias 
italianas para o Brasil, e confiantes na espontaneidade desse movimento, 
que tem suas raízes no passado, estabelecem nos artigos seguintes as nor
mas gerais que devem reger as soluções dos problemas migratórios e de 
colonização a eles ligados. 

ARTIGO II 

Conteúdo do Acordo 
A emigração de italianos para o Brasil, acompanhados ou não de suas 

famílias, é permitida pelas altas Partes Contratantes, quer sob a forma 
de migração espontânea baseada em carta de chamada familiar ou em 
oferta de trabalho, quer sob a forma de transferência de sociedades, de 
cooperativas ou de grupos de trabalho condicionada à aprovação dos seus 
programas pelas autoridades brasileiras e italianas competentes, quer ainda 
sob a forma de migraçãó dirigida, baseada em listas acordadas para cada 
leva, pelos representantes de ambos os Governos. 

ARTIGO III 

Migração Espontdnea 

Desejosas de incentivar ao mãx:imo a migração espontânea que, no seu 
conceito mais amplo, se opera por livre iniciativa e a expensas do migrante, 
as altas Parte:s Contratantes concordam em que esta migração se processe 
nas seguintes. condições: 

a) O Governo brasileiro concederá o visto permanente, observadas suas 
disposições para a imigração espontânea, aos que desejarem estabelecer-se 
no Brasil: 

I - para Juntar-se aos próprios parentes que, por melo de uma carta 
de chamada, lhes assegurem a necessária assistência moral e econômica; 

2 - para exercer, dentro da legislação brasileira, uma atlvidade de 
trabalho para a qual tenha havido oferta da parte de pessoa residente 
no Brasil. 

b) O Governo italiano facilitará a documentação normal e autorizará 
a salda do emigrante, exigindo, para Isto, que a carta de chamada ou a 
oferta de trabalho seja visada pela autoridade diplomática ou consular ita
liana no Brasil, com o fim de assegurar-se da seriedade e da idoneidade do 
pretendente, bem como da aceitabilidade das condições da oferta de tra
balho. 

Parágrafo único - Para as categorias de migrantes, para as quais o 
Governo brasileiro concede gratuidade de visto permanente, o Governo ita
liano assegurará a gratuidade da carta de chamada ou da oferta de tra
balho. 

ARTIGO IV 

Assistência à Migração Espontlinea 
A fim de favorecer a migração espontânea, as altas Partes Contratan

tes promoverão, dentro do regime legal em vigor em seus países: 
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a) as informações e a orientação mais convenientes ao migrante; 
b) as possíveis facilidades de modo a beneficiar correntes de migração 

espontânea, quando esta se relacione com programas concretos de migra
ção e especialmente com os referentes à colonização, seja concedendo gra
tuidade de vistos, gratuidade ou financiamento do transporte, ou outros 
benefícios previstos neste Acordo para migração dirigida; 

c) as oportunas facilidades para a constituição e atividades de asso
ciações assistenciais, compostas de elementos brasileiros e italianos, em par
tes iguais, residentes no Brasil, e que se proponham a fornecer informa
ções aos italianos desejosos de emigrar para o Brasil e a incrementar as 
ofertas de trabalho. 

Os estatutos e a composição dessas associações deverão ser aprovados 
pelas autoridades brasileiras de acordo com as leis vigentes. Elas terão 
qualidade para fazer representações às autoridades administrativas compe
tentes das duas Partes, sobre tudo quanto se relacione com o bem-estar 
dos imigrantes e o respeito aos direitos que lhes estejam assegurados por 
lei ou contrato. 

ARTIGO V 

Sociedades, Cooperativas ou Grupos de Trabalho 

Quando a migração espontânea estiver ligada à transferência de so
ciedades, de cooperativas ou de grupos de trabalho constituídos na Itália 
para o Brasil ou à constituição no Brasil de sociedade ou de cooperativas 
incluindo imigrantes italianos, as facilidades para concretização dessa imi
gração serão promovidas com especial cuidado, e os auxílios a prestar pelo 
Governo brasileiro a tais iniciativas serão estabelecidos, do comum acordo, 
em cada caso. 

ARTIGO VI 

Regime da Migração em Geral 

Aplicam-se à migração de que tratam os artigos precedentes os precei
tos dos artigos XV a XX e XXII. 

ARTIGO VII 

Migração Dirigida 

A migração dirigida é promovida sob a responsabilidade das altas Partes 
Contratantes, processando-se de acordo com o estabelecido nos artigos se
guintes. 

ARTIGO VIII 

Adidos de Imigração e Colonização 
Comissões Consultivas Mistas 

Para execução deste Acordo as altas Partes Contratantes valer-se-ão 
particularmente da colaboração: 

- Na Itália, de um ou mais adidos brasileiros de imigração e coloni
zação, aí credenciados, de acordo com as necessidades junto à Representa
ção diplomática b:-asileira. 

- No Brasil, de um ou mais adidos italianos de emigração e coloniza
ção, aí credenciados, junto à Representação diplomática italiana. 
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§ 19 - Poderá haver um adido de imigração e outro de colonização ou 
um único para ambos os setores, bem como número variável de adjuntos de 
adido, conforme as necessidades, além dos médicos do Serviço Brasileiro de 
Saúde dos Portos para a seleção do ponto de vista sanitário de que trata 
o artigo XI. 

§ 29 - A fim de facilitar. a recíproca e íntima colaboração que consti-. 
tui a base do presente Acordo, as altas Partes Contratantes promoverão a 
constituição de Comissões Consultivas Mistas, uma em cada país, integra
das pelos adidos de imigração e colonização e por outros elementos, entre 
os quais haverá, na Itália, pelo menos um representante da Direção-Geral 
da Emigração e, no Brasil, um representante do Conselho de Imigração e 
Colonização. 

ARTIGO IX 

Bases para o Recrutamento 

As altas Partes Contratantes empenhar-se-ão em estabelecer um in
tercâmbio de informações, sob a forma que julgarem mais oportuna, de 
modo a definir: 

a) da parte brasileira, as possibilidades de colocação em cada ramo de 
atividade, as condições de vida, de habit~ção, de proventos de trabalho, e 
de auxílios ou assistência com que poderão contar os imigrantes e as con
dições de saúde que cada pessoa a emigrar deve satisfazer, seja o chefe ou 
membro de uma família; 

b) da parte italiana, os requisitos dos emigrantes e suas profissões, ha
bilitações ou especializações, acompanhadas de todos os esclarecimentos 
complementares e oportunos, como sejam, por exemplo, a constituição fa
miliar, relação com cooperativas ou grupos de trabalho, etc. 

Parágrafo único - As condições de saúde a que devem satisfazer os 
imigrantes serão estabelecidas por meio de troca de notas. 

ARTIGO X 

Recrutamento e Primeira Seleção 

O recrutamento ficará a cargo do Governo italiano e basear-se-á nas 
informações fornecidas pelo Governo brasileiro, conforme ficou previsto no 
artigo anterior, e num quadro organizado de comum acordo, dando margem 
suficiente no número de elementos recrutados em cada profissão, para que 
se processe à escolha na fase do selecíonamento definitivo. 

Os resultados deste recrutamento e do primeiro selecionamento efetua
do pelos competentes órgãos técnicos italianos para a determinação da 
capacidade física e profissional dos candidatos, na base dos critérios esta
belecidos com a autoridade -brasileira, serão apresentados ~o adido brasi
leiro de imigração, sob a forma de listas nominais, Com todas as especifi
cações necessárias para cada ieva de imigração dirigida. 

ARTIGO XI 

Selecionamento Definitivo 

O selecionamento definitivo, do ponto de vista profissional e sanitãrio, 
ficará a cargo do Governo brasileiro, que o efetuará a suas expensas dentre 
os candidatos constantes das listas de recrutados. 

O adido brasileiro de imigração e colonização superintenderã o trabalho 
de seleção definitiva, dispondo, para tanto, da cooperação de adjuntos de 
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adido, dos Departamentos federais competentes {de imigração e coloniZa
ção> do Brasil e de médicos de seu Serviço de Saúde dos Portos, bem como 
contando com a colaboração dos competentes órgãos italianos de emigração. 

Os trabalhos do selecionamento definitivo processar-se-ão nos escritó
rios do Ministério do Trabalho, em linha geral nas sedes de Municípios 
("capoluoghi di provincia"). Para isto, as autoridades italianas indicarão, 
ao pé de cada lista de recrutados, a localidade do respectivo posto de sele
cionamento, ou mais localidades, caso seja necessário. 

Para este selecionamento observar-se-ão, ainda, as seguintes formalt
dades: 

a) o adido brasileiro de imigração, ao aprovar a lista dos recrutados, 
combinará com as autoridades italianas de emigração as datas em que a 
comissão brasileira chegará a cáda posto de selecionamento; 

b) findo o trabalho em cada posto, o adido brasileiro de imigração co
municará às autoridades italianas a lista dos imigrantes aceitos e aquela 
dos rejeitados, indicando os motivos que determinaram sua rejeição. 

Terminado o selecionamento definitivo, ainda serão acordados entre 
os representantes das altas Partes Contratantes urP. ou mais centros de 
reuniões, estabelecendo-se, além do local, as datas e o :ritmo da concen
tração dos emigrantes, tendo em conta as possibilidades do embarque. O 
número de trabalhadores suficiente para preencher os postos disponíveis 
para cada embarque será extraído das listas dos emigrantes aceitos, até 
esgotamento das mesmas. Nestes centros, ou na ocasião do embarque, pode 
o médico brasileiro proceder, para' fins profiláticos, ao controle, confirma
tivo ou não, das condições de saúde de elementos já aceitos. 

Parágrafo único - A aprovação pelo médico do Serviço de Saúde dos 
Portos brasileiros em inspeção realizada na Itália exclui o reexarne sani
tário quando do desembarque no Brasil. Se ocorrerem durante a viagem 
sintomas de enfermidade incurável ou infecto-contagiosa grave, o imigrante 
já aceito na inspeção supramencionada será repatriado a expensas. do Go
verno brasileiro. A repatriação será, porém, evitada quando a medida im
plicar a cisão do núcleo familiar, e sempre que a comprovada incapacidade 
para o trabalho não prejudique o rendimento do próprio núcleo. 

ARTIGO XII 

Despesas na Itália 

Salvo casos especiais de combinação diversa acordada por meio de troca 
de notas, todas as despesas de transporte e manutenção dos candidatos à 
migração dirigida, ocorridas em território italiano, ficarão a cargo do Go
verno italiano. 

Para evitar despesas supérfluas, serão combinadas, conforme esclarece 
o artigo anterior, não só os locais como as datas referentes à concentração 
dos emigrantes e prazo de demora nos portos de selecionamento definitivo 
e nos centros de reuniões para o embarque. 

§ 19 - Fica entendido que quaisquer despesas decorrentes do desrespei
to ao programa combinado serão indenizadas pela parte responsável, salvo 
casos de força maior comprovados. 

§ 29 - No caso de haver navio especialmente fretado pelo Governo 
brasileiro para uma leva de migração dirigida, o Governo italiano será res
ponsável pelas despesas ligadas à imobilização do navio no porto, se isso 
depender da falta de cumprimento da parte que lhe compete no prograrna 
de concentração dos imigrantes no centro de reunião para embarque, dentro 
dos prazos e no ritmo concordado. As despesas serão cobradas por dia de 
atraso. 
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A despesa excedente derivante de mudança da data prevista para a 
partida do navio, sem prévio aviso de 10 dias pelo menos, ficaPá a cargo da 
parte brasileira. 

ARTIGO XIII 
Transporte Ma ri timo 

Serão obedecidas, no transporte marítimo, as condições legais vigentes 
sobre a matéria nos dois paises. 

O Brasil financiará o transporte marítimo, para a imigração dirigida, 
salvo estipulação diversa combinada por meio de troca de notas. 

A escolha do armador para o transporte dos emigrantes escolhidos será 
combinada entre os dois Governos para cada leva de migração dirigida, le
vando em conta as disponibilidades de transporte de suas respectivas ban
deiras. 

O custQ da passagem maritlma, previamente cotnbinado, não deverá, 
todavia, superar o frete ftxado pelas autoridades italianas f)ara o trans
Porte de emigrantes. Será debitado ao chefe da família o preço das pas
sagens, ficando entendido que, tal débito, isento de juros, será cancelado a 
título de prêmio, ~pós dois anos consecutivos de eXercício da profissão cons
tante do certificado de imigração (não necessariamente na execução de um 
tnesmo contrato ou num mesmo local) , ou de outra que tenha sido auto .. 
rizada, excepcionalmente, pelo Conselho de Imigração e Colonização. 

O imigrante que, sem motivo justificado, tenha abandonado, antes de 
completar os dois anos, a profissão constante do Certificado de Imigração, 
deverá restituir ao Governo brasileiro a soma correspondente ao preço de 
sua passagem e da dos membros de sua fatníU'a. 

ARTIGO XIV 
Despe8as com o Encaminhamento no Brasil 

O Brasil custeará a manutenção e assistência, bem como o transporte 
do imigrante do porto de desembarque até a sua colocação, salvo estipula
ção diversa combinada por meio de troca de notas. 

ARTIGO XV 
Regimes de Trabalho 

As atividades desejadas para os imigrantes podem ser grupadas em três 
categoria&: 

a) regime de trabalho por conta própria (artesanato ou outro regime 
de trabalho) ; 

c) regime de trabalho assalariado ou sob outras formas de remune ... 
ração, seja trabalhador agrícola ou industrial, operário especializado ou 
técnico. 

Fica entendido que são passiveis as naturais combinações dentro dessas 
categorias, tendo em vista principalmente a composição do núcleo familiar. 

ARTIGO XVI 
Trabalho Agr()lJecuário por Conta Própria 

(Pequena Pr~prledadei 
Atendendo-se a que a radicação do homem à terra é fruto do senti

mento de posse, aos que se destinarem às atlvidades agropecuárias será poa
slbilltada a aquisição, a longo prazo, da propriedade do lote que cultivarão, 
tendo em vista especialmente a constituição da pequena propriedade e 
observando-se as normas e condições que a lei brasileira prevê para os 
núcleos coloniais. 
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ARTIGO XVII 

Trabalho por Conta Próprta em Geral 

Os que pretenderem trabalhar sob este regime encontrarão as indica
ções sobre os possíveis proventos e as demais condições no quadro-base a 
que se refere o artigo IX. 

Aos que se agregarem a núcleos coloniais será possibilitada a aquisição, 
a longo prazo, da propriedade de lotes urbanos, nas sedes desses núcleos, 
observando-se as normas e condições previstas pela respectiva legislação 
brasileira. 

ARTIGO XVIII 

Trabalho Assalariado 

O trabalhador assalariado valer-se-á, para sua proteção e assistência, 
do amparo da legislação trabalhista e da previdência social existentes no 
Brasil, nas mesmas condições que os brasileiros. 

As condições de trabalho serão estipuladas em contratos segundo as 
leis vigentes no Brasil, os quais poderão ser assinados ainda na Itália, no 
centro de selecionamento, ou no Brasil, numa das hospedarias de imi
grantes. 

Parágrafo único - Considerando o prejuízo que advém para os tra
balhadores em geral, ao se transferirem de um para outro país, pela perda 
dos direitos e benefícios de previdência e assistência social, para a obtenção 
.dos quais já tenham contribuído, as altas Partes Contratantes empenhar
se-ão em estudar e procurar uma solução no sentido de coordenar a legis
J,ação e o sistema em vigor nas dois países sobre a matéria. 

ARTIGO XIX 

Planos de Colonização 

As informações básicas para o recrutamento e a seleção de imigrantes 
com destino a núcleos coloniais serão extraídas dos planos previamente 
aprovados pelas autoridades brasileiras e submetidos à aceitação das auto
ridaqes italianas no BrasU. 

Destes planos constarão, além das informações técnicas inerentes aos 
aspectps econômicos, os auxílios prestados aos colonos e os dados referentes 
às condições de construção das habitações, de financiamento para seu 
custeio e de participação ou não de colono na construção pelo seu próprio 
trabalho, etc. 

Enquanto um núcleo colonial não for emancipado, deverá receber as
sistência técnico-profissional, médica-, hospitalar, educacional e social, na 
forma prevista pela legislação brasileira. 

Parágrafo único - Um núcleo colonial é emancipado quando os colonos 
tenham adquirido autonomia económica e a sua decretação redunde na In
tegração da comunidade na Vida municipal brasileira. 

ARTIGO XX 

Técnicos Agrártas e Industriais e Sanitaristas 

As altas Partes Contratantes, considerando que a migração é tanto mais 
eficaz quanto mais resulta de um conjunto coordenado de energias de tra
balho, e ao afirmarem o comum propósito de regular em um quadro mais 
amplo a migração de categorias profissionais superiores, empenham-se em 
faellltar o acesso de técnicos agrários e industriais, e sanitaristas, com rela
ção à subsistência dos grupos de trabalho e das empresas-de colonização. 
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ARTIGO XXI 

Certificado de Imigração 
Os emigrantes aceitos pela seleção serão providos gratuitamente de um 

certificado de imigração, redigido nas duas línguas, conforme o modelo 
anexo ao presente Acordo. 

O preenchimento da parte de identificação será providenciado pelas au
toridades italianas. 

Bastará um certificado para cada família, ficando, entretanto, enten ... 
dido que deverâ haver também um certificado para cada pessoa com mais 
de 18 anos de idade, ainda que fazendo parte de um mesmo grupo familiar. 

Este certificado será reconhecido pelas autoridades italianas e brasi
leiras como suficiente documento de viagem, em lugar de passaporte. 

Parágrafo único - O certificado será extraído em três vias, uma para 
o imigrante e as duas outras destinadas respectivamente aos serviços de 
migração italiano e brasileiro. 

ARTIGO XXII 

Remessa de Fundos 
Aos trabalhadores imigrados no Brasil serão assegurados o direito e a 

possibilidade de transferirem suas economias para a Itália, a favor de suas 
famílias ou de outras pessoas dependentes econômicos, dentro das condi
ções mais favoráveis previstas na legislação cambial brasileira vigente para 
a manutenção familiar e categorias análogas, ou segundo o que for esta
belecido em Acordos de pagamento entre a Itália e o Brasil. 

A transferência acima referida aplica-se aos imigrantes italianos esta
belecidos no Brasil desde 1945. 

O título que habilitará os interessados a efetuar tais remessas será 
constituído pela sua qualidade de trabalhador remunerado, de colono, em
pregado, ou de artesão que trabalha por conta própria. 

ARTIGO XXIII 
Arbitragem 

Caso surjam entre os dois Governos divergências - o que se espera não 
aconteça - quanto a interpretação ou execução do presente Acordo, e que 
não possam estas ser resolvidas pelas vias diplomáticas normais, ou median
te um árbitro sobre cuja nomeação concordassem os dois Governos, as e.ven
tuais controvérsias serão deferidas à. Corte Internacional de Justiça. 

ARTIGO XXIV 

Conclusão 
O presente Acordo, cujos textos em português e em italiano farão igual

mente fé, será submetido à ratificação e entrará em vigor no momento em 
que se trocarem os instrumentos de ratificação, troca que se efetuará tão 
cedo quanto. possível. A troca dos instrumento de ratificação será feita no 
Rio de Janeiro. 

Em fé do que os Plenipotenciários acima nomeados, cujos pJenos Pode
res foram trocados e achados em boa e devida forma, assinaram o presen
te Acordo e nele apuseram os seus selos. 

Feito na cidade do Rio de Janeiro, aos cinco dias do mês de julho do 
ano de mil novecentos e cinqüenta. 

Pelo Governo da República dos Estados Unidos do BrasJl: Raul Fer
nandes. 

Pelo Governo da República Italiana: Mario Augusto Martin!. 



CERTIFICADO DE IMIGRAÇAO 

CERTIFICATO DI EMIGRAZIONE 
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REPúBLICA DOS ESTADOS UNIDOS DO BRASIL 

CERTIFICADO DE IMIGRAÇAO 

Nome por extenso ............................ . 

Admitido em território nacional no caráter de 

permanente especial, nos termos do artigo ..... . 

do Decreto nQ . . . . . . . . de ..................... . 

Nascido em: (lugar) .......................... . 

(data) ........................... . 

Nacionalidade .............. Estado ciVIl ....... . 

Fotografia 
busto 7 x 5 

(0 retrato deve ser 
colado) 

Selo seco com as ar
mas da República. 

nuaçã·o· (n.~~·e· ~o.~.~~~ .~ãe): .................. ~ Poleg. direito 

"' "' ........................................... ~ 

Profissão ...................................... . 

Residência no Pais de origem: ................. . 

Nome Idade Sexo 

.& ............ . 

I 
Assinatura do Imigrante <Chefe da familla) 

~ 
f Poleg. esquerdo 

§L--------' 

Visto: Em I /19 .... 

Presidente da Co
missão de Seleção 
ou nscal do Gover-

no Federal. 
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DIREITOS 

1) A Constituição Brasileira asse
gura aos brasileiros e aos es
trangeiros residentes no país a 
Inviolabilidade dos direitos 
concernentes à vida, à liber
dade, à segurança individual e 
à propriedade, nos termos de 
seu artigo 141. 

2) "É livre o exercício de qual
quer profissão, observadas as 
condições de capacidade que a 
lei estabelecer" (§ 14 do art. 
141 da Constituição). O gozo 
amplo deste direito dar-se-á a 
partir do início do 3Q ano de
pois do desembarque (ver n9 
2, Dos Deveres). 

3) "Não serã. concedida a extra
dição de estrangeiros or cri
me político ou de opinião" (§ 
33 do art. 141 da Constituição 
Brasileira). 

4) Transporte até o Brasil e den
tro deste, até o domicilio da 
primeira colocação, por con-
ta d-------------------

5) Hospedagem até a primeira co
locação, por conta di-------

6) Para os que demandarem nú
cleos coloniais, os mesmos con
feridos aos braslleiros. 

DEVERES 

1) Para os que demandarem nú
cleos coloniais (exploração 
agropecuária), os mesmos exi
gidos dos brasileiros. 

2) Exercer a profissão registrada 
no certificado, durante os 2 
primeiros anos, ou, então, por 
igual prazo, aquela que for au
torizada, por motivo justo e a 
título de exceção, pelo Conse
lho de Imigração e Coloniza
ção. 
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REPUBLICA ITALIANA 

Questura di ............................................. . 

CERTIFICATO DI EMIGRAZIONE 

(bollol 

(bollo) 

FffiMA DEL TITOLARE 

Impronta digltale: 

Pollice destro 

Polllce sinistro 

Connotatt 

Statura ................... .. 
Corporatura .............. . 

Occhl .................... .. 
Capem .................... . 
Barba .................... .. 
Baftl ...................... . 
Colorito ................... . 
Segn1 particolarl .......... . 

Generalitá Complete 

Cognome ....................... . 

Nome ................................ . 
Paternità ............................. . 
Maternità ............................ . 

Data di nascita ....................... . 
Stato civile ........................... . 
Luogo di domicilio .................... . 
Professione ........................... . 

Componenti della Famiglia 

Nome Età Sesso 

Data ................................. .. 

(bollo) 
ILQUESTORE 
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DIRITTI 

1l Ai sensi dell'art. 141 della 
Constituzione Brasiliana viene 
assicurata ai brasiliani ed agli 
stranieri residenti nel paese la 
inviolabilità dei diritti concer
nenti la vlta, la libertà, la si
curezza indivictuale e la pro
prletà. 

2) "É libero l'esercizio di qualun
que professione, osservate le 
condizioni di capacità stabilite 
dalla legge" (§ 14 dell'art. 141 
della Constituzione Brasiliana} . 
I1 goclimento pieno di questo 
diritto sarà dato a partire dall' 
inizio del 39 anno dopo lo sbar~ 
co (Vedi n9 2 dei doveri). 

3) ''Non sarà concessa l'estradi
zione dello straniero per delitto 
politico o di opinione" (§ 33 
dell'art. 141 della Constituzio
ne Brasillana). 

4) Transporto fino al Brasile e, 
nel territorio di questo, fino 
alla sede della prima sistema
zione per conto d-----

5) Ospitalità fino alla prima sis
temazione, per conto d.----

6) Per quelli che verranno far 
parte di nuclei coloniali, gli 
stessi che sono attribuiti ai 
brasiliani. 
Elenco delle condizioni princi
pa!i accettate dall'emigrante 
all'atto dei reclutamento e dei
la selezione: 

Publicado no DCN (Seção II) de 12-12-50 
(Vide Decreto Legislativo n.o 28, de 22-8-!H) 

DOVERI 

1) Per quelli che vorrano far par
te di nuclei coloniali (attività 
agricola) gli stessi che sono 
imposti ai brasiliani. 

2) Esercitare la professione iscrit
ta nel certif\cato, durante i due 
primi anni, oppure, per ug.ua
le termine, quella che sarà sta
ta autorizzata per motivo gius
to e a titolo di eccezione, dal 
Consiglio di Immigrazione e 
Colonizzazione. 

o 



614 DECRETOS LEGISLATIVOS - 1950 

Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 77, 
§ 19, da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte 

DECRETO LEGISLATIVO N9 62, DE 1950 

Art. 19 - f: o Tribunal de Contas autorizado a fazer o registro do 
contrato celebrado em 28 de abril de 1950 ·entre o Ministério da Educa
ção e Saúde e o Estado do Rio Grande do Norte, para a intensificação 
da assistência psiquiátrica no mesmo Estado. -

Art. 29 - Esta lei entrará em vigor na data da sua publicação, re
vogadas as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 12 de dezembro de 1950. - Nereu Ra17Ws, Pre
sidente do Senado Federal. 

Publicado nó DCN (SeçAo ll) de 13-12-50 

Faço saber que o Congresso Nacional decreta, nos termos do art. 77, . 
§ 19, da Constituição Federal, e eu promulgo o seguinte · 

DECRETO LEGISLATIVO N9 63, DE 1950 

Art. ]9 - f: o Tribunal de Contas autorizado a fazer o registro do 
contrato celebrado em 26 de dezembro de 1946 entre o Ministério da Edu
cação e Saúde e a Prefeitura Municipal de Marabá, no Estado do Pará, 
para a execução de obras sob o regime de cooperação. 

Art. 29 - Esta lei entrará em vigor na data da sua publicação, re
vogadas as disposições em contrário. 

Senado Federal, em 22 de dezembro de 1950. Nereu Ramos, Pre-
sidente do Senado Federal. 

Publicado no DCN (Seolo II) de 23-12-50 


